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NOMINATIONS A DES SIÈGES DEVENUS VACANTS

[Point 1 de l'ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/168

Note du Secrétariat

[Texte original en français]
[8 avril 1964)

1. A la suite de l'élection, le 21 octobre 1963, de MM. André Gros et Luis Padilla
Nervo comme juges à la Cour internationale de Justice, deux sièges sont devenus
vacants à la Commission du droit international.

2. Dans ce cas, l'article 11 du Statut de la Commission s'applique. Il stipule :
« En cas de vacance survenant après élection, la Commission pourvoit elle-

même au siège vacant, en tenant compte des dispositions contenues dans les
articles 2 et 8 ci-dessus. »

3. L'article 2 stipule :
« 1. La Commission se compose de vingt-cinq membres, possédant une

compétence reconnue en matière de droit international.
2. Elle ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même Etat.
3. En cas de double nationalité, un candidat sera considéré comme ayant

la nationalité du pays dans lequel il exerce ordinairement ses droits civils et
politiques. »

4. L'article 8 stipule :
« A l'élection, les électeurs auront en vue que les personnes appelées à

faire partie de la Commission réunissent individuellement les conditions requises,
et que, dans l'ensemble, la représentation des grandes formes de civilisation et
des principaux systèmes juridiques du monde soit assurée. »

5. Le mandat des deux membres élus aux sièges devenus vacants se terminera à la
fin de 1966.
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DROIT DES TRAITÉS
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DOCUMENT A/CN.4/167 et Add.l à 3

Troisième rapport sur le droit des traités
par Sir Humphrey Waldock, Rapporteur spécial
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Introduction

A. Fondement du présent rapport

1. A ses quatorzième et quinzième sessions, la
Commission du droit international a adopté, à titre pro-
visoire, les première et deuxième parties de son projet
d'articles sur le droit des traités, consistant, respective-
ment, en vingt-neuf articles consacrés à la conclusion,
l'entrée en vigueur et l'enregistrement des traités et
en vingt-cinq articles consacrés au défaut de validité et à
la terminaison des traités 1. En adoptant les première
et deuxième parties du projet d'articles, la Commission
a décidé, conformément aux articles 16 et 21 de son
Statut, de communiquer ce projet aux gouvernements,
par l'entremise du Secrétaire général, en leur demandant
de faire connaître leurs observations. A sa quinzième
session, la Commission a décidé de poursuivre l'étude
du droit des traités à sa prochaine session et d'exa-
miner à ladite session la question de l'application, de
l'interprétation et des effets des traités. Nous présentons
donc à la Commission notre troisième rapport, qui est
consacré à ces trois aspects du droit des traités.

2. En examinant les effets des traités à l'égard des
Etats tiers et l'application de traités en conflit, nous
sommes parvenus à la conclusion que la Commission
jugera peut-être souhaitable d'étudier la question de
la revision des traités en même temps que ces deux
sujets. Comme la Commission n'a pas encore abordé
cette question et qu'elle ne lui a pas non plus fixé de
place précise dans le droit des traités, nous avons décidé
de faire figurer une section consacrée à la revision des
traités dans le présent rapport, immédiatement après
la section consacrée à l'application et aux effets des
traités.
3. La revision et l'interprétation des traités sont des
questions au sujet desquelles aucun des trois précédents

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,
vol. II, p. 176 et suivantes, et 1963, vol. II, p. 197 et suivantes.

rapporteurs spéciaux chargés du droit des traités n'a
présenté de rapport à la Commission. L'application des
traités, en revanche, a été étudiée en détail par
Sir Gerald Fitzmaurice dans ses quatrième et cinquième
rapports, en 1959 et 1960 2. Toutefois, faute de temps,
la Commission n'a pas pu alors examiner ces rapports,
mais nous en avons bien entendu tenu pleinement
compte pour rédiger le projet d'articles sur l'applica-
tion des traités que nous présentons maintenant à la
Commission.

4. Quant à la question des conflits entre traités, elle a
été examinée par Sir Hersch Lauterpacht dans des
rapports successifs, en 1953 3 et en 1954 4, à propos de
la validité des traités, puis par Sir Gerald Fitzmaurice
dans son troisième rapport 5, en 1958, à propos de la
même question. Dans notre deuxième rapport 6, pré-
senté à la Commission à sa quinzième session, nous
avons également examiné cette question à propos de
la « validité » mais en indiquant qu'il vaudrait mieux
l'étudier à propos de « l'application » des traités. Sans
préjuger sa position sur ce point, la Commission a
décidé de remettre l'examen de la question des conflits
entre traités à sa seizième session, au cours de laquelle
elle serait saisie du présent rapport sur l'application des
traités 7. Pour les raisons que nous exposons dans le
commentaire relatif à l'article 65 du présent rapport,
nous avons estimé souhaitable de présenter à la

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1959,
vol. II, p. 40 à 83, et 1960, vol. II, p. 68 à 102.

3 Yearbook of the International Law Commission, 1953,
vol. II, p. 156; texte français dans A/CN.4/63, p. 160 à 173.

4 Yearbook of the International Law Commission, 1954,
vol. II, p. 133; texte français dans A/CN.4/87, p. 34 à 52.

5 Annuaire de la Commission du droit international, 1958,
vol. II, p. 27 et 42.

6 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 55, art. 14 et commentaire.

7 Ibid., p. 197, par. 15.
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Commission, au sujet de cette question, une étude nou-
velle axée sur « l'application » des traités plutôt que
sur leur « validité ».

B. Portée et présentation du présent projet d'articles

5. Le présent projet d'articles porte donc sur les
questions très vastes à) de l'application et des effets des
traités (y compris les conflits entre traités), b) de la
revision des traités, et c) de l'interprétation des traités;
les articles ont été groupés en trois sections consacrées,
respectivement, à ces trois questions. Comme elle l'a
dit au paragraphe 18 de son rapport pour 1962 8 et
l'a rappelé au paragraphe 12 de son rapport pour 1963 9,
la Commission se propose d'élaborer trois groupes
d'articles portant sur les principaux sujets du droit des
traités, puis, lorsqu'elle les aura achevés, de décider
s'ils doivent être fondus en un seul projet de conven-
tion ou si la codification du droit des traités doit faire
l'objet d'une série de conventions connexes. En consé-
quence, nous avons rédigé le présent projet sous forme
d'un troisième groupe d'articles autonome et étroitement
relié aux articles des première et deuxième parties qui
ont déjà été communiqués aux gouvernements pour
observations. Toutefois, conformément à la décision que
la Commission a prise à sa quinzième session, nous
n'avons pas numéroté les articles du présent groupe
séparément mais à la suite du dernier article de la
deuxième partie. De ce fait, le premier article du présent
groupe porte le numéro 55.

6. « L'application des traités » touche dans une cer-
taine mesure à deux autres questions que la commission
étudie séparément et pour lesquelles elle a nommé
d'autres rapporteurs spéciaux, à savoir la responsabilité
des Etats et la succession d'Etats et de gouvernements 10.
En ce qui concerne la responsabilité des Etats, nous
nous sommes demandé jusqu'où nous devions pousser
l'étude de la responsabilité juridique découlant d'un
manquement aux obligations conventionnelles. Cette
question met en jeu non seulement les principes géné-
raux régissant la réparation en cas de violation d'un
traité, mais également les motifs pour lesquels une vio-
lation peut être ou ne pas être justifiée ou excusée :
légitime défense, représailles, insuffisances du droit
interne de l'Etat, etc. Du point de vue de la responsa-
bilité de l'Etat, le manquement à une obligation conven-
tionnelle ne semble pas différer sensiblement du man-
quement à n'importe quelle autre forme d'obligation
internationale; nous avons donc conclu que si nous
voulions étudier les principes de la responsabilité et de
la réparation dans le projet d'articles sur le droit des
traités, nous serions amenés à traiter d'une bonne partie
du droit relatif à la responsabilité des Etats, ce qui, à
notre avis, ne respecterait pas les décisions que la
Commission a prises au sujet de son programme de tra-
vail. Le présent groupe d'articles ne contient donc pas

8 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,
vol. II, p. 175.

9 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 197.

i» Ibid., p. 234 .

de dispositions détaillées sur les principes régissant la
responsabilité ou la réparation en cas de manquement
aux obligations conventionnelles. En revanche, le pre-
mier article — article 55 — renferme une disposition
générale qui énonce le principe de la responsabilité de
l'Etat en cas de violation d'un traité en tant qu'un des
aspects de la règle pacta sunt servanda et qui incorpore
en même temps dans cette règle, par renvoi, les justi-
fications et exceptions admises au regard du droit relatif
à la responsabilité des Etats. Dans le cas de la succession
d'Etats, le point où il y a chevauchement est celui
des effets des traités à l'égard des Etats tiers. Sur ce
point également et bien que la zone de chevauchement
soit un peu plus restreinte, nous nous trouverions ame-
nés, si nous recherchions dans quelle mesure les Etats
successeurs peuvent déroger à la règle pacta tertiis nec
nocent nec prosunt, à traiter d'une question de principe
qui est au cœur même de la succession d'Etats. Nous
avons donc jugé souhaitable d'omettre de notre étude
cet aspect des effets des traités à l'égard des Etats tiers.

7. Dans la présente partie, comme dans les première
et deuxième parties, nous nous sommes attachés à codi-
fier les règles modernes du droit international dans le
domaine considéré. Toutefois, pour certaines questions,
les articles consignés dans le présent rapport contiennent
à la fois des éléments de développement progressif et
des éléments de codification du droit applicable.

Troisième partie. — Application, effets,
révision et interprétation des traités

SECTION I : APPLICATION ET EFFETS DES TRAITÉS

Article 55. — Pacta sunt servanda
1. Tout traité en vigueur lie les parties et doit être
appliqué par elles de bonne foi conformément à ses
dispositions et compte tenu des règles générales du
droit international régissant l'interprétation des traités.
2. La bonne foi exige notamment que toute partie à
un traité s'abstienne de tout acte visant à empêcher que
le traité soit dûment exécuté ou à réduire ses objets à
néant.
3. Est également tenu des obligations mentionnées aux
paragraphes 1 et 2 du présent article :

a) Tout Etat au territoire duquel l'application d'un
traité s'étend conformément à l'article 59;

b) Tout Etat auquel les dispositions d'un traité peu-
vent être applicables en vertu des articles 62 et 63,
dans la mesure où ces dispositions sont applicables.
4. Tout Etat qui ne s'acquitte pas des obligations qui
lui incombent aux termes des paragraphes précédents
du présent article engage sa responsabilité interna-
tionale, à moins que ledit manquement ne soit justifiable
ou excusable au regard des règles générales du droit
international touchant la responsabilité des Etats.

Commentaire
1) La règle fondamentale du droit des traités — pacta
sunt servanda — n'étant formulée dans aucun des
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articles que la Commission a adoptés jusqu'ici dans les
première et deuxième parties, il semble approprié de
l'énoncer au début de la présente partie, qui traite de
l'application et des effets des traités. A notre époque,
il n'est plus guère nécessaire de citer des avis autorisés
ou des précédents pour soutenir ou expliquer le principe
du caractère obligatoire des traités u , qui est consacré
par le préambule du Pacte de la Société des Nations
et par le préambule de la Charte des Nations Unies.
En revanche, lorsque l'on commente cette règle, sans
doute est-il souhaitable de rappeler que l'obligation
d'observer les traités est une obligation de bonne foi et
non stricti juris.
2) La règle pacta sunt servanda repose elle-même sur
la notion de bonne foi et la théorie selon laquelle l'appli-
cation des traités est régie par le principe de la bonne
foi est soutenue par bien des auteurs 12. En ce qui
concerne la Charte, le paragraphe 2 de l'Article 2 dis-
pose que les Membres de l'Organisation « doivent rem-
plir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumées aux
termes de la présente Charte ». Dans l'avis consultatif
qu'elle a donné au sujet des Conditions de l'admission
d'un Etat comme Membre des Nations Unies13, la
Cour, sans se référer au paragraphe 2 de l'Article 2, a
déclaré que les conditions d'admission énoncées à
l'Article 4 n'empêchaient aucun Membre de prendre
en considération, lors du vote, tout « élément de fait
qui, raisonnablement et en toute bonne foi, peut être
ramené aux conditions de cet Article ». Au sujet de cer-
taines évaluations qui devaient être faites en exécution
des articles 95 et 96 de l'Acte d'Algésiras, la Cour a
également déclaré, dans l'affaire des Droits des ressor-
tissants des Etats-Unis d'Amérique au Maroc 14 : « Le
pouvoir d'évaluer appartient aux autorités douanières,
mais elles doivent en user raisonnablement et de bonne
foi ». De même, s'agissant de l'application de clauses
conventionnelles interdisant la discrimination contre les
minorités, la Cour permanente de Justice internationale
a souligné, dans un certain nombre d'affaires 15, que
lesdites clauses doivent être appliquées de manière à
écarter toute discrimination en fait comme en droit; en
d'autres termes, l'obligation ne doit pas être éludée grâce
à une application littérale des clauses. On pourrait citer
de nombreux autres cas où les tribunaux internationaux
ont souligné que les traités doivent être interprétés et
appliqués de bonne foi, mais il suffira de retenir un seul
précédent, qu'offre la jurisprudence des tribunaux d'arbi-
trage. Dans l'affaire des Pêcheries de la côte septen-
trionale de l'Atlantique, qui concernait le droit pour la

11 Pour un examen détaillé du principe pacta sunt servanda,
voir : Harvard Research Drajt, commentaire relatif à l'article 20,
AJ.I.L., 1935, Spécial Supplément, p. 977; J. L. Kunz, A.J.I.L.,
1945, p. 180 à 197; Ch. Rousseau, Principes généraux du droit
international public (1944), p. 355 à 364.

12 Voir en particulier Bin Cheng, General Principles of Law,
chapitre 3.

13 C.I.J., Recueil, 1948, p. 63.
14 C.I.J., Recueil, 1952, p. 212.
15 Voir notamment : Traitement des nationaux polonais dans

le Territoire de Danzig, C.PJ.I. (1932), Série A/B, n° 44, p. 28,
et Ecoles minoritaires en Albanie, C.P.J.I. (1935), Série A/B,
n° 64, p. 19 et 20.

Grande-Bretagne de réglementer la pêche dans les eaux
canadiennes où elle avait, par le Traité de Gand, accordé
certains droits de pêche aux ressortissants des Etats-
Unis, la Cour permanente d'arbitrage a déclaré ce qui
suit :

« Du Traité résulte une obligation en vertu de
laquelle le droit de la Grande-Bretagne d'exercer sa
souveraineté en faisant des règlements est limité aux
règlements faits de bonne foi et sans violer le
traité. » 16

3) Le paragraphe 1 du présent article dispose en consé-
quence que tout traité en vigueur lie les parties et doit
être appliqué par elles de bonne foi conformément à ses
dispositions. Nous avons jugé souhaitable aussi d'ajouter
« compte tenu des règles générales du droit international
régissant l'interprétation des traités », pour compléter la
règle et non pour en limiter la portée, étant donné que
« l'interprétation » est un élément essentiel de l'applica-
tion des traités. De plus, les divergences d'interprétation
sont l'un des principaux problèmes que pose l'application
des traités et il semble donc souhaitable que l'obligation
de bonne foi soit rattachée à l'interprétation du
traité tout autant qu'à son exécution. En attendant que
la Commission ait décidé s'il y a lieu ou non de codifier
les règles relatives à l'interprétation des traités, il semble
suffisant de mentionner dans l'article les « règles géné-
rales du droit international régissant l'interprétation des
traités ».

4) La Commission a déjà reconnu, au paragraphe 2 de
l'article 17 du projet d'articles l\ qu'avant même l'entrée
en vigueur d'un traité, tout Etat qui a établi son consen-
tement à être lié par le traité est tenu « de l'obligation
de bonne foi de s'abstenir d'actes par l'effet desquels les
objets du traité seraient réduits à néant lorsque celui-ci
entrerait en vigueur ». Lorsque le traité est en vigueur,
les parties sont, à plus forte raison, tenues de l'obliga-
tion de bonne foi de s'abstenir de tels actes. De fait,
lorsque le traité est en vigueur, de tels actes sont
incompatibles non seulement avec la bonne foi mais
aussi avec l'engagement d'exécuter le traité conformé-
ment à ses dispositions qui découle du traité lui-même.
Le paragraphe 2 du présent article dispose en consé-
quence que toute partie à un traité doit s'abstenir « de
tout acte visant à empêcher que le traité soit dûment
exécuté ou à réduire ses objets à néant ».

5) Les paragraphes 1 et 2 appliquent la règle pacta
sunt servanda aux Etats qui sont effectivement parties
au traité et c'est ainsi que la règle est généralement for-
mulée. Toutefois, on peut se demander si elle est appli-
cable aux Etats qui, sans être parties au traité, sont
soumis à son régime ou à certaines de ses dispositions,
soit du fait que l'application du traité s'étend à leur
territoire conformément à l'article 59, soit du fait de
l'une des exceptions à la règle pacta tertiis qui sont

16 (1910) Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales,
vol. XI, p. 188. La Cour s'est en outre expressément référée au
« principe du droit international selon lequel les obligations
conventionnelles doivent être exécutées avec une bonne foi par-
faite ».

17 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,
vol. II, p. 193.
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reconnues aux articles 62 et 63. Il semblerait logique
que les paragraphes 1 et 2 s'appliquent à ces Etats pour
autant qu'ils sont soumis au régime du traité, et c'est
ce que dispose le paragraphe 3.

6) Comme nous l'avons rappelé dans l'introduction
au présent rapport, la Commission a entrepris d'étudier
séparément les principes généraux de la responsabilité
des Etats, qui seront donc formulés dans un autre
groupe d'articles. Par conséquent, bien qu'il semble peu
approprié d'inclure dans le présent groupe d'articles des
dispositions détaillées concernant l'effet des principes
de la responsabilité des Etats sur la règle pacta sunt
servanda, il est néanmoins impossible de les passer
entièrement sous silence, car il est évident qu'ils peuvent
atténuer la rigueur de la règle dans certains cas parti-
culiers. Il semble, de plus, nécessaire d'énoncer quelque
part dans le projet d'articles le principe, quelqu'évident
qu'il soit, selon lequel tout Etat qui ne s'acquitte pas
des obligations qu'il a assumées par un traité engage
sa responsabilité. Ces considérations valent également
en ce qui concerne les Etats tiers dans tous les cas où
ils peuvent être liés par les obligation d'un traité. Nous
avons donc ajouté, dans le paragraphe 4, une disposi-
tion générale couvrant la question de la responsabilité
de l'Etat en cas de non-exécution du traité et incor-
porant, par renvoi, les exceptions ou justifications qui
peuvent être admises au regard des règles générales
régissant la responsabilité des Etats.

Article 56. — Le droit intertemporel

1. Tout traité doit être interprété compte tenu du droit
en vigueur à l'époque où il a été rédigé.

2. Sous réserve du paragraphe 1, l'application d'un
traité est régie par les règles du droit international en
vigueur à l'époque où le traité est appliqué.

Commentaire

1) L'article 56 traite des effets du « droit intertem-
porel » sur l'application des traités. Ce droit a été défini
comme suit par le juge Huber, lors de l'arbitrage concer-
nant Vile de Palmas 18 :

« Un acte juridique doit être apprécié à la lumière
du droit de l'époque, et non à celle du droit en vigueur
au moment où s'élève ou doit être réglé un différend
relatif à cet acte. »

Le juge Huber a fait cette déclaration à propos de la
découverte et de l'occupation de territoires, ainsi que
de l'évolution qui s'était produite dans cette branche
du droit international depuis le moyen âge. Mais les
traités sont également des « actes juridiques », auxquels
s'applique la règle du droit dit «intertemporel ».

2) L'affaire des Grisbadarna 19 et l'affaire des Pêche-
ries de la côte septentrionale de l'Atlantique20 sont
deux exemples connus de cas d'arbitrage dans lesquels
on a appliqué aux traités la règle du droit dit « inter-
temporel ». Dans le premier cas, la frontière terrestre
entre la Norvège et la Suède avait été fixée par traité
au xvne siècle. Des différends ayant surgi au début du
xxe siècle à propos de certaines pêcheries de homard
et de crevette, il s'était révélé nécessaire de déterminer
la ligne frontière s'étendant en mer jusqu'à la limite des
eaux territoriales. Le tribunal a refusé d'appliquer soit
le principe de la ligne médiane soit le principe du
thalweg pour délimiter la frontière maritime en vertu
du traité, motif pris de ce que le droit international du
xvne siècle ne reconnaissait ni l'un ni l'autre de ces prin-
cipes. Il a retenu le principe de la ligne perpendiculaire
à la direction générale de la côte comme répondant
davantage aux « notions de droit qui avaient cours à
cette époque ». De même, dans l'affaire des Pêcheries
de la côte septentrionale de l'Atlantique, le tribunal
d'arbitrage a refusé d'interpréter un traité en se référant
à un concept juridique inconnu à l'époque de la conclu-
sion du traité. Le Traité de Gand de 1818 avait interdit
aux ressortissants des Etats-Unis de pêcher dans les
« baies » canadiennes et, par la suite, des différends
n'avaient cessé de surgir sur le point de savoir quelle
était exactement l'étendue d'eau que désignait le mot
«baie». Le tribunal, en interprétant les dispositions
du Traité de 1818, a refusé de tenir compte, en ce qui
concerne les baies, de la règle dite des dix milles ?1, qui
n'était apparue dans la pratique internationale que
vingt et un ans après la conclusion du traité 22. Dans
l'affaire des Droits des ressortissants des Etats-Unis
d'Amérique au Maroc23, la Cour internationale de Jus-
tice a également appliqué à un traité la règle du droit
dit « intertemporel ». Appelée à déterminer l'étendue
de la juridiction consulaire que des traités de 1787 et
de 1836 accordaient aux Etats-Unis et à interpréter à
cette fin le mot « différend », la Cour a déclaré : « II
est nécessaire de tenir compte du sens du terme 'diffé-
rend' à l'époque où les deux traités jurent conclus. »

3) Le paragraphe 1 du présent article énonce donc,
aux fins du droit des traités, le principe fondamental du
droit dit « intertemporel » tel qu'il a été formulé par le
juge Huber dans le passage précité et tel qu'il a été appli-
qué dans les affaires que nous venons de mentionner.

18 (1928) Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales,
vol. II, p. 845; traduction française de Rousseau dans : Revue
générale de droit international public, troisième série, tome IX,
1935, p. 172.

19 (1909) Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales,
vol. XI, p. 159 et 160.

20 (1910) Na t ions Unies , Recueil des sentences arbitrales,
vol. XI, p. 196; texte français dans : Travaux de la Cour per-
manente d'arbitrage de La Haye, Dotation Carnegie pour la
paix internationale, p. 153.

21 «Dite» parce que dans l'affaire des Pêcheries anglo-nor-
végiennes, la Cour internationale a écarté l'allégation selon
laquelle cette « règle » aurait été une règle coutumière du droit
international (C.I.J., Recueil, 1951, p. 131).

22 V o i r : Abu Dhabi Arbitration {International Law Reports,
1951, p . 144). Dans cette affaire, lord Asquith, agissant en
qualité d'arbitre, a refusé d'interpréter les dispositions d 'une
concession de pétrole accordée en 1938 en se référant à la
doctrine du plateau continental, qui n'était apparue en droit
international que quelques années plus tard.

23 C.I.J., Recueil, 1952, p . 189.
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Sous cet aspect, le droit dit « intertemporel » semble
être, il est vrai, une règle qui vaut tout autant pour
Vinterprétation des traités que pour leur application.
Mais on ne saurait dissocier « l'interprétation » des
traités de leur « application » et nous avons jugé pra-
tique d'étudier la question du droit dit « intertemporel »
dans la présente section parce que, sous son second
aspect, que vise le paragraphe 2 du présent article, il
porte clairement sur « l'application » plutôt que sur
« l'interprétation ».

4) Lors de l'arbitrage du différend relatif Vile de
Palmas, le juge Huber a souligné que le droit dit « inter-
temporel » est à l'origine d'une autre règle 24 non moins
importante :

« Le même principe, qui soumet un acte créateur
de droit au droit en vigueur au moment où naît le
droit, exige que l'existence de ce droit, en d'autres
termes, sa manifestation continue, suive les condi-
tions requises par l'évolution du droit. »

En appliquant cette règle, le juge Huber a soutenu que
même si la simple découverte de Palmas pouvait être
considérée comme ayant conféré à l'Espagne un titre
complet et parfait au regard du droit du xvne siècle, elle
ne constituerait un titre valable aujourd'hui que si la
souveraineté de l'Espagne avait été maintenue confor-
mément aux prescriptions du droit moderne relatives à
l'occupation effective. Dans le droit des traités, cette
règle signifie que pour appliquer un traité à une époque
donnée, il faut tenir compte des règles générales du
droit international en vigueur à cette époque. Si certains
problèmes se posent quant au rapport exact existant
entre les deux aspects du droit dit « intertemporel »,
la seconde règle paraît tout aussi valable que la pre-
mière. De fait, l'article 45 figurant dans la deuxième
partie du projet d'articles sur le droit des traités que la
Commission a adoptée à sa quinzième session 25, et en
vertu duquel un traité devient nul lorsqu'apparaît une
nouvelle norme impérative du droit international géné-
ral, n'est qu'un cas particulier d'application de la seconde
règle.

5) Le paragraphe 2 du présent article complète et
limite donc la règle énoncée au paragraphe 1 en pré-
voyant que les dispositions d'un traité doivent être inter-
prétées compte tenu du droit en vigueur à l'époque où
le traité a été rédigé, mais que l'application du traité,
ainsi interprété, est régie par les règles du droit inter-
national général en vigueur à l'époque où le traité est
appliqué. La rédaction de cette clause n'est pas sans
poser des difficultés parce que c'est là qu'apparaît le
problème du rapport existant entre les deux aspects du
droit dit « intertemporel ». L'arbitrage de l'affaire des
Grisbadarna et l'arbitrage de l'affaire des Pêcheries de
la côte septentrionale de l'Atlantique illustrent le pro-
blème qui se pose. Dans le cas de l'affaire des Grisba-
darna, le traité du xvir siècle avait pour objet de fixer

24 (1928) N a t i o n s Unies , Recueil des sentences arbitrales,
vol. II, p. 845; traduction française de Rousseau dans : Revue
générale de droit international public, t o m e I X , 1935, p . 172.

25 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 220.

définitivement la frontière entre les deux pays, et le tri-
bunal a, en fait, statué que les parties devaient avoir
eu l'intention de déterminer leur frontière maritime
selon les principes du xvne siècle, c'est-à-dire en suivant
une ligne tracée perpendiculairement à la direction
générale de la côte. Mais ce traité ne visait pas à déli-
miter la largeur des eaux territoriales des deux pays
et il semble évident que Yapplication du traité de déli-
mitation à une époque donnée devait se faire compte
tenu de l'évolution des règles générales du droit inter-
national en vigueur concernant l'étendue de la mer
territoriale. En revanche, le fait que, dans les règles
générales du droit international, le principe de la ligne
perpendiculaire a été abandonné en faveur de celui de
la ligne médiane, ne peut modifier l'application du traité
en ce qui concerne la frontière maritime, parce que
l'intention des parties était que le traité fixât définiti-
vement leur frontière, en d'autres mots qu'il eût un effet
constitutif et définitif en fonction des principes conve-
nus. De même, dans le cas de l'affaire des Pêcheries de
la côte septentrionale de l'Atlantique, le traité de 1818
avait pour objet de régler définitivement, entre le
Canada et les Etats-Unis, la question des zones exclu-
sivement réservées aux pêcheurs canadiens, et le sens
que les parties attachaient en 1818 au mot « baies »
devait donc être décisif en ce qui concerne les effets
constitutifs du traité. A cette époque, il n'existait pas
encore en droit international de règles concernant les
baies, et le tribunal a statué que les parties avaient
employé le mot « baies » dans son sens courant et géo-
graphique, et non dans son sens juridique. Cependant,
si la notion juridique de baie avait été dégagée à cette
époque et si le tribunal avait conclu que les parties
avaient eu l'intention d'employer le mot « baies » dans
son sens juridique, une intéressante question d'inter-
prétation se serait posée. Par «baies», les parties
entendaient-elles les « baies telles que le droit interna-
tional de l'époque les comprenait et les délimitait »,
ou entendaient-elles « toutes étendues d'eau que le droit
international considérait alors ou considérerait à l'avenir
comme des baies soumises à la souveraineté d'un Etat
riverain »? Dans le second cas, mais non dans le pre-
mier, l'application du traité aurait dû se faire « dans les
conditions requises par l'évolution du droit », pour
reprendre la formule du juge Huber. Etant donné l'évo-
lution du droit concernant les eaux côtières et le plateau
continental, les problèmes examinés dans le paragraphe
précédent ne peuvent être écartés comme étant pure-
ment théoriques.

6) La solution proposée au paragraphe 2 du présent
article est qu'aux fins de l'interprétation, le droit en
vigueur à l'époque de la conclusion du traité l'emporte.
Mais l'interprétation du traité ayant été établie confor-
mément à ce droit, l'application du traité, ainsi inter-
prété, est régie par le droit en vigueur à l'époque où il
est appliqué.

Article 57. — Application ratione temporis
des dispositions conventionnelles

1. A moins qu'un traité n'en dispose autrement de
façon expresse ou implicite, ses dispositions ne s'apli-
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quent à chaque partie qu'en ce qui concerne les faits
ou les situations qui se présentent ou qui subsistent
pendant que le traité est en vigueur à l'égard de cette
partie.

2. Lorsqu'un traité prend fin ou que son application
est suspendue, ses dispositions demeurent applicables
aux fins de la détermination des droits et des obliga-
tions des parties en ce qui concerne les faits ou les
situations qui se sont présentés ou qui ont subsisté pen-
dant qu'il était en vigueur.

Commentaire

1) Les articles 23 et 24 de la première partie du projet
d'articles concernent l'entrée en vigueur des traités,
tandis que les articles 38 à 45 de la deuxième partie
traitent de leur terminaison. Le présent article traite
de la question connexe, bien que distincte, du champ
d'application, dans le temps, des dispositions d'un traité
en vigueur. La notion même de traité en vigueur
implique que le traité doit régir les rapports des parties
pour ce qui est de tous les faits ou de toutes les situa-
tions qui se produisent ou se présentent pendant la
période au cours de laquelle il est en vigueur, et qui
tombent sous le coup de ses dispositions. Mais la ques-
tion à régler est de savoir si, et dans quelle mesure, un
traité peut s'appliquer à des faits ou à des situations
qui 1) se sont produits ou se sont présentés avant son
entrée en vigueur, et 2) se produisent ou se présentent
après qu'il a pris fin.

2) Faits ou situations antérieurs. Les droits et obliga-
tions découlant d'un traité ne peuvent certes produire
effet tant que le traité lui-même n'est pas entré en
vigueur, soit définitivement, soit provisoirement, confor-
mément aux dispositions de l'article 24. Mais rien n'em-
pêche les parties, si elles le jugent bon 26, de prévoir
qu'un traité ou que certaines de ses dispositions auront
un effet rétroactif. Il s'agit essentiellement de savoir quelle
a été l'intention des parties. La règle générale est qu'un
traité ne doit pas être considéré comme destiné à avoir
un effet rétroactif, à moins que cette intention ne soit
exprimée dans le traité ou qu'elle ne ressorte clairement
de ses dispositions. La Cour internationale de Justice
a appuyé et appliqué cette règle à l'occasion de l'affaire
Ambatielos27', dans laquelle le Gouvernement grec sou-
tenait qu'en vertu d'un traité de 1926, il était en droit
de présenter une réclamation à propos d'actes qui
s'étaient produits en 1922 et 1923. Le Gouvernement
grec, conscient de ce que son argument était contraire
au principe général selon lequel un traité n'a pas d'effets
rétroactifs, a essayé d'établir qu'il s'agissait d'un cas
d'espèce en arguant qu'au cours des années 1922 et
1923, était en vigueur entre la Grèce et le Royaume-Uni
un traité antérieur, de 1886, qui renfermait des dispo-
sitions analogues à celles du Traité de 1926. Cet argu-
ment a été rejeté par la Cour, qui a déclaré :

« Accepter cette théorie serait conférer un effet
rétroactif à l'article 29 du traité de 1926, alors que
l'article 32 du même traité énonce que le traité, ce
qui doit signifier toutes les dispositions du traité,
entrera en vigueur dès sa ratification. Cette conclu-
sion aurait pu être contredite s'il avait existé une
clause ou une raison particulière appelant une inter-
prétation rétroactive. Il n'existe pas dans le cas pré-
sent de telle clause ni de telle raison. Il est donc
impossible d'admettre que l'une quelconque de ses
dispositions doive être considérée comme ayant été
en vigueur à une date antérieure. »

L'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine 28

offre un bon exemple de traité contenant une telle
« clause ou raison particulières » qui appelle une inter-
prétation rétroactive. Le Royaume-Uni contestait la
compétence de la Cour en faisant valoir, notamment,
que les actes qui faisaient l'objet de la réclamation
s'étaient produits quelques mois avant l'entrée en
vigueur du Protocole XII au Traité de Lausanne, mais
la Cour a déclaré :

« Le Protocole XII a été établi afin de fixer les
conditions dans lesquelles certaines concessions accor-
dées par les autorités ottomanes avant la conclusion
du Protocole devraient être reconnues et traitées par
les parties contractantes. Il est donc un trait essentiel
du Protocole de déployer des effets à l'égard de
situations juridiques remontant à une époque anté-
rieure à sa propre existence. Si la protection des droits
reconnus par le Protocole XII contre des atteintes
qui auraient pu être commises avant l'entrée en
vigueur de cet acte international n'était pas visée par
ses clauses, le Protocole manquerait d'effet précisé-
ment par rapport à la période où les droits en ques-
tion ont avant tout besoin de protection. La Cour est
donc d'avis que le Protocole garantit les droits
reconnus par lui contre toute violation indépendam-
ment du moment où elle aurait eu lieu. »

3) C'est le plus souvent à propos de clauses juridic-
tionnelles que les tribunaux internationaux ont eu à
examiner le principe de la non-rétroactivité. Lorsqu'il
s'agit simplement d'un traité d'arbitrage ou de règlement
judiciaire, la clause juridictionnelle dispose d'ordinaire
que les « différends » ou certaines catégories de « diffé-
rends » entre les parties seront soumis à un tribunal
international. En pareil cas, le mot « différends » peut
logiquement couvrir tout différend existant entre les
parties après l'entrée en vigueur du traité. Peu importe
que le différend concerne des événements antérieurs à
cette date ou que le différend lui-même ait surgi avant
cette date; car les parties ont accepté de soumettre à
arbitrage ou à règlement judiciaire tous leurs différends
existants, sans limitation aucune. Ainsi, appelée à se
prononcer sur les effets de l'article 26 du Mandat pour
la Palestine, la Cour permanente, dans l'affaire des
Concessions Mavrommatis en Palestine, a déclaré 29 :

26 Sous réserve de toute règle générale limitant la rétroacti-
vité des lois, comme celle qu'illustre la maxime nullum crimen
sine lege.

2 7 (Juridiction) C.I.J., Recueil, 1952, p . 40.

28 C.P.J.L (1924), série A , n° 2, p . 34.
29 Ibid., p . 35.
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« La Cour est d'avis que, dans le doute, une juri-
diction basée sur un accord international s'étend à
tous les différends qui lui sont soumis après son éta-
blissement. Dans le cas actuel, cette interprétation
semble imposée par les termes mêmes de l'article 26,
d'après lequel doit être soumis à la Cour 'tout diffé-
rend quel qu'il soit... qui viendrait à s'élever'. La
réserve faite dans de nombreux traités d'arbitrage au
sujet de différends engendrés par des événements
antérieurs à la conclusion du traité, semble démontrer
la nécessité d'une limitation expresse de la juridiction,
et par conséquent, l'exactitude de la règle d'interpré-
tation énoncée ci-dessus. »

Les réserves et les limitations concernant la juridiction
auxquelles la Cour fait allusion sont des clauses limi-
tant l'acceptation de la juridiction aux différends qui
« s'élèvent après la date d'entrée en vigueur de l'ins-
trument et concernent les situations ou les faits posté-
rieurs à cette date ». A l'occasion d'une affaire ulté-
rieure, celle des Phosphates du Maroc30, la Cour
permanente s'est référée à ces clauses comme ayant été
insérées dans des traités d'arbitrage « pour enlever à
l'acceptation de la juridiction obligatoire tout effet
rétroactif, soit pour éviter de façon générale de réveiller
des griefs anciens, soit pour exclure la possibilité de
voir déférer à la Cour... des situations ou des faits qui
remontent à une époque où l'Etat mis en cause ne serait
pas à même de prévoir le recours dont pourraient être
l'objet ces faits et situations ». Cette affirmation est,
certes, exacte quant au fond. Mais dans le présent
contexte, il faut souligner que la Cour n'avait pas, à
strictement parler, raison de laisser entendre qu'un traité
qui prévoit acceptation de juridiction pour ce qui est
des « différends » entre les parties est un traité à « effet
rétroactif », car le traité, du fait même qu'il ne peut
avoir d'effet rétroactif, ne s'applique qu'aux différends
surgissant ou subsistant après son entrée en vigueur.
Les clauses limitatives ont, en fait, pour résultat de
limiter aux différends « nouveaux » l'acceptation de
juridiction, et non de priver le traité « d'effet rétro-
actif » 31.

4) En revanche, lorsqu'une clause juridictionnelle se
trouve, non dans un traité d'arbitrage ou de règlement
judiciaire, mais dans les clauses de fond d'un traité,
où elles ont pour objet d'en garantir la due exécution,
le principe de la non-rétroactivité joue indirectement
pour limiter ratione temporis l'application de la clause
juridictionnelle. La raison en est que les « différends »
visés par la clause sont, par hypothèse, limités aux
différends portant sur l'interprétation ou l'application
des dispositions de fond du traité, qui, comme on l'a vu,

3 0 C.PJJ. (1938), série A/B, n° 74, p. 24.
31 L'application des différentes formes de clauses limitant

ratione temporis l'acceptation de la juridiction de tribunaux
internationaux n'est pas sans présenter des difficultés et la juris-
prudence des deux Cours internationales est très étendue en la
matière. Quelqu'importante que soit cette jurisprudence en ce
qui concerne la juridiction de la Cour, elle concerne l'applica-
tion de clauses conventionnelles particulières, et nous n'esti-
mons pas nécessaire de l'examiner en détail dans le cadre du
droit général des traités.

ne s'étendent pas en règle générale à des faits survenus
avant l'entrée en vigueur du traité. En résumé, la clause
relative aux différends ne s'applique aux faits survenus
avant l'entrée en vigueur du traité que dans des cas
exceptionnels, comme celui du Protocole XII au Traité
de Lausanne 32, dans lequel les parties avaient expres-
sément indiqué ou nettement laissé entendre qu'elles
désiraient que les dispositions de fond du traité eussent
un effet rétroactif. Nulle intention de ce genre n'est
exprimée dans la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et
la Commission européenne des droits de l'homme a en
conséquence statué dans de nombreuses affaires qu'elle
n'était pas compétente pour connaître des requêtes
concernant de prétendues violations des droits de
l'homme qui auraient été commises avant que la Conven-
tion n'entre en vigueur à l'égard de l'Etat mis en
cause 33.

5) Le fait qu'une situation se soit présentée pour la
première fois avant l'entrée en vigueur d'un traité ne
l'empêche cependant pas de tomber sous le coup des
dispositions du traité si elle subsiste après l'entrée en
vigueur du traité. On ne porte jamais atteinte au prin-
cipe de la non-rétroactivité en appliquant un traité à
des situations qui se présentent une fois que le traité
est en vigueur, même si elles se sont présentées pour
la première fois à une date antérieure. Ainsi, la Commis-
sion européenne des droits de l'homme ne s'est pas
jugée compétente pour apprécier le bien-fondé de déci-
sions législatives, administratives ou judiciaires para-
chevées et devenues exécutoires avant l'entrée en
vigueur de la Convention européenne, mais elle n'a pas
hésité à exercer sa juridiction lorsqu'il s'agissait d'actions
nouvelles ou de l'application continue de ces décisions
une fois que la Convention était entrée en vigueur. Dans
l'affaire De Becker 34, par exemple, le requérant avait été
reconnu coupable de collaboration avec l'ennemi par les
tribunaux militaires belges avant l'entrée en vigueur de
la Convention européenne et avait été du même coup
déchu à perpétuité de certains droits civiques en appli-
cation du paragraphe 6 de l'article 123 du Code pénal
belge. La Commission, tout en soulignant qu'elle n'était
pas compétente pour apprécier les jugements des tribu-
naux militaires, a déclaré la requête de De Becker rece-
vable pour autant qu'elle concernait la déchéance
continue de ses droits civiques après que la Belgique
fut devenue partie à la Convention. La question que la
Commission a jugée de sa compétence n'était pas celle
de la condamnation du requérant en tant que colla-
borateur, mais bien la question de savoir si le para-
graphe 6 de l'article 123 du Code pénal était compa-
tible avec la Convention une fois que celle-ci était
entrée en vigueur à l'égard de la Belgique. Lorsqu'une
situation subsiste après l'entrée en vigueur d'un traité,

32 Voir le pa ragraphe 2 du présent commenta i re .
33 Voi r Annuaire de la Convention européenne des droits de

l'homme (1955-57), p . 153 à 159; (1958-59) p . 215, 376, 382,
407, 413 , 485 à 487; (1960) p . 222, 280, 444; (1961) p . 129,
133 à 145, 2 4 1 , 325.

34 Voir Y Annuaire de la Convention européenne des droits de
l'homme (1958-59), p. 231 à 235.
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il n'en résulte pas pour autant que le traité s'applique
au fait qui est à l'origine de cette situation. La situation
dont on prétend qu'elle tombe sous le coup des dispo-
sitions du traité doit elle-même se présenter ou survenir
après l'entrée en vigueur du traité. C'est pourquoi la
Commission européenne a spécifié dans d'autres affaires
que le simple fait que le requérant purgeait encore sa
peine n'avait pas pour effet de faire tomber sous le coup
des dispositions de la Convention l'action judiciaire qui
était à l'origine de cette peine, lorsque le jugement était
devenu définitif avant l'entrée en vigueur de la Conven-
tion 35.

6) II n'est guère besoin de préciser que le principe
de la non-rétroactivité qui est examiné dans les para-
graphes précédents et fait l'objet du présent article n'a
rien de commun avec la règle de la non-rétroactivité des
effets de la « ratification », énoncée au paragraphe 4
de l'article 23 de la première partie du projet d'articles.
Cette règle, comme la Commission le fait observer dans
le commentaire relatif à l'article 23, exclut l'idée que la
« ratification », au moment où elle a lieu, puisse avoir
effet rétroactif à la date de la signature. Le principe de
la non-rétroactivité qui fait l'objet du présent article est
un principe général qui exclut que les traités puissent,
par quelque procédé que ce soit, être appliqués à des
situations ou à des faits antérieurs à leur entrée en
vigueur.

7) Faits ou situations postérieurs. Un traité ne doit pas
être non plus considéré comme produisant effet à l'égard
de faits ou de situations se produisant ou se présentant
après sa terminaison, à moins que l'intention contraire
ne soit formulée dans le traité ou ne ressorte nettement
de ses dispositions. Un fait ou une situation qui se pro-
duit ou se présente une fois qu'un traité a pris fin ne
tombe pas sous le coup des dispositions du traité pour
la seule raison que réapparaît ou subsiste un fait ou
une situation qui se sont produits ou se sont présentés
pendant la période au cours de laquelle le traité était
en vigueur et qui tombaient alors sous le coup de ses
dispositions.

8) Le paragraphe 1 du présent article prévoit en
conséquence qu'à moins qu'un traité n'en dispose autre-
ment de façon expresse ou implicite, ses dispositions
ne s'appliquent à chaque partie qu'en ce qui concerne
les faits ou les situations qui se présentent ou qui
subsistent pendant que le traité est en vigueur à l'égard
de cette partie.

9) Le paragraphe 2 souligne que la terminaison d'un
traité ou la suspension de son application n'entraîne pas
l'extinction des droits et obligations des parties qui
découlent du traité en ce qui concerne les faits ou les
situations qui se sont présentés ou qui ont subsisté pen-
dant qu'il était en vigueur. Cela va presque de soi, mais
il vaut mieux le préciser afin de prévenir tout malen-
tendu et d'éviter toute incompatibilité apparente avec les
dispositions de l'article 53 qui concerne les conséquences
juridiques de la terminaison des traités.

Article 58. — Application d'un traité
aux territoires d'un Etat contractant

Tout traité s'applique à l'ensemble du territoire ou
des territoires dont les parties assurent les relations
internationales, à moins que l'intention contraire :

a) Ne soit exprimée dans le traité;
b) Ne découle des circonstances de sa conclusion ou

des déclarations des parties;
c) Ne soit formulée dans une réserve valable aux

termes des dispositions des articles 18 à 20 du
présent projet d'articles.

Commentaire

1) II arrive que les dispositions d'un traité concernent
expressément un territoire ou une région donnée, tel le
Traité sur l'Antarctique 36; en pareil cas, ledit terri-
toire ou ladite région constituent indéniablement l'objet
auquel s'applique le traité. Mais ce n'est pas exactement
ce que signifie l'application territoriale d'un traité et,
en l'occurrence, l'application du traité ne se limite pas
non plus au territoire ou à la région donnés. Par « appli-
cation territoriale » d'un traité, on entend les territoires
que les parties ont entendu lier par le traité et qui, de
ce fait, sont ceux où produisent effet les droits et les
obligations créés par le traité. Ainsi, bien que la jouis-
sance des droits et l'accomplissement des obligations
découlant d'un traité puissent être localisés dans un
territoire ou une région donnés, comme dans le cas de
l'Antarctique, ce sont les territoires à l'égard desquels
chaque partie a contracté des engagements en concluant
le traité qui déterminent l'étendue de l'application du
traité dans l'espace.

2) L'application territoriale d'un traité dépend essen-
tiellement de l'intention des parties. Quelques traités
renferment des dispositions qui concernent expressément
leur champ d'application dans l'espace. Par exemple,
l'application de certains traités de la Société des Nations
relatifs à l'opium était expressément limitée aux terri-
toires des Etats contractants qui étaient situés en
Extrême-Orient37. D'autres traités renferment des
clauses 38 dites « coloniales » ou « fédérales », qui pré-
voient l'application du traité aux territoires dépendants
d'une puissance coloniale ou aux territoires dont se
compose un Etat fédéral. De même, pour certains traités
qui ne mentionnent pas spécialement la question, le
champ de leur application territoriale découle de leur
objet, de leurs dispositions ou des circonstances de leur
conclusion. Lorsque l'Ukraine et la Biélorussie, par
exemple, sont signataires d'un traité signé aussi par
l'URSS, il en résulte que le champ d'application terri-
toriale de la signature de l'URSS est limité aux treize

35 Voir , par exemple, la requête n° 6 5 5 / 5 9 , Annuaire de la
Convention européenne des droits de l'homme (1960), p . 284.

36 En date du 1 e r décembre 1959; texte publié dans Nat ions
Unies, Recueil des traités, vol. 402.

37 Voir par exemple, l 'Accord de Genève du 11 février 1925
relatif à la suppression de la fabrication, du commerce inté-
r ieur et de l 'usage de l 'opium préparé ; Société des Nat ions ,
Recueil des traités, vol LI; Hudson , International Législation,
vol. I II , p . 1580.

38 Voi r les exemples donnés dans le Recueil des clauses
finales de l'ONU, ST/Leg/6, p. 85 à 94.
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autres Etats qui constituent l'Union soviétique. Lorsque
les parties ont, d'une manière ou d'une autre, indiqué
quel est le champ d'application territoriale qu'ils enten-
dent donner au traité, c'est nécessairement en fonction
de cette intention que la question doit être tranchée.

3) L'article 58 a pour objet d'énoncer une règle régis-
sant les cas où l'intention des parties concernant le
champ d'application territoriale du traité n'est pas mani-
feste. Pour ce qui est uniquement des territoires « métro-
politains » des Etats contractants, on s'accorde, semble-
t-il, à reconnaître qu'en concluant un traité, un Etat
est présumé avoir l'intention d'engager sa responsabilité
à l'égard de tous les territoires « métropolitains » sur
lesquels il exerce sa souveraineté. L'auteur d'un ouvrage
sur le droit des traités formule ainsi ce principe géné-
ral 39 :

« En règle générale, le traité international déploie
ses effets sur l'ensemble du territoire soumis à la
compétence plénière (souveraineté) de l'Etat, si l'on
suppose celui-ci doté d'une structure simple ou uni-
taire. En d'autres termes, il y a coïncidence exacte
entre la sphère d'application spatiale du traité et
l'étendue territoriale soumise à la souveraineté éta-
tique. »

Le même auteur signale que les traités conclus par la
France sont automatiquement applicables à l'ensemble
de la France métropolitaine, c'est-à-dire à la France
continentale et aux îles adjacentes, dont la Corse. Un
ouvrage anglais récent40 sur le droit des traités précise
également ce qui suit :

« Cependant, le traité peut être tel qu'il ne ren-
ferme aucune disposition limitant manifestement son
application à telle ou telle région géographique, s'il
s'agit, par exemple, d'un traité d'extradition ou d'un
traité visant à réprimer le génocide, la traite des
esclaves ou l'usage abusif de l'emblème de la Croix-
Rouge. En pareil cas, la règle est que, sous réserve
d'une disposition contraire, explicite ou implicite, le
traité s'applique à l'ensemble du territoire de la partie
contractante. »

De fait, l'auteur de cet ouvrage ajoute « métropolitain
ou non », mais la question des territoires non métropo-
litains prête davantage à controverse et sera étudiée en
détail plus loin, dans les paragraphes 6 à 9.

4) La règle qu'un traité doit être présumé s'appliquer
à tous les territoires placés sous la souveraineté des
parties contractantes signifie que chaque Etat doit faire
connaître son intention, explicitement ou implicitement,
chaque fois qu'il n'envisage pas d'assumer les engage-
ments conventionnels au nom et à l'égard de l'ensemble
de son territoire. Cette règle paraît indispensable si l'on
veut que les Etats contractants soient certains du champ
d'application territoriale de leurs engagements respectifs.
Les Etats qui envisagent de contracter des engagements
à l'égard de tout le territoire métropolitain sur lequel

ils exercent leur souveraineté, ne font généralement
pas connaître leur intention, ce qui confirme que telle
est bien la règle suivie dans la pratique des Etats. Ceux-
ci comptent sur la présomption générale en ce sens et
ne mentionnent certains territoires que lorsqu'ils ont
des raisons particulières de le faire. C'est ce qu'illustre
particulièrement la pratique du Royaume-Uni à l'égard
des îles anglo-normandes et de l'île de Man, qui ont
leur propre système juridique et leur propre gouverne-
ment. Autrefois, ces îles étaient considérées comme
faisant partie du territoire métropolitain du Royaume-
Uni et en général il n'en était pas fait expressément
mention dans la pratique conventionnelle du Royaume-
Uni 41. Mais, ces îles possédant une large autonomie, la
pratique s'est modifiée en 1950. Les traités « métro-
politains » du Royaume-Uni sont désormais conclus
uniquement au nom de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande du Nord 42, ou bien le traité définit le territoire
auquel il s'applique de manière à limiter son application
à la Grande-Bretagne et à l'Irlande du Nord 43. Lorsque
les gouvernements des ïïes désirent que ces traités soient
applicables aux îles, celles-ci sont expressément men-
tionnées 44, et dans les traités de caractère général qui
prévoient que leur application sera étendue aux terri-
toires non métropolitains, les îles figurent maintenant
parmi ces derniers 45. Les îles ne sont liées par la signa-
ture du Royaume-Uni que lorsque rien n'indique que le
traité ne s'applique pas à tous les territoires dont le
Royaume-Uni assure les relations internationales, en
d'autres termes, lorsque la présomption joue 46.

5) De même, c'est précisément parce qu'un Etat est
normalement présumé contracter les engagements
conventionnels à l'égard de l'ensemble de son territoire
que certains Etats fédéraux ont voulu insérer une clause
« fédérale » dans les traités concernant des questions
qui relèvent des Etats composant la fédération aux
termes de leur Constitution. Une clause de ce genre a

39 C h . Rousseau , Principes généraux du droit international
public (1944), p . 379.

40 Lord McNair, Law of Treaties (1961), p. 116 et 117.

41 Voir Lord McNair, op. cit., p. 118, note 2; cette note
vaut pour la pratique antérieure, mais non pour la pratique
actuelle.

42 Voir l 'Accord que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord a conclu avec l 'URSS
au sujet des relations dans les domaines des sciences, de la tech-
nique, de l 'enseignement et de la culture en 1963-65 (Recueil
des traités du Royaume-Uni, n° 42 de 1963).

43 C'est ainsi que la Convention de 1961 entre l 'Autriche
et la Grande-Bretagne relative à la reconnaissance et à l'exé-
cution réciproques des décisions judiciaires en matière civile et
commerciale, définit le Royaume-Uni comme comprenant l 'An-
gleterre et le pays de Galles, l 'Ecosse et l 'Irlande du Nord
(Recueil des traités du Royaume-Uni, n° 70 de 1962).

44 Voir , par exemple, l 'échange de notes avec le Honduras
relatif à la suppression des visas, qui mentionne le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord , les îles anglo-
normandes et l'île de M a n (Recueil des traités du Royaume-
Uni, n° 62 de 1962).

45 Voir , par exemple, la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l 'homme et des libertés fondamentales de
1950; la Convention de Genève de 1956 relative au régime
fiscal des véhicules routiers à usage privé en circulation inter-
nationale (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 339, p . 3);
l 'Accord international sur le blé de 1962 (Publication des Na-
tions Unies, N° de vente : 62.II.D.II).

46 Voir, par exemple, la Convention de Genève de 1958 sur
la haute mer (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 450).
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pour objet d'éviter que les dispositions du traité qui
concernent des questions relevant de la compétence des
divers Etats qui constituent la fédération ne lient celle-
ci, tant que chaque Etat n'a pas pris les mesures légis-
latives nécessaires pour assurer l'application de ces
dispositions. Aux termes de la Constitution de l'Organi-
sation internationale du Travail, les conventions éla-
borées par cette Organisation sont soumises à une clause
de ce genre. On trouve aussi des clauses « fédérales »
dans différents autres traités multilatéraux, mais depuis
quelques années, une opposition se manifeste à l'ONU
contre leur insertion dans des instruments multilatéraux
élaborés dans le cadre ou sous les auspices de l'Organi-
sation.

6) II reste à savoir si une règle différente vaut pour
les territoires qui ne font pas géographiquement partie
du territoire principal de l'Etat ou qui n'en sont pas limi-
trophes. Dans un cas particulier 47, la Cour suprême de
Cuba, en refusant d'appliquer aux produits philippins
un traité commercial que Cuba avait conclu avec les
Etats-Unis en 1902, a déclaré : « La pratique généra-
lement admise dans les accords internationaux des pays
colonisateurs ou des Etats possédant des territoires dis-
tincts de caractère ethnique différent, consistait, lors de
l'élaboration de tels traités, à désigner nommément ces
possessions ou à étendre les dispositions des traités à
toutes ces possessions en insérant une clause à cet effet
dans les traités. » Le même avis a été exprimé en 1944
par l'auteur français cité au paragraphe 3 du présent
commentaire 48 : « Réserve faite de l'hypothèse où, par
son objet, un traité concerne exclusivement des colonies,
les traités conclus par un Etat ne s'étendent pas de
plein droit à ses colonies. » Cependant, cette affirmation
semble se fonder avant tout sur le statut reconnu aux
territoires français d'outre-mer par la Constitution fran-
çaise antérieure à 1946 et sur la jurisprudence des tri-
bunaux français, encore que cette jurisprudence soit
assez hésitante sur ce point. En tout état de cause, le
même auteur a précisé par la suite dans un autre
ouvrage 49 qu'aux termes de la Constitution française
d'après guerre : « Sauf précisions spéciales, un instru-
ment de ratification 'au nom de la République française'
s'étend à tous les territoires visés à l'article 60 de la
Constitution, c'est-à-dire à la France métropolitaine,
aux départements et aux territoires d'outre-mer. »

7) En fait, la pratique des Etats ne semble pas justi-
fier la conclusion qu'un traité s'applique aux territoires
d'outre-mer uniquement si ceux-ci y sont expressément
mentionnés. La pratique semble au contraire reposer
sur l'hypothèse inverse, à savoir qu'un traité s'étend
automatiquement à tous les territoires des parties
contractantes, à moins que l'intention contraire n'ait
été expressément formulée ou qu'elle puisse être inférée.

Le Danemark, par exemple, semble depuis assez
longtemps avoir reconnu qu'il a à exclure expressément
ses possessions d'outre-mer chaque fois qu'il souhaite
limiter la portée de ses engagements au Danemark
proprement dit. Il s'est trouvé que cette pratique a
retenu l'attention de la Cour permanente dans l'affaire
du Groenland oriental50 :

« Afin d'établir la thèse danoise selon laquelle le
Danemark aurait exercé, en fait, pendant une longue
période, sa souveraineté sur tout le Groenland, les
avocats du Danemark ont encore insisté sur la longue
série de conventions — principalement des accords
commerciaux — qui furent conclus par le Danemark
et dans lesquelles, avec l'approbation de l'autre
partie contractante, une stipulation fut insérée qui
spécifiait que la convention ne s'appliquerait pas au
Groenland.. Ces conventions s'échelonnent sur une
période qui commence en 1782... Dans un grand
nombre de ces cas, le texte spécifie nettement; tel
est le cas, par exemple, de l'article 6 du traité de
1826, conclu avec les Etats-Unis d'Amérique : " La
présente convention ne s'applique pas aux possessions
septentrionales de S. M. le roi de Danemark,
c'est-à-dire à l'Islande, aux Iles Féroé et au Groen-
land ". »

De même, c'est seulement parce que les traités britan-
niques étaient présumés s'appliquer à tous les territoires
dont la Grande-Bretagne assurait les relations interna-
tionales que celle-ci a commencé vers 1880 à demander
que la clause dite « coloniale » soit insérée dans les
traités de commerce ou les accords relatifs aux affaires
internes 51. Le Canada, l'Australie, la Nouvelle-Zélande
et d'autres territoires acquérant une autonomie de plus
en plus étendue, la Grande-Bretagne ne pouvait accepter
de les lier par ces traités sans obtenir leur assentiment
quant au texte des traités. A partir de cette époque,
on voit ainsi apparaître dans de nombreux traités, tant
bilatéraux que multilatéraux, une clause stipulant que
le traité ne s'appliquera pas aux territoires d'outre-mer,
sauf modification à cet effet52. Certes, il est tout aussi
fréquent que ces clauses aient été rédigées sous forme
positive, en autorisant les parties à « étendre » l'appli-
cation du traité aux territoires non métropolitains ou à
déclarer le traité applicable à ces territoires 53. Mais ce
libellé positif de la clause ne semble pas reposer sur

47 Affaire relative au traité de réciprocité (îles des Philip-
pines), 1929-1930, Annual Digest of International Law Cases,
affaire n° 2 3 1 .

48 Ch . Rousseau, Principes généraux du droit international
public (1944), p . 3 8 1 .

49 Ch . Rousseau, « L'évolution du droit public », Etudes en
l'honneur d'Achille Mestre (1956), p . 490; voir également du
m ê m e au teur Droit international public (1953), p . 45.

50 C.PJ.I. (1933), série A / B , n° 53, p. 51 .
51 Pour l 'ensemble de la question, voir J. E. S. Fawcett ,

British Yearbook of International Law (1949), vol. 26, p . 93 à
100; Lord McNair , Law of Treaties (1961), p . 116 à 119.

52 Voir, par exemple, le traité anglo-italien de commerce et
de navigation de 1883 (Hertslet, Commercial Treaties, vol. XV,
p. 776), et la Convention de Genève de 1923 pour la simplifica-
tion des formalités douanières (Société des Nations, Recueil des
traités, vol. 30; Hudson, International Législation, vol. I I ,
p . 1118 et 1119). Dans son ouvrage, Principes généraux du
droit international public (1944), p . 385, Rousseau cite une
vingtaine de traités qui renferment des clauses de ce genre
excluant l 'application du traité aux territoires d'outre-mer.

53 Voir, par exemple, la Convention de 1886 pour la protec-
tion des œuvres littéraires et artistiques (British and Foreign
State Papers, vol. 77, p . 28); des exemples plus récents sont
donnés dans le Recueil des clauses finales de l 'ONU, S T / L e g / 6 ,
p. 85 à 88 et 91 à 93 .
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l'hypothèse qu'en l'absence de toute clause d'applica-
tion territoriale, l'application du traité aurait été limitée
aux territoires métropolitains. En pareil cas, ces clauses
semblent au contraire avoir été destinées à rendre impli-
citement de nul effet l'application automatique du traité
aux territoires non métropolitains et à arrêter, en ses
lieu et place, une procédure commode permettant
d'étendre le traité progressivement à ces territoires
lorsque les gouvernements autonomes auraient donné
le consentement requis. Quoi qu'il en soit, l'interpréta-
tion générale de nos jours est de toute évidence qu'en
l'absence de toute clause territoriale ou de toute autre
indication d'une intention contraire, un traité est pré-
sumé s'appliquer à tous les territoires dont les Etats
contractants assurent les relations internationales 54. Les
déclarations faites par des représentants lors des débats
de l'ONU consacrés à la clause coloniale 55 montrent
que telle est bien l'interprétation générale, le Secrétariat
de l'ONU ayant maintes fois déclaré que c'est sur cette
interprétation du droit que le Secrétaire général se fonde
lorsqu'il agit en tant que dépositaire d'accords multila-
téraux 56. Ainsi, le Secrétariat, au paragraphe 138 de
son mémorandum sur la succession d'Etats et les conven-
tions multilatérales générales dont le Secrétaire général
est dépositaire, résume la pratique de l'ONU comme
suit : « En l'absence de clause sur l'application terri-
toriale, on s'est fondé sur le principe fréquemment
soutenu par les représentants à l'Assemblée générale
que le traité est automatiquement applicable à tous les
territoires dépendants de chaque partie. »

8) Le champ d'application territoriale d'un traité,
comme on l'a vu plus haut, est essentiellement fonction
de l'intention des parties et, depuis quelques années,
l'insertion de clauses d'application territoriale dans quel-
ques traités multilatéraux se heurte à une certaine oppo-
sition 57. Toutefois, le présent article ne traite que des
cas où les parties n'ont pas prévu, explicitement ou
implicitement, le champ d'application territoriale du
traité et, pour les raisons exposées plus haut, nous
estimons que la règle appropriée et généralement
acceptée en pareil cas est que le traité s'applique à tous
les territoires dont les Etats contractants assurent les
relations internationales. C'est donc cette règle que nous
avons formulée dans le présent article.

54 Voi r Lord McNai r , Law of Treaties (1961), p . 116 et 117;
S. Rosenne, Recueil des cours de l'Académie de droit inter-
national (1954), vol. H, p . 374 et 375.

55 Voi r le Précis de la pratique du Secrétaire général dépo-
sitaire d'accords multilatéraux ( S T / L e g / 7 , p . 47); voir aussi la
thèse soutenue par le Royaume-Uni selon laquelle, faute d 'une
clause coloniale, il aurait eu à attendre pour accepter le traité
à l'égard de son territoire métropolitain que les territoires non
métropolitains eussent donné leur accord.

56 Voir le Précis de la pratique du Secrétaire général dépo-
sitaire d'accords multilatéraux, S T / L e g / 7 , par. 102 et 103; La
succession d'Etats et les conventions multilatérales générales
dont le Secrétaire général est dépositaire, dans l'Annuaire de la
Commision du droit international, 1962, vol. II, p. 134, par. 73
et 74 et p. 142, par. 138.

57 Voir Yuen-li Liang, A.J.I.L., 1951, p. 108; R. Higgins,
The Development of International Law through the Political
Organs of the United Nations (1963), p . 309 à 316.

Article 59. — Extension de l'application d'un traité
au territoire d'un Etat avec son autorisation

L'application d'un traité s'étend au territoire d'un
Etat qui n'est pas lui-même partie contractante :

a) Si l'Etat a habilité l'une des parties à lier son terri-
toire en concluant le traité;

b) Si les autres parties savaient que ladite partie était
habilitée à ce faire; et

c) Si ladite partie entendait lier le territoire dudit
Etat en concluant le traité.

Commentaire

1) L'article précédent concernait l'application d'un
traité aux territoires d'un Etat. Le présent article traite
d'un cas différent, celui de l'application d'un traité
conclu par un Etat au territoire d'un autre Etat du fait
que le second Etat a habilité le premier à placer son
territoire sous le régime du traité. Lorsqu'un Etat
délègue à un autre Etat le pouvoir de conclure un traité
ou certaines catégories de traités en son nom, deux solu-
tions sont à envisager : l'Etat au nom duquel le traité
est conclu a l'intention soit de devenir effectivement
partie au traité, soit simplement de rendre le traité
applicable à son territoire sous l'égide de l'Etat qui le
négocie. Dans ce dernier cas, il semble s'agir essen-
tiellement de « l'application territoriale » des traités,
et c'est ce dont traite le présent article.

2) Les traités de commerce et les traités douaniers du
Liechtenstein sont un bon exemple des cas visés par
le présent article. L'article 7 du Traité d'incorporation
du Liechtenstein au territoire douanier suisse, conclu
en 1923 entre la Suisse et le Liechtenstein 58, contenait
la disposition suivante :

« En vertu du présent traité, les traités de commerce
et de douane conclus par la Suisse avec des Etats
tiers s'appliqueront dans la Principauté de la même
manière qu'en Suisse, sous réserve des engagements
qui résultent pour la Suisse de traités déjà en
vigueur. »

A l'article 8, le Liechtenstein s'engageait à ne pas
conclure de traités pour son compte et l'article ajou-
tait :

« La Principauté de Liechtenstein autorise la
Confédération suisse à la représenter dans les négo-
ciations qui auront lieu avec les Etats tiers, pendant
la durée du présent traité, en vue de la conclusion de
traités de commerce et de douane, et à conclure ces
traités avec pleins effets pour la Principauté. »

II ressort de ces deux articles que la Suisse est expressé-
ment habilitée à conclure des traités de commerce et
de douane applicables au Liechtenstein, et c'est ainsi
que ces articles semblent avoir été interprétés dans la
pratique conventionnelle bilatérale des deux Etats. Les
traités de commerce et de douane conclus par la Suisse
s'appliquent également au Liechtenstein.

58 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 21, p. 233.
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3) L'application d'un traité au territoire d'un Etat qui
n'y est pas effectivement partie du fait qu'il a délégué
son pouvoir de conclure des traités semble également se
produire dans le cas de quelques traités que des orga-
nisations internationales concluent au nom des divers
Etats membres et pas simplement au nom de l'organi-
sation en tant que telle. Ainsi, l'article 228 du Traité
de 1957 instituant la Communauté économique euro-
péenne 59, après avoir stipulé que la Communauté peut
conclure certains types d'accords par l'entremise de sa
Commission, dispose que " les accords conclus dans
les conditions fixées ci-dessus lient les institutions de la
Communauté et les Etats membres ». Il semblerait, en
vertu de cet article, que la Communauté elle-même soit
partie aux accords qu'elle conclut et que les Etats
membres soient les territoires auxquels les accords
s'appliquent. L'article 206 du Traité de 1957 instituant
la Communauté européenne de l'énergie atomique (Eu-
ratom) 60 prévoit également que la Communauté peut
conclure certains types d'accords, mais il ne précise pas
quels sont les effets de ces accords. Toutefois, il semble
que les traités conclus par l'Euratom, bien qu'étant
considérés comme conclus par la Communauté seule,
s'appliquent automatiquement aux territoires des Etats
membres. Par exemple, les accords de coopération que
l'Euratom et les Etats-Unis ont conclus en 1958 61 défi-
nissent les mots « Parties contractantes » comme dési-
gnant le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et
l'Euratom, alors que les dispositions détaillées du traité
supposent de toute évidence que le traité aura force
obligatoire sur le territoire des Etats membres 62. Nous
tenons à préciser qu'en mentionnant ces cas, nous
n'entendons aucunement prendre position en ce qui
concerne l'application territoriale des traités conclus par
des organisations, mais souhaitons uniquement illustrer
l'importance que peut avoir le principe formulé dans le
présent article dans le cas des traités conclus par des
organisations internationales.

4) Toutefois, une intéressante question peut se poser :
une délégation de pouvoirs a-t-elle pour effet de rendre
le traité applicable au territoire de l'Etat qui a délégué
les pouvoirs ou confère-t-elle à cet Etat la qualité de
partie au traité? Par exemple, les traités conclus par la
Belgique pour le compte de l'Union économique belgo-
luxembourgeoise ne semblent pas s'inscrire dans le
cadre du présent article; ils semblent plutôt tomber
sous le coup de l'article suivant, qui traite des cas où
un Etat ne participe pas lui-même à la conclusion d'un
traité mais y devient effectivement partie par l'entre-
mise d'un autre Etat. L'article 5 de la Convention
de 1921 établissant une union économique entre la
Belgique et le Luxembourg 63 contenait une clause selon
laquelle la Belgique s'engageait à s'efforcer d'obtenir
que l'application des traités de commerce et accords

59 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 294.
eo ibid.
61 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 335 et vol. 338.
62 Pour l 'ensemble de la question, voir P . Pescatore, Recueil

des cours de l'Académie de droit international, 1961, vol. II ,
p. 133 à 137.

63 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 9.

économiques existants entre la Belgique et d'autres
nations fût étendue au Luxembourg. Il disposait en
outre que « les futurs traités de commerce et accords
économiques [seraient] conclus par la Belgique au nom
de l'Union douanière ». Si ces termes n'élucident pas
entièrement la question qui nous occupe, la pratique
tend à prouver que le Luxembourg est lui-même partie
aux traités que la Belgique a conclus au nom de
1' « Union » conformément à cet article, comme le
montre par exemple le préambule à un accord commer-
cial conclu en 1950 entre l'Union et le Mexique 64, qui
débute par la formule suivante : « Le Gouvernement
belge, agissant tant en son nom qu'au nom du Gouver-
nement luxembourgeois en vertu d'accords existants. »
La question de savoir si cet exemple doit être considéré
comme un cas d'application territoriale ou comme un
cas de participation à un traité par l'entremise d'un
« mandataire » semble être essentiellement fonction de
l'intention des Etats intéressés et des autres parties au
traité. Comme nous l'avons signalé, le présent article
ne concerne que les cas d'application d'un traité conclu
par un Etat au territoire d'un autre Etat du fait de la
délégation du pouvoir de rendre le traité ainsi appli-
cable.

5) Le présent article dispose donc que lorsqu'une
partie à un traité (c'est-à-dire soit un Etat, soit une
organisation) est dûment habilitée par un Etat à lier
le territoire dudit Etat et que les autres parties connais-
sent cette habilitation, le traité s'applique au territoire
dudit Etat mais toujours sous réserve que telle ait bien
été l'intention de ladite partie.

Article 60. — Application d'un traité
conclu par un Etat au nom d'un autre Etat

1. Lorsqu'un Etat, à ce dûment habilité, par un autre
Etat, conclut un traité pour le compte et au nom de cet
autre Etat, le traité s'applique à cet autre Etat au même
titre qu'à une partie au traité. Il s'ensuit que les droits
et obligations qui découlent du traité peuvent être invo-
qués, en son nom, par cet autre Etat ou contre lui.

2. De même, lorsqu'une organisation internationale,
dûment habilitée par son acte constitutif ou par son
statut, conclut un traité avec un Etat non membre au
nom tant de l'organisation que de ces Etats membres,
les droits et obligations qui découlent du traité peuvent
être invoqués par chaque Etat membre ou contre lui.

Commentaire

1) La différence entre les cas visés par le présent
article et ceux que vise l'article précédent a déjà été
signalée au paragraphe 4 du commentaire relatif à
l'article précédent. Dans les cas dont il est question ici,
un Etat donne son consentement à un traité par l'entre-
mise d'un autre Etat, dans l'intention de devenir partie
au traité. Cette notion de « mandat » n'a été que rela-
tivement peu étudiée dans le droit des traités. De nos
jours, par suite de la multiplicité des conférences inter-

64 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 188.
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nationales et de l'expansion des relations internationales,
il n'est pas rare qu'un Etat ait recours aux services d'un
autre pour conclure un traité, surtout s'il s'agit d'un
accord en forme simplifiée 65. Toutefois, lorsque le cas
se présente, il s'agit en général d'un Etat qui prête les
services de son agent diplomatique à un autre Etat afin
que l'agent conclue un traité au nom de l'autre Etat.
L'autre Etat, lorsqu'il délivre des « pleins pouvoirs »
ou autres lettres de créance, confère à l'agent diploma-
tique son pouvoir de conclure le traité et le diplomate a,
aux fins du traité, la qualité d'agent diplomatique de cet
Etat. Il ne s'agit pas, bien entendu, d'un Etat agissant
pour le compte d'un autre et ce n'est pas de ce type
de « mandat » que traite le présent article.

2) Les traités commerciaux et accords économiques
de l'Union économique belgo-luxembourgeoise ont été
mentionnés au paragraphe 4 du commentaire relatif à
l'article précédent en tant qu'exemples de traités
conclus par un Etat par l'entremise d'un autre. Les
exemples ne sont peut être pas nombreux 6B, mais l'acti-
vité diplomatique grandissante et la variété des associa-
tions risquent d'amener les Etats à agir plus fréquem-
ment pour le compte d'un autre aux fins de la conclu-
sion d'un traité. Il semble donc souhaitable de prévoir
cette éventualité dans le projet d'articles sur le droit
des traités.

3) En prévision de situations semblables à celles qui
découlent des traités commerciaux et accords écono-
miques de l'Union belgo-luxembourgeoise, le paragra-
phe 1 du présent article reconnaît donc qu'il est possible
à un Etat de devenir effectivement partie à un traité
lorsque le traité est conclu en son nom par un autre
Etat. En pareil cas, il semblerait logique qu'étant partie
au traité, le premier Etat puisse l'invoquer en son nom
propre et que le traité puisse être invoqué contre lui.

4) On peut également se demander jusqu'à quel point
l'institution du « mandat » peut jouer un rôle dans les
cas où les traités sont conclus par des organisations
internationales au nom de leurs membres. Au para-
graphe 3 du commentaire relatif à l'article précédent,
nous avons mentionné des traités conclus par la Commu-
nauté économique européenne et par l'Euratom dans
lesquels le principe de l'application territoriale et non
celui du « mandat » semble être envisagé. Toutefois, il
est facile d'imaginer des cas, notamment dans le
domaine économique, où l'intention de l'organisation
est de conclure un traité avec un Etat tiers pour le
compte de ses Etats membres de manière à leur conférer
individuellement la qualité de partie au traité.

65 Voir , par exemple, le cas cité par H . Blix, à la page 12
de son ouvrage Treaty-Making Power, où un délégué norvé-
gien a signé une convention tant au n o m de la Norvège qu 'au
n o m de la Suède. Les Eta ts du C o m m o n w e a l t h ont parfois
recours de cette manière aux services des représentants du
Royaume-Uni .

66 L a C o u r internat ionale de Justice ayant déclaré, dans
l'affaire des Droi ts des ressortissants des Etats-Unis d 'Amér ique
au Maroc, que, même sous le protectorat, le Maroc avait
conservé sa personnalité d'Etat (C.I.J., Recueil, 1962, p. 185
et 188), sans doute y avait-il une certaine forme de « mandat »
dans les traités que la France avait conclus pour le compte du
Maroc pendant la durée du protectorat.

5) Deux arrêts récents de la Cour internationale de
Justice, rendus dans les affaires du Sud-Ouest afri-
cain 67 et dans l'affaire du Cameroun septentrional68,
ont trait aux droits conférés aux membres d'une orga-
nisation par les traités conclus en application d'une
disposition du statut de l'organisation. Dans les affaires
du Sud-Ouest Africain, la complexité des actes juri-
diques établissant le Mandat était telle que les membres
de la Cour n'ont pu se mettre d'accord sur le fondement
juridique du Mandat, certains juges estimant qu'il avait
été constitué par traité et d'autres qu'il résultait d'un
acte législatif du Conseil de la Société des Nations. La
majorité des membres de la Cour a reconnu que le
Mandat avait le caractère d'un « traité en vigueur » et
que les deux Etats étaient en droit de se réclamer d'une
de ses dispositions conférant un droit aux « Membres
de la Société des Nations ». Toutefois, il est difficile de
dégager des arrêts quelle est exactement, de l'avis de
la Cour, la relation juridique qui existe entre les deux
Etats et le traité. L'un des juges, il est vrai, s'est appuyé
sans équivoque sur le principe de la stipulation pour
autrui, en rejetant l'idée que les Etats requérants pou-
vaient être considérés comme « parties » au Mandat.
Les autres juges de la majorité n'ont pas poussé leur
analyse de la situation juridique jusqu'à indiquer s'ils
considéraient les deux Etats comme étant, directement
ou indirectement, « parties » à l'accord instituant le
Mandat, comme bénéficiaires d'une stipulation pour
autrui ou comme autorisés à exercer le droit conféré
par le Mandat à quelque autre titre découlant de leur
qualité de Membres de l'Organisation. Dans l'affaire du
Cameroun septentrional, le fondement juridique de
l'accord de tutelle était moins complexe et n'a été que
peu étudié par la majorité des juges, et la Cour a statué
en se fondant sur un motif spécial. Les droits que
l'accord conférait aux Membres de l'Organisation des
Nations Unies ont bien été mentionnés dans l'arrêt et
dans les opinions individuelles, mais en des termes tels
qu'ils ne tranchaient pas la question de la véritable rela-
tion juridique entre les Membres de l'Organisation et
l'accord. Ces deux affaires ne fournissent donc aucune
indication précise pour résoudre le problème qui nous
occupe; en tout état de cause, qu'il faille ou non consi-
dérer que, dans ces deux cas, les accords ont été conclus
par l'Organisation, ces accords ont été conclus avec des
Membres de l'Organisation. De tels accords posent des
problèmes particuliers qui relèvent du droit régissant
les organisations internationales et qu'il paraît préfé-
rable de laisser de côté pour que la Commission les
examine au moment où elle étudiera les relations entre
les Etats et les organisations intergouvernementales. Le
paragraphe 2 du présent article se limite donc aux traités
que des organisations concluent avec des Etats tiers.

6) Le paragraphe 2 dispose en conséquence que lors-
qu'une organisation conclut un traité avec un Etat tiers,
non seulement pour le compte de l'Organisation en tant
que personne morale collective, mais encore pour le
compte de ses divers Etats membres, la situation est
identique à celle que vise le paragraphe premier.

67 C.I.J., Recueil, 1962, p. 319.
68 C.I.J., Recueil, 1963, p. 15.
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Article 61. — Les traités ne créent pas d'obligations
ni de droits pour les Etats tiers

1. Sous réserve des dispositions des articles 62 et 63,
un traité ne s'applique qu'entre les parties et :

a) N'impose aucune obligation juridique aux Etats
qui n'y sont pas parties et ne modifie en rien leurs droits;

b) Ne confère aucun droit aux Etats qui n'y sont pas
parties.

2. Le paragraphe 1 s'entend sous préjudice des obli-
gations et droits qu'un Etat peut, en vertu de la première
partie des présents articles, avoir à l'égard d'un traité,
avant qu'il n'y soit devenu partie.

Commentaire

1) On s'accorde, semble-t-il, à reconnaître que la règle
énoncée au paragraphe 1 du présent article — à savoir
qu'un traité ne s'applique qu'entre les parties — est la
règle fondamentale qui régit les effets des traités à
l'égard des Etats tiers 69. A l'origine, cette règle a été,
semble-t-il, empruntée au droit romain sous forme de
la maxime bien connue pacta tertiis nec nocent nec
prosunt — les accords ne peuvent ni imposer d'obliga-
tions aux tiers ni leur conférer d'avantages. Toutefois,
en droit international, cette règle ne se justifie pas sim-
plement par cette notion générale du droit des contrats
mais par la souveraineté et l'indépendance des Etats. En
outre, les traités possèdent des caractéristiques qui les
distinguent, à bien des égards importants, des accords
de droit civil et il semble plus juste, de nos jours, de
considérer la règle selon laquelle un traité ne s'applique
qu'entre les parties comme une règle autonome du droit
international coutumier. Quel qu'en soit le fondement,
il est incontestable que cette règle est reconnue dans la
pratique des Etats et dans les décisions des tribunaux
internationaux, ainsi que dans les ouvrages de doctrine.
En fait, cette règle générale est si bien établie qu'il suffit,
aux fins du présent rapport, de rappeler certaines des
décisions les plus importantes des tribunaux interna-
tionaux dans lesquelles la règle a été sanctionnée. Ces
décisions concernent les deux aspects de la règle — à
savoir l'imposition d'obligations et l'octroi de droits.

2) Obligations. Les tribunaux internationaux ont tou-
jours fermement établi qu'en principe, les traités —
qu'ils soient bilatéraux ou multilatéraux — n'imposent
aucune obligation aux Etats qui n'y sont pas parties et
ne peuvent modifier en rien leurs droits sans leur consen-
tement. Dans l'affaire de Vile de Palmas70, le juge
Huber a estimé que cette attitude à l'égard des traités

69 Le professeur G. Scelle, soulignant la différence de nature
entre les traités et les contrats de droit privé, est allé jusqu'à
s'élever contre l 'application entre les Etats du principe pacta
tertiis nec nocent nec prosunt, principe régissant les relations
contractuelles des particuliers en droit privé {Précis de droit
des gens, tome II , 1934, p . 345-346 et 367-368). Mais il est le
seul à contester la validité en droit international du principe
pacta tertiis en tant que principe général du droit des traités.

70 (1928) N a t i o n s Unies , Recueil des sentences arbitrales,
vol. II, p. 831 (traduction française de Rousseau dans la Revue
générale de droit international public, tome IX, 1935).

bilatéraux allait de soi. A propos d'une prétendue
reconnaissance du titre de souveraineté de l'Espagne
sur cette île dans les traités conclus par ce pays avec
des Etats tiers, le juge Huber a déclaré : « II semble
en outre évident que les traités conclus par l'Espagne
avec de tierces puissances et qui reconnaissent sa souve-
raineté sur les 'Philippines' ne pourraient lier » les
Pays-Bas 71. A propos de l'effet que le Traité de Paris
conclu en 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis aurait
pu avoir sur les titres des Pays-Bas, le juge Huber a
ajouté n : « Quelle que puisse être la juste interpréta-
tion d'un traité, celui-ci ne peut être interprété comme
disposant des droits d'Etats tiers indépendants »; dans
un autre passage 73, il a souligné que « le titre imparfait
des Pays-Bas n'aurait pu être modifié par un traité
conclu entre Etats tiers ». Par conséquent, selon le juge
Huber, les traités conclus par l'Espagne avec les Etats-
Unis ou avec d'autres Etats tiers étaient des res inter
alios acta, qui, en tant que traités, ne pouvaient aucu-
nement lier les Pays-Bas.

3) Dans l'affaire des Zones franches74, il s'agissait
d'un traité multilatéral important — le Traité de paix
de Versailles — et la France soutenait que l'article 435
du Traité avait eu pour effet d'abroger les zones franches
instituées entre la France et la Suisse en vertu d'arran-
gements territoriaux arrêtés au Congrès de Vienne, en
1815. La Cour permanente a statué que l'article 435
ne pouvait pas en fait être interprété comme comportant
automatiquement l'abrogation des zones franches, mais
elle a ajouté :

« Même à supposer qu'il en fût autrement, il est
certain qu'en tout état de cause l'article 435 du Traité
de Versailles n'est opposable à la Suisse, qui n'est
pas Partie à ce Traité, que dans la mesure où elle
l'a elle-même accepté. »

Dans l'affaire de la Commission internationale de
l'Oder 75, la Cour permanente a refusé de considérer
un traité multilatéral général ayant le caractère d'un
traité normatif — à savoir la Convention de Barcelone
de 1921 sur le régime des voies navigables d'intérêt
international — comme liant la Pologne, qui n'était pas
partie à cette convention. Les circonstances de cette
affaire en font un précédent particulièrement important.
En instituant un régime international pour l'Oder, le
Traité de Versailles avait prévu que ce régime serait
remplacé par celui qui serait « institué dans une conven-
tion générale à établir par les Puissances alliées et asso-
ciées et approuvée par la Société des Nations ». Bien
que la Pologne fût partie au Traité de Versailles, que
la Convention de Barcelone fût la « convention géné-
rale » prévue par le Traité et qu'elle eût été signée par
la Pologne, la Cour a estimé que la convention générale
n'était pas opposable à la Pologne puisqu'elle ne l'avait

" ibid., p. 850.
72 Ibid., p. 842.
" ibid., p. 870.
74 C.PJJ. (1932), série A/B, n° 46, p. 141; voir aussi C.PJ.I.

(1929), série A, n° 22, p. 17.
75 C.P.J.I. (1929), série A , n° 23 , p . 19 à 22.
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pas ratifiée. Dans l'affaire de la Carélie orientale 76, la
Cour permanente a adopté la même manière de voir
en ce qui concerne le Pacte de la Société des Nations
même. Appelée à examiner l'effet de l'Article 17 sur les
obligations d'un Etat non membre en ce qui concerne
le règlement pacifique des différends, la Cour a déclaré :

« II en est autrement pour les Etats non membres;
ils ne sont pas liés par le Pacte. La soumission d'un
différend qu'ils auraient avec un Etat Membre de la
Société des Nations aux méthodes de règlement pré-
vues par le Pacte, ne saurait résulter que de leur
consentement. Or3 le consentement de la Russie n'a
jamais été donné. »

De même, la Cour internationale de Justice a statué
dans l'affaire de l'Incident aérien du 27 juillet 1955 " ,
que le paragraphe 5 de l'Article 36 du Statut de la Cour,
qui fait partie intégrante de la Charte des Nations Unies,
« n'avait aucune force de droit pour les Etats non signa-
taires » et ne pouvait modifier la position des Etats
qui n'étaient pas Membres de l'ONU au moment où la
Cour permanente avait cessé d'exister.

4) Droits. C'est peut-être la Cour permanente qui a
énoncé le plus clairement, dans l'affaire des Intérêts
allemands en Haute-Sïlésie polonaise T8, la règle selon
laquelle un traité ne confère normalement aucun droit
aux Etats qui n'y sont pas parties. Dans cette affaire,
la Pologne revendiquait des droits qui lui auraient été
conférés par la Convention d'armistice de la première
guerre mondiale et par le Protocole de Spa, bien qu'elle
n'eût signé ni l'un ni l'autre de ces instruments. Elle
soutenait qu'elle devait être considérée comme y ayant
adhéré ou accédé tacitement. A cet argument, la Cour
a répondu :

« Les actes en question ne prévoient pas la faculté
pour d'autres Etats d'y adhérer. Or, pareille faculté
se présume aussi peu — en tous cas lorsqu'il s'agit
d'un instrument de la nature de la Convention
d'armistice — que l'extension ipso facto des stipula-
tions de ces actes à des Etats tiers. Un traité ne fait
droit qu'entre les Etats qui y sont parties; dans le
doute, des droits n'en découlent pas en faveur d'autres
Etats. »

On notera que, dans cette affaire, la Pologne ne préten-
dait pas bénéficier en tant que tierce partie des droits
fondamentaux découlant de la Convention d'armistice
et du Protocole de Spa. En revanche, elle prétendait
avoir eu, en tant que tierce partie, le droit d'adhérer
ou d'accéder aux dits instruments et, de ce fait, avoir
été fondée à les appliquer. Mais la Cour a affirmé caté-
goriquement qu'un traité ne fait droit qu'entre les parties,
et qu'en cas de doute quant aux intentions des parties,
aucun droit, qu'il s'agisse d'un droit fondamental ou
du droit d'y devenir partie, ne peut en découler en
faveur d'un Etat tiers.
5) La jurisprudence des tribunaux d'arbitrage offre
maints exemples de l'application de cette règle aux

droits fondamentaux. C'est ainsi que, dans l'arbitrage
Pablo Nâjera 79, la question s'est posée de savoir si le
Mexique, qui n'était pas membre de la Société des
Nations, pouvait invoquer l'Article 18 du Pacte pour
contester le droit de la France de saisir le tribunal en
vertu d'une convention franco-mexicaine de 1924.
L'Article 18 disposait que tout traité conclu par un
Membre de la Société des Nations devait être immé-
diatement enregistré par le Secrétariat et qu'aucun de
ces traités ne serait obligatoire avant d'avoir été enre-
gistré. Le Mexique a soutenu que la France, qui n'avait
pas fait enregistrer la Convention de 1924, ne pouvait
l'invoquer comme traité valable dans ses relations avec
le Mexique. Cette thèse a été rejetée par le tribunal,
qui a déclaré qu'un Etat non membre était « tout à fait
étranger à l'engagement contracté par les membres »
et que, par conséquent, le Mexique n'était pas fondé à
invoquer une disposition du Pacte contre la France. De
même, dans l'affaire de Vile de Clipperton 80, l'arbitre a
statué que le Mexique n'était pas en droit de se préva-
loir contre la France de la disposition de l'Acte de
Berlin stipulant que toute occupation de territoire devait
être notifiée, du fait, notamment, que le Mexique n'était
pas signataire de cette Convention. Dans l'affaire des
Forêts du Rhodope central81, la Grèce avait présenté
une revendication au nom des ressortissants grecs qui
avaient été privés par la Bulgarie de leurs droits de
propriété sur les forêts du Rhodope. Lesdites forêts
avaient été cédées par la Turquie à la Bulgarie en 1913,
aux termes du Traité de Constantinople, sous la réserve
expresse que les droits de propriété foncière ou mobi-
lière acquis avant la cession des forêts seraient res-
pectés. La Grèce n'était pas partie à ce traité, mais,
après la première guerre mondiale, était intervenu le
Traité de Neuilly, auquel la Grèce comme la Bulgarie
étaient parties, et qui disposait que les transferts de
territoires effectués en exécution de ce traité ne porte-
raient aucunement atteinte aux droits privés garantis
par le Traité de Constantinople. Tout en reconnaissant
le bien-fondé de la revendication grecque eu égard à la
disposition du Traité de Neuilly, l'arbitre a pris à tâche
de déclarer : « Jusqu'à la mise en vigueur du Traité de
Neuilly, le Gouvernement hellénique, n'étant pas signa-
taire du Traité de Constantinople, n'avait pas de base
juridique pour faire une réclamation appuyée sur les
stipulations matérielles de ce Traité. »

6) L'article suivant du présent groupe d'articles traite
de la question générale — d'ailleurs assez délicate —
de savoir dans quelle mesure la règle pacta tertiis nec
nocent nec prosunt souffre des exceptions en droit inter-
national. Le paragraphe 2 du présent article a simple-
ment pour objet de signaler et de sauvegarder certaines
exceptions apparentes à la règle que l'on trouve dans
le processus d'élaboration des traités examiné dans la
première partie du projet d'articles. L'exemple le plus

" C.P.J.I. (1923), série B/5, p. 27 et 28.
77 C.I.J., Recueil, 1959, p . 138.
78 C.PJ.I. (1926), série A , n° 7.

79 (1928) Na t ions Unies , Recueil des sentences arbitrales,
vol. V , p . 466.

80 (1931) N a t i o n s Unies , Recueil des sentences arbitrales,
vol. II, p. 1105.

81 (1933) Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales,
vol. III, p. 1405 à 1417.
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frappant est peut-être le droit que les articles 8 et 9
reconnaissent à un Etat de devenir partie à un traité
à la rédaction duquel il n'a pas participé. Mais il est tout
à fait normal, eu égard aux procédures appliquées pour
l'élaboration des traités multilatéraux, qu'un Etat ait
des obligations et des droits en ce qui concerne un
traité auquel il n'est pas encore partie. En vertu des
articles 11, 16 et 17, un Etat peut, par exemple, être
tenu d'une certaine obligation de bonne foi à l'égard d'un
traité auquel il n'est pas encore devenu partie, alors
qu'en vertu d'autres articles il peut avoir certains
droits et obligations de procédure concernant la ratifi-
cation, l'adhésion, l'acceptation, l'approbation, les
réserves, l'enregistrement, la rectification des erreurs, etc.
En réalité, il arrive souvent en droit international qu'un
Etat ne soit pas partie à un traité sans pourtant lui être
totalement étranger. On peut se demander si, en pareil
cas, les obligations et les droits de l'Etat découlent du
traité lui-même ou d'une autre forme d'accord implicite
lié au traité. Mais, dans le présent article, il paraît
souhaitable, pour éviter tout risque d'illogisme, de for-
muler une réserve de caractère général concernant les
droits ou obligations qu'un Etat peut, en vertu de la
première partie du projet d'articles, avoir à l'égard d'un
traité avant qu'il n'y soit devenu partie. Tel est le but
du paragraphe 2.

Article 62. — Traités créant des obligations
ou des droits pour des Etats tiers

1. Un Etat est lié par une disposition d'un traité auquel
il n'est pas partie :

a) Si les parties au traité entendaient par le moyen
de ladite disposition créer une obligation liant juri-
diquement ledit Etat ou une catégorie d'Etats à
laquelle il appartient, et

b) Si l'Etat en question a, expressément ou impli-
citement, donné son consentement à la disposition.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, un Etat est fondé à invoquer un droit
créé par un traité auquel il n'est pas partie :

a) Lorsque les parties au traité entendaient par
ladite disposition créer un droit véritable dont ledit
Etat ou une catégorie d'Etats à laquelle il appartient
pût se réclamer, et

b) Lorsque ledit droit n'a pas été rejeté, expressé-
ment ou implicitement, par ledit Etat.

3. La disposition en question peut être modifiée ou
abrogée à tout moment par les parties au traité sans
le consentement de l'Etat fondé à se réclamer du droit
ainsi créé, à moins :

a) Que les parties au traité n'aient conclu un
accord avec ledit Etat au sujet de la création dudit
droit, ou

b) Que l'intention contraire ne découle des clauses
du traité, des circonstances de sa conclusion ou des
déclarations des parties.

4. Un Etat qui exerce un droit créé par une disposi-
tion d'un traité auquel il n'est pas partie est tenu, aux
fins de l'exercice de ce droit, d'observer les conditions

énoncées dans ladite disposition ou dans d'autres dis-
positions du traité.

Commentaires

1) La question a suscité des controverses, mais de
nombreux auteurs considèrent que certaines exceptions
à la règle pacta tertiis nec nocent nec prosunt sont
admises en droit international moderne. Certains citent
à l'appui de cette thèse les exceptions à la règle que
le droit des contrats admet à l'heure actuelle dans de
nombreux pays et indiquent que les stipulations en
faveur de tiers devraient être considérées aujourd'hui
comme un « principe général de droit reconnu par les
nations civilisées » et susceptible d'être appliqué par
la Cour internationale de Justice conformément au para-
graphe 1 c de l'Article 38 de son Statut. Des analogies
pertinentes existent sans aucun doute dans le droit des
contrats des divers pays et des notions de droit privé
comme la « stipulation pour autrui » et le « trust » ont
manifestement influencé la pensée de juges et de juristes
internationaux en ce qui concerne les effets des traités à
l'égard des Etats tiers. Mais il n'est nullement évident
que l'acceptation d'exceptions à la règle pacta tertiis
dans la pratique des Etats ou dans la jurisprudence des
tribunaux internationaux se fonde directement sur une
analogie avec le droit privé et non sur le consentement
des Etats et les exigences de la vie internationale. Ainsi,
en acceptant, dans l'affaire des Zones franches, l'idée
qu'un traité peut créer un droit en faveur d'un Etat tiers,
la Cour permanente a déclaré : « Rien cependant n'em-
pêche que la volonté d'Etats souverains puisse avoir
cet objet et cet effet » 82. En outre, étant donné la grande
différence qui existe entre les Etats et les individus en
tant que parties contractantes, et le caractère spécial
de la procédure de conclusion des traités, il faut,
semble-t-il, faire preuve d'une certaine prudence en
appliquant aux traités des principes tirés du droit des
contrats tel qu'il existe sur le plan interne. Nous esti-
mons donc que, tout en prenant dûment note des ana-
logies qui existent avec le droit des contrats, la Commis-
sion devrait fonder ses propositions sur la pratique des
Etats et la jurisprudence des tribunaux internationaux.

2) Le présent article a pour objet d'énoncer les condi-
tions générales dans lesquelles un Etat peut être tenu
d'une obligation ou se réclamer d'un droit en vertu d'un
traité auquel il n'est pas partie. Il ne porte pas sur la
question de savoir si certains types de traités doivent
être considérés comme ayant des effets « objectifs ».
Cette question et les questions visées par le présent
article se chevauchent, il est vrai, dans une certaine
mesure, mais la question examinée ici soulève des pro-
blèmes spéciaux qu'il semble préférable de traiter dans
un article distinct.
3) Le paragraphe 1 du présent article traite des obli-
gations et énonce les conditions générales dans lesquelles
un Etat peut être tenu d'une obligation en vertu d'un
traité auquel il n'est pas partie. La règle essentielle,
comme nous l'avons vu dans l'article précédent, est que
les parties à un traité ne peuvent pas imposer une obli-

82 C.P.J.I. (1932), série A/B, n° 46, p. 147.
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gation à un Etat tiers, ni modifier aucunement ses droits,
sans son consentement. Cette règle est l'un des bastions
de l'indépendance et de l'égalité des Etats, et le para-
graphe 1 ne s'en écarte pas. Il spécifie au contraire qu'en
vertu de l'article, le consentement de l'Etat est toujours
nécessaire pour que cet Etat soit lié par une disposi-
tion d'un traité auquel il n'est pas partie. Aux termes
de ce paragraphe, deux conditions doivent être remplies
pour qu'un Etat tiers puisse être lié : premièrement, il
faut que les parties au traité aient entendu, par le moyen
de ladite disposition, créer une obligation juridique en
ce qui concerne cet Etat ou une catégorie d'Etats à
laquelle il appartient; deuxièmement, il faut que l'Etat
tiers ait expressément ou implicitement donné son
consentement à la disposition. Sans doute peut-on dire
que lorsque ces conditions sont remplies, il existe en
fait un second accord collatéral entre les Etats parties
au traité, d'une part, et l'Etat tiers, d'autre part, et que
la véritable base juridique de l'obligation de l'Etat tiers
n'est pas le traité mais cet accord collatéral. Toutefois,
même si on considère la question sous cet angle, il n'en
demeure pas moins qu'une disposition d'un traité conclu
entre certains Etats lie directement un autre Etat sans
que celui-ci devienne partie au traité lui-même. Il semble
donc pertinent de voir dans le cas visé par le présent
article une exception à la règle pacta tertiis.

4) L'application de la règle énoncée au paragraphe 1
est nettement mise en lumière dans l'interprétation de
l'article 435 du Traité de Versailles que la Cour a
donnée à propos de l'affaire des Zones franches 83. Dans
cet article, les parties au Traité de Versailles déclaraient
que certaines stipulations de traités et conventions,
déclarations et autres actes complémentaires conclus à
la fin des guerres napoléoniennes et relatifs à la zone
neutralisée de Savoie « ne [correspondaient] plus aux
circonstances actuelles » ; elles prenaient acte de l'accord
intervenu entre le Gouvernement français et le Gouver-
nement suisse en vue de l'abrogation des stipulations
relatives à cette zone et déclaraient que ces stipulations
« [étaient] et [demeuraient] abrogées ». La Suisse, qui
était restée neutre pendant la guerre de 1914-1918,
n'était pas partie au Traité de Versailles, mais le texte
de l'article lui avait été communiqué avant la conclusion
du traité. En outre, le Conseil fédéral suisse avait adressé
au Gouvernement français une note 84 lui faisant savoir
que la Suisse était en mesure « d'acquiescer » à l'arti-
cle 435, mais seulement eu égard à certaines considé-
rations. L'une de ces considérations était que le Conseil
fédéral faisait les réserves les plus expresses en ce qui
concernait la déclaration selon laquelle les dispositions
des anciens traités, conventions, etc., ne correspondaient
plus aux circonstances actuelles et déclarait qu'il ne
voulait pas que de son acceptation de l'article on pût
conclure qu'il se ralliait à la suppression du régime des
zones franches. N'ayant pu arriver à un accord avec la
Suisse au sujet de l'abrogation des zones franches, la
France a porté l'affaire devant la Cour, où elle a argué

que les dispositions des anciens traités, conventions, etc.,
concernant les zones franches avaient été abrogées par
l'article 435. En rejetant cette thèse, la Cour permanente
a fait observer 85 que la Suisse n'avait pas accepté la
partie de l'article 435 abrogeant les dispositions rela-
tives aux zones franches :

« Considérant qu'en tout état de cause, l'article 435
du Traité de Versailles n'est opposable à la Suisse,
qui n'est pas Partie à ce Traité, que dans la mesure
où elle l'a elle-même accepté; que cette mesure est
déterminée par la note du Conseil fédéral suisse du
5 mai 1919, dont un extrait constitue l'annexe I
audit article; que c'est par cet acte, et par cet acte
seul, que le Gouvernement suisse a déclaré 'acquiescer'
aux 'dispositions de l'article 435' à savoir 'sous les
considérations et réserves' qui se trouvent énoncées
dans ladite note. »

Tenant compte de ce que la Suisse avait expressément
rejeté, dans sa note, la thèse selon laquelle le régime
des zones franches ne correspondait plus aux circons-
tances actuelles, et de ce qu'elle avait refusé que ces
zones fussent supprimées, la Cour a statué que la Suisse
n'était pas liée par la déclaration relative à leur abroga-
tion qui figurait à l'article 435 du Traité de Versailles.
5) Le paragraphe 2 du présent article traite de la ques-
tion des droits et énonce les conditions dans lesquelles
un Etat sera fondé à invoquer en sa faveur une dispo-
sition d'un traité auquel il n'est pas partie. Ces condi-
tions sont plus complexes et prêtent davantage à contro-
verse que celles qui sont énoncées au paragraphe 1 en
ce qui concerne la création d'une obligation liant un
Etat tiers. La raison en est que la question de la néces-
sité du consentement de l'Etat tiers se présente sous un
jour un peu différent pour le paragraphe 2. Les parties
à un traité ne peuvent pas, de par la nature des choses,
imposer un droit à un Etat tiers car même lorsqu'un
droit a été effectivement accordé, on peut toujours le
refuser ou y renoncer. Par conséquent, la question qui
se pose dans le cas du paragraphe 2 n'est pas de savoir
si le consentement de l'Etat tiers est nécessaire de
manière à protéger cet Etat contre une atteinte à son
indépendance, mais de savoir si son « acceptation » des
dispositions est une condition essentielle pour qu'il
acquière ledit droit. En outre, si l'on considère que la
disposition du traité suffit en soi pour établir le droit
de l'Etat tiers, on doit également se demander si les
parties au traité peuvent ou non par la suite supprimer
ou modifier le droit sans le consentement de l'Etat tiers.

6) Un certain nombre d'auteurs, notamment les
auteurs des deux principaux manuels sur le droit des
traités 86, soutiennent qu'abstraction faite des traités de
nature « objective », un traité ne peut par lui-même
créer de véritable droit en faveur d'un Etat tiers. La thèse
générale de ces auteurs est que, si un traité peut certai-

83 C.PJ.L (1929), série A, n° 22, p. 17 et 18; lbid. (1932),
série A/B, n° 46, p. 141.

84 Le texte de la partie pertinente de cette note était annexé
à l'article 435 du Traité de Versailles.

85 C.P.J.I. (1932), série A/B, n° 46, p. 141.
86 Voir notamment Ch. Rousseau, Principes généraux du

droit international public (1944), p. 468 à 477; Lord McNair,
Law of Treaties (1961), p. 309 à 312; Pedesta Costa, Manuel de
Derecho Internacional Pûblico, par. 157; Salvioli, Recueil des
cours de l'Académie de droit international, vol. 46 (1933),
p. 29 et 30.
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nement conférer, soit à dessein, soit par ses effets subsi-
diaires, un avantage à un Etat tiers, celui-ci ne peut
acquérir de droit véritable que par le truchement d'une
sorte d'accord collatéral entre lui-même et les parties
au traité. En d'autres termes, ces auteurs considèrent
qu'un droit ne sera créé que lorsque la disposition
conventionnelle visait à offrir à l'Etat tiers un droit qu'il
a ultérieurement accepté. Pour eux, il va également sans
dire que, faute d'un tel accord collatéral, les parties au
traité sont entièrement libres, sans avoir à obtenir le
consentement de l'Etat tiers, d'abroger ou de modifier
la disposition qui crée ledit avantage en faveur de l'Etat
tiers. A leur avis, il ne ressort clairement ni de la pra-
tique des Etats ni des déclarations de la Cour perma-
nente dans l'affaire des Zones franches S7 que l'institu-
tion de la « stipulation pour autrui » est reconnue en
droit international.

7) Un autre groupe d'auteurs 88, parmi lesquels les
trois précédents Rapporteurs spéciaux chargés du droit
des traités, adoptent une position tout à fait différente.
La thèse générale de ces auteurs est que rien en droit
international n'empêche deux ou plusieurs Etats de créer
par traité un droit en faveur d'un autre Etat, s'ils l'en-
tendent ainsi; ce qui compte toujours en pareil cas, c'est
l'intention des parties lorsqu'elles concluent le traité en
question. Selon ces auteurs, il faut faire une distinction
entre un traité par lequel les parties ont simplement
l'intention de conférer un avantage à un Etat tiers et
un traité par lequel les parties entendent conférer un
droit véritable à l'Etat tiers. Ces auteurs considèrent que,
dans ce dernier cas, l'Etat tiers acquiert juridiquement le
droit d'invoquer directement et pour son compte la dis-
position conférant l'avantage, et qu'il n'a pas à s'assurer
le concours de l'une des parties au traité pour obtenir
l'exécution de la disposition. Ce droit n'est pas, de l'avis
de ces auteurs, subordonné à un acte exprès d'accepta-
tion de la part de l'Etat tiers — à quelque accord colla-
téral entre cet Etat et les parties au traité. En revanche,
ces auteurs considèrent qu'en règle générale, le droit
n'existe que tant que la disposition qui le crée est main-
tenue en vigueur par les parties au traité, qui demeurent
libres de l'abroger ou de la modifier comme elles le
jugent bon, sans obtenir le consentement du tiers béné-
ficiaire. Ces auteurs soutiennent que, dans l'ensemble,
la pratique conventionnnelle moderne confirme que le
droit international reconnaît le principe selon lequel un
traité peut conférer à un Etat qui n'y est pas partie un
droit susceptible d'exécution; ils soutiennent aussi que
l'arrêt de la Cour permanente rendu dans l'affaire des
Zones franches et d'autres décisions internationales
autorisent expressément à appliquer ce principe en droit
international.

8) Nous considérons pour notre part que la Commis-

« C.PJ.I. (1932), série A/B, N° 46, p. 147.
88 Voir notamment J. L. Brierly, Law of Nations (5e édition),

p. 251-252; Sir Hersch Lauterpacht, Development of Interna-
tional Law by the International Court (1958), p. 306 à 310;
Sir Gerald Fitzmaurice, «Cinquième rapport sur le droit des
traités », Annuaire de la Commission du droit international,
1960, vol. II, p. 76 et 96 à 99; E. Jiménez de Aréchaga,
«.Treaty stipulations in favor of third States-» AJ.I.L. (1956),
p. 358 à 387; Harvard Research Draft, p. 924 à 937.

sion devrait faire sienne l'opinion de ce second groupe
d'auteurs. Certes, la pratique des Etats considérée en
soi n'est peut-être pas très concluante, et la pratique
antérieure tend peut-être même à pencher en faveur de
la position du premier groupe d'auteurs. Mais la pra-
tique la plus récente et la jurisprudence des tribunaux
internationaux semblent, en définitive, justifier la posi-
tion prise par le second groupe.
9) Certains des précédents antérieurs à la Société des
Nations que l'on cite fréquemment à propos de la ques-
tion considérée sont manifestement des cas où les Etats
contractants n'avaient nullement l'intention de conférer
un droit aux Etats tiers intéressés, pour autant que ce
droit se distinguait d'un avantage subsidiaire; c'est ainsi
que l'on a reconnu aux signataires du Traité de Berlin
de 1878 le droit exclusif d'appliquer les dispositions de
ce Traité qui concernaient les minorités 89. Il semble en
être de même de la disposition du Traité de Prague,
dont l'abrogation par l'Autriche et la Prusse sans le
consentement du Danemark a été quelquefois citée
comme une réfutation décisive de la thèse selon laquelle
les traités peuvent conférer des droits véritables à des
Etats tiers 90. Par l'article 5 de ce traité, l'Autriche trans-
férait à la Prusse tous ses droits sur le Schleswig-
Holstein, sous réserve que, dans le cas où les habitants
du Schleswig septentrional se prononceraient par plé-
biscite en faveur de l'union avec le Danemark, cette
zone fût cédée au Danemark, qui n'était pas partie au
traité. En 1878, l'Autriche et la Prusse ont abrogé les
dispositions relatives au plébiscite sans consulter le
Danemark, et la plupart des juristes ont estimé qu'elles
étaient en droit d'agir comme elles l'avaient fait. En
réalité, la disposition avait été incluse dans le traité à
la demande de la France et non du Danemark, et rien
ne permettait, semble-t-il, de prêter à l'Autriche et à
la Prusse l'intention de conférer un droit au Danemark.
La Prusse, toutefois, comme suite à une protestation du
Danemark, a simplement déclaré que seule l'Autriche
pouvait invoquer le Traité de Prague; à cette époque,
les juristes auraient probablement considéré cette
réponse comme suffisante, s'agissant d'un Etat qui pré-
tendait invoquer une disposition d'un traité auquel il
n'était pas partie — exception faite peut-être de quel-
ques traités ayant le caractère de « règlements interna-
tionaux ». D'ailleurs, en l'espèce, le Danemark avait
fondé sa protestation sur le fait que le traité avait été
accepté par toute l'Europe comme une mesure destinée
à contribuer au maintien de l'ordre public, et ne l'avait
pas considérée comme la revendication de droits confé-
rés à un Etat tiers par le traité 91.

10) II n'en reste pas moins que la pratique conven-
tionnelle antérieure à la Société des Nations offre de
nombreux exemples de traités conclus par les grandes
puissances qui contenaient des dispositions d'intérêt
général : traités réglementant l'usage des fleuves inter-

89 Voi r R. F . Roxburgh , International Conventions and Third
States (1917), chap. v .

90 Voi r R. F . Roxburgh , op. cit., p . 42 à 44; Ch . Rousseau,
Principes généraux du droit international public (1944), p . 470
et 4 7 1 .

91 Voir Harvard Research Draft, p . 928.
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nationaux ou des canaux et voies maritimes navigables,
traités de garantie, traités de neutralisation et disposi-
tions conventionnelles concernant la protection des
minorités 92. Si, dans la plupart des cas, les puissances
intéressées ont sans doute eu l'intention de se réserver
le soin d'appliquer ces traités, certains traités, comme
ceux qui ouvraient des canaux maritimes ou des fleuves
internationaux à tous les navires sans distinction de
pavillon, semblaient établir en faveur des Etats qui n'y
étaient pas parties quelque chose qui ressemblait beau-
coup à un droit d'usage. Quant à savoir si ces traités
créaient des droits en faveur d'Etats non parties ou leur
conféraient simplement des avantages, ou s'ils étaient
plutôt le point de départ d'une pratique qui donnait
naissance à un droit d'usage de caractère coutumier,
ce sont là des questions qui sont sujettes à controverse
et qu'il conviendrait plutôt d'examiner à propos de
l'article suivant. Elles présentent un intérêt pour le pré-
sent article dans la mesure où, du fait de l'existence de
ces types de régime international, il a probablement été
plus facile pour les juristes et les Etats d'accepter par
la suite l'idée que de véritables droits peuvent être créés
par un traité en faveur d'un Etat qui n'y est pas partie.

11) Les modifications territoriales intervenues après la
première guerre mondiale, l'interdépendance croissante
des Etats et le développement de l'organisation interna-
tionale ont amené la conclusion de nouveaux traités
contenant des dispositions destinées à servir soit l'intérêt
général, soit les intérêts de certains Etats ou même les
intérêts de groupes d'individus plutôt que ceux d'Etats.
C'est ainsi que le Traité de Versailles renfermait des
dispositions prévoyant l'égalité de traitement pour les
navires de tous pavillons sur certains fleuves interna-
tionaux 93, le libre passage dans le canal de Kiel94, le
maintien de zones franches dans certains ports alle-
mands 95, la cession d'une partie du Schleswig au Dane-
mark 96 et l'octroi de certains droits à la Suisse 9T. De
même, les autres traités de paix et les accords relatifs
aux Mandats contenaient des dispositions en faveur
d'Etats non parties ainsi qu'en faveur de groupes mino-
ritaires.
12) A l'époque de la Société des Nations, la question
de savoir si un Etat peut revendiquer des droits en vertu
d'un traité auquel il n'est pas partie a été examinée à
plusieurs reprises par des instances judiciaires. Dans
l'affaire des Intérêts allemands en Haute-Silésie polo-
naise, dans celle du Régime douanier entre l'Allemagne
et l'Autriche et dans d'autres affaires citées aux para-
graphes 4 et 5 du commentaire relatif à l'article précé-
dent, il n'y avait pas dans le traité de stipulation en
faveur de l'Etat tiers, et la Cour a rejeté la demande en
se fondant sur la règle pacta tertiis. Dans l'affaire des
Iles d'Aaland 98, il n'était pas non plus fait mention de

92 Voi r Roxburgh , op. cit., p . 56 à 95 .
93 Articles 332 et 335.
91 Art icle 380.
95 Ar t ic le 328.
96 Article 109.
97 Articles 358 et 374.
98 Société des Nat ions , Journal officiel, Supplément spécial

n° 3 (octobre 1920), p . 18; voir aussi Harvard Research Draft,
p. 927-8.

la Suède dans la Convention de 1856 conclue entre la
France, la Grande-Bretagne et la Russie en vue de la
neutralisation de ces îles. Mais la Suède était l'un des
Etats que la démilitarisation des îles intéressait le plus
directement et, en 1920, elle a invoqué la Convention
devant le Conseil de la Société des Nations à l'occasion
du différend qui l'opposait à la Finlande. Ce différend
ayant été renvoyé à une commission de juristes chargée
de donner un avis consultatif sur les aspects juridiques
de la question, la Commission a examiné la thèse de la
Suède, qui prétendait être un tiers bénéficiaire en vertu
de la Convention de 1856. La Commission a admis la
thèse suédoise sur ce point, non parce qu'il existait une
disposition en faveur d'un Etat tiers, mais en raison du
caractère objectif de la Convention, c'est-à-dire en vertu
du principe énoncé dans l'article suivant du présent
rapport. Toutefois, même en rejetant la thèse de la Suède
selon laquelle ce pays bénéficiait d'une stipulation pour
autrui, la Commission a reconnu qu'un traité pouvait
créer un droit en faveur d'un tiers :

« En ce qui concerne la Suède, elle n'a sans doute
pas un droit contractuel au respect des stipulations de
1856 puisqu'elle n'est pas signataire. Elle ne peut
non plus se prévaloir de ces stipulations comme tierce
partie en faveur de laquelle les contractants auraient
créé un droit conventionnel, parce que, quoi qu'il en
soit en général de la possibilité de créer dans une
convention internationale un droit en faveur d'un tiers,
il paraît bien que cette éventualité ne peut guère être
admise en l'espèce, étant donné que la Convention de
1856 ne fait aucune mention de la Suède, ni comme
devant puiser directement un droit dans ses stipula-
tions, ni même comme devant profiter de ces stipu-
lations... »

La Commission, comme on le voit par l'extrait que nous
venons de citer, n'a refusé de considérer la Suède comme
possédant un droit en tant que tierce partie que parce
qu'il n'y avait aucune indication en l'espèce que les Etats
contractants eussent eu l'intention de créer un tel droit
en sa faveur.
13) La question des droits des tiers découlant de traités
s'est posée à nouveau dans l'affaire des Zones franches "
et a été examinée sous tous ses aspects à deux reprises
pendant les longs débats auxquels cette affaire a donné
lieu. Comme les deux arrêts rendus dans cette affaire
ont suscité des interprétations assez différentes de l'opi-
nion de la Cour à l'égard des stipulations en faveur
d'Etats tiers, il convient d'en examiner rapidement les
points principaux. Trois zones franches distinctes
avaient été créées par divers traités, déclarations et actes
conclus en 1814-1815 à l'occasion du règlement de la
question des frontières de la Suisse et de sa neutrali-
sation, et la Suisse soutenait qu'en vertu de ces traités,
déclarations et actes, elle avait de véritables droits sur
les trois zones que les parties au Traité de Versailles ne
pouvaient pas abroger par l'article 435 de ce Traité.
La situation concernant les zones franches était assez
complexe du fait que ces zones avaient été créées par

s» C.P.J.I. (1929), série A, n° 22, et C.P.J.I. (1932), série A/B,
n° 46.
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un nombre considérable d'instruments interdépendants.
Pour ce qui était des deux zones de la Haute-Savoie —
la zone sarde et la zone de Saint-Gingolph — il ne
faisait aucun doute pour la Cour que la Suisse était
effectivement partie, directement ou indirectement, aux
instruments pertinents et possédait donc des droits
contractuels dont le Traité de Versailles ne pouvait la
priver sans son consentement. La situation en ce qui
concernait la troisième zone — la zone de Gex —
était moins claire, mais après avoir examiné les divers
instruments, la Cour est parvenue à la conclusion que
la création de cette zone résultait aussi d'un accord entre
la Suisse et les Puissances, dont la France, et que cet
accord conférait « à ladite zone un caractère contractuel
au regard de la Suisse ». Pendant la première partie
de la procédure, en 1929, la Cour, qui n'était pas alors
appelée à trancher définitivement l'affaire 10°, s'était
contentée d'ajouterm : « La Cour, arrivée à cette
conclusion sur la base d'un simple examen de la situa-
tion de fait relative au cas d'espèce, n'a pas besoin de
se prononcer sur la mesure dans laquelle le droit inter-
national connaîtrait éventuellement la 'stipulation pour
autrui'. » Etant donné la réserve très nette qui figure
dans ce passage, nous ne pensons pas que l'ordonnance
de la Cour de 1929 puisse être considérée comme une
acceptation de la doctrine générale selon laquelle des
stipulations en faveur d'Etats tiers peuvent effectivement
créer de véritables droits. Dans ladite ordonnance, la
Cour a affirmé que les instrumens auxquels la France
était partie renfermaient une disposition concernant la
création d'une zone franche en faveur de la Suisse, que
ces instruments avaient été officiellement communiqués
à la Suisse et que la disposition concernant la zone fran-
che avait été acceptée par ce pays. Il s'agit là, semble-t-il,
de l'acquisition d'un droit par un tiers en vertu d'un
accord collatéral et non par le jeu d'une simple stipula-
tion pour autrui.

14) Sur les douze juges, cependant, trois n'ont pas
appuyé les conclusions de la Cour et se sont par suite
estimés tenus d'examiner la demande accessoire de la
Suisse concernant l'existence d'un droit découlant du
principe de la stipulation pour autrui. Deux de ces juges
— le juge Nyholm 102 et le juge ad hoc Dreyfus m —
ont rejeté purement et simplement le principe de la sti-
pulation pour autrui comme étant inacceptable en droit
international; selon eux, c'est seulement par le jeu d'un
accord collatéral avec les parties au traité qu'un Etat
tiers peut acquérir un véritable droit à l'exécution de
l'une des dispositions du traité. Le troisième juge, le juge
suppléant Negulesco104, a également déclaré qu'un
accord collatéral était nécessaire à la création d'un droit

100 Les parties espéraient encore pouvoir fixer d 'un commun
accord un nouveau régime pour les trois zones en question et
le but de l 'ordonnance de la Cour était simplement de faire
connaître aux parties le résultat de ses délibérations sur la
question de savoir si l'article 435 avait ou non abrogé les zones
franches.

101 C.P.J.L (1929), série A , n° 22, p . 20.
!«2 Ibid., p . 26 et 27.
103 Ibid., p . 43 et 44.
104 Ibid., p . 36 à 38.

en faveur d'une tierce partie. Mais il a ajouté que si
le principe de la stipulation pour autrui était considéré
comme acceptable en droit international, il ne pouvait
pourtant pas s'appliquer dans une affaire où la stipu-
lation ne mentionnait pas le nom de l'Etat qui devait
en bénéficier et qu'en tout état de cause, une telle stipu-
lation pouvait être abrogée à tout moment par les par-
ties au traité sans le consentement de l'Etat tiers.
15) La France et la Suisse n'ayant pu parvenir à un
accord, un arrêt final105 a été rendu dans l'affaire par
la Cour, qui se composait de sept des juges 106 qui
avaient participé à la décision précédente et de quatre
nouveaux juges. La Cour a examiné l'affaire de novo
et, par six voix contre cinq, est parvenue aux mêmes
conclusions que la majorité en 1929, à savoir que la
Suisse avait des droits contractuels sur les trois zones
en question. La Cour a déclaré qu'en conséquence, elle
n'avait pas à « considérer la nature juridique de la zone
de Gex au point de vue de la 'stipulation pour autrui' ».
Elle a toutefois abordé cette question en déclarant que
si on voulait se placer également sur ce terrain, il y
aurait lieu de faire les observations suivantes 10T :

« On ne saurait facilement présumer que des sti-
pulations avantageuses à un Etat tiers aient été
adoptées dans le but de créer en sa faveur un véri-
table droit. Rien cependant n'empêche que la volonté
d'Etats souverains puisse avoir cet objet et cet effet.
L'existence d'un droit acquis en vertu d'un acte passé
par d'autres Etats est donc une question d'espèce :
il s'agit de constater si les Etats qui ont stipulé en
faveur d'un autre Etat ont entendu créer pour lui
un véritable droit, que ce dernier a accepté comme
tel. »

La Cour a déclaré également qu'en l'espèce, les instru-
ments concernant la zone de Gex et les circonstances
dans lesquelles ils avaient été rédigés établissaient que
« l'intention qu'avaient les Puissances... était de créer
en faveur de la Suisse un droit, dont celle-ci pourrait
se prévaloir, au recul de la ligne douanière française
en arrière de la frontière politique... ».
16) De nouveau, les juges Negulesco 108 et Dreyfus 109

ont refusé d'appuyer les conclusions de la Cour. Dans
leurs opinions dissidentes toutefois, ils ont examiné
d'autres aspects de l'affaire, le juge Dreyfus ayant été
le seul à déclarer, en passant, qu'il maintenait son opi-
nion précédente concernant l'abrogation des stipula-
tions instituant les zones franches. Un autre juge, l'un
des nouveaux membres de la Cour, a donné acte de son
dissentiment sans le motiver. Les autres juges dissidents,
le juge Altamira (qui s'était joint à la majorité en 1929)
et le juge Hurst (un nouveau membre), tout en fondant
leur dissidence sur une partie tout à fait différente de
l'affaire, ont conclu leur opinion commune par l'obser-
vation suivante n 0 :

105 C.P.J.I. (1932), série A / B , n° 46.
106 Y compris M. Dreyfus, juge ad hoc.
107 C.P.J.I. (1932), série A / B , n° 46, p . 147 et 148.
i° 8 C.P.J.I. (1932), série A / B , n° 46, p . 186.
i° 9 Ibid., p . 200.
ii» Ibid., p . 185.
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« Pour terminer, nous devons faire les plus grandes
réserves à l'égard de la théorie qui voudrait ériger en
principe la règle selon laquelle les droits accordés à
autrui dans des conventions internationales auxquelles
le pays appelé à bénéficier ne serait pas partie, ne
pourraient être modifiés ou même supprimés par ceux
qui les ont accordés, sans le consentement dudit Etat
tiers. Pareille théorie ferait courir de tels dangers à
l'avenir des conventions de ce genre qui sont en
vigueur, qu'en vérité il importe de ne pas risquer de
se fonder sur elle pour arriver à n'importe quelle
conclusion. »

II semble évident que cette observation ne conteste pas
l'affirmation de la Cour selon laquelle un traité peut
créer un véritable droit en faveur d'un Etat qui n'est
pas partie au traité, si telle était l'intention des Etats
contractants; elle paraît au contraire confirmer la jus-
tesse de cette affirmation. Ce que les deux juges ont mis
en doute dans leurs réserves est plutôt la théorie du
caractère irrévocable d'une stipulation pour autrui, qui
avait été avancée par la Suisse et qui n'avait pas été
rejetée par la Cour dans le passage précité de son arrêt.
17) Pour reconnaître les droits de la Suisse sur les
zones franches, la Cour, il est vrai, s'était essentielle-
ment fondée sur les accords contractuels conclus entre
ce pays et les puissances en 1814-1815. Mais, comme
il apparaît au paragraphe 15 ci-dessus, elle a également
déclaré en termes assez clairs qu'un traité peut créer
un véritable droit en faveur d'un Etat tiers si telle est
l'intention des parties, et elle a ensuite conclu expressé-
ment que les parties aux instruments de 1814-1815
avaient effectivement eu cette intention. On semble donc
entièrement fondé à considérer l'affaire des Zones
franches comme un précédent à l'appui de la doctrine
des stipulations en faveur de tierces parties en droit
international m . Cependant, c'est un précédent qui laisse
dans l'obscurité quelques points de cette doctrine :
a) est-ce que la Cour, lorsqu'elle a parlé d'un « véri-
table droit » en faveur d'un Etat tiers « que ce dernier
a accepté comme tel », a voulu dire qu'il doit y avoir,
sous une forme ou sous une autre, « acceptation » de la
stipulation pour qu'elle puisse créer un « droit », et
b) est-ce que la Cour a estimé, comme les juges Hurst
et Altamira semblent l'avoir craint, qu'un droit décou-
lant d'une stipulation pour autrui est toujours irrévo-
cable, à moins que ce ne soit avec le consentement de
l'Etat bénéficiaire?
18) Les traités de paix conclus après la seconde guerre
mondiale contiennent tous des dispositions112 aux

111 Sir Gerald Fitzmaurice, Annuaire de la Commission du
droit international, 1960, vol. II, p. 98; Sir Hersch Lauterpacht,
Development of International Law by the International Court,
p. 306 à 308; J. L. Brierly, Law of Nations, 5e édition, p. 251
et 252; E. Jiménez de Aréchaga, A.J.I.L. (1956), p. 341 à 344;
Harvard Research Draft, p. 935; M. Lachs, Recueil des cours
de l'Académie de droit international (1937), vol. 92, p. 313
et 314. Les arguments que Ch. Rousseau, dans les Principes
généraux du droit international public, p. 473 à 477, et lord
McNair, dans Law of Treaties, 1961, p. 311 et 312, invoquent
en faveur de la thèse contraire ne semblent pas convaincants.

112 Finlande (art. 29), Italie (art. 76), Bulgarie (art. 28),
Hongrie (art. 32), Roumanie (art. 30).

termes desquelles le pays vaincu renonce, en son nom
et au nom de ses ressortissants, à faire valoir des récla-
mations résultant directement de la guerre, etc., contre
l'une quelconque des nations unies qui, sans être en
guerre, a rompu les relations diplomatiques avec le pays
en question et a coopéré avec les puissances alliées et
associées. Ces dispositions constituent des stipulations
en faveur de tierces parties, puisque les Etats bénéfi-
ciaires, n'ayant pas été en guerre avec le pays vaincu,
ne sont pas parties au traité, et dans deux cas, la
question de leurs effets juridiques 113 a été débattue.
La première fois, en 1947, les anciens propriétaires d'un
navire italien, le Fausto, qui avait été réquisitionné par
l'Uruguay pendant la guerre, ont saisi les tribunaux
uruguayens d'une demande d'indemnisation. L'Uruguay,
qui n'avait pas déclaré la guerre à l'Italie, n'était pas
partie au traité de paix avec l'Italie, mais on a consi-
déré que le Gouvernement uruguayen pouvait invoquer
la clause de renonciation figurant à l'article 76 de ce
traité pour rejeter la réclamation.

19) Le second cas s'est présenté en 1948, au moment
où l'effet de la clause de renonciation figurant à l'arti-
cle 29 du Traité de paix avec la Finlande a fait l'objet
d'un débat aux Etats-Unis, pays qui n'avait pas été en
guerre avec la Finlande et n'était pas partie à ce
traité 114. De nombreux navires finlandais avaient été
réquisitionnés pendant la guerre dans des ports des
Etats-Unis, et les demandes d'indemnisation des pro-
priétaires finlandais tombaient incontestablement sous
le coup de l'article 29 du Traité de paix. Cependant,
pour des raisons de politique étrangère, l'Exécutif des
Etats-Unis a préféré ne pas se réclamer de la renoncia-
tion et a fait savoir au Gouvernement finlandais, par
la voie diplomatique, que les Etats-Unis « n'étaient pas
disposés à invoquer en l'espèce » les dispositions de
l'article 29. Le Département d'Etat a expliqué en même
temps la décision du Gouvernement dans un commu-
niqué de presse où il était dit ce qui suit : « Les Etats-
Unis, n'étant pas signataires du Traité de paix avec la
Finlande, se trouvent dans la situation d'un tiers béné-
ficiaire en ce qui concerne l'article 29 et peuvent donc
décider s'ils souhaitent ou non invoquer les droits
offerts ». Les services du Comptroller General ont alors
soutenu que l'Exécutif ne pouvait pas disposer, sans
l'autorisation du Congrès, des droits conférés aux Etats-
Unis par l'article 29 du traité. Soulignant qu'il semblait
établi qu'un pays qui se trouvait dans la situation de
pays tiers à l'égard d'un traité pouvait cependant
acquérir des droits et des avantages en vertu dudit traité
si les puissances signataires indiquaient clairement leur
intention de créer des droits en faveur de cet Etat, le
Comptroller General a soutenu que l'article 29 avait
pour effet de dégager les Etats-Unis de leurs obligations
en ce qui concernait les navires finlandais. Il considérait
en conséquence que le « rétablissement » de cette obli-
gation impliquait l'exercice de la capacité de conclure

113 Voir E. Jiménez de Aréchaga, A.J.LL. (1956), p. 338 à
357.

114 Ibid., voir aussi House of Représentatives, Committee on
Foreign Affairs, Report No. 1457, Seulement of Certain
Finnish Claims (octobre 1949).
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les traités, qui nécessitait une habilitation de la part
du Congrès. En réponse, le Département d'Etat a déclaré
qu'en soi, l'article 29 ne créait aucun droit en faveur
des Etats-Unis : « Puisque les Etats-Unis n'étaient pas
partie au traité de paix avec la Finlande, ils n'étaient
pas juridiquement fondés à retirer des avantages du
traité, à moins qu'ils n'accomplissent un acte positif
indiquant qu'ils acceptent l'avantage en question. » A
l'appui de cette manière de voir, le Département d'Etat
citait l'affaire des Zones franches, soulignant les mots
« que ce dernier a accepté comme tel » qui figuraient
dans l'arrêt et les interprétant comme signifiant qu'un
acte d'acceptation de la part de l'Etat tiers était néces-
saire pour que celui-ci pût se réclamer de ses droits
de tierce partie. Il invoquait également l'article 9 de la
Convention de La Havane sur les traités (1928) n5 , qui
est ainsi conçu : « L'acceptation ou la non-acceptation
d'un traité en faveur d'un troisième Etat qui n'a pas
été partie contractante, dépend exclusivement de la déci-
sion de celui-ci. » Enfin, il rappelait l'acceptation
expresse par le Congrès, en 1921, des avantages conférés
aux Etats-Unis par le Traité de Versailles, auquel ce
pays n'était pas partie, et la note du 10 août 1922 par
laquelle le Gouvernement des Etats-Unis avait fait
savoir au Gouvernement allemand que les Etats-Unis
n'avaient pas l'intention de présenter de réclamations
en vertu des paragraphes 5 à 7 de l'annexe à l'arti-
cle 242 du Traité, deux faits qui témoignaient eux aussi
de la nécessité d'un acte d'acceptation. En réalité, les
précédents invoqués par le Département d'Etat semblent
tout autant répondre à l'opinion selon laquelle une dis-
position conventionnelle en faveur d'un Etat tiers suffit
à créer un « droit » pour cet Etat, l'Etat tiers demeurant
entièrement libre, toutefois, d'accepter ou de rejeter ce
droit comme il le juge bon. En l'occurrence, la question
des navires finlandais a été réglée par voie législative,
et aucune conclusion définitive n'a été formulée quant
à l'effet juridique des stipulations en faveur de tierces
parties n 6 .

20) On peut trouver d'autres exemples de la recon-
naissance de droits conférés à des tiers, dans des traités
visant à créer un régime international objectif — par
exemple dans des traités instituant la liberté de naviga-
tion dans des canaux maritimes — dans des accords
instituant un Mandat ou une Tutelle et dans la Charte

115 Harvard Law School, Research in International Law,
Part III, Law of Treaties.

116 La Commission des affaires étrangères, il est vrai, a fait
observer ce qui suit dans son rapport : « La Commission tient
à souligner qu'il est douteux à son avis qu'une mesure prise
par un tiers puisse, sans l'assentiment du gouvernement, dûment
conférer des droits audit gouvernement. La théorie selon
laquelle un Etat souverain peut involontairement bénéficier
d'un droit par l'action d'une tierce partie implique le contraire,
à savoir qu'un Etat souverain peut involontairement être privé
de certains droits par l'action d'une tierce partie. Considérée
sous cet angle, cette conclusion est dangereuse de l'avis de la
Commission. » Mais, comme un commentateur l'a fait observer,
la Commission avait manifestement tort en considérant que
la seconde conclusion est de quelque façon que ce soit impli-
cite dans la première; voir E. Jiménez de Aréchaga, AJ.1.L.
(1956), p. 355.

des Nations Unies elle-même 117. Quant à savoir si ces
cas devraient être considérés simplement comme des
applications particulières des principes énoncés dans
le présent article ou comme une catégorie spéciale tom-
bant sous le coup d'un principe distinct, c'est là une
question au sujet de laquelle la Commission devra pren-
dre position. Mais il s'agit sans aucun doute de droits
créés par traité en faveur d'Etats tiers et, si la Commis-
sion n'était pas disposée à ranger dans une catégorie
spéciale les traités visant à avoir des effets objectifs, il
faudrait tenir compte de ces cas dans le présent article.

21) Le texte de la règle énoncée au paragraphe 2 du
présent article se fonde sur l'interprétation donnée ci-
dessus de l'arrêt rendu dans l'affaire des Zones franches.
En conséquence, à l'alinéa a du paragraphe 2, il est
prévu que la création d'un droit en faveur d'un tiers
est soumise à la condition que les parties au traité aient
eu l'intention de conférer un « droit véritable », et non
un simple avantage, à un Etat ou à une catégorie d'Etats.
Nous rejetons dans cet alinéa la conclusion du juge
suppléant Negulesco formulée dans son opinion dissi-
dente concernant l'affaire des Zones franches, à savoir
que le traité doit avoir désigné nommément l'État béné-
ficiaire. Cette conclusion paraît insoutenable sur le plan
des principes, puisque la question pertinente est celle de
savoir si les parties avaient l'intention de créer un droit;
si cette intention est établie, elle doit avoir les effets
appropriés 118. Dans l'affaire des Zones franches, la
Suisse n'était pas mentionnée dans l'instrument par
lequel la France acceptait l'obligation de reculer la ligne
douanière française en arrière de la frontière politique.
En tout état de cause, il est parfaitement normal dans
la plupart des systèmes juridiques de désigner les béné-
ficiaires en les décrivant ou en précisant la catégorie à
laquelle ils doivent appartenir, et la pratique conven-
tionnelle montre que cela est aussi parfaitement normal
en droit international. Les stipulations pour autrui figu-
rant dans les traités de paix, que nous avons examinées
plus haut aux paragraphes 18 et 19, étaient de ce
type, comme le montre la disposition suivante : « L'une
quelconque des nations unies dont les relations diplo-
matiques avec la Finlande ont été rompues pendant la
guerre et qui a pris des mesures en coopération avec
les puissances alliées et associées. » II en était de même
de l'article 8 du Mandat relatif au Sud-Ouest africain
et de l'article 19 de l'Accord de Tutelle relatif au Came-
roun, qui ont été récemment examinés par la Cour
internationale à l'occasion des affaires du Sud-Ouest
africain et de l'affaire du Cameroun septentrional^1*.

117 Par exemple, l'Article 32 reconnaît à un Etat qui n'est
pas membre des Nations Unies le droit d'être convié à parti-
ciper aux discussions du Conseil de sécurité relatives à un
différend auquel il est partie; l'Article 35 reconnaît aux Etats
qui ne sont pas membres de l'Organisation le droit de saisir
le Conseil de sécurité ou l'Assemblée générale de certains diffé-
rends auxquels ils sont parties.

us Yoir Harvard Research Draft, p. 935; E. Jiménez de
Aréchaga, A.J.I.L. (1956), p. 356; Sir Gerald Fitzmaurice,
Annuaire de la Commission du droit international, 1960, vol. II,
p. 97.

119 Voir le paragraphe 12 du commentaire relatif à l'article
suivant du présent rapport.



24 Commission du droit international, Vol. II

22) L'alinéa b du paragraphe 2 se fonde sur l'opinion
que l'intention des parties au traité suffit en soi à créer
un droit en faveur d'un tiers, sans qu'aucun contrat
collatéral ait été conclu entre eux et l'Etat tiers 12°.
Nous ne pensons pas que dans l'affaire des Zones
franches, la Cour ait eu l'intention de suggérer, par les
mots « que ce dernier a accepté comme tel », qu'aucun
droit ne peut exister en vertu du traité sans un acte
d'acceptation de la part de l'Etat tiers m . Il peut arri-
ver que le tiers bénéficiaire accepte expressément le
droit, comme dans l'affaire des Zones franches. Mais
dans d'autres cas, comme en ce qui concerne les clauses
des traités de paix par lesquelles il était renoncé à cer-
taines réclamations contre l'une quelconque des nations
unies, ou en ce qui concerne les traités ouvrant des
canaux ou des fleuves à la libre navigation, il n'y a pas
d'acceptation proprement dite; il y a simplement faculté
de se réclamer de ce droit ou exercice de ce droit. Il ne
fait aucun doute que quiconque invoque un droit ou
cherche à l'exercer l'accepte implicitement. Mais il
semble quelque peu artificiel et contraire aux réalités
de la situation 122 de considérer ces cas comme des cas
de droits créés par un accord collatéral et non comme
des cas mettant en jeu la faculté de se réclamer d'un
droit déjà créé ou l'exercice d'un tel droit. Comme
nous l'avons observer, il n'est pas question d'imposer
le droit à l'Etat tiers, puisqu'il n'est nullement tenu de
faire usage de ce droit. La situation réelle, croyons-nous,
c'est que tant que la disposition en question demeure
en vigueur, l'Etat tiers est titulaire du droit qu'il peut
ou non exercer, selon qu'il le juge bon. Il peut renoncer
au droit ou s'abstenir de l'exercer dans un cas donné,
ou il peut le rejeter purement et simplement. Dans ce
dernier cas, le droit est évidemment détruit et ne peut
être rétabli que par un nouvel accord. En d'autres
termes, l'Etat tiers peut toujours exercer le droit à
moins qu'il ne l'ait expressément ou implicitement
rejeté; c'est là la règle proposée à l'alinéa b du para-
graphe 2.

23) Le paragraphe 3 dispose que dans les cas visés
par le présent article, une stipulation pour autrui peut
être modifiée ou abrogée au gré des parties au traité,
sous réserve de deux exceptions. La question de savoir
si la stipulation peut ou non être abrogée est, à notre
avis, essentiellement fonction de l'intention des parties.
Tout en accordant tout le poids qu'il mérite à l'avertis-
sement que les juges Altamira et Hurst ont donné sur
ce point dans l'affaire des Zones franches m , nous ne
voyons pas bien pourquoi les parties à un traité devraient
être considérées comme incapables de conférer un droit
irrévocable à un Etat tiers, si telle était clairement leur
intention. Tout ce que l'on semble pouvoir dire, c'est

120 Voir E. Jiménez de Aréchaga, AJ.I.L. (1956), p. 351 à
355.

121 Voir Sir Hersch Lauterpacht, The Development of Inter-
national Law through the International Court, p. 306; le juge
Jessup dans son opinion individuelle concernant les affaires du
Sud-Ouest africain, C.I.J., Recueil, 1962, p. 410.

122 Voir E. Jiménez de Aréchaga, A.J.I.L. (1956), p. 351 à
355.
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que, sauf preuve contraire, il faut présumer que les par-
ties ont eu l'intention de se réserver la possibilité de
modifier le traité ou d'y mettre fin sans avoir à obtenir
le consentement de l'Etat tiers. Avec toute la déférence
due aux juges Hurst et Altamira, on doit dire que
l'affaire des Zones franches était une affaire dans
laquelle il était raisonnable de considérer sur la base
des faits, comme la majorité de la Cour l'a apparem-
ment considéré, que les parties entendaient que la sti-
pulation pour autrui en faveur de la Suisse fût irrévo-
cable, à moins que ce ne fût avec son consentement; la
stipulation était en effet liée à un réaménagement terri-
torial qui devait permettre de régler de façon durable
la question des frontières de la Suisse. En outre, il
s'agissait d'un cas où l'on avait des preuves manifestes
de l'existence d'un accord collatéral entre les parties au
traité et le tiers bénéficiaire en ce qui concerne la créa-
tion du droit et, en pareil cas, le consentement de l'Etat
tiers paraissait nécessaire, en principe, pour modifier
ou abroger l'accord collatéral, à moins que cet accord
n'en disposât autrement. En conséquence, le para-
graphe 3 du présent article dispose que la stipulation
pour autrui ne peut être modifiée ou abrogée sans le
consentement de l'Etat tiers, à moins a) qu'il n'y ait un
accord collatéral exprès, ou b) qu'il n'apparaisse que les
parties au traité avaient l'intention contraire.

24) Le paragraphe 4 du présent article souligne qu'un
Etat qui invoque un droit en tant que tiers bénéficiaire
ne peut le faire que sous réserve des conditions relatives
à l'exercice de ce droit qui sont énoncées soit dans la
disposition particulière, soit dans d'autres dispositions
du traité. Cela peut paraître aller de soi, mais il est
toutefois nécessaire de le préciser. Un tiers bénéficiaire,
même lorsqu'il existe un accord exprès entre lui et les
parties, n'est nullement partie au traité. En exerçant le
droit, il ne se met pas dans la même situation qu'une
partie à l'égard de l'ensemble du traité. Mais il est tenu
de respecter toutes les clauses et conditions du traité
qui concernent l'exercice du droit.

Article 63. — Traités créant des régimes objectifs

1. Un traité établit un régime objectif lorsqu'il ressort
de ses dispositions et des circonstances de sa conclusion
que l'intention des parties est de créer dans l'intérêt
général des obligations et des droits de caractère général
concernant une région, un Etat, un territoire, une loca-
lité, un fleuve ou une voie d'eau déterminés, ou une
zone déterminée de la mer, du lit de la mer ou de
l'espace aérien, à condition que parmi les parties se
trouve un Etat ayant compétence territoriale à l'égard
de l'objet du traité, ou qu'un tel Etat ait consenti à la
disposition en question.

2. a) Un Etat non partie au traité qui consent, expres-
sément ou implicitement, à la création ou à l'appli-
cation d'un régime objectif, est considéré comme ayant
accepté ce régime.

b) Un Etat non partie au traité qui ne proteste pas
contre le régime, ni ne manifeste d'autre manière son
opposition au régime, dans un délai de X années après
que le traité a été enregistré auprès du Secrétaire gêné-
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rai de l'Organisation des Nations Unies, est considéré
comme ayant implicitement accepté le régime.
3. Un Etat qui a accepté un régime du type visé au
paragraphe 1 du présent article :

a) Est lié par toutes obligations générales qu'il
contient;

b) Et peut invoquer les dispositions du régime et
exercer tout droit général que le régime confère, sous
réserve des clauses et conditions du traité.

4. Sauf disposition contraire du traité, un régime du
type visé au paragraphe 1 du présent article ne peut être
modifié ou abrogé par les parties au traité qu'avec
l'assentiment des Etats qui ont expressément ou impli-
citement accepté le régime et pour lesquels le fonction-
nement du régime présente un intérêt important.

Commentaire

1) Dans son cinquième rapportni, le précédent
Rapporteur spécial a étudié de façon très approfondie
la question des effets des traités à l'égard des Etats
tiers. Envisageant la question sous l'angle d'un « code »
du droit des traités, le Rapporteur avait rédigé trois
groupes d'articles. Le premier groupe, qui constituait en
quelque sorte une introduction, énonçait la règle fonda-
mentale pacta tertiis nec nocent nec prosunt. Le
deuxième concernait les cas où un traité peut avoir
des effets in detrimentum tertiis et le troisième, les cas
où il peut avoir des effets in javorem tertiis. Le deuxième
groupe se composait de dix articles et le troisième
groupe de onze, si bien qu'il y avait au total vingt et un
articles distincts consacrés aux cas spéciaux des effets
des traités à l'égard des Etats tiers. Certains des points
étudiés dans ces vingt et un articles sont repris sous
une forme abrégée dans le présent rapport, à l'article 62.
D'autres, notamment le droit de devenir partie à un
traité, relèvent d'autres parties du projet d'articles,
d'après le plan suivi désormais par la Commission. Les
deuxième et troisième groupes d'articles contenaient
chacun un article relatif aux « déclarations unilatéra-
les », mais la Commission, par la définition qu'elle a
donnée du « traité » à l'alinéa a de l'article premier, a
exclu purement et simplement les déclarations unilaté-
rales du champ d'application de son projet d'articles sur
le droit des traités. Malgré cela, il reste dans le projet
d'articles de Sir Gerald Fitzmaurice un certain nombre
de points qui doivent être examinés.

2) Dans ses seconde et troisième sections, consacrées,
respectivement, aux effets des traités in detrimentum
tertiis et in favorem tertiis, Sir Gerald Fitzmaurice a
fait figurer des articles m intitulés : « Cas d'obligations
de droit international coutumier imposées par l'effet de
traités-lois ou de traités normatifs » et « Cas de droits
ressortissant au droit international coutumier qui résul-
tent de l'effet de traités-lois ou traités normatifs ». Il a
souligné en même temps que l'objet de ces articles était
plutôt de décrire un processus que de formuler une
règle. A strictement parler, a-t-il dit, le traité n'oblige

124 Annuaire de la Commission du droit international, I960,
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que les parties elles-mêmes, mais il peut servir de véhi-
cule pour l'acceptation générale d'une certaine expres-
sion d'une règle de droit coutumier, et les Etats non
parties sont alors tenus par les règles coutumières que
contient le traité, mais non par le traité lui-même. Il
reconnaissait que la source matérielle des obligations
et des droits des Etats tiers dans le cadre de ce « pro-
cessus •» était la coutume, et non l'effet juridique du
traité en tant que tel. Il estimait cependant que le pro-
cessus devait trouver place parmi les règles concernant
les effets juridiques des traités à l'égard des Etats tiers.
Le rôle que joue la coutume en étendant les effets des
traités-lois en dehors des Etats contractants est certai-
nement important, et l'inclusion de dispositions à ce sujet
dans le code très complet qu'envisageait le précédent
Rapporteur spécial était sans aucun doute justifiée. Mais
dans le projet de convention sur le droit des traités que
la Commission envisage actuellement, il semble néces-
saire de séparer plus rigoureusement les obligations et
les droits qui naissent du traité lui-même et ceux qui
résultent du fait qu'une coutume internationale se greffe
sur les dispositions d'un traité. Lorsque ce dernier pro-
cessus se produit, il ne s'agit pas à strictement parler
d'un cas où le traité a des effets juridiques à l'égard des
tiers; il s'agit plutôt d'un cas où les principes énoncés
dans un traité s'imposent à d'autres Etats du fait qu'ils
sont l'expression du droit coutumier accepté, bien que
le traité lui-même ne lie pas ces Etats. Les traités et la
coutume sont des sources différentes du droit et il ne
semble pas souhaitable d'estomper la ligne qui les sépare
en énonçant les effets juridiques des traités à l'égard
des Etats qui n'y sont pas parties. Il semble donc pré-
férable à notre avis, de ne pas faire figurer, dans un
projet de convention sur le droit des traités, des dis-
positions positives concernant la façon dont la coutume
opère en étendant les effets des traités-lois, mais sim-
plement de noter ce rôle et d'en reconnaître l'existence
dans une réserve générale. Une telle réserve « protec-
trice » est énoncée à l'article 64.

3) Si les traités-lois généraux sont exclus, la principale
question qui se pose est celle de savoir dans quelle
mesure des traités, ou des catégories particulières de
traités, peuvent être considérés comme ayant des effets
« objectifs » de sorte qu'ils créent des obligations et des
droits véritables pour des Etats tiers. Le précédent
Rapporteur spécial a étudié cette question sous trois
rubriques principales : 1) « Cas de l'usage d'un terri-
toire maritime ou terrestre en vertu d'un traité ou d'un
régime international » (art. 14 et 26); 2) « Devoir géné-
ral de tous les Etats de respecter et de s'abstenir d'en-
traver ou de gêner l'exécution de traités licites et
valides conclus entre d'autres Etats » (art. 17); 3) « De-
voir général de tous les Etats de reconnaître et de res-
pecter les situations de droit ou de fait établies par des
traités licites et valides » (art. 18 et 29). Comme nous
n'estimons pas pouvoir suivre la même méthode que
notre prédécesseur pour étudier cette question, qui est,
certes, délicate et controversée, quelques explications
préliminaires sont nécessaires.

4) La difficulté essentielle de toute la question tient
à la gamme des traités qui créent des régimes interna-
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tionaux pour l'usage d'une voie d'eau ou d'un territoire,
ou instituent un régime spécial pour un territoire ou
une localité donnés, en d'autres termes, des traités qui
ouvrent à la navigation des voies d'eau ou des fleuves
internationaux, qui établissent la neutralisation ou la
démilitarisation de certains territoires ou localités, qui
instituent un mandat ou une tutelle sur des territoires
déterminés, qui créent un nouvel Etat ou une organi-
sation internationale, qui portent cession de territoire
ou délimitation de frontière, etc. Le précédent Rappor-
teur spécial, comme il ressort de la première rubrique,
a fait des traités concernant l'usage d'un territoire mari-
time ou terrestre une catégorie à part. Tout en jugeant
nécessaire de les mentionner spécialement dans un
article distinct, il se refusait à penser, comme cer-
tains juristes, qu'il s'agit là d'un type de traités qui, de
par leur nature, ont des effets « objectifs », c'est-à-dire
produisent effet erga omnes. Il a rangé d'autres traités
créant des régimes internationaux sous la troisième
rubrique : « Devoir général de reconnaître et de res-
pecter les situations de droit ou de fait établies par des
traités licites et valides. » II a refusé également de consi-
dérer ces traités comme des traités qui, de par leur
nature, ont un effet objectif, sans toutefois nier « qu'en
fin de compte, ils produisent cet effet ». Il a expliqué
qu'il semblait préférable de parvenir à cette conclusion,

« Non en faisant intervenir quelque mystique ésoté-
rique qui s'attacherait à certains types de traités, mais
en se fondant simplement sur le devoir général des
Etats — devoir qu'il doit être certainement possible
de poser en postulat à l'heure actuelle (et qui
constitue un élément nécessaire de l'ordre interna-
tional si l'on veut éviter le chaos) — de respecter, de
reconnaître et d'accepter, au sens juridique du terme,
les conséquences d'actes internationaux licites et
valides conclus entre d'autres Etats et ne portant pas
atteinte aux droits des Etats qui n'y sont pas parties,
au sens juridique du terme ».126

La seconde rubrique semble être une version plus déve-
loppée du principe sur lequel repose le troisième. Elle
est rédigée en termes applicables à tous les traités et
affirme que tous les Etats ont le devoir de s'abstenir
d'entraver ou de gêner l'exécution de traités licites et
valides auxquels ils ne sont pas parties, sauf lorsque le
traité les prive de leurs droits ou leur impose des inca-
pacités juridiques sans leur consentement. Si nous avons
hésité à suivre le plan de notre prédécesseur, c'est que
nous doutons de la validité des principes généraux
énoncés dans les deuxième et troisième rubriques et que
nous avons des doutes quant à la façon dont il a envi-
sagé les régimes internationaux régissant l'usage de
territoires maritimes ou terrestres.

5) Pour ce qui est de la deuxième rubrique, elle
semble, en mentionnant le devoir général de tous les
Etats de respecter et de s'abstenir d'entraver l'exécution
de traités licites, même si ce devoir est limité aux traités
qui ne compromettent pas leurs droits ou qui ne leur
imposent pas d'incapacités juridiques, aller au-delà du

126 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 93, par. 71.

droit existant. En outre, il n'est pas aisé de voir exacte-
ment ce que ce devoir entraînerait dans bien des cas,
notamment dans le cas de traités politiques, commer-
ciaux ou fiscaux. La règle existante semble être plutôt
qu'en principe, un traité est res inter alios acta pour un
Etat qui n'y est pas partie. Si l'article 17 du projet
d'articles de la Commission nuance cette règle jusqu'à
un certain point dans le cas d'un Etat qui a participé
à la rédaction d'un traité mais n'y est pas devenu partie,
c'est parce qu'un Etat qui se trouve dans cette situation
n'est pas totalement étranger au traité. De fait, en
adoptant cet article, la Commission semble avoir consi-
déré qu'en général, un Etat qui n'est pas partie à un
traité n'est tenu d'aucune obligation en ce qui concerne
ce traité.

6) On peut éprouver des doutes analogues quant à
l'existence en droit international du devoir général
énoncé dans la troisième rubrique. Il est possible
d'admettre sans difficulté que certains types de traités,
par exemple des traités constatant des règlements terri-
toriaux ou établissant des régimes de neutralisation ou
de démilitarisation, des traités de cession ou des traités
de délimitation de frontière, possèdent ou acquièrent
un caractère objectif. Mais il s'agit de savoir si ce
caractère objectif découle de ce devoir général de
reconnaître et respecter des situations de droit ou de
fait établies en vertu d'un traité licite et valide, s'il
découle de la nature particulière du traité, ou encore
s'il découle de la reconnaissance ou de l'acquiescement
ultérieurs d'autres Etats, ou, en réalité, d'une combi-
naison de ces éléments. Deux obstacles s'opposent, selon
nous, à ce que l'on se fonde sur le devoir général énoncé
dans la troisième rubrique pour expliquer les effets
objectifs de traités constatant des règlements interna-
tionaux ou créant des régimes internationaux. Tout
d'abord, il est difficile de concilier un tel devoir avec le
principe selon lequel, en général, un traité est res inter
alios acta pour les autres Etats. En second lieu, s'il
existe effectivement un tel devoir général de reconnaître
et de respecter des situations de droit résultant de
traités conclus entre d'autres Etats, il n'est pas facile
d'expliquer pourquoi on devrait faire à cet égard une
différence entre un type de traités et un autre. Chaque
traité crée une situation de droit entre les parties
contractantes et, en ce sens, chaque traité crée un
« régime international ». Toutefois, l'opinion générale
veut sans aucun doute que la question des « effets
objectifs » ne se pose que dans le cas de certaines caté-
gories de traités. Le précédent Rapporteur spécial lui-
même semble avoir senti cette difficulté, puisque dans
son projet (art. 18), il a limité l'application du devoir
aux « situations de droit ou de fait établies par des
traités licites et valides qui tendent par leur nature à pro-
duire des effets erga omnes >; il a ensuite énuméré les
« catégories les plus importantes de traités produisant
de tels effets ». Manifestement, la « mystique... qui
s'attacherait à certains types de traités » n'est pas
entièrement absente de son projet.

7) Le précédent Rapporteur spécial a placé dans une
catégorie spéciale les traités relatifs à l'usage d'un terri-
toire maritime ou terrestre parce que, contrairement à
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d'autres régimes internationaux, ils supposent un élé-
ment actif. L'Etat tiers fait usage du canal ou du fleuve
international, etc., et, en pareil cas, il doit se conformer
aux conditions de cet usage qui sont énoncées dans le
traité. C'est certes un principe fondamental de droit que
nul ne peut en même temps prétendre à exercer un droit
et être exempt des obligations qui s'y attachent. Ce
principe peut évidemment être invoqué pour expliquer
le devoir qu'a tout Etat lorsqu'il utilise un canal ou un
fleuve international, par exemple, de se conformer aux
dispositions du traité qui réglementent cet usage. Mais
il n'explique pas le droit d'usage de l'Etat tiers, et il ne
fournit pas de réponse à la question de savoir si, indé-
pendamment des cas d'usage effectif du canal, du
fleuve, etc., l'Etat tiers peut être tenu d'une obligation
générale de respecter le régime international institué par
le traité. Le précédent Rapporteur spécial n'était pas très
précis au sujet du droit d'usage de l'Etat tiers et n'éta-
blissait aucun lien particulier entre ces cas et le prin-
cipe de la stipulation pour autrui qu'il a fait figurer
dans un autre article. Il semble avoir considéré de façon
générale qu'en pareil cas, le droit de l'Etat tiers était
fondé sur une combinaison de régime conventionnel,
de consentement implicite et de coutume.

8) A notre avis, il peut parfois sembler un peu arti-
ficiel de ranger dans une catégorie spéciale les traités
régissant l'usage d'un territoire maritime ou terrestre en
raison de l'élément « actif » que comportent ces traités,
et de les séparer d'autres formes de régime international
touchant l'utilisation d'un territoire pour les faire décou-
ler d'un principe différent. Par exemple, le Traité sur
l'Antarctique 12T prévoit en son article 2 un droit d'uti-
lisation aux fins de recherches scientifiques, mais il
institue aussi, par son article premier, un régime de
démilitarisation qui va plus loin que l'utilisation de
l'Antarctique à des fins scientifiques et est indépendant
de cette utilisation. De même, l'article premier de la
Convention relative au canal de Suez m énonce, en ce
qui concerne le « blocus » du canal, une interdiction
absolue qui est indépendante de l'utilisation du canal.
La Convention de Montreux12e également établit un
régime mixte, en ce que, d'une part, elle assure l'utili-
sation des détroits du Bosphore et des Dardanelles et,
d'autre part, elle interdit ou limite leur utilisation par
des bâtiments de guerre. En outre, pour pertinent et
important que soit en pareil cas le principe selon lequel
un Etat exerçant un droit doit observer les conditions
qui s'y attachent, la question de l'existence d'un devoir
général de respecter, et d'un droit général d'invoquer,
le régime international institué par le traité semble, à
notre avis, de portée plus vaste que ce principe, et cette
question paraît ne pas être essentiellement différente
dans les cas relatifs à l'usage d'un territoire maritime
ou terrestre de celle qui se pose dans le cas des traités
de démilitarisation ou de neutralisation. L'intention des
parties dans ces deux types de cas est d'établir un
régime applicable erga omnes, et la question cruciale est

de savoir si cette intention a des effets spéciaux en ce
qui concerne le droit des traités ou si tout régime géné-
ral qui peut en résulter doit être considéré comme
étant essentiellement un régime coutumier édifié autour
du traité.
9) La pratique des Etats fournit de très nombreux
éléments qui prouvent que le droit international admet
la notion de régimes ou de règlements internationaux
concernant des territoires ou des voies d'eau et appli-
cables erga omnes; mais les preuves ne sont pas aussi
claires pour ce qui est du processus juridique par lequel
ils ont été institués130. De nombreux traités du
xixe siècle, par exemple, instituaient la liberté de navi-
gation sur certains fleuves européens, et ces régimes
étaient considérés comme conférant des droits aux Etats
tiers. De même, l'Acte de Berlin de 1885 instituait la
liberté de navigation sur le Congo et le Niger 131. Beau-
coup de ces traités ont été remplacés ou revisés, mais
le régime de libre navigation a été maintenu dans les
nouveaux instruments ou les instruments revisés, et il
est aujourd'hui possible de considérer que ces fleuves
sont soumis à des régimes coutumiers. Toutefois, dès
l'origine, il semble que ce sont les traités eux-mêmes
qui ont été considérés comme ayant institué les régimes
internationaux en question. C'est ainsi que moins de
deux ans après la conclusion de l'Acte de Berlin de
1885 et avant que l'on pût logiquement parler d'une
« coutume », les Etats-Unis, qui n'étaient pas partie à
cet Acte, ont contesté la légalité d'un décret de l'Etat
du Congo comme étant incompatible avec le régime de
libre navigation, et son droit de protester de la sorte
n'a pas été mis en question 132.

10) La Convention de 1888 relative au canal de Suez
a, sur certains points, connu des vicissitudes 133, mais
on ne saurait mettre en doute que la Convention a eu
— ou en est venue à avoir — pour effet d'établir un
régime international de libre navigation, applicable
erga omnes sous réserve des conditions que la Conven-
tion énonçait.

Dès les premiers jours il a été reconnu, semble-t-il,
qu'aux fins du régime de libre passage, il n'y avait
aucune différence entre les Etats signataires et les Etats
non signataires 134. En 1956, lorsque la compagnie du
canal de Suez a été nationalisée, l'Egypte a souligné que
ce régime de libre navigation dans le canal ne serait pas

127 Nat ions Unies, Recueil des traités, vol. 402.
128 Convent ion de Constant inople du 29 octobre 1888.
'29 D u 20 juillet 1936.

130 Pour l 'ensemble de la question, voir R. F . Roxburgh,
International Conventions and Third States, et Ch . Rousseau,
Principes généraux du droit international public (1944), p . 477
à 484.

131 Voir Oppenheim, International Law (1961), vol. 1, p . 465
à 474; Fauchil le , Traité de droit international public (1925),
tome I, sections 525 à 531 ; T . O. Elias, A.J.I.L. (1963), p . 873
à 882.

132 Voir R. F . Roxburgh, International Conventions and
Third States, p . 49 et 50.

133 Indépendamment des événements récents, la situation
technique en ce qui concerne l 'entrée en vigueur de la Conven-
tion était obscurcie pa r les réserves bri tanniques.

134 L a Grande-Bretagne a adressé une déclarat ion en ce
sens aux Etats-Unis en 1898, pendant la guerre hispano-amé-
ricaine; Buell, Revue générale de droit international public
(1936), vol. 51, p . 57.
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atteint. Il est évident que lorsqu'un régime de cette
nature s'est maintenu pendant trois quarts de siècle, on
peut dire qu'il repose tout autant sur la coutume que
sur le traité. Mais le fait demeure que les Etats ont
toujours considéré la Convention comme étant la source
juridique du régime international. La situation en ce
qui concerne le canal de Panama diffère à deux égards
de celle du canal de Suez. Tout d'abord, le Traité Hay-
Pauncefote de 1901 était bilatéral. En second lieu —
et ceci est plus important — les travaux préparatoires
montrent que si le Traité établit la liberté de navigation
et interdit le blocus du canal ou tous actes de belligé-
rance dans le canal, l'intention de conférer aux Etats
tiers un « véritable droit » de passage, et non un simple
privilège, n'existait pas dans le cas des Etats-Unis; ces
travaux montrent aussi que la Grande-Bretagne doutait
que l'on pût effectivement opposer aux Etats tiers les
dispositions relatives à la neutralisation, à moins de
stipuler expressément que le respect de ces dispositions
serait une condition de la liberté de passage 135. Il est
inutile de rechercher plus avant quel est aujourd'hui le
véritable statut du canal, au sujet duquel les Etats-Unis
ont affirmé par le passé qu'il n'était pas assujetti à un
droit général de passage, mais que la Cour permanente
a considéré, dans l'affaire du Wimbledon 136, comme un
exemple d'une voie d'eau artificielle « affectée d'une
manière permanente à l'usage du monde entier ». Il
suffit de signaler que les doutes que l'on peut avoir au
sujet du régime du canal de Panama découlant du Traité
Hay-Pauncefote tiennent à ce que, comme il a été
confirmé, les parties au Traité n'avaient initialement
aucune intention de conférer un « véritable droit » aux
Etats tiers. Dans l'affaire du Wimbledon, la Cour per-
manente s'est occupée des effets des articles 380 à 385
du Traité de Versailles à l'égard du statut du canal de
Kiel. La principale disposition était celle qui figurait
à l'article 380, où il était dit : « Le canal de Kiel et
ses accès seront toujours libres et ouverts sur un pied
de parfaite égalité aux navires de guerre et de commerce
de toutes les nations en paix avec l'Allemagne. » La
Cour a déclaré que l'article 380 était formel et a
ajouté m :

« II en résulte que le canal a cessé d'être une voie
navigable intérieure, nationale, dont l'usage par les
navires des puissances autres que l'Etat riverain est
abandonné à la discrétion de cet Etat, et qu'il est
devenu une voie internationale, destinée à rendre
plus facile, sous la garantie d'un traité, l'accès de la
Baltique, dans l'intérêt de toutes les nations du
monde... »

Plus loin 138, la Cour a souligné « la volonté des auteurs
du Traité de Versailles de faciliter, par une stipulation
d'ordre international, l'accès de la Baltique » et, comme
nous l'avons indiqué précédemment, a parlé des grands

135 Voir R. F . Roxburgh, International Conventions and
Third States, p. 63 à 70, où les parties pertinentes des travaux
préparatoires sont rappelées.

136 C.P.J.I. (1923), série A / 1 , p . 28.
137 Ibid., p . 22.
138 ibid., p. 23 et 28.

canaux maritimes comme de voies d'eau artificielles
affectées d'une manière permanente à l'usage du monde
entier. Si l'on prend le texte de l'arrêt au pied de la
lettre, la Cour semble sans aucun doute avoir considéré
que le statut international du canal avait été établi par
la force du traité lui-même, sans l'aide de la coutume ou
de la reconnaissance. En outre, en subordonnant les
obligations de l'Allemagne en tant que puissance neutre
dans la guerre russo-polonaise à ses obligations décou-
lant du régime international, la Cour a donné au régime
international priorité par rapport aux intérêts d'un Etat
tiers — la Russie — s'agissant de la façon dont l'Alle-
magne avait observé ses obligations de puissance neutre.
En évaluant les incidences des termes employés par la
Cour, il convient de ne pas oublier toutefois qu'en
l'espèce, toutes les parties au différend étaient parties
au Traité de Versailles, de sorte que la Cour ne s'est
peut-être par attachée à la question des intérêts des
Etats tiers de façon aussi approfondie qu'elle aurait pu
avoir été appelée à le faire dans d'autres circonstances.

11) Les traités conclus dans l'intérêt général en vue
de la neutralisation ou de la démilitarisation de terri-
toires ou de localités déterminés constituent une forme
analogue de « régime international » ou de « règlement
international ». Si leur but est essentiellement négatif
— interdiction d'une activité militaire — ils créent,
pour le territoire, un statut international dont le main-
tien peut présenter un intérêt vital pour des Etats tiers
aussi bien que pour les parties elles-mêmes. L'exemple
traditionnel est celui de la neutralisation permanente
de la Suisse par les accords conclus en 1815, au Congrès
de Vienne. Bien que la France ait argué en une occasion
que le régime de neutralité était seulement facultatif
dans le cas de la Suisse elle-même et de la Sardaigne, le
caractère général du régime établi par ces accords en
tant qu'élément de « l'ordre public européen » ne semble
pas avoir été mis en doute. La même observation peut
être faite au sujet de la neutralisation de la Belgique,
en 1839, par l'article 7 du Traité de Londres. En ce qui
concerne la démilitarisation, le précédent le plus signi-
ficatif est l'avis que la Commission de juristes a donné
au Conseil et à la Société des Nations au sujet du droit
de la Suède d'invoquer les dispositions de la Convention
sur la démilitarisation des îles d'Aland, dont il a été
question au paragraphe 12 du commentaire relatif à
l'article précédent139. Par cette Convention, conclue en
1856 entre la Russie, la France et la Grande-Bretagne,
la Russie, qui était alors la Puissance territoriale, avait
pris l'engagement que les îles d'Aland ne seraient pas
fortifiées et qu'il n'y serait maintenu ni créé aucun éta-
blissement militaire ou naval. En 1920, la Suède, en
tant qu'Etat directement intéressé, a soutenu qu'elle
pouvait exiger de la Finlande, qui était désormais la
Puissance territoriale, le respect du régime de démili-
tarisation imposé aux îles par la Convention. La
Commission de juristes, comme nous l'avons signalé
dans le commentaire relatif à l'article précédent, a
expressément refusé de considérer qu'il s'agissait d'un

139 pour l'ensemble de la question, voir F. de Visscher, Revue
de droit international et de législation comparée, troisième série
(1921), vol. 2, p. 262.
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cas de stipulation pour autrui, en raison de l'absence de
toute intention spéciale d'accorder un avantage à la
Suède, mais elle a cependant admis la thèse suédoise en
raison du caractère objectif de la Convention. Elle a
déclaré à ce sujet 14° :

« Néanmoins, à raison du caractère objectif du
règlement de la question des îles d'Aland par le
Traité de 1856, la Suède peut, comme puissance
immédiatement intéressée, réclamer le respect des
stipulations de ce traité tant que les parties contrac-
tantes ne l'ont pas abrogé. Cela est d'autant plus vrai
que la Suède a toujours revendiqué ce droit et qu'il
ne lui a jamais été contesté par les puissances signa-
taires. »

Dans un autre passage, la Commission a expliqué :
« [Ces stipulationsl ont été établies dans un intérêt

européen et elles ont créé pour les îles d'Aland un
statut international particulier au point de vue mili-
taire. Il en résulte que, aussi longtemps que ces sti-
pulations n'ont pas été valablement remplacées par
de nouvelles, chaque Etat intéressé est en droit de
réclamer qu'elles soient respectées. »

Nous avons mentionné plus haut, au paragraphe 8, le
Traité sur l'Antarctique, comme exemple d'un traité
instituant à la fois démilitarisation et libre usage. Ce
Traité a été élaboré en 1959 par douze Etats, parmi
lesquels se trouvaient tous les Etats qui prétendent avoir
compétence territoriale à l'égard de l'Antarctique. Le
Traité prévoit que les représentants des parties se
réunissent périodiquement à l'effet de formuler et de
recommander des mesures destinées à assurer i'accom-
plissement des fins du Traité, et il prévoit également la
possibilité pour d'autres Etats d'adhérer au Traité. Bien
que les parties aient manifestement considéré que les
Etats qui désireraient utiliser l'Antarctique à des fins
scientifiques adhéreraient normalement au Traité, leur
intention de créer pour l'Antarctique un régime juri-
dique objectif semble évidente, si l'on en juge tant
d'après le préambule du Traité que d'après la formu-
lation objective des principes fondamentaux du régime,
aux articles 1 et 2. En outre, par l'article 10, chaque
partie contractante s'engage à prendre des mesures
appropriées, compatibles avec la Charte des Nations
Unies, en vue d'empêcher que nul n'entreprenne dans
l'Antarctique aucune activité aux fins du Traité.

12) Le Mandat et la Tutelle représentent une autre
catégorie de régime international intéressant des terri-
toires que la Cour internationale a considérée comme
ayant un caractère objectif. Ainsi, dans son avis consul-
tatif concernant le Statut international du Sud-Ouest
Africain, la Cour a déclaré m :

« Le Mandat a été créé, dans l'intérêt des habitants
du territoire et de l'humanité en général, comme une
institution internationale à laquelle était assigné un
but international : une mission sacrée de civilisation...

Les règles internationales régissant le Mandat consti-
tuaient pour le territoire un statut international
reconnu par tous les Membres de la Société des
Nations, y compris l'Union sud-africaine. »

Dans son récent arrêt concernant les affaires du Sud-
Ouest Africain (exceptions préliminaires) 142, la Cour a
dit de nouveau que le Mandat constitue « une institu-
tion internationale nouvelle » et « un acte d'un type
spécial, de nature composite, instituant un régime inter-
national nouveau », et elle a statué que l'Ethiopie et le
Libéria étaient fondés, comme ils le prétendaient, à
invoquer le droit conféré aux Membres de la Société
des Nations de saisir la Cour d'un différend relatif à
l'application du Mandat. De même, dans l'affaire encore
plus récente du Cameroun septentrional143, la Cour
semble avoir envisagé de la même façon la nature d'un
accord de Tutelle et avoir été disposée en principe à
reconnaître que tout Membre de l'Organisation des
Nations-Unies a le droit d'invoquer la clause juridiction-
nelle d'un accord de Tutelle pour saisir la Cour d'un
différend relatif à l'application de l'accord. Il s'agit là
de cas assez spéciaux étant donné le caractère parti-
culier des accords de Mandat et de Tutelle, dont la
conclusion a exigé les décisions de la part, respective-
ment, du Conseil de la Société des Nations et de l'Assem-
blée générale. Certains juges 144 tendaient, en consé-
quence, à voir dans le Mandat et la Tutelle des régimes
établis par acte « législatif » du Conseil ou de l'Assem-
blée générale, plutôt que par traité. Cependant, la majo-
rité semblait disposée à les considérer comme des
accords conclus par l'organe en question au nom de
l'Organisation et de ses Membres 145. Quelle que soit
l'interprétation juridique du Mandat et de la Tutelle
que l'on tienne pour exacte, les membres de l'organi-
sation considérée ne sont pas totalement étrangers à la
transaction établissant le régime. A contraire, ils sont
parties à l'instrument — le Pacte et la Charte respec-
tivement — d'où l'organisation a tiré le pouvoir d'établir
le régime, et ils sont membres de l'organisation qui sur-
veille l'application de ce régime. Malgré tout, il est signi-
ficatif de constater l'importance que la Cour attache à
l'effet du Mandat et de la Tutelle pour ce qui est de
l'établissement d'une institution ou d'un statut interna-
tionaux.

13) Les éléments communs qui se retrouvent dans les
diverses catégories de traités examinées aux paragraphes
précédents sont que dans tous ces traités, les parties ont
l'intention de créer dans l'intérêt général un régime
d'obligations et de droits de caractère général concer-
nant une région, un territoire ou une localité à l'égard
desquels une ou plusieurs d'entre elles ont la capacité
de conclure des traités. C'est le fait qu'une ou plusieurs
parties ont une compétence particulière à l'égard de
l'objet du traité qui distingue ces cas de celui des traités

140 Journal officiel de la Société des Nations, Supplément
spécial n° 3 (octobre 1920), p . 18.

141 C.I.J., Recueil, 1950, p . 132; voir aussi l 'opinion indi-
viduelle du juge McNair , p . 153 à 155.

" a C.I.J., Recueil, 1962, p . 329 et 331.
143 C.I.J., Recueil, 1963, p . 29.
144 Voi r l 'opinion dissidente c o m m u n e des juges Spender et

Fi tzmaurice, C.I.J., Recueil, 1962, p . 474 à 479.
145 Voir Affaires du Sud-Ouest Africain, C.I.J., Recueil,

1962, p . 331 .
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normatifs généraux. Dans ce dernier cas, aucun Etat
n'est plus compétent qu'un autre à l'égard de i'objet
du traité, et c'est pourquoi il n'est pas possible d'attri-
buer au traité un effet objectif de même portée.
14) Le cas des organisations internationales générales
est différent, car il ne concerne pas une région ni un
territoire déterminés. Dans l'avis relatif à la Réparation
des dommages subis au service des Nations-Unies, la
Cour, ayant conclu que l'Organisation des Nations Unies
a la personnalité internationale, a expressément statué
que cette personnalité a un caractère objectif qui n'est
pas seulement applicable aux parties à la Charte. Elle
a déclaré 146 :

« Cinquante Etats, représentant une très large
majorité des membres de la communauté interna-
tionale, avaient le pouvoir, conformément au droit
international, de créer une entité possédant une per-
sonnalité internationale objective — et non pas sim-
plement une personnalité reconnue par eux seuls —
ainsi que la qualité de présenter des réclamations
internationales. »

II est vrai que l'Etat non membre en question — Israël
— n'avait en fait rien dit qui indiquât qu'il contestait
l'existence ou la personnalité objectives de l'Organisa-
tion des Nations Unies. Mais la déclaration de la Cour
contenue dans le passage précité a un caractère tout à
fait général et établit, semble-t-il, qu'en vertu du droit
international, la personnalité juridique de l'Organisation
des Nations Unies est opposable à un Etat non membre,
qu'il ait ou non reconnu l'Organisation. La Cour n'ayant
pas donné d'autres explications pour justifier les effets
objectifs qu'elle attribuait à la personnalité juridique
de l'Organisation des Nations Unies créée par la Charte,
il n'est pas facile de déduire de sa décision la nature
précise du principe sur lequel elle s'est fondée. Cepen-
dant, l'importance qu'elle a attachée au fait que les
Etats fondateurs représentaient la « très large majorité
des membres de la communauté internationale » et
l'importance qu'elle a attachée aux intentions des Etats
contractants en statuant que l'Organisation avait la
personnalité juridique et la capacité d'agir sur le plan
international, indiquent que la Cour s'est peut-être
fondée sur l'intention que les Etats fondateurs avaient
de créer une organisation de caractère universel pour
en déduire le caractère objectif de la personnalité de
l'Organisation. Sur le point de savoir si les Etats
contractants étaient compétents pour conférer à l'Orga-
nisation une personnalité objective, la Cour n'a pas
donné d'autre explication que le fait qu'ils représen-
taient la « très large majorité des membres de la commu-
nauté internationale ». Dans l'affaire de Y Incident
aérien m (Israël c. Bulgarie), la Cour n'a pas considéré
ce fait comme suffisant pour conférer des effets objectifs
au paragraphe 5 de l'Article 35 du Statut de la Cour.
On peut seulement se demander si la Cour se serait
prononcée en faveur du caractère objectif de l'Organi-
sation des Nations Unies, dans l'avis relatif aux Répa-
rations, si elle avait été en présence d'un Etat qui aurait

refusé de « reconnaître » l'Organisation. Manifestement,
la Cour a statué qu'une organisation internationale
générale est une forme spéciale de « règlement » inter-
national et qu'une « très large majorité des membres
de la communauté internationale » a la compétence
nécessaire pour conférer une personnalité objective à
une telle organisation.
15) Les autres traités que l'on cite souvent comme
ayant des effets objectifs sont les traités de cession de
territoire, de délimitation de frontière, etc.148. Ces
traités, il est vrai, constituent entre les parties un règle-
ment territorial qui produit des effets objectifs dans les
relations internationales générales. Ainsi, un traité de
cession ou un traité de délimitation de frontière influent
sur l'application territoriale de tout traité que l'une ou
l'autre des parties contractantes conclut ultérieurement
avec un autre Etat, ainsi que sur l'application des règles
générales du droit international concernant, par exemple,
les eaux territoriales, l'espace aérien ou la nationalité.
Mais c'est l'effet constitutif du traité — la situation qui
en résulte — plutôt que le traité lui-même qui crée ces
effets objectifs. Ces traités se distinguent des autres
catégories de traités qui ont été étudiées auparavant
en ce qu'ils ont pour objet de réglementer les intérêts
particuliers des parties plutôt que d'établir un régime
général dans l'intérêt de tous. Certes, des Etats tiers
peuvent être touchés — même dans une mesure impor-
tante — par la conclusion du traité, mais ils le sont
incidemment et non en raison de l'application directe
des dispositions du traité lui-même. Les parties n'ont
pas manifesté non plus l'intention que des Etats tiers
aient ou acquièrent des droits ou des intérêts en vertu
du traité, et des Etats tiers ne peuvent donc pas tirer
du traité un titre juridique qui les habilite à prétendre
au maintien ou à la revision du règlement établi par le
traité. En conséquence, quoique nous ne voulions aucu-
nement minimiser l'importance des effets constitutifs
de ces formes de règlement territorial, nous ne pensons
pas qu'il y ait lieu de les mentionner dans le présent
article.

16) Les avis des auteurs sont partagés quant aux
conclusions à tirer de la pratique des Etats et de la
jurisprudence des tribunaux internationaux. Quelques
auteurs 149 pensent qu'aucun traité ne peut être consi-
déré, à strictement parler, comme ayant, de par sa
nature même, des effets objectifs à l'égard des Etats tiers.
Selon eux, le fait qu'un traité est généralement reconnu
comme étant une source d'obligations et de droits pour
des Etats tiers n'est pas dû aux effets objectifs du traité,
mais résulte de la formation progressive d'une coutume
internationale par voie d'acquiescement au traité.
D'autres auteurs 150, tout en hésitant à préciser comment

C.I.J., Recueil, 1949, p . 185.
C.I.J., Recueil, 1959, p . 136 à 138.

148 Voir Lord McNair , Law of Treaties (1961), p . 256 à
259.

149 p a r exemple, R. F . Roxburgh, International Conventions
and Third States, p . 81 et 82, et le Harvard Research Draft,
p. 922 et 923.

150 p a r exemple, Lord McNair , Law of Treaties (1961),
chap. x iv ; Ch. Rousseau, Principes généraux du droit interna-
tional public (1944), p . 462 à 464 et 477 à 484; M . Lachs,
Recueil des cours de l'Académie de droit international, 1957,
vol. II , p . 315 à 317.
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ce résultat se produit, sont davantage enclins à recon-
naître que certaines catégories de traités, que les parties
ont conçus comme devant s'appliquer erga omnes, ont
des effets objectifs. Le précédent Rapporteur spécial,
comme nous l'avons fait observer aux paragraphes 4
à 6 du présent commentaire, n'était pas disposé à recon-
naître qu'il y eût aucune catégorie spéciale de traités
ayant un caractère législatif inhérent. Récapitulant sa
manière de voir au paragraphe 71 de son cinquième
rapport, il déclarait151 :

« Le manque considérable d'enthousiasme à l'égard
de l'effet "législatif" que certains traités sont censés
produire par eux-mêmes prouve que cette idée satis-
fait mal l'esprit. Quelles sont exactement les caté-
gories de traités qui ont cet effet, pourquoi et comment
l'ont-ils? Il est facile de voir que certains traités déclen-
chent, pour ainsi dire, un processus législatif. De
même, certains traités sont opposables à des Etats
tiers parce que ces derniers se prévalent activement
du traité. On voit moins bien pourquoi d'autres
traités, même s'ils consacrent des "règlements interna-
tionaux", devraient être considérés comme produisant
automatiquement effet erga omnes. »

Toutefois, en avançant la théorie d'un devoir général
de respecter les traités licites et de reconnaître et de
respecter les situations de droit ou de fait établies par
des traités licites, il a presque réintroduit indirectement
la notion qu'il affirmait vouloir écarter.
17) Comme il ressort des paragraphes précédents et
du commentaire relatif à l'article précédent, nous avons
éprouvé bien des doutes et des hésitations à propos de
toute la question des exceptions à la règle pacta tertiis
nec nocent nec prosunt. Une solution possible serait que
la Commission limite ses propositions à la règle pacta
tertiis énoncée à l'article 61 et aux exceptions des stipu-
lations pour autrui qui sont formulées à l'article 62, et
qu'elle laisse de côté tous les autres cas comme étant
essentiellement des cas de coutume ou de reconnaissance
qui ne s'inscrivent pas dans le cadre du droit des traités.
Cependant, cette solution ne tient guère compte du fait
incontesté que certains types de traités paraissent créer
des régimes objectifs, sinon immédiatement, du moins
à l'expiration d'une courte période. Comme notre pré-
décesseur, nous doutons que les Etats soient pour le
moment disposés à se considérer comme liés automati-
quement par un traité, qu'ils y soient ou non opposés.
Mais cela nous amène aussi à douter que les Etats soient
davantage disposés à accepter la notion d'un devoir
général de respecter ou de reconnaître un traité auquel
ils seraient opposés; à d'autres égards 152, les avis sont
très partagés quant à la notion d'un devoir juridique de
reconnaissance. En revanche, il nous semble qu'en se
fondant sur les faits examinés dans le présent commen-
taire, on peut attribuer des effets spéciaux à des traités
lorsque les parties ont compétence territoriale à l'égard
de l'objet du traité et qu'elles ont en même temps l'inten-
tion d'établir un régime général dans l'intérêt de tous.

En pareil cas, une solution possible serait, selon nous,
de recourir au principe de la reconnaissance tacite — de
l'assentiment tacite — dont l'importance dans le droit
des traités a été reconnue par la Cour internationale de
Justice dans son avis consultatif sur les Réserves à la
Convention sur la prévention et la répression du crime
de génocide 153.
18) Nous avons donc formulé le présent article en
partant de l'hypothèse que les traités que les parties
conçoivent comme devant établir un régime général pour
des régions, des Etats, des territoires, etc. déterminés,
constituent une catégorie spéciale de traités qui, si les
autres Etats ne manifestent pas leur opposition dans le
délai voulu, seront considérés comme ayant des effets
objectifs à leur égard. Le paragraphe 1 du présent article
définit les traités auxquels les dispositions de l'article
s'appliquent et les éléments essentiels de cette définition
sont les suivants : i) il faut que les parties aient l'inten-
tion de créer, dans l'intérêt général, des droits et des
obligations de caractère général concernant une région,
un Etat, un territoire, etc. déterminés; ii) il faut que,
parmi les parties, se trouvent l'Etat ou les Etats qui ont
compétence territoriale à l'égard de l'objet du traité ou,
du moins, que cet Etat ou ces Etats aient expressément
consenti aux dispositions qui établissent le régime. Il
importe à deux égards de limiter l'article aux cas où la
puissance territoriale participe ou consent à la création
du régime. En premier lieu, la puissance territoriale se
trouve ainsi protégée contre toute tentative d'Etats tiers
visant à lui imposer le régime sans qu'elle y consente.
En second lieu, on exclut ainsi de l'article les cas où les
parties ont une capacité générale de conclure des traités
à l'égard de l'objet du traité, mais n'ont pas une compé-
tence plus étendue en la matière que tout autre Etat;
en d'autres termes, on exclut ainsi les traités normatifs
qui concernent le droit international général ou des
domaines ne relevant de la compétence exclusive
d'aucun Etat. Nous avons exposé, au paragraphe 3 du
présent commentaire, les raisons pour lesquelles les
régimes objectifs qui peuvent résulter de ces traités
doivent être considérés comme tirant leur force davan-
tage de la « coutume » que du traité. Tout en reconnais-
sant qu'il y a une certaine similarité entre les deux cas,
nous pensons qu'aux termes du présent article, les dispo-
sitions conventionnelles elles-mêmes constituent plus
directement la source juridique du régime.

19) La définition donnée au paragraphe 1 n'englobe
donc pas les traités concernant la haute mer, l'espace
extra-atmosphérique ou des zones déterminées de la
haute mer ou de l'espace extra-atmosphérique. Elle
n'englobe pas, par exemple, la Convention de Genève
de 1958 sur la haute mer, ni la Convention de Genève
sur la pêche et la conservation des ressources biologi-
ques de la haute mer 154, ni le Traité interdisant les
essais d'armes nucléaires. Ces instruments rentrent dans
la catégorie des traités normatifs généraux et non dans

151 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 93.

152 Reconnaissance d'Etat et de gouvernement.

153 C.I.J., Recueil, 1951, p . 2 1 .
154 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,

Documents officiels, publication des Nations Unies, n° de vente :
58.V.4, vol. IL
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la catégorie des traités auxquels le présent article est
consacré. Les règles qu'ils renferment en viendront
peut-être à être considérées comme des règles générales
du droit international, soit par le nombre des adhé-
sions 155, soit du fait qu'elles seront universellement
acceptées comme coutume. Dans quelques cas, comme
dans celui du Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires, ce résultat peut se produire rapidement. Mais
le plus souvent, il s'agit là d'une évolution progressive,
et des conventions comme la Convention de Genève sur
la pêche et la conservation des ressources biologiques
de la haute mer montrent combien il serait difficile
d'inclure ces traités dans le champ d'application du pré-
sent article.

20) Le fait que l'article se limite aux cas dans lesquels
les parties ont compétence territoriale exclut également
de son champ d'application les traités portant création
d'organisations internationales. Il se peut que le cas
de la personnalité objective des organisations interna-
tionales soit analogue aux cas visés par le présent article,
mais le principe en jeu ne paraît pas être exactement le
même que celui sur lequel repose l'article. La question
de la personnalité objective des organisations comporte,
semble-t-il, un élément de « reconnaissance » plus
important et plus défini que n'en comportent les cas
visés par le présent article. Certes, la reconnaissance
peut intervenir et intervient parfois dans les cas auxquels
a trait le présent article, mais il paraît pleinement légi-
time d'y voir des exemples d'acceptation de dispositions
conventionnelles. En outre, il serait difficile de formuler
des dispositions satisfaisantes concernant les effets
objectifs de traités portant création d'organisations inter-
nationales, sans anticiper et préjuger dans une certaine
mesure l'étude des relations entre les Etats et les orga-
nisations intergouvernementales dont la Commission a
chargé un autre Rapporteur spécial156. Il ne fait aucun
doute que l'avis de la Cour internationale dans l'affaire
relative aux Réparations des dommages, que nous avons
évoqué au paragraphe 14 du présent commentaire,
prête trop à controverse quant au point de savoir quel
est exactement le principe sur lequel la Cour s'est
fondée, pour que l'on puisse simplement cristalliser l'avis
de la Cour dans un projet d'article consacré aux effets
objectifs des traités 157. C'est pourquoi nous estimons
que cette question n'a pas à trouver place dans les
présents articles et devrait être examinée à une date
ultérieure, dans le cadre du droit des organisations
internationales.

21) L'alinéa a du paragraphe 2 énonce le principe
général selon lequel, lorsqu'il existe une intention de
créer un régime objectif du genre de celui qui est défini
au paragraphe 1, tout Etat qui consent, expressément

155 Comme dans le cas du Pacte Briand-Kellogg et du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires.

158 M. El-Erian; voir Annuaire de la Commission du droit
international, 1962, p. 211, par. 75.

157 Cf. G. Schwarzenberger, International Law, vol. I,
3e édition, p. 128 à 130; Finn Seyersted, Objective Personality
of Inter-gov emmental Organizations (1963); Bindschedler,
« Die Anerkennung im Vôlkerrecht », Archiv des Vôlkerrechts,
IX (1961-1962), p. 387 et 388.

ou implicitement, à la création ou à l'application du
régime est considéré comme ayant accepté les disposi-
tions générales du régime. Cela ne veut pas dire pour
autant que l'Etat devienne partie au traité; il devient
simplement assujetti aux dispositions générales —
c'est-à-dire aux dispositions qui sont conçues comme
devant s'appliquer erga omnes. Il n'est pas rare que les
traités de ce type renferment des clauses de garantie ou
d'autres dispositions conçues comme ne devant s'appli-
quer qu'entre les parties contractantes : c'est dire
combien est importante la distinction entre le fait d'être
partie à un traité et le fait d'être assujetti aux disposi-
tions du régime général.
22) A l'alinéa b du paragraphe 2, afin de tenir compte
des effets objectifs que la Cour internationale a appa-
remment attribués à ces traités dans quelques cas, et
pour dissiper certains doutes, nous proposons à titre
provisoire que la Commission fixe, comme pour les
réserves, un délai à l'expiration duquel l'assentiment
tacite devra être définitivement présumé s'il ne se mani-
feste aucune opposition au régime établi par le traité.
La durée de cette période serait à arrêter après que les
gouvernements auraient fait connaître leur avis, mais
un délai de l'ordre de cinq ans semblerait raisonnable.

23) Le paragraphe 3 spécifie quelles sont, sur le plan
des obligations et des droits, les conséquences de
l'acceptation d'un régime objectif. Il souligne à nouveau
que ce sont seulement les obligations et les droits géné-
raux découlant du traité qui sont applicables à l'Etat
tiers. D'autre part, l'alinéa b du paragraphe 3 précise
bien que l'exercice, par un Etat tiers, d'un droit décou-
lant du régime est subordonné aux clauses de l'ensemble
du traité; en effet, le traité peut renfermer des disposi-
tions qui, sans avoir directement trait au régime lui-
même, sont conçues comme devant régir l'application
tout entière du traité. Le simple fait que certaines
dispositions d'un traité constituent un régime objectif
ne signifie pas que ces dispositions doivent être consi-
dérées comme indépendantes du reste du traité.

24) Le paragraphe 4 traite de la délicate question de
la compétence des parties pour ce qui est de modifier
le régime ou d'y mettre fin. Certains traités qui éta-
blissent des régimes objectifs, comme la Convention de
Montreux et le Traité sur l'Antarctique, renferment des
dispositions concernant expressément la procédure à
suivre pour les modifier. En pareil cas, c'est en fonction
de la procédure fixée par le traité qu'il faut nécessai-
rement, semble-t-il, trancher la question du droit de
participer à toute décision tendant à modifier le régime
ou à y mettre fin. D'autres traités, comme la Conven-
tion relative au canal de Suez et le Traité de Versailles,
ne renferment pas de dispositions de cet ordre et il
importe beaucoup de savoir si des Etats tiers que l'appli-
cation du régime intéresse doivent avoir voix au chapitre
lorsqu'il s'agit de modifier le régime ou d'y mettre fin.
Dans le cas de la stipulation pour autrui, nous avons
proposé, à l'article précédent, que les parties conservent
la faculté de modifier ou d'abroger ce droit, à moins
que sa création n'ait résulté d'une entente expresse avec
l'Etat tiers ou que l'on puisse établir que les parties
entendaient que ce droit fût irrévocable. Mais dans les
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cas visés par le présent article, l'intention des parties
de créer un régime général dans l'intérêt de tous semble
justifier une règle plus favorable aux Etats tiers. En
outre, les Etats étant de plus en plus interdépendants,
il est peut-être souhaitable qu'en tout état de cause, les
Etats pour lesquels l'application du régime présente un
intérêt important soient autorisés à avoir voix au cha-
pitre pour ce qui est de modifier ce régime ou d'y mettre
fin.

25) Telle a été, semble-t-il, l'opinion générale des
Etats lorsque, au moment de la crise du canal de Suez,
en 1956, deux des parties à la Convention de 1888 ont
invité vingt-quatre Etats à participer à la Conférence
de Londres en vue d'une revision éventuelle des arran-
gements relatifs à l'exploitation du canal15S. Ceux qui
avaient adressé ces invitations entendaient les justifier
en soutenant que les Etats invités comprenaient soit
les parties à la Convention, soit les Etats qui avaient
« un intérêt considérable à l'utilisation du canal ». Le
Président de l'Egypte, en rejetant cette invitation, a
vivement critiqué la forme des invitations et la façon
dont on avait effectivement choisi les Etats auxquels
elles avaient été adressées, mais il n'a pas contesté le
droit des Etats intéressés d'être consultés. Il a au
contraire spécifié : « L'Egypte est prête à coopérer avec
les autres gouvernements signataires de la Convention
de Constantinople de 1888 pour que nous nous réunis-
sions à une conférence à laquelle seraient invités les
autres gouvernements dont les navires empruntent le
canal. » D'autre part, bien que quelques Etats aient
vivement critiqué, lors de la Conférence de Londres,
la liste des Etats effectivement invités, ce dont ils se
plaignaient c'était que l'on n'eût pas adressé d'invita-
tions à un plus grand nombre des Etats qui faisaient
un large usage du canal. La question de savoir si les
usagers du canal étaient considérés comme ayant le
droit de participer à l'élaboration du nouvel accord ou
comme ayant seulement le droit d'être consultés, n'a
pas été élucidée; mais cette dernière hypothèse semble
avoir été généralement admise.

26) Certes, par le passé, il se peut que des Etats
qui étaient même parties à des régimes généraux n'aient
pas toujours été invités à participer à la revision de ces
régimes. Mais la Commission ne peut que proposer la
règle qui lui paraît juste en principe, et la règle suggérée
au paragraphe 4 est que des Etats tiers, pour lesquels
le fonctionnement du régime présente un intérêt impor-
tant, doivent être considérés comme étant en droit de
participer à toute décision visant à modifier un régime
objectif ou à y mettre fin. Ils n'en auront pas pour
autant voix au chapitre quant à la modification des dis-
positions du traité qui n'influent pas sur le fonctionne-
ment du régime. Mais s'il doit être tenu compte de
l'intérêt que le régime présente pour eux lorsqu'il s'agit
de la revision de celui-ci, le droit de participer au nouvel
accord serait plus satisfaisant, semble-t-il, que le simple
droit d'être consulté.

158 p o u r l'ensemble de la question, voir E. Hoyt, The Unani-
mity Rule in the Revision of Treaties (1959), p. 234 à 241; The
Suez Canal Problem, Department of State Publication 6.392.

Article 64. — Principes d'un traité
étendus aux Etats tiers du fait de la formation

d'une coutume internationale

Aucune des dispositions des articles 61, 62 et 63 ne
sera interprétée comme empêchant les principes de droit
énoncés dans un traité de s'appliquer aux Etats qui n'y
sont pas parties, par suite de la formation d'une cou-
tume internationale consacrant ces principes.

Commentaire

Nous avons examiné, au paragraphe 2 du commen-
taire relatif à l'article précédent, comment la « cou-
tume » opère en étendant les effets des traités norma-
tifs aux Etats tiers. C'est sans aucun doute dans la
catégorie des traités normatifs que l'on trouve les cas
les plus importants et les plus fréquents où ce phéno-
mène se produit, mais il n'est pas limité à ces traités.
Des traités qui sont purement et simplement des traités-
contrats peuvent avoir le même résultat si d'autres
Etats souscrivent par la suite aux principes qu'ils
énoncent et les appliquent. Cependant, pour les raisons
données dans le commentaire relatif à l'article précé-
dent, il ne convient pas, à notre avis, de considérer
l'extension des effets des traités par la formation d'une
coutume comme s'il s'agissait véritablement d'un cas
des effets juridiques des traités à l'égard des Etats tiers.
Nous estimons que le mieux est de se contenter de
réserver la question, en soulignant qu'aucune disposition
des articles précédents ne doit être interprétée comme
empêchant l'extension des principes énoncés dans un
traité aux Etats tiers, par suite de la formation d'une
coutume internationale consacrant ces principes.

Article 65. — Priorité de dispositions
conventionnelles en conflit

1. Sous réserve de l'Article 103 de la Charte des
Nations Unies, les obligations d'un Etat partie à deux
traités dont les dispositions sont en conflit, sont déter-
minées comme il est indiqué ci-après.
2. Lorsqu'il ressort des dispositions d'un traité, des
circonstances de sa conclusion ou des déclarations des
parties que les parties entendaient que les dispositions
du traité fussent subordonnées à leurs obligations décou-
lant d'un autre traité, l'application du premier traité
doit dans toute la mesure possible être compatible avec
les dispositions de l'autre traité. En cas de conflit, les
dispositions de cet autre traité l'emportent.

3. a) Lorsque toutes les parties à un traité concluent,
avec ou sans la participation d'autres Etats, un nouveau
traité qui est en conflit avec le traité antérieur, ce sont
les dispositions de l'article 41 du présent projet qui
s'appliquent.

b) Si, en pareil cas, il n'y a pas lieu de considérer
le traité antérieur comme ayant pris fin, ou son appli-
cation comme ayant été suspendue, en vertu des dispo-
sitions de l'article 41, le traité antérieur continue de
s'appliquer entre les parties, mais seulement pour autant
que ses dispositions ne sont pas en conflit avec celles
du nouveau traité.
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4. Lorsque deux traités sont en conflit et que les
parties au nouveau traité ne comprennent pas toutes les
parties au traité antérieur,

a) Dans les rapports entre un Etat qui est partie
aux deux traités et un Etat qui n'est partie qu'au
traité antérieur, le traité antérieur l'emporte;

b) Dans les rapports entre les Etats parties aux
deux traités, le nouveau traité l'emporte;

c) Dans les rapports entre un Etat qui est partie
aux deux traités et un Etat qui n'est partie qu'au
nouveau traité, le nouveau traité l'emporte, à moins
que le second Etat n'ait eu connaissance de l'existence
du traité antérieur et que ce traité antérieur n'ait été
encore en vigueur à l'égard du premier Etat.

Commentaire

1) Dans notre rapport précédent159, nous avons étudié
en détail les effets juridiques des conflits entre traités,
dans le commentaire relatif aux articles 14 et 19, où
nous avons examiné ces effets par rapport, respective-
ment, à la « non-validité » et à la « terminaison » des
traités. Dans ce commentaire, nous avons adopté la
position suivante : i) un conflit entre traités, lorsque
les parties au nouveau traité ne comprennent pas toutes
les parties au traité antérieur, soulève, semble-t-il, une
question de priorité plutôt qu'une question de non-
validité (art. 14); ii) un conflit entre deux traités, lorsque
toutes les parties au traité antérieur sont également
parties au nouveau traité, ne soulève qu'une question
de modification ou de terminaison du traité antérieur
(art. 19).

2) Pour les cas de la première catégorie — c'est-à-dire
lorsque les parties au nouveau traité ne comprennent
pas toutes les parties au traité antérieur — la Commis-
sion a examiné nos propositions à ses 685e, 687e et
703e séances160. La majorité des membres de la
Commission tendaient à partager notre manière de voir,
en estimant que, mis à part le cas d'un conflit avec une
règle du jus cogens, où il s'agit d'un principe indépen-
dant, le fait qu'un traité est incompatible avec les dis-
positions d'un traité antérieur liant certains Etats qui
sont parties au premier traité ne prive pas le nouveau
traité de validité, et que, par conséquent, ce genre de
conflit pose avant tout une question de priorité et une
question de responsabilité des Etats. Cependant, certains
membres de la Commission, tout en reconnaissant que
cette règle était exacte de façon générale, n'étaient pas
convaincus qu'elle fût nécessairement valable dans tous
les cas. Ces membres ont, en particulier, exprimé des
doutes quant à la validité d'un traité qui est en conflit
avec un traité antérieur relatif à la neutralisation ou à
la démilitarisation d'un territoire ou constatant un règle-
ment politique de grande importance. Au cours du
débat, on a également fait mention : i) des clauses de
certains traités, comme par exemple l'Article 103 de la
Charte, qui donnent la priorité à ces traités sur tout

autre traité; ii) des clauses de certains traités qui règlent
expressément la question de leurs rapports avec des
traités antérieurs; iii) des cas éventuels de conflit entre
traités, lorsque les parties à ces traités sont toutes
différentes. On a également mentionné le rapport exis-
tant entre la question des conflits entre traités et celle
de la revision des traités. Les membres de la Commis-
sion ont en général estimé que ces cas de conflit avec
des traités antérieurs soulevaient des problèmes d'une
très grande complexité et que la Commission serait
mieux en mesure d'arriver à des conclusions fermes les
concernant une fois qu'elle aurait été saisie du rapport
du Rapporteur spécial sur l'application des traités. La
Commission a donc décidé m de renvoyer à sa seizième
session l'étude de ces cas et de déterminer, à cette
session, l'endroit où il conviendrait de les placer dans
son projet d'articles sur le droit des traités.

3) S'agissant des cas de la seconde catégorie — c'est-à-
dire lorsque toutes les parties au traité antérieur sont
également parties au nouveau traité — la Commission
a reconnu qu'il y a toujours une question préliminaire
d'interprétation des deux traités en vue de déterminer
le degré de leur incompatibilité et les intentions des
parties au sujet du maintien en vigueur du traité anté-
rieur. Quelques membres de la Commission ont estimé
que, pour cette raison, il ne conviendrait pas d'étudier
cette catégorie de cas sous la rubrique « terminaison
implicite d'un traité », mais qu'il conviendrait de l'étu-
dier dans le présent rapport sous la rubrique « applica-
tion des traités ». Cependant, la Commission a décidé
que même si une question préliminaire d'interprétation
se posait dans ces cas, il n'en demeurait pas moins
nécessaire de déterminer les conditions dans lesquelles
on devrait considérer que l'interprétation aboutit à
conclure qu'il a été mis fin au traité. Elle a donc
examiné cette question à propos de la terminaison des
traités et a adopté un article — l'article 41 — qui
dispose qu'un traité prend fin implicitement du fait de
la conclusion d'un traité subséquent dont les disposi-
tions sont incompatibles avec les siennes. La Commis-
sion a également décidé, à titre provisoire et sous réserve
d'un nouvel examen à sa seizième session, de maintenir
l'article dans le chapitre relatif à la terminaison des
traités 1C2.

4) Ainsi, la Commission a décidé de réexaminer les
deux catégories de conflits entre traités à sa prochaine
session, au moment où elle étudierait l'application des
traités. Lors de la quinzième sessionm, nous avons
expliqué que bien que n'étant pas convaincus que la
non-validité résultât toujours d'un simple conflit avec
un traité antérieur, nous nous étions cru obligés de
traiter cette question dans la section de notre rapport
consacrée à la non-validité des traités parce que les
deux derniers Rapporteurs spéciaux et les deux manuels
contemporains sur le droit des traités avaient étudié
la question des conflits entre traités à propos de la non-

159 « Deuxième rappor t sur le droi t des traités », Annuaire
de la Commission du droit international, 1963, vol. I I , p . 37.

160 Voi r Annuaire de la Commission du droit international,
1963, vol. I.

161 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II , p . 197, par. 15.

162 Ibid., p. 212, commentaire relatif à l'article 41 .
163 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,

vol. I , 685 e séance, par . 53 .
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validité. L'article du projet — article 14 — et le
commentaire soumis à la Commission à cette session
étaient donc axés sur l'examen de la validité des traités
qui sont en conflit avec des traités antérieurs. Dans ces
conditions, et étant donné que la Commission va
examiner la question à propos de l'application des
traités, nous croyons pouvoir aider la Commission en
lui présentant, au sujet des conflits entre traités, un
nouvel article et un commentaire axés davantage sur
l'application des traités que sur leur validité. De la
sorte, il nous est également possible de soumettre à la
Commission des propositions qui tiennent compte de
points soulevés lors de l'examen de cette question à la
session précédente .

5) La question des conflits entre traités, examinée sous
l'angle de « l'application des traités », est étroitement
liée tant aux dispositions des articles 61, 62 et 63
concernant les effets juridiques des traités à l'égard des
Etats tiers qu'à la revision des traités. Ainsi, le principe
selon lequel un traité ne peut imposer d'obligations à
un Etat tiers, ni le priver de ses droits, présente une
importance capitale pour les cas de conflit où les parties
à un nouveau traité ne comprennent pas toutes les
parties au traité antérieur. En conséquence, si la
Commission parvient à la conclusion que le conflit avec
un traité antérieur n'est pas une cause de nullité, à
moins qu'il n'y ait conflit avec une règle du jus cogens,
elle aura de toute évidence intérêt à étudier la question
des conflits entre traités immédiatement après les
articles relatifs aux effets juridiques des traités à l'égard
des Etats tiers. Pour ce qui est du lien existant avec la
question de la « revision des traités », un instrument
portant revision d'un traité est trop souvent un autre
traité auquel ne sont pas parties toutes les parties au
traité antérieur, de sorte que la revision donne lieu
à un conflit entre traités. De fait, on peut dire sans
crainte de se tromper que la majorité des conflits entre
traités sont causés par de telles revisions. Il peut donc
y avoir aussi intérêt à étudier, en les rapprochant autant
que faire se peut, la question des « conflits entre traités »
et la question de la « revision », à laquelle nous avons
en conséquence consacré la prochaine section de notre
rapport.

6) L'article (art. 14) que nous avons présenté dans
notre précédent rapport164 énonçait, à l'alinéa b de son
paragraphe 3, une règle qui reprend presque mot pour
mot le texte de l'Article 103 de la Charte, à savoir :
« En cas de conflit entre les obligations incombant aux
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies en
vertu de la Charte et leurs obligations découlant de
tout autre accord international, les obligations que leur
fait la Charte prévalent. » Le paragraphe 4 du projet
d'article formule aussi une réserve d'ordre général pour
les cas où un traité est en conflit avec une disposition
d'un autre traité qui contient une règle relevant du jus
cogens, auquel cas le traité qui est en conflit avec cette
disposition doit être nul en vertu d'un autre article.

Lors de la quinzième session 165, il a été indiqué que
ces deux règles — celle qui est énoncée à l'Article 103
de la Charte et celle qui concerne la non-validité d'un
traité en conflit avec une règle relevant du jus cogens —
devraient être placées en tête de l'article afin de sou-
ligner leur caractère primordial. Tout en reconnaissant
en principe le bien-fondé de la suggestion, nous ne pen-
sons pas qu'il y ait lieu, au paragraphe 1 du présent
article, de faire autre chose que de proclamer la pri-
mauté de l'Article 103 de la Charte sur les dispositions
générales formulées dans l'article.
7) La Commission a déjà spécifié, aux articles 37 et
45, qu'elle a adoptés à sa quinzième session, qu'un traité
qui est incompatible avec une norme impérative du
droit international général relevant du jus cogens est nul,
et cette disposition s'applique de toute évidence, que
ladite norme tire ou non son origine du droit coutumier
ou d'une disposition conventionnelle. Si l'un des deux
traités en conflit est nul, ce traité n'est pas en vigueur et
la question de son application ne se pose pas. Il ne
semble donc pas nécessaire de répéter la règle du jus
cogens dans le présent article, qui concerne l'applica-
tion des traités.
8) En ce qui concerne l'Article 103 de la Charte, la
règle qui y est énoncée se trouve, par sa formulation
même, limitée aux obligations des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, et la Cour elle-même
a statué que la Charte, considérée comme un simple
traité, n'a pas force obligatoire pour les Etats non
membres 166. En conséquence, on ne sait pas exactement
quel est l'effet de l'Article 103 lorsque le traité qui est
en conflit avec la Charte a été conclu avec un Etat non
membre. Certains auteurs 167, il est vrai, sont disposés
à voir dans l'Article 103 une disposition qui donne
priorité à la Charte sur tout autre traité conclu par un
Etat Membre et qui est incompatible avec les obligations
de cet Etat Membre découlant de la Charte, au point
même de l'emporter sur les droits des États non
membres. Toutefois, l'opinionm la plus courante
semble être que l'Article 103 empêche l'Etat Membre
d'exécuter le traité qui est incompatible avec les dispo-
sitions de la Charte, mais que l'Etat non membre
demeure en droit de tenir l'Etat Membre pour respon-
sable de la violation du traité. De plus, comme nous
l'avons fait observer dans notre précédent rapport169,
les termes mêmes de l'Article 103 indiquent manifeste-

104 Annuaire de la Commission de droit international, 1963,
vol. I I , p . 56.

165 M. Lachs, Annuaire de la Commission du droit inter-
national, 1963, vol. I, 687 e séance, paragraphes 4 et 14.

166 Affaire relative à l'incident aérien (Israël c. Bulgarie)
C.I.J., Recueil, 1959, p . 138.

167 Pa r exemple, P . Guggenheim, Traité de droit interna-
tional, vol. I, p . 147; Lord McNair , Law of Treaties (1961),
p. 218, mais seulement, semble-t-il, en ce qui concerne les
traités subséquents; cf. Oppenheim, International Law (huitième
édition par Lauterpacht) , vol. I, p . 896, note de bas de page 1.

168 Voir, par exemple, Sir Gerald Fitzmaurice, «Trois ième
r a p p o r t » , Annuaire de la Commission du droit international,
1958, vol. I I , p . 45, et « Quatr ième rappor t », Ibid., 1959,
vol. II , p . 63; J. Leca, Les techniques de revision des conventions
internationales (1961), p . 182 à 187.

169 Par . 10 du commentaire relatif à l 'art. 14, dans Y Annuaire
de la Commission de droit international, 1963, vol. II , p . 58.
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ment que cet article pose le principe de la primauté
de la Charte et non celui de la non-validité des traités
incompatibles avec elle. Etant donné la quasi-universa-
lité de la composition de l'Organisation des Nations
Unies et la place spéciale que la Charte occupe dans
le droit international contemporain, nous estimons que
l'on est pleinement fondé à reconnaître dans le présent
article que les dispositions de l'Article 103 de la Charte
l'emportent sur les obligations conventionnelles des
Etats Membres qui sont en conflit avec leurs obligations
découlant de la Charte. Mais ce faisant, la Commission
aurait peut-être intérêt à s'en tenir aux termes de
l'Article 103 et à ne pas chercher à en tirer des conclu-
sions quant à l'effet de l'Article sur les traités conclus
par des Etats Membres avec des Etats non membres.
La question a été examinée lors des réunions de la
Commission des mesures collectives 17°, mais n'a pas
été résolue. De toute évidence, lorsqu'il y a conflit avec
une disposition de la Charte, comme, par exemple, avec
le paragraphe 4 de l'Article 2, qui énonce une règle du
jus cogens, le traité incompatible sera nul en vertu de
l'article 37 du présent projet aussi bien à l'égard d'un
Etat non membre qu'à l'égard d'un Etat Membre. De
plus, la quasi-universalité de la composition de l'Orga-
nisation des Nations Unies a beaucoup réduit le champ
d'application de l'Article 103.

9) En conséquence, pour les raisons que nous avons
exposées, le paragraphe 1 du présent article dispose
simplement que les règles énoncées dans le présent
article en vue de résoudre les conflits entre traités
s'appliquent sous réserve des dispositions de l'Arti-
cle 103 de la Charte.
10) La pratique consistant à faire figurer dans un traité
une clause tendant à établir le rapport qui existe entre
les dispositions de ce traité et celles d'autres traités
conclus par les Etats contractants, semble de plus en
plus courante et, de toute évidence, est à recommander
chaque fois qu'il y a possibilité de conflit. Ces clauses
sont de divers types et quelques-unes d'entre elles ne
font, semble-t-il, que confirmer les règles générales de
priorité énoncées aux paragraphes 3 et 4 du présent
article. Par exemple, une clause comme celle qui figure
à l'article 234 du Traité instituant la Communauté
économique européennem et à l'article 14 de la
Convention du 25 mai 1962 relative à la responsabilité
des exploitants de navires nucléaires m et qui exclut
toute intention de méconnaître les droits que les Etats
tiers possèdent en vertu des traités existants, ne fait
que confirmer la règle générale pacta tertiis non nocent,
qui est énoncée au paragraphe 4. De même, une clause
comme celle qui figure à l'article 18 de la Convention
universelle de 1952 sur le droit d'auteur 173 et qui dis-
pose qu'entre les Etats parties aux conventions pana-

méricaines sur le droit d'auteur, la convention le plus
récemment établie prévaudra entre les parties, ne fait
que confirmer la règle générale énoncée au paragraphe 3
du présent article. Une clause comme celle qui figure
au paragraphe 2 de l'article 73 de la Convention de
Vienne de 1963 sur les relations consulaires 174 et qui
reconnaît que les parties ont le droit de compléter les
dispositions de la Convention par des accords bilatéraux,
ne semble pas non plus concerner les règles relatives aux
conflits de traités, car elle ne fait que confirmer la légi-
timité des accords bilatéraux qui ont trait à la même
question et ne dérogent pas aux obligations découlant
de la Convention générale. Cependant, certaines autres
clauses semblent influer sur l'application des règles
générales et demandent donc à être étudiées spéciale-
ment.

11) Un certain nombre de traités renferment une
clause aux termes de laquelle les Etats contractants
déclarent soit que le traité n'est pas incompatible avec
leurs obligations découlant d'un autre traité nommé-
ment désigné ou, le cas échéant, avec leurs obligations
qui découlent de manière générale d'autres traités, soit
que ledit traité est sans effet sur ces obligations. De nom-
breux traités m conclus du temps de la Société des
Nations contenaient, par exemple, des clauses stipulant
qu'aucune de leurs dispositions ne devait être considérée
comme imposant aux parties des obligations incompa-
tibles avec celles qui découlaient du Pacte. On trouve
une clause analogue excluant toute incompatibilité avec
la Charte dans certains instruments constitutifs d'orga-
nisations régionales 176. On peut citer aussi l'article 17
de la Convention universelle de 1952 sur le droit d'au-
teur, qui exclut toute intention de porter atteinte aux
dispositions de 1P. Convention de Berne pour la protec-
tion des oeuvres littéraires et artistiques; l'article 30 de
la Convention de Genève de 1958 sur la haute mer 177

et l'article 73 de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires 178, qui, l'un et l'autre, excluent toute
intention de primer des traités existants. Dans la mesure
où elles portent sur des traités antérieurs que les Etats
contractants ont conclus avec des Etats tiers, ces clauses
ne font que confirmer la règle générale pacta tertiis non
nocent; mais elles vont aussi au-delà parce qu'elles
influent sur la priorité des traités respectifs conclus entre
les parties aux deux traités, et que, dans certains cas,
elles concernent le rapport entre le traité en question

170 v o i r le Répertoire de la pratique suivie par les organes
des Nations Unies, publication des Nat ions Unies , n° de vente :
1955.V.2, vol. V, p . 316 à 318; voir aussi le Rapport de la
Commission internationale du blocus de la société des Nations,
document A.14, 1927, V, p . 15.

171 Nat ions Unies, Recueil des traités, vol. 294.
172 A.J.I.L. (1963), p . 275.
173 Nat ions Unies, Recueil des traités, vol. 216.

174 Conférence des Nations Unies sur les relations consu-
laires, Documents officiels, vol. II (A/CONF.25/16/Add.l),
publication des Nations Unies, n° de vente : 64.X.1.

175 Voir l 'art. 16 du Statut de 1921 relatif au régime des
voies navigables d'intérêt internat ional (Société des Nat ions ,
Recueil des traités, vol. 7); l 'art. 6 du Trai té interaméricain de
1936 sur les bons offices et la médiat ion (Société des Nat ions ,
Recueil des traités, vol. 188), et la liste des autres traités que
cite Ch . Rousseau dans les Principes généraux du droit inter-
national (1944), p. 789 et 790.

176 Voir l 'art. 10 du Trai té interaméricain d'assistance
mutuel le , Société des Nat ions , Recueil des traités, vol. 2 1 .

177 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,
Documents officiels, publication des Nat ions Unies, n° de vente :
58.V.4, vol. II .

us voir note 174 ci-dessus.
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et des traités que l'Etat contractant conclura à l'avenir
avec un Etat tiers. Ces clauses équivalent en quelque
sorte à une déclaration d'intention, à savoir que les
traités qui les renferment doivent céder le pas soit à
un autre traité nommément désigné, soit, de façon géné-
rale, à tout autre traité conclu par les Etats contractants.
En d'autres termes, chaque fois qu'il y a conflit, ces
clauses semblent donner priorité à l'autre traité et
paraissent donc avoir un effet décisif sur l'application
des deux traités. Par suite, même s'il se peut que dans
des cas d'espèce, l'application de ces clauses ne s'écarte
pas des règles générales de priorité énoncées aux para-
graphes 3 et 4 du présent article, nous pensons qu'il y
a lieu de leur consacrer un paragraphe spécial dans le
présent article.

12) Le paragraphe 2 dispose en conséquence que lors-
qu'il apparaît que les parties à un traité ont voulu que
les dispositions du traité fussent subordonnées à leurs
obligations découlant d'un autre traité, l'application du
traité doit dans toute la mesure possible être compa-
tible avec l'autre traité, et qu'en cas de conflit, c'est
cet autre traité qui prévaut. En général, cette intention
sera exprimée dans le traité lui-même au moyen d'une
clause du genre de celle que nous avons décrite. Mais
il est possible, semble-t-il, qu'au cours des travaux pré-
paratoires, les parties aient examiné et décidé d'un
commun accord quel serait le rapport entre le traité et
leurs autres obligations conventionnelles, sans effective-
ment insérer dans le traité une disposition à cet effet.
Ce rapport peut également être fixé, semble-t-il, après
la conclusion du traité, sous forme d'une entente concer-
nant l'effet du traité. C'est pourquoi nous avons rédigé
le paragraphe 2 en termes assez généraux pour couvrir
ces éventualités.

13) Certains traités renferment une clause inverse au
moyen de laquelle on cherche à donner primauté au
traité par rapport à un autre traité qui est incompatible
avec lui. Parfois, cette clause ne concerne que le passé
et dispose que le traité l'emporte sur les traités conclus
antérieurement par les Etats contractants qui sont en
conflit avec ledit traité. Parfois, la clause ne concerne
que l'avenir et exige expressément des Etats contractants
qu'ils ne concluent pas à l'avenir d'accord qui soit
incompatible avec les obligations qui leur incombent en
vertu du traité. Quelques traités, comme le Statut rela-
tif au régime des voies navigables d'intérêt internatio-
nal m , renferment ces deux types de clause; un petit
nombre de traités, comme le Pacte (Art. 20) et la Charte
(Art. 103), renferment des clauses uniques qui inté-
ressent à la fois le passé et l'avenir. Si, pour les raisons
déjà exposées, on laisse de côté l'examen de l'Article 103
de la Charte, il est évident que les clauses qui intéressent
le passé mettent en jeu des considérations juridiques
très différentes de celles qui s'appliquent aux clauses
portant sur l'avenir.

14) Une clause tendant à primer un traité antérieur
ne pose pas de problèmes lorsque toutes les parties au
traité antérieur sont également parties au traité qui vise

à le remplacer. Comme la Commission l'a signalé dans
son commentaire relatif à l'article 41, qu'elle a adopté
à sa quinzième session 180, les parties au traité antérieur
ont toujours compétence pour l'abroger, en tout ou en
partie, en concluant un autre traité à cette fin. Dans ces
conditions, les parties, lorsqu'elles concluent un second
traité incompatible avec le premier, doivent être pré-
sumées avoir eu l'intention de mettre fin au premier
traité ou de le modifier dans la mesure de l'incompati-
bilité, à moins qu'il ne soit établi qu'elles ont eu l'inten-
tion contraire. En pareil cas, par conséquent, l'insertion,
dans le second traité, d'une clause proclamant expressé-
ment sa primauté sur le premier, ne fait que confirmer
l'absence de toute intention contraire et exige l'appli-
cation de la règle générale énoncée au paragraphe 3
du présent article. En revanche, si les parties à un traité
qui renferme une clause visant à primer un traité anté-
rieur ne comprennent pas toutes les parties au traité
antérieur, la règle pacta tertiis non nocent restreint auto-
matiquement l'effet juridique de la clause. Le traité
subséquent, qu'il existe ou non une clause, ne peut
priver un Etat qui n'y est pas partie des droits que lui
confère le traité antérieur. Par suite, l'insertion d'une
telle clause ne modifie aucunement l'application de la
règle générale énoncée à l'alinéa a du paragraphe 4 du
présent article, selon laquelle, dans des cas de ce genre,
les droits que le traité antérieur confère à l'Etat tiers
l'emportent. En fait, il est évident que si certaines parties
à un traité essaient de priver d'autres parties des droits
que leur confère ce traité en concluant entre elles un
autre traité incompatible avec ces droits, une telle ten-
tative constitue une violation du premier traité. C'est
pourquoi les clauses de ce type sont, en règle générale,
rédigées de manière à limiter expressément leurs effets
aux Etats parties au nouveau traité. L'article 14 de la
Convention du 25 mai 1962 relative à la responsabilité
des exploitants de navires nucléaires 181 renferme, par
exemple, la disposition suivante :

« La présente Convention l'emporte sur les conven-
tions internationales qui, à la date à laquelle elle est
ouverte à la signature, sont en vigueur ou ouvertes
à la signature, à la ratification ou à l'adhésion, mais
seulement dans la mesure où ces conventions seraient
en conflit avec elle; toutefois, la présente disposition
n'affecte pas les obligations qu'ont les Etats contrac-
tants envers les Etats non contractants du fait de ces
conventions. »

De même, de nombreux traités revisant ou modifiant
des traités antérieurs prévoient le remplacement desdits
traités antérieurs, en tout ou en partie, en même temps
qu'ils limitent l'application de l'instrument de revision
aux Etats qui y deviennent parties m . L'effet de cette

179 Art. 13 et 18; Société des Nations, Recueil des traités,
vol. 7.

180 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 212.

»" A.J.I.L. (1963), p. 275.
182 L'article premier de tous les Protocoles des Nations Unies

modifiant les traités de la Société des Nations renferme la
disposition suivante : « Les Etats parties au présent Protocole
prennent l'engagement qu'entre eux-mêmes, conformément aux
dispositions du présent Protocole, ils attribueront plein effet
juridique aux amendements à cet instrument, mentionnés à
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clause est que les modifications entrent en vigueur uni-
quement pour les parties au nouveau traité dans leurs
rapports mutuels, alors que le traité antérieur demeure
applicable dans leurs rapports avec les Etats qui sont
parties au premier traité mais non au second m . En
d'autres termes, le second traité l'emporte entre deux
Etats qui sont parties aux deux traités, mais entre un
Etat qui est partie aux deux traités et un Etat qui n'est
partie qu'au premier traité, c'est le premier traité
qui prévaut. Telles sont les règles énoncées au para-
graphe 4 du présent article, l'insertion d'une clause de
ce type ne modifiant en rien l'application des règles
normales.
15) Lorsqu'un traité renferme une clause visant à
primer des traités futurs qui sont incompatibles avec lui,
cette clause peut n'avoir aucune portée si toutes les
parties au premier traité sont également parties au
second. Qu'il existe ou non une clause, les parties, lors-
qu'elles concluent le nouveau traité, ont pleine compé-
tence pour abroger ou modifier le traité antérieur qu'elles
ont elles-mêmes élaboré. Il s'agit simplement de savoir
ce qu'elles se proposent de faire en adoptant les disposi-
tions du nouveau traité, et le fait que la clause figure
dans le traité antérieur n'influe guère sur la réponse
à cette question, une fois que l'on constate que le nou-
veau traité contient des dispositions incompatibles avec
le traité antérieur.

16) Plus délicat et plus important est l'effet d'une
clause de ce genre lorsque les parties au nouveau traité
ne comprennent pas toutes les parties au traité anté-
rieur. La clause figurant dans le traité antérieur peut
être rédigée de manière à interdire aux parties de
conclure avec un Etat quelconque aucun traité qui soit
en conflit avec ce traité, comme le faisait, par exemple,
l'article 2 du Pacte des neuf Puissances de 1922 en ce
qui concerne la Chine 184. La clause peut aussi, par
exemple, ne viser que les accords avec des Etats tiers,
comme le faisait l'article 18 du Statut relatif au régime
des voies navigables d'intérêt international185 : « Cha-

l 'annexe du présent Protocole, les met t ront en vigueur et en
assureront l 'application. » Voir, pa r exemple, le Protocole de
1948 portant modification de la Convention internationale
concernant les statistiques économiques (Nations Unies, Recueil
des traités, vol. 20), et le Protocole de 1953 portant modi-
fication de la Convention relative à l'esclavage, signée à Genève
en 1926 (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 182). Voir
aussi l 'art. 59 de la Convention de Genève de 1949 pour l 'amé-
lioration du sort des blessés et des malades dans les forces
armées en campagne (Nations Unies, Recueil des traités,
vol. 75).

183 Par suite d'une maladresse de rédaction, la clause figu-
ran t dans la Convention de Genève de 1906, qui porte révision
de la Convention de 1864 pour l 'amélioration du sort des
blessés et malades dans les armées en campagne, paraî t énoncer
une règle légèrement différente; voir 99 British and Foreign
State Papers, p . 968; mais l 'erreur ne se retrouve pas dans les
Conventions de 1929 et de 1949.

184 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 38 : « Les
Puissances contractantes conviennent de ne participer à aucun
traité, accord, arrangement ou entente soit conclus entre elles,
soit conclus séparément ou collectivement avec une ou plusieurs
puissances, qui porterait atteinte ou contreviendrait aux prin-
cipes déclarés dans l'article 1. »

185 Société des Nations, Recueil des traités, vol. 7.

cun des Etats contractants s'engage à ne pas concéder,
soit par accord, soit de toute autre manière, à un Etat
non contractant, un traitement relatif à la navigation
sur une voie navigable d'intérêt international qui, entre
Etats contractants, serait contraire aux dispositions du
présent Statut. » Ou bien encore, la clause peut avoir
pour objet d'interdire aux Etats contractants de conclure
entre eux des accords qui dérogeraient à leurs obliga-
tions générales découlant de la convention 186. Ainsi que
nous l'avons indiqué dans notre précédent rapport187,
nous doutons fort qu'aucune de ces clauses puisse être
considérée comme modifiant l'application des règles
normalement suivies pour résoudre les conflits de traités.
Certes, ces clauses sont à considérer lorsque l'on
recherche si le nouveau traité est ou non incompatible
avec le traité antérieur, et de ce fait, elles peuvent en
modifier l'application. Certaines obligations énoncées
dans des traités sont, par nature, destinées à s'appliquer,
d'une manière générale, à toutes les parties et ce, à tout
moment. Un exemple frappant est celui du Traité inter-
disant les essais d'armes nucléaires; tout accord que
conclurait ultérieurement l'une des parties en se déga-
geant des obligations qui lui incombent en vertu de ce
Traité serait manifestement incompatible avec celui-ci.
En revanche, d'autres obligations, comme celles qui
découlent de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires, ont un caractère purement réciproque, de
sorte qu'un traité bilatéral modifiant l'application de la
Convention entre les Etats contractants est parfaitement
compatible avec ses dispositions. Mais les parties peu-
vent, dans certains cas, décider d'instituer un régime
obligatoire unique pour des questions susceptibles d'être
réglées sur une base de réciprocité : droit d'auteur ou
protection de la propriété industrielle, par exemple. Il
semble donc qu'une clause affirmant la primauté d'un
traité sur des traités subséquents qui sont en conflit avec
lui, doit avant tout, pour avoir une valeur juridique,
spécifier l'intention des parties d'instituer un régime
conventionnel unique « intégral » ou « interdépendant »
auquel il ne puisse être dérogé par voie conventionnelle.
En résumé, en interdisant expressément toute déroga-
tion conventionnelle, la clause affirme, sans équivoque,
qu'est incompatible avec le traité tout accord subséquent
conclu par une partie qui déroge aux dispositions du
traité. Mais il ne semble pas que la simple insertion
d'une telle clause puisse, à tout autre égard, conférer
au traité un caractère plus inviolable ou une priorité plus
élevée que celle que lui confère son antériorité dans le
temps.

17) Tout traité énonçant des obligations de type « inté-
gral » ou « interdépendant » et auquel les parties ne
peuvent se soustraire par voie conventionnelle, doit être
considéré comme contenant implicitement l'engagement

186 Voir, par exemple, l 'art. 15 de la Convention de 1883
pour la protection de la propriété industrielle (de Martens,
Nouveau Recueil général, 2 e série, vol. X) ; l 'art 20 de la
Convention de Berlin de 1908 pour la protection des œuvres
littéraires et artistiques (de Martens , Nouveau Recueil général,
3 e série, vol. IV).

187 Deuxième rappor t sur le droit des traités dans VAnnuaire
de la Commission du droit international, 1963, vol. II , p . 60,
par. 19 du commentaire relatif à l'art. 14.
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de ne pas conclure ultérieurement d'accords qui soient
incompatibles avec lesdites obligations. Du fait même
qu'un Etat accepte des obligations de cette nature dans
un traité, il en résulte également qu'il accepte l'obliga-
tion de ne pas conclure d'accord subséquent qui soit
incompatible avec le traité, si ce n'est avec le consen-
tement des autres parties. S'il le fait sans leur consente-
ment, il enfreint les obligations que le traité lui impose
à l'égard des autres parties et, en raison de la règle
pacta tertïïs non nocent, il ne peut invoquer le nouvel
accord pour se dégager de sa responsabilité quant à cette
violation. Par conséquent, entre cet Etat et toute partie
au traité antérieur qui n'a pas consenti au nouveau
traité, ce sont les obligations du traité antérieur qui
l'emportent. Telle est la règle normale de priorité for-
mulée à l'alinéa a du paragraphe 4, et l'insertion, dans
le traité antérieur, d'une clause spéciale affirmant la
primauté de ses dispositions ne fait que confirmer
l'application de cette règle et ne la modifie pas. Toute
attitude différente aurait des conséquences absolument
inacceptables. Beaucoup de traités qui énoncent des
obligations fondamentales de type « intégral » ou
« interdépendant » ne contiennent pas d'engagement
explicite de ne pas y déroger par voie conventionnelle,
ni de clause affirmant la primauté spéciale de leurs dis-
positions. On peut en citer comme exemples le Pacte
Briand-Kellog, la Convention sur le génocide et le Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires. Il est impossible
de supposer que l'absence dans ces traités de tout enga-
gement explicite de ne pas y déroger par voie conven-
tionnelle et de toute clause spéciale de priorité affaiblit
ou modifie leur effet à l'égard d'un accord subséquent
incompatible avec leurs dispositions. C'est pourquoi
nous ne pensons pas que la présence ou l'absence d'une
clause visant expressément les traités subséquents ait
une influence quelconque sur la formulation des règles
régissant la priorité des traités en conflit. Cela ne veut
pas dire que des clauses de ce type soient sans effet.
Mais, comme nous l'avons dit, leur pertinence se pré-
sente à un stade antérieur lorsque l'on recherche si le
traité permet ou non qu'il y soit dérogé par voie conven-
tionnelle et, partant, si l'accord subséquent est ou non
compatible avec le traité.

18) Nous ne pensons donc pas, pour les raisons
exposées aux paragraphes 10 à 17, qu'il y ait lieu de
mentionner spécialement dans le présent article, en
dehors de l'Article 103 de la Charte, aucune des clauses
que l'on rencontre dans la pratique conventionnelle et
qui affirment la primauté d'un traité donné sur d'autres.
Si l'on considère qu'il s'agit simplement de l'application
des traités en vigueur, aucune de ces clauses ne paraît
modifier l'application des règles normales de priorité
énoncées aux paragraphes 3 et 4 du présent article,
lequel ne renferme, par conséquent, aucune règle rela-
tive à l'effet de ces clauses. Le véritable problème en
jeu est tout autre : il s'agit de savoir — question que
la Commission a examinée, à titre préliminaire, lors de
sa quinzième session — si un accord subséquent qui est
en conflit avec un traité énonçant des obligations du
type « intégral » ou « interdépendant » ne peut seule-
ment être invoqué contre les parties au traité, ou s'il est
entièrement nul et non avenu. Cette question qui, encore

une fois, n'est pas fonction de l'existence ou de l'absence
d'une clause spéciale, mais bien de la nature des obliga-
tions assumées dans le traité antérieur, est examinée
plus loin, dans le commentaire relatif au paragraphe 4
du présent article.
19) Le paragraphe 3 concerne les cas où toutes les
parties à un traité concluent ultérieurement, avec ou
sans la participation d'autres Etats, un nouveau traité
qui est en conflit avec le traité antérieur. En bref, ce
paragraphe intéresse le même domaine que l'article 41
que la Commission a adopté à sa quinzième session et
soulève la question que la Commission a alors laissée en
suspens, à savoir celle de l'endroit où il convient de
placer l'article 41 dans le projet d'articles sur le droit des
traités. En décidant, à titre provisoire, d'assimiler ces
cas à ceux de traités prenant fin implicitement du fait
de la conclusion d'un traité subséquent, la Commission
a eu, semble-t-il, parfaitement raison. Il faut sans aucun
doute interpréter et comparer les deux traités pour voir
si le nouveau traité était destiné à remplacer ou à main-
tenir le traité antérieur. Mais si l'on conclut que le
nouveau traité était censé remplacer le traité antérieur,
celui-ci doit, en toute hypothèse, être considéré comme
ayant été abrogé par le nouveau traité, de sorte qu'il
n'y a pas deux traités en vigueur et que l'on ne se trouve
pas en présence de deux obligations conventionnelles
en conflit. Nous proposons donc de maintenir l'article 41
à la place qu'il occupe dans la section III de la deuxième
partie, consacrée à la terminaison des traités.

20) D'autre part, du fait que l'on ne peut trancher la
question de la « terminaison implicite » du traité anté-
rieur qu'après avoir déterminé le degré d'incompatibilité
des deux traités, ces cas ont effectivement un certain
rapport avec le présent article; en tout état de cause,
il semble souhaitable de mentionner ces cas au para-
graphe 3, en renvoyant à l'article 41. Mais, à notre
avis, il faudrait peut-être remanier légèrement l'arti-
cle 41, de manière que les cas où il y a conflit partiel
entre deux traités soient désormais couverts par le pré-
sent article. L'article 41 est conçu comme suit :

« Traité prenant fin implicitement du fait de la conclu-
sion d'un traité subséquent

1. Un traité est tenu pour avoir pris fin implicite-
ment en tout ou en partie lorsque toutes les parties
à ce traité ont conclu, avec ou sans la participation
d'autres Etats, un nouveau traité portant sur la même
matière et :

a) Que les parties en question ont indiqué leur
intention que la matière soit désormais régie par le
nouveau traité;

b) Ou que les dispositions du nouveau traité sont
tellement incompatibles avec celles du traité précédent
qu'il est impossible d'appliquer les deux traités simul-
tanément.
2. Toutefois, le traité précédent n'est pas tenu pour
avoir pris fin lorsqu'il résulte des circonstances que
le nouveau traité avait uniquement pour objet d'en
suspendre l'application. »

Dans la première phrase du paragraphe 1 de l'article 41,
tel qu'il se présente actuellement, il est question de ter-
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minaison « en tout ou en partie », mais la distinction
entre la terminaison totale et la terminaison partielle
(ou suspension) ne se retrouve pas dans le reste de
l'article. Quoi qu'il en soit, il faudrait peut-être rema-
nier légèrement les autres dispositions de cet article.
Mais à notre avis, le mieux serait peut-être de suppri-
mer, à l'article 41, les mots « en tout ou en partie »
et de traiter, dans le présent article, des cas de conflit
partiel dans lesquels il ne semble y avoir aucune inten-
tion de mettre fin au traité antérieur.
21) L'alinéa a du paragraphe 3 dispose donc en fait
que, lorsqu'il apparaît que l'intention des parties était
que le traité subséquent régît l'ensemble de la question
ou lorsqu'il est impossible d'appliquer les deux traités
simultanément, l'article 41 est applicable et met fin au
traité. En revanche, l'alinéa b dispose que, lorsque
l'article 41 (où les mots « en tout ou en partie » auraient
été supprimés) n'y met pas fin, le traité antérieur conti-
nue de s'appliquer, mais seulement pour autant qu'il
n'est pas en conflit avec le nouveau traité.
22) Le paragraphe 4 traite des cas où seules certaines
parties à un traité participent à la conclusion d'un nou-
veau traité qui est en conflit avec leurs obligations nées
du traité antérieur. En pareil cas, la règle pacta tertiis
non nocent empêche le nouveau traité de priver les
autres parties au traité antérieur des droits qu'elles
possèdent en vertu de ce traité. Si l'on considère simple-
ment qu'il s'agit d'une question de priorité des obliga-
tions et des droits des Etats intéressés et de responsa-
bilité des Etats à raison de la violation d'obligations
conventionnelles, les règles applicables paraissent alors
assez claires. Telles sont les règles énoncées au para-
graphe 4 du présent article, aux termes duquel :

a) Dans les rapports entre un Etat qui est partie
aux deux traités et un Etat qui n'est partie qu'au
traité antérieur, le traité antérieur l'emporte (pacta
tertiis non nocent);

b) Dans les rapports entre deux Etats qui sont
parties aux deux traités, le nouveau traité l'emporte
(c'est-à-dire que le nouveau traité s'applique entre
ces Etats uniquement du fait qu'il est l'expression
la plus récente de leur volonté dans leurs rapports
mutuels);

c) Dans les rapports entre un Etat qui est partie
aux deux traités et un Etat qui n'est partie qu'au
nouveau traité, le nouveau traité l'emporte, à moins
que le second Etat n'ait eu connaissance de l'existence
du traité antérieur et que ce traité antérieur n'ait été
encore en vigueur à l'égard du premier Etat.

Les règles énoncées aux alinéas a et b ne sont guère
contestables, car elles constituent la base juridique sur
laquelle reposent maints instruments portant revision de
traités multilatéraux, dont les Protocoles des Nations
Unies portant revision des Traités de la Société des
Nations 188. Quant à l'alinéa c, il semble évident qu'un
Etat qui a conclu les deux traités est en principe res-
ponsable, dans ses relations avec les parties au nouveau

traité, de tout manquement aux obligations que lui
impose ce traité. Certains auteurs 189 estiment cepen-
dant que les parties au nouveau traité ne sont pas en
droit d'invoquer ce traité contre ledit Etat si elles-
mêmes savaient qu'en concluant le nouveau traité, ledit
Etat violait les obligations que lui imposait le traité
antérieur. Cette manière de voir semble juste en prin-
cipe et c'est en ce sens qu'est formulée la règle géné-
rale consignée à l'alinéa c.
23) II reste à régler une question délicate : convient-
il de traiter tous ces cas exclusivement comme des ques-
tions de priorité et de responsabilité des Etats à raison
de la violation d'obligations conventionnelles, ou, dans
certains cas, le nouveau traité doit-il être considéré
comme nul et non avenu? Nous avons traité cette ques-
tion assez en détail dans notre deuxième rapport, aux
paragraphes 6 à 30 du commentaire relatif à l'arti-
cle 14 190, où nous avons également récapitulé et exa-
miné l'attitude des deux Rapporteurs spéciaux précé-
dents. Dans le présent rapport, nous nous proposons
simplement de reprendre les paragraphes 14 à 19 du
commentaire, qui expliquent les raisons pour lesquelles
nous n'avons pas suggéré de règle affirmant la non-
validité totale d'un traité en cas de conflit avec un traité
antérieur, même s'il s'agit d'un traité de type « intégral »
ou « interdépendant ». Les six paragraphes qui suivent
sont donc empruntés à notre précédent rapport191.

24) De nos jours, les traités répondent à des fins très
diverses : législation, cession de territoire, aménagement
administratif, constitution d'une organisation interna-
tionale, etc., en dehors de leur caractère pur et simple
de contrats de nature réciproque; même si l'on admet
comme principe général de droit la non-licéité d'un
contrat qui a pour objet de rompre un contrat — ce
qui est discutable — il ne s'ensuit pas nécessairement
que ce principe doive s'appliquer aux traités qui trans-
gressent des accords antérieurs. Etant donné l'imper-
fection de l'organisation de la communauté internatio-
nale et la multiplicité des fins auxquelles servent les
traités, la Commission doit, semble-t-il, faire preuve
de circonspection en énonçant des règles qui qualifient
des traités d'illégaux et de nuls. Cela ne signifie pas
pour autant que la conclusion d'un traité dont les obli-
gations transgressent les droits qu'un autre Etat possède
en vertu d'un traité antérieur ne constitue pas une viola-
tion du droit international mettant en jeu la responsa-
bilité légale de dédommager l'Etat dont les droits ont
été lésés. Mais c'est autre chose de dire que le second
traité est nul pour cause de non-licéité et qu'il est sans
le moindre effet entre les parties.

25) L'attitude prise par la Cour permanente dans
l'affaire Oscar Chinn et dans celle de la Commission
européenne du Danube ne semble guère compatible
avec l'existence en droit international d'une théorie

188 y o j r i e s résolutions de l'Assemblée générale intéressant
le droit des traités (document A /CN.4 /154) , dans VAnnuaire
de la Commission du droit international, 1963, vol. II .

189 Notamment Lord McNair, Law of Treaties (1961),
p. 222.

190 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p.

191 Nous avons supprimé les deux premières phrases du para-
graphe 14 du précédent commentaire.
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générale qui invaliderait les traités conclus en violation
des dispositions d'un traité antérieur. Dans l'affaire
Oscar Chinn 192, le traité antérieur était l'Acte général
de Berlin de 1885, qui établissait un régime interna-
tional pour le bassin du Congo. Aucune disposition de
ce traité n'autorisait la conclusion d'accords bilatéraux
entre certaines des parties; au contraire, le traité dispo-
sait expressément que toute modification ou toute amé-
lioration du régime applicable au Congo devait être
introduite d'un « commun accord » par les Etats signa-
taires. Or, en 1919, certaines parties à l'Acte de Berlin
ont, sans consulter les autres, conclu la Convention de
Saint-Germain, aux termes de laquelle elles abrogeaient,
en ce qui les concernait, plusieurs dispositions de l'Acte
de Berlin et les remplaçaient par un nouveau régime
applicable au Congo. La Cour s'est contentée de faire
observer que quel que soit l'intérêt que l'Acte de Berlin
ait pu avoir à d'autres égards, c'était la Convention de
Saint-Germain qui était présentée par les deux Etats en
litige comme la source de leurs obligations et devait
constituer pour la Cour le traité qu'elle était priée de
faire appliquer. Certes, ni l'une ni l'autre des parties
n'avait soulevé la question de la légalité de la Conven-
tion de Saint-Germain. Mais cette question a été exa-
minée en détail par les juges Van Eysinga et Schiïcking
dans leurs opinions dissidentes m , et il était évident
par conséquent qu'elle avait été étudiée par la Cour. De
plus, ces deux juges avaient expressément affirmé que
la validité du traité ne saurait dépendre de la question
de savoir si, oui ou non, cette validité avait été contestée
par un gouvernement, mais qu'il s'agissait d'une question
d'ordre public que la Cour était tenue d'examiner
d'office. Dès lors, le fait que la Cour avait admis que
la Convention de Saint-Germain était le traité qu'elle
devait appliquer ne peut guère être interprété que
comme le rejet de la théorie de la nullité absolue d'un
traité qui transgresse les droits que des Etats tiers
possèdent en vertu d'un traité antérieur.

26) Dans son avis consultatif concernant la Commis-
sion européenne du Danube 194, la Cour a adopté à peu
près la même manière de voir. Le Traité de Versailles
contenait certaines dispositions relatives au régime inter-
national du Danube, y compris des dispositions touchant
la composition et les pouvoirs de la Commission euro-
péenne chargée de ce fleuve; d'autre part, il envisageait
la conclusion rapide d'une nouvelle convention établis-
sant un statut définitif du Danube. Cette nouvelle
convention a été dûment conclue. Les parties à cette
Convention ne comprenaient pas toutes les parties au
Traité de Versailles, mais elles comprenaient tous les
Etats qu'intéressait le différend qui avait donné lieu
à la demande d'avis consultatif. En l'espèce, la question
de la capacité des Etats, lors de la deuxième conférence,
de conclure un traité modifiant certaines dispositions du
Traité de Versailles a été soulevée dans les arguments
présentés à la Cour, qui s'est prononcée de la manière
suivante :

« Au cours des discussions provoquées par le pré-
sent différend, deux points ont été longuement
débattus : en premier lieu, la Conférence qui élabora
le Statut définitif était-elle compétente pour adopter
des dispositions quelconques modifiant, soit la compo-
sition, soit les pouvoirs et fonctions de la Commission
européenne, tels que les avait fixés le Traité de Ver-
sailles? Et, ensuite, le sens et la portée des disposi-
tions pertinentes tant du Traité de Versailles que du
Statut définitif, sont-ils ou non les mêmes? Mais, de
l'avis de la Cour, étant donné que tous les gouverne-
ments intéressés à l'espèce ont signé et ratifié le
Traité de Versailles comme le Statut définitif, ils ne
sauraient invoquer, l'un contre l'autre, que telle ou
telle disposition du Statut est dépourvue de validité
parce qu'elle dépasse le mandat confié à la Confé-
rence du Danube aux termes de l'article 349 du
Traité de Versailles. » 195

Là encore il est difficile de ne pas voir dans la décision
de la Cour le rejet de la théorie de la non-validité
absolue d'un traité qui transgresse les droits que des
Etats tiers possèdent en vertu d'un traité antérieur 196.
L'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine m

était, il est vrai, un peu différente, mais ce sur quoi
la décision repose paraît aussi tout à fait incompatible
avec l'idée qu'un traité est nul dans la mesure où il est
en conflit avec un traité multilatéral antérieur.
27) Dans son avis consultatif concernant le Régime
douanier entre l'Allemagne et l'Autriche198, la Cour
était seulement priée de dire si, selon elle, le Protocole
de Vienne était compatible avec le Traité de Saint-Ger-
main; mais elle n'était pas invitée à se prononcer sur
les conséquences juridiques dans le cas où elle tranche-
rait par la négative. Dans deux affaires concernant la
prétendue violation par le Nicaragua, du fait de la
conclusion du Pacte Bryan-Chamorro avec les Etats-
Unis, des droits que le Costa Rica et le Salvador possé-
daient en vertu d'un traité antérieur, la Cour de justice
centre-américaine a décliné de statuer sur la validité du
second traité parce que les Etats-Unis, à l'égard desquels
elle n'avait pas juridiction, n'étaient pas parties au diffé-
rend. La Cour s'est en conséquence bornée à affirmer
que le Nicaragua avait violé les obligations convention-
nelles dont il était tenu envers les deux autres Etats,
du fait qu'il avait conclu avec les Etats-Unis un second
traité incompatible avec le premier.

28) La jurisprudence internationale n'est peut-être pas
entièrement concluante sur la question de savoir si et,
dans l'affirmative, dans quelles conditions, un traité
peut être rendu nul du fait qu'il est en conflit avec un
traité antérieur. Elle nous semble néanmoins écarter
nettement toute idée qu'il existerait une théorie géné-
rale de la nullité des traités qui transgressent les dispo-

192 C.P.J.I. (1934), série A / B , n° 63.
193 Ibid., p . 132 à 136 et p . 148 à 150; voir aussi ce que

le juge Hurs t dit à ce sujet, p . 122 et 123.
194 C.P.J.I. (1927), série B, n° 14.

195 Ibid., p . 23.
196 D 'autant que deux juges, M. Nyholm et M. Negulesco,

ont adopté une manière de voir différente de celle de la Cour ,
affirmant que toute disposition du Statut qui était en contra-
diction avec le Trai té de Versailles était « nulle »; ibid., p . 73
et 129.

197 C.P.J.I. (1924), série A , n° 2.
*98 C.P.J.I. (1931), série A / B , n° 4 1 .
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sitions de traités antérieurs m ; elle ajoute donc aussi
du poids aux hésitations de Sir Gerald Fitzmaurice à
admettre tous les cas de nullité quand il y a conflit avec
un traité antérieur de « type réciproque ».
29) Les deux cas de nullité suggérés par Sir Gerald
Fitzmaurice 200, s'ils bénéficient de l'appui du Harvard
Research Draft, ne semblent guère compatibles avec
la position prise par la Cour dans l'affaire Oscar Chinn
et dans celle de la Commission européenne du Danube.
Dans le premier cas, il existait une disposition prévoyant
expressément que toute modification de l'Acte de Berlin
devrait être introduite d'un « commun accord » ; la Cour
a pourtant estimé suffisant qu'aucun Etat n'eût contesté
la Convention de Saint-Germain. Il ne semble pas que
la Cour aurait adopté une manière de voir différente
si la disposition s'était présentée sous forme d'une intro-
duction expresse de répudier le traité autrement que
d'un « commun accord ». On peut également soutenir
que tout traité multilatéral implique l'engagement de
ne pas violer ses dispositions par la conclusion d'accords
bilatéraux incompatibles avec ledit traité201. On ne
paraît donc guère fondé à prévoir, en tant que règle
particulière, qu'un traité est nul s'il est en conflit avec
un traité antérieur qui interdit expressément la conclu-
sion d'accords bilatéraux incompatibles avec ses disposi-
tions. L'engagement conventionnel de ne pas conclure
de traités incompatibles n'influe pas normalement, selon
nous, sur la capacité des Etats intéressés de conclure
des traités, mais fait simplement à ces Etats l'obligation
contractuelle de ne pas exercer leur pouvoir de conclure
des traités d'une certaine manière. En enfreignant cette
obligation, ils engagent leur responsabilité; mais le traité
ultérieur qu'ils concluent n'est pas nul. De même, si
— comme le précédent Rapporteur spécial — on adopte
la manière de voir générale, à savoir qu'un traité conclu
entre certains des Etats qui sont parties à un traité
multilatéral n'est pas normalement invalidé du fait qu'il
est en conflit avec le traité antérieur, la deuxième
exception suggérée ne paraît pas justifiée. Cette excep-
tion vise les cas dans lesquels le traité ultérieur « impli-
que nécessairement que les parties agissent en violation
directe des obligations que leur fait le premier traité ».
La question de la nullité ne se pose que si le nouveau
traité est, sur un point important, incompatible avec les
obligations que le traité antérieur fait aux parties.
Importe-t-il que la violation de ces obligations soit
directe ou indirecte si elle découle logiquement du
nouveau traité? Bien entendu, si celui-ci prête à des
interprétations différentes ou s'il est susceptible d'être
exécuté de différentes façons, il arrive qu'on ne puisse

19» Voir G. Schwarzenberger, International Law, p . 482 à
487; voir aussi l'art. 18 de la Convention de La Havane de
1928 sur les traités (Harvard Law School, Research in Inter-
national Law, Part . III, Law of Treaties, p . 1207), qui dispo-
sait : « Deux Etats ou plusieurs Etats peuvent convenir que
leurs relations seront régies par des règles autres que celles
qui sont établies dans les conventions générales conclues par
eux-mêmes avec d'autres Etats. »

200 Voir le par. 13 du commentaire relatif à l 'art. 14 dans
notre deuxième rapport sur le droit des traités, Annuaire de la
Commission du droit international, 1963, vol. II , p. 58.

201 Voir plus haut, aux par. 16 et 17, la discussion générale
de ce point.

pas savoir s'il y a conflit avec le premier traité avant
que le second ait été interprété et mis à exécution par
les Etats intéressés. Mais si ce second traité est en fait
interprété et exécuté d'une manière qui enfreint le pre-
mier traité, peut-on raisonnablement le distinguer d'un
traité dont les clauses violent manifestement les disposi-
tions du premier traité?

30) Un examen plus poussé de la jurisprudence de la
Cour et de la pratique des Etats n'a fait que confirmer
ce que nous pensons : dans le droit existant et la pra-
tique actuelle, les conflits entre traités, de quelque type
que soient ces traités, sont considérés comme soulevant
des questions de priorité et non de validité des traités.
Une lecture attentive des arrêts de la Cour et des opi-
nions individuelles de ses membres concernant l'affaire
Oscar Chinn 202 et celle de la Commission européenne
du Danube 203 indique sans l'ombre d'un doute que dans
les deux cas la Cour a examiné sous tous ses aspects la
question de l'effet du premier traité sur la validité du
second et qu'elle a délibérément examiné les droits des
Etats qui étaient devant la Cour en se fondant dans
chaque cas sur la validité du traité subséquent entre les
Etats qui y étaient parties — c'est-à-dire qu'elle a
appliqué le principe inter se. II est vrai que ni dans un
cas, ni dans l'autre, la validité du second traité n'était
contestée par une partie au premier traité, mais les
juges dissidents ont fait observer que si les traités subsé-
quents devaient être considérés en droit comme étant
objectivement frappés de nullité, c'était là une question
que la Cour devait soulever proprio motu. La Cour
internationale de Justice a été saisie d'une question
analogue, encore qu'elle se présentât sous un jour assez
particulier, lors de l'affaire des Emprunts norvégiens 204,
dans laquelle la France avait présenté une requête fon-
dée sur une déclaration, faite conformément à la clause
facultative, où figurait une réserve dite « automatique »
ou « potestative » et la Norvège avait invoqué la réserve
au lieu de contester la validité de la déclaration elle-
même. La Cour a expressément refusé de rechercher
si la réserve française était compatible avec le para-
graphe 6 de l'Article 36 du Statut de la Cour, et a
déclaré 205 :

« La validité de la réserve n'a pas été mise en
question par les parties. Il est clair que la France
maintient entièrement sa déclaration y compris sa
réserve, et que la Norvège se prévaut de cette réserve.

Dans ces conditions, la Cour se trouve en présence
d'une disposition que les deux parties au différend
considèrent comme exprimant leur volonté commune
quant à sa compétence. »

En bref, la Cour a jugé qu'il lui suffisait de reconnaître
l'entente à laquelle les deux Etats étaient parvenus au
cours de la procédure engagée devant elle, sans qu'elle
eût à examiner la compatibilité de cette entente avec
le traité antérieur. Si cette décision n'a pas trouvé grâce
aux yeux de certains juges et commentateurs, c'est essen-

202 C.P.J.I. (1934), série A / B , n° 64.
203 C.P.J.L (1927), série B, n° 14.
204 C.I.J., Recueil, 1957, p. 9.
205 Ibid., p . 26 et 27.
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tiellement en raison du caractère de jus cogens que
possède, à leur avis, le paragraphe 6 de l'Article 36 du
Statut de la Cour.

31) Dans l'affaire Oscar Chinn et dans celle de la
Commission européenne du Danube, le traité subséquent
avait été conclu en vue de remplacer ou de reviser un
traité instituant un régime international pour un fleuve
international; la pratique des Etats ne manque pas
d'autres exemples de revision de traités qui tendent à
confirmer le caractère relatif du principe des obligations
appliqué par la Cour dans ces deux affaires. Par
exemple, les revisions successives — intervenues en
1923, 1928, 1945 et 1956 — du régime international
de Tanger ont soulevé des protestations de la part
de certains Etats, qui estimaient que les droits ou avan-
tages que leur reconnaissaient les instruments antérieurs
avaient été lésés. Les traités sont néanmoins entrés en
vigueur entre les Etats contractants. De même, les revi-
sions du régime du Danube intervenues en 1921 et en
1948 ont suscité de vives objections de la part des Etats
intéressés, mais le régime ainsi revisé a pris effet pour
les Etats contractants entre eux, comme l'a reconnu la
Cour elle-même en ce qui concerne la Convention de
1921. Il est vrai que les Etats-Unis, dans leur protes-
tation 206 concernant la Convention de Belgrade de
1948, ont déclaré qu'ils ne reconnaissent à la Conven-
tion « aucun effet international valide » et qu'ils conti-
nueraient de considérer que la Convention de 1921 éta-
blissant le Statut définitif du Danube restait en vigueur
pour l'ensemble du fleuve. On peut toutefois se deman-
der si les termes de cette protestation ne reflétaient pas
l'idée que la nouvelle convention devait être considérée
comme sans effet aucun à l'égard des Etats qui refu-
saient de la reconnaître, plutôt que l'idée de la nullité
absolue de la Convention de 1948 pour les parties
contractantes entre elles20T. Il serait facile d'allonger
la liste des traités revisant des régimes internationaux
qui sont d'abord entrés en vigueur entre les seules
parties contractantes — comme, par exemple, la Conven-
tion de Montreux concernant le régime des Détroits 208.
Nous tenons à spécifier qu'en mentionnant ces exemples
historiques, nous n'entendons aucunement exprimer une
opinion sur la licéité ou la non-licéité des actes des
Etats intéressés. Nous ne mentionnons ces précédents
que pour corroborer la conclusion qui se dégage de la
jurisprudence de la Cour, à savoir que les conflits entre
traités, de quelque type que soient ces traités, doivent
être tranchés conformément au droit existant sur la
base de la priorité relative — de l'application relative
— des différents traités entre les Etats intéressés.

206 p o u r i e texte de cette protestation, voir H . W. Briggs,
Law of Nations, p. 277; des protestations analogues ont été
faites par le Royaume-Uni, la France, l'Italie, la Grèce et la
Belgique.

207 II est vrai, toutefois, qu'en l'espèce, il était pratiquement
impossible d'appliquer, simultanément, le régime de 1948 entre
les parties à la Convention de 1948 et le régime de 1921 à
l'égard des Etats qui ne reconnaissaient pas cette Convention.

208 voir E. Hoyt, The Unanimity Rule in the Revision of
Treaties, p. 162 à 176.

32) Comme l'a fait observer le précédent Rapporteur
spécial209, les séries de traités multilatéraux portant sur
le même objet sont extrêmement fréquentes et reposent
sur l'hypothèse que certaines des parties à un traité
peuvent conclure un nouveau traité modifiant ou rem-
plaçant le traité antérieur dans leurs rapports mutuels,
le traité antérieur demeurant en vigueur entre les Etats
qui ne deviennent pas parties au nouveau traité. Il est
plutôt exceptionnel que toutes les parties à un traité
deviennent parties à l'instrument de révision et, tant que
l'état des relations internationales ne permettra pas que
les décisions de la majorité soient plus généralement
admises, il est probable que le principe inter se restera
l'un des moyens essentiels de modifier l'état de choses
résultant d'un traité. En outre, les traités multilatéraux
comportant des obligations de type « interdépendant »
ou « intégral » constituent précisément la catégorie de
traités où l'on peut trouver toute une « chaîne » d'ins-
truments, par exemple, les Conventions de La Haye, les
Conventions de Genève sur les prisonniers de guerre,
etc., les conventions « fluviales » et un grand nombre de
conventions de caractère technique. Comme nous l'avons
souligné, il semble donc nécessaire de faire preuve de
la plus grande prudence lorsque l'on veut proclamer la
nullité absolue de tout accord, quel qu'en soit le type,
du seul fait qu'il est en conflit avec un accord anté-
rieur.

33) Reconnaître qu'un accord est nul revient à nier
que les parties avaient compétence, au regard du droit
international, pour le conclure. Si, dans un cas donné,
ce défaut de compétence résulte de la conclusion d'un
traité antérieur, ce sera probablement en raison de l'objet
des obligations et non uniquement en raison de leur carac-
tère « intégral » ou « interdépendant ». Comme nous l'avons
signalé dans notre deuxième rapport 21°, les obligations
de type « interdépendant » et de type « intégral » peu-
vent varier considérablement par leur importance. Cer-
taines, quelque importantes qu'elles soient dans leur
propre sphère, concernent parfois des questions essen-
tiellement techniques; d'autres, en revanche, concernent
des questions d'un intérêt public capital : maintien de la
paix, expériences nucléaires, suppression de la traite des
femmes et des enfants ou du trafic des stupéfiants, par
exemple. Certaines des règles conventionnelles relatives
à ces questions peuvent avoir le caractère de règles du
jus cogens, et la Commission a fait figurer, dans les
articles 37 et 45, des dispositions spéciales frappant de
nullité les traités incompatibles avec ces règles. Nous
nous demandons si la Commission ne devrait pas s'en
tenir là, à moins qu'elle ne soit disposée à spécifier les
catégories particulières de traités entraînant la nullité
de tout traité subséquent qui serait incompatible avec
leurs dispositions; ce faisant, la Commission spécifierait
en fait quels sont les traités qui énoncent des règles du
jus cogens.

209 Dans son troisième rapport, Annuaire de la Commission
du droit international, 1958, Vol. II , document A / C N . 4 / 1 1 5 ,
par. 88.

210 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 62, par. 26 du commentaire relatif à l'art. 14.
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34) Pour les raisons qui précèdent, nous continuons
de penser que le paragraphe 4 du présent article devrait
se fonder sur la priorité relative des traités en conflit,
et non sur leur nullité. Cela ne revient pas à admettre
la conclusion de traités ayant pour effet de transgresser
des obligations découlant de traités antérieurs, ni à
autoriser des dérogations aux règles concernant le con-
sentement requis pour la revision des traités. Tout Etat
qui, en concluant un traité, se dérobe aux obligations
qu'il a contractées envers un autre Etat en vertu d'un
traité antérieur, sans le consentement dudit Etat, engage
sa responsabilité internationale quant à la violation du
traité antérieur. Toutefois, nous estimons qu'en l'état
actuel du droit international, la question doit être
résolue sur le plan de la responsabilité juridique et non
sur celui de la compétence de l'Etat fautif.

35) C'est pourquoi le présent article ne prévoit aucune
exception aux règles énoncées au paragraphe 4, en
dehors des exceptions de caractère général que consti-
tuent les conflits avec une règle du jus cogens et les
conflits avec une obligation dont les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies sont tenus aux termes
de la Charte.

Article 65 A. — Effets de la rupture
des relations diplomatiques sur l'application des traités

Sous réserve des dispositions de l'article 43, la rup-
ture des relations diplomatiques entre parties à un traité
est sans effet sur les relations juridiques établies entre
elles par le traité et notamment sur l'obligation dont
elles sont tenues en vertu de l'article 55.

Commentaire

1) La question des effets de la rupture des relations
diplomatiques a été posée au cours de la quinzième
session de la Commission, lors de l'examen des articles
21 et 22 de notre deuxième rapport211; la Commission
a alors approuvé notre proposition tendant à ce que cette
question soit examinée à propos de l'application des
traités 212.
2) Le présent article envisage seulement la situation
qui se présente lorsque les relations diplomatiques sont
rompues entre deux parties à un traité (bilatéral ou
multilatéral), qui entretenaient auparavant des relations
diplomatiques normales. Pour les raisons exposées au
paragraphe 14 du rapport de la Commission pour
1963 213, la question de l'effet sur les traités de l'ouver-
ture des hostilités — qui peut évidemment entraîner la
rupture des relations diplomatiques — n'est pas abordée
dans le projet d'articles sur le droit des traités. De même,
les problèmes que pose, en matière de traités, la non-
reconnaissance ou le retrait de la reconnaissance d'un
Etat, problèmes qui ont été mentionnés à la 726e séance
de la Commission, ne semblent pas devoir faire l'objet

d'une règle énoncée dans le cadre du droit général des
traités. On a pensé qu'il conviendrait plutôt de les exa-
miner à propos d'autres questions avec lesquelles ils
ont des rapports étroits, que ce soit celle de la succes-
sion d'Etats et de gouvernements, qui est exclue de la
présente étude pour les raisons indiquées au para-
graphe 6 de l'introduction au présent rapport, ou celle
de la reconnaissance des Etats et des gouvernements,
que la Commission a décidé en 1949 d'inscrire sur sa
liste provisoire de matières choisies en vue de leur
codification 214.
3) Sir Gerald Fitzmaurice, le précédent Rapporteur
spécial, a étudié les effets de la rupture des relations
diplomatiques sur les traités. Il est dit, dans son
deuxième rapport215, à l'alinéa iii) de l'article 5, qu'un
litige ou un différend entre les parties, ou encore l'exis-
tence de relations tendues ou la rupture des relations
diplomatiques ne sont pas des causes qui puissent jus-
tifier l'extinction du traité ou permettre d'en suspendre
l'application. Au paragraphe 34 du commentaire, le
précédent Rapporteur spécial faisait observer que, si
les relations établies par le traité entre les parties se
trouvaient affectées par l'un de ces événements, cela
tiendrait à des causes extrinsèques, à des circonstances
qui pourraient se rattacher à la rupture des relations
diplomatiques, mais qui en seraient néanmoins indépen-
dantes. Il ajoutait que les difficultés d'exécution pra-
tiques pourraient être levées par le recours aux bons
offices d'un autre Etat ou par le choix d'un Etat chargé
de protéger les intérêts de la partie en cause. A l'article 4
(relatif au caractère obligatoire des traités) de son qua-
trième rapport216, Sir Gerald Fitzmaurice répétait que
la rupture des relations diplomatiques compte parmi les
circonstances qui ne peuvent, par elles-mêmes, justifier
la non-exécution de l'obligation conventionnelle et il
renvoyait, sur ce point, à son précédent commentaire.

4) La thèse générale selon laquelle la rupture des
relations diplomatiques ne suffit pas, par elle-même, à
mettre fin aux relations créées par un traité entre les
Etats qui y sont parties a de nombreux tenants, tandis
que le Rapporteur spécial ne connaît aucun défenseur
autorisé de la thèse contraire. Quant à la Commission,
ainsi qu'on l'a déjà rappelé au paragraphe 1, elle n'a
pas voulu traiter cette question dans la section intitulée
« Terminaison des traités », adoptant en cela une posi-
tion conforme à celle de nombreux auteurs, qui ne
parlent pas de la rupture des relations diplomatiques dans
l'exposé des causes d'extinction des traités ou de sus-
pension de leur application 217. Que par elle-même la

211 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 81 et 83.

212 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
Vol. I, 697e séance, par. 56.

213 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 197.

214 Yearbook of the International Law Commission, 1949,
page 281. Texte français d a n s : Documents officiels de l'Assem-
blée générale, quatrième session, Supplément n° 10 (A/925) ,
p. 3.

215 Annuaire de la Commission du droit international, 1957,
vol. II , p. 48.

216 Annuaire de la Commission du droit international, 1959,
vol. II , p . 43.

217 Sont à classer dans cette catégorie : Rousseau, Principes
généraux du droit international public, tome I (1944); Académie
des sciences de l 'URSS, Institut de la science de l 'Etat et du
droit, International Law (1961); The American Law Institute,
Restatement of the Law, The Foreign Relations Law of thc
United States, projet de texte officiel (1962).
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rupture des relations diplomatiques n'influe pas sur
l'application des règles de droit qui ont trait à d'autres
aspects des relations internationales, c'est chose
reconnue, comme on le voit par exemple au paragraphe 3
de l'article 2 de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires de 1963, qui porte : « La rupture des rela-
tions diplomatiques n'entraîne pas ipso facto la rupture
des relations consulaires »; quant à la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques, de 1961, elle
contient un article — l'article 45 — qui traite très pré-
cisément des droits et obligations de deux Etats en cas
de rupture de leurs relations diplomatiques. On est
donc fondé à dire, semble-t-il, qu'en principe, la simple
rupture des relations diplomatiques est sans effet quant
au maintien en vigueur du traité ou à la persistance,
pour les parties, de l'obligation de l'exécuter conformé-
ment à la règle pacta servanda sunt.

5) En revanche, l'effet de la rupture des relations diplo-
matiques sur l'application ultérieure du traité doit être
examiné à la lumière des décisions déjà prises par la
Commission sur la terminaison des traités et sur la sus-
pension de leur application. Au cas où l'exécution du
traité dépend du maintien ininterrompu des relations
diplomatiques entre les parties, la question de l'extinction
du traité, ou de la suspension de son application, se
pose évidemment218. Certes, l'avis a été émis 219 qu'en
pratique, il serait possible de surmonter les difficultés
auxquelles se heurterait l'application du traité en recou-
rant aux bons offices d'un autre Etat ou en désignant un
Etat chargé de protéger les intérêts de chaque partie
et sans nul doute, il en sera souvent ainsi. Mais on ne
voit pas, lorsqu'il y a rupture des relations diploma-
tiques, qu'un Etat soit tenu d'aucune obligation d'accep-
ter les bons offices d'un autre Etat, ou de reconnaître
l'Etat désigné comme étant qualifié pour protéger les
intérêts à lui confiés; or les articles 45 et 46 de la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques, de
1961, exigent expressément le consentement de l'Etat
accréditaire dans l'un et l'autre cas. En outre, cette Con-
vention ne définit pas ce qui entre dans le cadre de la
protection des intérêts d'un Etat tiers. On se trouve
donc amené, semble-t-il, à reconnaître qu'il peut y avoir
impossibilité d'exécution due à la rupture des relations
diplomatiques.

6) Si la rupture des relations diplomatiques devait
rendre impossible l'exécution du traité, c'est alors l'ar-
ticle 43 de la deuxième partie du présent projet d'articles
qui s'appliquerait, et l'impossibilité d'exécution pourrait
être invoquée comme raison de mettre fin au traité ou,
le cas échéant, d'en suspendre l'application. Dans l'un
et l'autre cas, le traité continuerait de s'appliquer jusqu'à
ce qu'il y soit mis fin ou que l'application en soit
suspendue, de manière conforme aux règles de droit,

218 Harvard Law School, Research in International Law,
Part. III, Law of Treaties, p. 1055 à 1066. Voir aussi McNair,
Law of Treaties, 1961, p. 672 à 676.

219 Par le précédent Rapporteur spécial, dans le passage cité
au paragraphe 3 du présent commentaire, puis par plusieurs
membres de la Commission à sa 726* séance (pour le compte
rendu analytique de la séance voir : Annuaire de la Commission
du droit international, 1964, vol. I.

suivant la procédure prévue à la section V de la
deuxième partie. La situation des parties sera alors
régie, suivant le cas, par l'article 53 ou par l'article 54.
7) II est donc prévu, à l'article 65 A, que, sous réserve
des dispositions de l'article 43 (survenance d'une situa-
tion rendant l'exécution impossible), la rupture des
relations diplomatiques entre des parties à un traité est
sans effet sur les relations juridiques établies entre elles
par le traité et, notamment, sur l'obligation dont elles
sont tenues en vertu de l'article 55 (pacta sunt servanda).
Dans le texte anglais, l'expression « severance of diplo-
matie relations » a été employée de préférence à l'expres-
sion « breaking off of diplomatie relations », que l'on
trouve à l'article 45 de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques, de 1961. La première de ces
deux expressions a paru la meilleure; de plus, elle ne
figure pas seulement à l'Article 41 de la Charte des
Nations Unies, mais aussi au paragraphe 3 de l'article 2
de la Convention de Vienne sur les relations consulaires,
de 1963.

Article 66. — Application des traités aux individus

Lorsqu'un traité crée des obligations ou des droits
qui doivent être remplis ou exercés par des personnes
physiques, des personnes morales ou des groupements
de personnes physiques, ces obligations ou ces droits
sont applicables aux personnes physiques, personnes
morales ou groupements en question,

a) Par le truchement des Etats contractants au
moyen de leur régime juridique interne;

b) Par le truchement des procédures et organes
internationaux institués à cet effet, le cas échéant,
par le traité en question ou par tous autres traités ou
instruments en vigueur.

Commentaire

1) La question de savoir si, et dans quelle mesure, les
individus peuvent être considérés comme sujets de droit
international est, comme chacun sait, une question con-
troversée 22°, mais nous ne pensons pas que le contenu
du présent article amène la Commission à prendre posi-
tion à ce sujet. Quelle que soit la réponse que l'on
donne à cette question, celle de l'application des traités
aux individus en vertu des règles existantes du droit
international est assez bien définie. De façon générale,
les traités s'appliquent aux individus par l'intermédiaire
des Etats contractants et par le truchement de leur
régime juridique interne. S'il n'y avait pas eu d'excep-
tions à cette règle, il ne serait sans doute pas nécessaire
de faire figurer dans le projet d'articles un article
concernant l'application des traités aux individus. Mais
il n'en a pas été ainsi.
2) Bien au contraire, on peut citer un certain nombre
de traités connus qui instituent des procédures ou des
tribunaux internationaux à l'effet exprès d'appliquer aux
individus des droits ou obligations nés de traités. Ainsi,

220 Voir l'étude que nous avons consacrée à la question dans
le Recueil des cours de l'Académie de droit international, 1962,
vol. 2, p. 192 à 229.
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la Convention de 1907 par laquelle a été créée la Cour
internationale des Etats d'Amérique centrale donne à
cette Cour compétence pour connaître des différends
entre le gouvernement d'un Etat et un ressortissant d'un
autre Etat, lorsque ce différend revêt un caractère interna-
tional ou concerne une prétendue violation d'un traité ou
d'une convention221. L'article 304 du Traité de Versailles
prévoyait la création de tribunaux mixtes chargés de
connaître des différends concernant le paiement des
dettes dont on affirmait que l'Allemagne était tenue
envers des ressortissants alliés, la restitution de biens
alliés, etc., et les individus devaient avoir directement
accès à ces tribunaux. Des tribunaux analogues ont été
institués par d'autres traités de paix conclus à la fin de
la première guerre mondiale et, en vertu de ces traités,
de nombreuses actions ont été intentées devant ces tri-
bunaux internationaux par des individus 822. Un autre
exemple est celui qu'offre le Tribunal arbitral de Haute-
Silésie, créé aux termes de la Convention germano-
polonaise de 1922, en vue de la protection des minorités
et de la sauvegarde des droits de propriété223. A
l'alinéa b de son article 87, la Charte elle-même dispose
que l'Assemblée générale et le Conseil de tutelle peuvent
recevoir des pétitions des habitants des Territoires sous
tutelle. De même, en son article 25, la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des liber-
tés fondamentales reconnaît aux individus qui se pré-
tendent victime d'une violation des droits de l'homme
le droit de saisir directement la Commission européenne
des droits de l'homme 224. Enfin, si la question du carac-
tère national ou international de la compétence en
matière de crimes dp guerres peut en général prêter à
controverse, il ressort des Chartes de Nuremberg et de
Tokyo que l'intention des parties était de créer, par ces
traités, un appareil international appelé à connaître des
obligations internationales d'individus 225.

3) Quelques auteurs 22e interprètent l'avis de la Cour
permanente concernant la Compétence des tribunaux
de Dantzig227 comme signifiant que des droits ou obli-
gations peuvent être directement conférés ou imposés à
des individus par voie de traité. D'autres doutent que
tel soit le sens de l'avis de la Cour 228. Cependant, quelle
que soit la nature véritable du lien juridique entre l'indi-
vidu et le traité dans les exemples que nous avons
donnés au paragraphe précédent, il est certain que le
traité opère à l'égard de l'individu non seulement par
le truchement du régime juridique interne, mais aussi

221 Voir M. Hudson, Permanent Court of International Jus-
tice, p . 49.

222 Voir les dix volumes du Recueil des tribunaux arbitraux
mixtes.

223 Voir Steiner et Gross c. l 'Etat polonais, 1927-8, Annual
Digest of International Law Cases, affaire n° Iis8.

224 Voir Y Annuaire de la Commission européenne des droits
de l'homme, 1955-1957.

225 L. B. Sohn, Cases and Materials on United Nations Law,
p. 858.

226 p a r exemple, Sir Hersch Lauterpacht, Development of
International Court, p. 173.

2 2 7 C.PJI. (1928), série B, n° 15, p. 16 à 24.
2 2 8 Lord McNair, Law of Treaties (1961), p. 337.

par le truchement des procédures internationales fixées
par le traité et, en ce sens, il semble que le traité s'appli-
que directement à l'individu. Quoi qu'il en soit et sans
examiner la question plus avant, nous avons rédigé le
présent article afin que la Commission puisse décider si
elle souhaite ou ne souhaite pas faire figurer dans le
projet d'articles un article consacré à l'application des
traités aux individus.
4) Le présent article dispose simplement que, lorsqu'un
traité crée des droits ou des obligations intéressant des
individus, ce traité est applicable aux individus a) par le
truchement des Etats contractants et de leur régime juri-
dique interne, et b) par l'intermédiaire des procédures
et organes internationaux institués à cet effet, le cas
échéant, par le traité ou par tous autres traités en
vigueur. S'il est vrai que l'alinéa a formule une règle
générale applicable aussi bien aux obligations coutu-
mières qu'aux obligations conventionnelles, l'alinéa b
vise essentiellement l'application de dispositions conven-
tionnelles et c'est dans cet alinéa qu'il conviendrait de
faire mention, le cas échéant, de l'application des traités
aux individus.

5) Dans son quatrième rapport229, le précédent Rap-
porteur spécial a étudié sous un angle quelque peu
différent les effets des traités à l'égard des individus.
Il a fait figurer dans ce rapport deux articles, dont l'un
concernait les traités imposant des obligations à des
personnes physiques et l'autre, les traités bénéficiant à
des personnes physiques. Il les a formulés eu égard au
devoir qu'ont les Etats contractants d'assurer de bonne
foi, sur le plan interne, l'application effective du traité
aux individus. En raison de l'importance que la Charte
et d'autres instruments attachent aux droits de l'homme,
on est tenté de souligner l'obligation qu'ont les Etats
d'assurer l'application effective des dispositions conven-
tionnelles concernant les individus en prenant les mesures
nécessaires sur le plan interne. Mais en énonçant, sous
cette forme, l'obligation dont l'Etat contractant est tenu,
on ne fait guère que reprendre la règle pacta sunt ser-
vanda en l'appliquant au cas particulier des traités inté-
ressant les individus. Il est évident que le devoir qu'a
tout Etat de prendre, sur le plan interne, les mesures
nécessaires pour s'acquitter de ses obligations conven-
tionnelles est un devoir de portée générale. En consé-
quence, si on voulait faire figurer dans le projet un
article énonçant cette obligation dans le cas des indi-
vidus, il faudrait y faire figurer un autre article qui
formulerait l'obligation en termes généraux pour tous
les traités exigeant que des mesures soient prises sur le
plan interne, comme Sir Gerald Fitzmaurice l'a d'ailleurs
fait dans son quatrième rapport. Nous reconnaissons
toute l'importance du principe que les Etats sont tenus
de prendre des mesures internes efficaces pour s'acquitter
de leurs obligations conventionnelles et du principe que
les Etats ne peuvent exciper des lacunes dans leur droit
interne pour justifier un manquement à leurs obligations
conventionnelles. Mais ces deux principes sont des prin-
cipes généraux de la responsabilité des Etats qui s'appli-

229 Annuaire de la Commission du droit international, 1959,
vol. II, p. 50 et 79 à 81.
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quent à toute obligation internationale, et nous estimons
que, selon le plan de codification arrêté par la Commis-
sion, la formulation de ces principes relève plutôt de la
responsabilité des Etats que du droit des traités. Pour ce
qui est du droit des traités, il est certain que ces deux
principes sont implicites dans la règle pacta sunt ser-
vanda, énoncée à l'article 55. Aussi avons-nous jugé
préférable de ne pas faire figurer les deux principes en
question dans le présent rapport, pas plus dans un article
de portée générale visant toutes les obligations conven-
tionnelles que dans le présent article concernant l'appli-
cation des traités aux individus. C'est pourquoi le pré-
sent article ne souligne pas que les Etats sont tenus de
prendre, sur le plan interne, les mesures qui sont néces-
saires pour que les traités s'appliquent effectivement aux
individus.

SECTION II : MODIFICATION ET REVISION DES TRAITÉS

Article 67. — Propositions de modification
ou de revision d'un traité

Sous réserve des dispositions du traité
a) Une partie au traité peut à tout moment donner

notification aux autres parties, directement ou par
l'intermédiaire du dépositaire, d'une proposition ten-
dant à modifier ou à reviser le traité;

b) Les autres parties sont tenues d'examiner de
bonne foi, en consultation avec la partie intéressée,
la suite qu'il conviendrait de donner éventuellement
à cette proposition.

Article 68. — Droit des parties d'être consultées
au sujet de la modification ou de la revision du traité

1. Les parties à un traité sont en droit de recevoir
notification de toute proposition tendant à modifier ou
à reviser le traité et d'être consultées au sujet de la
conclusion de tout instrument ayant pour objet de le
modifier ou de le reviser.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas à un amendement
par lequel certaines des parties se proposent de modifier
l'application du traité exclusivement entre elles, si cette
modification du traité dans les relations entre les parties
en question

a) Ne porte pas atteinte à la jouissance par les
autres parties des droits qui leur appartiennent en
vertu du traité;

b) Ne porte pas sur une disposition à laquelle toute
dérogation serait incompatible avec la réalisation
effective des objets et des buts du traité dans son
ensemble;

c) N'est pas interdite par le traité.

3. Sous réserve de disposition contraire du traité, les
règles posées dans la première partie des présents articles
s'appliquent à la conclusion et à l'entrée en vigueur de
tout instrument ayant pour objet de modifier ou de
reviser un traité.

Article 69. — Effets d'un instrument
portant modification ou revision d'un traité sur les droits

et obligations des parties au traité

1. L'instrument qui porte modification ou revision d'un
traité est sans effet sur les droits et obligations découlant
du traité pour toute partie qui ne devient pas partie à
cet instrument à moins

a) Que le traité n'en dispose autrement; ou
b) Que l'acte constitutif d'une organisation inter-

nationale ne pose une règle différente pour les traités
conclus dans le cadre de cette organisation.

2. L'entrée en vigueur d'un instrument portant modi-
fication ou revision d'un traité dans les relations entre les
parties à cet instrument ne peut toutefois être consi-
dérée par une autre partie au traité comme constituant
une violation des droits qu'elle tient du traité si, après
avoir reçu notification et été consultée ainsi qu'il est
prévu au paragraphe 1 de l'article 68,

a) Elle a pris part à l'adoption de l'instrument
portant modification ou revision, ou

b) Elle n'a pas élevé d'objection contre la modi-
fication ou la revision proposée, bien qu'elle n'ait
pas pris part à l'adoption de l'instrument.

3. a) Sous réserve des dispositions des paragraphes
1 et 2 du présent article, les effets d'un instrument por-
tant modification ou revision d'un traité sur les droits
et obligations des parties à ce traité sont régis par les
articles 41 et 65 des présents articles.

b) Si l'entrée en vigueur d'une modification ou d'une
revision d'un traité dans les relations entre certaines
seulement des parties au traité constitue une violation
du traité à l'égard des autres parties, celles-ci peuvent
mettre fin au traité ou en suspendre l'application dans
les conditions prévues à l'article 42.

Commentaire

1) Plusieurs règles énoncées dans de précédents articles
touchent en quelque point la question de la revision des
traités. Le droit de dénonciation ou de retrait, qui fait
l'objet des articles 38 et 39, fournit aux parties à un
traité le moyen d'exercer une pression dans le sens de
l'amendement ou de la revision d'un traité si elles
jugent celui-ci dépassé ou peu satisfaisant. Les disposi-
tions des articles 43 et 44 — qui ont trait au cas où
il est mis fin aux clauses d'un traité en raison de la
survenance d'une situation rendant l'exécution impos-
sible ou d'un changement fondamental des circons-
tances — peuvent, grâce au principe de la divisibilité du
traité, posé à l'article 46, avoir pour effet de modifier
un traité par le jeu d'une règle de droit. L'article 61,
dans son paragraphe 1, garantit à tout Etat que les
droits qu'il tient d'un traité ne seront pas modifiés par
un traité ultérieur, s'il n'est pas partie à ce second traité
ou n'a pas consenti à cette modification. Aux articles
62 et 63, il est prévu que, dans certains cas particuliers,
un Etat qui n'est pas partie à un traité peut avoir titre
à être consulté au sujet de la modification éventuelle
d'une disposition créant à son bénéfice des droits ayant
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une valeur juridique. Plus importants encore sont les
articles 41 et 65, qui traitent des effets d'un traité
subséquent sur un traité antérieur portant sur la même
matière; en effet, c'est là précisément la situation qui se
présente lorsqu'un traité est conclu, entre toutes les
parties à un précédent traité ou entre plusieurs d'entre
elles, pour modifier ou reviser ce traité antérieur.
L'article 41 envisage le cas où le premier traité prend
fin implicitement, en tout ou en partie; quant à l'ar-
ticle 65, il détermine quel est des deux traités celui qui
l'emporte dans les relations entre toutes les parties à
ces deux traités, dans le cas où l'on ne peut considérer
que le traité antérieur a pris fin en totalité ou en partie,
dans les conditions prévues à l'article 41.

2) Les questions de fond qui se posent en matière de
revision des traités se trouvent, dans une large mesure,
réglées par les articles qui viennent d'être mentionnés.
De plus, étant donné que l'instrument à employer pour
modifier un traité de propos délibéré n'est autre qu'un
nouveau traité, les questions de procédure en matière
de revision des traités se trouvent, dans une large mesure,
réglées par des dispositions de la première partie qui ont
trait à la conclusion, à l'entrée en vigueur et à l'enre-
gistrement des traités. La question reste posée, toutefois,
de savoir s'il existe des règles portant spécialement sur
la revision des traités qui devraient trouver place dans
le projet d'articles.
3) Les auteurs semblent, pour la plupart, être d'avis
que, pour souhaitable que puisse être la mise au point
d'une procédure de revision régulière, la modification et
la revision des traités continuent d'être une question
d'ordre essentiellement politique. C'est ainsi, par
exemple, que dans un manuel récemment publié, on
trouve développées les considérations suivantes 230 :

« Du point de vue juridique, il n'y a pas grand-
chose à dire sur la revision des traités. Il arrive sou-
vent qu'un changement de circonstances incite un
gouvernement à accéder, pour des raisons politiques,
à la demande d'un autre gouvernement désireux de
mettre fin à un traité et de procéder à sa revision en
fonction du nouvel état de choses. Mais, en principe,
aucun Etat n'a le droit, du point de vue juridique,
d'exiger la revision d'un traité en l'absence d'une dis-
position à cette fin, inscrite soit dans ce traité, soit
dans quelque autre traité auquel il est partie; un traité
revisé est un nouveau traité et, sous la même réserve
que nous venons d'énoncer, aucun Etat n'est juridi-
quement obligé de conclure un traité. Par consé-
quent, la revision d'un traité est une question qui
relève de la politique et de la diplomatie... »

On voit de même les membres d'une Commission de
l'Institut de droit international, qui a examiné en 1960
la question de la modification des traités collectifs 231,
mettre l'accent sur le caractère politique de la procédure
de revision. Les membres de cette Commission, qui ont
insisté sur le fait qu'il importait d'inscrire, dans les traités
multilatéraux, les dispositions nécessaires pour en faci-

liter ultérieurement la revision, ne se sont nullement
montrés enclins à admettre l'existence, en droit inter-
national, de règles spéciales touchant les modalités de la
re vision.
4) Le principe fondamental étant que les droits qui
appartiennent à chaque Etat en vertu d'un traité ne
peuvent être modifiés sans son consentement, il n'est
guère surprenant, vu qu'il n'existe pas d'organe inter-
national investi du pouvoir général de légiférer en
matière de revision des traités, que l'on ait dû recourir
à des expédients — tels que la théorie dite de la clause
rébus sic stantibus et le principe dit « inter se » — pour
soumettre à revision un régime créé par traité que l'on
juge dépassé ou peu satisfaisant de quelque autre point
de vue. Dans le cadre du système dit « du concert
européen », les principales puissances étaient portées à
se considérer comme investies du mandat de reviser les
grands traités politiques dans l'intérêt général, et il n'était
pas rare qu'elles concluent de nouveaux traités sans
avoir obtenu le consentement de toutes les parties aux
précédents traités. Les créateurs de la Société des
Nations ont reconnu l'existence du problème que pose
la nécessité de la revision, par des moyens pacifiques,
des situations résultant d'un traité, et sa portée du point
de vue du maintien de la paix. Ils ont donc inscrit à
l'Article 19 du Pacte de la Société des Nations une
disposition aux termes de laquelle l'Assemblée pouvait
« de temps à autre inviter les Membres de la Société
à procéder à un nouvel examen des traités devenus
inapplicables, ainsi que des situations internationales
dont le maintien pourrait mettre en péril la paix du
monde ». Mais, bien qu'aux temps de la Société des
Nations, on ait beaucoup parlé et beaucoup écrit sur le
fait qu'il importait de prévoir les dispositions nécessaires
à la revision pacifique des traités dépassés ou trop
onéreux, l'Article 19 est toujours resté lettre morte.
Quant à la Charte, si son Article 14 comporte une
disposition de caractère général qui permet à l'Assem-
blée générale de recommander les mesures propres à
assurer l'ajustement pacifique de toute situation, quelle
qu'en soit l'origine, on n'y trouve nulle part mention
de la revision des traités comme constituant une fonc-
tion particulière de l'organisation des Nations Unies.
De fait, durant la période de la Société des Nations
comme depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies, le cas n'est pas rare où des traités concernant
certains territoires, fleuves ou voies navigables ont été
remplacés ou revisés par des traités conclus par les Etats
les plus directement intéressés sans que les parties aux
traités antérieurs aient toutes été consultées 232.

5) D'un autre côté, les progrès de l'organisation inter-
nationale et l'étonnante prolifération des traités
multilatéraux ont eu des répercussions importantes
sur la revision des traités. En premier lieu, il existe
de nombreux traités multilatéraux dont la revision
est maintenant chose qui concerne une organisation
internationale. Tel est évidemment le cas lorsque
le traité est l'acte constitutif d'une organisation ou

230 Lord McNair, Law of Treaties (1961), p. 534.
231 Voir Annuaire de l'Institut de droit international (1961),

vol. I, p. 229 à 291.
232 voir E. C. Hoyt, The Unanimity Rule in the Revision of

Treaties (1959), chapitres 3, 4, 5 et 6.
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lorsque le traité est conclu, comme l'on été les
conventions internationales du travail, dans le cadre
d'une organisation. Mais il en va de même, jusqu'à un
certain point, lorsque le traité est conclu sous l'égide
d'une organisation et que le Secrétariat de cette organi-
sation est institué dépositaire aux fins de l'exécution de
ses dispositions de procédure. Dans tous ces cas, l'éta-
blissement d'un instrument de modification ou de revi-
sion ne peut donc plus être le fait de quelques Etats
seulement, mais relève automatiquement du mécanisme
de l'organisation ou des fonctions du dépositaire. Ainsi,
le droit appartenant à chaque partie d'être consultée au
sujet de l'amendement ou de la revision du traité est
sauvegardé. En second lieu, la prolifération des traités
multilatéraux a permis de se rendre mieux compte qu'il
est important d'insérer d'avance, dans le traité lui-même,
des dispositions relatives à la possibilité d'une revision
éventuelle 233. En troisième lieu, on a eu de plus en plus
recours au système des accords inter se pour reviser les
traités multilatéraux, surtout les conventions techniques,
dans les rapports entre les Etats disposés à accepter la
revision, tout en maintenant en vigueur à l'égard des
autres parties le régime institué par le traité antérieur234.

6) Le Recueil des clauses finales 235 du Secrétariat fait
une distinction entre les clauses d'amendement et les
clauses de revision des traités : les premières se réfèrent
à des propositions précises ayant pour objet de modifier
individuellement certaines dispositions du traité, tandis
que les autres se réfèrent à des propositions de revision
générale du traité tout entier. Bien que cette distinction
soit assez commode, les Etats ne la font pas toujours en
pratique et la procédure appliquée semble être la même
dans les deux cas. Les clauses des traités multilatéraux
relative aux amendements et à la revision se présentent
sous des formes très variées ainsi qu'il ressort des
exemples donnés dans le Recueil des clauses finales 23G

et d'une étude récente des clauses de revision contenue
dans un rapport à l'Institut de droit international237.
Malgré leur variété, bien des clauses relatives à la modi-
fication et à la revision des traités sont loin d'englober
tous les aspects juridiques de la revision 238. Certaines de
ces clauses, par exemple, énoncent simplement les condi-
tions dans lesquelles peut être soumise une proposition
d'amendement ou de revision, sans prévoir la procédure
à suivre pour examiner cette proposition; d'autres pré-
voient aussi la procédure à suivre, mais n'indiquent pas
les conditions auxquelles un amendement au traité ou un
texte revisé peuvent être adoptés ou entrer en vigueur,
ou ne précisent pas les effets exacts qui en découleront
pour les parties au traité. Parmi les clauses relatives à
l'adoption et à l'entrée en vigueur d'un texte amendé ou

233 y- o j r l'Annuaire de l'Institut de droit international (1961),
vol. I, p . 95 à 153.

234 E. C. Hoyt, op. cit., p . 28 à 51 .
235 S T / L E G / 6 , p . 135 et 155. Les articles 108 et 109 de

la Charte font aussi une distinction entre les procédures à suivre
pour « amender » et pour « reviser s> la Charte.

236 P . 135 à 157.
237 E. Giraud, Annuaire de l'Institut de droit international

(1961), vol. I, p . 95 à 103.
233 Voir C. W. Jenks, Ibid., p . 254 à 264.

revisé, certaines exigent l'acceptation de toutes les par-
ties au traité, mais beaucoup d'autres admettent que
l'acceptation d'une majorité spécifiée peut suffire. Par
suite de la diversité des clauses, il est difficile, en général,
de dégager de la pratique la manière dont évoluent les
règles du droit coutumier en matière de modification et
de revision des traité multilatéraux.
7) L'histoire offre bien des exemples de régimes établis
par une traité qui ont ensuite été modifiés ou revisés par
un nouveau traité conclu entre quelques-unes seulement
des parties au traité antérieur 239. Il arrive parfois que
le consentement des autres parties à la modification ou à
la revision soit obtenu après coup. Mais il n'est pas rare
non plus que le nouveau traité entre en vigueur seule-
ment inter se. Les autres parties protestent parfois contre
la conclusion du nouveau traité et réservent leurs droits
tels qu'ils découlent du traité antérieur. Dans ce cas
entre en jeu la question de la priorité des obligations
conventionnelles en conflit, qui fait l'objet de l'article 65,
et une question de responsabilité des Etats peut se poser
également. Mais le recours aux accords inter se semble
correspondre maintenant à une pratique bien établie
pour la modification et la revision des traités multila-
téraux. Si on laisse de côté les cas fréquents où des
groupes de pays ont recours aux accords inter se pour
modifier des arrangements territoriaux ou le régime des
fleuves ou voies navigables d'intérêt international, on
constate que la technique des accords inter se est deve-
nue actuellement une méthode normale de revision des
traités multilatéraux généraux. En fait, il est presque
indispensable de recourir à cette méthode pour reviser
les traités multilatéraux généraux, car il est bien impro-
bable que toutes les parties au traité original prennent
les mesures nécessaires pour ratifier le nouveau traité ou
donner leur consentement de toute autre manière. C'est
ainsi que la Convention de Genève de 1864 pour l'amé-
lioration du sort des blessés et malades dans les armées
en campagne a été modifiée en 1906 par une nouvelle
convention prévoyant expressément qu'après ratification
cette Convention remplacerait celle de 1864 dans les
relations entre les Etats contractants, mais que la
Convention de 1864 resterait en vigueur dans les rap-
ports avec les parties qui n'auraient pas ratifié la nou-
velle Convention. Une disposition analogue figure dans
la Convention de La Haye de 1907 concernant les lois
et coutumes de la guerre sur terre, qui a revisé la
Convention antérieure de 1899. On pourrait citer de
nombreux autres exemples d'application de cette
méthode, notamment dans les Protocoles des Nations
Unies modifiant certaines Conventions de la Société des
Nations. Un mémoire établi en 1951 par le Département
juridique du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies, au sujet d'un projet de convention visant à modi-
fier et à uniformiser les accords relatifs aux stupéfiants
contient le passage suivant :

« ... Il fallait, dans le passé..., pour que les amen-
dements entrent en vigueur, l'unanimité des parties à
la convention initiale. Cette règle s'est modifiée au

239 Cette constatation s'applique à la fois aux traités poli-
tiques et aux autres; voir E. C Hoyt, op. cit., chapitres 1 à 6.
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cours des années et Ton est arrivé à la conception
que, même si la possibilité pour les amendements
d'entrer en vigueur avec une certaine majorité des par-
ties à la convention initiale n'était pas prévue dans le
texte de celle-ci (tel est le cas pour les instruments
internationaux actuels sur les stupéfiants) cela n'em-
pêchait pas ces amendements d'entrer en vigueur.
Toutefois, sur ce point, un principe stable s'est dégagé,
à savoir que les Etats qui demeurent parties aux
anciens instruments sont liés par les textes de ceux-ci,
sans être liés pour autant par les amendements inter-
venus ultérieurement. »

8) II y a certes une différence considérable entre l'em-
ploi de la technique inter se dans le cas où toutes les
parties au traité initial prennent part à l'adoption d'un
nouveau traité prévoyant les modifications qui doivent
entrer en vigueur entre elles et son emploi dans le cas où
certaines des parties ne participent pas à l'élaboration
du traité portant modification du traité initial. Dans le
premier cas, la revision inter se a lieu par voie de consen-
tement, même si toutes les parties ne ratifient pas le nou-
veau traité; dans le second cas, il n'en est pas ainsi. On
doit cependant admettre que, dans le passé, il est arrivé
assez fréquemment qu'un traité soit revisé au moyen de
la conclusion d'un accord inter se sans même que toutes
les parties au traité initial aient été invitées à participer
à l'élaboration de l'instrument de revision. Comme un
auteur le dit240, la règle selon laquelle une revision ne
peut être effectuée que moyennant le consentement una-
nime de toutes les parties originaires a été plus souvent
violée qu'observée dans le passé; et cette opinion concer-
nant la pratique en matière de revision inter se a été
confirmée dans une étude récente sur la question 241. Le
fait que des modifications inter se ont souvent lieu sans
le consentement de toutes les parties originaires a été
également souligné — quoique en termes plus pru-
dents — dans le mémoire du Département juridique du
Secrétariat cité au paragraphe précédent :

« H s'est produit, au cours des années, une évolu-
tion dans la conception des conditions nécessaires à
la modification des traités internationaux. Alors que
dans le passé, on estimait que les conventions plurila-
térales ne pouvaient être modifiées qu'avec le consen-
tement unanime de toutes les parties ayant contracté à
l'origine, on est arrivé à concevoir la possibilité de la
modification d'accords plurilatéraux avec l'assenti-
ment d'un nombre plus ou moins important de parties
originaires. »

Ce mémoire indiquait également qu'assez souvent des
Etats qui ne sont pas parties au traité original parti-
cipent aux travaux de la conférence chargée de sa revi-
sion.
9) En raison de la diversité qui existe dans la pratique
des Etats, il est difficile d'élaborer un ensemble de règles
détaillées relatives à la révision des traités. Certains

240 P . C. Jessup, A Modem Law of Nations, p . 144.
241 E. C. Hoyt, The Unanimity Rule in the Revision of

Treaties, 1959, chapitre vm; voir également Jean Leca, Les
techniques de revision des conventions internationales, cha-
pitre IV.

points, toutefois, qui méritent, semble-t-il, de retenir
l'attention, ont été traités dans les articles 67 à 69, pour
permettre à la Commission de décider s'il convient ou
non de les insérer dans le projet d'articles.

Article 67

10) Cet article traite, d'une part, du droit d'une par-
tie à un traité de proposer aux autres parties la modi-
fication ou la revision du traité et d'autre part, de l'obli-
gation de ces dernières d'examiner la proposition avec la
diligence voulue. On peut certes dire que le droit de
formuler une proposition n'a pas besoin d'être énoncé.
Cependant, il peut être utile d'insérer dans le projet une
disposition sur ce point pour deux raisons. La première
est que, lorsqu'il s'agit d'un traité multilatéral, il semble
nécessaire d'indiquer si les Etats sont seuls à pouvoir en
proposer la modification ou la revision ou si cette faculté
appartient aussi à un Etat qui a participé à l'adoption
du traité, même s'il n'y est pas encore partie. On peut
concevoir qu'un tel Etat veuille proposer un amendement
qui rendrait possible sa propre ratification, acceptation
ou approbation du traité. Dans la pratique générale, tou-
tefois, il semble que le droit de proposer une modifi-
cation ou une revision du traité appartienne uniquement
aux parties. Certes, dans le cas de traités, tels que les
conventions internationales du travail, conclus dans le
cadre d'une organisation internationale en vue
d'atteindre les objectifs qu'elle s'est fixés, tout Etat
membre de l'organisation peut, en cette qualité, proposer
une modification ou une revision du traité. Mais dans ce
cas, le droit de l'Etat découlera de sa qualité de membre
de l'organisation et non du droit des traités. La seconde
raison est que les traités renferment assez souvent des dis-
positions qui réglementent le droit de formuler des pro-
positions aux fins de modification ou de revision. Selon
certains, il faut que la proposition soit présentée par un
nombre ou un pourcentage déterminé de parties; d'autres
estiment que la proposition ne peut être faite qu'après
un certain délai ou après une date ou un événement
spécifié ou encore à des intervalles périodiques ou sous
certaines conditions particulières 242. Pour toutes ces rai-
sons, il semble souhaitable d'énoncer la règle générale.

11) La règle générale — tout le monde semble
d'accord pour le reconnaître — est qu'à moins qu'un
traité n'en dispose autrement, toute partie a la faculté
de présenter, à tout moment, une proposition en vue de
le modifier ou de le reviser. C'est pourquoi l'alinéa a
dispose que « sous réserve des dispositions du traité, une
partie au traité peut à tout moment donner notification
aux autres parties, directement ou par l'intermédiaire du
dépositaire, d'une proposition tendant à modifier ou à
reviser le traité ». Les mots « sous réserve des disposi-
tions du traité » ont été insérés en raison du fait que le
traité, sans par ailleurs limiter le droit de présenter une
proposition tendant à le modifier ou à le reviser, peut
avoir subordonné la présentation d'une telle proposition
à des conditions de procédure.

242 Voir E. Giraud, Annuaire de l'Institut de droit interna-
tional (1961), vol. I, p. 108 à 123.



Droit des traités 51

12) L'alinéa b impose aux autres parties au traité
l'obligation d'examiner la proposition de bonne foi et
d'entrer en consultation avec la partie intéressée au sujet
de la suite qu'il conviendrait de lui donner éventuelle-
ment. Il s'agit là certes d'une obligation imparfaite
dont il peut ne pas être toujours facile de dire si elle a
été ou non observée. Il n'en reste pas moins qu'étant
donné le problème que la revision des traités pose en
droit international, nous pensons qu'il serait utile de
stipuler que les parties à un traité sont mutuellement
tenues d'examiner dûment toute proposition faite par
l'une d'elles en vue de modifier ou de reviser le traité.

Article 68

13) Le paragraphe 1 de cet article dispose que toute
partie à un traité est en droit d'être consultée au sujet
de toute proposition de modification ou de revision et
au sujet de la conclusion de tout instrument ayant pour
objet de modifier ou de reviser le traité. C'est un point
sur lequel il serait important que la Commission prenne
clairement position. Comme il a déjà été dit au para-
graphe 8 du présent commentaire, il est arrivé souvent,
dans le passé, que certaines parties modifient au revisent
un traité sans consulter les autres parties 243. C'est ce
qui a amené un auteur récent244 à écrire : « Bien qu'elles
doivent être consultées pour être liées par un nouvel
accord, les parties à un traité n'ont pas un droit général
de prendre part à toutes les négociations relatives à la
revision. La question de savoir quels Etats doivent être
invités à participer aux négociations en vue d'une revi-
sion est d'ordre pratique plutôt que juridique. » Un autre
auteur 245, se ralliant à cette conclusion, s'est exprimé
en ces termes : « II ne ressort pas de la pratique que
toutes les parties à un traité antérieur aient un droit
général de prendre part à des négociations ayant pour
objet sa revision, bien qu'elles ne puissent pas être liées
par un nouveau traité conclu sans leur participation ou
leur consentement. » Un autre auteur récent24G est arrivé
de son côté à une conclusion analogue : « II n'y a
donc aucune obligation juridique de convoquer toutes les
parties originales à une conférence préparatoire à un
nouveau traité. Si une telle règle existait, ce serait sans
doute un instrument puissant propre à prévenir les
conflits — ce serait aussi un facteur redoutable de sta-
gnation. » Tout en reconnaissant qu'il est arrivé assez
souvent que les parties à un traité n'aient pas toutes été
consultées à propos de sa revision, le Rapporteur spécial
ne croit pas que la conclusion à laquelle ces auteurs
ont abouti découle nécessairement de la pratique des
Etats ni que leur point de vue doive être adopté par la
Commission.

243 Parmi les exemples connus, on peut citer les Conventions
de 1923, 1928 et 1956 relatives au statut de Tanger, la revision
des Actes de Berlin (1885) et de Bruxelles (1890) par le Traité
de Saint-Germain, la revision du Traité de Lausanne (1923)
par la Convention de Montreux (1936).

244 E . C. Hoyt, op. cit., p . 250.
245 P. C. Jessup, dans son introduction au livre de E. C. Hoyt,

p. vu .
246 Jean Leca, op. cit., p. 204.

14) Si un groupe de parties a parfois réussi à reviser
un traité inter se, sans consulter les autres parties, il est
arrivé aussi que les Etats qui n'avaient pas participé à la
revision aient réagi à maintes reprises et invoqué le
défaut de consultation comme constituant une violation
de leurs droits de parties au traité247. De plus, il y a aussi
bon nombre de cas où les parties ont en fait été toutes
consultées. Le refus d'inviter une ou certaines parties à
participer aux consultations a généralement été le résul-
tat d'une décision politique prise pour des raisons poli-
tiques, et la question de savoir si cette décision était
juridiquement justifiée dans le cas particulier n'a pas été
tranchée. Tout ce qui ressort, semble-t-il, de la pratique
des Etats, c'est qu'une revision effectuée par un accord
inter se, sans que les parties aient toutes été consultées,
n'est pas nulle mais soulève la question des conflits entre
obligations découlant d'un traité, qui fait l'objet de l'ar-
ticle 65. Reste à savoir si la conclusion d'un accord
inter se de ce genre constitue une violation des droits
que les autres parties tiennent du traité. La réponse à
cette question peut dépendre, dans une certaine mesure,
du caractère de la revision et des circonstances inhérentes
à chaque cas d'espèce. C'est ainsi qu'un accord qui
complète ou modifie le traité entre certaines parties seu-
lement, sans porter en rien atteinte aux droits des autres
parties ou à la réalisation effective des fins et objectifs
du traité, peut ne pas constituer une violation des droits
des autres parties. Il est donc possible, dans ce cas, qu'il
n'y ait pas d'obligation de consulter les autres parties au
sujet de la modification que les parties en cause ont
apportée au traité dans leurs rapports réciproques. En
général toutefois, le rapport de droit institué par un
traité exige, par sa nature même, que chaque partie soit
consultée au sujet de toute modification ou revision du
traité. Si tel n'a pas toujours été le cas dans le passé,
cela ne constitue pas un argument suffisant pour écarter
un principe qui découle, semble-t-il, directement de
l'obligation assumée par les parties d'exécuter le traité
de bonne foi. Il peut y avoir des circonstances spéciales
où le fait de ne pas avoir consulté un certain pays partie
au traité peut se justifier. Ce fut le cas, notamment, lors-
que l'Assemblée générale a omis de consulter certains
pays parties aux traités de la Société des Nations lors-
qu'elle a établi les Protocoles des Nations Unies revisant
ces traités. La règle générale semble bien être toutefois
que toute partie est en droit d'être consultée au sujet de
toute modification ou revision du traité. Le paragraphe 1
de l'article 68 énonce donc bien la règle de droit.

15) Le paragraphe 2 de l'article 68 n'exclut de l'appli-
cation de cette règle générale que les modifications au
traité convenues inter se qui ne portent pas atteinte aux
droits que les autres parties tiennent du traité et qui
ne sont pas incompatibles avec la réalisation effective des
fins et objectifs de l'ensemble du traité. Cette exception
ne vise que les accords inter se qui, soit complètent un
traité sans en modifier l'application, soit modifient
l'application de dispositions qui jouent bilatéralement
dans les relations entre une partie et une autre et n'in-

247 C'est ce qu'ont fait l'Italie, l'Union soviétique, la Suède
et l'Espagne, à plusieurs reprises, à propos de la revision d'un
des traités relatifs à Tanger.
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téressent exclusivement que lesdites parties. Il va de soi
que, si le traité interdit expressément aux parties de se
dégager, par voie contractuelle, des obligations découlant
d'un traité, la conclusion d'un accord inter se à cette
fin sans consulter les autres parties est inadmissible, et
c'est bien cela que prévoit l'alinéa c du paragraphe 20.

16) Le paragraphe 3 de l'article 68 dispose que, sous
réserve de disposition contraire du traité, les règles
posées dans la première partie concernant la conclusion
et l'entrée en vigueur des traités s'appliquent à tout ins-
trument ayant pour objet de modifier ou de reviser un
traité. On pourrait dire que cette règle n'a pas besoin
d'être énoncée, puisque tout instrument portant modifi-
cation ou revision d'un traité est lui-même un traité et
tombe nécessairement sous le coup des dispositions de
la première partie. Il semble néanmoins souhaitable de
l'énoncer pour deux raisons. La première est qu'il n'est
pas rare, à l'époque actuelle, qu'un traité multilatéral
contienne des dispositions prévoyant la procédure à
suivre pour sa revision future; en ce cas, ce sont natu-
rellement ces dispositions du traité qui s'appliqueront.
La deuxième raison est qu'il semble souhaitable de ne
laisser subsister aucun doute quant au fait que les instru-
ments ayant pour objet de modifier ou de reviser des
traités sont régis par les dispositions de l'article 6 rela-
tives à l'adoption du texte d'un traité et celles de l'ar-
ticle 23 relatives à l'entrée en vigueur d'un traité. La
règle de l'unanimité signifie qu'une partie ne peut être
liée par une modification ou une revision à laquelle elle
n'a pas donné son consentement. Elle n'empêche pas les
parties de décider, au moment d'établir un instrument
modifiant ou revisant un traité, d'appliquer la règle du
vote à la majorité pour l'adoption du texte de l'instru-
ment et de prévoir que ce dernier entrera en vigueur
lorsqu'un certain nombre d'Etats l'auront ratifié ou
accepté, ou y auront adhéré. C'est ainsi que les Proto-
coles conclus sous les auspices des Nations Unies sont
adoptés selon les règles de vote suivies par l'Organisa-
tion et contiennent des clauses stipulant qu'ils entreront
en vigueur lorsqu'un nombre déterminé d'Etats les
auront ratifiés; et l'on pourrait citer encore bon nombre
d'autres exemples 24S.

Article 69

17) Le paragraphe 1 de l'article 69 n'est, dans sa
majeure partie, que la simple application, aux instru-
ments portant modification ou revision d'un traité, de la
règle générale posée à l'article 61, selon laquelle un traité
n'impose aucune obligation aux Etats qui n'y sont pas
parties. Néanmoins, sans le paragraphe 1, la question
resterait peut-être ouverte de savoir si, par sa nature
même, un instrument portant modification ou revision
d'un traité antérieur n'a pas d'effets à l'égard des parties
au traité. De plus, la règle générale posée à l'article 61
cède parfois la place à une disposition du traité origi-
nal qui va dans un sens différent, ou à la règle contraire,

appliquée aux traités conclus dans le cadre d'une orga-
nisation internationale déterminée249. C'est ainsi que
l'article 31 de la Convention de Genève sur la circula-
tion routière (1949) 249 a, par exemple, prévoit que tout
amendement adopté par la Conférence à la majorité des
deux tiers entrera en vigueur pour tous les Etats contrac-
tants à l'exception de ceux qui déclareront qu'ils ne
l'adoptent pas. L'article 16 de la Convention internatio-
nale de 1952 pour faciliter le franchissement des fron-
tières aux marchandises transportées par voie ferrée
prévoit que les amendements entreront en vigueur à
l'égard de toutes les parties, à moins qu'un tiers au moins
d'entre elles n'aient signifié qu'elles s'y opposent. L'ar-
ticle 52 de la Convention relative à la création de
l'OMCI250 contient une disposition analogue à celle qui
figure dans la Convention sur la circulation routière; il en
va de même de l'article 22 de la Constitution de
l'OMS 251 en ce qui concerne les règlement adoptés par
l'Assemblée de l'OMS. C'est pourquoi il est dit au para-
graphe 1 que l'instrument qui porte modification ou revi-
sion d'un traité ne lie pas une partie au traité qui n'est
pas devenu partie à cet instrument, à moins qu'une règle
différente n'ait été inscrite dans le traité, ou dans l'acte
constitutif d'une organisation, s'il s'agit de traités conclus
dans le cadre de cette organisation.

18) Le paragraphe 2 traite de cas qui se présentent
souvent dans la pratique et pour lesquels il semble utile
d'inscrire des dispositions expresses dans le projet d'ar-
ticles. Il arrive qu'un certain nombre de parties à un
traité, après avoir été dûment consultées, prennent part
à la rédaction et à l'adoption d'un instrument portant
modification ou revision d'un traité, mais n'en donnent
pas notification, ou encore qu'elles n'élèvent pas d'objec-
tion contre la modification ou la revision proposée, bien
qu'elles se soient abstenues de prendre part à la rédaction
et à l'adoption dudit instrument. Dans le premier cas, il
semble que l'on soit fondé à dire que les parties, en
consentant à l'adoption de l'instrument de modification
ou de revision, ont renoncé au droit qu'elles peuvent
avoir eu de considérer l'entrée en vigueur de la modifica-
tion ou de la revision comme constituant une violation
d'un droit qu'elles tiennent du traité. Elles gardent la
possibilité de faire valoir les droits qui leur appartiennent
en vertu du premier traité dans leurs relations avec les
autres Etats, mais ne peuvent s'opposer à l'application de
la modification ou de la revision entre les parties qui
l'ont acceptée. Il paraît légitime de raisonner de même
lorsqu'il s'agit d'un Etat qui, ayant été invité à prendre
part à l'examen d'une proposition de modification ou de
revision, ne se rend pas à cette invitation, mais ne mani-
feste pas non plus d'opposition à la proposition. Le para-
graphe 2 nous paraît à la fois correspondre à la pratique
existante et être utile pour régulariser l'état de choses
existant lorsqu'il est procédé à une modification ou à

248 voir, d'une manière générale, E. C. Hoyt, op. cit.,
chapitre i.

249 Voir le Recueil des clauses finales, p . 140 à 153;
E. Giraud, Annuaire de l'Institut de droit international (1961),
vol. 1, p . 139 à 149.

249 « Nations Unies, Recueil des traités, vol. 125.
250 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 11.
251 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 14.
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une revision du traité inter se, après consultation régu-
lière des autres parties audit traité.

19) L'alinéa a du paragraphe 3 prévoit simplement
que, sous réserve des dispositions des paragraphes pré-
cédents, l'effet juridique d'un instrument portant modifi-
cation ou revision d'un traité est régi par les articles 40
(Traité prenant fin ou dont l'application est suspendue
par voie d'accord), 41 (Traité prenant fin implicitement
du fait de la conclusion d'un traité subséquent) et 65
(Priorité de dispositions conventionnelles en conflit). Il
est utile de mentionner l'article 40 parce que certains
instruments de revision comportent une disposition abro-
geant expressément le traité initial, bien que la solution
la plus fréquemment adoptée consiste à laisser le traité
en vigueur dans les relations entre les parties au traité
qui ne sont pas devenues parties à l'instrument de revi-
sion. Au contraire, si les parties au traité initial
deviennent finalement toutes parties à l'instrument de
revision, la question se posera de savoir si le traité prend
implicitement fin en vertu de l'article 41. Lorsque les
deux instruments sont en vigueur en même temps, leurs
effets juridiques à l'égard des parties à chacun d'entre
eux dépendent de la question de savoir quel est de ces
deux instruments celui qui doit prévaloir, et c'est là
une question qui relève de l'article 65. En fait, la plupart
des cas où la question se pose de déterminer, ainsi qu'il
est prévu à l'article 65, la priorité entre des dispositions
conventionnelles en conflit, sont dus à des modifications
ou revisions de traités multilatéraux inter se, les parties
au traité n'étant pas toutes devenues parties aux instru-
ments de modification ou de revision.

20) L'alinéa b du pragraphe 3 pose la question du
droit, pour une partie, de mettre fin au traité ou de se
retirer quand deux autres parties, ou davantage, ont
mis en vigueur, inter se, un acte de modification ou de
revision du traité. A première vue, on pourrait estimer
que toute partie qui se refuse à approuver la modification
ou la revision du traité devrait pouvoir se retirer. Si l'ins-
trument portant modification ou revision liait cette par-
tie, cette règle serait, sans aucun doute, la solution qui
conviendrait. Mais, sauf le cas relativement rare où le
traité, ou le droit d'une organisation, en dispose autre-
ment, l'instrument qui porte modification ou revision
du traité ne lie pas une partie qui ne l'accepte pas. De
plus, il arrive souvent que plusieurs parties au traité ne
deviennent pas parties à cet instrument et l'on doit tenir
compte des droits et obligations que ces parties tiennent
du traité. En outre, admettre, dans tous les cas, le droit
unilatéral de retrait pourrait ôter beaucoup de son uti-
lité en de nombreux domaines à la technique actuelle de
modification progressive inter se d'un traité multilatéral,
formule qui évite de perdre ce qui avait été gagné par
l'acceptation du traité initial. Par conséquent, ce qui est
proposé à l'alinéa b du paragraphe 3, c'est que les par-
ties à un traité qui n'acceptent pas une modification ou
une revision entrée en vigueur dans les relations entre
d'autres parties ne puissent mettre fin au traité ou en
suspendre l'application que dans les conditions posées à
l'article 42, c'est-à-dire s'il y a eu violation effective du
traité, et d'un commun accord entre les parties qui ont
à souffrir de cette violation.

SECTION III : INTERPRÉTATION DES TRAITÉS

Article 70. — Règles générales

1. Les termes d'un traité doivent être interprétés de
bonne foi suivant le sens naturel et ordinaire qui doit
être donné à chaque terme

a) Dans le contexte où il figure dans le traité et
dans le contexte de l'ensemble du traité; et

b) Dans le contexte des règles de droit international
en vigueur à l'époque de la conclusion du traité.

2. Si le sens naturel et ordinaire d'un terme conduit à
une interprétation qui est manifestement absurde ou
déraisonnable dans le contexte de l'ensemble du traité,
ou si le sens d'un terme n'est pas clair du fait de son
ambiguïté ou de son obscurité, ce terme doit être inter-
prété

a) D'après son contexte et d'après l'objet et le but
du traité;

b) D'après les autres moyens d'interprétation men-
tionnés au paragraphe 2 de l'article 71.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un
sens autre que le sens naturel et ordinaire peut être
donné à un terme, s'il est établi de manière incontestable
que, dans le traité, les parties l'ont pris précisément dans
ce sens.

Article 71. — Application des règles générales

1. Pour l'application de l'article 70, le contexte de
l'ensemble du traité s'entend comme comprenant, outre
le traité (préambule inclus),

à) Tout accord intervenu entre les parties comme
condition de la conclusion du traité ou pour servir
de base à son interprétation;

b) Tout instrument ou document annexé au traité;
c) Tout autre instrument ayant rapport au traité et

dressé à l'occasion de sa conclusion.
2. Pourront être pris en considération tous autres
indices ou preuves de l'intention des parties et, notam-
ment, les travaux préparatoires, les circonstances dans
lesquelles le traité a été conclu et la pratique ultérieure-
ment suivie par les parties relativement au traité, aux
fins

a) De confirmer le sens d'un terme, tel qu'il résulte
de l'application du paragraphe 1 de l'article 70;

b) De déterminer le sens d'un terme, en application
du paragraphe 2 de cet article;

c) D'établir le sens précis d'un terme, en applica-
tion du paragraphe 3 dudit article.

Article 72. — Interprétation des termes du traité
en jonction de l'effet utile (ut res magis valeat

quam pereat)

Dans l'application des articles 70 et 71, tout terme
d'un traité doit être interprété de manière à lui donner
tout le poids et tout l'effet compatibles

a) Avec son sens naturel et ordinaire et avec celui
des autres termes du traité;

b) Et avec l'objet et le but du traité.
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Article 73. — Effet d'une règle coutumière
ou d'un accord postérieur sur l'interprétation du traité

Pour l'interprétation, à un moment déterminé, des
termes d'un traité conformément aux articles 70 et 71, il
doit être tenu compte

à) De l'apparition de toute règle de droit interna-
national coutumier postérieure au traité, intéressant
la matière sur laquelle porte le traité et obligeant
toutes les parties;

b) De tout accord ultérieur entre toutes les par-
ties au traité ayant trait à la matière qui fait l'objet du
traité;

c) De toute pratique ultérieurement suivie par les
parties relativement au traité et constituant la preuve
du consentement de toutes les parties à une modifica-
tion du traité ou à l'extension de son application.

Commentaire

1) L'utilité, voire l'existence, de règles de droit inter-
national pour l'interprétation des traités ne sont pas à
l'abri de la controverse 252. Dans un des commentaires 25i'
du droit des traités, on trouve, par exemple, ce qui suit :

« II paraît évident que l'imposition, à l'avance, de
règles d'interprétation strictes... recèle un danger qu'il
y a lieu d'éviter. Dans leur contexte... les règles...
paraissent éminemment raisonnables et convaincantes.
La difficulté toutefois vient de ce que, séparées de ce
contexte, elles n'en conservent pas moins un certain
ton factice de vérité intangible et tendent, comme le
font toutes les maximes bien tournées, à se graver
dans l'esprit. Le danger qui en résulte, c'est que l'in-
terprète, à qui ces règles sont bien familières, aborde
sa tâche à moitié décidé déjà au lieu de garder l'esprit
ouvert à toutes les preuves qui pourront lui être sou-
mises. C'est là mal concevoir la fonction d'interpréta-
tion.

Bien conçue, l'interprétation ne peut être considérée
comme un processus purement mécanique, consistant
à tirer des mots d'un texte le sens qui s'impose ou
à rechercher et découvrir quelque intention particu-
lière préexistante des parties concernant chaque situa-
tion qui résulte d'un traité... Dans la plupart des cas,
l'interprétation consiste à donner un sens à un texte
— non pas, bien sûr, n'importe quel sens qui plaît à
l'interprète, mais un sens qui, à la lumière du texte
considéré et de toutes les circonstances concomitantes
de l'affaire, lui paraît, après mûre réflexion, être un
sens logique, raisonnable et celui qui répond le mieux
au but général que les parties souhaitent assigner au
traité et qui est le plus propre à réaliser cet objectif.
C'est là, de toute évidence, une tâche qui exige des
recherches, une évaluation des preuves, du jugement,
de la perspicacité et l'appréciation scrupuleuse d'un
certain nombre de facteurs, variables selon les cas.
Aucun critère d'interprétation ne peut être d'une
utilité absolue et universelle dans l'accomplissement

d'une telle tâche et il paraît souhaitable de dissiper
toute idée de ce genre. »

2) D'une manière analogue, un auteur moderne 254 a
déclaré : « Nous nous rangeons parmi les sceptiques
quant à la valeur de ces prétendues règles et nous
sommes en faveur de leur dévaluation progressive, dont
on peut relever des indices. Les nombreuses maximes et
formules qui ont fini par se cristalliser et qui abondent
dans les manuels et ailleurs ne sont que des indications
prima facie de l'intention des parties dans un cas par-
ticulier. » Les deux premiers Rapporteurs spéciaux 255

de la Commission sur le droit des traités ont également
exprimé, dans leurs travaux personnels, des doutes quant
à l'existence, en droit international, de règles techniques
pour l'interprétation des traités.

3) 11 y a un autre groupe d'auteur236 qui, malgré les
réserves qu'ils peuvent avoir quant au caractère obliga-
toire de certaines règles dites d'interprétation, ont moins
hésité à reconnaître l'existence de certaines règles géné-
rales pour l'interprétation des traités. C'est à ce groupe
qu'appartient Sir G. Fitzmaurice, précédent Rapporteur
spécial2" sur le droit des traités, qui dans ses travaux
personnels a tiré de la jurisprudence de la Cour inter-
nationale six principes qu'il considère comme les prin-
cipes essentiels d'interprétation. En outre, en 1956, f Ins-
titut de droit international258 a élaboré une résolution
dans laquelle il formulait — en termes assez prudents,
il est vrai — deux articles contenant un petit nombre
de principes fondamentaux d'interprétation.

4) Les auteurs différent aussi en quelque mesure dans
leur attitude fondamentale à l'égard de l'interprétation
des traités selon l'importance relative qu'ils attachent

a) Au texte du traité en tant qu'expression authen-
tique des intentions des parties;

b) Aux intentions des parties en tant qu'élément
subjectif distinct du texte; et

c) A l'objet et au but déclarés ou apparents du
traité.

Certains auteurs, comme Sir H. Lauterpacht259, font
porter l'accent principal sur les intentions des parties et,
par conséquent, admettent qu'on fasse amplement appel
aux travaux préparatoires et à d'autres preuves des
intentions des Etats contractants en tant que moyens

252 v o i r Harvard Law School, Research in International Law,
Part. III, Law of Treaties, art. 19, p. 939.

2 " ibid., p . 946.

254 Lord McNair , Law of Treaties (1961), p . 366.
255 J. L. Brierly, Law of Nations (6e éd.), p. 325. Sir H . Lau-

terpacht, « Rapport à l'Institut de droit international », Annuaire
de l'Institut, 1950, vol. 1, p . 336 à 374.

256 P. ex. Ch. Rousseau, Principes généraux de droit inter-
national public (1944), p. 676 et suiv.; Sir E. Beckett, Annuaire
de l'Institut de droit international, (1950), vol. 1, p . 435-444;
V. M. Chourchalov, Fundamental Questions in the Theory of
International Law (1959), p . 383 à 402; C. de Visscher, Pro-
blèmes d'interprétation judiciaire en droit international public
(1963), p . 50 et suiv.

257 British Yearbook of International Law, vol. 33 (1957),
p. 210-212.

258 Annuaire de l'Institut de droit international (1956),
p . 359.

259 Annuaire de l'Institut de droit international (1950),
p . 377 à 402.
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d'interprétation. D'autres auteurs 2G0 attachent beaucoup
d'importance à l'objet et aux buts du traité et sont par
conséquent plus disposés, notamment dans le cas de
traités multilatéraux généraux, à admettre des interpré-
tations téléologiques du texte allant au-delà ou s'écartant
même des intentions primitives des parties telles qu'elles
sont exprimées dans le texte. Mais la plupart des auteurs
modernes insistent sur la primauté du texte en tant que
base d'interprétation des traités, tout en accordant une
certaine place aux preuves extrinsèques des intentions
des parties et à l'objet et aux buts du traité en tant que
moyens permettant de redresser ou, dans une mesure
limitée, de compléter le texte. Tel est le point de vue
dont s'inspire la résolution adoptée en 1956 par l'Insti-
tut de droit international mentionnée au paragraphe pré-
cédent.
5) La grande majorité des affaires soumises à la juri-
diction internationale sont liées à l'interprétation des trai-
tés, et la jurisprudence des tribunaux internationaux est
riche en références à des principes et maximes d'inter-
prétation 261. En fait, on peut trouver, dans les décisions
des tribunaux internationaux, des passages justifiant
l'application de presque tous les principes ou maximes
qui servent à l'interprétation des lois et des contrats
dans les systèmes juridiques nationaux; ils sont souvent
cités sous leur forme latine, ut res magis valeat quant
pereat, contra projerentem, eiusdem generis, expressio
unius est exclusio alterius, generalia specialibus non
derogant262. Naturellement, l'interprétation des traités
fait aussi partie de la tâche quotidienne des ministères
des affaires étrangères et, bien qu'il soit moins facile
d'indiquer la référence exacte que lorsqu'il s'agit de juris-
prudence arbitrale, on peut dire, sans crainte de se
tromper, que la pratique des Etats fait tout aussi souvent
appel à ces principes et maximes d'interprétation 263.
6) Bref, s'il s'agissait simplement de démontrer leur
rôle sur le plan international, on pourrait trouver assez
de preuves du recours à ces principes et maximes dans
la pratique internationale pour justifier leur inclusion
dans un projet de codification du droit des traités. Mais
d'après les passages cités aux paragraphes 1 et 2 ci-
dessus, la question posée par maints juristes concerne
plutôt le caractère non obligatoire d'un grand nombre
de ces principes et maximes; cette question se pose
dans les systèmes juridiques nationaux tout autant qu'en
droit international. La plupart du temps, ce sont des
principes de logique et de bon sens valables seulement
comme directives aidant à déterminer le sens que les

200 P. ex. L. Cavaré, Le droit international public positif,
vol. II, p. 94; le juge Alvarez dans l'affaire des Réserves à la
Convention pour la prévention et la répression du crime de
génocide, C.I.J., Recueil, 1951, p. 53.

281 Voir Sir G. Fitzmaurice, British Yearbook of Interna-
tional Law, vol. 28 (1951), p. 1, et vol. 33 (1957), p. 203;
Ch. Rousseau Principes généraux de droit international public
(1944), p. 676 à 674; et V. D. Degan, L'Interprétation des
accords en droit international, p. 76 à 148.

263 y o j r Hackworth, Digest of International Law, vol. 5,
p. 232 et 234; C. de Visscher, Problèmes d'interprétation judi-
ciaire, p. 84 à 92 et 104 à 113; Lord McNair, Law of Treaties,
1961, chapitre 22.

283 On peut en voir quelques exemples dans les cha-
pitres 20 et 22 de Lord McNair, Law of Treaties.

parties peuvent avoir eu l'intention d'attribuer aux
expressions qu'elles ont employées dans un document.
L'applicabilité de ces principes à un cas donné dépend
de toute une série d'éléments que l'interprète du docu-
ment doit d'abord évaluer : la disposition particulière
des mots et des phrases, leur relation entre eux et avec
les autres parties du document, la nature générale du
document et le sujet dont il traite, les circonstances dans
lesquelles il a été dressé, etc. Même lorsque l'occasion
semble se présenter de recourir à l'un de ces principes
ou maximes, leur application n'est pas automatique et
il faudra que l'interprète soit convaincu de l'opportunité
de s'en servir dans les circonstances particulières à
l'espèce. En d'autres termes, l'application d'un grand
nombre de ces principes est plutôt discrétionnaire
qu'obligatoire, et l'interprétation des documents est
dans une certaine mesure un art, non une science exacte.

7) En ce qui concerne les méthodes d'interprétation,
la situation est quelque peu analogue. La jurisprudence
des tribunaux internationaux fournit des exemples de
toutes les manières de concevoir l'interprétation — tex-
tuelle, subjective et téléologique. Mais elle montre éga-
lement que si l'interprétation textuelle l'emporte, aucune
de ces méthodes n'est la seule juste et que leur emploi
dans chaque cas particulier est dans une certaine mesure
question de choix et de jugement. Cela ne signifie pas
nécessairement qu'il n'y ait pas de règle obligatoire en
matière de méthodes d'interprétation; mais cela indique
qu'il existe également à cet égard un certain élément de
discrétion.

8) Comme il ressort clairement des raisons indiquées
dans le passage cité au paragraphe 1 ci-dessus, il vaut
mieux ne pas essayer de codifier les conditions d'appli-
cation de principes dont l'applicabilité dépend tellement,
dans un cas donné, du contexte particulier et de l'éva-
luation subjective de circonstances variables. La pru-
dence conseille de ne pas aller au-delà d'une disposi-
tion facultative déclarant simplement que l'on peut faire
appel aux principes en question pour interpréter un
traité. Mais une disposition de ce genre ne paraît pas
souhaitable car en omettant par inadvertance l'un de
ces principes dans l'énumération, on risquerait de mettre
en doute sa valeur, ne serait-ce qu'en tant qu'élément
subsidiaire pour l'interprétation des traités. Par consé-
quent, il semble que la Commission ait le choix entre les
deux solutions suivantes : ne pas aborder du tout le
sujet de l'interprétation des traités dans le projet d'ar-
ticles, ou chercher à dégager et à codifier le nombre
restreint de règles qui paraissent constituer la base stric-
tement juridique de l'interprétation des traités. Certes,
la formulation de ces règles est une tâche délicate, mais
la Commission peut juger utile de l'entreprendre pour les
raisons suivantes : d'abord parce qu'une interprétation
exempte d'arbitraire et conforme au droit est la condi-
tion sine qua non de l'application de la règle pacta sunt
servanda; en second lieu, parce que les différences doc-
trinales concernant les méthodes d'interprétation ont eu
tendance à affaiblir la signification du texte en tant
qu'expression de la volonté des parties, et qu'il serait
bon que la Commission prenne une position nette en ce
qui concerne le rôle du texte dans l'interprétation des
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traités; troisièmement, parce qu'un certain nombre
d'articles que la Commission a provisoirement adoptés
contiennent des membres de phrases tels que « à moins
que l'intention contraire ne découle du traité », et que
l'effet de ces réserves ne peut être correctement évalué
lorsque le projet n'indique pas si l'intention doit figurer
dans le texte proprement dit ou si elle peut être établie
par référence à une autre preuve. On peut ajouter qu'il
importe, non seulement pour l'application mais aussi
pour la rédaction des traités, qu'un certain degré
d'accord soit réalisé sur les règles fondamentales d'inter-
prétation.
9) Nous avons donc préparé, aux fins d'examen par la
Commission, quatre articles traitant d'une manière géné-
rale de l'interprétation des traités. Ce sont les articles
70 à 73 qui précèdent le présent commentaire. En outre,
nous avons rédigé deux autres articles sur le problème
spécial des traités à texte plurilingue, problème dont
l'importance ne fait que s'accroître (voir les articles 74
et 75 ci-après). Certains auteurs, dans leur exposé de
principes sur l'interprétation des traités, distinguent
entre les traités-lois et les autres traités 264. Il est vrai
que la question de savoir s'il y a lieu d'appliquer tel
ou tel principe, maxime ou méthode dans un cas donné
peut dépendre du caractère du traité 265. Mais il ne paraît
pas nécessaire ni opportun de distinguer entre les traités-
lois et les autres traités quand il s'agit de formuler des
règles générales d'interprétation — pour ne pas parler
des difficultés que comporterait une telle distinction.

10) Les articles 70 à 73 s'inspirent de la résolution
adoptée en 1956 par l'Institut de droit international266

et des « principes essentiels » d'interprétation formulés
par Sir G. Fitzmaurice dans un article sur le droit et
la procédure de la Cour internationale publié en
1957 267 p o u r faciliter la comparaison, les deux para-
graphes suivants donnent le texte de la résolution et
celui des principes élaborés par Sir G. Fitzmaurice.
11) Résolution de l'Institut de droit international:

« Lorsqu'il y a lieu d'interpréter un traité, les Etats,
les organisations et les juridictions internationales
pourraient s'inspirer des principes suivants :

Article 1
1. L'accord des parties s'étant réalisé sur le texte
du traité, il y a lieu de prendre le sens naturel et
ordinaire des termes de ce texte comme base d'inter-
prétation. Les termes des dispositions du traité
doivent être interprétés dans le contexte entier, selon
la bonne foi et à la lumière des principes du droit
international.
2. Toutefois, s'il est établi que les termes employés
doivent se comprendre dans un autre sens, le sens
naturel et ordinaire de ces termes est écarté.

264 Par exemple, Ch. Rousseau, Principes généraux de droit
international public (1944), p . 677.

265 p a r exemple, le principe contra proferentem ou l'utili-
sation des travaux préparatoires.

260 Annuaire de l'Institut de droit international (1956),
p. 364-5.

267 British Yearbook of International Law, vol. 33, 1957,
p. 211-212.

Article 2

1. Dans le cas d'un différend porté devant une juri-
diction internationale il incombera au tribunal, en
tenant compte des dispositions de l'article premier,
d'apprécier si, et dans quelle mesure, il y a lieu d'uti-
liser d'autres moyens d'interprétation.
2. Parmi ces moyens légitimes d'interpréter se
trouvent :

a) Le recours aux travaux préparatoires;
b) La pratique suivie dans l'application effective

du traité;
c) La prise en considération des buts du traité. »

II convient de noter que, tandis que le préambule de la
résolution envisage que les deux articles seront appli-
cables à l'interprétation « par les Etats, les organisations
et les juridictions internationales », l'article 2, pris à
la lettre, ne concerne que l'interprétation par les juri-
dictions internationales. Or, la règle qui figure à l'ar-
ticle 2 est certainement applicable aussi à l'interprétation
par les Etats et les organisations : à cet égard, le texte
de la résolution n'est donc pas très heureux.

12) Principes formulés par Sir G. Fitzmaurice (d'après
la jurisprudence de la Cour internationale) :

« I. Principe de la référence au texte. Un traité
doit avant tout être interprété tel qu'il se présente et
par référence au texte lui-même.

II. Principe du sens naurel et ordinaire. Sous
réserve, le cas échéant, du principe VI énoncé plus
loin, il convient de donner à chaque mot et à chaque
phrase leur sens moral naturel et non forcé dans le
contexte où ils se présentent. Ce sens ne peut être
écarté que sur preuve directe de ce que les termes
employés doivent être entendus dans un sens autre
que le sens naturel et ordinaire, ou si une interpré-
tation fondée sur ce sens conduit à un résultat dérai-
sonnable ou absurde. Ce n'est que dans le cas où les
termes employés sont fondamentalement obscurs ou
ambigus que l'on peut avoir recours à des moyens
d'interprétation extérieurs au traité, tels que la prise
en considération des circonstances dans lesquelles le
traité a été conclu ou les travaux préparatoires.

III. Principe de la réintégration dans l'ensemble.
Un traité doit être interprété comme formant un tout;
de même chaque partie, chapitre ou section du traité
doit être pris dans son ensemble.

Sous réserve des principes ci-dessous énoncés :
IV. Principe de l'efficacité du traité (ut res magis

valeat quam pereat). Un traité doit être interprété en
fonction de son objet et de son but déclarés ou
apparents; chaque disposition doit être interprétée de
manière à lui donner le maximum de poids et d'effet
compatible avec le sens normal des mots et avec les
autres parties du texte, et de manière qu'il soit possible
d'attribuer une raison et un sens à chaque partie du
texte.

V- Principe du recours à la pratique ultérieure.
Pour interpréter un texte, le recours à l'attitude et à
la pratique ultérieures des parties relativement au
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traité est admissible, et peut être souhaitable, pour
autant qu'il fournit la preuve la meilleure et la plus
certaine, tirée de la manière dont le traité a été inter-
prété dans la pratique, de ce qu'est son interprétation
exacte.
Note auxiliaire. Lorsque la pratique a apporté une
modification ou un élargissement au sens du traité,
de sorte qu'il y a revision des clauses résultant de l'atti-
tude des parties, effet peut-être donné à cette modi-
fication ou à cet élargissement en tant que constituant
une revision par accord des parties, mais non en tant
que constituant une interprétation des termes origi-
naux du traité.

VI. Principe de la référence à l'usage de l'époque.
Les termes d'un traité doivent être interprétés suivant
le sens qu'ils avaient — ou qui leur aurait été
attribué — à l'époque de la conclusion du traité et
compte tenu de l'usage courant de la langue à cette
époque. »

Article 70

13) Cet article correspond à l'article 1 de la résolu-
tion de l'Institut de droit international et aux principes
I, II, III et VI formulés par Sir G. Fitzmaurice. Il prend
pour règle fondamentale de l'interprétation des traités
la primauté du texte, considéré comme preuve de l'in-
tention des parties. C'est admettre l'opinion selon
laquelle il faut présumer que le texte est l'expression
authentique de l'intention des parties et que, par suite,
le point de départ, comme aussi le but de l'interprétation
est d'élucider le sens du texte, et non pas de rechercher
ab initio quelle était l'intention des parties. Sans exclure
le recours à d'autres indices de l'intention des parties,
s'il y a lieu, l'article fait du texte lui-même le facteur
primordial de l'interprétation du traité. L'Institut de
droit international a opté pour cette méthode d'interpré-
tation des traités — celle de la référence au texte —
contre l'opinion de son premier Rapporteur268, qui
avait vivement préconisé l'adoption d'une méthode plus
subjective, celle de 1' « intention des parties ». Les cri-
tiques auxquelles peut prêter le fait de réserver une trop
large place à l'intention des parties, prise comme base
d'interprétation indépendante, ont trouvé une expression
convaincante dans le compte rendu des travaux de
l'Institut269. La référence au texte du traité, quant à elle,
se justifie par le simple fait que, pour reprendre les
termes employés par un auteur270, « le texte signé est,
sauf de rares exceptions, la seule et la plus récente
expression de la volonté commune des parties ». En
outre, la jurisprudence de la Cour internationale com-

268 Sir H. Lauterpacht. Lors du dernier examen de la ques-
tion, en 1956, Sir H. Lauterpacht avait été élu juge à la Cour
internationale de Justice et Sir G. Fitzmaurice qui, comme la
majorité des membres de l'Institut, donnait la préférence à
l'interprétation par référence au texte, lui avait succédé.

26» voir notamment Sir E. Beckett, Annuaire, 1950, vol. I,
p. 435 à 444; Max Huber, Annuaire, 1952, vol. I, p. 198 à 202
et le compte rendu des délibérations dans Y Annuaire, 1952,
vol. 2, p. 369 à 382.

270 Max Huber, Annuaire de l'Institut de droit international
public (1952), vol. I, p. 199.

porte de nombreuses décisions d'où l'on est en droit de
conclure que la Cour considère l'interprétation des traités
par référence au texte comme une règle établie de droit
international2T1. En particulier la Cour a maintes fois
souligné qu'il n'est pas du rôle de l'interprétation de
reviser les traités ou d'y lire ce qui ne s'y trouve pas
d'une manière expresse ou par voie de conséquence
nécessaire 272.
14) Le paragraphe 1 contient quatre principes dis-
tincts. Le premier — celui de l'interprétation de bonne
foi — découle directement de la règle pacta mnt ser-
vanda. Le deuxième — celui du sens naturel et ordi-
naire des termes — constitue le fond même de la
méthode de référence au texte; les parties sont présu-
mées avoir l'intention qui ressort du sens naturel et ordi-
naire des termes qu'elles utilisent. Le troisième principe
— que Sir G. Fitzmaurice appelle le principe de la
réintégration dans l'ensemble — a trait à la fois au
bons sens et à la bonne foi; le sens naturel et ordinaire
des termes doit être déterminé, non pas dans l'abstrait,
mais par rapport au contexte dans lequel ils se trouvent.
La Cour internationale a réaffirmé à de nombreuses
reprises le deuxième et le troisième de ces principes 27S.
Il suffira ici de citer la déclaration de la Cour inter-
nationale de Justice dans son Avis sur la compétence
de l'Assemblée générale pour l'admission d'un Etat aux
Nations Unies 274 :

« La Cour croit nécessaire de dire que le premier
devoir d'un tribunal appelé à interpréter et à appliquer
les dispositions d'un traité est de s'efforcer de donner
effet, selon leur sens naturel et ordinaire, à ces dispo-
sitions prises dans leur contexte. Si les mots pertinents,
lorsqu'on leur attribue leur signification naturelle et
ordinaire, ont un sens dans leur contexte, l'examen
doit s'arrêter là. »

La Cour permanente à souligné, dans un de ses premiers
Avis 275 que le contexte est constitué, non pas simple-
ment par l'article ou la section du traité où le terme est
employé, mais aussi par le contexte de l'ensemble du
traité :

« Pour examiner la question actuellement pendante
devant la Cour, à la lumière des termes mêmes du
traité, il faut évidemment lire celui-ci dans son en-
semble, et l'on ne saurait déterminer sa signification
sur la base de quelques phrases détachées de leur
milieu et qui, séparées de leur contexte, peuvent être
interprétées de plusieurs manières. »

271 Voir les exemples cités dans V. D . Degan, L'interpré-
tation des accords en droit international, p. 79 à 83 et dans le
British Yearbook of International Law, vol. 28 (1951), p . 10
et 11 et vol. 33 (1957), p. 212 à 214.

272 p a r exemple dans l'affaire des Ressortissants des Etats-
Unis d'Amérique au Maroc, C.I.J., Recueil, 1952, p. 196 à 199.

273 Voir les exemples cités dans V. D . Degan, L'interpréta-
tion des accords en droit international, p . 96 à 98; et dans
British Yearbook of International Law, vol. 28 (1951), p . 10,
11 et 18.

274 C.I.J., Recueil, 1950, p . 8.
275 Compétence de VOIT pour la réglementation des condi-

tions du travail dans l'agriculture, C .PJ . I . (1922), série B,
no s 2 et 3, p . 23; voir aussi Lord McNair , Law of Treaties,
1961, p . 381 et 382.
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Pour interpréter une disposition donnée, la Cour a
recouru plus d'une fois à l'énoncé de l'objet du traité
dans son préambule 276.
15) Le quatrième principe contenu dans le paragraphe 1
— qui correspond au principe VI de Sir G. Fitzmaurice
— à savoir le principe de l'interprétation compte
tenu de l'usage courant de la langue à l'époque de la
conclusion du traité, est une nouvelle formulation du
premier aspect du droit « intertemporel » du juge Huber,
présenté à la Commission dans l'article 56. Après avoir
examiné cet article à sa 728° séance 2r7, la Commission
a ajourné l'examen des principes en jeu, avec l'intention
de le reprendre à propos des règles d'interprétation.
Tenant compte des vues exprimées à cette séance, nous
avons introduit dans l'article ci-dessus le premier aspect
du droit intertemporel278. Tout en reconnaissant les
affinités entre ce principe et la « règle du sens naturel
et ordinaire », Sir G. Fitzmaurice a préféré le traiter
comme un principe indépendant. Mais il constitue l'une
des conditions de la détermination du sens naturel et
ordinaire2T9 et paraît donc avoir sa place au para-
graphe 1 de l'article 70. Le commentaire de l'article 56
contient des exemples de l'application de ce principe,
qu'il n'est pas nécessaire de redonner ici. La formu-
lation du principe a été élargie ici de façon à couvrir
non seulement les règles de droit international, mais
encore l'usage courant de la langue à l'époque de la
conclusion du traité. L'application de ce principe dans
l'affaire des Ressortissants des Etats-Unis au Maroc 280

concernait l'usage de la langue et non pas les règles de
droit.

16) Le paragraphe 2 a trait aux cas dans lesquels le
sens naturel et ordinaire des termes, dans leur contexte,
n'aboutit pas à un résultat plausible ou à ceux où,
pour une raison ou l'autre, le sens n'est pas clair. Dans
ces cas, et dans ces cas seulement, il est admissible que
le sens des termes soit déterminé, d'après des preuves
ou des indications relatives aux intentions des parties,
en dehors du sens ordinaire des mots employés. La Cour
internationale a souvent déclaré que, lorsque le sens
naturel et ordinaire des mots est clair et cohérent dans
le contexte, il n'y a pas lieu de recourir à d'autres
moyens ou principes d'interprétation. Nombre de ces
déclarations ont trait au recours aux travaux prépa-
ratoires. Le passage de l'Avis de la Cour sur la compé-
tence de l'Assemblée générale pour l'admission d'un
Etat comme Membre des Nations Unies, cité au para-
graphe 14 ci-dessus, en est un exemple et l'on en trouve
un autre dans son Avis antérieur sur les conditions de
l'admission d'un Etat comme Membre des Nations
Unies 281 :

276 P. ex. dans l'Affaire des ressortissants des Etats-Unis
d'Amérique au Maroc, C.I.J., Recueil, 1952, p. 183 et 184 et
197 et 198.

277 Voir : Annuaire de la Commission du droit international,
1964, vol. I.

278 Le deuxième aspect figure à l'article 73.
279 C'est ainsi qu'il est traité dans la résolution de l'Institut

de droit international.
280 C.I.J., Recueil, 1952, p . 189.
*81 C.I.J., Recueil, 1948, p . 63.

« La Cour considère le texte comme suffisamment
clair; partant, elle estime ne pas devoir se départir
de la jurisprudence constante de la Cour permanente
de Justice internationale, d'après laquelle il n'y a pas
lieu de recourir aux travaux préparatoires si le texte
d'une convention est en lui-même suffisamment
clair. »

D'une manière analogue, la Cour a refusé d'admettre
des principes tels que ut res magis valeat et celui qui est
en faveur d'une interprétation restrictive dans les cas où
l'admission de ces principes serait contraire au sens clair
d'un texte 282. En revanche, elle a reconnu que la règle
du « sens clair » n'est pas applicable si l'interprétation
selon le sens naturel et ordinaire des termes conduisait
« à des résultats déraisonnables ou absurdes 283 ». Nous
estimons que cette exception à la règle du sens clair doit
être considérée comme strictement limitée au cas où
le sens naturel et ordinaire donne un résultat qui, dans
le contexte, est objectivement et manifestement absurde
ou déraisonnable; s'il n'en était pas ainsi, la règle en
serait indûment affaiblie. Le caractère limité de cette
exception est confirmé par la rareté des cas dans les-
quels la Cour l'a appliquée. On en trouve un exemple
récent dans les affaires du Sud-Ouest Africain où, au
sujet de la thèse selon laquelle il n'existe pas aujour-
d'hui d' « autres Membres de la Société des Nations »
aux fins du Mandat pour le Sud-Ouest Africain, la Cour
a déclaré : « Cette thèse prétend se fonder sur le sens
naturel et ordinaire des termes employés dans la dispo-
sition. Mais il ne s'agit pas là d'une règle d'interpré-
tation absolue. Lorsque cette méthode d'interprétation
aboutit à un résultat incompatible avec l'esprit, l'objet
et le contexte de la clause ou de l'acte où les termes
figurent, on ne saurait valablement lui accorder
crédit284. » La plupart des cas qui relèvent du para-
graphe 2 sont évidemment ceux où, en raison de son
ambiguïté ou de son obscurité, le sens d'un terme n'est
pas clair. Des éléments subjectifs peuvent certes inter-
venir dans la détermination du sens naturel et ordinaire
d'un texte et conduire à des opinions différentes quant
à sa clarté. Il y a un élément inhérent de subjectivité
dans le processus d'interprétation et la règle générale
reste valable selon laquelle il n'est admissible de négliger
le sens naturel et ordinaire des termes du traité en faveur
de quelque autre sens que dans le seul cas où l'inter-
prétation de bonne foi laisse subsister un doute véritable
quant au sens.

17) Reste à savoir s'il existe, dans les cas relevant du
paragraphe 2, un principe général régissant la détermi-
nation du sens. Nous estimons qu'on peut répondre i)
que le terme en question doit toujours être interprété
dans le contexte du traité et à la lumière de l'objet et

282 p# e x . Interprétation des traités de paix (deuxième phase),
C.I.J., Recueil, 1950, p. 229; affaire Wimbleaon, C.P.J.I. (1923),
série A, n° 1, p . 24 et 25.

283 Service postal polonais à Dantzig, C.P.J.I. (1925), série B,
n° 11, p. 39; Compétence de l'Assemblée générale pour l'admis-
sion d'un Etat aux Nations Unies, C.I.J., 1950, p . 8.

284 C.I.J., Recueil, 1962, p. 335 et 336. On trouvera un autre
exemple dans Désignation du délégué ouvrier néerlandais à
VOIT, C.P.J.I. (1922), série B, n° 1, p. 22.
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du but du traité dans son ensemble et ii) que sous
réserve de ces précautions, le sens du terme doit être
établi au moyen de toutes preuves ou indications per-
tinentes des intentions des parties dans l'emploi du
terme.
18) Le paragraphe 3 admet à titre d'exceptions à la
règle du sens naturel et ordinaire les cas où il est établi
de façon concluante que les parties ont employé un
terme donné dans un sens spécial. Si la Cour a reconnu
plus d'une fois l'existence de cette exception, elle a sou-
ligné que seule la preuve décisive d'un sens spécial
suffira à écarter le sens naturel et ordinaire 285.

Article 71

19) Le paragraphe 1 de cet article cherche à définir
le contenu du « contexte de l'ensemble du traité » aux
fins d'interprétation. C'est un point important non seule-
ment pour l'application générale des règles d'interpré-
tation, mais aussi, comme nous l'avons déjà indiqué,
pour déterminer la portée de l'expression « à moins qu'il
ne résulte du traité... » qui revient assez souvent, sous
une forme ou une autre, dans le projet d'articles. Que
le préambule fasse partie du traité aux fins d'interpré-
tation, il n'y a sur ce point aucun doute et tout commen-
taire est superflu 286. En revanche, il est plus difficile de
savoir dans quelle mesure les documents connexes
peuvent être considérés, aux mêmes fins, comme faisant
partie du « contexte de l'ensemble du traité ». Le para-
graphe 1 propose de faire rentrer dans cette catégorie
les documents suivants : les accords intervenus entre
les parties comme condition de la conclusion du traité
ou pour servir de base à son interprétation, les instru-
ments ou documents annexés au traité et tout autre
instrument ayant rapport au traité et dressé à l'occasion
de sa conclusion. Il ne faut pas en conclure que ces
documents doivent être nécessairement considérés
comme faisant partie intégrante du traité; cela dépend
en effet de l'intention des parties dans chaque cas 287.
Ce que le paragraphe 1 propose, c'est qu'aux fins d'inter-
prétation du traité, les catégories de documents énumé-
rées ne soient pas considérées comme de simples preuves
auxquelles on peut avoir recours pour résoudre une
ambiguïté ou une obscurité, mais comme une partie du
contexte servant à dégager le sens naturel et ordinaire
des termes du traité. Il est particulièrement important
de déterminer si une déclaration ou un accord des parties
quant au sens d'une clause, intervenue avant la conclu-
sion du traité, doit être regardé comme faisant partie
du contexte ou simplement des travaux préparatoires.
La majorité de la Cour a opté pour ce dernier point de
vue dans l'affaire des Conditions de l'admission d'un
Etat comme Membre des Nations Unies288, mais le

285 Affaire du Groenland oriental, C.P.J.I. (1933), série A / B ,
n° 53, p. 49; Conditions de l'admission d'un Etat comme
Membre des Nations Unies, C.I.J., Recueil, 1947-1948, p . 63.

286 Voir Ch. Rousseau, Principes généraux du droit interna-
tional public (1944), p . 717 à 719.

287 Affaire Ambatielos (Exception préliminaire), C.I.J.,
Recueil, 1952, p. 43 et 75.

288 C . U . , Recueil, 1948, p. 63; mais voir l 'opinion dissidente
du juge Azevedo dans la deuxième affaire des Conditions
d'admission, C.I.J., Recueil, 1950, p . 30-31.

Rapporteur spécial estime que la Commission devrait
préférer l'attitude de la Cour dans l'affaire Ambatielos289

où elle a déclaré ce qui suit : « Les dispositions de la
déclaration ont le caractère de clauses interprétatives,
et comme telles devraient être considérées comme partie
intégrante du traité. »
20) Le paragraphe 2, qui a un caractère facultatif,
reconnaît que l'on peut avoir recours à des preuves ou
indices extérieurs de l'intention des parties aux fins :
a) de confirmer le sens naturel et ordinaire d'un terme;
b) de déterminer le sens d'un terme ambigu ou obscur
ou d'un terme dont le sens naturel et ordinaire conduit
à une interprétation absurde ou déraisonnable; c)
d'établir le sens spécial que les parties ont attribué à
un terme. Le recours à des preuves extérieures aux fins
des alinéas b) et c) n'appelle pas de commentaire, car
ces points ont déjà été traités. Mais le recours à la
preuve extérieure — en particulier aux travaux prépa-
ratoires — aux fins de confirmer le sens naturel et
ordinaire serait déjà plus discutable, étant donné que la
Cour a invariablement rejeté l'appel aux travaux prépa-
ratoires lorsque le sens naturel et ordinaire était clair.
Toutefois, il existe une différence entre le fait d'examiner
les travaux préparatoires et celui de fonder une conclu-
sion sur ces travaux, et la Cour elle-même s'est plus d'une
fois référée aux travaux préparatoires pour confirmer
une interprétation à laquelle elle a abouti par une autre
voie en partant de l'étude du texte 290. De plus, c'est
la pratique constante des Etats et des tribunaux d'exa-
miner les travaux préparatoires pertinents pour y cher-
cher tout ce qui peut éclairer le sens du traité. Ce serait
donc faire peu de cas des réalités que de donner à
entendre, même implicitement, que le simple recours
aux travaux préparatoires lorsque le sens des termes du
traité est clair soit en fait interdit.

21) Par conséquent, aux termes de l'article, les travaux
préparatoires sont considérés uniquement comme des
moyens subsidiaires d'interprétation, sauf dans le cas
d'un document préparatoire rentrant dans l'une des caté-
gories mentionnées au paragraphe 1. Le recours aux
travaux préparatoires en tant que moyens subsidiaires
d'interprétation du texte est fréquent, nous l'avons dit
plus haut, tant dans la pratique des États que dans les
affaires dont sont saisis les tribunaux internationaux291.
Il est généralement reconnu aujourd'hui qu'une certaine
prudence est de mise dans l'utilisation des travaux pré-
paratoires comme moyens d'interprétation 292. Sauf dans
le cas mentionné, ils ne constituent pas des moyens
authentiques d'interprétation. Ce ne sont que de simples
preuves à mettre en regard des autres preuves perti-
nentes de l'intention des parties, et leur force dépend
de la mesure dans laquelle ils témoignent de l'accord

289 (Exception préliminaire), C.I.J., Recueil, 1952, p . 44.
290 Voir Lord Me Nair, Law of Treaties (1961), p . 44.
291 On en trouvera des exemples dans V. D . Degan, L'inter-

prétation des accords en droit international, p. 126-129;
Lord McNair, Law of Treaties (1961), chapitre 23 ; Ch. Rous-
seau, Principes généraux du droit international public (1944),
p . 738 et 739.

292 Voir C. de Visscher, Problèmes d'interprétation judiciaire
en droit international public (1963).
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commun des parties sur le sens attaché aux termes du
traité. Les déclarations faites individuellement par les
parties au cours des négociations ont donc peu de valeur
s'il y manque la preuve de l'assentiment des autres
parties. Puisque les travaux préparatoires ne sont pas,
en soi, des moyens authentiques d'interprétation mais
de simples preuves, nous ne voyons pas la moindre uti-
lité à vouloir les définir; en fait, on n'aboutirait à rien
d'autre qu'à exclure peut-être des preuves perti-
nentes. Plus délicate est la question de savoir si, en ce
qui concerne les traités multilatéraux, l'article ne doit
autoriser le recours aux travaux préparatoires que dans
les relations entre Etats ayant pris part aux négociations,
ou bien seulement si ces travaux préparatoires ont été
publiés. Dans l'Affaire relative à la juridiction terri-
toriale de la Commission internationale de l'Oder 293, la
Cour permanente s'est abstenue de considérer les tra-
vaux préparatoires de certaines dispositions du Traité
de Versailles parce que trois des Etats plaidant devant
la Cour n'avaient pas participé à la Conférence qui avait
élaboré le texte du Traité; en prenant cette décision,
la Cour a expressément refusé de faire une différence
entre documents publiés et documents non publiés. On
peut toutefois se demander si cette décision correspond
à la pratique réelle en matière de traités multilatéraux
ouverts à l'adhésion d'Etats qui n'ont pas participé à la
conférence au cours de laquelle le traité a été rédigé 294.
En outre, le principe que traduit cette adhésion est loin
d'être aussi rigoureux qu'on pourrait le croire à en
juger par la formule que la Cour a employée dans cette
affaire. Un Etat qui adhère à un traité à la rédaction
duquel il n'a pas pris part est parfaitement en droit de
demander à voir les travaux préparatoires, s'il le désire,
avant de donner son adhésion. De même, semble-t-il, la
règle proposée serait d'une application difficile dans la
pratique, compte tenu du grand nombre et de l'impor-
tance des traités multilatéraux ouverts à l'adhésion de
tous les Etats. Ces considérations valent pour les tra-
vaux préparatoires qui, sans avoir été publiés, sont
néanmoins accessibles, aussi bien que pour ceux qui
ont été publiés; lorsqu'il s'agit de traités bilatéraux ou
de traités « fermés » conclus entre un petit nombre
d'Etats, les travaux préparatoires non publiés sont habi-
tuellement dans les mains de toutes les parties. Nous
croyons donc préférable de ne pas faire de la partici-
pation aux travaux d'une conférence ni de la publica-
tion des textes des conditions qui limiteraient formelle-
ment le recours aux travaux préparatoires.

22) Au paragraphe 2 sont encore expressément men-
tionnées les circonstances dans lesquelles le traité a été
conclu. Cette expression très large a été choisie comme
englobant à la fois les circonstances du moment et le
contexte historique 295 dans lequel le traité a été conclu.
23) Un troisième moyen d'interprétation expressément
mentionné au paragraphe 2 est la pratique ultérieure-
ment suivie par les parties relativement au traité. La

force probante de la pratique ultérieure est généralement
reconnue 296. Comme l'a dit Sir G. Fitzmaurice, on ne
trouve dans les travaux préparatoires que l'exposé de
l'intention des parties tandis que dans la pratique ulté-
rieure, on voit cette intention mise en œuvre 297. Le
recours à ce moyen d'interprétation est chose bien
établie dans la jurisprudence des tribunaux internatio-
naux et, plus particulièrement, de la Cour internatio-
nale 298. La Cour paraît, en règle générale, mettre la
pratique ultérieure sur le même plan, comme élément
d'interprétation, que les travaux préparatoires — en tant
que moyen de preuve auquel on peut recourir pour
confirmer le sens naturel et ordinaire des termes ou,
en cas de doute, pour déterminer le sens. C'est ainsi
que, dans son avis sur la Compétence de l'Organisation
internationale du Travail2" la Cour permanente de
Justice internationale disait :

« Si une équivoque avait existé, la Cour, en vue
d'arriver à établir le sens véritable du texte, aurait
pu examiner la manière dont le traité a été appliqué. »

En cette même occasion, la Cour 3fl0 mentionnait la pra-
tique ultérieure à l'appui du sens qu'elle avait déduit du
texte et qu'elle considérait comme dépourvu d'ambi-
guïté. Dans son Avis concernant l'Interprétation du
Traité de Lausanne 301, la Cour disait encore :

« Les faits postérieurs à la conclusion du Traité de
Lausanne ne peuvent occuper la Cour que pour autant
qu'ils sont de nature à jeter la lumière sur la volonté
des Parties telle qu'elle existait au moment de cette
conclusion. »

Dans l'affaire du Détroit de Corfou 3fl2, la Cour inter-
nationale de Justice disait de même :

« II ressort de l'attitude ultérieure des parties que
leur intention, lorsqu'elles ont conclu le compromis,
n'était pas d'empêcher la Cour de fixer le montant
de l'indemnité. »

D'autres décisions de la Cour internationale 303 confir-
ment qu'en principe la pratique ultérieure doit être con-
sidérée comme un moyen subsidiaire d'interprétation;
il semble donc qu'on soit fondé à la faire figurer au
paragraphe 2 de l'article, à côté des travaux prépara-
toires.

2 " C.P.J.L (1929), série A, n° 23.
294 Voir S. Rosenne, « Travaux préparatoires », International

and Comparative Law Quaterly (1963), p. 1378 à 1383.
295 Voir, à titre d'exemple, « Compétence de la Commission

européenne du Danube », C.PJ.I. (1927), série B, n° 14, p . 56.

296 Voir Lord McNair , Law of Treaties (1961), chapitre 24;
C. de Visscher, Problèmes d'interprétation judiciaire en droit
international public, p . 121 à 127.

297 British Yearbook of International Law, vol. 33 (1957),
p. 223. Dans l'affaire de l 'Indemnité russe, la Cour permanente
d'arbitrage a dit : « L'exécution des engagements est, entre Etats,
comme entre particuliers, le plus sûr commentaire du sens de
ces engagements », Nations Unies, Recueil des sentences arbi-
trales, vol. XI , p. 421 .

a98 Voir les exemples donnés par Lord McNair , Law of
Treaties (1961), chapitre 24; C. de Visscher, op. cit., p. 121 à
129 et V. D . Degan, L'interprétation des accords en droit inter-
national, p . 130 à 132.

299 C.P.J.I. (1922), série B, n° 2, p. 38.
300 lbid., p . 40.
soi C.PJ.l. (1925), série B, n° 2, p . 24.
302 C.I.J., Recueil, 1949, p . 25.
303 p a r exemple dans l'affaire des Emprunts fédéraux brési-

liens, C.P.J.I. (1929), série A , n o s 20-21, p . 119.



Droit des traités 61

24) La force probante de la pratique ultérieure varie,
comme celle des travaux préparatoires, suivant la
mesure où elle traduit des vues communes aux parties
sur le sens des termes. La pratique par un Etat parti-
culier peut toutefois être particulièrement convaincante,
lorsqu'il s'agit de l'exécution d'une obligation qui inté-
resse plus particulièrement cet Etat. C'est ainsi que,
dans son avis consultatif sur le Statut international du
Sud-Ouest Africain 304, la Cour disait :

« L'interprétation d'instruments juridiques donnée
par les parties elles-mêmes, si elle n'est pas concluante
pour en déterminer le sens, jouit néanmoins d'une
grande valeur probante quand cette interprétation
contient la reconnaissance par l'une des parties de ses
obligations en vertu d'un instrument. »

De même, dans l'affaire du Temple de Préah-Vihéar305,
la Cour considérait que l'une des parties ne pouvait, en
raison de sa conduite antérieure, contester l'interpré-
tation d'une certaine clause qu'elle avait apparemment
tenue pour exacte. Il est bien évident que si la pratique
dont il s'agit n'est pas constante, elle perd de sa force
probante 306.

24 a) Un certain nombre des cas dans lesquels la
Cour internationale a eu recours à la pratique ultérieure
avaient trait à l'interprétation d'actes constitutifs d'orga-
nisations internationales 307. L'exemple le plus remar-
quable en est son récent avis consultatif sur Certaines
dépenses des Nations Unies308, dans lequel la Cour
internationale a eu largement recours à la pratique ulté-
rieure des organes des Nations Unies pour fonder ses
conclusions sur un certain nombre de points. La ques-
tion de l'effet, sur l'interprétation de l'acte constitutif
d'une organisation internationale, de la pratique suivie
par les organes de cette organisation pose un important
problème de droit constitutionnel, touchant le point de
savoir dans quelle mesure chacun des Etats membres
peut être lié par cette pratique. Il peut arriver, en effet,
que la pratique suivie par l'organe considéré soit cons-
tante, mais qu'elle se soit heurtée à l'opposition de
certains Etats membres pris individuellement, ou d'un
groupe d'Etats membres dont l'opinion était contraire

304 C.I.J., Recueil, 1950, p. 135.
305 C.I.J., Recueil, 1962, p. 32 à 35.
306 Dans l'affaire des Ressortissants des Etats-Unis au Maroc,

la Cour a refusé, pour cette raison, de se fonder sur la pratique
suivie au cours de la période postérieure à l'Acte d'Algésiras,
C.I.J., Recueil, 1952, p . 210. Par contre quatre des juges,
estimant que cette pratique n'avait pas tellement varié, lui
reconnurent force probante; voir p. 231.

307 Par exemple Compétence de l'Organisation internationale
du Travail, Recueil des avis, C.P.J.L (1922), série B, n°" 2 et 3,
p. 38 à 40; Compétence de l'Assemblée générale pour l'admis-
sion d'un Etat aux Nations Unies, C.I.J., Recueil, 1950, p. 9;
Composition du Comité de la sécurité maritime, C.I.J., Recueil,
1960, p . 167 et suiv.

308 C.I.J., Recueil, 1962, p. 157 et suiv.
309 Ce problème de droit constitutionnel est examiné dans

l'opinion séparée du juge Spender dans l'avis relatif à Certaines
dépenses des Nations Unies cité plus haut (p. 187 et suiv.), ainsi
que, moins directement toutefois, par le juge Fitzmaurice (p. 201
et suiv.).

aux votes émis par la majorité 30*. Ce problème parti-
culier paraît relever du droit des organisations inter-
nationales plutôt que du droit général des traités; le
Rapporteur spécial croit donc qu'il ne conviendrait pas
de l'aborder dans les présents articles.

25) La pratique ultérieure, s'il s'agit d'une pratique
constante et qui est le fait de toutes les parties, semble
avoir une valeur décisive pour fixer le sens qu'il convient
d'attacher au traité, en tous cas lorsqu'il en ressort que
les parties considèrent l'interprétation qu'elle traduit
comme s'imposant à elles avec force obligatoire. En
pareil cas, le rôle de la pratique ultérieure en tant qu'élé-
ment d'interprétation des traités et son rôle en tant
qu'élément de formation d'un accord tacite tendent à se
recouvrir, et le sens des termes, tel qu'il ressort de la
pratique, devient interprétation authentique consacrée
par voie d'accord 310. De plus, si l'interprétation adoptée
par les parties s'écarte, comme il arrive parfois, du sens
naturel et ordinaire des termes, il peut se faire que la
limite qui sépare Vinterprétation du traité de sa modi-
fication par la pratique ultérieure tende à s'effacer.
Dans l'affaire du Temple 3U, par exemple, la ligne fron-
tière utilisée en pratique n'étant pas compatible avec le
sens naturel et ordinaire des termes du traité, la pratique
ultérieure a eu pour effet de modifier le traité. De même,
lors d'un récent arbitrage entre la France et les Etats-
Unis au sujet de l'interprétation d'un Accord en matière
de services de transports aériens 312, le Tribunal, parlant
de la pratique ultérieure des parties, a dit :

« Une telle conduite peut en effet entrer en ligne
de compte non pas simplement comme un moyen
utile aux fins de l'interprétation de l'Accord, mais
comme quelque chose de plus : à savoir, comme
source possible d'une modification postérieure décou-
lant de certains actes ou de certaines attitudes et
touchant la situation juridique des Parties et les
droits que chacune d'entre elles pourrait légitimement
faire valoir 312 °. »

Et le Tribunal a effectivement dit, dans ses conclusions,
que l'Accord avait été modifié à un certain égard par
la pratique ultérieure. Si donc, comme il a été indiqué
plus haut, la limite entre interprétation et modification
par la pratique ultérieure tend parfois à s'effacer du
point de vue juridique, il s'agit cependant de deux
processus tout à fait distincts. C'est donc à l'article 73
qu'il est traité de la modification par la pratique ulté-
rieure, comme d'un aspect de la question du droit
intertemporel.

310 v o i r l'affaire de la Sentence arbitrale rendue par le Roi
d'Espagne, C.I.J., Recueil, 1960, p . 192; C de Visscher, Pro-
blèmes d'interprétation judiciaire en droit international public,
p. 127.

311 C.I.J., Recueil, 1962, p. 32 et 33; voir aussi Sir G. Fitz-
maurice, British Yearbook of International Law, vol. 33 (1957),
p . 252 et 253.

312 Rendu à Genève le 22 décembre 1963, les arbitres étant
R. Ago (Président), P. Reuter et H . P . de Vries.

312a Revue générale de droit international public, 3* série,
tome XXXVI, janvier-mars 1965, vol. 1, p. 249.
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26) Le paragraphe 2 ne fait expressément mention que
des travaux préparatoires, des circonstances qui ont
entouré la conclusion du traité et de la pratique ulté-
rieure, mais il n'en autorise pas moins le recours à tous
autres moyens de preuve ou indices pertinents de l'inten-
tion des parties. Pertinent s'entend ici de ce qui convient
pour établir la preuve objective de l'intention des parties
touchant le sens des termes employés dans le traité.

Article 72

27) II y a deux raisons pour lesquelles nous avons
hésité à proposer d'ajouter aux règles générales le prin-
cipe de l'interprétation en fonction de 1'«effet utile ».
Premièrement, il y a une certaine tendance à égaler et
à confondre cette interprétation et l'interprétation
« extensive » ou « téléologique » et à lui conférer une
trop grande portée. Deuxièmement, l'interprétation en
fonction de î'« effet utile », bien comprise, peut être
considérée comme implicite dans l'interprétation de
bonne foi. Tout bien considéré, il paraît toutefois
souhaitable d'introduire ce principe, convenablement
délimité, dans le projet d'articles. Convenablement déli-
mité, il n'appelle pas d'interprétation « extensive » ou
« libérale » au sens d'une interprétation allant au-delà de
ce qui est exprimé ou nécessairement sous-entendu
dans les termes employés. Comme l'a écrit l'un des pré-
cédents Rapporteurs spéciaux 313, « le principe ut res
magis quant pereat ne signifie pas qu'il faille donner le
maximum d'effet utile à un instrument ayant pour objet
de créer une obligation internationale; il signifie qu'il
faut lui donner le maximum d'effet utile qui soit compa-
tible avec l'intention — l'intention commune — des
parties ». De même, ce principe ne conduit pas néces-
sairement à envisager les effets du traité de manière
extensive plutôt que restrictive, ainsi qu'il est signalé
dans un ouvrage récent311 :

« Une interprétation ne se conçoit comme exten-
sive ou restrictive qu'en fonction d'un principe
reconnu ou d'un degré de normalité généralement
accepté. Quand donc on parle d'interprétation exten-
sive ou restrictive, c'est la résultante d'un travail
d'interprétation que l'on a en vue. Une interprétation
extensive ou restrictive ne se dégage qu'après que
l'interprète s'est convaincu que le sens naturel des
termes employés reste en deçà ou va au-delà de la
véritable intention des parties. Parler d'interprétation
extensive ou restrictive, comme de critères ou de pré-
somptions, c'est anticiper sur les résultats du travail
interprétatif et méconnaître le processus dynamique
de toute interprétation. »

28) II est vrai que lorsque les tribunaux internatio-
naux ont eu recours à ce principe dans leur jurispru-
dence, c'est généralement afin de rejeter une interpré-
tation restrictive que l'une des parties leur demandait

d'admettre 315. Mais dans la plupart de ces cas, l'inter-
prétation restrictive aurait réduit à néant ou contre-
carré dans une large mesure l'intention des parties telle
qu'elle ressortait du sens naturel des termes du traité
et l'interprétation adoptée par le tribunal était une appli-
cation et non pas une extension du sens naturel des
termes. Ainsi, dans son Avis sur l'Acquisition de la
nationalité polonaise 316, la Cour permanente, rejetant
une interprétation restrictive, a déclaré :

« Et s'il en était autrement, la valeur et le champ
d'application du traité seraient singulièrement dimi-
nués. Or, déjà dans l'avis consultatif qu'elle a émis
au sujet des questions à elle posées relativement aux
colons allemands en Pologne, la Cour a exprimé l'opi-
nion qu'une interprétation qui dépouillerait le traité
de minorités d'une grande part de sa valeur ne saurait
être admise. En l'espèce, elle serait d'autant moins
admissible qu'elle se trouverait en contradiction avec
les termes mêmes du traité. »

D'une manière analogue, dans l'affaire du Détroit de
Corjou317, la Cour actuelle, interprétant un accord
spécial, a déclaré :

« II serait en effet contraire aux règles d'interpré-
tation généralement reconnues de considérer qu'une
disposition de ce genre, insérée dans un compromis,
soit une disposition sans portée et sans effet. »

Et la Cour s'est référée à une décision antérieure prise
dans le même sens par la Cour permanente dans l'affaire
des Zones franches 318.

29) Si l'on peut considérer que le principe de l'inter-
prétation en fonction de l'effet utile est implicite dans
l'exigence de la bonne foi, on peut néanmoins estimer
qu'il est souhaitable, pour deux raisons, de le formuler
dans un article distinct. La première, c'est que ce prin-
cipe revêt une signification particulière, étant celui sur
la base duquel on peut être justifié à sous-entendre des
termes dans un traité afin de rendre efficace une inten-
tion qui est à déduire nécessairement des dispositions
expresses du traité. La seconde, c'est que dans ce
domaine — celui des termes sous-entendus — il est
particulièrement nécessaire d'indiquer les justes limites
de l'application du principe si l'on ne veut pas ménager
une latitude trop grande à des interprétations purement
téléologiques. Ce point est particulièrement important
dans l'interprétation des traités portant constitution
d'organisations internationales et, bien qu'il soit légi-
time que ces traités, par leur nature fonctionnelle,
donnent plus fréquemment lieu à des interprétations
téléologiques, il y a évidemment des limites à ce qu'on
peut en déduire qui puisse encore être considéré comme

313 Sir H. Lauterpacht, The Development of International
Law by the International Court, p. 229.

314 C. de Visscher, Problèmes d'interprétation judiciaire en
droit international public, p. 87 et 88.

313 Pour la jurisprudence, voir Ch. Rousseau, Principes géné-
raux du droit international public (1944), p. 680 à 683;
V. D . Degan, L'interprétation des accords en droit international,
p. 103 à 106; C. de Visscher, op. cit., p. 84 à 92.

316 C.P.J.I. (1923), série B, n° 7, p . 16 et 17; voir aussi
« Echange des populations grecques et turques », C.P.J.I. (1925),
série B, n° 10, p . 25.

S17 C.I.J., Recueil, 1949, p. 24.
318 C.P.J.I. (1929), série A, n° 22, p . 13.
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relevant de 1' « interprétation ». La Cour, qui est loin
d'avoir adopté un point de vue étroit quant à la mesure
dans laquelle il convient de sous-entendre des termes
dans les traités, n'en a pas moins insisté sur le fait que
le recours, à cet effet, au principe ut res magis valeat
a des limites définies. Ainsi, dans son Avis sur Ylndem-
nisation pour dommages subis, tout en concluant impli-
citement, du texte de la Charte, à la personnalité inter-
nationale des Nations Unies et à leur capacité de pré-
senter des réclamations internationales, elle a pris soin
de souligner que cette personnalité et cette capacité
étaient nécessairement sous-entendues ou nécessairement
voulues par les termes de la Charte. En outre, dans son
avis sur Y Interprétation des traités de paix 319, elle a
déclaré :

« Le principe d'interprétation exprimé par la
maxime ut res magis valeat quam pereat, principe
souvent désigné sous le nom de principe de l'effet
utile, ne saurait autoriser la Cour à entendre la clause
de règlement des différends insérée dans les traités
de paix dans un sens qui... contredirait sa lettre et son
esprit. »

Et elle a souligné qu'adopter une interprétation con-
traire au sens clair des termes équivaudrait, non pas à
interpréter, mais à reviser le traité.

30) Compte tenu des considérations qui précèdent,
l'article 72 a été formulé de façon à faire dépendre le
principe de l'effet utile a) du sens naturel et ordinaire
des termes et b) de l'objet et des buts du traité. Cette
formulation, à notre avis, tout en maintenant le prin-
cipe de l'effet utile dans le cadre même du traité, laisse
la porte ouverte à l'interprétation téléologique dans la
mesure où celle-ci peut être légitimement considérée
comme rentrant dans les limites juridiques de l'interpré-
tation.

Article 73

31) L'article 73 se rapporte au deuxième aspect du
droit intertemporel qui figure déjà au paragraphe 2 de
l'article 56 en termes plus généraux et dans le contexte
de l'application des traités. Comme l'indique le para-
graphe 15 du présent commentaire, la Commission, à
sa 728e séance, a ajourné l'étude des principes que cet
article met en jeu avec l'intention de les examiner à
nouveau dans le contexte de l'interprétation des traités.
Le premier aspect du droit intertemporel — le principe
selon lequel les termes d'un traité doivent être inter-
prétés dans le contexte des règles de droit international
en vigueur à l'époque de la conclusion du traité et sui-
vant l'usage courant de la langue à cette époque — fait
l'objet du paragraphe 1 b de l'article 70, comme l'expli-
que le paragraphe 15 du commentaire. Il convient de
s'occuper maintenant du deuxième aspect — à savoir
le principe selon lequel les effets juridiques d'un traité,
comme de tout autre acte juridique, sont influencés par
l'évolution du droit. Alors que le premier aspect du droit
intertemporel concerne nettement l'interprétation des

319 C.I.J., Recueil, 1950, p. 229.

traités, on peut considérer le second comme relevant
soit de l'interprétation du traité soit de l'application des
règles du droit international audit traité.

32) II semble qu'il y ait trois processus d'évolution du
droit pouvant agir sur l'interprétation et l'application
d'un traité : à) l'apparition d'une règle de droit inter-
national coutumier ne faisant pas partie du traité mais
intéressant la matière sur laquelle il porte; b) la conclu-
sion d'un accord ultérieur entre les parties au traité;
c) le développement d'une pratique ultérieure concer-
nant l'application du traité et constituant la preuve du
consentement tacite des parties à la modification du
traité ou à l'extension de son application. L'article 73
prévoit que pour l'interprétation, à un moment déter-
miné, des termes d'un traité, il doit être tenu compte
de toutes les modifications possibles qui ont pu inter-
venir dans les relations juridiques entre les parties.
L'expression : « Pour l'interprétation... il doit être tenu
compte » a été jugée préférable à : « L'interprétation...
dépend » ou toute autre formule similaire, car s'il doit
s'agir d'une règle d'interprétation, il vaut mieux, semble-
t-il, du moins aux alinéas a et b, se servir de mots qui ne
préjugent pas les résultats de l'interprétation. Lors-
qu'une règle de droit international coutumier apparaît
ultérieurement ou qu'un accord est conclu par la suite,
on peut se demander jusqu'à quel point il y a lieu de
les considérer comme visant à remplacer le traité dans
les relations entre les parties — problèmes dont il a
été question à l'article 41 à propos des accords subsé-
quents. Si le traité était destiné à créer un régime spécial
entre des parties déterminées, ces dernières n'ont peut-
être pas l'intention de le laisser supplanter par l'appa-
rition d'un nouveau régime général créé par un traité
ou une coutume. Par conséquent, il paraît prudent de
n'énoncer qu'un principe général sans chercher à en
définir les conséquences. Sinon il semblerait nécessaire
de développer beaucoup les dispositions de l'article en
se référant aux différences qui peuvent exister entre les
intentions des parties.

33) L'alinéa a, qui porte sur l'évolution du droit inter-
national coutumier, a déjà ^té commenté aux para-
graphes 4 et 5 du commentaire de l'article 56. Il est
vrai que ces explications ont été données dans le
contexte de 1' « application » des traités. Mais leur
validité générale subsiste également dans le contexte
de l'interprétation, et comme la Commission a déjà tenu
un débat préliminaire sur ce problème, il ne paraît pas
nécessaire d'ajouter quoi que ce soit. L'alinéa b traite
de l'effet des traités ultérieurs, sujet que la Commission
a déjà examiné de façon approfondie à propos des
articles 41 et 65. Ici non plus, il n'a pas paru néces-
saire d'ajouter d'autres commentaires. Quant à l'alinéa c,
la question de la pratique ultérieure constituant la
preuve du consentement tacite des parties à une modi-
fication du traité ou à l'extension de son application a
déjà été étudiée au paragraphe 32 du présent commen-
taire. On peut sans aucun doute considérer la pratique
ultérieure comme donnant naissance à une règle coutu-
mière spéciale ayant des effets sur l'interprétation du
traité et dans ce cas la situation se rapprocherait plutôt
de celle de l'alinéa a. Il a été jugé toutefois plus appro-
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prié et plus courant de considérer ce cas comme une
modification du traité par accord tacite.

Article 74. — Traités rédigés en plusieurs langues

1. Lorsque le texte d'un traité a été authentifié, en
plusieurs langues, dans les conditions prévues par les
dispositions de l'article 7, chacun des textes fait foi
dans la langue dans laquelle il est rédigé, pour autant
qu'une règle différente n'est pas énoncée dans le traité.

2. Une version rédigée dans une langue autre que
la langue ou les langues dans lesquelles le texte du traité
a été authentifié est également considérée comme texte
authentique et fait également foi.

a) Si le traité le prévoit ou si les parties en con-
viennent ainsi;

b) S'il en est ainsi décidé par un organe d'une
organisation internationale au sujet d'un traité dressé
dans le cadre de cette organisation.

Article 75. — Interprétation des traités
comportant plus d'un texte ou version

1. Sous réserve des dispositions du présent article,
l'expression des clauses d'un traité dans les divers textes
authentiques du traité fait également foi. Les termes
employés doivent être présumés offrir, selon l'intention
des parties, un même sens dans les divers textes; leur
interprétation est régie par les articles 70, 71, 72 et 73.

2. Si la comparaison entre plusieurs textes authen-
tiques fait apparaître une différence dans l'expression
d'une même clause et si l'application des articles 70,
71, 72 et 73 ne permet pas de remédier, le cas échéant,
à l'ambiguïté ou à l'obscurité qui en résulte quant au
sens du terme employé, les règles énoncées aux para-
graphes 3, 4 et 5 du présent article s'appliquent, à moins
que le traité ne prévoie que, dans l'hypothèse d'un
défaut de concordance, l'un des textes l'emporte ou une
méthode déterminée d'interprétation s'applique.

3. Au cas où plusieurs textes sont authentiques et où
un même terme comporte, dans chacun des textes, plu-
sieurs sens compatibles avec l'objet et le but du traité,
il convient d'adopter un sens qui soit commun aux
divers textes.

4. Au cas où, dans l'un des textes authentiques, le sens
naturel et ordinaire d'un terme est clair et compatible
avec l'objet et le but du traité, alors que, dans un
autre, il est incertain du fait de l'obscurité du terme, le
sens qui doit être adopté est celui que le terme comporte
dans le premier texte.

5. Si l'application des règles qui précèdent laisse sub-
sister quelque ambiguïté ou quelque obscurité quant
au sens d'une clause, telle qu'elle est exprimée dans le
texte authentique ou dans les textes authentiques, réfé-
rence peut être faite à un texte ou à une version qui
ne sont pas authentiques pour autant qu'ils fassent appa-
raître plus clairement l'intention des parties au sujet
du terme employé.

Commentaire
1) La rédaction des traités rédigés en plusieurs langues
est un phénomène de plus en plus courant depuis 1919
et, depuis l'avènement des Nations Unies, les traités
multilatéraux généraux élaborés ou finalement établis en
cinq langues, ne sont pas rares. Lorsqu'un traité est
plurilingue, il peut y avoir ou non différence de statut
entre les textes aux fins de l'interprétation. Chacun des
textes peut avoir le statut de texte du traité faisant foi;
un ou plusieurs d'entre eux peuvent constituer simple-
ment des « textes officiels », c'est-à-dire des textes qui
ont été signés par les Etats participant aux négocia-
tions, mais qui n'ont pas été acceptés comme faisant
foi320; un ou plusieurs d'entre eux peuvent n'être que
des « traductions officielles », c'est-à-dire des traduc-
tions préparées par les parties ou l'un des gouver-
nements ou par un organe d'une organisation interna-
tionale. Chaque fois qu'on se trouve en présence de plu-
sieurs textes, on peut se demander quel est l'effet d'une
pluralité de textes faisant foi sur l'interprétation du traité
ou encore s'il est possible d'avoir recours à un texte ou à
une traduction officiels en tant que moyen auxiliaire d'in-
terprétation du ou des textes du traité qui font foi321.

Article 74
2) De toute évidence, il s'agit d'abord de déterminer
lesquels des textes doivent être considérés comme fai-
sant foi; c'est ce dont traite l'article 74. De nos jours,
la plupart des traités de caractère formel contiennent
une disposition expresse déterminant le statut des textes.
En l'absence d'une telle disposition, il paraît générale-
ment admis que chacune des versions dans lesquelles le
texte du traité a été « rédigé » doit être considérée
comme authentique et, par conséquent, comme faisant
foi, aux fins de l'interprétation 322. En d'autres termes,
en règle générale et faute d'une disposition contraire, il y
a égalité des langues et les textes font également foi. En
formulant cette règle générale, le paragraphe 1 se réfère
aux langues dans lesquelles le traité a été « authentifié »
et non pas à celles dans lesquelles il a été « rédigé » ou
« adopté ». Il s'agissait, en eftet, de tenir compte de
l'article 7 du projet, dans lequel la Commission a
reconnu 1' « authentification du texte » comme une opé-
ration distincte dans le processus de conclusion d'un
traité, bien que, dans le cas de l'authentification par
signature, l'acte d'authentification puisse également servir
à d'autres fins 323.

3) La réserve « pour autant qu'une règle différente
n'est pas énoncée dans le traité » est nécessaire pour
deux raisons. Premièrement, les traités disposent parfois
expressément que, seuls, certains textes sont destinés à
faire autorité, comme dans le cas des Traités de paix

320 p a r exemple, le texte italien du Trai té de paix avec l'Italie
est « officiel » mais non « authentique », car l'article 90 désigne
les seuls textes français, anglais et russe comme faisant foi.

321 Voir, pour l 'ensemble de la question, une très bonne étude
de l ' interprétation des traités plurilingues dans J. Hardy , British
Yearbook of International Law, vol. 37 (1961), p . 72 à 155.

322 Lord McNair , Law of Treaties (1961), p . 6 1 ; L. Ehrlich,
Recueil des cours de l'Académie de droit international (1928),
vol. IV, p . 98.

323 Voir le commentaire de l'article 7.
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conclus après la deuxième guerre mondiale, pour les-
quels les textes français, anglais et russe sont consi-
dérés comme faisant foi, tandis que les textes italien,
bulgare, hongrois, etc., sont simplement « officiels 324 ».
On connaît même des cas où un texte donné a été consi-
déré comme faisant foi entre certaines parties et un autre
texte entre d'autres 325. Deuxièmement, un traité pluri-
lingue peut disposer qu'en cas de divergence entre les
textes, on texte déterminé l'emportera. Il n'est pas rare,
en effet, qu'un traité conclu entre deux Etats, parce que
la langue de l'un n'est pas comprise par l'autre ou que
ni l'un ni l'autre des Etats ne désire reconnaître la supé-
riorité de la langue de l'autre, désigne un texte dans
une troisième langue comme faisant foi et faisant auto-
rité en cas de divergence. On en trouve un exemple
récent dans le Traité d'amitié conclu entre le Japon et
l'Ethiopie en 1957 326 en japonais, en amharique et en
français, dont l'article 6 déclare que le texte français,
fait foi « en cas de divergence d'interprétation ». Les
Traités de paix de St-Germain, Neuilly et Trianon cons-
tituent un cas assez particulier; ces traités ont été rédigés
en français, en anglais et en italien et disposent qu'en
cas de divergence le texte français l'emportera, sauf en
ce qui concerne les Première et Douzième parties, con-
tenant respectivement le Pacte et les articles relatifs à
l'Organisation internationale du Travail.
4) Le paragraphe 2 a trait au cas d'une version du
traité qui, sans être « adoptée » ni « authentifiée » en
tant que texte au sens des articles 6 ou 7, n'en est pas
moins imposée par le traité ou acceptée par les parties
comme faisant foi aux fins de l'interprétation. C'est ainsi
qu'un traité frontalier conclu en 1897 entre la Grande-
Bretagne et l'Ethiopie a été rédigé en anglais et en
amharique et qu'il a été déclaré que les deux textes
devaient être considérés comme faisant foi327, mais le
traité comprenait en annexe une traduction française
qui devait faire autorité en cas de différend. Le para-
graphe 2 prévoit aussi que, lorsqu'un traité est conclu
au sein d'une organisation, l'organe intéressé peut, par
une résolution ou autrement, prescrire que les textes
seront établis dans d'autres langues officielles de l'orga-
nisation et considérés comme faisant foi. Les mots « il
en est ainsi décidé par un organe d'une organisation
internationale » visent non seulement une disposition
expresse de la résolution portant adoption du texte du
traité, mais aussi le pouvoir implicitement conféré au
dépositaire en raison de la pratique de l'organisation.
Il ressort en effet du Précis de la pratique du Secrétaire
générai dépositaire d'accords multilatéraux328 qu'en
l'absence d'une disposition expresse du traité ou de la

324 Voir les Traités de paix avec l'Italie (article 90), la Bul-
garie (article 38), la Hongrie (article 42), la Roumanie (article
40) et la Finlande (article 36).

329 Traité de Brest-Litovsk de 1918 (article 10).
326 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 325; d'autres

exemple sont mentionnés par J. Hardy, op. cit., p. 126 à 128.
327 Le traité contient en fait fe mot « officiel » mais il semble

clair que dans ce cas « officiel » signifie « authentique »;
Hertslet, The Map of Africa by Treaty (3 e éd.) vol. 2, p . 424 à
427; cf. « The Convention for the Unification of Certain Rules
concerning Collisions in Inland Navigation », Hudson, Interna-
tional Législation, vol. 5 p. 819 à 822.

328 ST/LEG/7, p. 4.

résolution, il a coutume de préparer des textes dans les
cinq langues officielles des Nations Unies et de les
considérer comme faisant tous foi. Il semble que cette
pratique n'ait pas été uniformément suivie et l'on peut
donc douter qu'elle corresponde à une « règle établie »
de l'organisation. Mais comme aucune objection n'est
élevée contre cette pratique lorsqu'elle est suivie, il
semble qu'en pareil cas l'Assemblée générale autorise et
prescrive implicitement que les cinq textes fassent foi.

Article 75

5) La pluralité des textes authentiques d'un traité cons-
titue toujours un facteur important dans son interpré-
tation puisque tous ces textes font foi en ce qui concerne
l'énoncé des clauses de l'accord entre les parties. Mais il
faut souligner qu'en droit il n'y a qu'un seul traité —
un seul ensemble de termes acceptés par les parties et
une seule intention commune à l'égard de ces termes —
même si deux textes authentiques semblent être en
désaccord. Dans la pratique, l'existence de textes ou
versions authentiques en plusieurs langues tantôt com-
plique et tantôt facilite l'interprétation d'un traité. Il est
rare que des traités rédigés en plusieurs langues et
comportant plus d'un ou de deux articles ne présentent
pas quelques différences entre les textes. Le génie propre
à chaque langue, l'absence d'un consensus ad idem
intégral, le manque de temps pour coordonner les textes
ou une rédaction maladroite peuvent engendrer des
différences mineures ou même majeures dans la signi-
fication des textes. Dans ce cas, la pluralité des textes
peut sérieusement contribuer à augmenter l'ambiguïté
ou l'obscurité des termes du traité. D'autre part, lorsque
le sens de certains termes est ambigu ou obscur dans
une langue mais clair et convaincant quant aux intentions
des parties dans une autre, le fait que le traité est pluri-
lingue facilite l'interprétation du texte dont le sens est
douteux.

6) L'existence de plus d'un texte authentique intro-
duit évidemment un nouvel élément dans l'interpréta-
tion du traité, à savoir la comparaison des textes. Mais
cela ne signifie pas que le système d'interprétation soit
différent. Exprimé en plusieurs langues, le traité reste un
traité unique ne comportant qu'une seule série de termes
dont l'interprétation est régie par les mêmes règles que
les traités rédigés en une seule langue, à savoir les règles
énoncées aux articles 70 à 73. L'unité du traité et de
chacun de ses termes est d'une importance fondamentale
dans l'interprétation des traités plurilingues, et cette unité
est sauvegardée grâce à la combinaison du principe de
l'autorité égale des textes authentiques avec la présomp-
tion que les parties ont voulu donner aux termes
employés le même sens dans les divers textes. Cette pré-
somption exige que rien ne soit négligé pour trouver un
sens qui soit commun aux textes avant d'en préférer un
à un autre. Un terme du traité peut être ambigu ou
obscur soit parce qu'il se présente ainsi dans tous les
textes authentiques soit parce qu'il n'est ambigu ou
obscur que dans un seul des textes mais qu'on n'a pas la
certitude qu'il y ait une différence entre les textes, soit
parce qu'à première vue les textes authentiques ne
semblent pas avoir exactement la même signification.
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Mais, que l'ambiguïté ou l'obscurité soit inhérente à tous
les textes ou découle du plurilinguisme du traité, celui
qui l'interprète doit rechercher avant tout, en appliquant
les règles usuelles d'interprétation des traités, le sens que
les parties ont voulu attacher aux termes en cause. Le
plurilinguisme du traité n'autorise pas celui qui l'inter-
prète à préférer simplement un texte à un autre sans
tenir compte des moyens normaux de résoudre une
ambiguïté ou une obscurité sur la base de l'objet et du
but du traité, des travaux préparatoires, des circons-
tances dans lesquelles il a été conclu, de la pratique ulté-
rieure, etc. Au contraire, l'égalité des textes exige que
tout soit fait d'abord pour concilier les textes et pour
s'assurer de l'intention des parties en ayant recours aux
moyens normaux d'interprétation329.

7) En conséquence, le paragraphe 1 de l'article 75 dis-
pose : i) que l'expression des clauses fait également foi
dans chaque texte authentique (sous réserve des dispo-
sitions ultérieures de l'article); ii) que les termes
employés doivent être présumés offrir, selon l'intention
des parties, un même sens dans les diverses textes et
iii) l'interprétation de ces termes est régie par les disposi-
tions des articles 70 à 73. Le paragraphe 2 exige impli-
citement que l'on ait recours en premier lieu aux règles
normales d'interprétation figurant aux articles 70 à 73
lorsqu'il y a une différence dans l'expression d'une clause
qui en rend le sens ambigu ou obscur. Ce paragraphe
n'admet la possibilité de donner la préférence à l'un des
textes, conformément aux règles énoncées dans les para-
graphes 3 et 4 de l'article, que lorsque l'application des
articles 70 à 73 n'a pas permis de remédier à l'ambiguïté
ou à l'obscurité ou lorsque les parties elles-mêmes ont
expressément prévu que s'il y a divergence entre les
textes, l'un des textes l'emporte ou une méthode déter-
minée d'interprétation s'applique. Les dispositions de ce
genre sont tout à fait courantes, et le paragraphe 3 du
présent commentaire contient déjà certains exemples plus
précis de traités qui stipulent qu'un texte donné fera foi
en cas de divergence entre les textes. Quelques traités,
tout en ne désignant pas le texte particulier qui fera foi,
indiquent la méthode d'interprétation qui prévaudra si
les textes ne concordent pas. Ainsi, la Convention
d'extradition de 1869 entre l'Autriche, la Hongrie et
l'Italie prévoit qu'en pareil cas il y a lieu de suivre
l'interprétation la plus favorable à l'extradition de
l'accusé. Des dispositions de cette nature risquent de
donner lieu à un problème difficile quant à la phase
exacte du processus d'interprétation où il faudra faire
jouer la disposition. Le texte qui l'emporte doit-il être
appliqué automatiquement dès que la moindre différence
apparaît dans le libellé des textes? Ou faut-il avoir
recours d'abord à tous les moyens normaux d'interpréta-
tion, ou du moins à quelques-uns d'entre eux, pour
essayer de concilier les textes avant de conclure qu'il y a
« divergence »? La jurisprudence des tribunaux inter-
nationaux ne jette qu'une lumière assez incertaine sur
la solution de ce problème 330. Tantôt le tribunal s'est

contenté d'appliquer d'emblée le texte qui prévaut sans
cherche à déterminer s'il y avait vraiment une différence
entre les textes authentiques; telle fut, semble-t-il, l'atti-
tude de la Cour permanente lorsqu'elle a interprété le
Traité de Neuilly331. Tantôt le tribunal a cherché du
moins à comparer quelque peu les différents textes afin
de déterminer l'intention des parties 332. Telle fut égale-
ment la méthode adoptée par la Cour Suprême de
Pologne dans l'affaire des Archiducs de la Maison de
Habsbourg-Lorraine c. le Trésor de l'Etat polonais s3%
et cette méthode est considérée comme correcte dans un
manuel récent334. Comme il s'agit essentiellement de
déterminer quelle a été l'intention des parties lorsqu'elles
ont inséré une certaine disposition dans un traité, nous
doutons qu'il appartienne à la Commission d'essayer de
résoudre le problème en formulant des règles générales
d'interprétation. Par conséquent, il suffit, semble-t-il, de
faire, au paragraphe 2, une réserve générale pour les cas
où le traité contiendrait ce genre de disposition.

8) Le paragraphe 3 prévoit que s'il y a plus d'un sens
possible dans chacun des textes authentiques, il faut
adopter le sens qui est commun à tous ces textes. Cette
disposition applique la règle de l'égalité des textes lors-
qu'il y a ambiguïté. Bien entendu, si l'ambiguïté se pré-
sente exactement sous la même forme dans chacun des
textes, la règle ne résoudra pas la difficulté. Il subsistera
une ambiguïté générale dans le texte qui ne pourra être
résolue que si l'on fait jouer la présomption en faveur
d'une interprétation ou d'une autre 335. En fait, dans
l'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine 33B,
la Cour permanente semble, aux yeux de certains, avoir
été plus loin encore; lorsqu'elle a dit que :

« Placée en présence de deux textes investis d'une au-
torité égale, mais dont l'un paraît avoir une portée plus
étendue que l'autre, elle a le devoir d'adopter l'inter-
prétation restreinte qui peut se concilier avec les deux
textes et qui, dans cette mesure, correspond sans doute
à la commune intention des parties. Cette conclusion
s'impose, en l'espèce, avec d'autant plus de force qu'il
s'agit d'un acte réglant les obligations de la Grande-
Bretagne en tant que Puissance mandataire pour la
Palestine et dont le texte primitif a probablement été
rédigé en anglais ».

Toutefois, comme l'a fait remarquer un auteur récent33T,
il ne semble pas que, dans la première phrase de ce
passage, la Cour ait nécessairement eu l'intention d'énon-
cer la règle générale que l'interprétation la plus res-
treinte que l'on puisse adopter pour harmoniser deux

329 v o i r J. Hardy, op. cit., p. 91 à 111 pour certains cas de
jurisprudence des tribunaux internationaux en la matière.

330 p o u r i e s c a s d e jurisprudence, voir J. Hardy, op. cit
p. 128 à 136.

331 C.P.J.I., série A , n° 3.
332 Y O i r p a r exemple « D e Paoli c. Eta t bulgare », Tr ibunaux

arbitraux mixtes, Recueil des décisions, vol. 6, p . 456.
333 Annual Digest of International Law Cases, 1929-1930,

affaire n° 235.
334 Lord McNair , Law of Treaties (1961), p . 435.
335 u n e faU{ p ^ oublier que cette règle ne jouera que

lorsque le recours aux t ravaux préparatoires e t aux autres
moyens subsidiaires d'interprétation visés à l'article 71 n 'aura
pas permis d'éliminer l 'ambiguïté.

33<5 C.P.J.I (1924), série A , n° 2, page 19.
337 J. Hardy , op. cit., p . 76 à 8 1 , où l'on trouve une analyse

pénétrante de cette jurisprudence.
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textes est celle qui doive toujours être retenue. L'inter-
prétation restrictive convient bien dans l'espèce. Quant
à savoir si, en cas d'ambiguïté, il faut adopter une inter-
prétation restrictive, c'est là une question plus générale
et la réponse à cette question dépend de la nature du
traité et du contexte particulier dans lequel apparaît
l'expression ambiguë, comme on l'a clairement exposé
dans le commentaire de l'article 72. Le simple fait que
l'ambiguïté provienne d'une différence d'expression dans
un traité plurilingue ne change rien aux principes selon
lesquels la présomption doit ou ne doit pas jouer en
faveur d'une interprétation restrictive. Par conséquent,
alors que la décision dans l'affaire Mavrommatis338

apporte un appui sérieux au principe de la conciliation
— ou harmonisation — des textes, nous ne croyons pas
qu'elle appelle l'élaboration d'une règle générale créant
une présomption en faveur de l'interprétation restrictive
en cas d'ambiguïté de textes plurilingues 33lt.

9) Le paragraphe 4 dispose que, si le sens naturel et
ordinaire de l'un des deux textes est clair et compatible
avec l'objet et le but du traité, alors que celui de l'autre

338 Voir affaires Venezuelan Bond, Moore, International
Arbitrations, vol. 4, p . 3623; et affaire des Réparations alle-
mandes selon l'Article 260 du Traité de Versaille (1924), Nations
Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p . 437 à 439.

339 v o i r également J. Hardy, op. cit., p . 113 à 115.

texte ne l'est pas, c'est le premier sens qu'il faut adopter.
Bien que le simple bon sens suggère une présomption
en faveur du texte clair contre le texte obscur, nous
hésitons quelque peu à en faire une règle générale. En
toute certitude, ce n'est point là une règle absolue et si
l'appel aux travaux préparatoires ou aux autres moyens
extrinsèques d'interprétation permet de déceler ce que le
texte obscur doit signifier, l'égalité des textes est mainte-
nue et si leurs sens ne concordent pas, ils doivent être
conciliés 34ft. Mais nous pensons que, si, après avoir
appliqué les règles d'interprétation énoncées aux articles
70 à 73, le sens d'un texte demeure obscur, il est légi-
time de faire jouer la présomption en faveur du texte le
plus clair.

10) Le paragraphe 5 prévoit que, si les autres moyens
d'interprétation n'ont pas permis de résoudre l'ambiguïté
ou l'obscurité par application des règles contenues dans
les paragraphes précédents, on peut alors avoir recours
aux textes ou versions non authentiques pour en tirer
tous les éclaircissements qu'ils peuvent donner sur la
question. Ce que l'on propose en fait c'est que les textes,
versions ou traductions non authentiques puissent être
utilisés en dernier ressort comme preuve subsidiaire de
l'intention des parties.

;il° Pour une discussion des cas de jurisprudence, voir
J. Hardy, op. cit., p. 87 à 91.
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Note préliminaire

1. En présentant ce rapport, le Rapporteur spécial tient
à préciser les points suivants :

a) Ce rapport doit être conçu comme préliminaire
et non pas comme définitif, car il s'agit d'une question
au sujet de laquelle des solutions nettes n'ont été cris-

tallisées ni dans la doctrine ni dans la jurisprudence;
par conséquent, avant la prise définitive de positions
et de décisions, il sera nécessaire de consulter la
Commission.

b) La jurisprudence universelle n'est pas fixée sur
nombre de problèmes faisant partie de cette matière et
la pratique est très variée, différant d'un pays à l'autre;
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pour cette raison, il est difficile de se référer, avec
autorité, aux solutions existantes. C'est à quoi il faut
attribuer l'absence de citations des sources connues
jusqu'à présent dans la formulation des propositions
particulières. Le Rapporteur spécial croit qu'il est de
son devoir de signaler ce fait d'avance.

c) II ne faut donc pas considérer ce rapport pour
la session de la Commission en 1964 comme défini-
tif, ni croire que le Rapporteur spécial ait renoncé à
y apporter des compléments et corrections éventuels.

d) Le but du présent rapport est de soulever cer-
tains problèmes, de les poser devant la Commission
afin d'obtenir de celle-ci des suggestions et instruc-
tions pour l'élaboration du projet définitif.

2. Vu qu'il s'agit d'une nouvelle question quant à l'éta-
blissement de règles et même d'un phénomène nouveau
dans les rapports internationaux, le Rapporteur spécial
a estimé que certaines questions devaient être exposées
et motivées d'une façon plus détaillée qu'il n'est d'usage
afin que les membres de la Commission en soient mieux
informés.

Introduction

1. Historique de la notion de réglementation
de la condition de la diplomatie ad hoc à l'ONU

3. A l'occasion de la question de savoir s'il était néces-
saire de réglementer sur une base moderne les règles
relatives aux relations diplomatiques ], ona tout particu-
lièrement souligné, au sein de la Commission du droit
international, qu'il y a des questions qui se rapportent à
la diplomatie ad hoc, c'est-à-dire aux envoyés tempo-
raires qui sont chargés de missions spéciales avec des
buts limités, de sorte qu'il ne faut pas les identifier avec
la diplomatie sédentaire. La Commission a décidé, lors
de sa onzième session (1959), d'insérer dans son pro-
gramme de la douzième session (1960), la question de la
diplomatie ad hoc en tant que sujet spécial.

4. Le Rapporteur spécial de la Commission, M. A. E.
F. Sandstrôm, a présenté son rapport2 à la douzième
session et c'est sur cette base que la Commission a pris
des décisions et formulé des recommandations pour les
règles concernant les missions spéciales. Ce projet de la
Commission est très sommaire. Sa conception consiste
en ce qu'il faut appliquer, d'une manière générale, à la
diplomatie ad hoc, par le moyen de l'analogie, les règles
que la Commission a élaborées au sujet des rapports
diplomatiques en général. La Commission a exprimé
l'opinion que ce projet sommaire basé sur les conceptions
de l'application par analogie des règles générales sur la
diplomatie ad hoc devrait être adressé à la Conférence
sur les relations diplomatiques convoquée à Vienne au
printemps de l'année 1961. Mais la Commission a quand
même insisté sur le fait qu'elle n'avait pas pu consacrer

à ce sujet l'étude approfondie qu'elle aurait normale-
ment entreprise. C'est la raison pour laquelle la Commis-
sion a considéré que son projet représentait seulement
le résultat d'un examen préliminaire, afin de pouvoir
exposer certaines idées et suggestions dont il faudrait
tenir compte à la Conférence de Vienne 3.
5. L'Assemblée générale des Nations Unies a décidé,
sur la proposition de la Sixième Commission, lors de la
séance plénière tenue le 12 décembre 1960 4, d'envoyer
ce projet à la Conférence de Vienne en recommandant
que la Conférence l'examinât en même temps que le
projet de règlement relatif aux relations et aux immunités
diplomatiques. La Conférence de Vienne a inscrit cette
question à son ordre du jour et elle a nommé une Sous-
Commission spéciale 5.
6. La Sous-Commission a constaté que ce projet se
contentait pratiquement d'indiquer quelles sont les dis-
positions relatives aux missions permanentes qui seront
ou bien qui ne seront pas appliquées aux missions spé-
ciales. La Sous-Commission a adopté le point de vue
qu'il était impossible d'insérer ce projet dans la conven-
tion définitive avant de procéder à un travail long et
minutieux qui ne pourrait être accompli qu'après l'adop-
tion définitive de l'ensemble des dispositions relatives aux
missions permanentes 6. C'est la raison pour laquelle la
Sous-Commission a proposé à la Conférence de renvoyer
cette question à l'Assemblée générale pour recomman-
der à la Commission du droit international de l'examiner
à nouveau, c'est-à-dire de continuer à étudier cette ques-
tion en tenant compte du texte de la future convention de
Vienne sur les relations diplomatiques. A la séance plé-
nière de la Conférence de Vienne du 10 avril 1961, cette
recommandation de la Sous-Commission a été adoptée 7.

7. L'affaire a été de nouveau présentée à l'Assemblée
générale des Nations Unies. Sur la proposition de la
Sixième Commission, l'Assemblée générale a décidé, le
18 décembre 1961, de prier la Commission du droit
international de continuer d'étudier cette question et de
présenter à ce sujet son rapport à l'Assemblée générale 8.
8. En vertu de cette décision, la question a été ren-
voyée à la Commission du droit international, qui a
décidé de l'inscrire à son ordre du jour (décision du
27 juin 1962)9. La Commission a prié le Secrétariat de
l'ONU de préparer de son côté un mémorandum 10 qui

1 La question a été soulevée à l'Assemblée générale des
Nations Unies par la Yougoslavie, et sur sa proposition elle a
été renvoyée à la Commission du droit international de l'ONU,
qui devait trouver une solution. Cette initiative a eu pour résul-
tat l'adoption de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques, en 1961.

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 103.

3 Ibid., p. 173.
4 Résolution 1504 (XV).
5 La Sous-Commission était composée des représentants de

l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Irak, de l'Italie, du
Japon, du Royaume-Uni, du Sénégal, de l'URSS et de la You-
goslavie. Voir le rapport de la Sous-Commission (A/CONF.20/
C.I/L.315) dans : Conférence des Nations Unies sur les relations
et immunités diplomatiques, Vienne, 2 mars-14 avril 1961,
Documents officiels, vol. II (A/CONF.20/14/Add.l), publica-
tion des Nations Unies, n° de vente: 62.X.1.

6 Loc. cit.
1 Ibid., document A/CONF.20/10/Add.l, résolution I.
8 Résolution 1687 (XVI).
9 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,

vol. II, p. 212, par. 76.
10 Ce mémorandum, qui a été distribué sous la cote A/CN.4/

155, est publié dans Y Annuaire de la Commission du droit inter-
national, 1963, vol. II.
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servirait de base aux débats sur cette question lors de sa
session en 1963. A la suite de quoi la Commission a
mis cette question à l'ordre du jour de sa quinzième
session (1963).
9. Lors de sa quinzième session, la Commission a
décidé de confier cette question au Rapporteur spécial.
A cette occasion, la Commission a pris la décision sui-
vante n :

« Quant à la manière d'aborder la codification de
la question, la Commission a décidé que le Rappor-
teur spécial rédigerait un projet d'articles. Ces articles
doivent prendre comme base les dispositions de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
de 1961, mais sans oublier que les missions spéciales
sont, tant par leurs fonctions que par leur nature, une
institution distincte des missions permanentes. En
outre, la Commission a estimé que la question de
savoir si le projet d'articles sur les missions spéciales
devrait revêtir la forme d'un protocole additionnel à
la Convention de Vienne de 1961 ou faire l'objet
d'une convention séparée, ou revêtir toute autre forme,
était encore prématurée et qu'il fallait attendre les
recommandations du Rapporteur spécial à ce pro-
pos. »

10. La Commission a, en outre, reconsidéré la question
de savoir si le problème des missions spéciales devait
englober également la condition des représentants d'Etats
aux congrès et conférences. A cet égard, la Commission
a inséré, lors de sa quinzième session, dans son rapport
annuel à l'Assemblée générale de l'ONU, le paragraphe
suivant12 :

« Pour ce qui est de l'étendue du sujet, les membres
de la Commission ont été d'avis que la question des
missions spéciales devrait englober aussi les envoyés
itinérants, conformément à la décision prise par la
Commission dans sa session de 1960. A cette même
session, la Commission avait aussi décidé de ne pas
traiter des privilèges et immunités des représentants
aux congrès ou conférences dans l'étude des missions
spéciales, en raison du lien qui existe entre la question
des conférences diplomatiques et celles des relations
entre les Etats et les organisations intergouvernemen-
tales. Au cours de la présente session, la question a
été soulevée à nouveau, tout particulièrement en ce qui
concerne les conférences convoquées par des Etats.
La plupart des membres ont estimé, toutefois, que
pour le moment le mandat du Rapporteur spécial ne
devrait pas embrasser la question des délégués aux
congrès et conférences. »

2. Objet du présent rapport et importance pratique
de la question

11. Le problème de la diplomatie ad hoc gagne sans
cesse de l'importance en droit international et dans les
rapports internationaux et y apparaît sous une nouvelle
forme tandis que dans la théorie il est resté, pour ainsi
dire, inexistant. Ou plutôt, les auteurs de droit interna-

11 Voir Ibid., p. 235, par. 64.
12 Loc. cit., par 63.

tional n'en font pas un objet spécial de recherche et ne
le mentionnent encore qu'en passant, à côté de la notion
générale de la diplomatie.
12. De nombreux auteurs sont encore sous l'emprise
de la conception soi-disant classique de cette notion. Ils
parlent historiquement de la diplomatie ad hoc comme
d'une chose tombée en désuétude, refoulée par la diplo-
matie sédentaire, permanente. Il y a, même de nos jours,
des auteurs qui ne voient dans la diplomatie ad hoc que
des missions protocolaires ou bien de cérémonie, les
seules qui, pendant un certain temps, aient encore donné
lieu à l'envoi d'ambassadeurs spéciaux, tandis que toutes
les autres affaires diplomatiques passaient aux missions
permanentes. D'autres auteurs, aux vues plus réalistes,
admettent que la diplomatie ad hoc sous forme de délé-
gations et de délégués spéciaux, consiste également dans
la délégation d'envoyés et de missions spéciales des Etats
souverains aux conférences et aux congrès internationaux
qui deviennent de plus en plus fréquents; ils y voient,
certes à bon droit, la véritable renaissance de l'institution
de la diplomatie ad hoc. Pourtant, ce n'est point tout.
L'influence de plus en plus puissante du contrôle poli-
tique, la démocratisation du régime politique des Etats
en général, la participation de plus en plus active des
hommes politiques et surtout des chefs de gouvernements
et des ministres des affaires étrangères aux relations
internationales, le contact plus intime et plus direct « au
sommet et à niveau élevé » ont fait passer une bonne
part des affaires de la diplomatie sédentaire à la diplo-
matie ad hoc. La mobilité des hommes d'Etat, les
communications rapides, la bureaucratisation de l'appa-
reil diplomatique, la nécessité de trouver des solutions
rapides aux problèmes de la politique internationale ont
prêté de nouvelles formes et un nouveau contenu à la
diplomatie ad hoc. L'importance réelle de la « diploma-
tie volante » s'accroît chaque jour. Les voyages des hauts
représentants des Etats, leurs contacts, les discussions
rapides d'une série de questions, les négociations entre
les Etats « à niveau élevé » n'étaient jamais si fréquents
qu'ils le sont à notre époque. Nous pouvons affirmer, à
juste titre, qu'un des devoirs réguliers des ministres des
affaires étrangères consiste à se rendre par avion dans
d'autres Etats afin de négocier ou de préparer les négo-
ciations avec leurs collègues et à les recevoir, à leur tour,
dans les pays de leur propre résidence. Dans les grandes
capitales, selon un des chroniqueurs de notre époque,
il se forme une « queue » dans laquelle les ministres des
pays étrangers « attendent leur tour », car la diplomatie
ad hoc n'a pas encore réussi à s'affranchir de certaines
règles protocolaires qui ne permettent pas la réception
simultanée de plusieurs hauts fonctionnaires étrangers
qui ne prennent pas part aux négociations communes. Il
prévoit que cette règle protocolaire devra être bientôt
rejetée afin que la « diplomatie volante » puisse se ranger
en plusieurs colonnes dans le calendrier de l'hôte où l'on
inscrit le programme de telles visites. Cela suffit déjà à
démontrer combien la diplomatie ad hoc est devenue une
nécessité réelle des relations internationales développées
et de leur affranchissement du monopole de la diplo-
matie sédentaire comme unique instrument des négo-
ciations internationales en dehors des congrès et des
conférences de caractère international.
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13. D'un autre côté, les rapports internationaux ne
sont plus uniquement politiques et consulaires. Il n'existe
aujourd'hui aucun domaine de la vie sociale où il n'y
ait de contacts directs entre les Etats. Il serait erroné de
supposer que les contacts techniques entre les Etats sou-
verains soient concentrés uniquement dans les organisa-
tions internationales du type des institutions spécialisées
Bien au contraire, en règle générale, les agences spéciali-
sées, en dépit de leur désir de devenir centres de la vie
internationale dans un domaine technique déterminé,
stimulent et encouragent les contacts bilatéraux directs
entre leurs propres membres, en créant souvent même
une obligation pour ceux-ci d'être en un rapport per-
manent ou périodique de négociations, de conclusion
d'accords, d'information réciproque et de solution des
affaires courantes. Il suffit pour s'en convaincre de jeter
un simple coup d'œil sur l'activité de cet ordre de l'Or-
ganisation de l'aviation civile internationale. La mise en
pratique de ses instruments en tant que traités multilaté-
raux exige des contacts permanents entre les pays
membres de l'Organisation, tandis qu'elle se contente
d'enregistrer et d'examiner les résultats de ces contacts et
d'intervenir afin d'aplanir les difficultés résultant d'une
pareille action. La liste des contrats enregistrés — bila-
téraux, multilatéraux, restreints et régionaux — publiée
par cette Organisation montre nettement combien de
contacts de caractère international il a fallu effectuer afin
d'arriver à un résultat. En examinant les documents de
ce genre nous avons dû constater que la plupart de ceux-
ci ont été réalisés grâce à l'action de la diplomatie
ad hoc, tandis que les arrangements conclus par la voie
des négociations et des contacts entre la diplomatie
sédentaire et les représentants de l'Etat de résidence où
la conclusion du traité a eu lieu sont très rares. Inutile
de souligner que cet exemple se rapporte à tous les
domaines.

14. Désireux d'exposer la matière de la diplomatie
ad hoc, il est de notre devoir de faire remarquer qu'il
existe une conception selon laquelle cette diplomatie se
limite uniquement aux missions de caractère strictement
politique et que la notion de diplomatie ad hoc ne com-
prend pas également les missions dites de caractère tech-
nique. Nous sommes d'avis que cette conception est au
fond erronée et qu'elle ne correspond pas à la notion de
la diplomatie en général. Le propre de la diplomatie est
de représenter l'Etat dans ses rapports avec un autre
(ou bien avec les autres sujets de droit international).
L'objet de ces rapports est toute situation où se mani-
feste le rapport de souveraineté. Toute action de cette
catégorie est de caractère international et, par consé-
quent, aussi de caractère politique, car toutes ces ques-
tions sont complexes, c'est-à-dire que dans toutes ces
questions l'aspect technique et l'aspect politique sont l'un
et l'autre présents, bien que ce dernier ne se manifeste
pas au même degré dans chacune de ces matières. Il
apparaît plus nettement dans certaines situations, moins
dans certaines autres, mais il est tout de même partout
présent et tout rapport international est un rapport
entre les souveraineté. Toutes les fois qu'un contact
international a lieu, c'est le devoir de la diplomatie de
représenter l'Etat dans les relations de ce genre, et pour
cette raison les missions spéciales et les délégués spé-

ciaux chargés de traiter ces problèmes sont des diplo-
mates ad hoc. Il est possible que pour ceux-ci, outre les
règles générales, certaines règles spéciales soient égale-
ment valables, vu le caractère spécifique de leurs attri-
butions, mais leur situation doit être, en substance, celle
des diplomates ad hoc et, par conséquent, tout ce qui a
généralement trait à la situation des diplomates ad hoc,
se rapporte nécessairement aussi à eux.

15. Si nous tenons compte de la multiplicité des mis-
sions spéciales et des délégués spéciaux aux attributions
techniques ainsi que du fait que la coopération interna-
tionale se développe de plus en plus dans ces domaines
et que ces attributions sont de caractère récent, il devient
clair que la notion de diplomatie ad hoc est en train
de gagner une nouvelle et plus grande importance et
qu'elle exige qu'on lui prête une attention particulière.
Cette attention, elle lui doit être prêtée non seulement en
ce qui concerne l'étude de ce phénomène international,
mais aussi au point de vue de la nécessité de fixer des
règles adéquates de droit positif formulant avec pré-
cision les droits et les obligations de la diplomatie ad hoc
et, par conséquent, réglant les rapports mutuels des Etats
qui envoient et reçoivent des représentants de ce genre.

16. L'absence d'une réglementation spéciale en cette
matière dans le droit international public positif est due
à la conception traditionnelle que le temps de la diploma-
tie ad hoc est passé, qu'elle est réduite aux exceptions
(missions de cérémonie et réunions internationales), que
ses manifestations sont limitées aux visites officielles des
chefs d'Etat et de gouvernement (pour lesquelles il
existe, d'ailleurs, des règles spéciales) et que les mani-
festations sporadiques de la diplomatie ad hoc peuvent
être réglées par l'application analogue des règles du
droit international public relatives à la diplomatie séden-
taire. Il a fallu du courage pour poser, d'abord à la
Commission du droit international et ensuite à l'Assem-
blée générale des Nations Unies, le problème de la
diplomatie ad hoc comme objet spécial d'études et de
réglementation. Cette initiative a été en principe favo-
rablement accueillie, mais elle n'a pas porté fruit. Il
est bien difficile de briser ce qui est pétrifié. Pour pou-
voir le faire, on a besoin de recourir à de nouvelles
conceptions et, en premier lieu, de faire face aux nou-
veaux phénomènes en les analysant. Nous n'osons pas
affirmer que l'idée de réglementer cette matière sur de
nouvelles bases ait été complètement rejetée. Pourtant, le
seul résultat de cette initiative au sein de la Commission
a été la sanction de l'ancienne règle concernant l'applica-
tion par analogie des normes valables pour la diplomatie
sédentaire. Ceci est dû, d'un côté, au manque de temps
nécessaire à l'étude détaillée d'un nouveau phénomène,
insuffisamment approfondi dans la doctrine malgré
l'abondance de la pratique, et, d'un autre côté, à l'erreur
dans le choix de la méthode par laquelle il a fallu abor-
der la solution du problème. Selon l'Article 13 de la
Charte des Nations Unies et le Statut de la Commission
du droit international il existe, indubitablement, deux
méthodes d'élaboration des règles du droit international,
à savoir : la codification et le développement progressif.
Bien que la Commission admette en principe la nécessité
d'une interpénétration de ces deux méthodes, nous
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devons tout de même avouer, en qualité de membre
de la susdite Commission, qui depuis sept ans déjà parti-
cipe à l'activité de celle-ci, que la préférence est encore
donnée à la méthode de la codification pure. Dans ce
cas-ci, la Commission a aussi cherché un appui dans
le droit international positif existant. C'est son habitude
de faire des interpolations dans le système existant et de
le corriger, en l'adaptant aux acquisitions nouvelles 13.
Pourtant, elle n'a montré jusqu'ici ni assez de bonne
volonté ni assez de courage pour faire face aux phéno-
mènes qui se sont récemment produits dans la vie inter-
nationale et pour rétablir de nouvelles règles adéquates,
en abandonnant les règles qui étaient en vigueur jus-
qu'alors et qui sont déjà dépassées dans la pratique.
C'est pourquoi son projet de convention sur la diploma-
tie ad hoc de 1960 échoua à la Conférence de Vienne sur
les relations diplomatiques (1961). Le renvoi sommaire
à l'application par analogie des règles sur les missions
permanentes avait paru anémique et insuffisant aux
Etats participant à cette Conférence. Ils cherchaient
des solutions plus sûres et plus complètes, correspon-
dont mieux à l'apparition de plus en plus fréquente de
la diplomatie ad hoc. Cette Conférence, d'ailleurs, avait
pris comme point de départ et idée fondamentale la théo-
rie fonctionnelle pour les missions diplomatiques perma-
nentes. Dans la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, tout fut pesé selon la situation effective
des missions permanentes et selon leur fonctionnement.
Proposer l'idée abstraite que le fonctionnement de la
diplomatie ad hoc est identique à celui des missions per-
manentes équivaudrait à s'écarter de la réalité. Pourtant,
afin de découvrir cette réalité et de lui donner les règles
juridiques qui lui conviendraient, il est nécessaire de
faire une analyse détaillée de la vie internationale réelle.
C'est pourquoi ce problème est de nouveau à l'ordre du
jour de la Commission du droit international. La com-
munauté internationale actuelle attend que cette question
soit résolue le plus tôt possible et que dans le code du
droit diplomatique moderne, dont les deux premiers cha-
pitres sont déjà mis au point14, soit insérée, comme cha-
pitre trois, la convention sur la diplomatie ad hoc,
tandis qu'on a déjà décidé d'élaborer aussi le chapitre
quatre (sur les rapports entre les Etats et les organisa-
tions internationales), qui — selon l'idée de la Commis-
sion du droit international — comprendra en partie
aussi certaines matières sur la diplomatie ad hoc (ques-
tion de la situation des délégations des Etats aux réu-
nions internationales 15. La pratique des Etats attend

13 Nous devons avouer que la Commission s'était écartée, de
propos délibéré, de cette méthode et qu'elle poursuivait la
recherche de nouvelles solutions, en témoignant une préférence
pour le développement progressif du droit international dans
son projet d'où est résulté, à la première Conférence sur le droit
de la mer (Genève, 1958), la troisième Convention (sur les
ressources biologiques de la mer), mais il en faut chercher la
raison dans les résolutions correspondantes de la FAO et de
l'Assemblée générale de l'ONU.

14 Nous pensons à la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques, c'est-à-dire sur les relations juridiques
ayant trait aux missions diplomatiques permanentes et à la
Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires.

15 Nous sommes persuadés que la Commission se fondait sur
des raisons trop pragmatiques et pratiques en isolant la situation

avec impatience cette partie du code diplomatique. Nous
ne nous tromperons pas en disant que c'est une nécessité
absolue du droit international moderne. Cependant,
pour satisfaire aux exigences, cette partie doit être non
seulement le fruit d'une analyse approfondie et corres-
pondre à la théorie fonctionnelle de la situation des
organes dont elle doit régler le statut, mais aussi ses
règles doivent tenir compte des conditions contempo-
raines de la communauté internationale, du progrès et de
la transformation du droit international, en d'autres
termes, elles doivent être une contribution à l'évolution
progressive ultérieure de celui-ci, en premier lieu à
l'adaptation de ces règles aux principes servant au déve-
loppement ultérieur des rapports amicaux et pacifiques
entre les peuples, en se posant comme instrument de la
coexistence pacifique.

17. La tâche que nous nous proposons dans le présent
rapport sera d'exposer, du point de vue juridique, la
condition de la diplomatie ad hoc, les voies et les pers-
pectives pouvant conduire à des solutions et à sa régle-
mentation en droit international public, en nous limitant
exclusivement à la diplomatie ad hoc dans la mesure où
elle devra former un sujet à part selon la conception de
la Commission du droit international. Nous éliminerons,
par conséquent, de notre exposé certains phénomènes qui
autrement, à notre avis, formeraient partie intégrante de
la notion de diplomatie ad hoc. Ainsi, dans le présent
rapport, nous n'envisagerons pas ce qui se rattache :

a) Aux visites des chefs d'Etat et de gouvernement
ainsi que des ministres des affaires étrangères, lorsqu'il
s'agit d'une visite d'Etat ou officielle à un autre Etat,
bien qu'à cette occasion certaines actions diploma-

juridique des délégations des Etats aux réunions internationales
du domaine de la diplomatie ad hoc et en la transposant dans
le système des règles sur les organisations internationales. La
décision de la Commission était fondée sur deux raisons spé-
ciales : à) la plupart des réunions internationales à l'heure
actuelle se développent sous les auspices des organisations inter-
nationales et celles-ci ont des règles standardisées concernant la
condition des délégations participant à ces réunions, de sorte
que la Commission ne fait pas en pratique une distinction entre
ces réunions et les réunions des organes principaux et subsi-
diaires des organisations internationales (ce qui, à notre avis,
n'est pas correct); b) il faut s'attendre à ce que les règles juri-
diques concernant les réunions tenues sous les auspices des orga-
nisations internationales se cristallisent et qu'elles soient appli-
quées aussi aux autres réunions internationales qui ne sont pas
convoquées par les organisations internationales et qui ne se
rattachent point à celles-ci. Ce serait une besogne double que de
chercher et de codifier pour ce deuxième groupe des règles
juridiques spéciales. Cette tâche sera facilitée lorsqu'on aura
établi les règles à appliquer aux réunions ayant lieu dans le
cadre des organisations internationales. Nous faisons remarquer
que pour l'un et l'autre de ces groupes il existe une abondance
de sources de droit positif non seulement dans les dispositions
standardisées des organisations internationales (bien que celles-
ci se distinguent par leurs spécificités — par exemple le système
des curies à l'Organisation internationale du Travail), mais aussi
au point de vue des règles coutumières et des règlements d'une
série de conférence et de congrès internationaux. Dans les deux
cas, la Commission pourra beaucoup plus se servir de la méthode
de la codification, en utilisant à cette fin aussi la littérature
abondante qui traite de la pratique, des coutumes et des règles
se rapportant aux réunions internationales. Cette littérature s'est
surtout développée dans les commentaires et études sur le fonc-
tionnement de la Société des Nations, de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées et de leurs organes.
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tiques puissent être entreprises et que, par conséquent,
selon un critère substantiel, elles représentent l'accom-
plissement d'une mission de la diplomatie ad hoc.
Ceci est justifié par le fait que la condition des parti-
cipants à ces actions et celle de leurs collaborateurs et
des personnes de leur suite sont réglées par des
normes spéciales et consacrées par l'usage qui dis-
tinguent ce groupe d'actions de la notion de diplomatie
ad hoc;

b) Aux missions permanentes spécialisées qui
existent parallèlement (aux missions diplomatiques
régulières ou bien les remplacent, car ce sont des
missions permanentes irrégulières et non pas de la
diplomatie ad hoc par leurs éléments constitutifs et
n'appartiennent pas à la notion de diplomatie ad hoc.
Pour ces missions-là, il n'existe pas, pour le moment,
de règles générales du droit international; leur situa-
tion est généralement réglée par voie conventionnelle
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence;

c) A l'activité des délégués des Etats, bien qu'éven-
tuellement périodiques, dans les commissions institu-
tionnelles formées par des accords internationaux et
dont l'état est réglé d'avance. Ce sont des organes per-
manents dans lesquels interviennent des diplomates
ad hoc, mais leur état est l'objet de dispositions spé-
ciales;

d) Aux délégués et aux délégations auprès des orga-
nisations internationales de caractère permanent.
C'est une nouvelle forme de diplomatie sédentaire qui
n'a aucun rapport avec la diplomatie ad hoc.

18. Par contre, il faut entendre, même lorsqu'on ne le
dit pas explicitement, que notre exposé embrasse la
notion de diplomatie ad hoc au sens plus restreint, y
compris non seulement les missions et délégués pério-
diques aux fonctions purement politiques, mais aussi
ceux dont les tâches sont considérées comme étant de
caractère technique. Pour nous, ils sont tous des diplo-
mates ad hoc. Les rapports internationaux actuels ne
peuvent plus en rester à la conception conservatrice que
la diplomatie ad hoc est formée de missions spéciales de
caractère protocolaire ou, éventuellement, de personnes
qui accomplissent certaines missions politiques ou bien
ont un grade diplomatique déterminé. Même les fonc-
tions de la diplomatie sédentaire ne sont plus, à l'heure
actuelle, uniquement diplomatiques et politiques. On lui
attribue, chaque jour davantage, de nouvelles activités
de caractère technique vu le développement des relations
internationales à l'époque actuelle. C'est pourquoi on
rencontre aujourd'hui, dans les missions permanentes, un
nombre de plus en plus grand d'experts dits attachés spé-
cialisés et d'adjoints de rang diplomatique ou, du moins,
de statut diplomatique. Tant qu'ils exercent leurs fonc-
tions en représentant leur Etat souverain et en mainte-
nant les relations internationales, personne ne songe à
leur contester le caractère diplomatique. S'il en est ainsi
pour les membres des missions permanentes, il en doit
être ainsi, à plus forte raison, pour les membres des
missions spéciales et pour les délégués spéciaux. Il faut,
et même on doit, les compter dans les rangs de la diplo-
matie ad hoc.

19. Par conséquent, ce rapport traite d'un phénomène
international déterminé auquel, nous en sommes per-
suadés, les relations internationales modernes, attribuent
une importance particulière.

3. Question préliminaire: Faut-il ou non englober la
réglementation de la condition juridique des déléga-
tions et des délégués aux conférences et congrès inter-
nationaux dans les règles sur les missions spéciales?

20. La Commission du droit international n'a pas pris,
lors de sa quinzième session, une attitude définitive sur
la question ci-dessus énoncée. Elle s'est réservé de
prendre une décision finale après avoir recueilli les avis
des Rapporteurs spéciaux sur la question des missions
spéciales et sur celle des relations entre les Etats et les
organisations internationales.
21. Le Rapporteur spécial chargé d'étudier cette ques-
tion a acquis la conviction que la condition des déléga-
tions et des délégués aux conférences et congrès inter-
gouvernementaux internationaux devrait être envisagée
sous un double aspect. D'un côté, il faut considérer les
congrès et conférences convoqués par les organisations
internationales ou bien tenus dans le cadre de ces mêmes
organisations. Etant donné la pratique, très répandue et
presque universellement adoptée de nos jours, selon
laquelle la condition de telles délégations et de tels
délégués est déterminée d'avance soit par les règles de
l'organisation convocatrice soit par l'acte de convocation
et que, dans ce cas, les délégations et les délégués à de
telles réunions ont simultanément un rapport juridique
avec l'organisation convocatrice et avec les Etats partici-
pants, nous sommes d'avis que la situation de ces délé-
gations et délégués pourrait être réglée dans le cadre des
règles juridiques sur les relations entre les Etats et les
organisations internationales, bien que ces délégations
soient essentiellement identiques à celles qui prennent
part aux conférences et congrès tenus en dehors de ces
organisations. La situation des délégations et délégués
aux conférences et congrès convoqués par les Etats (un
ou plusieurs) en dehors des organisations internationales
est assimilable, sous tous les aspects, à la condition des
missions spéciales, et elle devrait, de l'avis du Rappor-
teur spécial, être réglée dans le cadre des règles sur les
missions spéciales. Nous soulignons, toutefois, que la
distinction entre deux groupes de délégations est pure-
ment formelle, selon le critère du convocateur.

22. Le Rapporteur spécial suggère que cette question,
en tant que préliminaire, soit discutée avant d'aborder
la question principale.
23. Nous devons rappeler ici que l'exemple le plus fré-
quent de diplomatie ad hoc est fourni par les confé-
rences et congrès internationaux. Bien que nous n'ayons
pas l'intention de traiter cette catégorie de la diplomatie
qui, de l'avis de la Commission du droit international,
doit être examinée dans le cadre des règles relatives aux
rapports entre les Etats et les organisations internatio-
nales (ce avec quoi nous sommes d'accord seulement en
partie), nous sommes quand même obligés d'insister ici
sur un seul point qui se rapporte à une telle diplomatie
ad hoc. Il arrive que dans les missions spéciales de ce
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genre participent aussi les représentants de l'Etat
d'envoi qui sont déjà accrédités en qualité de diplomates
permanents auprès d'Etats déterminés. Etant donné que
d'autres règles existent concernant l'intervention
publique des diplomates permanents accrédités (le com-
portement courtois en public à l'égard de l'Etat auprès
duquel ils sont accrédités) et la règle relative à l'entière
liberté de représentation de l'Etat aux conférences inter-
nationales, même au prix de critiques sévères et d'une
attitude éventuellement violente envers cet Etat, et d'in-
terventions en ce sens dans les séances publiques de la
conférence, il est incontestable que, dans ce cas, il y a un
certain conflit, tout au moins en ce qui concerne l'atti-
tude protocolaire. Mais de plus en plus prédomine la
conception que, pendant la durée de la conférence et
dans l'exercice de la fonction de délégué, la qualité de
diplomate ad hoc surpasse la qualité de diplomate séden-
taire 16.

24. Or, pendant qu'un tel représentant est diplomate
ad hoc, il ne cesse pas d'être aussi agent diplomatique
sédentaire. Cela dépend de la circonstance dans laquelle
il intervient et en quelle qualité. Il est incontestable que
de pareilles situations ne sont pas toujours souhaitables
et agréables. C'est la raison pour laquelle on a remarqué
que les chefs des missions diplomatiques permanentes, si
de telles conférences sont en voie de préparation et s'il est
probable que la situation peut être déplaisante pendant
cette conférence, insistent auprès de leurs gouvernements
pour être dispensés de la charge de chef ou de membre
de telles délégations et recommandent que ces missions
soient confiées à de tierces personnes. Ils invoquent habi-
tuellement l'argument que de telles missions peuvent
laisser des empreintes indésirables en ce qui concerne
l'exercice de leurs fonctions diplomatiques une fois la
Conférence terminée 17.

25. Par contre, les Etats d'envoi considèrent qu'il est
pratique et moins coûteux de confier ces fonctions aux
chefs des missions diplomatiques permanentes à l'endroit
où la conférence doit avoir lieu.

26. Il va de soi qu'avec la cessation de qualité de
diplomate ad hoc, le chef de la mission permanente
conserve sa qualité de diplomate sédentaire et perd la
dualité de qualités. Il ne peut plus intervenir dans l'Etat
de résidence en qualité de diplomate ad hoc à l'égard de
l'Etat où il est accrédité.

4. Question préliminaire : Faut-il ou non élaborer sur
les missions spéciales un protocole additionnel à la

16 Aux Conférences de Vienne sur les relations diplomatiques
(1961) et les relations consulaires (1963), un grand nombre
d'Etats avaient placé à la tête de leur délégation les chefs des
missions diplomatiques permanentes accrédités en Autriche.
Dans certains cas ils étaient obligés de s'en prendre aux concep-
tions de la délégation autrichienne ou bien du Président de la
Conférence, qui était le chef de la délégation autrichienne.
Néanmoins, les deux parties devaient comprendre qu'il existait
une dualité de qualité.

17 C'est une des raisons pour laquelle les ambassadeurs des
Etats-Unis et du Royaume-Uni n'ont pas fait partie des déléga-
tions de leurs Etats aux Conférences de Vienne en 1961 et 1963.

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
ou un projet spécial lié par la clause du renvoi à cette
Convention?

27. Lors de sa quinzième session, la Commission du
droit international a laissé pendante cette question en
considérant qu'il était encore prématuré de la résoudre
et qu'il fallait attendre à ce propos la recommandation
du Rapporteur spécial.
28. Le Rapporteur spécial est d'avis qu'il serait incor-
rect de rattacher le projet d'articles sur les missions
spéciales comme simple protocole additionnel à la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques, car
il faut s'en tenir à l'idée fondamentale de la décision
prise par la Commission, à savoir : « sans oublier que
les missions spéciales sont, tant par leurs fonctions que
par leur nature, une institution distincte des missions
permanentes. » L'analyse du fonctionnement des mis-
sions spéciales a convaincu le Rapporteur spécial qu'un
simple rattachement aux règles sur les relations diplo-
matiques ne suffisait pas pour nombre de missions spé-
ciales en ce qui concerne leur situation.

29. Le Rapporteur spécial a également adopté en
partie la thèse, soutenue aux séances de la Commission
par M. Rosenne, selon laquelle toutes les missions spé-
ciales, bien qu'elles représentent des Etats souverains
dans les relations internationales, ne peuvent pas, par
leurs fonctions, être toujours assimilées aux missions
diplomatiques, mais qu'eues doivent, dans certains cas,
être assimilées aux missions consulaires 18. C'est pour-
quoi il faut s'attendre à ce que, dans les règles sur les
missions spéciales, apparaisse aussi le renvoi à la Con-
vention de Vienne sur les relations consulaires. Ce renvoi
sera parallèle avec le renvoi à la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques et dépendra de la nature
de la mission spéciale et des exigences de chaque cas.

30. Le Rapporteur spécial est pourtant d'avis qu'il ne
faut pas chercher à résoudre cette question avant d'abor-
der l'examen des dispositions finales du projet de règles.

5. Est-il possible de chercher ici la continuité historique
avec les règles sur les missions spéciales qui existaient
jadis {explication de la méthode à utiliser dans la
recherche des sources)?

31. Nous ne nous attarderons pas sur cette vérité histo-
rique notoire que les missions diplomatiques perma-
nentes sont d'origine relativement récente. Toutes les
sources prouvent que, dès le début des temps modernes,
les chefs d'Etat échangeaient des agents et des émissaires
temporaires dont les devoirs étaient déterminés et les
missions limitées, en sorte que dans une cour pouvaient
se trouver simultanément plusieurs envoyés spéciaux
d'un même chef d'Etat. Il importe peu, pour notre
exposé, de savoir depuis quand les missions diploma-
tiques permanentes existent, quoique cette question ait
suscité des polémiques et des tentatives pour fixer le

18 Voir Y Annuaire de la Commission du droit international,
1963, vol. I, 712e séance, par. 77.
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point de départ de ce revirement historique dans la
période qui s'étend des Traités de Westphalie (1648) au
Congrès de Vienne (1815).

32. Nous nous contenterons de constater qu'après le
Congrès de Vienne jusqu'au début de la deuxième guerre
mondiale, les missions ad hoc n'avaient lieu que spora-
diquement et que le recours à leur intervention a faibli
au profit des missions diplomatiques permanentes.

33. En examinant la pratique diplomatique qui a pris
naissance au cours de la deuxième guerre mondiale, et
surtout depuis 1945, nous devons constater qu'un
nouvel essor des missions ad hoc a commencé. Elles sont
de plus en plus fréquentes, elles sont d'une plus grande
importance quant à leur tâche et de plus en plus diver-
sifiées quant à la matière qu'elles doivent traiter.

34. Le problème se posait de savoir si c'était la réappa-
rition d'un fait qui avait disparu ou tout au moins qui
était devenu plus rare; est-ce que le recours réitéré à ces
missions représente un fait nouveau ou bien quelque
chose qui vient s'ajouter à ce qui a existé dans le passé?
Nous sommes en présence de deux points de vue qui
sont en opposition. D'après le premier point de vue, les
missions ad hoc n'ont jamais cessé d'être pratiquées.
Leur nombre a diminué, mais l'institution est restée.
D'où il résulte que si l'on a recommencé à s'en servir, il
n'y a pas de changement substantiel dans la notion et
le fonctionnement de l'institution même. Il n'y a qu'aug-
mentation du nombre des cas. Il s'ensuit qu'il faut se
remettre à l'étude de l'institution comme telle, car entre
ce qui a été dans le passé et ce qui existe actuellement,
il y a une continuité historique et, de ce fait, un même
phénomène juridique s'impose dans le droit international
public, avec toute sa légalité. Ce qui était valable hier,
ce qui se maintenait à travers l'application sporadique,
est resté aujourd'hui encore la règle de droit et doit être
appliqué. A l'opposé de cette interprétation, il y a une
autre conception. Elle nous fait connaître que, d'une
manière générale, les missions spéciales ont changé
quant à leur substance et qu'elles ont acquis une nou-
velle importance et un nouveau contenu. Il s'ensuit que,
quoique la diplomatie ad hoc d'hier ressemble à celle
d'aujourd'hui d'après un certain critère formel — car
nous sommes habitués à faire la classification des insti-
tutions selon leurs caractères extérieurs —, nous sommes
aujourd'hui en présence d'un fait entièrement différent
dans sa substance. L'esprit et les besoins des temps
nouveaux n'ont peut-être pas supprimé entièrement la
forme ancienne de la diplomatie ad hoc, en particulier
son caractère représentatif, mais ils ont formé à côté
d'elle une forme nouvelle qui est généralement de carac-
tère fonctionnel. Les missions spéciales ne sont pas
envoyées seulement dans le but de transmettre la volonté
du souverain, mais en tout premier lieu pour résoudre
les problèmes politiques et techniques qui s'imposent
aux Etats. C'est la conséquence naturelle de l'évolution
de la vie sociale et des rapports dans la communauté
internationale. C'est pourquoi l'ancienne institution juri-
dique quant à sa forme est devenue nouvelle quant à
son contenu. De ce fait même s'impose la nécessité
d'une réglementation juridique nouvelle de ce phéno-

mène. Les règles anciennes sont devenues insuffisantes
et même trop encombrantes, car elles se rattachaient
beaucoup plus à l'aspect protocolaire et cérémoniel, ce
qui résultait logiquement du caractère représentatif des
missions ad hoc. Ces règles ne peuvent plus servir à la
nouvelle diplomatie ad hoc et elles ne correspondent
pas aux conceptions actuelles de la vie dans la commu-
nauté internationale. La tendance à l'affranchissement
des formes protocolaires superflues, la rapidité de la
vie, la sphère d'action de la nouvelle diplomatie ad hoc,
exigent de former pour elle de nouvelles règles de droit,
qui soient suffisantes pour protéger son fonctionnement.
Certains auteurs attirent l'attention sur le fait que le
grand nombre de missions ad hoc dans les temps pré-
sents est un des éléments qui requiert la simplification
des règles anciennes au profit de l'Etat de résidence.
Celui-ci n'est plus en mesure de recevoir, d'accompagner
et d'offrir l'hospitalité aux missions ad hoc qui viennent
sur son territoire. Il est nécessaire de réduire tout cela
à une mesure raisonnable et de ne plus se comporter
selon les principes de caractère représentatif d'autrefois,
mais de s'adapter aux nécessités imposées par la réalité,
c'est-à-dire en appliquant la théorie fonctionnelle à la
diplomatie ad hoc.

35. Tout cela met en évidence qu'il est aujourd'hui
difficile de raisonner juridiquement sur la diplomatie
ad hoc de la même manière qu'à l'époque où elle était
un fait sporadique et où elle avait un caractère repré-
sentatif. Par le changement de son caractère, sa subs-
tance a aussi changé. C'est la raison pour laquelle de
nouvelles formes sont apparues dans les Etats qui
envoient des diplomates ad hoc. Il s'ensuit qu'il serait
inutile de s'efforcer de discuter sur le terrain juridique
d'une certaine continuité entre l'ancienne et la nouvelle
diplomatie ad hoc et de le faire à tout prix. Cela ne
signifie pas que certaines missions ad hoc n'ont pas
conservé un caractère représentatif et qu'elles ne soient
pas traitées selon les règles protocolaires anciennes,
mais aujourd'hui elles représentent, sinon un anachro-
nisme, du moins de rares vestiges du passé, qui dépé-
rissent avec la disparition des restes des formes conser-
vatrices des constructions politiques.

36. Cependant, il y a une norme qui nous permet de
savoir pourquoi il est nécessaire de renoncer à la recher-
che de la continuité historico-juridique entre l'ancienne
et la nouvelle diplomatie ad hoc. C'est la conception
générale concernant le caractère de la diplomatie. Lors
de la dernière codification du droit diplomatique qui se
rapporte aux missions permanentes (Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques, 1961), il a été
mis en relief que le levier de commande des nouvelles
prescriptions doit être la théorie fonctionnelle. Du
moment qu'il en est ainsi pour les missions permanentes,
c'est d'autant plus valable pour la diplomatie ad hoc qui
cherche dans les nouvelles formes les solutions corres-
pondantes auxquelles les règles anciennes relatives à la
diplomatie ad hoc ne pouvaient pas donner satisfaction.
Il découle de ce qui précède que la continuité à tout
prix est impossible. Dans les conditions nouvelles
s'imposent une nouvelle analyse de l'institution et de
nouvelles règles pour son fonctionnement.
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6. Existe-t-il ou non des règles normatives de droit
international public positif sur les missions spéciales?

37. Toutes les recherches que nous avons faites dans
le dessein d'établir l'existence de règles de droit posi-
tives de caractère universel en cette matière ont abouti
à des résultats très limités. Malgré une pratique abon-
dante qui utilise l'institution des missions spéciales,
nous n'avons pas réussi à établir l'existence d'un grand
nombre de sources de droit d'origine plus récente qui
pourraient nous servir d'appui solide dans l'élaboration
des règles sur les missions spéciales. Nos investigations
nous ont amenés aux conclusions suivantes :

38. I) L'envoi de missions spéciales et d'envoyés iti-
nérants, quoiqu'on en fasse usage dans une très large
mesure ces temps derniers et que cela représente, à notre
avis aussi, la mise à profit des institutions qui sont les
plus pratiques pour résoudre les questions qui se posent
dans les relations internationales, multilatérales et bila-
térales, et qui dépassent les affaires courantes, repose
juridiquement sur des positions indéterminées. Tandis
que les affaires courantes sont restées de la compétence
exclusive des missions permanentes et tandis que pour
ces organes de relations internationales existent de
nombreuses sources juridiques positives internationales,
tout un système couronné par la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques (1961), les règles de droit
relatives à la diplomatie ad hoc et les sources dont elles
ont été déduites sont une matière très pauvre et peu sûre.
Il y a très peu d'études qui se réfèrent à la période
antérieure aux Traités de Westphalie (1648) et même à
la période antérieure au Congrès de Vienne (1815) où
l'on puisse chercher les sources juridiques concernant
cette matière. Il est probable que le recours plus intense
aux missions permanentes et leur développement, et
même le travail des délégués temporaires en collabo-
ration avec les missions permanentes, ont éclipsé par-
tiellement cette matière juridique. Nous sommes prêts
à tenir pour vrai que les dispositions du Règlement de
Vienne sur les relations diplomatiques (1815) y ont
beaucoup contribué, quoique dans ces dispositions il
n'ait été question que des rangs 19. Il a été stipulé dans
l'article III que « les employés diplomatiques en mission
extraordinaire n'ont à ce titre aucune supériorité de
rang ».

39. D'après les matériaux du Congrès de Vienne, on
pouvait déduire que la règle se rapportait seulement aux
missions spéciales protocolaires, c'est-à-dire de céré-
monie, et que les autres missions n'étaient pas prises en
considération. C'est la raison pour laquelle on croit que
ces missions se conforment aux missions permanentes
en ce qui concerne le rang, que leur chef doit avoir le
titre d'ambassadeur 20 pour qu'il ait le caractère repré-
sentatif, et que les règles générales du droit diplomatique

sont également valables pour ces missions. II en est
résulté, à notre avis, deux conséquences :

à) Premièrement, après le Congrès de Vienne, il
n'a été question de la diplomatie ad hoc que lorsqu'il
s'agissait d'ambassadeurs spéciaux, c'est-à-dire de
fonctions protocolaires et de cérémonie;

b) En second lieu, on a abandonné les règles an-
ciennes relatives à la diplomatie ad hoc qui concer-
naient les missions spéciales et les envoyés itinérants
utilisés à d'autres fins.

40. II) Une question a préoccupé les juristes, tant en
pratique que dans la doctrine : celle de la portée des
facilités, des privilèges et des immunités auxquels ces
missions ont droit et que les Etats de séjour sont obligés
de leur garantir. En l'absence d'autres règles, on a
recherché des règles dans la comitas gentium et des
analogies avec les règles du droit diplomatique.
41. Quand on a recommencé à se servir de la diplo-
matie ad hoc sur une plus grande échelle, le temps
nécessaire et les possibilités manquaient pour qu'on pût
entreprendre la codification de cette matière, quoique
ce fût un problème très difficile pour la Société des
Nations et qu'elle ait suscité la préoccupation parti-
culière du Comité préparatoire de l'ONU, en sorte que
lors de la première session ordinaire de l'Assemblée
générale de l'ONU (Londres, 1946), la question s'est
posée non seulement au sujet des privilèges et des immu-
nités des fonctionnaires de l'ONU, mais aussi au sujet
des représentants des Etats envoyés pour les affaires de
l'ONU 21. Bien que la Commission du droit international
considère aujourd'hui que la question du règlement de
la condition des diplomates ad hoc doive être séparée
de la question des rapports entre les Etats et les organi-
sations internationales ainsi que de la question des délé-
gués envoyés par un Etat aux réunions internationales
(dans le cadre des organisations internationales ou en
dehors d'elles), les règles de la diplomatie ad hoc qui
ont été établies à l'ONU sont d'une grande importance
pour le développement futur du système normatif dans
le droit international public relativement à la diplomatie
ad hoc. En premier lieu, il n'était pas bien certain qu'on
ait maintenu à ce sujet la position selon laquelle les
règles régissant leur condition devraient être identiques
ou analogues à celles qui sont valables pour la diplomatie
sédentaire. En ce qui concerne le règlement nécessaire
pour le fonctionnement de l'ONU, la thèse du caractère
représentatif a été rejetée et la thèse du caractère fonc-
tionnel a été adoptée 22, ainsi que la thèse selon laquelle

19 G. F. de Martens, Nouveau Recueil de traités, tome II,
p. 449; le texte du Règlement est également cité dans
Y Annuaire de la Commission du droit international, 1957, vol.
II , p . 152, note 6.

20 Art . II du Règlement de Vienne sur le rang des agents
diplomatiques.

21 Quand les débats ont eu lieu à Church House à Londres
sur la future convention relative aux privilèges et immunités de
l 'ONU, spécialement des représentants des Etats , nous ne pou-
vions pas encore avoir une vue bien claire sur la condition des
délégations et des délégués permanents auprès de l 'ONU, de
sorte qu 'à l 'époque cette question est restée dans une large
mesure sans solution. Tous les soins ont été concentrés sur les
représentants ad hoc.

22 Cet te thèse a été adoptée également à la Conférence de
Vienne sur les relat ions diplomatiques (1961) et elle a été insé-
rée dans le p réambule de la Convent ion sur les relations diplo-
matiques. La théorie de l'immunité fonctionnelle a été domi-
nante et elle a été adoptée en tant que théorie générale; on a
effacé la mise en relief du caractère représentatif spécial que
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les immunités n'appartiennent pas à la personne du
diplomate ad hoc mais à son Etat, en tant que garanties
pour l'exercice normal des fonctions sans aucune ingé-
rence de la part des Etats étrangers.
42. III) Un tel état de choses se reflétait de même dans
la doctrine. La majorité des auteurs de droit international
public ont abordé la question des missions spéciales et
des délégués ad hoc, en soulignant l'envoi des missions
spéciales à des fins protocolaires en tant que forme spé-
ciale de la diplomatie ad hoc, mais sans insister sur les
détails quant à la détermination de leur condition 23.
D'où il s'ensuit que les travaux du plus grand nombre
d'auteurs ne pouvaient pas servir de principe directeur
pour frayer le chemin aux projets futurs des règles de
droit en cette matière dans une voie déterminée. Sans
entreprendre de vastes analyses, on réitérait la règle
relative au droit de la diplomatie ad hoc de tirer profit
de ce qui existe dans le droit international positif pour
la diplomatie permanente. Les auteurs de droit interna-
tional, ancrés dans cette idée, ont été généralement
aveugles en présence des problèmes posés par la diplo-
matie ad hoc.

43. IV) II y a toute une série de conventions bilatérales
dont les effets se rapportent au règlement de la condition
des diplomates ad hoc dans leurs relations normales —
par exemple, la garantie de l'entière immunité diploma-
tique aux membres des commissions de délimitation de
frontières ou le droit de retour libre des personnes
envoyées. Mais on dirait plutôt que ce sont les solu-
tions ad hoc isolées et très différentes entre elles qui
prédominent, ne fournissant rien de ce qu'on pourrait
considérer comme preuve d'une pratique internationale
uniforme et ne pouvant servir comme Sources de droit
international en dehors des rapports des parties contrac-
tantes. Dans de telles circonstances, quand il n'y a pas
de conventions générales quand les conventions bila-
térales sont sporadiques, quand elles diffèrent non

l'article II du Protocole de Vienne (1815) avait reconnu seule-
ment aux ambassadeurs. Cela résulte de la tendance à l'égalisa-
tion, non encore réalisée, des classes de chefs de missions diplo-
matiques, vu qu'ils n'ont plus qu'un seul titre, celui d'ambassa-
deur, et l'utilisation générale du rang d'ambassadeur. Les
ambassadeurs ne sont plus seulement les représentants que
seules les grandes puissances échangent entre elles.

23 Nous trouvons une conception analogue dans les œuvres
principales qui traitent de la condition ou de l'histoire de la
diplomatie. Nous citerons, à titre d'exemple, les œuvres sui-
vantes : Krause, Die Entwickelung der Stândigen Diplomatie,
Leipzig, 1885; Potemkine, Histoire de la diplomatie, Paris, 1948;
Wriston, « The Spécial Envoy » (Foreign Affairs, janvier 1960);
Waters, « The Ad Hoc Diplomat » (Wayne Law Review, 1959-
60); Wriston, Executive Agents in American Foreign Relations,
Baltimore, 1929; Hackworth, Digest of International Law,
vol. IV; Satow, Guide to Diplomatie Practice, Londres, 1957;
Feller and Hudson, Diplomatie and Consular Laws and Régula-
tions, Washington, 1931; Bluntschli, Le droit international
codifié, Paris, 1870; Fiore, International Law Codified, New
York, 1918; Pessôa, Projecto de Codigo de Direito International
Pûblico, Rio-de-Janeiro, 1911; Lord Phillimore, Proposed Codi-
fication of the Law Regarding the Représentation of States,
Londres, 1926; K. Strupp, Réforme et codification du droit
international, Vienne, 1926; Waters : The Ad Hoc Diplomat —
a Study in Municipal and International Law, La Haye, 1963;
Philippe Cahier, Le droit diplomatique contemporain, Genève,
1962.

seulement entre les divers Etats mais aussi entre
les mêmes Etats à des époques et dans les condi-
tions différentes, il est difficile de parler de sources
conventionnelles du droit international en cette matière
qui pourraient servir d'appui à certaines conclusions plus
vastes, car il est fort douteux que ces sources méritent
d'être citées ici puisqu'elles n'ont pas le caractère de
règles de droit universelles.
44. V) Sans coutumes juridiques bien conservées, avec
une pratique indécise et les changements de critères
généraux, même de ceux qui se rapportent à la diplo-
matie sédentaire, en l'absence de positions solidement
établies dans la doctrine, sans institutions dont on pour-
rait dire qu'elles sont acceptées par les nations civili-
sées, c'est-à-dire par les nations qui forment aujour-
d'hui la communauté internationale, il est intéressant
de noter que ceux qui ont voulu créer le droit interna-
tional de lege ferenda n'ont pas réussi à aller plus loin.
Tous ces projets ne font que mentionner l'existence de
la diplomatie ad hoc et reconnaissent ses droits par ana-
logie à la condition de la diplomatie permanente. Tel
était le cas qui s'est présenté aux sessions de l'Institut
de droit international (Cambridge, 1895) de l'Interna-
tional Law Association (Vienne, 1926) ainsi qu'à la
Sixième Conférence officielle internationale interaméri-
caine (La Havane, 1928).
45. Un tel état de pénurie générale de règles juridiques
positives dans cette matière éliminait la perspective de la
codification selon la méthode consistant à recueillir et
à rédiger à nouveau des règles existantes dans le droit
international en les intégrant dans un système. De même,
la confusion provoquée par ce qui a été dans le passé
et ce qui est actuellement créait de nouvelles difficultés
lorsqu'on cherchait à appliquer les méthodes cumulées
de codification et de développement progressif du droit
international. Ces méthodes cumulées en un tout repré-
sentent l'évolution des tendances qui existent et ce que
l'on veut réaliser, l'unification des règles de lege lata et
des règles de lege ferenda en un système unique sans
contradictions. Il est difficile d'appliquer cette méthode
en l'absence de règles établies et quand n'apparaît pas
clairement ce qu'il faudrait créer.

46. VI) La Commission du droit international se trou-
vait en présence d'un tel état de choses quand elle avait
à prendre une décision sur l'établissement des règles de
droit relatives aux missions spéciales. Il était clair pour
tous dans la Commission qu'il n'y a pas de règles de
droit positives sûres qui pourraient servir d'appui à
l'élaboration des règles de droit sur la diplomatie ad
hoc. La Commission a abouti à la conclusion suivante :

« Bien que les divers instruments et études men-
tionnés ci-dessus ne prétendent pas exprimer la pra-
tique effective des Etats dans chaque cas, il est pro-
bable qu'ils correspondent à la position adoptée par
la majorité des Etats à l'égard des missions spéciales.
Quatre principes généraux au moins semblent être
reconnus habituellement : i) des missions spéciales
peuvent être envoyées à condition qu'il y ait consen-
tement; ii) ces missions, composées de représentants
d'Etats, ont droit à des privilèges et immunités diplo-
matiques; iii) elles n'ont ex proprio vigore préséance
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sur les missions permanentes et iv) la mission est ter-
minée lorsque son objectif est atteint. » 24

47. Mais ces quatre principes dégagés parmi les nom-
breuses sources sur les missions spéciales n'étaient pas
suffisants pour indiquer à la Commission la marche à
suivre dans la préparation du nouveau droit positif
relatif aux missions spéciales.
48. VII) Le Secrétariat de la Commission du droit
international avait eu l'impression qu'il n'y avait que
trois conceptions différentes sur cette question au sein
de la Commission, à savoir :

a) La conception que nous pourrions appeler celle
de l'application restreinte des règles relatives aux mis-
sions permanentes à la diplomatie ad hoc. C'était la
conception du précédent Rapporteur spécial de la
Commission, M. A. E. F. Sandstrôm, qui exprimait
d'une manière générale ce qui suit :

« D'une façon générale, il paraît normal de ne pas
appliquer les règles dictées par certaines caractéris-
tiques propres des missions permanentes, que ne pos-
sèdent pas les missions spéciales, mais d'appliquer en
revanche celles qui ont trait à des fonctions analogues
par leur nature et par leurs buts. » 25

49. Nous ne pouvons pas approuver cette conception
et nous considérons que cette théorie est fausse, quoi-
qu'elle ait été adoptée par la majorité de la Commission.
Non seulement les missions spéciales n'ont pas toutes les
caractéristiques des missions diplomatiques permanentes,
mais elles ont aussi des caractéristiques spéciales. Elles
nous orientent non seulement vers l'application des règles
de la diplomatie permanente à la diplomatie ad hoc et
la question de savoir si toutes ces règles lui sont appli-
cables, mais aussi vers des solutions qui correspondent
à ces règles. Il est difficile dans la vie en général, donc
aussi dans les relations internationales, de suivre une
voie frayée et de tout classer dans les rubriques qui sont
déjà ouvertes. La vie entraîne et forme les faits les
plus divers. Chacun de ces faits exige sa réglementation
juridique, et quoiqu'on puisse exercer une influence sur
les faits sociaux au moyen de normes juridiques, néan-
moins le droit doit être le reflet de la réalité sociale.
Son but ne saurait être que tout ce qui ne correspond
pas au type général doit être considéré comme s'écar-
tant du système juridique. Quoique nous n'admettions
pas la « case method » et bien que nous ne soyons pas
partisans de la création de variations à tout prix, il n'en
est pas moins vrai que ceux qui sont chargés d'élaborer
les règles de droit doivent tenir compte que le droit est
seulement la superstructure de la base sociale. La com-
munauté internationale en tant que forme sociale est
sujette à des transformations constantes, qui se sont tout
particulièrement accentuées après la deuxième guerre
mondiale. La diplomatie ad hoc est au fond un fait
nouveau, car il serait difficile et même à notre avis

24 Cité du Mémoire sur les missions spéciales préparé par le
Secrétariat des Nations Unies, document A / C N . 4 / 1 5 5 , par. 11,
reproduit dans Y Annuaire de la Commission du droit interna-
tional, 1963, vol. II .

25 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 103, par. 7 et 104.

inexact de dire qu'elle soit la simple revivification de ce
qui se passait jadis. De nouvelles formes de la diplo-
matie ad hoc ont apparu, qu'il est nécessaire de régler
et qui ne se laissent pas régler uniquement par une
tentative générale de rejeter ce qui ne correspond pas
à la diplomatie ad hoc et qui subsiste pour la diplomatie
sédentaire.

50. Tout en étant membre de la Commission du droit
international, nous considérons que la Commission est
bien loin d'avoir trouvé une solution satisfaisante à cette
question. Le temps limité qui lui a été imposé pour
résoudre cette question ne lui a pas permis de pénétrer
au fond du problème. Il est difficile de discuter d'une
certaine analogie entre deux institutions qui n'ont ni
le même objet, ni les mêmes conséquences. C'est la
raison pour laquelle il était nécessaire, à notre avis, de
faire, au préalable, une analyse plus approfondie et nous
croyons que, si cela était fait, la Commission ne serait
pas restée sur les positions de cette théorie.

b) L'opinion divergente exposée à la Commission
sur le rapport Sandstrôm par Jiménez de Aréchaga26,
membre de la Commission, est considérée comme
étant la deuxième conception.

51. En exposant son opinion devant la Commission,
M. Jiménez de Aréchaga s'est placé au point de vue
que, d'une part, toutes les dispositions du droit diplo-
matique concernant les missions permanentes se rap-
portent aussi aux missions spéciales, avec cette diffé-
rence qu'il faut y ajouter les dispositions supplémentaires
qui découlent du caractère spécial ou des devoirs parti-
culiers des missions spéciales. A ce point de vue, sa
théorie pourrait être qualifiée de théorie d'intégration.
Elle est exprimée par son auteur de la manière suivante :

«... Toutes les dispositions du projet de 1958 inté-
ressent les missions spéciales et devraient leur être
rendues applicables, avec cette réserve que l'article 3
(Fonctions d'une mission diplomatique) doit être
interprété comme étant applicable seulement dans les
limites de la tâche déterminée qui est confiée à la
mission spéciale.

La seule disposition supplémentaire qui paraisse
nécessaire dans le cas des missions spéciales concerne
la fin de la mission, lorsque la tâche qui lui a été
confiée est accomplie. » 27

52. Nous ne pourrions pas non plus nous déclarer
entièrement d'accord avec cette théorie d'intégration.
Tout d'abord, il n'est pas exact qu'il faut appliquer aux
missions spéciales toutes les dispositions du droit inter-
national public qui ont trait aux missions permanentes.
Parmi ces dispositions, il y en a qui ne correspondent
pas à la nature même de la mission ad hoc. D'autre
part, la règle énoncée par M. de Aréchaga est exacte
en ce sens que la nature de la mission ad hoc exige
aussi des règles spéciales; en d'autres termes, il est néces-
saire de les élaborer et de compléter le projet constitué
par ces règles.

26 Ibid., p . 110 et suivantes.
27 Ibid., p . 111, par . 18 et 19.
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c) La troisième conception formulée en cette occa-
sion peut être dégagée des suggestions de Sir Gerald
Fitzmaurice, d'après lesquelles le projet de règles rela-
tif à la diplomatie permanente doit être appliqué en
principe à la diplomatie ad hoc, mais seulement au
moyen de la méthode mutatis mutandis28. Il est
incontestable, d'après cette théorie, qu'il y a une simi-
litude de situation entre les missions permanentes
et les missions ad hoc mais qu'il y a aussi des diffé-
rences. C'est la raison pour laquelle Sir Gerald Fitz-
maurice a exprimé l'opinion que les règles relatives
aux missions permanentes devraient être appliquées
à la diplomatie ad hoc en principe, mais qu'il faut
limiter cette application dans la mesure où elles sont
applicables au cas qui se présente. La suggestion de
Sir Gerald était basée de même sur l'idée de l'analogie.
D'autre part, dans sa suggestion se reflète aussi la
conception générale du droit anglo-saxon — une
grande liberté dans l'application des règles générales
en s'appuyant sur le ride of reason, en sorte qu'à
l'aide de la « case method » se forme une jurispru-
dence uniforme pour les cas qui ne correspondent pas
à la règle générale. Si le droit international au stade
actuel offrait les garanties nécessaires à la formation
d'un système uniforme d'application d'après les prin-
cipes mentionnés ci-dessus, nous pourrions nous
mettre d'accord avec la proposition de Sir Gerald.
Mais nous devons être conscients du fait que les dispo-
sitions du droit international doivent être universelles
dans leur application, qu'elles doivent être appliquées
par les organes les plus divers de tous les Etats avec
des critères juridiques très disparates et être propres
aux analyses concrètes. C'est la raison pour laquelle
le droit international exige, dans les circonstances pra-
tiques, des solutions précises. Il cherche des normes
qui ne soient pas susceptibles d'être interprétées d'une
manière très large, et qui, de ce fait, ne puissent pas
être déjouées. Elles doivent écarter et non point pro-
voquer de nouveaux litiges à l'occasion de leur inter-
prétation et de leur application. D'ores et déjà la
méthode de l'analogie n'offre pas les garanties néces-
saires. Si on y ajoute son application mutatis mutandis,
il devient alors impossible, avec une telle conception,
d'arriver au but que l'Assemblée générale de l'ONU
s'est proposé d'atteindre, ainsi que d'établir de l'ordre
et des bases solides pour l'application du droit inter-
national dans ce domaine.

53. VIII) En hésitant entre ces trois conceptions, la
Commission du droit international a adopté une attitude
de principe tout en prenant comme base de départ, pour
l'étude de la détermination de la condition de la diplo-
matie ad hoc, les règles qui sont valables pour les mis-
sions permanentes. Cette attitude de principe s'exprime
dans la conception selon laquelle, par suite de la simili-
tude des activités des missions permanentes et spéciales,
il est tout à fait naturel que les règles par lesquelles est
réglée la condition des missions permanentes soient en

majeure partie appliquées également aux missions spé-
ciales 28.
54. Néanmoins, la Commission n'a pas pu établir
comme règle absolue cette similitude. Elle a été obligée
de constater qu'il y a toute une série d'institutions et de
dispositions qui se rapportent aux missions permanentes
et qui ne peuvent pas être appliquées aux missions spé-
ciales. Ce sont les règles qui ont trait à la constitution,
au fonctionnement et à la condition des missions diplo-
matiques permanentes. En revanche, la nature du fonc-
tionnement des deux missions exige les mêmes garanties.
C'est pourquoi la Commission a adopté le point de vue
qu'il faut également appliquer à l'égard de la diplomatie
ad hoc, les prescriptions des sections II, III et IV du
projet relatif aux relations diplomatiques de 1958 (c'est-
à-dire de la Convention de Vienne de 1961) 30.
55. Nous sommes fermement convaincus qu'une con-
ception pareille est fausse dans son essence même. Les
règles relatives aux missions diplomatiques permanentes
sont établies justement eu égard à la sécurité des fonc-
tions; pourtant ces fonctions ne sont pas les mêmes dans
les deux cas. Nous sommes persuadés qu'il faudrait
approfondir l'examen détaillé de chaque question et
trouver une solution qui ne serait pas basée sur la règle
mutatis mutandis, mais sur les besoins qui sont diffé-
rents.
56. La méthode mutatis mutandis est trop abstraite.
Elle ne tient pas compte des besoins réels, mais elle se
contente de suivre le mouvement par le procédé de la
moindre résistance. Nous reconnaissons qu'il est très
difficile de trouver un procédé sûr qui nous permettrait
de résoudre toutes ces questions. C'est la raison pour
laquelle la Commission du droit international a essayé
de se débarrasser de cette question sans l'étudier à fond
en se contentant d'une certaine solution qui, de son
propre aveu, n'a pas été basée sur une « étude appro-
fondie à laquelle elle aurait voulu normalement pro-
céder » 31.

57. IX) Quel est ce procédé normal? Une tentative
ayant pour but de mettre en œuvre ce procédé a été
proposée par le précédent Rapporteur spécial, M. Sand-
strôm. Il a proposé deux alternatives qui permettraient
de résoudre cette question de telle sorte qu'on entre-
prendrait l'étude de l'application de certaines règles de
la diplomatie sédentaire à la diplomatie ad hoc. Ces
projets avaient des lacunes, ils n'étaient pas étudiés à
fond et, pour cette raison, ils étaient exposés à la criti-
que. D'autre part, la Commission avait très peu de temps
à sa disposition pour préparer un texte qu'on voulait pré-
senter à la Conférence de Vienne déjà convoquée et qui
contiendrait les règles relatives à la diplomatie ad hoc.
Tout cela a contribué à ce que la Commission se pro-

28 Annuaire de la Commission du droit international, I960,
vol I, 565 e séance, par. 16.

29 Cette pensée est exprimée dans le paragraphe 1 du com-
mentaire de la Commission du droit international qui se
rapporte à l'article 2 du projet relatif aux missions spéciales.
Voir : Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 174.

30 Voir cette réserve dans les paragraphes 2 à 6 du commen-
taire de l'article 2 et dans le texte et le commentaire de l'ar-
ticle 3 du projet de la Commission élaboré en 1960, loc. cit.

si Ibid., p. 173, par. 37.
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nonce pour un principe. Elle s'est acquittée de cette
tâche en s'en remettant dans le fond à la théorie mutatis
mutandis32.
58. Cependant cette solution n'a pas été acceptée à
la Conférence de Vienne en 1961. Les représentants des
Etats ne pouvaient pas se contenter d'un procédé qui
consistait tout simplement à poser un principe et ils
n'étaient pas convaincus que la question eût été résolue
d'une manière satisfaisante. Ils ont voulu qu'on se remette
à l'étude de cette question, qu'on détermine des règles
précises qui correspondent à la nature de la diplomatie
ad hoc. La conviction intime de la majorité des membres
de la Sous-Commission, dont nous avions l'honneur de
faire partie en qualité de chef de la délégation yougos-
lave, a été qu'il eût été préférable de n'avoir aucune
nouvelle règle de droit, plutôt que de donner une indi-
cation que les différents Etats pourraient interpréter à
leur manière. Il a été surtout mis en évidence qu'il
fallait prendre comme point de départ les théories fonc-
tionnelles et régler la condition de la diplomatie ad hoc
selon les besoins et les situations concrètes, et non point
d'après certains standards qui ne doivent pas toujours
correspondre aux conditions concrètes, mais qui donne-
raient satisfaction aux exigences de la diplomatie ad hoc
en lui reconnaissant même ce qui ne lui appartient pas.

59. X) Nous croyons que l'état actuel des sources posi-
tives du droit international public relatives à la diplo-
matie ad hoc se trouve dans une phase plus que critique.
Il n'y a même pas de texte de lege ferenda qui ferait
autorité, car la Conférence de Vienne sur les relations
diplomatiques n'a pas adopté le projet de la Commission
du droit international qui a été soumis à son approba-
tion. Au fond, elle l'a rejeté en exposant ses motifs sous
une forme courtoise :

«... Bien que le projet d'articles constituât une base
de discussion satisfaisante, il serait impossible d'in-
sérer ces articles dans une convention définitive sans
un travail considérable et de longue haleine, lequel ne
pourrait être entrepris de façon adéquate qu'après
approbation d'un ensemble complet de dispositions
sur les missions permanentes. En raison du temps
limité dont la Sous-Commission disposait pour entre-
prendre une telle étude et pour en soumettre les
résultats à la Commission plénière et à la Conférence
elle-même, la Sous-Commission est arrivée à la con-
clusion qu'elle devait recommander à la Commission
plénière que la Conférence renvoie la question des
missions spéciales à l'Assemblée générale; celle-ci
pourrait à son tour charger la Commission du droit
international de reprendre l'étude du sujet, compte
tenu du texte de la Convention qui serait établi par
la Conférence. » 32*

60. La situation actuelle exige d'établir sans délai des
bases solides et d'élaborer en détail les règles d'un sys-
tème juridique positif en cette matière. Ce qui est ancien

est compromis, le nouveau n'existe pas, et nous nous
trouvons chaque jour en présence de situations con-
crètes demandant des solutions. C'est la réalité qui
l'exige.

7. Controverses sur la notion des missions spéciales

61. I) II y a une grande controverse sur la question
de savoir ce que comprend la diplomatie ad hoc dans les
temps modernes. C'est une question devant laquelle
s'était trouvée aussi la Commission du droit international
lors de l'élaboration des règles sur les missions spéciales.
Après nombre de détours on est arrivé à la définition
suivante :

« L'expression "mission spéciale" s'entend d'une
mission officielle de représentants d'Etats, envoyée
par un Etat à un autre en vue d'accomplir une tâche
spéciale. Elle désigne aussi l'envoyé itinérant qui
accomplit, dans les Etats où il se rend, des tâches
spéciales. » 33

62. On peut dire que c'est un critère de spécification.
On est parti du point de vue que la « mission spéciale »
est une exception à la règle, qui est la mission diplo-
matique sédentaire. C'est une conception que nous
retrouvons aussi chez Satow, c'est-à-dire qu'à côté du
chef de la mission permanente peut être accrédité un
autre agent diplomatique pour des buts spéciaux 34.
63. Nous considérons que cette conception est incom-
plète pour pouvoir servir de critère pour la définition.
Outre la distinction entre mission permanente de carac-
tère général et mission spéciale, un diplomate ad hoc
ne doit pas être chargé d'une mission spéciale si elle est
de caractère durable. C'est que, ces derniers temps,
outre les missions diplomatiques régulières de caractère
général, on a recours, de plus en plus souvent, à la
création de missions diplomatiques spécialisées, mais
permanentes. Elles fonctionnent dans des pays étrangers
particuliers, en y accomplissant des devoirs spéciaux,
parallèlement aux missions diplomatiques régulières de
caractère général dans le même Etat et la même loca-
lité, mais avec une tâche spéciale. A cette catégorie de
missions appartiennent par exemple la délégation de
réparations envoyée par un Etat dans un autre (et non
pas auprès d'une organisation internationale); ensuite,
par exemple les missions diplomatiques permanentes par-
ticulières pour la mise en œuvre de la coopération écono-
mique et technique entre deux pays, etc. Ce sont des
missions permanentes spécialisées; une espèce particu-
lière de diplomatie sédentaire et non pas des missions
spéciales ni la diplomatie ad hoc. La mission accomplie
par la diplomatie ad hoc se distingue par le caractère à
la fois limité et provisoire de sa tâche. Nous nous arrê-
terons sur le caractère provisoire. Provisoire ne signifie
point de courte durée au sens strict, mais la durée de

32 La Commission a rejeté cependant par un vote formel les
suggestions de Sir Gerald Fitzmaurice.

328 Mémoire du Secrétariat sur les missions spéciales ( A / C N .
4 / 1 5 5 , par. 44), reproduit dans VAnnuaire de la Commission du
droit international, 1963, vol. I I .

33 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II , p . 173.

34 Sir Ernest Satow, A Guide to Diplomatie Practice, Londres,
1957, p . 115. — Nous devons souligner que Satow, au para-
graphe 186 de son livre, ne considère comme diplomate ad hoc
que celui qui est accrédité pour des raisons de cérémonie et
protocolaires.
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cette mission — même si on la prolonge — dépend de
l'achèvement d'une tâche déterminée qui peut durer
relativement longtemps 35.
64. A notre avis, la notion de la diplomatie ad hoc
embrasse aussi les délégués qui représentent l'Etat aux
réunions internationales déterminées : congrès, confé-
rences, etc. Cette opinion fut partagée également par le
précédent Rapporteur spécial de la Commission du droit
international, M. Sandstrom 3B. Pourtant, la Commis-
sion, sans rejeter cette idée, adopta le point de vue que
c'était une espèce spéciale de représentants d'Etat,
qu'elle mérite d'être qualifiée à part et qu'il est plus
correct qu'elle soit traitée dans la catégorie des missions
assurant les relations entre les Etats et les organisations
internationales, y compris aussi les conférences diplo-
matiques. C'est pourquoi, bien qu'elle appartienne du
point de vue de la logique à la notion de la diplomatie
ad hoc, elle ne s'y rattache pas techniquement aujour-
d'hui. Les raisons doivent être recherchées dans le fait
que l'on est en train de créer, pour cette espèce de diplo-
matie ad hoc, un nombre de plus en plus grand de règles
juridiques spéciales, et même des systèmes et régimes
particuliers, de sorte que cette espèce de diplomatie
ad hoc se distingue et assume une forme spéciale î7.
Essayer de soumettre ces cas aux règles générales de la
diplomatie ad hoc pourrait conduire à une double con-
fusion. D'un côté, les règles spéciales établies jusqu'ici
pour ces missions ne correspondent pas sous tous les
aspects aux règles se rapportant à la diplomatie en
général et il serait difficile d'en former un système
commun. D'un autre côté, les privilèges contractuels,
accordés aux délégués qui se rendent aux réunions de
l'ONU et des agences spécialisées ne pourraient pas,
sans difficultés, être reconnus comme standards généraux
pour l'ensemble de la diplomatie ad hoc. C'est pour ces
deux raisons que cette espèce de diplomatie périodique
doit être techniquement distinguée de la notion générale
de la diplomatie ad hoc.

65. La Commission du droit international a tiré aussi
les conséquences pratiques de cette conception. Elle a
adopté le point de vue que les missions diplomatiques
qui assurent les relations des Etats avec les organisations
internationales et celles qui prennent part aux confé-
rences et congrès internationaux doivent être étudiées
comme une matière spéciale et a nommé un Rapporteur
spécial à cette fin. C'est la raison qui nous détermine à

sr' Nous indiquons, à titre d'exemple, les délégations pour la
délimitation des frontières, mais non pas les missions pour le
maintien de l 'ordre et le règlement des incidents — tâche per-
manente; après la deuxième guerre mondiale, les missions diplo-
matiques des Etats-Unis chargées de découvrir et de faire trans-
porter en Amérique les restes des soldats américains, mais non
pas les missions pour l 'entretien des cimetières militaires; les
missions de rapatr iement, mais non pas les missions chargées
de s'occuper de ses propres sujets dans un pays étranger, etc.

36 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II , p . 108 et 109.

37 II suffit de mentionner que pour cette espèce de diplomatie
— délégations et délégués d 'Etat périodiques —, l 'ONU et les
agences spécialisées ont établi une série de conventions, prescrit
les procédures détaillées, conclu des traités particuliers avec les
Etats où se trouvent leurs sièges ou dans lesquels sont tenues
les conférences correspondantes.

omettre le traitement de cette matière du présent
rapport, bien que l'on pût faire aussi autrement38.

66. Tout de même, le procédé de la Commission du
droit international, exposé ci-dessus, implique une
erreur logique aussi bien que pratique. Les conférences
internationales ne se rattachant pas toutes aux organi-
sations internationales, on voit apparaître la diplomatie
ad hoc pour laquelle ne sont pas valables les règles qui
ont incité la Commission à prendre en considération les
régimes juridiques nouvellement formés concernant les
délégations et les délégués d'Etats aux réunions interna-
tionales. En pareils cas, il s'agit à notre avis, de la diplo-
matie ad hoc dans son plein sens.

67. Cette diminution du volume des missions et des
personnes relevant de la notion de la diplomatie ad hoc
nous avertit qu'il est nécessaire de faire observer que la
plupart des auteurs du droit diplomatique comprennent
précisément dans la notion de la diplomatie ad hoc les
représentants des Etats aux congrès et aux confé-
rences 39.

68. Nous avons déjà indiqué dans l'introduction les
limitations de la notion de la diplomatie ad hoc et nous
considérons que sous le terme de la diplomatie ad hoc
au sens strict, il faut entendre uniquement les agents
d'Etat qui possèdent les caractéristiques suivantes :

a) Ils doivent être délégués ou désignés par un
Etat afin d'accomplir une tâche spéciale par rapport à
un autre Etat;

b) Cette mission ne doit pas être considérée comme
permanente, mais elle doit se rattacher à l'accomplis-
sement d'un devoir déterminé et temporaire;

c) Cette tâche doit consister dans la représentation
de l'Etat comme titulaire de droit de la souveraineté
vis-à-vis de l'autre Etat et non pas dans les affaires
où l'Etat n'apparaît pas en qualité de titulaire de la
souveraineté, ni dans les rapports envers des per-
sonnes physiques ou juridiques déterminées qui ne
sont pas sujets du droit international public.

69. Nous sommes convaincus que seul le cumul de
ces trois éléments constitutifs permet de considérer qu'il
s'agit de la diplomatie ad hoc.

70. D'un autre côté, nous rejetons certains critères
qui ont été établis soit afin de reconnaître à un agent
déterminé d'un Etat étranger le caractère de diplomate
ad hoc ou bien de lui contester cette qualité en raison

38 Décision prise pa r la Commiss ion à sa quatorz ième session
(1962). M. Abdul lah El-Er ian a été n o m m é Rappor teur spécial.
Voir XAnnuaire de la Commission du droit international, 1962,
vol. II, p . 211, par. 75.

39 Sir Ernest Satow, op. cit., p. 208. Convention relative aux
fonctionnaires diplomatiques adoptée par la Sixième Confé-
rence internationale américaine, signée à la Havane le
20 février 1928, article 2 in fine (texte dans Société des Nations,
Recueil des traités, vol. 155; publié également dans la Série
législative des Nations Unies, Lois et règlements concernant les
privilèges et immunités diplomatiques et consulaires, publication
des Nat ions Unies, n° de vente : 58.V.3); D r Kar l Strupp,
Réforme et codification du droit international — Report of
the Thirty-Fourth Conférence of the International Law Asso-
ciation, Londres, 1927, p . 426 et suivantes.



84 Commission du droit international, Vol. II

de certaines circonstances. Au nombre de ces éléments
nous mettrions ceux qui résultent de l'idée :

à) Que ne peut être considérée diplomate ad hoc
qu'une personne qui possède un rang diplomatique.
Cette condition est devenue, dans les circonstances
actuelles, dénuée de tout sens;

b) Que sa tâche se réduit à une mission dite diplo-
matique ou bien de cérémonie et représentative, tandis
qu'on rejette toute conception que la mission d'un
diplomate ad hoc puisse comprendre aussi des tâches
techniques. La diplomatie actuelle se distingue par
son caractère fonctionnel et non pas par son carac-
tère représentatif. D'un autre côté, le volume des
tâches de la diplomatie s'élargit de même que la
sphère des relations internationales. L'étroitesse de
vues, conforme à la conception aristocratique du
diplomate qui s'était maintenue même après la bureau-
cratisation de la diplomatie et qui attribuait à celle-ci
un caractère purement politique et représentatif, reje-
tait l'idée même que les diplomates pussent s'occuper
de tâches techniques. La diplomatie a commencé à
introduire peu à peu dans le domaine de ses attribu-
tions les relations économiques et financières. Ce fait
marque le début de sa métamorphose sous ce rapport.
La sphère technique dont s'occupait la diplomatie
continua de s'élargir. Le cercle des collaborateurs
techniques des missions permanentes devenait de plus
en plus nombreux. Pour cette raison, la vie imposa
une métamorphose de la conception des devoirs de la
diplomatie. On arriva à la conclusion que toute action
impliquant la représentation de l'Etat souverain sur
le plan international dans ses rapports envers les autres
sujets du droit international public appartient au
domaine des affaires de la diplomatie en général et,
par conséquent, aussi de la diplomatie ad hoc.

71. La question s'est posée de savoir si les agents d'un
Etat qui n'appartiennent pas à l'appareil diplomatique
interne ou, plus concrètement, au ministère des affaires
étrangères, et qui ne sont pas dans la carrière diploma-
tique, peuvent être mis au nombre des diplomates si on
les charge de représenter provisoirement les intérêts de
leur Etat dans les contacts, généralement sous forme de
négociations, avec les représentants des autres Etats
même si ces contacts ont lieu sur le territoire de leur
propre Etat. C'est généralement le cas des négociations
bilatérales. En principe, les devoirs et le caractère des
négociateurs de l'un et de l'autre côté — étrangers et
hôtes — sont identiques. Par conséquent, strictement
parlant, les agents de l'Etat hôte, bien qu'ils accom-
plissent leur tâche sur leur propre territoire, sont des
diplomates ad hoc. Ils doivent donc être considérés
comme diplomates ad hoc pendant l'exercice de cette
fonction ou du moins dans leurs rapports avec leurs par-
tenaires étrangers. Cependant, vu qu'ils se trouvent sur
le territoire de leur propre Etat et que, par conséquent,
ils ne peuvent se réclamer envers celui-ci d'aucun privi-
lège spécial, en pratique, aussi bien qu'en théorie, on
ne tient généralement pas compte de leur caractère diplo-
matique. On ne pose pas même cette question avec beau-
coup d'insistance. Pourtant, nous croyons que c'est faux

et que ces diplomates, du moins dans leurs rapports avec
leurs partenaires étrangers, devraient être conscients de
leur rôle diplomatique et de leur devoir de se comporter
envers ceux-ci en diplomates ad hoc, car dans ces
rapports, malgré certains caractères spécifiques, les droits
et les devoirs des deux parties sont égaux, bien que les
devoirs de l'Etat hôte soient plus nombreux. Nous nous
contenterons ici de faire ressortir que ces personnes,
sous certaines conditions déterminées, entrent aussi dans
le cadre des diplomates ad hoc, bien que nous n'ayons
pas l'intention de nous engager, dans la suite de notre
exposé, dans une étude trop détaillée de leur condition.

72. II) Comme nous l'avons déjà mentionné plus haut,
la notion de la diplomatie ad hoc exige que l'on analyse,
dans une certaine mesure, les causes qui ont provoqué
récemment un accroissement numérique des attributions
de la diplomatie ad hoc. Sous cet aspect, qu'il nous soit
permis de relever les faits suivants :

73. On discute beaucoup la question du caractère des
missions spéciales qui sont devenues de plus en plus
fréquentes après la deuxième guerre mondiale ainsi que
le problème des causes qui, malgré une augmentation des
cadres dans les missions diplomatiques permanentes,
mènent à l'utilisation de plus en plus fréquente des ser-
vices de la diplomatie ad hoc.

74. En suivant de près le développement des relations
internationales, nous croyons qu'il est de notre devoir de
souligner que le niveau des missions diplomatiques se
réduit de plus en plus à un appareil de fonctionnaires
et que les ambassades se transforment en une espèce
d'état-major pour l'organisation des travaux, l'observa-
tion et l'accomplissement des tâches spéciales dont elles
sont chargées. Pour cette raison, les missions diplo-
matiques régulières sont de plus en plus souvent dis-
pensées d'une part, des hautes missions politiques et,
d'autre part, des attributions purement techniques.

75. Tout d'abord, un grand nombre de questions poli-
tiques de principe ont été transférées du plan des rela-
tions bilatérales à celui des rencontres qui ont lieu aux
sièges des organisations internationales et dans les confé-
rences internationales plus larges. Ceci ne veut pas dire,
pourtant, que les ambassades sont exonérées du devoir
de traiter ces questions, mais elles ne prennent pas part
à leur solution au moment décisif. La solution définitive
est du ressort des réunions internationales. A la diplo-
matie sédentaire reste, tout de même, le soin de sonder
les initiatives, de recueillir des informations sur les atti-
tudes de l'autre Etat, d'exercer l'influence souhaitée et
même de rechercher les instructions adéquates à donner
aux délégations participant à ces réunions. La diplomatie
sédentaire reprend de même son activité — après que la
décision a été prise dans les organisations et aux réunions
internationales —, en ce qui concerne l'attitude des Etats
envers les mesures prises, les moyens et l'étendue de leur
mise en œuvre et même le sabotage de ces décisions.
Ceci démontre que, malgré le transfert d'un grand
nombre des tâches d'un intérêt général de la diplomatie
sédentaire à un type spécial de diplomatie ad hoc — les
délégations —, il serait tout de même erroné de croire
que ces travaux soient, généralement parlant, retirés
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complètement de la compétence des missions diploma-
tiques régulières. Ils forment, dans un certain sens, partie
intégrante du lien entre l'appareil diplomatique régulier
et la diplomatie ad hoc, car la représentation d'un Etat
dans les relations internationales doit être conçue comme
un système intégral.

76. On a remarqué également que les négociations et
la recherche des solutions au sujet de certaines ques-
tions politiques de la plus haute importance deviennent
de plus en plus fréquentes, dans les rapports entre l'Etat
auquel appartient la mission permanente et l'Etat auprès
duquel celle-ci est accréditée, indépendamment de l'ac-
tion des ambassadeurs réguliers. Quelle différence
énorme entre les anciennes conférences des ambas-
sadeurs à Londres où l'on tranchait la destinée du monde
avant la première guerre mondiale et le contact des
ambassadeurs dans une capitale à notre époque. Lors-
qu'il s'agit de chercher la solution d'une importante ques-
tion politique, malgré les sondages et les négociations
préliminaires par les voies diplomatiques régulières, on
voit apparaître sur la scène la diplomatie ad hoc, person-
nifiée par les réunions des plus hauts représentants des
Etats intéressés, souvent des chefs de gouvernements
(moins fréquemment des chefs d'Etats, bien que nous
assistions, ces dernières années, à une renaissance de
cette pratique) ou bien des ministres des affaires étran-
gères. A ces réunions et lors de ces contacts, on décide
des questions capitales, politiques et militaires, relevant
du domaine des rapports mutuels entre les Etats parti-
cipants. Bien que les ambassadeurs ne soient pas réduits
au rôle d'observateurs passifs dans ces activités et qu'ils
ne soient pas exempts du devoir de préparer les négo-
ciations, qu'ils soient, dans la plupart des cas, membres
des délégations, il ne fait guère de doute que leur impor-
tance dans ces activités diminue, qu'on leur attribue,
dans ces négociations, des rôles secondaires et que la
splendeur de leurs titres est ternie par la présence des
chefs qui se trouvent au premier plan lors de contacts
pareils. D'un côté, la diplomatie régulière est affranchie
des questions politiques les plus importantes et de l'autre,
ces questions sont de plus en plus souvent transférées au
domaine de la compétence de la diplomatie ad hoc,
représentée, au moment opportun, par des personnalités
politiques responsables des pays invités, de sorte que
l'importance de ces diplomates ad hoc dépasse indubi-
tablement celle des diplomates réguliers.

77. D'autre part, le volume des affaires qui donnent
lieu à la formation des relations internationales, la com-
pétence de plus en plus vaste des organes internationaux
ainsi que l'intérêt de plus en plus étendu que les appareils
d'Etat montrent pour les affaires particulières dans les
rapports bilatéraux, modifient la qualité des tâches de
la diplomatie régulière. Certains historiens de la diplo-
matie, affirmaient que le diplomate « classique » de la
seconde moitié du xixe siècle devait être orienté vers les
questions de protocole et la compréhension de l'intérêt
politique de son propre pays. La grande politique et les
travaux routiniers caractérisaient la compétence des
missions diplomatiques régulières. Avec le temps, un
grand nombre de travaux purement techniques furent
aussi transférés à la diplomatie. Ceci modifiera sa struc-

ture en deux directions. Outre ses collaborateurs régu-
liers de caractère diplomatique général, le chef de la
mission diplomatique permanente obtient un nombre de
plus en plus important de collaborateurs techniques spé-
cialisés, qui, en quelque sorte, ont une compétence parti-
culière et ne sont soumis qu'au contrôle politique géné-
ral du chef de la mission diplomatique. Ils établissent,
quoique par les voies diplomatiques, les rapports avec
les organes techniques de l'Etat accréditaire. Il devient
périodiquement nécessaire d'engager des négociations
ou de discuter les problèmes les plus importants de ce
genre entre les deux Etats. Pour des négociations
pareilles il est, bien entendu, nécessaire qu'un pays
délègue des experts spécialement qualifiés et autorisés
à chercher la solution des problèmes qui se posent. C'est
une nouvelle espèce de diplomatie ad hoc. La situation
de la diplomatie régulière est fort précaire par rapport
à celle-ci. Les missions permanentes ont affirmé au début
que de tels diplomates spéciaux occupent une position
secondaire et qu'ils ne font qu'apporter leur concours
au chef de la mission diplomatique permanente. Pour-
tant, ces missions périodiques, que nous appellerons
techniques, ou bien ces négociateurs, réussirent avec le
temps à s'affranchir presque complètement de l'influence
des missions régulières. Ils arrivaient du pays, munis
d'instructions tout à fait précises, de pleins pouvoirs
spéciaux, ayant le droit et le devoir d'entretenir des
relations directes avec l'administration centrale du ressort,
de sorte que leur situation fut bientôt consolidée et qu'ils
s'émancipèrent de l'appareil des missions permanentes
avec lequel ils n'étaient liés que par l'intermédiaire des
organes centraux du gouvernement. Par conséquent,
pendant leur séjour dans un pays déterminé, ces diplo-
mates ad hoc n'entraient pas dans le cadre de la mission
permanente.

78. Il résulte de ce que nous venons d'exposer ci-
dessus que la diplomatie ad hoc, d'après ses tâches,
apparaît sous deux formes. D'un côté, comme chargée
des activités politiques les plus importantes, et de l'autre,
comme mission compétente pour le maintien des rap-
ports techniques. Au nombre de ceux-ci, qu'il est diffi-
cile d'énumérer complètement à cause de leur grande
diversité, peuvent être mis, en premier lieu, les rapports
commerciaux, financiers, culturels, scientifiques, en
matière de communications, tout spécialement en ce qui
concerne le transport maritime et aérien, etc. Il existe
une certaine rivalité entre les missions permanentes et
la diplomatie ad hoc dans leurs rapports mutuels. Les
missions permanentes font valoir leur priorité et la diplo-
matie ad hoc son autorisation de communiquer direc-
tement sur le plan international. Mais, par rapport à
l'étranger, au pays de résidence, les diplomates ad hoc
ont une condition juridique spéciale et ne font pas partie
intégrante de la mission permanente.

8. Certains aspects spéciaux des missions spéciales

79. Nous sommes persuadés qu'il faut d'abord résoudre
la question de savoir si certaines espèces de missions
peuvent être comptées parmi les missions spéciales et
où se trouve la ligne de démarcation qui les sépare de la
diplomatie régulière. Nous sommes d'avis qu'il faudrait
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également ranger au nombre des missions spéciales les
catégories ci-dessous énumérées. De la décision préli-
minaire de la Commission dépend la question de savoir
si la condition de ces catégories sera réglée par les règles
de droit ayant trait aux missions spéciales. Nous sommes
convaincus qu'il faudrait reconnaître la qualité de mis-
sions spéciales à ces catégories (à la réserve des caté-
gories D, G, H, I où nous hésitons entre les arguments
pour et contre, car ils apparaissent, dans la pratique, les
uns aussi bons que les autres).

A. Les missions spéciales dans les fonctions de céré-
monie et protocolaires

80. Nous n'insisterons pas sur cette catégorie de la
diplomatie ad hoc, quoiqu'elle ait été pendant un certain
temps le type le plus fréquent et qu'elle soit restée en
grande partie en usage aujourd'hui encore. Nous ne la
mentionnons que pour raison de systématisation. Nous
attirons l'attention, de même, sur le fait que dans la
pratique, avant la première guerre mondiale, la concep-
tion généralement admise était qu'à la différence des
représentants diplomatiques permanents, on désignait
des ambassadeurs en tant qu'envoyés spéciaux d'un Etat,
qui étaient chargés de missions spéciales dans un autre
Etat à l'occasion de circonstances extraordinaires. L'au-
teur soviétique Potemkine suppose que ce sont des ambas-
sadeurs qui étaient désignés pour représenter leur pays
à l'occasion d'une cérémonie nationale telle que le cou-
ronnement, le mariage ou les funérailles des souverains
ou de leurs héritiers. Inversement, selon Potemkine, il
était d'usage que les rois et les empereurs envoient les
uns aux autres des ambassadeurs spéciaux pour notifier
leur avènement au trône. Il est bien entendu que ces
ambassadeurs n'avaient qu'une fonction purement proto-
colaire 40.

81. Potemkine considère l'envoi de tels ambassadeurs
de caractère occasionnel non seulement comme une cou-
tume mais comme un devoir de courtoisie u . Le fait
d'omettre l'envoi de tels ambassadeurs était interprété
comme un manquement à la règle qu'il fallait rendre les
honneurs auxquels on était tenu. D'où il résulte, selon
Potemkine, que si l'Etat en question ne pouvait pas
envoyer un tel ambassadeur par suite de raisons justi-
fiables, il s'exposait quand même à ce que son manque-
ment soit considéré comme une atteinte à la courtoisie.
Pour l'éviter, on a eu recours à la pratique qui consistait
à désigner le représentant diplomatique permanent dans
le pays en question comme ambassadeur spécial, ambas-
sadeur ad hoc, dans le pays même où il se trouvait accré-
dité. Dans ce cas, il y a, mais seulement pendant la durée
de la célébration des fêtes, cumul de deux qualités en la
personne du même ambassadeur. Durant tout ce temps,
avant, pendant et après la cérémonie, il est toujours le
chef de la mission permanente et, pendant la durée des
cérémonies, il est aussi ambassadeur ad hoc. Cela est
important pour souligner la présence d'un ambassadeur

spécial; de plus, pendant la célébration des fêtes, les
ambassadeurs ad hoc, ont la préséance sur les ambassa-
deurs régulièrement accrédités. Bien qu'un tel ambassa-
deur soit régulièrement accrédité, il doit être spéciale-
ment accrédité en qualité d'ambassadeur ad hoc.
82. Dans les pays d'Amérique latine, c'est avec une
jalousie particulière qu'on applique la règle de la partici-
pation des ambassadeurs ad hoc aux fêtes qu'on appelle
l'installation du président de la République.
83. En règle générale, si on envoie à cette cérémonie
une mission ad hoc il est d'usage que le chef de la
mission permanente dans ce pays ne soit pas à la tête
de cette mission ad hoc mais qu'il en soit seulement un
des membres. Dans ce cas, il occupe son rang spécial
dans le cadre de cette mission ad hoc, qui diffère du
rang qui lui revient en tant que chef de la mission diplo-
matique permanente.
84. Genêt appelle une mission de ce genre la mission
de courtoisie. Il est intéressant de mentionner qu'il consi-
dère aussi comme mission d'occasion les ambassadeurs
d'excuse, qui n'existent plus aujourd'hui. Or, il est
d'usage de ne plus envoyer pour s'excuser des missions
spéciales ou un ambassadeur spécial, mais d'accomplir
cette mission par l'intermédiaire de la diplomatie perma-
nente 42.

B. Diplomatie ad hoc aux attributions spéciales

85. Ces attributions, comme on l'a vu plus haut,
peuvent être très diverses et nous considérons que
l'essentiel est de les déterminer au moyen d'accords
(formels ou par acceptation tacite).
86. L'enquête menée par le Rapporteur spécial a
démontré qu'en pratique on rencontre différentes caté-
gories de missions spéciales suivant les tâches qu'on leur
impose. Les principales de ces catégories sont :

à) Groupe de missions spéciales ayant des attribu-
tions purement politiques soit dans les rapports bila-
téraux, soit aux réunions multilatérales, organisées en
dehors des organisations internationales et sans leur
participation. Certaines de ces missions ont eu non
seulement un haut caractère politique, mais aussi un
caractère historique. Il suffit de mentionner les mis-
sions spéciales pour la conclusion des traités politiques
ou des traités de paix;

b) Groupe de missions spéciales ayant des attri-
butions de caractère militaire. A cette catégorie appar-
tiennent non seulement les missions chargées de
conclure des accords militaires, mais aussi les missions
ayant des tâches militaires concrètes de caractère opé-
rationnel. Certains praticiens comptent aussi parmi ces
missions les représentants des armées étrangères aux
manœuvres d'autres armées;

c) Groupe de missions spéciales pour le règlement
des problèmes frontaliers, particulièrement pour le
tracé et le maintien des lignes de démarcation, pour la
pose des indications de frontières;

40 V. Potemkine, Histoire de la diplomatie, Paris, 1947,
vol. III, p. 800.

41 Loc. cit.
42 Raoul Genêt, Traité de diplomatie et de droit diploma-

tique, tome I, Paris, 1931, p. 85 à 92.
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d) Groupe de missions spéciales ayant des attri-
butions de police, soit dans le cadre de la coopération
entre les Etats, soit dans la zone frontière;

é) Groupe de missions spéciales qui mènent des
négociations concernant les questions de transport. En
pratique, on attribue un caractère politique à celles
des missions de ce groupe qui traitent de la politique
concernant toutes les formes de transport (maritime,
aérien, ferroviaire, fluvial, routier et transmission des
communications) tandis que celles qui ne s'occupent
que de l'application pratique des principes établis sont
considérées comme missions techniques;

f) Groupe de missions spéciales pour les problèmes
hydro-techniques. A ces missions s'applique la même
subdivision que celle indiquée dans le groupe e;

g) Groupe de missions spéciales de caractère éco-
nomique, y compris particulièrement les missions qui
ont pour but la conclusion d'accords concernant les
questions de commerce, de finances et de devises;

h) Groupe de missions spéciales chargées de
résoudre les problèmes douaniers concrets;

0 Groupe de missions spéciales ayant pour objet
les services vétérinaires et phytopathologiques;

y) Groupe de missions spéciales qui s'occupent des
questions ayant trait aux services de santé;

k) Groupe de missions spéciales ayant pour objet la
recherche de citoyens de l'Etat d'envoi et leur rapa-
triement;

0 Groupe de missions spéciales de caractère huma-
nitaire; elles peuvent être de nature très variée;

m) Groupe de missions spéciales pour l'enrôlement
de la main-d'œuvre et les conditions de l'immigra-
tion;

ri) Groupe de missions spéciales ayant pour but de
découvrir les tombes de militaires tués au combat et
le rapatriement de leurs dépouilles mortelles.

87. Cette énumération, qui est loin d'être complète,
n'a pour but que de signaler à l'attention de la Commis-
sion le fait que la nature des missions spéciales est très
variée et que de cette nature résultent différents besoins
fonctionnels. Depuis des années déjà il existe, aux diffé-
rentes réunions autour du Comité de coordination de
l'ONU et des institutions spécialisées, un conflit d'opi-
nion au sujet de la question de savoir si toutes ces mis-
sions devraient être classées dans une seule catégorie de
sorte que soient valables pour elles les mêmes règles du
droit international, particulièrement en ce qui concerne
les facilités, privilèges et immunités, ou bien s'il faut
effectuer un tri entre les missions auxquelles il faudrait
reconnaître le caractère diplomatique et les autres, de
caractère strictement technique, dont le fonctionnement
régulier pourrait être assuré sans qu'on leur reconnaisse
le caractère diplomatique. On pourrait leur reconnaître
éventuellement quelque chose qui serait analogue à la
condition consulaire. Certaines de celles-ci requièrent des
règles spéciales. Mais nous considérons qu'il serait pré-
maturé, avant que les Etats Membres n'expriment leur
opinion, de déterminer définitivement la condition qu'il
faut reconnaître aux groupes particuliers. Pour le
moment, nous nous abstiendrons de bifurquer.

88. En présentant cet exposé à la Commission, le Rap-
porteur spécial considère comme indispensable que la
Commission définisse la ligne à suivre et qu'elle se pro-
nonce sur la question de savoir s'il faut insérer dans les
règles juridiques des dispositions détaillées concernant
les groupes particuliers de missions spéciales selon leur
tâche et leur caractère, ou bien s'il faut se contenter de
généralisations. Le Rapporteur spécial lui-même suggère
qu'il faudrait reconnaître le caractère de missions spé-
ciales aussi bien aux missions ayant une importance
diplomatique et politique qu'aux autres missions qui sont
de caractère strictement technique. Il faudrait assurer au
premier groupe une condition qui s'appuierait sur les
règles applicables aux relations diplomatiques et à l'autre
groupe une condition différente, peut-être analogue à la
condition des agents consulaires. Pourtant, dans l'un et
l'autre groupe, il faut tenir compte du caractère spéci-
fique des missions, des conditions différentes et variées
qu'exige leur fonctionnement régulier, et changer les
règles fondamentales en fonction de ces besoins — tâche
dont la Commission doit tenir compte et au sujet de
laquelle elle doit prendre sa décision avant d'aborder la
discussion des règles de droit concrètes.

C. Le diplomate ad hoc en tant que messager

89. Très souvent dans un pays tiers apparaît un diplo-
mate ad hoc d'un genre spécial. C'est généralement une
personne jouissant d'une considération politique parti-
culière ou bien qui occupe un poste important dans
l'appareil administratif de son pays et qui est envoyée
par le chef de l'Etat ou le chef du gouvernement en mis-
sion spéciale pour porter, présenter ou communiquer un
message à un haut fonctionnaire du même rang dans le
pays où elle se rend. Cet envoyé n'est pas un délégué,
car il n'entame pas de négociations. Il peut éventuelle-
ment obtenir une réponse ou un commentaire concer-
nant le message écrit ou la communication orale qu'il a
transmis. Ce n'est pas un courrier diplomatique, car
le message dont il est porteur est remis directement soit
au chef de l'Etat soit à un haut fonctionnaire d'un pays
étranger, tandis que le courrier diplomatique accomplit
cette mission entre l'appareil de son Etat et sa représen-
tation à l'étranger. Un tel messager est considéré aujour-
d'hui comme diplomate ad hoc et non comme un cour-
rier et il est accueilli avec une courtoisie particulière.

90. La question se pose, ici aussi, des rapports d'un
tel diplomate ad hoc avec la mission diplomatique per-
manente. Les usages protocolaires ne rompent pas tou-
jours le lien entre cette catégorie de diplomates ad hoc
et la mission permanente. En règle générale, la mission
permanente intercède pour que le messager soit agréé
et reçu. Il est introduit, rarement accompagné (ce qui
dépend de la situation hiérarchique du messager) et pré-
senté par le chef de la mission diplomatique perma-
nente. Mais le chef de la mission diplomatique perma-
nente n'est pas nécessairement au courant du message et
il ne doit pas toujours assister à l'entretien qui se pour-
suit entre le messager et la personne à laquelle le mes-
sage a été remis. Nous pourrions dire qu'en cette occa-
sion il n'y a qu'un lien extérieur entre le diplomate
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ad hoc et la mission permanente, et non point de lien
quant à la substance de la tâche.

91. La pratique des messagers en tant que diplomates
ad hoc a été très fréquente dans le passé, surtout dans
les rapports entre les monarques. Les messagers spéciaux
d'un très haut rang étaient porteurs de messages qu'on
appelait lettres de cabinet. Très souvent, ces lettres
avaient un caractère de famille ou bien elles représen-
taient des communications protocolaires à l'occasion de
mariages, de naissances ou de présentation de condo-
léances, etc., ou bien encore c'était des notes relatives
aux changements survenus dans les rapports de famille
de l'expéditeur. Cependant, on avait recours aux messa-
gers même auparavant, et on a recours à eux surtout
actuellement, pour les missions ayant pour but de trans-
mettre des communications de nature politique. De telles
communications contiennent des avertissements sur les
initiatives à prendre, l'appel à une action commune, la
façon de penser et l'attitude à l'égard des problèmes
politiques importants, les avertissements du chef de
l'Etat ou du gouvernement à son partenaire sur les consé-
quences sérieuses qui peuvent se produire en période de
crise. A ce sujet, nous pouvons citer quelques exemples
de l'emploi de messagers à l'époque contemporaine.
Ainsi, par exemple, la célèbre mission du colonel Dono-
van, qui était le messager du Président des Etats-Unis,
M. Roosevelt, auprès des chefs d'Etat des pays balka-
niques à la veille de la poussée d'Hitler dans les Balkans
(1941). A l'époque de la crise cubaine (1962), dans
divers sens et sur diverses initiatives, des messages
furent échangés entre les chefs d'Etat par l'intermédiaire
de messagers spéciaux. A cet effet, il faut faire la diffé-
rence, sous l'angle politique mais non point également
sous l'angle juridique, entre l'envoi d'un messager dans
un pays déterminé avec un message spécial, et ce qu'on
appelle les messages circulaires, que le même messager
est chargé de transmettre dans différents pays. Du point
de vue juridique, cela ne joue aucun rôle. La condition
du messager est toujours la même.

92. La question se pose de savoir si le diplomate, chef
ou membre d'une mission permanente, au cas où il rem-
plit la fonction de messager auprès du chef de l'Etat
ou d'un autre fonctionnaire de l'Etat dans lequel lui-
même ou sa mission sont accrédités, jouit de la condition
de diplomate permanent ou de diplomate ad hoc. Une
telle distinction est déduite par analogie des différences
entre l'ambassadeur permanent et l'envoyé spécial qui
se trouvent confondus en une seule personne, quand
on attribue des pouvoirs spéciaux ou une lettre de
créance au chef de la mission permanente pour repré-
senter son Etat, en particulier dans les circonstances
solennelles (par exemple au mariage, à l'intronisation,
etc.). On affirme, d'autre part, et nous croyons que
c'est exact, que la transmission de messages écrits ou
oraux rentre dans les fonctions normales du chef de
la mission diplomatique sédentaire et qu'au cas où il
transmet ou remet de tels messages, il conserve sa qualité
de diplomate permanent. Cela est important pour cer-
taines raisons de courtoisie et aussi, en particulier, pour
des raisons d'ordre politique. L'envoi de certains mes-
sages par l'intermédiaire de messages spéciaux était

considéré, si les messagers protocolaires intervenaient,
comme un geste de courtoisie extraordinaire et, s'il
s'agissait de messages politiques, on accentuait par cet
acte l'importance particulière du message, tandis que
cette importance est formellement amoindrie quand
le message est remis par la voie diplomatique régulière.
93. En ce qui concerne le caractère du messager en
tant que diplomate ad hoc, dans la pratique on insiste de
même sur le fait qu'on avait beaucoup plus souvent
recours au messager à l'époque précédant la diplomatie
blanche, car, en règle générale, les messagers avaient à la
fois le caractère d'émissaires secrets, et ce n'est que dans
des circonstances exceptionnelles que l'arrivée du messa-
ger et le contenu du message étaient rendus publics.
Auparavant, la publicité de pareils missions et messages
était une pratique normale s'il s'agissait de missions pro-
tocolaires et de cérémonie, tandis que la publicité était
très rare en cas de messages politiques, et même excep-
tionnelle, et ne se faisait tout particulièrement que quand
on avait l'intention, dans certaines circonstances, de
mettre en relief l'importance de l'accord réalisé ou de
l'avertissement reçu devant l'opinion publique mondiale.
Aujourd'hui, cependant, la publicité est beaucoup plus
répandue, mais il serait erroné de croire que le messager
n'a pas conservé actuellement, de temps en temps, le
caractère de messager secret, ou bien que l'opinion
publique est toujours tenue au courant du contenu du
message et surtout que son texte intégral doit être
publié.

94. Nous avons le devoir d'attirer l'attention sur une
caractéristique qui est attribuée au messager en tant que
diplomate ad hoc. C'est son caractère représentatif.
Indépendamment des pouvoirs qu'il a obtenus, le messa-
ger représente la personne qui l'a chargé de transmettre
le message et, pour cette raison, il est traité courtoisement,
non point d'après son rang personnel, mais d'après le
rang qui est dévolu aux envoyés spéciaux de l'auteur
du message. Mais, précisément, eu égard à cette qualité,
la pratique est que le messager, en tant que diplomate
ad hoc, doit jouir d'une considération personnelle spé-
ciale ou bien qu'il doit avoir de hautes fonctions dans son
pays. Il n'est pas courtois de confier cette mission à des
personnes d'un rang inférieur, quoique, s'il était admis,
un tel diplomate ad hoc bénéficierait sous tous les rap-
ports de la condition juridique du messager. Pendant la
Seconde Guerre mondiale on sait qu'à plusieurs
reprises, les chefs d'Etat de la coalition des Nations
Unies avaient eu recours à de tels messagers, qui étaient
des fonctionnaires militaires dont le rang n'était pas par-
ticulièrement élevé. On les appelait les officiers de liai-
son, mais on ne leur contestait ni la condition de messa-
ger ni la qualité de diplomate ad hoc. On considérait
qu'en leur qualité de porteurs techniques de messages, ils
étaient des personnes jouissant d'une confiance particu-
lière.

D. Les émissaires secrets

95. Il est probable que les diplomates ad hoc, sous la
forme la plus ancienne, sont ceux qu'on appelle les émis-
saires secrets, c'est-à-dire les personnes chargées par un
Etat qu'elles représentent de se mettre en contact avec
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un autre Etat, aucun de ces Etats n'ayant le droit de
révéler leur présence ni le caractère de leur fonction,
conformément à une entente entre eux et selon les cir-
constances.
96. Les émissaires secrets peuvent être envoyés de la
part d'un gouvernement à l'autre, en premier lieu malgré
l'existence de voies diplomatiques normales et, en second
lieu, dans le cas où ces relations n'existent pas. Dans le
premier cas, il est présumé que le chef de la mission
diplomatique permanente n'est pas au courant du carac-
tère de la mission de l'émissaire secret, ou tout au moins
que cette mission est en dehors de sa sphère d'activité
(ce qui amène souvent l'ambassadeur permanent à faire
des protestations ou même à présenter sa démission, car,
à la rigueur, tous les rapports sont de la compétence de
l'ambassadeur permanent). Dans l'autre cas, les gouver-
nements ou tout au moins l'un d'eux, ne désirent pas que
le fait de l'entretien de ces rapports soit divulgué 43 :

97. Dans la pratique, plusieurs catégories d'émissaires
secrets sont mentionnées, qu'on peut considérer comme
diplomates ad hoc. Parmi ces émissaires il faut distinguer
les suivants :

a) Les messagers secrets dont il a été question dans
une section spéciale. D'habitude, ils sont considérés
aujourd'hui comme étant relativement secrets. Sou-
vent, leur rôle, ou tout au moins leur visite, ne sont
rendus publics que lorsqu'ils ont quitté le pays dans
lequel ils avaient une fonction à remplir. Quant à la
question de savoir si le contenu du message dont ils
étaient porteurs sera publié, elle est de nature spéciale.
Cela dépend des conventions entre les gouvernements.

b) Les envoyés de confiance ou les négociateurs
secrets. Ils discutent au nom de leur gouvernement
ou bien ils concluent des accords sur les questions qui
doivent être tenues secrètes, au moins pendant la
durée des pourparlers. Avec l'établissement de la règle
de la publicité des traités internationaux, cette caté-
gorie est en train de disparaître quoiqu'il y ait toujours
des négociations secrètes. Il serait erroné de croire que
cette catégorie d'agents n'existe plus en général. Toute
une série d'exemples prouve que les Etats recourent
aujourd'hui encore à la pratique des émissaires
secrets, qui effectuent des sondages, c'est-à-dire qui
transmettent les informations et étudient les possibi-
lités d'ouverture de négociations officielles particu-
lières. Telle était la mission du Prince Sixte de Bour-
bon-Parme, qui a sondé le terrain en 1917 pour la
conclusion d'une paix séparée entre l'Autriche-Hon-
grie et les Puissances de l'Entente. Tel est aujourd'hui
le rôle des personnes qui préparent soit le rétablisse-
ment des relations diplomatiques qui ont été rompues
entre deux Etats, soit la reconnaissance d'un nouvel
Etat.

c) Les observateurs confidentiels qui habitent sur
le territoire d'un Etat où ils sont chargés de la mission
secrète d'envoyer des informations à leurs gouverne-
ments, avec l'autorisation du pays de résidence, mais
dont la mission est considérée comme temporaire et

qui ne font pas partie de la mission diplomatique et
dont la présence n'est pas rendue publique.

d) Les agents secrets pour le contrôle des citoyens
de l'Etat qui les a envoyés et auxquels l'Etat de rési-
dence a donné l'autorisation d'exécuter ce travail
(généralement en collaboration étroite avec les
organes de sécurité ou le service de renseignements de
l'Etat de résidence). A cet égard, on peut mention-
ner surtout la police de la Russie tsariste et le service
de renseignements de l'Allemagne nazie dans les pays
où le régime de Hitler avait de l'influence.

98. Ces catégories d'émissaires secrets et d'autres, aux-
quels on reconnaissait la qualité de diplomates ad hoc,
se distinguent par le fait que l'Etat de résidence a
consenti à les accepter sur son territoire en leur accor-
dant le droit d'exécuter une action déterminée (par
consentement souvent tacite). Les deux parties sont obli-
gées de considérer ces agents et leur mission comme
confidentiels et de veiller à ce que leur action ne soit
pas découverte. Une autre caractéristique est l'octroi à
ces agents des privilèges et immunités nécessaires à
l'accomplissement des tâches qui rentrent dans leur
compétence.

99. Il ne faut pas confondre avec les émissaires qui
sont compris dans le cadre de la diplomatie ad hoc les
agents qu'un gouvernement étranger envoie unilatérale-
ment sur le territoire d'un autre Etat, même dans le cas
où leur séjour est toléré par l'Etat de résidence, mais
sans qu'il y ait obligation de les reconnaître. Il y a plu-
sieurs catégories d'agents de cet ordre. Parmi ces agents
se trouvent : les observateurs non officiels, les informa-
teurs non autorisés (éventuellement les espions), les
émissaires bénévoles, qui ont souvent une influence déci-
sive dans les rapports entre Etats et sont des voies de
transmissions plus sûres que les ambassadeurs perma-
nents, mais qui n'ont pas pour autant le caractère de
diplomates ad hoc 44.

E. Les observateurs en tant que diplomates ad hoc

100. Potemkine signale l'existence d'une catégorie spé-
ciale de diplomates ad hoc : ce sont les observateurs qui
apparaissent dans la vie internationale en tant qu'émis-
saires diplomatiques spéciaux, dont les attributions
consistent à assister aux conférences internationales ou à

43 Raoul Genêt, op. cit., tome I, p. 31.

44 Genêt (loc. cit.) cite l'exemple d'un tel émissaire bénévole
qui a travaillé pour le compte du duc de Richelieu. C'était le
R. P. Joseph Leclerc du Tremblay, que ses contemporains appe-
laient l'Eminence grise. Pendant la deuxième guerre mondiale
Hitler avait recours, dans tous les Etats sur lesquels il voulait
exercer une pression, à de tels émissaires secrets, qu'il choisis-
sait parmi les ressortissants de l'Etat sur lequel il exerçait la
pression. Par l'intermédiaire de ces personnes, il pouvait faire
craindre les plus lourdes conséquences en n'acceptant aucune
responsabilité pour leurs déclarations, alors que de toute évi-
dence elles étaient autorisées à les faire. D'après un livre publié
en Yougoslavie en 1941, pendant l'occupation du pays, un
tel rôle avait été joué en Yougoslavie à la veille de la guerre
pour le Dr Danilo Gregoric, l'auteur du livre. Il y avait de
tels émissaires à cette époque dans tous les pays d'Europe. Il
faut quand même les distinguer, malgré leur importance en
fait, des émissaires secrets qui ont le caractère de diplomates
ad hoc. En droit international, ils sont traités comme de simples
agents.
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d'autres réunions auxquelles leurs Etats sont invités mais
ont refusé de prendre part. Ce refus peut être basé sur
des raisons de principe, vu que l'Etat en question
n'approuve pas une telle réunion et son but, ou bien tenir
à ce qu'il lui est impossible — ou qu'il ne le désire pas
— de s'engager dans la voie déterminée. Potemkine a
souligné que quoiqu'un tel pays refuse de prendre part
valablement à la réunion donnée, l'envoi des observa-
teurs prouve qu'il porte un intérêt particulier à cette ques-
tion, considérant qu'il pourra exercer une influence sur
les travaux de la réunion par l'intermédiaire des obser-
vateurs, ou bien qu'il désire obtenir des informations
directes. Potemkine attribue cette pratique aux Etats-
Unis 45. Cependant, nous croyons que c'est un fait
d'ordre plus général et qu'il ne faut pas chercher ses
causes seulement à partir de la période d'entre-deux
guerres; aujourd'hui, cette pratique est courante.

101. Le rôle de l'observateur est par sa nature même
de caractère diplomatique. Il est temporaire et il est
limité à la durée de la réunion. La condition de l'obser-
vateur diffère selon le règlement de procédure ou selon
la décision de la réunion. Dans tous les cas, la tendance
actuelle est de reconnaître à l'observateur le droit de
prendre part à la discussion, mais sans avoir le droit de
vote ou de décision. En règle générale, les observateurs
bénéficient des mêmes honneurs, privilèges et immunités
que les membres de la conférence 46.
102. Dans la pratique des Etats-Unis, d'après Genêt,
les observateurs sont divisés en deux catégories : les
observateurs officiels, qui ont un caractère représentatif,
et les observateurs non officiels, qui sont réduits au rôle
d'observateurs techniques. Cette pratique a été suivie
pendant un certain temps par l'URSS. Le Gouvernement
suisse a reconnu l'existence de ces deux catégories, dont
la distinction pratique n'est pas bien claire, car les uns
comme les autres prétendent de la même manière à tous
les privilèges et immunités et en réalité ils en ont la
jouissance. Dans la théorie, on explique que les premiers
ont le droit de faire des commentaires au nom de leurs
gouvernements alors que les autres se contentent de
recueillir des renseignements et d'assister passivement
aux réunions et aux négociations 47.

103. On peut mentionner également les observateurs
qui sont des émissaires secrets. Mais pour eux, les règles
spéciales sont valables.

45 V. Potemkine, op. cit., vol. III, p. 880; Raoul Genêt,
tome I, p. 97.

46 La question du droit de l'observateur de prendre part à
la discussion ou de faire des suggestions et des déclarations de
n'importe quel genre a provoqué des protestations de la part
des autres membres qui ont participé aux négociations. Ainsi,
de l'avis de la délégation turque à la Conférence de Lausanne,
leur présence donne lieu à une inégalité entre les Etats. Tandis
que, d'une part, les observateurs n'ont pas le droit de vote,
puisqu'ils ne le désirent pas, d'autre part, ils s'approprient le
droit de formuler des suggestions et des avertissements, ce qui
veut dire qu'ils exercent leur influence d'une manière irres-
ponsable, car la suggestion qui serait éventuellement adoptée
n'oblige pas l'Etat de l'observateur qui a formulé la suggestion.
C'est la raison pour laquelle la délégation turque considérait
que l'observateur devait se borner à un rôle passif, pour que
ce soit là une diplomatie (observatrice) occulte.

47 Raoul Genêt , loc. cit.

F. Ambassadeurs at large

104. Dans l'appareil de certains Etats il y a une catégo-
rie de fonctionnaires spéciaux qui sont désignés d'avance
pour les missions diplomatiques ad hoc. Aux Etats-Unis,
il est d'usage d'attribuer à ces fonctionnaires le titre
d'ambassadeurs at large. Ils ne sont pas accrédités auprès
d'un pays déterminé, mais on leur confère le pouvoir de
poursuivre les négociations au nom de leur Etat avec
divers Etats et de prendre part à différentes conférences
internationales. S'ils entrent en contact avec l'étranger,
on leur rend les mêmes honneurs qu'aux ambassa-
deurs 48.
105. Genêt considère que non seulement les ambassa-
deurs, mais aussi tous les agents diplomatiques peuvent
être, au sens large, sans attache avec un gouvernement
déterminé. Cependant, d'après lui, ils font partie aussi de
la diplomatie in globo 49.

G. La suite du chef de l'Etat en tant que mission ad
hoc

106. Certains auteurs considèrent que la suite du chef
de l'Etat à l'occasion de sa visite officielle à un autre
Etat forme une mission spéciale, sans égard aux pouvoirs
qui ont été conférés aux membres de cette suite, et que
ceux-ci sont considérés dans tous les cas comme diplo-
mates ad hoc 50.
107. Nous sommes indécis au sujet du caractère de ces
personnes. Ce sont des diplomates ad hoc, car en faisant
partie de la suite, elles remplissent une fonction offi-
cielle, et la mission de la personnalité qu'elles suivent a
le caractère de représentation de l'Etat. D'autre part,
il est difficile de déterminer en quoi consiste leur rôle
personnel dans l'exercice de cette fonction. C'est la rai-
son pour laquelle il est vraisemblable que la seconde
thèse puisse être également justifiée, à savoir que ce sont
des étrangers distingués auxquels il faut témoigner une
courtoisie spéciale. Notre indécision vient de ce que nous
avons pu constater, en observant concrètement de telles
missions, que la suite est composée de personnes ayant
des tâches à remplir et de personnes qui sont tout
simplement des « invités1 » de leur chef. C'est ce qu'on
appelle la partie privée de la suite qui, pour des raisons
de courtoisie de la part de l'Etat de séjour, n'est pas
séparée des personnalités officielles (par exemple, un
ami intime du chef de l'Etat qui l'accompagne dans un
voyage officiel). C'est encore plus clair quand le chef de
l'Etat ne se rend pas en visite officielle mais quand il
fait un voyage privé.

108. Les personnes chargées de veiller à la sécurité
personnelle du chef de l'Etat sont l'objet d'une attention
particulière parmi les membres de sa suite et nous pou-
vons remarquer de plus que des usages spéciaux sont en
train de se former en ce qui concerne les autorisations
de ces personnes et leur collaboration avec les organes de
sécurité de l'Etat.

48 V. Potemkine , op. cit., vol. I I I , p . 800.
49 Raoul Genêt , op. cit., tome I, p . 79.
50 Sir Ernest Satow, op. cit., p . 43 .
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109. Ces temps derniers, les équipages des moyens de
transport (surtout les équipages des navires et des
avions, le peronnel des trains et des wagons spéciaux, les
chauffeurs, etc.) sont considérés de même comme faisant
partie de la suite. Des usages se forment qui consistent
à les traiter également comme une catégorie spéciale de
la diplomatie ad hoc. Le personnel supérieur, notamment
les officiers, est assimilé à la diplomatie ad hoc ayant le
statut diplomatique, tandis que le personnel subalterne
est identifié dans la pratique au personnel technique des
missions diplomatiques permanentes. Dans tous les cas,
tous les membres de la suite forment la diplomatie ad
hoc au sens large.

H. Les agents politiques n'ayant pas le caractère diplo-
matique

110. Dans cette catégorie, Genêt a classé tous les
envoyés temporaires (et même permanents — dont nous
avons fait abstraction) d'un Etat auprès d'un autre Etat
ou gouvernement qui sont chargés d'accomplir une mis-
sion politique51. D'après Genêt, ces agents n'ont pas un
caractère diplomatique car ils ne font pas partie du corps
diplomatique. Il a classé de même dans cette catégorie
les délégués des Etats auxquels la souveraineté n'a pas
été reconnue (phénomène qui s'est produit avant la
Charte des Nations Unies), des gouvernements de fait
(c'est-à-dire qui n'ont pas encore été reconnus sur le
plan international), ou des insurgés qui sont reconnus
comme partie belligérante au cours d'une guerre civile
(nous pouvons englober aussi dans cette catégorie les
représentants des forces engagées dans la lutte des
peuples coloniaux pour l'indépendance — par exemple,
les délégués F. L. A. à Evian).

111. Le Rapporteur spécial fait figurer en particulier
dans ce groupe les émissaires des gouvernements en for-
mation, des organismes politiques embryonnaires dans
les pays en développement, c'est-à-dire pendant la
période de transition vers l'indépendance et la prise de
possession de la souveraineté. L'histoire contemporaine
a noté une série de cas du soi-disant transfert de souve-
raineté par voie pacifique, de sorte que cette question
peut, mais ne doit pas, être liée à la guerre civile et à la
lutte armée des peuples qui usent de leur droit à l'auto-
détermination. Supposons le cas du Kenya dans l'inter-
valle entre la décision sur la reconnaissance de son indé-
pendance dans un proche avenir, période pendant
laquelle il avait déjà son propre gouvernement, et le
moment de la prise de possession des droits souverains
sur le territoire national, moment du soi-disant jour opé-
ratif de souveraineté. Non seulement dans le cas du
Kenya, mais aussi en nombre d'autres cas, les relations
diplomatiques de facto de ces Etats « nascituri » ont
commencé avant ce jour opératif, par l'intermédiaire des
missions spéciales. Le Rapporteur spécial est persuadé
qu'il faut reconnaître à de tels agents politiques le carac-
tère de mission spéciale. Néanmoins, il serait nécessaire
que la Commission se prononce là-dessus.

112. Cependant, nous considérons que le rôle de ces
envoyés n'est pas dénué de caractère diplomatique
quoiqu'ils ne fassent pas partie du corps diplomatique
mais, à notre avis, c'est une diplomatie ad hoc d'un genre
spécial et l'expérience a prouvé que ce groupe est traité
comme tel.

I. Les agents privés

113. Ceux qu'on appelle les agents privés du chef de
l'Etat sont considérés de même comme diplomate ad hoc.
Le chef de l'Etat les envoie à l'étranger en son nom, et
non point au nom de l'Etat qu'il représente envers
l'étranger. Genêt52 nie la qualité diplomatique à ces
agents. Une conception analogue pourrait être déduite
aussi de la définition donnée par la Commission du droit
international. Elle exige pour que la qualité de diplomate
ad hoc soit reconnue à un agent qu'un Etat lui confie une
tâche à remplir dans un autre Etat53.
114. Genêt indique que le chef de l'Etat confie d'habi-
tude à ces agents certaines affaires de nature privée et
non diplomatique, le règlement de rapports personnels et
d'affaires privées, l'administration de ses biens à l'étran-
ger, etc. De ce fait, il est catégorique dans son affirma-
tion que ces agents n'ont jamais la qualité de diplomate.
115. Nous ne pouvons pas adhérer à la conception
de Genêt. Nous considérons que parmi les agents person-
nels se trouvent souvent des personnes auxquelles sont
confiées des fonctions politiques, surtout lorsqu'il s'agit
de sondages relatifs aux possibilités politiques dans les
affaires pour lesquelles le chef de l'Etat n'a pas le pou-
voir d'envoyer des agents officiels sans le consentement
d'un autre organe. Tel est le cas des envoyés personnels
que le Président des Etats-Unis envoie en son nom et qui
sont au fond — quoiqu'ils ne représentent pas l'Etat
mais seulement le chef de l'Etat personnellement d'après
les fonctions qu'ils exercent — égaux aux diplomates ad
hoc des autres Etats. Il faudrait englober aussi dans cette
catégorie tous les ambassadeurs spéciaux qui ont une mis-
sion de cérémonie à remplir, s'ils se présentent au nom
du chef de l'Etat et non point de l'Etat lui-même.
Cependant, on n'emploie pas cette pratique à cause
d'une certaine tradition.

116. Néanmoins, étant donné que les compétences de
l'Etat deviennent de plus en plus larges, en tant que
titulaire du pouvoir souverain dans les rapports écono-
miques avec l'étranger, la question se pose de savoir s'il
faut considérer comme agents privés ou comme diplo-
mates ad hoc les envoyés de certains Etats (et non des
chefs d'Etat), qui sont délégués dans les pays étrangers
aux fins de négocier et d'établir des rapports écono-
miques et des relations d'affaires concrètes, par exemple
pour conclure un emprunt, pour sonder le terrain et
passer un contrat de livraison (dans les deux sens, soit
que l'Etat fasse la commande, soit que l'Etat livre la
marchandise), etc. La tendance qui prédomine de plus
en plus est que ces personnes doivent être agréées comme

51 Raoul Genêt, op. cit., tome I, p. 80.

52 Raoul Genêt, op. cit., tome I, p. 83.
33 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,

vol. II, p. 173, projet d'article premier.
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diplomates ad hoc par l'Etat de séjour. Cette pratique
est poussée encore plus loin et on leur reconnaît souvent
cette qualité même s'ils traitent leurs affaires avec des
personnes qui n'ont pas la qualité de sujet en droit inter-
national (par exemple avec un syndicat de banques au-
près duquel ces envoyés viennent faire un emprunt
d'Etat). Cela prouve que la notion de diplomate ad hoc
s'élargit, mais nous ne sommes pas sûrs si cet élargis-
sement est basé sur le droit international (nous en dou-
tons), ou bien s'il est basé sur la tolérance et la cour-
toisie, qui sont de nature précaire. Nous sommes plutôt
enclins à croire à cette deuxième hypothèse. Cependant,
la différence n'est pas bien grande, car dans les deux
cas l'Etat a le droit de refuser l'hospitalité. Il y a quand
même une différence en ce sens que l'Etat, en refusant
de reconnaître la qualité de diplomate ad hoc à cette
catégorie d'agents, ne doit pas leur refuser l'hospitalité;
il peut simplement décider et leur faire savoir que désor-
mais ils ne bénéficieront plus des privilèges, facilités et
immunités qui leur avaient été accordés jusqu'à cette
époque et qu'ils seront soumis en tout à sa juridiction.
C'est pourquoi ce groupe d'envoyés de l'Etat représente
une diplomatie ad hoc précaire.

117. Le Rapporteur spécial est persuadé que chacune
de ces catégories doit trouver place dans le cadre de
règles de droit concernant les missions spéciales. Il
s'efforcera de proposer à la Commission les solutions
nécessaires.

118. Pourtant, ces derniers temps, apparaissent cer-
tains groupes particuliers de missions spéciales, dont le
Rapporteur spécial n'est pas convaincu qu'ils repré-
sentent des formes universellement adoptées dans la pra-
tique du droit international. Pour cette raison, il consi-
dère qu'il ne faut pas insérer dans ces règles des dispo-
sitions ayant trait à ces catégories-là. Ce sont :

a) Les délégations mixtes d'Etat et du parti — pra-
tique entre les Etats socialistes et les Etats en voie
de développement socialiste;

b) Les missions d'assistance technique, où la pra-
tique manque d'uniformité et se fonde généralement
sur les accords bilatéraux (pour celles-ci, les règles gé-
nérales devraient être valables, à moins qu'on n'en
établisse d'autres dans le cadre de la future confé-
rence mondiale sur le commerce et le développement
— prétention des Etats en voie de développement);

c) Les visites ayant pour but l'acquisition des
connaissances nécessaires, en vertu d'accords préa-
lables entre les gouvernements intéressés, qui, par leur
caractère, ne constituent pas des missions puisqu'elles
ne servent pas à accomplir une tâche officielle dans
les relations internationales ayant le caractère de
représentation étatique.

119. Le Rapporteur spécial n'a pas non plus considéré
opportun d'insister sur la condition des étrangers de
marque ou sur les visites officieuses des notables, même
lorsque celles-ci ont lieu à la suite d'arrangements
officiels.

Projet d'articles sur les missions spéciales

Article premier

1. Pour l'accomplissement de tâches spéciales et déter-
minées, les Etats peuvent envoyer des missions spéciales
temporaires avec le consentement de l'Etat auquel celles-
ci sont envoyées.
2. Pour l'envoi et la réception des missions spéciales,
il n'est pas nécessaire qu'il existe, entre les Etats en
question, des relations diplomatiques ou consulaires
régulières.

Commentaire

1) La mission spéciale doit posséder les caractéris-
tiques suivantes :

a) Elle doit être envoyée de la part d'un Etat, qui
est sujet du droit international, à un autre Etat, égale-
ment sujet du droit international. Ne peut être consi-
dérée comme mission spéciale celle qui est envoyée
par un mouvement politique en vue d'entrer en con-
tact avec un Etat déterminé, ni la mission envoyée par
un Etat en vue d'entrer en contact avec un mouve-
ment. Cependant, s'il s'agit d'une insurrection ou
d'une guerre civile et qu'on a reconnu à ces mouve-
ments le caractère de belligérants et qu'ils sont deve-
nus par là, ne fût-ce que conditionnellement, sujets
du droit international, ils sont capables d'envoyer et
de recevoir des missions spéciales;

b) Elle ne doit pas posséder le caractère d'une
mission chargée d'entretenir les relations diploma-
tiques générales entre les Etats, mais sa tâche doit
être limitée et précisément déterminée. Toute action,
entreprise par une telle mission, qui dépasserait les
limites de sa tâche, représenterait quelque chose qui
est ultra vires;

c) Les Etats n'ont pas l'obligation de recevoir les
missions spéciales des autres Etats à moins de s'y être
engagés préalablement. En pratique, un tel engage-
ment n'a généralement lieu que par voie d'accord non
formel et, moins fréquemment, par voie de traité
formel dans lequel on prévoit qu'une tâche déter-
minée sera discutée par l'intermédiaire de la mission
spéciale; par conséquent, la mission spéciale a comme
caractéristique d'avoir été agréée à l'avance pour un
but déterminé (voir plus loin le paragraphe 3 du com-
mentaire de cet article).

d) Elle est de caractère temporaire. Son caractère
temporaire peut être déterminé soit par le terme prévu
de la durée de la mission, soit par l'imposition d'une
tâche déterminée ou bien d'une sphère de tâches, et
elle cesse soit par l'expiration du terme, soit par la
réalisation de la tâche. Cependant, n'est pas une
mission spéciale et ne possède pas ses caractéristiques
la mission spécialisée permanente qui existe pour une
sphère déterminée de compétence et qui peut exister
à côté de la mission diplomatique permanente régu-
lière. Comme exemples de missions spécialisées per-
manentes, nous citerons les missions de Etats-Unis
pour la coopération économique et l'assistance à des
Etats déterminés, les missions australiennes pour
l'immigration, les missions des pays socialistes pour
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la coopération industrielle, les missions-représenta-
tions commerciales à caractère diplomatique, etc.
C'est une nouvelle forme de diplomatie spécialisée
permanente qui existe parallèlement à la mission
diplomatique permanente générale.

2) L'envoi et la réception des missions spéciales peu-
vent avoir lieu entre les Etats — et c'est le cas le plus
fréquent — qui entretiennent entre eux des relations
diplomatiques ou consulaires régulières, mais l'existence
de ces relations n'est pas une condition essentielle. Si
ces relations existent et que la mission diplomatique
régulière fonctionne, la mssion spéciale a une tâche
particulière qui aurait peut-être été, s'il n'y avait pas eu
de mission spéciale, de la compétence de la mission géné-
rale. Cependant, pendant la durée de la mission spéciale,
les Etats sont autorisés à régler leurs relations qui
rentrent dans la compétence des missions générales par
l'intermédiaire des missions spéciales.

3) C'est une question à part que celle de savoir com-
ment on conclut l'accord relatif à l'envoi et à la récep-
tion des missions spéciales. En pratique, il y a plusieurs
moyens d'arriver à cette fin, savoir :

a) L'accord diplomatique non formel qui prévoit
qu'une mission spéciale aux tâches déterminées sera
envoyée et reçue;

b) Le traité formel stipulant que certaines questions
seront discutées et résolues par l'envoi d'une mission
spéciale;

c) L'offre faite par un Etat d'envoyer une mission
spéciale ayant un but déterminé et l'acceptation tacite
d'une telle mission de la part de l'autre Etat;

d) L'invitation adressée par une partie à l'autre
d'envoyer une mission spéciale pour un but déterminé
et l'acquiescement de l'autre partie à cette invitation.

4) Dans le cas où des relations diplomatiques régu-
lières n'existent pas entre les Etats en question, que ces
relations soient rompues ou bien qu'il y ait entre les
Etats en question un conflit armé, l'envoi et la réception
des missions spéciales sont soumis aux mêmes règles que
nous avons citées ci-dessus. La pratique démontre que
les missions spéciales servent souvent pour la solution
des questions préliminaires afin d'établir des relations
diplomatiques régulières ou bien pour la solution des
questions préliminaires dont dépend cet établissement.

5) L'envoi et la réception de la mission spéciale ne
signifient pas que les deux Etats confieront le règlement
des rapports qui font l'objet de la tâche de la mission
spéciale aux missions spéciales. Ce processus se déroule
très souvent par l'intermédiaire des missions spéciales
de l'un et de l'autre côté. La pratique actuelle veut que
les négociations avec la délégation envoyée par un Etat
pour un but déterminé soient menées également par la
mission spéciale de l'Etat hôte — sa délégation désignée
spécialement pour mener ces négociations. Mais la pra-
tique existe aussi qu'une délégation envoyée comme
mission spéciale soit reçue par le Ministère des affaires
étrangères (ou quelque autre organe compétent) de l'Etat
hôte qui traite et décide des questions faisant l'objet des
entretiens avec celle-ci sans recourir à la désignation
d'une délégation particulière en qualité de mission spé-

ciale. L'une et l'autre de ces pratiques sont considérées
comme régulières et, dans le second cas, on a, d'un côté,
la mission spéciale et, de l'autre, la chancellerie (ou
bien quelque organe régulier permanent).
6) II arrive aussi en pratique qu'une délégation déter-
minée, composée du chef ou des membres de la mission
diplomatique permanente régulière, accréditée dans le
pays où les négociations ont lieu, apparaisse en qualité
de mission spéciale. La pratique ne résout pas avec cer-
titude le problème de savoir si nous sommes, dans un
cas pareil, en présence d'une mission spéciale propre-
ment dite, ou bien s'il s'agit de l'action de la mission
permanente.

Article 2. — La tâche d'une mission spéciale

1. La tâche de la mission spéciale doit être déterminée
par l'Etat d'envoi et agréée par l'Etat de réception.
2. La mission spéciale peut exercer au nom de l'Etat
d'envoi uniquement les tâches qui rentrent dans sa com-
pétence.
3. La tâche de la mission ne peut être outrepassée que
par le consentement intervenu entre les Etats en ques-
tion.
4. Pendant la durée de la mission spéciale, on consi-
dère que ses tâches sont exceptées de la compétence de
la mission diplomatique régulière.

Commentaire

1) L'étendue et le contenu de la tâche sont déter-
minés par un consentement. Ce consentement peut être
réalisé par un des moyens indiqués au paragraphe 3)
du commentaire de l'article premier. Pourtant, l'acte
relatif à l'acceptation de l'accord sur l'envoi et la récep-
tion des missions spéciales est en pratique généralement
de caractère non formel et n'indique souvent que le but
de la mission. Dans la plupart des cas, cette tâche ne
se concrétise qu'au cours des négociations et dépend fré-
quemment des pleins pouvoirs ou de l'autorisation
donnés aux représentants des parties en contact.
2) L'histoire diplomatique connaît une série de cas
où les missions spéciales ont outrepassé la tâche pour
laquelle elles avaient été envoyées et reçues. On dit
d'habitude que l'on fait cela pour profiter de l'occasion
et que tout diplomate profite d'une occasion pareille. Il
y a aussi une série de cas qui indiquent que les missions
spéciales aux tâches protocolaires et de cérémonie ont
profité de la disposition favorable pour conclure égale-
ment certains traités avantageux. Dans ce cas, de tels
procédés devraient être considérés comme ultra vires,
mais ils peuvent être validés par la ratification ou
l'approbation ultérieure. Les limites du pouvoir de la
mission spéciale de conclure les affaires sont détermi-
nées, en règle générale, par pleins pouvoirs, donnés en
bonne et due forme.

3) Les tâches de la mission spéciale sont très souvent
déterminées par les traités préalables ou par l'accord
relatif à l'envoi et à l'acceptation de la mission spéciale.
Dans ce cas, la tâche de la mission spéciale et l'étendue
de son autorisation dépendent d'un traité ou d'un accord
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préalable. Tel est, par exemple, le cas des commissions
pour l'établissement de plans d'échanges pour une
période déterminée en vertu d'un traité de commerce
permanent.

4) La question juridique et politique la plus difficile
qui se pose au sujet de la tâche et des limites de l'auto-
risation de la mission spéciale est de savoir si son exis-
tence empiète sur la sphère de compétence de la mission
diplomatique régulière de l'Etat d'envoi, accréditée
auprès de l'autre partie en question. Les missions diplo-
matiques régulières ont la prétention d'être autorisées à
s'ingérer, à tout moment, dans les négociations et à
démentir la mission spéciale. Cependant, l'intérêt d'un
bon ordre juridique dans les rapports entre les Etats
exige que l'autre négociateur puisse se fier aux déclara-
tions de volonté que fait, au nom de son Etat, la mission
spéciale et que, par conséquent, il ne doive pas être
permis que l'ingérence de la mission diplomatique per-
manente donne lieu à des surprises. Mais il est géné-
ralement admis que la mission permanente reste compé-
tente, même pendant la durée de la mission spéciale,
pour transmettre à l'autre partie contractante, auprès de
laquelle elle est accréditée, les communications de son
gouvernement concernant les limites de l'autorisation
de la mission spéciale et, éventuellement, la révocation
totale des pleins pouvoirs donnés ou l'interruption des
négociations, mais tout cela uniquement en ce qui con-
cerne les actions futures de la mission spéciale.

5) En cas de cessation de l'activité ou de l'existence
de la mission spéciale, il est de règle de rétablir la com-
pétence plénière de la mission diplomatique régulière,
même pour ce qui a été assigné comme tâche à la mis-
sion spéciale, à l'exception du cas où les traités confient
à des missions spéciales une certaine compétence pour
régler les relations entre les Etats en question.

Article 3. — Nomination du chef et des membres
de la mission spéciale

1. En règle générale, l'Etat d'envoi est libre de nommer
le chef et les membres de la mission spéciale et il n'est
pas nécessaire de demander l'agrément pour leur dési-
gnation, à moins qu'il n'existe un accord spécial préa-
lable (ou que l'autre Etat ne s'oppose au choix de la
personne désignée).
2. L'accord préalable peut stipuler que le chef ou
certains membres de la mission spéciale doivent possé-
der des qualités déterminées ou occuper des postes déter-
minés dans l'Etat d'envoi.

Commentaire

1) Nous avons exposé ci-dessus que la règle générale
est que l'Etat n'est pas obligé de recevoir une mission
spéciale. Cette conception a été exprimée aussi par le
précédent Rapporteur spécial de la Commission du droit
international, M. Sandstrôm 54. Pourtant, la Commis-
sion n'a pas jugé nécessaire d'insérer cette règle dans
son projet sur les missions spéciales de 1960 55. Mais,
outre l'accord sur l'acceptation de la mission, se pose

aussi le problème de l'acceptation concrète d'un diplo-
mate ad hoc.
2) II est difficile d'exiger, en pratique, une procédure
spéciale pour l'agrément ou l'acceptation d'un diplo-
mate ad hoc. Toutefois, nous pensons que le point de
vue de M. Sandstrôm est correct et que l'Etat n'est
pas obligé de recevoir une personne indésirable même
en cette qualité et que, sous ce rapport, il peut décliner
son arrivée ou bien, si cette personne apparaît tout de
même, refuser tout contact avec elle. Pourtant, nous ne
partageons pas l'opinion formulée par M. Sandstrôm
selon laquelle la déclaration sur l'acceptation d'un diplo-
mate ad hoc est renfermée dans l'arrangement même
sur l'acceptation de la mission spéciale ou de l'envoyé
itinérant. L'acceptation de la mission diplomatique ad
hoc ne doit pas, selon nous, contenir aussi le consente-
ment à une personne déterminée, mais ces deux éléments
peuvent être séparés l'un de l'autre. La personne est
désignée très souvent plus tard, surtout si l'envoi a lieu
après l'invitation ou l'arrangement de principe sur
l'action de la diplomatie ad hoc.

3) Au sein de la Commission du droit international,
M. Jiménez de Aréchaga s'est également déclaré en
faveur de la conception selon laquelle il faudrait en
rester à l'agrément. Sous ce rapport, sa déclaration por-
tait sur deux points, à savoir, que l'Etat décide s'il
recevra la mission spéciale et que les dispositions rela-
tives à l'agrément sont avantageuses et souhaitables 5C.
4) Nous sommes d'avis que l'Etat de réception a le
droit de stipuler que le contact avec une mission spéciale
ou un diplomate ad hoc sera soumis à son consentement
préalable quoiqu'il soit donné généralement d'une façon
non formelle. Le plus souvent, ce consentement est
donné sous forme de visa délivré en vertu d'une demande
adressée par l'Etat d'envoi, dans laquelle on désigne le
but du voyage, ou bien sous forme de l'acceptation de
la notification par laquelle on informe de l'arrivée
d'une personne déterminée en mission spéciale. Les Etats
habituellement se mettent, en outre, préalablement
d'accord sur le niveau des délégations, sur la date et le
lieu de la réunion et sur le sujet des pourparlers.

5) II arrive en pratique que l'accord, formel ou non
formel, relatif à l'envoi et à la réception de la mission
spéciale renferme aussi la clause dont parle M. Sand-
strôm, par laquelle sont précisément déterminées la
personne ou les personnes qui forment la mission spé-
ciale. Dans ce cas-ci, l'Etat d'envoi ne peut pas opérer
les changements de personnes sans consentement préa-
lable de l'Etat auquel cette mission spéciale est envoyée.
Ce consentement ne doit pas toujours être formel. En
pratique, on se contente d'une communication, faite en

54 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 107 à 109, projet d'articles.

55 Ibid., p . 174. La Commiss ion a rejeté dans l 'article 2 de
ce projet les règles sur l 'accréditement ou l 'acceptation figurant
dans le projet sur les relat ions diplomatiques de 1958 {Annuaire
de la Commission du droit international, 1958, vol. II , p . 92
et suiv.) et n'a gardé que l'obligation de notifier l'arrivée d'un
diplomate ad hoc.

56 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 110 et 111.



Missions spéciales 95

temps utile, sur le changement et si l'autre partie n'y
réagit pas, on considérera qu'elle a accepté sans réserve
cette notification.
6) II y a des cas, quoiqu'ils soient moins fréquents, où
l'on prévoit que l'État de réception doit donner son con-
sentement. Ceci a surtout lieu lorsqu'il s'agit de
contacts importants et délicats à établir par l'intermé-
diaire de la mission spéciale, notamment lorsqu'il faut
que le chef ou les membres de la mission soient des
hommes politiques distingués.
7) La question se pose de savoir si l'on reconnaît à
l'Etat de réception le droit de subordonner l'acceptation
de la personne désignée à son propre consentement.
Dans ce cas, il arrive en pratique que l'Etat qui soulève
l'objection demande à être consulté sur le choix de la
personne, et le refus d'acceptation ne veut pas dire qu'il
considère la personne proposée comme non grata; c'est
plutôt une observation d'ordre objectif concernant la
procédure qu'une évaluation de la personne, bien qu'il
soit difficile de séparer ces deux aspects en pratique. Le
Rapporteur général n'est pas sûr que ce soit une pra-
tique généralement adoptée.

8) Par l'accord préalable, on ne détermine souvent en
pratique ni le chef ni les membres de la mission spéciale
ad personam, mais on souligne les qualités qu'ils doi-
vent posséder. Ceci a lieu soit lors des réunions à un
niveau déterminé (par exemple, les réunions des minis-
tres des affaires étrangères ou des chefs de certains
autres ressorts), soit si l'on exige que la mission soit
formée d'experts de compétence spéciale (par exemple,
les réunions paritaires d'ingénieurs hydro-techniques).
Dans ce cas, la mission spéciale est valablement compo-
sée si son chef ou ses membres possèdent des qualités
déterminées ou occupent des postes déterminés et, par
conséquent, l'Etat d'envoi est soumis à certaines limi-
tations quant à l'envoi et à la composition de sa mission
spéciale.

Article 4. — Personne déclarée non grata

A défaut de consentement préalable concernant la
désignation d'une personne déterminée ou du titulaire
d'un poste pour chef ou pour membre de la mission,
l'autre Etat peut, à tout moment, informer l'Etat qui
envoie la mission spéciale qu'il considère le chef ou
n'importe quel autre membre de la mission comme
persona non grata et qu'il refuse de l'accepter. Dans ce
cas, l'Etat d'envoi remplacera la personne en question
par une autre.

Commentaire

1) II n'y a aucun doute que l'Etat de réception, sans
égard au fait qu'il a ou non accepté la mission ou le
délégué, a le droit de déclarer un diplomate ad hoc à
tout moment persona non grata. Il n'est pas obligé
d'alléguer les raisons qui l'ont amené à prendre cette
décision sr.

57 C'est aussi l'opinion de la Commission du droit interna-
tional. Voir ibid., p. 107, 108, 109 et 174.

2) Nous ajoutons que la déclaration qu'un diplomate
ad hoc est persona non grata a lieu assez rarement après
l'acceptation, bien qu'elle soit possible. L'Etat de récep-
tion ne profite pas généralement de cette possibilité,
mais il arrive en pratique qu'il signale à son partenaire,
par la voie diplomatique régulière, qu'un chef ou un
membre déterminé de la mission spéciale représente un
obstacle pour l'accomplissement de la tâche proposée.
S'il s'agit de négociations, elles sont généralement sus-
pendues, la mission spéciale quitte provisoirement le
pays de réception et, après un certain temps, revient
dans sa nouvelle composition, sans la personne qui
avait été éventuellement désignée persona non grata.

3) En pratique, la coutume n'est pas d'user souvent
du droit qui appartient à l'Etat de proclamer le chef ou
le membre de la mission spéciale persona non grata. Ces
missions sont, tout d'abord, de courte durée et à tâche
restreinte. Cependant, cela se produit tout de même.
Dans un cas, le chef de la mission avait écrit au minis-
tre de l'Etat de réception une lettre que cet Etat consi-
dérait comme outrageante et, pour cette raison, il fit
savoir qu'il ne voulait avoir aucun rapport avec l'auteur
de cette lettre. L'activité de la mission spéciale en fut
pratiquement paralysée et l'Etat d'envoi se vit obligé
de révoquer le chef de la mission spéciale et de le rem-
placer par une autre personne.

4) S'il s'agit d'une réunion avec la mission spéciale à
un niveau déterminé ou bien si le chef ou les membres
de la mission doivent posséder certaines qualités déter-
minées et que, dans l'Etat d'envoi, il n'y a pas d'autre
personne possédant de telles qualités, nous sommes per-
suadés qu'il est absolument impossible de déclarer la
personne en question non grata, mais qu'on peut unique-
ment rompre le contact, puisque l'Etat de réception n'a
pas le choix entre plusieurs personnes ayant ces qualités.
Il ne peut pas demander à l'Etat d'envoi de changer,
par exemple, son ministre des affaires étrangères, parce
qu'il est considéré comme persona non grata, étant
donné que ce serait s'immiscer dans les affaires inté-
rieures de l'Etat d'envoi. Toutefois, il n'est pas obligé
d'entrer en contact avec une personne à tel point indé-
sirable, s'il considère que ce refus est pour lui plus
opportun que le contact réel avec l'autre Etat. Mais ce
n'est pas du tout une question juridique.

Article 5. — Accréditement simultané
d'une mission spéciale auprès de plusieurs Etats

Un Etat peut envoyer la même mission spéciale, avec
les mêmes tâches, dans plusieurs Etats, à condition
qu'aucun d'eux ne s'y oppose.

Commentaire

1) La Commission du droit international ne s'est guère
occupée de cette question qui, dans la doctrine, n'a
d'ailleurs qu'un retentissement médiocre. La Commis-
sion a estimé qu'il est absolument superflu de prendre
cette question en considération et son Rapporteur spé-
cial, M. Sandstrôm, est d'avis que ce cas ne se pose pas
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du tout58. Pourtant, M. Jiménez de Aréchaga consi-
dère que cela n'est pas exact et que la situation envi-
sagée n'est nullement exceptionnelle. Il croit même que
l'envoi de missions spéciales dans plusieurs pays voisins
a lieu lors des changements de gouvernement dans les
Etats d'envoi et dans des occasions solennelles 59.

2) Nos propres observations de la pratique nous in-
diquent deux cas où le problème de l'accréditement
d'une mission spéciale auprès de plusieurs Etats se
manifeste nettement. Ce sont :

a) L'envoi de la même mission spéciale composée
de la même façon et ayant la même tâche, dans plu-
sieurs Etats, le plus souvent limitrophes ou situés
dans la même région géographique. Il y a eu des cas,
lorsqu'il s'agissait de missions à compétence poli-
tique (par exemple, missions de bonne volonté), où
certains Etats ont refusé d'entrer en contact avec la
même mission qui était déléguée auprès de plusieurs
Etats avec lesquels ils n'entretenaient pas de bonnes
relations. En son temps, l'Inde a indiqué qu'elle
n'était pas disposée à recevoir une telle mission de
bonne volonté qui se rendrait simultanément au
Pakistan. Par conséquent, il ne s'agit pas uniquement
des rapports entre l'Etat d'envoi et celui qui reçoit la
mission, mais aussi des relations entre les Etats où
la mission spéciale est envoyée. Bien que ce soit là
une question politique, du point de vue juridique elle
se réduit à la condition que, lorsque les missions spé-
ciales sont accréditées simultanément ou successive-
ment auprès de plusieurs Etats, il y doit avoir le
consentement de chacun de ces Etats.

b) Bien que la règle exige qu'une mission spéciale
soit accréditée particulièrement auprès de chacun des
Etats avec lesquels on désire établir un contact, que
celui-ci ait lieu simultanément ou successivement, il
existe, tout de même, en pratique certaines excep-
tions. On pratique l'accréditement dit circulaire, que
les spécialistes des questions de protocole diploma-
tique considèrent, à juste titre selon nous, comme
discourtois. On investit de pleins pouvoirs une mission
spéciale ou un envoyé itinérant pour se rendre dans
plusieurs pays ou bien on communique par une note
circulaire aux missions de plusieurs pays l'intention
d'envoyer un tel diplomate ad hoc. Si c'est une mis-
sion importante, on réclame alors contre ce manque-
ment à la courtoisie. S'il s'agit d'une mission d'infor-
mation sur des négociations préliminaires de carac-
tère technique, on passe généralement outre, bien
qu'on fasse remarquer que de tels diplomates ad hoc
sont placés dans une position qui les assimile aux
commis-voyageurs avec procuration générale. Il est
nécessaire de distinguer le cas d'un diplomate ad hoc
autorisé à mener des négociations pour la conclusion
d'une convention multilatérale qui n'est pas d'un inté-
rêt général. Dans ce cas, ses pleins pouvoirs peuvent
l'accréditer, au moyen d'un document unique, auprès
de tous les Etats avec lesquels la convention en ques-
tion est à conclure (par exemple, les négociations

58 Ibid., loc. cit.
59 Ibid., p . 111, par . 8.

bulgaro-gréco-yougoslaves concernant la solution de
certains problèmes ayant trait à la frontière commune
entre les trois pays).

3) Nous devons mentionner également qu'il arrive en
pratique que la mission spéciale dont il a été question
au paragraphe 2) a ci-dessus et qui a été agréée en
principe se trouve dans la situation d'être priée, à cause
des attitudes déterminées qu'elle avait prises au cours
de ses contacts avec les représentants de l'Etat où elle
s'est d'abord rendue, de s'abstenir du contact avec un
autre Etat déterminé dans lequel elle avait été envoyée.
Cela se produit surtout si l'on publie qu'elle avait
reconnu au premier Etat certaines préférences contraires
aux intérêts de cet autre Etat. Ce dernier peut consi-
dérer que l'affaire à régler avait été préjugée par là et
proclamer que la mission spéciale qu'on avait déjà
acceptée est devenue sans objet. Il ne faut pas confondre
ceci avec la proclamation du chef de cette mission et
de ses membres personœ non graîœ, car le refus de les
accepter n'est pas fondé dans ce cas-ci sur leurs qualités
subjectives mais plutôt sur la situation politique objec-
tive créée par l'activité de la mission spéciale et par
l'attitude prise par l'Etat d'envoi. C'est une espèce de
restriction des relations diplomatiques qui se reflète
uniquement dans la révocation de l'agrément donné à
la mission spéciale. Ceci démontre nettement combien
délicate est la situation créée par l'institution de l'envoi
d'une même mission spéciale dans plusieurs Etats.

4) Les faits que nous avons exposés ci-dessus montrent
que la conception de la Commission du droit interna-
tional selon laquelle cette question ne se pose pas du
tout est insoutenable et qu'elle exige une solution à part
pour le cas de la diplomatie ad hoc.

Article 6. — Composition de la mission spéciale
1. La mission spéciale se compose de son chef et, éven-
tuellement, des membres de la mission. La mission spé-
ciale peut avoir aussi son personnel.
2. Si la mission spéciale se compose de plusieurs
membres, l'Etat d'envoi est obligé de nommer un chef
de la mission qu'on considère autorisé à faire des décla-
rations au nom de la mission et l'Etat de réception fait
toutes ses communications à la mission spéciale par son
intermédiaire.
3. Les pleins pouvoirs que l'Etat d'envoi donne à la
mission spéciale déterminent qui est autorisé à faire des
déclarations valables au nom de l'Etat. Ces pleins pou-
voirs peuvent être individuels, pour le chef de la mis-
sion spéciale, collectifs, pour le chef et pour certains
membres de la mission, ou bien supplétifs, pour un
membre déterminé de la mission qui agit au nom de la
mission spéciale par autorisation ou bien dans le cas
où le chef de la mission serait empêché d'exercer ses
fonctions.
4. L'Etat d'envoi est libre de déterminer le nombre
de membres de la mission spéciale, sauf arrangement
contraire par accord mutuel ou bien si l'Etat de récep-
tion, à défaut d'un arrangement à ce sujet, exige que
le nombre de membres ou le personnel soit limité
à une mesure raisonnable en considération de la tâche
imposée à la mission spéciale.
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Commentaire

1) La mission spéciale peut se composer d'un seul
membre ou de plusieurs membres. Si la mission ad hoc
est confiée à un seul membre, celui-ci est alors un délé-
gué spécial. Si elle est formée de deux membres, alors,
selon Potemkine, si l'un et l'autre sont des délégués,
c'est à l'Etat d'envoi de déterminer qui des deux sera
le premier délégué. Si la mission spéciale consiste en
trois ou plus de trois membres, la règle exige que l'on
désigne un chef (président) de la délégation 60.
2) L'ordre hiérarchique au sein de la délégation est
fixé, selon les conceptions générales de la pratique, par
l'Etat d'envoi; le rang ainsi établi est communiqué à
l'autre partenaire ou bien publié de la façon usuelle
pour les réunions multilatérales. Le rapport hiérarchique
entre les délégués dans l'Etat qui nomme la délégation
ou bien le titre ou la fonction des délégués individuels
n'autorise pas un changement dans l'ordre de préséance
établi selon la liste communiquée. Toutefois, la cou-
tume internationale veut qu'un membre du gouverne-
ment ait la préséance sur les autres fonctionnaires et
que le rang diplomatique du chef de la délégation ne
soit pas inférieur à celui des membres de la délégation.
3) Outre le chef, son substitut, les délégués et leurs
substituts, la délégation peut comporter d'autres mem-
bres : conseillers, experts, secrétaires ainsi que le per-
sonnel technique. Il est de règle que l'on reconnaisse à
toutes les personnes dont la délégation se compose les
privilèges et les immunités, sauf stipulation contraire 61.
4) Dans son projet sur les missions spéciales, la
Commission du droit international ne croyait pas néces-
saire de s'occuper de cette question. Pourtant, c'est
à cette question que se rattache le problème du nombre
des membres d'une mission. Le précédent Rapporteur
spécial de la Commission, M. Sandstrom, n'a fait
aucune allusion à la question de l'effectif de la mission
spéciale, mais un membre de la Commission, M. Jiménez
de Aréchaga, considère qu'il faut s'arrêter sur cette ques-
tion, car, à défaut d'une règle à ce sujet, « les missions
spéciales peuvent revendiquer le droit à un effectif
illimité », ce qui lui paraît non justifié 62.
5) Selon les résultats de nos propres recherches, il
existe une coutume d'après laquelle l'Etat de réception
fait savoir à l'Etat d'envoi de la mission qu'il désire que
la composition numérique de la mission soit limitée,
en raison notamment de ses propres possibilités d'offrir
des facilités de logement, de transports, etc., à un
nombre déterminé de personnes seulement.
6) II arrive moins fréquemment en pratique que
l'accord sur l'établissement ou la réception de la mission
ad hoc limite le nombre des membres de la mission et,
dans certains cas, la convention en précise le nombre
minimal (réunions paritaires) et même exige une com-
position spéciale de la mission d'après la compétence

60 Voir Potemkine, op. cit., vol. III , p. 387.
61 Potemkine, op. cit., p . 838.
62 Annuaire de la Commission du droit international I960

vol. II, p. 111 et 174.

de ses membres (ce qui se détermine généralement
selon les problèmes à traiter).

7) En ce qui concerne l'effectif de la mission, il importe
de noter aussi la pratique dite de symétrie hiérarchique.
Il est de coutume de désigner, au cours des entretiens
et négociations préliminaires concernant l'envoi et la
réception d'une mission, les rangs et les qualités que
doivent posséder le chef et les membres de la mission
spéciale pour permettre à l'autre partenaire de s'y con-
former afin de prévenir toute discordance, car on pour-
rait considérer comme un affront pour l'autre parte-
naire que son diplomate ad hoc soit accueilli par une
personne d'un rang hiérarchique inférieur au sien. Pour-
tant, c'est une question protocolaire plutôt que juri-
dique.

8) Chef de la mission ad hoc. Comme nous venons
de l'expliquer ci-dessus, si la mission se compose de
trois ou de plus de trois membres, elle doit avoir, en
règle générale, un chef. Si elle est composée de deux
membres seulement, l'Etat d'envoi décide alors si l'un
d'eux portera le titre de premier délégué ou de chef
de la mission. Soit qu'on se décide pour la première
solution, soit que l'on choisisse l'autre, pour l'Etat de
séjour il est chef de la mission ad hoc; il s'adresse à lui
et reçoit de lui les déclarations au nom de la mission
spéciale ou bien au nom de l'Etat d'envoi. C'est pour-
quoi la question de l'existence d'un chef de la mission
revêt une haute importance pratique, nonobstant le fait
que la Commission du droit international ait omis de
la traiter. En revanche, M. Jiménez de Aréchaga consi-
dère qu'en pratique il y a un chef de la mission ad hoc,
mais il ne s'en occupe pas de plus près 63. A notre
avis, la notion de chef de la mission ad hoc est non
seulement importante au point de vue pratique, mais
aussi du point de vue juridique.

9) Substitut du chef de la mission ad hoc. En parlant
de la composition de la mission ad hoc, nous avons sou-
ligné qu'outre le chef de la mission on nomme aussi
son substitut. La fonction du substitut est caractérisée
par le fait qu'il est désigné par le même organe de l'Etat
d'envoi qui a nommé le chef de la mission et que, en
règle générale, le substitut du chef (que l'on appelle
souvent en pratique vice-président de la délégation)
assume, sans désignation spéciale, la fonction de chef
de la mission ad hoc en toutes occasions et en tous lieux
lorsque le chef de la mission est absent, empêché d'exer-
cer sa fonction ou révoqué (dans ce dernier cas jusqu'à
ce qu'on ait notifié à l'autre partenaire la nomination
du nouveau chef).

10) Du point de vue international, on considère que
le substitut du chef occupe dans la délégation le rang
immédiatement au-dessous de celui du chef de la mission
ad hoc. Pourtant, le substitut du chef de la délégation
ne jouit d'aucune préséance par rapport aux membres
des missions des autres Etats avec lesquelles sa délé-
gation entre en contact. Sa qualité de substitut du chef
n'a d'influence que lorsqu'il exerce la fonction de chef.

65 Ibid., loc. cit.
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11) Du point de vue technique, n'est pas considéré
comme substitut du chef le membre de la mission ad
hoc que le chef de la mission aura lui-même désigné
comme son substitut (c'est le gérant de la mission).
12) La Commission du droit international ne s'est
pas occupée de cette question.
13) Chargé d'affaires ad intérim dans la mission spé-
ciale. Il arrive très souvent que la mission spéciale se
présente sans son chef ou sans le substitut du chef, c'est-
à-dire avant ceux-ci, le contact devant être établi et
les affaires expédiées avant leur arrivée. Il arrive égale-
ment que la mission ad hoc reste, au cours de son acti-
vité, sans son chef ou sans son substitut. Dans ce cas,
c'est un membre de la mission qui assume provisoirement
la charge de chef de la mission, qu'il exerce au nom
de celui-ci, s'il en a ainsi disposé. La Commission du
droit international n'avait pas étudié ce problème et n'a
pas prescrit que les règles du droit diplomatique se
rapportant au chargé d'affaires ad intérim devaient
être appliquées, sous ce rapport, aux missions ad hoc 64.
Par contre, M. Jiménez de Aréchaga croit que la ques-
tion de la désignation d'un chargé d'affaires ad intérim
se pose également dans le cas des missions ad hoc et
cite, à titre d'exemple, le cas où le négociateur principal
tomberait malade au cours des négociations 65. Nous
sommes d'avis que M. Jiménez de Aréchaga est dans le
droit chemin. Pourtant, il ne faut pas se limiter unique-
ment au cas de maladie du chef de la mission ad hoc;
il est nécessaire d'appliquer cette règle à tous les cas
où il serait empêché d'exercer ses fonctions ou absent,
mais seulement si un substitut du chef n'avait pas été
désigné et cette qualité notifiée à l'autre partenaire.

14) Dans le cas où un membre de la mission est
désigné comme chargé d'affaires ad intérim, il est de
règle en pratique que la mission diplomatique régulière
de l'Etat d'envoi notifie la désignation de la personne
qui sera chargée de cette fonction. Ceci se produit sou-
vent si le chef de la mission est révoqué « en silence »,
s'il quitte subitement son poste (ce qui a souvent lieu,
lorsqu'il se rend dans son pays pour chercher de nou-
velles instructions et y reste longtemps) ou bien si la
mission arrive à destination avant son chef et sans une
autorisation par écrit émanant de ce dernier au chargé
d'affaires présomptif.

15) II y a, toutefois, quelque chose de juste dans
l'attitude de la Commission du droit international. Dans
le cas des missions de cérémonie ou protocolaires ad
hoc, la règle veut que l'on désigne un chef spécial de
la mission, le plus souvent un ambassadeur spécial. On
lui attribue alors un caractère représentatif au nom du
chef de l'Etat qui l'envoie et il ne peut être remplacé
par personne dans l'exercice de ses fonctions protoco-
laires. Toute substitution de ce genre ferait perdre à la
mission son importance et la priverait de son caractère
représentatif qui se rattache à une personne déterminée,
même si la mission est composée de plusieurs membres.

64 Ibid., p. 105, par. 21 et 174. Le précédent Rapporteur
spécial, M. Sandstrôm, est même d'avis que ceci ne concerne
nullement les missions ad hoc.

65 Ibid., p . 111 , par . 14.

Du point de vue protocolaire, les autres membres sont
considérés comme formant la suite du chef de la mission
et incapables d'exercer les fonctions de celui-ci.

Article 7. — Notification de l'arrivée et du départ

1. La mission diplomatique régulière permanente de
l'Etat d'envoi informera par notification régulière le
Ministère des affaires étrangères de l'Etat de réception
de la composition de la mission spéciale, de l'arrivée
et du départ de ses membres et de son personnel ainsi
que des personnes qui les accompagnent.
2. Dans le cas où la mission spéciale a déjà été annon-
cée par notification et a commencé à fonctionner, les
changements ultérieurs dans la composition de la mission
spéciale et de son personnel, à l'exception du change-
ment de son chef et du départ définitif de la mission
entière, peuvent aussi être effectués par le chef de la
mission spéciale ou un membre de la mission ou du
personnel désigné par le chef de la mission spéciale,
qui aura eu soin d'informer de cette autorisation les
représentants de l'Etat avec lequel il mène les pour-
parlers.

3. Cette disposition est également applicable à la noti-
fication relative à l'engagement et la cessation de l'enga-
gement du personnel ou des gens de service recrutés
sur les lieux.
4. (Les membres ou le personnel de la mission spéciale
qui possèdent le caractère de militaires doivent être
annoncés par notification régulière avant leur arrivée
sur le territoire de l'Etat de réception.)

Commentaire

1) Dans le cas de la diplomatie ad hoc se pose aussi
la question de savoir dans quelle mesure existe pour
l'Etat d'envoi l'obligation de notifier l'arrivée et le
départ du chef et des membres de la mission spéciale.
La Commission du droit international a adopté le point
de vue, proposé par son précédent Rapporteur spécial,
M. Sandstrôm, que, sous ce rapport, pour les missions
spéciales et pour l'envoyé itinérant sont valables les
règles générales sur la notification qui se rapportent
aux missions diplomatiques permanentes 66.
2) Cette idée est au fond correcte à notre avis. Pour-
tant, en pratique, cette notification n'est pas identique
à celle que l'on donne dans le cas des missions diplo-
matiques permanentes. La pratique connaît, tout
d'abord, deux degrés de notification de l'arrivée de la
mission spéciale et du délégué ad hoc. Le premier, c'est
le préavis, c'est-à-dire une annonce de l'arrivée. Ce
préavis doit renfermer des informations sommaires sur
les personnes qui arrivent en mission spéciale et il doit
être remis en temps utile, de façon que les organes
intéressés de l'Etat de séjour (ainsi que les personnes
qui, en son nom, maintiendront le contact) puissent être
informés. Ce préavis peut être remis, en pratique, au
Ministère des affaires étrangères de l'Etat de séjour ou
bien à sa mission diplomatique permanente dans l'Etat

66 Ibid., p. 108, projet d'article 12 et 174.
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d'envoi. En outre, au deuxième degré, a lieu la notifi-
cation régulière que l'on fait par voie diplomatique,
c'est-à-dire par l'intermédiaire de la mission permanente
dans le pays de séjour (la mission spéciale fait elle-
même cette notification de façon directe uniquement si,
dans le pays de séjour, il n'y a pas de mission perma-
nente de son Etat ni de mission d'un Etat tiers chargé
de protéger les intérêts de l'Etat d'envoi).
3) Par conséquent, il existe en pratique certaines
règles particulières pour la notification de l'arrivée de
la mission spéciale. Elles résultent de la nécessité d'infor-
mer l'Etat de séjour d'une façon différente de celle que
l'on pratique pour les missions permanentes. La Com-
mission du droit international a omis d'en tenir compte.
Par contre, la coutume n'est pas de faire une notification
séparée du départ de la mission spéciale. On présume
qu'elle quitte l'Etat de séjour après l'accomplissement
de sa tâche. Mais il est, toutefois, de coutume que le
chef et les membres de la mission spéciale communi-
quent verbalement aux personnes avec lesquelles ils
sont en contact en leur qualité de représentants de l'Etat
de séjour la date et l'heure de leur départ ainsi que le
moyen de transport qu'ils utiliseront à cette fin, soit au
cours de leur travail, soit à la fin de leur mission.

4) Une question à part, c'est de savoir si le chef et les
membres de la mission spéciale qui, après la fin de leur
mission officielle mais dans les limites de la validité de
leur visa, restent sur le territoire de l'Etat de séjour,
doivent notifier leur séjour prolongé. Les opinions sont
partagées sur ce point et la solution dépend du régime
général que l'Etat de séjour applique aux étrangers.
Toutefois, si ce séjour prolongé se produit, la question
reste ouverte de savoir quel moment il faut prendre
comme moment de la transformation du séjour officiel
en séjour privé. La courtoisie exige que l'on procède
dans cette situation avec une certaine tolérance. Nous
considérons qu'il n'est pas nécessaire d'inclure la solution
de cette question dans le texte des règles.

5) Le droit au recrutement sur les lieux de personnel
auxiliaire pour les missions spéciales est dans la pra-
tique limité au recrutement du personnel auxiliaire ne
possédant pas la qualité de diplomates ni d'experts,
ainsi qu'aux personnes qui exercent certaines fonctions
strictement techniques (par exemple, le chauffeur) et
aux gens de service. La règle exige que l'Etat de séjour
assure la possibilité de tels services, car c'est souvent
ceux-ci qui permettent à la mission ad hoc d'exercer
ses fonctions. La Commission du droit international n'a
pas discuté ce problème, mais nous sommes persuadés
que ce genre de possibilité pour les missions ad hoc doit
être conçue comme faisant partie de leurs privilèges
généraux. Cependant, l'Etat territorial est, de toute
façon, autorisé à demander à être renseigné sur le recru-
tement de ses ressortissants par les missions spéciales
et, selon l'opinion du Rapporteur spécial, celles-ci sont
obligées d'informer régulièrement les autorités de l'Etat
territorial de l'engagement et du congédiement de ce
personnel, bien que tous ces engagements, de même que
la mission spéciale elle-même, aient une durée limitée.

6) Dans certains Etats, on exige en pratique que les
militaires faisant partie de missions spéciales soient

annoncés d'avance et même agréés par l'Etat de récep-
tion. Nous ne sommes pas sûrs que ce soit une pratique
générale. Elle peut être soutenue par la règle que les
collaborateurs-agents diplomatiques dans les missions
diplomatiques régulières sédentaires, qui ont la qualité
de militaires, doivent recevoir le consentement préalable.

Article 8. — Préséance

1. Dans le cas où plusieurs missions spéciales se
réunissent pour l'accomplissement de la même tâche,
la préséance entre les chefs des missions spéciales est
déterminée par l'ordre alphabétique des Etats respec-
tifs, suivant la dénomination employée à l'Organisation
des Nations Unies en langue anglaise.
2. La règle du paragraphe 1 est valable même dans le
cas où les deux missions spéciales se réunissent sur le
territoire d'un Etat tiers.
3. Dans le cas où la mission spéciale se rencontre avec
les organes de l'Etat hôte, on ne détermine pas la
préséance.
4. Ce sont les chefs des missions spéciales qui déter-
minent la préséance entre les autres membres et le per-
sonnel de la mission spéciale.
5. Les délégués qui ne sont pas chefs de mission et
le personnel des missions spéciales ont entre eux le
rang de préséance qui correspond au rang mutuel des
chefs de mission et à leur rang à l'intérieur de la mission.

Commentaire

1) En pratique, on n'applique pas, pour ce qui est
du rang des chefs des missions spéciales, les règles de
préséance entre les chefs des missions diplomatiques
permanentes. La question du rang ne se pose, d'ailleurs,
que dans les cas où il y a une réunion de plusieurs mis-
sions spéciales ou bien lorsque deux missions se réu-
nissent sur le territoire d'un Etat tiers.
2) Pour le cas de la réunion d'une mission spéciale et
de la délégation ou des organes de l'Etat hôte, la ques-
tion du rang ne se pose pas. Ce sont les règles spéciales
de courtoisie qui sont valables en pratique. Les organes
ou la délégation de l'Etat hôte rendent les honneurs à
la mission spéciale étrangère tandis que la mission rend
les hommages à son hôte, mais il ne s'agit pas de rang
de préséance proprement dit.
3) Le Rapporteur spécial croit qu'il n'est pas opportun
d'insérer parmi ces règles celle qui veut que le rang de
préséance des chefs des missions spéciales soit déterminé
selon la classe diplomatique qui appartiendrait au chef
selon le titre qu'il porte, conformément aux normes
générales sur les classes des chefs des missions régu-
lières. La question qui se pose, avant tout, c'est de savoir
si la règle sur les classes des chefs des missions confor-
mément à la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques prédomine ou bien s'il faut appliquer, au
contraire, le principe proclamé par la Charte des Nations
Unies sur l'égalité souveraine des Etats.

4) II faut, tout particulièrement, tenir compte du fait
que de nombreux chefs de missions spéciales n'ont pas
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du tout un rang diplomatique et qu'en outre les chefs
des missions spéciales sont souvent des personnalités
au-dessus de tous les rangs diplomatiques. Certains Etats
prévoient de pareils cas dans leurs règles de droit
interne et dans leur pratique, et donnent la préférence
aux ministres membres du Cabinet et à certains autres
hauts fonctionnaires.
5) Le Rapporteur spécial tient à souligner que ces
règles ne sont pas valables dans le cas où il s'agit de la
réunion de missions spéciales ayant des fonctions de
cérémonie et protocolaire. Cette question sera discutée
dans l'article suivant.
6) Nous sommes d'avis que, lors de la détermination
du rang des chefs des missions spéciales, il faut se fonder
sur les arguments suivants : bien que la répartition des
chefs de missions spéciales en classes diplomatiques (par
exemple, ambassadeur spécial, envoyé spécial) persiste
dans le cas de la diplomatie de cérémonie ad hoc, il
est de règle aujourd'hui de ne leur accorder aucun titre
diplomatique spécial. Tous les chefs des missions ad hoc
représentent leur Etat, sont égaux entre eux conformé-
ment au principe de l'égalité des Etats. Sauf dans les
relations personnelles de courtoisie, le titre diplomatique
du chef ne joue aucun rôle.
7) La Commission du droit international n'a pas du
tout abordé cette question. Par contre, M. Jiménez de
Arechaga considère (de façon erronée à notre avis) que
les règles sur les classes des chefs des missions s'appli-
quent également aux missions spéciales, sans se limiter
aux missions de cérémonie 67.

8) La pratique qui s'est développée dans les rapports
mutuels entre Etats après la formation de l'ONU ignore
la division des chefs des missions ad hoc en classes
selon leurs grades respectifs, sauf dans le cas des mis-
sions de cérémonie.

8) La pratique qui s'est développée dans les rapports
mutuels entre Etats après la formation de l'ONU ignore
la division des chefs des missions ad hoc en classes selon
leurs grades respectifs, sauf dans le cas des missions de
cérémonie.
9) Nous tâcherons, toutefois, d'exposer de plus près
les différentes conceptions sur le rang des diplomates
ad hoc.
10) II y a deux opinions au sujet du rang de pré-
séance des diplomates ad hoc. Selon la première, la ques-
tion du rang ne se pose pas du tout dans la diplomatie
ad hoc et l'on considère que c'est une conséquence de
la règle juridique de l'article 3 du Règlement de Vienne
du 19 mars 1815. Cette disposition stipule que les agents
diplomatiques membres des missions spéciales ne pos-
sèdent à ce titre aucune préséance de rang. Genêt6S

en déduit qu'ils ne possèdent, en raison de leur mission,
aucun rang spécial, même s'ils possèdent un caractère
diplomatique. Pourtant, Satow 69 soutient une opinion
différente. Bien qu'ils ne suivent pas le rang des chefs

des missions diplomatiques permanentes, il existe tout
de même un ordre selon lequel on peut établir leur rang
respectif. C'est, après Satow, un rang inter se. On y tient
compte du grade réel qu'ils possèdent par ailleurs et,
s'ils exercent des fonctions identiques, leur rang respectif
est déterminé selon l'ordre de la remise des lettres de
créance ou des pleins pouvoirs.
11) M. A. E. F. Sandstrôm, le précédent Rapporteur
spécial de la Commission du droit international, adopte,
dans sa proposition de 1960 70 la thèse selon laquelle,
nonobstant le fait que le Règlement de Vienne n'établit
aucune supériorité de rang en vertu de la mission spé-
ciale, il existe tout de même, entre les chefs des missions
spéciales, du moins des missions de cérémonies, un
certain rang inter se que l'on détermine suivant l'ordre
de la remise des lettres de créance. Pourtant, bien qu'il
ait avancé une telle opinion dans le préambule de
son rapport, il s'est limité, dans son projet (art. 10, pre-
mière version et art. 3, deuxième version) à la disposi-
tion négative qu'un délégué ad hoc ou le chef d'une
mission spéciale ne peut prétendre à ce titre à aucune
supériorité de rang.
12) M. Sandstrôm a pris pour point de départ l'idée
que le rang est limité par le fait d'appartenir à la carrière
diplomatique ou par le grade diplomatique. C'est pour-
quoi il a établi la distinction entre les missions poli-
tiques, prétendument diplomatiques, et les missions tech-
niques, qui ne sont pas de caractère diplomatique. Nous
croyons que cela est fondamentalement faux.
13) Tout d'abord, il est inexact qu'à la tête d'une mis-
sion diplomatique spéciale de caractère politique se
trouve nécessairement une personne qui appartient à la
carrière diplomatique et porte un grade diplomatique.
Il peut s'agir d'autres personnes et, pour cette raison,
le critère basé sur le grade est très incertain. Pourquoi
un haut fonctionnaire de l'Etat (par exemple, un membre
du gouvernement) occuperait-il nécessairement un rang
inférieur à celui de ceux qui portent le titre d'ambassa-
deur? Ce serait aujourd'hui incompatible avec la con-
ception fonctionnelle de la diplomatie. D'un autre côté,
nous pensons qu'il serait erroné de classer les chefs des
missions ayant rang diplomatique selon leurs titres (par
exemple, un au rang d'ambassadeur et l'autre au rang
de ministre plénipotentiaire). Ils sont tous des chefs de
missions diplomatiques et représentent au même titre
les Etats souverains auxquels on reconnaît, selon la
Charte des Nations Unies, le droit à l'égalité souveraine
(Article 2). Il s'ensuit, à notre avis, que le rang inter
se ne peut être établi selon les critères du grade diplo-
matique, du moins en ce qui concerne le traitement juri-
dique (nous ne touchons pas par là à la courtoisie envers
le chef de la mission).

14) II serait erroné de croire qu'il existe un critère
différent pour les missions dites techniques. A la tête
de celles-ci, se trouve aujourd'hui, le plus souvent, un
diplomate de carrière et la tâche de chacune d'elles
comporte aussi certains éléments politiques.

67 Ibid., p . 111, par . 13.
68 Raoul Genêt , op. cit., tome I, p . 86.
69 Sir Ernes t Satow, op. cit., p . 4 1 .

70 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 104, par. 18.
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15) Une autre erreur consiste à suivre l'exemple de
Satow. Il est difficile de parler d'un rang établi selon le
moment de la remise des lettres de créance. Dans la
plupart des cas, là où se réunissent les diplomates ad
hoc, il y a la présomption, conforme à la réalité, qu'ils
arrivent simultanément n et on ne pratique que bien
rarement la remise individuelle et cérémonieuse des
lettres de créance. Pour cette raison, le moment de la
remise perd en pratique toute son importance.
16) Bien que limitée à l'effet inter se, la question de
la préséance entre les diplomates ad hoc est d'impor-
tance uniquement lorsqu'il s'agit d'une réunion multi-
latérale ou bien du contact entre trois Etats ou bien deux
Etats, sans compter l'Etat hôte. La question du rang ne
se pose pas s'il s'agit uniquement du contact entre les
diplomates ad hoc d'un Etat étranger et les représentants
de l'Etat hôte : l'hôte traite, par courtoisie, son invité
avec beaucoup d'égards, mais celui-ci est également tenu
de procéder de la même manière avec son hôte.
17) Nous sommes convaincus que, d'un côté, le chan-
gement de la conception fondamentale du caractère de
la diplomatie et surtout l'abandon de la théorie du carac-
tère représentatif de la diplomatie et d'adoption de la
théorie fonctionnelle et, d'un autre côté, l'adhésion au
principe de l'égalité souveraine des Etats ont donné lieu
à une transformation totale des règles juridiques con-
cernant le rang de la diplomatie ad hoc. Les critères
du Règlement de Vienne (1815) ne sont plus en vigueur.
Aucune analogie avec les règles sur la préséance valables
pour les missions permanentes ne peut représenter le
principe général. Pour cette raison, on adopte de plus
en plus un critère automatique pour la détermination
du rang des chefs de missions spéciales ou bien des
diplomates ad hoc — un critère qui consiste à classer
les délégués et les délégations dans une liste selon
l'ordre alphabétique du nom des pays participants.
Vu les différences linguistiques dans la dénomination
des Etats, on désigne aussi la langue dans laquelle ce
classement sera effectué72. C'est le seul moyen qui
permette de maintenir un ordre qui remplacerait le
rang et d'assurer en même temps l'application des
règles sur l'égalité souveraine des Etats 73.

18) Pour rendre notre exposé plus complet, nous
sommes obligés de mentionner que la répartition en
classes inter se et l'ordre de la remise des pleins pou-
voirs sont encore appliqués dans le cas des envoyés
spéciaux aux cérémonies solennelles et que, dans ces
occasions, on s'écarte de la règle du Règlement de

71 Ainsi M. J iménez de Aréchaga, ibid., p . 111, par. 13.
72 M . Sandst rôm s'est fondé aussi sur ce critère dans son

projet précité lorsqu'il a traité la question de la part icipation
de la diplomatie ad hoc aux congrès et aux conférences {ibid.,
p. 109, chap . II , article 6).

73 Afin de conformer davantage la pratique au principe de
l'égalité, on procède aujourd'hui au tirage au sort : la lettre
initiale du nom de l'Etat, choisi de cette façon, marque le
commencement de cet ordre alphabétique ad hoc. Aux réunions
de l'ONU et à celles qu'elle organise, le tirage au sort a lieu
lors de l'ouverture de la session pour la durée de laquelle on
assigne les places aux Etats participants et aussi toutes les fois
que l'on procède au vote par appel nominal.

Vienne (1815) qui stipule que le caractère de mission
spéciale n'accorde aucune supériorité de rang. Pen-
dant ces solennités, les missions spéciales jouissent de
la primauté au point de vue protocolaire et cérémo-
nial. Ceci s'explique par les égards que l'Etat hôte
témoigne envers l'Etat qui a donné une preuve de
courtoisie spéciale en déléguant une mission spéciale
ou un envoyé.

19) La règle que les missions spéciales occupent, lors
des cérémonies solennelles à la Cour, un rang parti-
culier et prennent place immédiatement auprès des
membres des familles royales, a été incluse dans les
règles permanentes sur le rang à la Cour britannique.

20) Pourtant, si l'ambassadeur ou l'envoyé ad hoc
demande une audience et que celle-ci est accordée, on
applique lors de sa réception le même cérémonial que
pour un ambassadeur permanent.

21) La Commission du droit international ne s'était pas
engagée dans l'examen de la question du rang dans le
cadre d'une mission ad hoc. Elle avait mis ce problème
de côté. Nous sommes convaincus que c'est correct et
que tout Etat doit lui-même déterminer le rang interne
des membres de la mission spéciale, que ce rang n'a
qu'un caractère protocolaire, que la liste des rangs est
transmise à l'Etat de séjour par le chef de la mission
ad hoc soit directement, soit par l'intermédiaire de la
mission diplomatique permanente qui notifie les arrivées
ou les changements survenus.

22) Nous croyons également qu'il n'y a pas de règles
juridiques pour comparer les rangs respectifs des mem-
bres des diverses missions ad hoc, ou bien entre eux et
les membres des missions diplomatiques permanentes,
ou bien encore entre eux et les fonctionnaires du cadre
administratif de l'Etat de résidence.

23) II arrive souvent que les missions spéciales se
réunissent sur le territoire d'un Etat tiers, sans que cet
Etat soit engagé dans leur activité. Dans ce cas, il importe
à l'Etat hôte que le rang des chefs des missions spéciales
ou plutôt des missions elles-mêmes soit déterminé pour
qu'il ne risque pas, en sa qualité d'hôte, de favoriser
une de ces missions ou bien de se fonder sur des critères
subjectifs dans la détermination de ce rang.

24) II est nécessaire de donner un bref commentaire
sur la question de l'ordre alphabétique de la dénomina-
tion des Etats comme critère pour la détermination du
rang des missions spéciales. A l'heure actuelle, il est de
règle, à l'ONU et dans toutes les institutions spécialisées,
de suivre ce critère conformément au principe de l'égalité
souveraine des Etats. Le Rapporteur spécial considère
que ce critère est le plus correct, mais il admet que cette
règle ne doit pas être strictement observée en se basant
sur l'ordre alphabétique des Etats d'après leur dénomi-
nation en langue anglaise. Certains praticiens lui ont
signalé la possibilité d'utiliser, selon le même critère,
l'ordre alphabétique de la dénomination des Etats
employé dans la liste diplomatique officielle du protocole
de l'Etat hôte. Ce qui importe, c'est de maintenir un
critère objectif conforme au principe de l'égalité souve-
raine des Etats.
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Article 9. — Préséance entre les missions spéciales
de cérémonie et protocolaires

1. Dans le cas où deux ou plusieurs missions spéciales
se rencontrent lors de la même occasion protocolaire ou
de cérémonie (par exemple, mariage, baptême, couronne-
ment, installation du chef d'Etat, funérailles, etc.), la pré-
séance entre les chefs de ces missions est déterminée
selon la classe à laquelle appartient le chef de la mission
spéciale par le titre diplomatique qu'il porte et, dans le
cadre de la même classe, suivant l'ordre alphabétique de
la dénomination de l'Etat.
2. Les chefs d'Etat, membres de familles régnantes,
présidents de conseil et ministres membres de gouverne-
ments représentent des classes particulières qui
devancent la classe d'ambassadeurs.
3. Les chefs des missions spéciales qui ne possèdent
pas le rang diplomatique d'ambassadeur ou de ministre
plénipotentiaire ou qui n'appartiennent pas aux groupes
de personnes mentionnées au paragraphe 2 du présent
article forment, sans égard aux fonctions qu'ils exercent,
un groupe particulier qui suit immédiatement celui des
chefs des missions spéciales ayant le rang de ministres
plénipotentiaires.
4. Pour la détermination du rang au sens du présent
article, excepté pour les personnes mentionnées au para-
graphe 2, on prend en considération le titre diploma-
tique indiqué dans les lettres de créance pour l'exercice
de la fonction de cérémonie ou protocolaire.
5. Les chefs de missions diplomatiques régulières ne
sont pas considérés comme chefs des missions spéciales
pour les fonctions de cérémonie ou protocolaire s'ils
n'ont pas présenté des lettres de créance émises spécia-
lement à cette fin particulière.
6. Le personnel des missions spéciales pour les fonc-
tions de cet ordre possède respectivement le rang déter-
miné selon le rang du chef de la mission spéciale.
7. Lorsqu'ils se présentent, lors de la cérémonie à
laquelle se rattache leur fonction protocolaire ou de
cérémonie, les chefs des missions spéciales ont la pré-
séance par rapport aux chefs des missions diplomatiques
régulières.

Commentaire

1) Les missions diplomatiques de cérémonie et proto-
colaires sont maintenues en pratique même après la
création de la diplomatie sédentaire régulière et elles
subsistent encore de nos jours.
2) II est de coutume que les représentants portent en
pareilles occasions le titre d'ambassadeurs extraordi-
naires spéciaux. Même à l'ambassadeur régulièrement
accrédité, lorsqu'il est chargé de représenter son pays
lors d'une occasion solennelle, on donne le titre d'ambas-
sadeur ad hoc. On considère cela comme courtoisie
internationale.
3) D'après une interprétation invétérée de l'article III
du Règlement de Vienne de 1815, on considère que,
même pour ces ambassadeurs, la règle prior tempore
est valable, selon le moment de la remise des lettres de
créance émises pour l'occasion ad hoc. Pourtant, il s'est

avéré que la mise en pratique de cette règle est presque
impossible. L'exemple en a été donné lors des funé-
railles du roi George VI de Grande-Bretagne. Un cer-
tain nombre de missions spéciales n'ont pas réussi,
faute de temps, à remettre leurs lettres de créance ni
même les copies de ces lettres de créance à la nouvelle
Reine avant la cérémonie des funérailles. En outre, plu-
sieurs missions sont arrivées simultanément à Londres,
ce qui rendait inapplicable aussi la règle consistant à
déterminer le rang selon le moment d'arrivée. Pour cette
raison, nous sommes d'avis qu'il serait préférable de
choisir un autre critère, qui serait plus objectif et plus
proche du principe de l'égalité souveraine des Etats,
tout en retenant la division en classes des chefs des
missions spéciales.

4) Dans la pratique, on envoie de plus en plus sou-
vent, pour les occasions de nature solennelle, des délé-
gués spéciaux dont le rang hiérarchique est au-dessus
de celui d'ambassadeur. Dans certains pays, on consi-
dère que ce serait les dégrader que de leur donner le
titre d'ambassadeurs ad hoc, car on admet de plus en
plus que les chefs et les membres de gouvernements
sont au-dessus de tous les fonctionnaires y compris les
ambassadeurs. Les règles de droit interne de divers pays
donnent, en pratique, à ces personnalités la préférence
absolue par rapport aux diplomates.
5) Pourtant, on envoie aussi comme ambassadeurs
spéciaux ad hoc des personnes qui n'appartiennent pas
aux groupes mentionnés au paragraphe 2, mais on ne
leur accorde pas le titre diplomatique qu'ils ne désirent
d'ailleurs pas posséder. Ce sont très souvent des per-
sonnages de marque qui ont déjà leur propre importance.
En pratique, il y avait une certaine hésitation quant à
la réglementation de leur situation. Il existe une objec-
tion contre l'exigence qu'on reconnaisse aussi à ces per-
sonnages la primauté par rapport aux ambassadeurs
ad hoc. Les arguments en faveur de cette opinion sont
basés, à notre avis correctement, sur le fait que l'Etat
qui envoie un émissaire de ce genre, s'il désire assurer
au chef de la mission spéciale, ainsi qu'à lui-même, la
préférence, devrait le nommer ambassadeur ad hoc. La
diminution de son rang de préséance est imputable à
l'Etat d'envoi.

6) La charge diplomatique du chef de la mission spé-
ciale est déterminée, dans ce cas, ad hoc, indépendam-
ment de ce qu'on appelle dans les ouvrages français le
grade réel. On donne très souvent le titre d'ambassadeur
ad hoc, spécialement pour cette occasion, soit aux per-
sonnes qui n'appartiennent pas à la carrière diploma-
tique, soit aux chefs des missions régulières de la
deuxième classe. Ce fait doit être explicitement men-
tionné dans les lettres de créance spéciales pour l'exer-
cice de la fonction protocolaire ou de cérémonie.
7) La délivrance de lettres de créance spéciales pour
une fonction concrète de ce genre est une pratique
usuelle. Elles doivent être en bonne et due forme
comme celles des ambassadeurs réguliers, mais elles
diffèrent de celles-ci par leur teneur, car la tâche de la
mission est stictement limitée à une fonction de céré-
monie ou protocolaire déterminée. La délivrance de
telles lettres de créance est considérée comme courtoisie
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internationale et c'est pourquoi on demande aux chefs
des missions diplomatiques régulières d'être titulaires
de ces lettres de créance spéciales.

8) De grandes difficultés surgissent à cause du carac-
tère incertain des règles de droit relatives aux rapports
de rang entre les chefs des missions spéciales pour les
fonctions de cérémonie et protocolaires et les chefs
des missions régulièrement accréditées auprès des gou-
vernements des pays où l'occasion solennelle se produit.
En examinant les instructions de protocole de la Cour
de St. James, nous avons établi qu'aux cérémonies solen-
nelles on donne la préférence aux chefs des missions
spéciales, tandis que les chefs des missions diplomatiques
régulièrement accrédités occupent le rang immédiatement
après ceux-là, à moins qu'il n'y ait cumul de ces deux
qualités en leur personne pour cette occasion déter-
minée. Cette solution est, de notre avis, correcte et elle
correspond à la nature même de la fonction, car autre-
ment l'envoi d'une mission spéciale perdrait tout son
sens.

9) Nous ne savons pas avec certitude quelle est la
situation des membres d'une mission spéciale de carac-
tère cérémonial ou protocolaire, lorsque les membres
sont délégués à droits égaux et ont tous ensemble des
lettres de créance collectives pour l'exercice de la fonc-
tion de cérémonie ou protocolaire. La pratique n'est
pas uniforme là-dessus. Certains Etats considèrent que
le chef d'une telle mission est la première personne
mentionnée dans les lettres de créance émises pour
cette occasion spéciale. Certains autres, particulière-
ment les Etats qui envoient des délégations, prétendent
à la reconnaissance de droits égaux à tous les membres
délégués dans une mission de ce genre. C'est fréquem-
ment le cas lorsque la mission est composée de plusieurs
membres d'un gouvernement de coalition ou de membres
du parlement qui représentent divers groupes politiques.
Ceux qui soutiennent la thèse du rang commun in
corpore se fondent sur l'argument que la composition
de la délégation est une manifestation de l'unité de
sentiments et de l'égalité de l'importance des membres
de la délégation. La pratique manquant d'uniformité,
le Rapporteur spécial est dans le doute quant à la solu-
tion qu'il faudrait proposer pour la partie opérative.

Article 10. — Commencement de la jonction
d'une mission spéciale

1. La fonction spéciale commence par l'entrée en
contact officiel des missions spéciales ou de la mission
spéciale avec les organes de l'Etat hôte.

2. Le commencement de la fonction n'est pas subor-
donné à la présentation officielle de la part de la mission
diplomatique régulière, ni à la remise des lettres de
créance ou des pleins pouvoirs.

3. L'Etat hôte prescrit des règles uniformes pour la
réception de toutes les missions spéciales du même
genre, à moins que cette question ne soit réglée autre-
ment par un arrangement spécial entre les Etats en
question.

Commentaire

1) Commencement de la mission d'un diplomate ad
hoc. En ce qui concerne le début de la fonction du chef
et des membres des missions spéciales, la Commission
du droit international a adopté le point de vue selon
lequel les règles valables pour les missions diplomatiques
permanentes ne s'appliquent pas à cette question.
M. Jiménez de Aréchaga a une façon de voir entiè-
rement opposée à celle-ci74.
2) Nous sommes persuadés qu'il existe des règles spé-
ciales à ce sujet. Il faut considérer qu'une fonction
spéciale, notifiée préalablement et accueillie, commence
à partir de l'arrivée du diplomate ad hoc dans le terri-
toire de l'Etat de séjour, s'il n'y est pas arrivé trop tôt
— ce qui dépend des circonstances et de l'évaluation
de la notion du délai raisonnable. S'il n'y avait pas eu
de préavis, on considère que la fonction commence à
partir du moment de la notification; s'il n'y avait eu ni
préavis ni notification, à partir du commencement du
contact international. D'un autre côté, dans le cas des
missions spéciales, on n'exige pas que le commence-
ment de la fonction soit compté à partir de la remise
des copies des lettres de créance ou des pleins pouvoirs,
bien qu'on en tienne compte dans le cas des ambas-
sadeurs ad hoc. A l'heure actuelle, les autres diplomates
ad hoc, même s'ils doivent être munis de pleins pouvoirs,
ne soumettent ni l'original ni la copie d'avance, mais
seulement au moment où il devient nécessaire de prouver
qu'ils sont autorisés à accepter des obligations au nom
de l'Etat d'envoi. Pour cette raison, il existe une diffé-
rence de nature juridique concernant la détermination
du moment où commence la fonction par rapport aux
chefs des missions permanentes.

3) Dans toutes les instructions concernant l'exercice
des fonctions ayant trait au protocole diplomatique,
nous trouvons plus de règles sur la manière d'accueillir
une mission de cérémonie ad hoc à son arrivée et de la
reconduire à son départ que sur sa réception, qui revêt
la forme d'une audience chez le ministre des affaires
étrangères aux fins de présentation de la mission ou de
remise des lettres d'introduction ou des copies des lettres
de créance. On trouve encore moins sur l'audience
donnée par le chef d'Etat pour la remise des lettres de
créance. Même si un diplomate ad hoc arrive muni de
lettres de créance spéciales, adressées au chef de l'Etat,
la pratique est de les remettre par un procédé expé-
ditif, c'est-à-dire par l'intermédiaire du chef du proto-
cole, et la fonction commence immédiatement. Comme
exemple qui justifie cette coutume, on cite le cas d'une
mission ad hoc envoyée pour présenter les condoléances
de son propre chef d'Etat au chef d'Etat d'un autre
pays à l'occasion de la mort de son prédécesseur ou
d'un membre de la famille royale. Dans un cas pareil,
le moment paraît peu opportun pour les réceptions
formelles et, d'ailleurs, on manque généralement de
temps. Pourtant, les missions sont tout de même traitées,
à leur arrivée aussi bien qu'à leur départ, selon les règles
du protocole.

74 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 111, par. 16 et p. 174.
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4) Les contacts entre les missions ad hoc chargées de
mener des négociations politiques ont aussi généralement
lieu immédiatement après la visite dite protocolaire au
fonctionnaire compétent avec lequel on aura à négocier.
5) En ce qui concerne les missions ad hoc chargées
de négociations techniques, la pratique ne connaît ni
la réception solennelle, ni la remise solennelle des pleins
pouvoirs. Il est tout de même d'usage de faire une visite
d'introduction ou de premier contact si les partenaires
ont fait déjà connaissance auparavant. Avec le temps
on voit disparaître même la coutume qui veut que le
chef de la mission ad hoc soit accompagné, lors de sa
première visite, par le chef de la mission diplomatique
permanente accréditée auprès de l'Etat de résidence ou
par quelque membre de cette mission, si le chef de la
mission ad hoc ou son partenaire qui doit le recevoir
occupent un grade hiérarchique inférieur à celui du chef
de la mission permanente.
6) En ce qui concerne la réception du chef de la mis-
sion ad hoc et la remise de ses lettres de créance ou de
ses pleins pouvoirs, il faut mettre en relief une différence
essentielle avec la remise des lettres de créance et de
la réception des chefs des missions permanentes.
7) Cette différence a, tout d'abord, trait à la personne
dont émanent les pleins pouvoirs, s'il ne s'agit pas d'un
ambassadeur spécial ou d'une mission protocolaire ad
hoc. L'ambassadeur spécial ainsi que le chef de la mis-
sion protocolaire ad hoc reçoivent leurs lettres de
créance du chef de l'Etat, de même que les chefs régu-
liers des missions diplomatiques de la première et de
la deuxième classe, et elles sont adressées au chef de
l'Etat dans lequel ils sont envoyés. Cette procédure
n'est pas absolue pour les autres missions ad hoc. Sui-
vant une coutume qui s'est récemment formée, les pleins
pouvoirs, sans égard au rang du délégué ou du chef de
mission ad hoc, par analogie avec les règles concernant
la régularité des pleins pouvoirs dans le cadre de l'ONU,
sont délivrés soit par le chef de l'Etat, soit par le chef
du gouvernement, ou bien par le ministre des affaires
étrangères.

8) Cette différence se manifeste, ensuite, dans le fait
que les lettres de créance du chef de la mission diploma-
tique permanente sont toujours délivrées à titre per-
sonnel tandis que tel n'est pas le cas pour les missions
ad hoc. Dans ce dernier cas, même s'il s'agit d'une
mission protocolaire, les lettres de créance peuvent aussi
être collectives — c'est-à-dire que non seulement le
chef, mais aussi les autres membres de la mission
sont désignés pour exercer certaines fonctions (situation
impossible pour les missions régulières où il n'y a pas
d'accréditement collectif). S'il s'agit de pleins pouvoirs,
ils peuvent être individuels ou collectifs, ou éventuelle-
ment subsidiaires (autorisation valable pour le chef seul,
autorisation stipulant que les déclarations au nom de
l'Etat seront faites par le chef et certains membres de
la mission, ou bien par une ou plusieurs personnes
nommées dans les pleins pouvoirs, sans égard à leur
position dans la mission). On a commencé dernière-
ment à introduire de plus en plus souvent les pleins
pouvoirs collectifs subsidiaires pour les missions ad hoc
(pour le chef ou un membre déterminé de la mission),

car c'est une solution pratique (pour le cas où le chei
serait empêché d'assister aux négociations constamment
et jusqu'à la fin).
9) Dans la pratique, les membres de la mission spé-
ciale et son personnel sont considérés comme entrant
en fonction en même temps que leur chef à condition
qu'ils soient arrivés ensemble au début de l'activité de
la mission. S'ils sont arrivés plus tard, on considère
que leur mission commence à partir du jour de leur
arrivée qui a été notifiée en temps utile à l'Etat hôte.

10) II devient de plus en plus rare de faire un accueil
protocolaire aux missions spéciales lors de leur arrivée
à destination, c'est-à-dire à l'endroit où les négociations
doivent avoir lieu. Toutefois, on observe strictement les
règles relatives à la réception lorsqu'il s'agit de missions
politiques importantes mais, à notre avis, c'est un fait
qui n'a de conséquence que du point de vue de la
courtoisie protocolaire et qui n'a aucune influence du
point de vue juridique.

11) Les membres des missions diplomatiques régu-
lières qui entrent dans la composition de la mission
spéciale sont considérés, malgré leur activité dans la
mission spéciale, comme gardant leur qualité de diplo-
mates réguliers et, pour cette raison, le problème du
commencement de leurs fonctions à la mission spéciale
est d'un intérêt secondaire pour eux.

Article 11. — Fin de la jonction d'une mission spéciale

Les fonctions de la mission spéciale cessent, inter
alia :

a) Par l'expiration du terme de la durée de la
mission spéciale s'il n'est pas prolongé par un accord
entre les parties;

b) Par l'accomplissement de la tâche dont la mis-
sion spéciale a été chargée;

c) Par l'interruption ou la suspension formelle des
négociations ou des travaux qui rentraient dans la
compétence de la mission spéciale;

d) Par la clôture de la réunion ou de la conférence
pour laquelle la mission spéciale était envoyée;

e) Par la fin de la cérémonie solennelle, s'il s'agit
d'une mission spéciale à caractère de cérémonie ou
protocolaire;

f) Par la notification de la révocation de la mission
spéciale de la part de l'Etat d'envoi;

g) Par la notification de l'Etat hôte indiquant qu'il
considère la mission terminée.

Commentaire

1) En règle générale, la mission d'un diplomate ad hoc
cesse pour les mêmes causes que la fonction des agents
diplomatiques des missions régulières. La Commission
du droit international a accepté la même opinion sur la
cessation des fonctions des missions spéciales dans son
projet sur la diplomatie ad hoc de 1960 75. Toutefois,
on y a ajouté, comme raison spéciale de la cessation
des fonctions de la mission spéciale, le cas de l'accom-

73 Ibid., p. 174.
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plissement de la tâche confiée 76. Dans la première pro-
position qu'il avait soumise en qualité de Rapporteur
spécial de la Commission, M. Sandstrom exprimait
l'opinion qu'il était également désirable de considérer
que la fonction cessait dans le cas où les négociations
qui faisaient l'objet de la tâche d'un diplomate ad hoc
avaient été rompues u. Dans ce cas, la reprise des négo-
ciations serait considérée comme une nouvelle mission
ad hoc.
2) La conception selon laquelle la mission ad hoc
cesse si sa tâche est accomplie, si la cérémonie à laquelle
elle devait prendre part est terminée et si les négociations
sont rompues, a été adoptée aussi par Satow 78. 11 for-
mule les mêmes raisons spéciales pour la cessation d'une
mission spéciale, et ajoute que, dans ces cas, il n'est
point du tout nécessaire que la mission spéciale ou le
délégué ad hoc soient révoqués d'une façon formelle.

Article 12. — Siège de la mission spéciale

1. Pendant la durée de sa fonction, la mission spéciale
a son siège dans le lieu désigné par l'Etat hôte, ou bien
elle est ambulatoire suivant la nature de sa tâche.
2. La mission peut avoir son siège en dehors de ces
lieux et ses membres peuvent habiter d'autres localités,
mais seulement avec le consentement de l'Etat hôte
(variante : seulement si l'Etat hôte ne s'y oppose pas).
3. Si la tâche de la mission comporte des déplace-
ments, la mission spéciale peut avoir son siège au minis-
tère des affaires étrangères ou dans un endroit choisi
par elle, mais ce choix doit être notifié à l'Etat hôte
et il est nécessaire que celui-ci ne fasse aucune objection
à ce choix.

Commentaire
1) Cette question a été fort peu traitée par la doctrine
et la Commission du droit international n'a pas jugé
nécessaire de s'y arrêter. Elle a pris comme point de
départ l'idée que les règles qui s'appliquent sous ce
rapport à la diplomatie sédentaire sont sans intérêt
pour les missions ad hoc.
2) Un membre de la Commission, M. Jiménez de
Aréchaga, n'en a pas été convaincu, car l'absence de
règles à cet égard pourrait donner lieu aux prétentions
des missions ad hoc de choisir librement leur domicile
et de réclamer « l'établissement de bureaux dans n'im-
porte quelle partie du territoire de l'Etat de séjour 79 ».
3) Le point de vue adopté par M. Jiménez de Aré-
chaga nous paraît être correct et conforme à la pratique.
La diplomatie ad hoc dans le territoire de l'Etat de
séjour demeure, en règle générale, dans le lieu qui lui
avait été désigné par son hôte et elle établit ses bureaux
à proximité de l'endroit où ses fonctions doivent être

76 C'est M. J iménez de Aréchaga qui avait proposé cet
additif. Ibid., p . 110.

77 Ibid., p . 108, projet d'article 15.
78 Sir Ernest Satow, A Guide to Diplomatie Practice, Lon-

dres, 1957, p . 274.
79 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,

vol. II, p. 111, par. 10.

accomplies (si c'est dans la capitale de cet Etat et qu'il
existe des relations diplomatiques régulières entre ces
deux Etats, il est de coutume que les bureaux officiels
de la mission spéciale soient situés dans l'hôtel de la
mission diplomatique régulière de l'Etat d'envoi —
c'est son adresse officielle pour les notifications, sauf
indication contraire).
4) A notre avis, la pratique montre que la mission
spéciale n'a pas le droit au libre choix du domicile de
ses membres et de son bureau en dehors du lieu où
l'accomplissement de sa tâche doit se dérouler et les
environs immédiats de cette localité, à moins que l'Etat
de séjour n'y ait donné son consentement.
5) Cette restriction ne doit pas être identifiée avec la
question de la liberté de mouvement des membres de la
mission spéciale sur le territoire de l'Etat de séjour,
question qui rentre dans les problèmes des privilèges
et immunités.

Article 13. — Nationalité du chef et des membres
de la mission spéciale

1. Le chef et les membres de la mission spéciale, ainsi
que le personnel de la mission, doivent avoir, en prin-
cipe, la nationalité de l'Etat d'envoi.
2. Les nationaux de l'Etat de réception ne peuvent
entrer dans la composition de la mission spéciale qu'en
vertu du consentement préalable de l'Etat qui reçoit
la mission spéciale.
3. L'Etat peut refuser de reconnaître le caractère de
membres de la mission spéciale d'un autre Etat ou de
son personnel aux personnes ayant la nationalité d'un
Etat tiers ou qui sont apatrides.

Commentaire

1) La Commission du droit international n'a pas jugé
nécessaire de se prononcer sur la question de savoir
si les règles concernant les ressortissants du pays agis-
sant en qualité d'agents diplomatiques d'un pays
étranger doivent être appliquées aussi aux diplomates
ad hoc ou aux membres des missions diplomatiques
spéciales. Elle a même posé la règle que l'article 7 de
son projet de 1958 qui s'y rapporte ne s'applique pas
directement aux diplomates ad hoc 80.
2) Satow, par contre, ne considère pas que les ressor-
tissants du pays ne peuvent pas être admis comme
membres des missions spéciales, mais il souligne que
ce problème a été traité différemment par divers pays
et à diverses époques 81.
3) Nous sommes d'avis qu'il n'y a aucun argument
contre l'admission des ressortissants du pays comme
diplomates ad hoc d'un autre pays, mais cela dépend
du consentement de l'Etat de résidence. C'est d'ailleurs
aussi l'opinion de M. Jiménez de Aréchaga 82.

»o Ibid., p. 174.
81 Sir Ernest Satow, op. cit., p. 138-141.
82 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,

vol. II, p. 111.
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4) Outre la question de savoir si un ressortissant du
pays peut exercer les fonctions de diplomate ad hoc
d'un autre Etat, le problème se pose de savoir s'il doit
posséder la nationalité de l'Etat au nom duquel il
remplit sa mission. La Commission du droit international
ne s'est pas non plus prononcée à ce sujet, mais la
pratique a récemment adopté le point de vue que les
ressortissants des Etats tiers et même les apatrides peu-
vent agir en qualité de diplomates ad hoc d'un Etat,
bien que cela ne soit pas désirable à l'heure actuelle.
Pourtant, des raisons objectives rendent nécessaire le
recours à cet expédient et il ne dépend que de l'Etat
de séjour que la qualité de diplomate ad hoc soit ou
non reconnue à de telles personnes.

5) Le Rapporteur spécial n'a pas mentionné dans le
texte, de propos délibéré, l'hypothèse où le chef ou
un membre de la mission spéciale ou de son personnel
a une double nationalité. Il est persuadé que, dans le
cas où un individu possède simultanément la nationalité
de l'Etat dans lequel on envoie la mission spéciale,
l'Etat territorial a le droit, selon les règles actuellement
valables dans le droit international relatif à la natio-
nalité ainsi que selon la pratique de certains pays, de
considérer, conformément à la théorie des qualifications,
une telle personne comme son propre ressortissant, sans
se soucier de son autre ou de ses autres nationalités.
Malheureusement, dans la plupart des Etats, la concep-
tion qui prédomine, de nos jours encore, est que la
nationalité de l'Etat territorial exclut toute autre natio-
nalité, et l'on n'adopte pas, dans ce cas, la thèse que
la nationalité effective exclut la nationalité nominale.
S'il s'agit d'un concours de plusieurs nationalités étran-
gères, l'hypothèse est juridiquement hors de cause, puis-
qu'elle tomberait, dans un cas pareil, sous le coup de
l'alinéa 3 du texte du présent article.

6) Le Rapporteur spécial ne s'est pas non plus engagé
dans la discussion de la question de savoir si les per-
sonnes qui ont le statut de réfugiés peuvent être
employées, sans approbation spéciale de l'Etat de récep-
tion, s'il ne s'agit pas de personnes originaires de ce
pays, en qualité de chefs, de membres ou de membres
du personnel de la mission spéciale. S'il s'agit de réfugiés
ayant un statut régulier, mais dont la nationalité initiale
est celle de l'Etat de réception, le Rapporteur spécial
est persuadé que le paragraphe 5 du présent commen-
taire est applicable à ces personnes. Il faut souligner
que certains Etats font fréquemment employer, pour
leurs missions spéciales, des réfugiés, en premier lieu
à cause de leurs connaissances des langues et des con-
ditions locales; les situations qui en résultent donnent
habituellement lieu à des malentendus sinon à des
conflits.
7) En ce qui concerne les ressortissants de l'Etat terri-
torial que la mission spéciale engage sur les lieux comme
personnel auxiliaire parmi les citoyens de l'Etat terri-
torial et les personnes ayant un domicile permanent sur
le territoire de celui-ci, le Rapporteur spécial est per-
suadé qu'il ne faut pas appliquer les règles du présent
article, mais plutôt le régime valable sous ce rapport
selon le droit interne de l'Etat de réception. La raison
en est que, d'un côté, cet Etat a le droit souverain de

maintenir la discipline civique et que, de l'autre côté,
l'engagement de telles personnes sur place est néces-
saire pour le fonctionnement régulier de la mission
spéciale. Toutefois, cette hypothèse donne lieu à des
complications graves, car la mission spéciale doit possé-
der la liberté de choix des personnes qu'elle recrute
— ce qui n'est pas toujours le cas — et ne doit pas
être limitée, pour ce recrutement, au cercle de personnes
que lui indique à cette fin l'Etat territorial.
8) Le Rapporteur spécial ne s'est pas non plus occupé
du problème, surtout mis en évidence par les juristes
australiens, américains et africains, que les étrangers et
les apatrides, ayant un domicile permanent sur le terri-
toire de l'Etat de réception, doivent être assimilés, sous
ce rapport, aux nationaux de l'Etat territorial.
9) Sur la question des immunités et des privilèges du
chef, des membres et du personnel de la mission spéciale
qui sont ressortissants de l'Etat territorial ou y ont un
domicile permanent, voir l'article intitulé « Privilèges
et immunités des nationaux de l'Etat de séjour ».

Article 14. — Contact et activité des missions spéciales
sur le territoire d'un Etat tiers

1. Les missions spéciales des Etats étrangers ne peu-
vent accomplir leurs tâches sur le territoire d'un Etat
tiers sans son consentement préalable. Ce consentement
doit être demandé par la voie diplomatique.
2. L'Etat qui donne son approbation à l'activité de
missions spéciales sur son propre territoire sans prendre
lui-même aucune part à cette activité peut poser des
conditions que les parties dont les missions spéciales se
réunissent sur son territoire doivent strictement observer.
3. L'Etat tiers peut, à tout moment, retirer l'hospi-
talité à ces missions spéciales.

Commentaire

1) Très souvent, les missions ad hoc de divers
Etats se réunissent et déploient leur activité sur le
territoire d'un Etat tiers. C'est une pratique fort
ancienne, surtout si les missions ou les diplomates ad
hoc qui se réunissent appartiennent à des Etats entre
lesquels il y a un conflit armé. La Commission du droit
international n'a pas noté cette hypothèse. La doctrine
ne s'y arrête pas non plus, mais certains auteurs la
mentionnent tout de même, en particulier lorsque les
contacts ont lieu par l'intermédiaire de l'Etat sur le
territoire duquel les contacts ont été établis. Nonobstant
le fait qu'il y ait eu ou non médiation ou bons offices
de la part de l'Etat territorial, la courtoisie exige indu-
bitablement que celui-ci soit informé et il est en droit
de s'opposer à de telles réunions sur son territoire.
2) Les Etats intéressés n'ont donc pas le droit d'uti-
liser arbitrairement le territoire d'un Etat tiers pour les
réunions de leurs missions si cela est contraire à la
volonté de cet Etat. Pourtant, si l'Etat territorial qui
a été dûment informé ne se déclare pas opposé à cette
intention (il n'est pas nécessaire qu'il donne son consen-
tement formel), il est de son devoir de traiter les missions
ad hoc ainsi envoyées avec tous les égards, d'assurer
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les conditions nécessaires à leur activité et de leur
offrir toutes les facilités, tandis que, de l'autre côté, les
deux partenaires doivent s'abstenir de toute action qui
pourrait nuire aux intérêts de l'Etat dans le territoire
duquel leur activité se déroule.

3) En pratique, souvent l'approbation préalable de
l'Etat tiers consiste uniquement à recevoir la notification
de l'intention d'envoyer une mission spéciale sur son
territoire. Si l'Etat territorial ne fait aucune objection
à cette notification et permet l'arrivée de la mission
spéciale sur son territoire, on considère que l'appro-
bation a été donnée.

4) Le Rapporteur spécial considère comme correcte
la pratique de certains Etats, par exemple la Suisse
pendant la guerre, de poser des conditions que les
parties qui envoient des missions spéciales doivent
observer, indépendamment de l'évaluation objective du
fait que leur action peut être préjudiciable aux intérêts
de l'Etat sur le territoire duquel se déploie cette acti-
vité.

5) La question se pose également, en pratique, de
savoir si l'Etat tiers doit non seulement se comporter
correctement et impartialement envers les Etats dont
les missions se réunissent sur son territoire, en les trai-
tant selon le principe de l'égalité, mais aussi respecter
ses propres déclarations s'il les a formulées dans son
approbation préalable. Comme cette approbation peut
être donnée implicitement, on va encore plus loin : en
prenant acte, sans opposition, de la demande de se
servir de son territoire, l'Etat tiers doit être considéré,
selon la théorie des actes juridiques unilatéraux en droit
international, comme obligé à ce qui résulte de la
demande des parties, à moins qu'il n'y ait apporté cer-
taines réserves.

6) Aux contacts et activités des missions spéciales sur
le territoire de l'Etat tiers doivent être assimilés les
contacts entre les missions spéciales d'un Etat et les
missions diplomatiques régulières de l'autre Etat, accré-
ditées auprès de l'Etat territorial. Ces contacts sont
fréquents et on les mentionne dans les ouvrages juri-
diques comme moyens irréguliers de communication
diplomatique. Ils permettent un contact direct entre les
Etats qui n'entretiennent pas de relations diplomatiques
mutuelles et cela même lorsqu'ils se trouvent en conflit
armé.
7) II faut reconnaître à l'Etat tiers le droit, à tout
moment et sans être obligé d'alléguer des raisons, de
retirer l'hospitalité aux missions spéciales sur son propre
territoire et de leur interdire toute activité. Dans ce
cas, les Etats d'envoi sont obligés de révoquer immédia-
tement de telles missions, et les missions elles-mêmes
sont tenues de cesser leurs activités dès le moment où
elles apprennent que l'hospitalité leur est retirée. Ce
droit appartenant à l'Etat tiers ne signifie pas la rupture
des relations diplomatiques avec les Etats en question
ni la proclamation comme personnes non gratœ de toute
la mission et de chacun de ses membres. C'est une
institution particulière qui représente la révocation du
consentement donné de la part de l'Etat tiers à l'acti-
vité des missions spéciales sur son territoire.

8) La solution de ce problème, qui s'est posé en par-
ticulier pour la Suisse en temps de guerre, n'a pas été
recherchée, en droit international public, dans le cadre
des règles de la diplomatie ad hoc, mais plutôt dans
celui des règles sur la neutralité.

Article 15. — Droit reconnu aux missions spéciales
d'utiliser le drapeau et les armes de l'Etat d'envoi

1. La mission spéciale a le droit d'utiliser le drapeau
et les armes de l'Etat d'envoi. Elle peut les hisser sur
l'édifice où se trouve son siège, sur la résidence du
chef de la mission et sur les moyens de transport dont
se sert le chef de la mission.
2. La mission peut également employer les emblèmes
nationaux sur tous les édifices où sont logées les diffé-
rentes sections de la mission ainsi que sur tous les véhi-
cules que la mission utilise sur les lieux si l'Etat hôte
ne s'y oppose pas.
3. L'Etat territorial peut exiger que les drapeaux
nationaux de l'Etat d'envoi soient hissés sur tous les
moyens de transport que la mission spéciale utilise pour
ses déplacements sur les lieux.

Commentaire

1) La Commission du droit international reconnaît à
la diplomatie ad hoc le droit d'utiliser le drapeau natio-
nal de l'Etat d'envoi sous les mêmes conditions qu'à
la mission diplomatique permanente 83. En pratique, ces
conditions ne sont pas identiques, mais il existe, tout
de même, certains cas où cela devient possible. Le pré-
cédent Rapporteur spécial de la Commission, M. Sand-
strôm, cite comme un de ces cas celui où le drapeau
est hissé sur l'automobile du chef de la mission de
cérémonie. M. Jiménez de Aréchaga est d'avis que les
missions spéciales (en général et non seulement celles
de cérémonie) jouissent du droit d'utiliser ces drapeaux
lors de cérémonies où leur usage serait particulièrement
indiqué 84.
2) Nous croyons que la pratique actuelle doit être
conçue à la fois dans un sens plus large et dans un sens
plus restreint. Plus large, car ce droit n'est pas limité
aux missions de cérémonie mais dépend des circons-
tances générales (par exemple, des délégations ad hoc
de caractère technique qui circulent dans la zone fron-
tière ou bien en certaines occasions solennelles). Plus
restreint, car cet usage est aujourd'hui limité effecti-
vement aux apparitions les plus solennelles et lorsque
la situation l'exige, selon ce que la mission estime elle-
même; mais, en pratique, tout cela se réduit à une
mesure raisonnable qui tend vers la restriction.

3) Toutes les règles valables pour l'usage du drapeau
national sont également valables, selon la pratique et
selon l'avis de la Commission du droit international,
pour l'emploi des armes nationales.

83 Ibid., p . 105, par . 22 et p . 174.
84 Ibid., p . 111, par . 14.
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FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Considérations générales

1) Dans la doctrine, dans la pratique et dans l'élabo-
ration des textes de lege ferenda sur le droit ayant trait
à la diplomatie ad hoc, outre les questions de rang et
d'étiquette, on a prêté une attention particulière à la
question de savoir quels sont les facilités, privilèges et
immunités dont jouit la diplomatie ad hoc. Cependant,
toutes les opinions ne sont pas unanimes, même au
sujet de cette question fondamentale. Tandis que tous
les projets de règles futures (Institut du droit interna-
tional — Londres, 1895; International Law Association
— Vienne, 1924; VIe Conférence internationale amé-
ricaine — La Havane, 1928; Commission du droit
international de l'ONU — Genève, 1960) reconnaissent
que la diplomatie ad hoc a droit aux privilèges (jusque-
là en vertu de la coutume juridique et à l'avenir en
vertu d'un traité-loi), la doctrine et la pratique demeu-
rent irrésolues lorsqu'il s'agit de décider si ces privi-
lèges appartiennent à la diplomatie ad hoc de plein
droit ou bien en vertu soit de la comitas gentium, soit
de la courtoisie pure et simple. Il y en a même qui
affirment que la reconnaissance de cette condition juri-
dique à la diplomatie ad hoc est basée uniquement
sur la bonne volonté de l'Etat de séjour ou peut-être
même sur une simple tolérance.

2) La question du titre juridique de la diplomatie
ad hoc à jouir de facilités, privilèges et immunités est,
bien entendu, une question de substance. Elle se reflète
peut-être plus dans les conséquences qui peuvent se
produire dans les cas peu fréquents où on les dénie ou
les refuse, qu'elle ne se manifeste dans la pratique
régulière. Tant qu'on les accorde, personne ne se
demande à quel titre on le fait. Mais si on refuse de les
reconnaître, il se pose une question préalable : en vertu
de quoi et dans quelle mesure le diplomate en question
avait-il ce droit? En même temps se pose aussi la ques-
tion de savoir à qui appartient ce droit, au diplomate
ad hoc lui-même ou bien à son Etat. Pour cette raison,
nous croyons de notre devoir d'examiner toutes les hypo-
thèses sur le fondement de la condition juridique de la
diplomatie ad hoc à tel ou tel titre. Nous partirons, dans
cette gradation, de ceux qui nous paraissent être les
moins solides en insistant, dans le cas de chaque titre
particulier, sur les questions suivantes : obligation de
l'Etat de résidence, droit du diplomate ad hoc et droit
de l'Etat d'envoi.

3) Si l'on prend pour base la simple tolérance, tout
devient précaire. Dans ce cas, le diplomate ad hoc
n'a aucun droit à jouir de facilités, privilèges et immu-
nités. L'Etat de séjour peut même, à tout instant,
déclarer ou reconnaître que cette tolérance n'existe pas
(bien que certains praticiens affirment qu'elle doit être
présumée jusqu'au moment où l'Etat de séjour mani-
feste une volonté contraire) ou bien, si cette tolérance
a été pratiquée jusque-là, d'une manière générale ou
dans un cas concret, qu'elle peut être interrompue. En
d'autres termes, selon cette conception, l'Etat de séjour
n'a aucune obligation à cet égard envers un diplomate

ad hoc et celui-ci n'est pas autorisé à faire valoir ses
droits envers l'Etat de séjour. Dans ce cas, bien entendu,
l'Etat d'envoi ne peut avoir aucune autorisation légale
soit de réclamer la jouissance de ces privilèges, soit
d'élever une protestation contre le déni de ceux-ci. Son
activité entière, dans un cas pareil, ne peut avoir qu'un
caractère d'avertissements ou d'objections politiques,
basés sur l'opportunité ou la nocivité de tels procédés
pour des relations internationales bonnes et normales.
4) Dans la suite de nos considérations, nous démon-
trerons que nous rejetons de piano cette solution, car
elle n'est pas conforme aux principes fondamentaux du
maintien des relations internationales — respect de la
souveraineté de l'Etat, garantie du fonctionnement nor-
mal de la mission spéciale dont le diplomate ad hoc a
été chargé ainsi que de sa liberté et de sa sécurité.
5) Un cas analogue, mais nullement identique, se
présente si la jouissance de ces privilèges de la part
d'un diplomate ad hoc est basée sur la bonne volonté
de l'Etat de séjour. Dans ce cas, la bonne volonté ainsi
manifestée, si elle a été portée à la connaissance de
l'autre partenaire, représente du moins une source auto-
nome du droit international public que les étrangers et
les Etats étrangers peuvent invoquer. C'est un des pro-
cédés de l'Etat de séjour qui entrent dans le cadre de la
catégorie des actes juridiques unilatéraux en droit inter-
national public 85. Par conséquent, un Etat est obligé
de tenir de telles promesses unilatérales, du moins
pendant le séjour sur son territoire des diplomates
ad hoc, au sujet desquels on avait porté à la connaissance
de l'Etat d'envoi l'existence de cette bonne volonté,
exprimée sous la forme d'un acte unilatéral. Ceci ne
veut pas dire qu'une telle promesse unilatérale n'aurait
pas pu être révoquée, mais une telle révocation ne pro-
duirait aucun effet sur les situations déjà créées et
engagées; elle pourrait, tout au plus, avoir un caractère
obligatoire seulement pour les cas futurs.

6) Un diplomate ad hoc peut donc invoquer ce qui a
été promis par un acte unilatéral, sans égard au fait
que cet acte ait été notifié à lui-même ou à son Etat.
De même, l'Etat d'envoi a le droit de réclamer sur la
base du titre juridique l'accomplissement de cette pro-
messe unilatérale.
7) Nous ne pouvons pas admettre cette hypothèse non
plus, bien qu'elle soit moins rigoureuse que la variante
de la simple tolérance. Les raisons qui nous déter-
minent sont les mêmes que dans le cas de la variante
précédente. Nous acceptons, toutefois, du moins par-
tiellement, l'application de l'hypothèse de la bonne
volonté unilatérale de l'Etat de séjour, ceci uniquement
dans le cas où cette promesse unilatérale améliore la
situation de la diplomatie ad hoc et dans la mesure où
elle le fait effectivement, en lui accordant plus qu'il n'est
nécessaire pour satisfaire les principes fondamentaux du
maintien des relations internationales, mentionnées cî-
dessus, et les coutumes juridiques existantes en cette
matière (bien qu'il y ait doute sur leur véritable portée).
L'Etat souverain peut accorder aux autres Etats plus

85 Eric Suy, Les actes juridiques unilatéraux en droit inter-
national public, Paris, 1962.
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qu'il n'est obligé selon le droit international positif, mais
il ne peut pas leur refuser ce minimum de son propre
gré.
8) La variante basée sur la courtoisie ne diffère pas
du tout de ce que nous venons d'exposer ci-dessus.
Dans ce cas, il dépend aussi de la bonne volonté de
l'Etat de décider si les règles de la courtoisie doivent
être appliquées et dans quelle mesure. Pourtant, il
existe une certaine nuance en ce qui concerne la
manière dont cette volonté est formée. Le critère de
l'opportunité n'y est pas l'unique critère comme dans
le cas précédent (par. 5). Ici également l'Etat de séjour
se règle sur ses propres idées sur la courtoisie, qui lui
indiquent généralement que la courtoisie est obligatoire,
du moins entre les Etats qui entretiennent entre eux de
bons rapports. Pourtant, dans ce cas, il y a présomption
du respect réciproque des règles de la comitas gentium
et du droit de l'Etat de séjour de ne pas les appliquer
si ces expectatives sur l'application réciproque ne se
réalisent pas.

9) Nous sommes convaincus que, dans ce cas, le diplo-
mate ad hoc aussi bien que l'Etat d'envoi peuvent
réclamer la jouissance des facilités et privilèges et, dans
le cas où ceux-ci leur seraient refusés, relever l'infraction
aux règles de la courtoisie en élevant une protestation
en termes modérés. De telles réclamations et protes-
tations auraient, à notre avis, un caractère purement
diplomatique. Les éléments juridiques peuvent s'y
joindre dans deux cas, à savoir :

a) Si l'autre Etat accorde aux diplomates ad hoc
de l'Etat de séjour, dans son propre territoire, ces
mêmes privilèges. Dans un cas pareil, l'Etat d'envoi
peut considérer que l'application réciproque de l'octroi
des privilèges a créé un modus vivendi et que les deux
Etats ont adopté, par la pratique, la règle de do ut des;
par conséquent, le refus de ces privilèges est considéré
comme portant atteinte à ce modus vivendi et un
manquement au devoir de payer ce qu'on avait reçu.
Dans ce cas, l'Etat dont le diplomate a été privé de
la possibilité de jouir de ces privilèges, est autorisé
à exiger, par voie légale, ce qui lui est dû;

b) Si l'Etat de séjour ne réserve pas à tous les
diplomates ad hoc de différents Etats un traitement
identique au point de vue de la courtoisie. Dans ce
cas, le titre juridique de la réclamation et de la pro-
testation n'est pas une infraction aux règles de la
courtoisie, mais la violation du principe général de
non-discrimination 86. Toutefois, dans ce cas, il est
nécessaire que l'Etat d'envoi offre les mêmes facilités
(principe de réciprocité) car, selon le principe général,
il n'y a pas discrimination si l'Etat n'accorde pas aux
autres Etats les privilèges qu'il réclame pour lui-
même.

10) Nous sommes persuadés que ce système ne peut
pas non plus être adopté en principe. On peut parler de

86 Ce principe a été adopté pour le droit diplomatique dans
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de
1961 et son application à la diplomatie ad hoc a été prévue par
la Commission du droit international dans son projet de règles
sur les missions spéciales.

la courtoisie seulement lorsqu'il s'agit d'élargir la sphère
des facilités, tandis que la reconnaissance des facilités
fondamentales a lieu ex jure et non pas selon la comitas
gentium.

11) Un titre d'ordre supérieur serait un traité bilatéral
conclu entre les Etats intéressés. C'est indubitablement
le titre juridique que l'on applique fréquemment en cette
matière. Pourtant, ces arrangements sont, autant que
nous sachions, soit très sommaires (ils renvoient aux
règles générales du droit diplomatique sur les facilités,
privilèges et immunités) soit très concrets, et ils pré-
voient alors les autorisations particulières données aux
diverses missions spéciales ou aux envoyés itinérants (par
exemple, dans un arrangement entre l'Italie et la You-
goslavie sur l'utilisation en commun de l'aqueduc dont
les sources sont en territoire yougoslave et l'exploitation
appartient à la régie yougoslave, on a précisé les droits
concernant certaines fonctions exercées par les inspec-
teurs italiens; dans diverses conventions bilatérales rela-
tives à la jonction des réseaux de courant électrique on
précise les droits des délégués de l'autre Etat se rappor-
tant à la vérification de la qualité et de la quantité
d'énergie électrique, etc.). Par conséquent, il se pose
aussi deux groupes de questions juridiques, à savoir :

a) Que veut dire le droit de la diplomatie ad hoc
à la jouissance des facilités, privilèges et immunités
diplomatiques? Cela veut-il dire le droit à une condi-
tion identique ou analogue à celle des missions per-
manentes? Nous sommes d'avis que cela ne fait que
constater la reconnaissance réciproque par les Etats
de l'application à la diplomatie ad hoc du traitement
général que l'on réserve en principe à la diplomatie
sédentaire. Pourtant, tout cela dépend, même dans un
cas aussi explicitement formulé dans un traité, de la
nature des fonctions de la mission spéciale.

b) Dans le cas où le traité précise certains droits
exceptionnels des missions spéciales, tout en passant
sous silence le régime général du traitement, cela veut-
il dire qu'on n'accorde aux missions spéciales que les
droits stipulés dans le traité et non les autres droits
aussi? A notre avis, dans ce cas, les missions spé-
ciales, outre l'application des règles normales sur la
condition des diplomates, jouissent des facilités qui
ne sont pas usuelles en règle générale, mais qui sont
indispensables à l'accomplissement de leur tâche.

12) Nous sommes convaincus que dans l'un et l'autre
cas le diplomate ad hoc aussi bien que l'Etat d'envoi
sont autorisés à revendiquer ex jure de l'Etat de séjour
l'application des règles existantes sur les facilités, privi-
lèges et immunités, qui sont valables pour la diplomatie
ad hoc et, en plus, des stipulations spécifiques prévues
dans l'arrangement. Cependant, la question principale
reste ouverte, celle de savoir quelles sont ces règles
générales et quelle est leur étendue par rapport aux
règles valables pour le traitement du chef et des membres
de la mission diplomatique permanente. Cela signifie
que l'on introduit dans l'ensemble de cette question une
certaine mesure d'indétermination.

13) Reste encore la question fondamentale : quelle
est la coutume juridique générale (car, pour le moment,
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on manque encore de règles codifiées) en ce qui concerne
la condition juridique de la diplomatie ad hoc en
matière de jouissance des facilités, privilèges et immu-
nités? Sous ce rapport, la doctrine et la pratique ainsi
que les rédacteurs du projet pour le règlement futur
de cette question sont d'accord. La Commission du
droit international a pris comme point de départ l'hypo-
thèse que les missions ad hoc, composées de représen-
tants d'Etats, ont droit à des privilèges et immunités
diplomatiques 87. La question n'en est pas pour autant
résolue. La question reste ouverte pour la Commission,
aussi bien que pour la pratique, de savoir dans quelle
mesure exactement la diplomatie ad hoc jouit de ces
facilités diplomatiques. La Commission hésitait elle-
même entre l'application du principe mutatis mutandis
et l'application directe (ou bien par voie d'analogie) des
règles en cette matière valables pour les missions diplo-
matiques permanentes. De toute façon, pour en décider,
on a besoin de nouvelles études, soit afin de codifier les
cas indéterminés et imprécis de l'application dans la pra-
tique (par exemple, des matières qui ne sont pas encore
mûres pour la codification), soit afin d'appliquer, par
voie de solutions rationnelles, la méthode du dévelop-
pement progressif du droit international.

14) Cependant, pour faire soit l'un soit l'autre, il est
nécessaire de déterminer la méthode d'approche. Quelle
conception faut-il suivre, celle de la théorie de la repré-
sentation ou bien celle de la théorie fonctionnelle?
15) Le caractère représentatif de la diplomatie en
général, qui a été reconnu par le Règlement de Vienne
(1815) pour les ambassadeurs, a perdu toute impor-
tance avec le temps. Le chef de l'Etat n'est plus le
titulaire absolu de la capacité diplomatique de son Etat.
Les méthodes démocratiques de la gestion de l'Etat,
indépendamment des formes de la démocratie, ratta-
chent le processus de la représentation de l'Etat dans
les rapports internationaux à l'ordre constitutionnel de
l'Etat d'envoi. Les diplomates représentent l'Etat et non
pas le chef d'Etat. Par conséquent, dans la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques (1961) on a
écarté toute idée du caractère représentatif de la diplo-
matie sédentaire. Il en faudrait déduire que s'il en est
ainsi pour les missions permanentes, il en doit être ainsi,
à plus forte raison, pour les missions ad hoc. Nous
considérons en principe que cela est correct. Pourtant,
l'idée de la relativité de l'ordre juridique y apparaît de
nouveau : il n'y a point de règle sans exception. Ce sont
les ambassadeurs spéciaux désignés pour certaines mis-
sions d'occasion, de nature cérémoniale ou protocolaire,
qui constitueraient cette exception. Bien que, dans ces
cas aussi, on mette de plus en plus en relief que toutes
les actions sont entreprises au nom de l'Etat et non pas
au nom du chef d'Etat, il y a toujours un écho de leur
ancien caractère représentatif, ce qui se reflète aussi
dans le domaine du droit par certaines normes de carac-
tère coutumier et de nature protocolaire. Cependant,

87 Voir le mémoire sur les missions spéciales, préparé par le
Secrétariat de l'ONU, document A/CN.4/155, par. 11, repro-
duit dans Y Annuaire de la Commission du droit international,
1963, vol. IL

comme un nombre de plus en plus important de missions
ad hoc accomplissent essentiellement des tâches, soit
politiques, soit techniques, l'approche basée sur le carac-
tère représentatif n'est plus propre à servir de base pour
la détermination de l'étendue des facilités diplomatiques
qu'on accorde aux diplomates ad hoc.

16) Par contre, la théorie fonctionnelle des privilèges
et immunités qui a été adoptée à la Conférence de
Vienne (1961) comme point de départ pour la compré-
hension et la détermination de la situation de la diplo-
matie sédentaire ainsi que la conception similaire dans
la Convention sur les privilèges et immunités de l'ONU
(1946) et dans la Convention sur les privilèges et immu-
nités des institutions spécialisées, montrent quelle est
la méthode correcte d'approche pour la détermination
de l'étendue des facilités que l'Etat de séjour est juri-
diquement obligé d'accorder aux missions spéciales et
aux envoyés itinérants. Ils représentent l'Etat souverain,
sa dignité et ses intérêts. Ils accomplissent, au nom de
cet Etat, certaines tâches déterminées et ils doivent
jouir de toutes les garanties dont ils ont besoin afin de
pouvoir s'acquitter librement et sans entraves de la
mission dont ils ont été chargés. Pour cette raison, l'Etat
de séjour est tenu de leur reconnaître toutes les facilités
conformes à leur mission, de leur accorder tous les privi-
lèges que l'on confère à de tels représentants de l'Etat
d'envoi et toutes les garanties et immunités sans les-
quelles une mission de ce genre ne pourrait pas être
accomplie librement et d'une façon normale. Pourtant,
tous ces privilèges et facilités ne sont pas accordés aux
diplomates ad hoc par l'Etat de séjour à titre personnel;
ils en jouissent parce que c'est dans l'intérêt de leur
fonction et nécessaire pour leur Etat. C'est pourquoi il
existe, à ce titre, par l'application de la théorie fonc-
tionnelle, un rapport juridique direct entre l'Etat de
séjour et l'Etat d'envoi. Les diplomates ad hoc ne sont
que des sujets indirects de ces droits et de ces privi-
lèges et leur situation dépend du droit appartenant à
leur Etat et de la volonté de celui-ci de leur assurer
la jouissance de tels droits (l'Etat a le droit de renoncer
à l'immunité dont jouit le diplomate ad hoc, car elle
appartient à l'Etat et non pas à ce diplomate).

17) Ainsi donc, il existe une règle juridique générale
concernant le devoir de reconnaître des facilités, privi-
lèges et immunités à la diplomatie ad hoc. Mais, vu
le fondement fonctionnel de l'application de cette cou-
tume juridique, il est nécessaire d'élaborer des règles
juridiques spécifiant dans quelle mesure et sous quelles
conditions la jouissance de tels droits est nécessaire à
la diplomatie ad hoc, car les règles actuellement exis-
tantes sont imprécises et les critères précaires.
18) En établissant cette base, nous croyons avoir ache-
miné la question vers une solution en substance correcte.
Le caractère juridique de ces avantages, le rapport juri-
dique entre les Etats en ce qui touche leur respect
mutuel, le rattachement de ces avantages à la fonction
dans les relations internationales et l'effet de ces règles
ex lege et ipso facto doivent être les critères selon les-
quels doivent être examinées et déterminées les formes
particulières des facilités, privilèges et immunités accor-
dées à la diplomatie ad hoc.



Missions spéciales 111

Article 16. — Facilités en général

L'Etat de séjour est tenu d'offrir à la mission spéciale
toutes les facilités nécessaires pour l'exécution plus
facile et plus régulière de sa tâche, compte tenu de la
nature de la mission.

Commentaire

1) En partant du critère fondamental que la fonction
de la mission spéciale détermine l'effet direct des règles
sur les facilités dues à la diplomatie ad hoc, nous pen-
sons qu'il est nécessaire d'assurer le fonctionnement
régulier des missions spéciales et des envoyés itinérants.
En poursuivant cette tâche nous ne suivrons pas l'idée
de la Commission du droit international d'après laquelle
il faut appliquer dans ce domaine à la diplomatie ad hoc
toutes les dispositions qui sont valables pour les missions
permanentes. A ce point de vue, nous sommes plutôt
enclins à nous orienter d'après l'idée fondamentale de
la résolution adoptée par la Conférence de Vienne sur
les relations diplomatiques, selon laquelle le problème
de la diplomatie ad hoc mérite une étude détaillée en
ce qui concerne l'application des règles valables pour
les missions permanentes. A notre avis, cela signifie que
l'application ne peut être uniforme et qu'il est néces-
saire d'examiner chaque forme séparément.

2) II est incontestable que l'Etat de séjour a l'obli-
gation juridique d'assurer à la mission ad hoc toutes
les facilités pour l'accomplissement de ses fonctions.
En théorie, on fait d'habitude des objections en souli-
gnant que cette formule est vague. Nous croyons que
son contenu change suivant la tâche de la mission et
que les facilités que l'Etat de séjour doit assurer varient.
De ce fait, la question juridique qui se pose porte non
seulement sur l'obligation de mettre à la disposition de
la mission de telles facilités, mais encore sur le fait
qu'elles doivent être adéquates à la tâche de la mission
ainsi qu'aux circonstances dans lesquelles elle est effec-
tuée. Par conséquent, l'estimation de l'étendue et du
contenu de cette obligation n'est pas une question de
fait.

3) Le Rapporteur spécial est d'avis que les difficultés
qui surgissent en pratique sont dues au fait que cer-
taines missions spéciales considèrent que l'Etat territo-
rial leur doit toutes les facilités qui sont normalement
accordées aux missions diplomatiques régulières. Nous
sommes persuadés que la raison est du côté des Etats
qui n'offrent en pratique aux missions spéciales que les
facilités qui sont nécessaires, ou du moins utiles, selon
un critère objectif, à l'accomplissement de la tâche de
la mission spéciale, qu'elles correspondent ou non à
l'inventaire des facilités accordées aux missions diploma-
tiques et énumérées dans la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques. Cependant, les missions spé-
ciales peuvent parfois jouir de plus de facilités que les
missions diplomatiques régulières, lorsque cela est néces-
saire à l'accomplissement de leurs tâches particulières
qui ne rentrent pas dans la compétence des missions
diplomatiques régulières. Ce raisonnement est conforme
à la résolution adoptée par la conférence de Vienne sur

les relations diplomatiques concernant les missions spé-
ciales.
4) Nous sommes d'avis, comme il arrive souvent en
pratique, que les parties peuvent préciser dans des traités
quelles sont les facilités qui doivent être garanties aux
missions spéciales. Dans ce cas, cependant, c'est à l'Etat
de séjour qu'incombe le devoir d'offrir en outre aux mis-
sions spéciales toutes les autres facilités qui sont néces-
saires à l'accomplissement de leurs tâches. L'énuméra-
tion des facilités dans les traités veut dire uniquement
que les facilités mentionnées dans le traité doivent obli-
gatoirement être accordées à la mission spéciale, mais
on n'en peut pas tirer l'argument que les parties ont
renoncé à toutes les autres facilités qui sont nécessaires
pour rendre l'accomplissement de la tâche de la mission
spéciale plus facile et plus régulière. Les facilités non
énumérées sont exigées et dues en vertu des normes
générales du droit international.

5) Parmi les facilités qu'on doit accorder à la mission
spéciale doivent être comprises les facilités nécessaires à
la vie normale de ses membres. Il faut leur donner la
possibilité d'atteindre le niveau de vie de l'homme civi-
lisé, car on ne peut pas considérer qu'une mission spé-
ciale soit en état d'accomplir sa tâche comme il faut, si
l'Etat de séjour rend impossible aux membres de la mis-
sion la jouissance des standards d'hygiène et autres de
l'homme civilisé. Par exemple, ils doivent avoir droit aux
soins médicaux et aux services des artisans (par exemple
du coiffeur) au plus haut niveau possible dans l'Etat de
séjour, compte tenu des conditions concrètes et corres-
pondant au niveau usuel selon les normes mondiales.

6) La question est controversée de savoir si, dans le
cadre de ces facilités, doit rentrer tout ce qui représente
le traitement courtois de la mission spéciale et de ses
membres, même si cela n'est pas indispensable pour
l'accomplissement de la tâche de cette mission. Nous
sommes persuadés qu'on doit aussi à la mission spéciale
ces égards particuliers.

Article 17. — Logement de la mission et de ses membres

1. L'Etat de séjour est tenu de faciliter à la mission
spéciale l'installation dans la localité où elle exécute sa
tâche ou à proximité immédiate.
2. Dans le cas où la mission spéciale, par la nature
de sa tâche, est obligée de changer l'endroit où cette
tâche doit être accomplie, l'Etat de séjour est tenu de
lui assurer la possibilité de déménager et de s'installer
dans toutes les localités où son activité doit se dérou-
ler.
3. Cette règle est également valable pour le logement
des membres et du personnel de la mission spéciale.

Commentaire

1) La diplomatie ad hoc doit avoir aussi son installa-
tion assurée. Elle doit être adéquate à la mission. A ce
sujet, les mêmes règles que pour la mission permanente
doivent être valables. Mais nous croyons qu'il n'y a pas
d'obligation pour l'Etat de séjour de permettre l'acquisi-
tion des locaux nécessaires sur son territoire au profit
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de l'Etat d'envoi, ce qui n'exclut pas la possibilité pour
certains Etats d'acquérir ou de prendre à bail les locaux
nécessaires pour l'installation de leurs missions qui se
relayent.
2) Si nous examinons ce sujet selon les critères nor-
maux, dans l'hypothèse où le nombre d'hôtels est suffi-
sant, la question ne se pose pas dans la pratique. Cepen-
dant, si les installations hôtelières ne peuvent pas donner
satisfaction aux besoins, nous croyons alors que le
service de protocole de l'Etat de séjour est obligé d'assu-
rer l'installation confortable de la mission dans un hôtel
convenable offrant les commodités normales. Aux Etats-
Unis, cette question s'est posée à plusieurs reprises lors-
qu'il s'agissait de diplomates ad hoc qui n'étaient pas de
race blanche. Le Département d'Etat a dû s'occuper de
l'installation de ces déléguées dans les hôtels normale-
ment habités par les autres délégations.

3) Cependant, cette question est d'une importance par-
ticulière dans les endroits où le nombre d'hôtels est
insuffisant, par exemple s'il s'agit de missions ad hoc
pour la délimitation de frontières ou si les négociations
ont lieu dans de petites localités. Quand plusieurs mis-
sions ad hoc de différents Etats se rencontrent en une
même occasion, il ne faut pas oublier qu'il est nécessaire
de respecter les règles de la non-discrimination. Dans de
telles occasions, on assure à chacune de ces missions, s'il
n'y a pas de conventions spéciales, un nombre égal de
chambres dans des hôtels de catégories déterminées, en
sorte que le personnel des missions est installé d'après le
rang qu'il occupe dans son pays.
4) Dans certains cas, la question du prix de l'installa-
tion se pose en tant que question juridique. Est-ce que
l'Etat de séjour est obligé d'empêcher que les prix soient
plus élevés que les prix ordinaires?
5) Une question analogue se pose en ce qui concerne
la nourriture et les autres besoins de la mission spéciale
si, à l'endroit où se tient la réunion, il n'y a pas de tels
services ou bien s'ils ne sont pas au niveau souhaité.
On considère qu'il y a obligation juridique pour l'Etat
de séjour de pourvoir à tous ces besoins.
6) Cette règle n'exclut pas une différence en ce qui
concerne la coutume protocolaire de l'installation des
missions ad hoc dans des villas luxueuses, etc., à titre de
courtoisie. Ce n'est pas une obligation juridique, mais
on considérerait comme une atteinte au droit qu'une dis-
crimination sensible soit faite en témoignant de tels
honneurs aux diverses missions.
7) La Commission du droit international, dans l'ar-
ticle 2 de son projet relatif aux missions spéciales (I960),
a tenu compte de cette forme et elle a considéré que
dans ces cas il fallait appliquer les règles correspon-
dantes aux missions permanentes 88.

Article 18. — Inviolabilité des locaux
de la mission spéciale

1. Les locaux de la mission spéciale doivent être invio-
lables. Cette règle est valable même dans le cas où la

mission spéciale est logée dans un hôtel ou dans un
autre bâtiment à usage commun, pourvu que les locaux
utilisés par la mission spéciale soient déterminés.
2. Il incombe à l'Etat de séjour de prendre toutes les
mesures convenables pour la protection des locaux de la
mission spéciale et tout particulièrement d'empêcher
toute irruption dans ces locaux ou bien leur endommage-
ment et de ne pas tolérer que la mission spéciale soit
dérangée dans ses locaux ou qu'elle subisse une atteinte
à sa dignité.
3. Les agents de l'Etat de séjour ne doivent pas entrer
dans ces locaux sans le consentement particulier du chef
de la mission spéciale ou sans la permission du chef
de la mission diplomatique régulière de l'Etat d'envoi.

Commentaire

1) La Commission du droit international a estimé que,
même en ce qui concerne cette question, il est nécessaire
que les règles qui sont valables pour les missions perma-
nentes soient appliquées aussi aux missions ad hoc. Le
précédent Rapporteur spécial de la Commission, dans
son premier projet, avait adopté le point de vue que « les
locaux officiels... d'une mission spéciale... bénéficient de
l'inviolabilité... » 89.
2) Le Rapporteur spécial ne peut approuver cette solu-
tion et il est d'avis que des dispositions particulières
sont nécessaires pour les missions spéciales, notamment
pour la raison qu'elles ne sont pas toujours dans une
situation analogue à celle des missions diplomatiques
régulières en ce qui concerne leur logement. En outre,
les locaux de la mission spéciale sont très souvent mélan-
gés avec les pièces destinées au logement des membres
et du personnel de la mission. C'est pourquoi on a besoin
de dispositions spéciales.
3) Généralement, les bureaux des missions ad hoc ne
sont pas installés dans des locaux spéciaux (le plus sou-
vent ils sont installés dans les locaux de la mission per-
manente s'il y en a une à cet endroit). Mais, si la mission
ad hoc est installée dans des locaux spéciaux, il faut
respecter les garanties de l'inviolabilité afin qu'elle
puisse accomplir ses fonctions sans entraves et que le
secret de son travail soit observé, sans égard à la situa-
tion des locaux en question. Il ne s'agit pas ici de l'invio-
labilité du domicile et par conséquent certains organes
locaux ne peuvent pas justifier leur comportement en
invoquant le prétexte que cette inviolabilité ne se
rapporte pas aux chambres d'hôtel, si les locaux de la
mission sont installés dans un hôtel.
4) II arrive en pratique que le chef de la mission spé-
ciale ne permette pas aux représentants des autorités de
l'Etat de séjour, pour des raisons justifiées, de pénétrer
dans les locaux de la mission spéciale. Dans ce cas, le
ministère des affaires étrangères sollicite du chef de la
mission diplomatique régulière de l'Etat d'envoi la per-
mission de pénétrer, au nom de l'Etat d'envoi, dans
les locaux occupés par la mission spéciale. Il s'agit de la
protection des intérêts de l'Etat et non pas de la mission
spéciale. Nous considérons donc que cette permission

88 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 174. 89 Ibid., p. 107, projet d'article 5.
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représente une garantie suffisante pour l'Etat d'envoi.
5) Le paragraphe 2 de l'article proposé correspond à
l'alinéa 2 de l'article 22 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques.
6) La protection des locaux de la mission spéciale est
en pratique d'une plus grande importance que la protec-
tion des locaux de la mission diplomatique régulière, et
cela pour plusieurs raisons. Il faut particulièrement sou-
ligner que la mission spéciale, si elle n'est pas logée dans
l'immeuble de la mission permanente, dispose de moins
de moyens pour sa propre protection et pour exercer,
elle-même, un contrôle efficace (par exemple, dans un
hôtel) et qu'en outre, les locaux de la mission spéciale
ne sont souvent pas fixes (tâche ambulante de la mission
spéciale). Ceci amène les Etats à louer ou à posséder,
dans les centres déterminés, particulièrement là où ils
n'ont pas de mission diplomatique permanente ou bien
lorsque les locaux de celle-ci sont insuffisants, des
immeubles particuliers pour assurer l'inviolabilité des
locaux des missions spéciales. Immédiatement après la
deuxième guerre mondiale, les grandes puissances
louaient à cette fin des étages entiers dans les grands
hôtels et assuraient, par leurs propres moyens, la protec-
tion de leur sécurité, en condamnant la porte de ces
locaux à toute personne étrangère. On fait aujourd'hui
Ja même chose d'une façon plus discrète.

7) II se pose en pratique la question de savoir s'il est
possible de séparer les locaux officiels des missions spé-
ciales des pièces destinées au logement de leurs membres
et de leur personnel, car, dans la plupart des cas, les
bureaux et les pièces d'habitation se trouvent effective-
ment dans les mêmes locaux. Nous pensons que c'est
là une question de fait.
8) Une question à part est celle de la pénétration dite
particulière dans les locaux de la mission spéciale, c'est-
à-dire l'installation de postes d'écoute spéciaux, utilisés
par le service de renseignements de l'Etat de séjour. Du
point de vue juridique, ceci représente, à notre avis, une
infraction à la règle de l'inviolabilité des locaux de la
mission spéciale.

Article 19. — Inviolabilité des archives et des documents

Les archives et les documents de la mission spéciale
doivent être inviolables en tout temps et indépendam-
ment du lieu où ils se trouvent. Sont également consi-
dérés comme documents de la mission spéciale ceux qui
se trouvent chez les membres de la mission ou de son
personnel ou bien dans les pièces que ceux-ci occupent.

Commentaire

1) Dans ce cas également, la Commission du droit
international a adopté le point de vue que les règles qui
sont valables pour les missions permanentes sont de
même applicables aux missions ad hoc, sans quoi il serait
difficile de concevoir le fonctionnement normal des mis-
sions ad hoc.
2) A ce sujet, il est important de tenir compte du fait
que les archives et les documents se trouvent souvent
en la possession de certains membres de la mission

ad hoc et qu'en cette occasion il faut appliquer la for-
mule, qui a été insérée dans le texte de la Convention de
Vienne sur les relations consulaires (1963), d'après
laquelle cette inviolabilité est toujours valable sans qu'il
y ait à considérer où les parties des archives ou des
documents se trouvent.
3) A cause de différentes controverses qui se pro-
duisent en pratique, le Rapporteur spécial considère qu'il
importe d'insister ici particulièrement sur les documents
qui sont en la possession des membres de la mission ou
de son personnel. Ceci est spécialement valable dans le
cas où la mission spéciale ne dispose pas de locaux parti-
culiers ainsi que dans le cas où la mission spéciale est
ambulatoire. Les documents qu'ils transportent alors
d'un endroit à un autre où la mission accomplit sa tâche
forment les archives ambulantes plutôt qu'ils ne font
partie de leurs bagages.

Article 20. — Liberté de mouvement

1. Les membres et le personnel de la mission spéciale
ont le droit de libre mouvement dans l'Etat de séjour
pour arriver jusqu'à l'endroit où la mission spéciale
accomplit sa tâche, pour rentrer de là dans leur propre
pays, ainsi que pour se déplacer sur les lieux où la mis-
sion exerce ses fonctions.
2. Si la mission spéciale accomplit sa tâche en dehors
du lieu où se trouve le siège de la mission diplomatique
permanente de l'Etat d'envoi, les membres et le per-
sonnel de la mission spéciale ont le droit de mouvement
sur le territoire de l'Etat de séjour pour se rendre au
siège de la mission diplomatique permanente et pour
regagner la localité où la mission spéciale accomplit sa
tâche.
3. Si la mission spéciale accomplit sa tâche au moyen
d'équipes ou en des points situés en divers endroits, les
membres et le personnel de la mission spéciale ont le
droit de mouvement sans entraves entre le siège de la
mission spéciale et ces points ou les sièges de ces
équipes.
4. En se déplaçant dans les zones interdites ou sou-
mises à une réglementation particulière pour des raisons
de sécurité nationale, les membres et le personnel des
missions spéciales ont le droit de libre mouvement si la
mission spéciale doit accomplir sa tâche justement dans
ces zones. Dans ce cas, on considère qu'on a accordé
aux membres et au personnel de la mission le droit de
libre mouvement dans ces zones, mais ils sont tenus de
se conformer aux règles spéciales valables pour le mou-
vement dans ces zones, à moins que cette question n'ait
été autrement réglée par accord mutuel entre les Etats
intéressés ou bien que cela ne résulte même de la mis-
sion.

Commentaire

1) Nous ne partageons pas l'avis de la Commission du
droit international selon lequel il faut, à cet égard, assu-
rer aux missions spéciales un traitement égal à celui qui
est accordé aux missions permanentes. Le droit de mou-
vement général sur le territoire de l'Etat de résidence est
accordé aux missions permanentes (à l'exception des
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zones interdites), parce que les missions permanentes
sont autorisées à observer les événements dans le pays.
Au contraire, les missions ad hoc ont des tâches limitées.
Il en découle cette règle que la liberté de mouvement
leur est garantie seulement dans la mesure nécessaire
pour qu'elles puissent accomplir ces tâches (ce qui ne
veut pas dire qu'elles ne peuvent pas se rendre aussi
dans les autres parties du territoire de l'Etat de séjour
dans les conditions normales valables pour les autres
étrangers). Cependant, on considère que l'Etat de séjour
a l'obligation juridique d'assurer la liberté de mouvement
aux membres de la mission ad hoc dans les zones appe-
lées interdites (par exemple, le long de la frontière, en ce
qui concerne l'entrée et le séjour dans les zones mili-
taires, etc.) si cela est nécessaire à l'accomplissement de
leur tâche. Par conséquent, aussi bien dans le sens néga-
tif que dans le sens positif, certaines exceptions sont
admises pour les missions ad hoc.

2) Afin de pouvoir comprendre la pratique, nous men-
tionnerons qu'aux Etats-Unis on considère que les mis-
sions ad hoc qui ont une fonction à remplir auprès de
l'ONU, n'ont droit à la liberté de mouvement que dans la
région de New York (ainsi que jusqu'à Washington pour
maintenir le contact avec leur ambassade). Les déplace-
ments dans les autres régions des Etats-Unis ne sont pas
garantis, quoiqu'on ne les empêche pas dans la pratique.
Pour ces déplacements, des permis spéciaux sont déli-
vrés, mais rares sont les personnes qui les demandent.

3) Cette différence entre la condition des missions
ad hoc et celle des missions permanentes est d'une
importance particulière notamment en ce qui concerne
les Etats qui connaissent et pratiquent des restrictions au
mouvement des étrangers sur leur territoire. Dans ces
pays, les missions ad hoc sont en réalité confinées sur les
lieux où elles accomplissent leurs fonctions.
4) La garantie aux membres et au personnel des mis-
sions spéciales de la liberté de se rendre au siège de la
mission diplomatique permanente de l'Etat d'envoi,
accréditée auprès de l'Etat de séjour, et de regagner la
localité où la mission spéciale accomplit sa tâche, est en
pratique non seulement un fait journalier mais aussi une
nécessité. Cela résulte de ce que la mission spéciale
reçoit d'habitude ses instructions par l'intermédiaire de la
mission diplomatique permanente de l'Etat d'envoi,
en outre, le protecteur de la mission spéciale et qu'elle
est directement intéressée à être tenue au courant de
l'accomplissement de la tâche de la mission spéciale.
5) Une des particularités de la mission spéciale est la
possibilité qu'elle a de déployer son activité par l'inter-
médiaire de points ou d'équipes situés dans différentes
localités ou bien chargés de tâches particulières sur le
terrain. La nécessité de liens permanents entre les diverses
parties d'une même mission spéciale — un besoin que les
missions permanentes n'éprouvent pas — exige la liberté
de mouvement entre le gros de la mission et les points
particuliers ou bien les sièges des équipes particulières.

6) En pratique, on a noté comme autre caractère spé-
cifique des missions spéciales qu'elles communiquent
souvent avec leur pays au-delà de la frontière. C'est
pourquoi il arrive souvent que les missions spéciales

accomplissent dans la journée leur tâche dans le pays
voisin et rentrent le soir dans leur propre pays. Elles
rentrent également dans leur pays les jours où elles ne
travaillent pas, ce qui n'est pas le cas des missions diplo-
matiques régulières.
7) On prévoit très souvent, dans les traités bilatéraux
par lesquels les Etats se mettent d'accord sur le fonc-
tionnement des missions spéciales, le droit des missions
spéciales au libre mouvement sur le territoire de l'autre
Etat. En pratique, on rencontre régulièrement ces clauses
dans les accords relatifs aux missions spéciales chargées
de la délimitation ou du maintien des bornes frontières
et des lignes de démarcation, de l'enquête sur des inci-
dents de frontière, du règlement des rapports concernant
les servitudes territoriales, les travaux hydrotechniques
et d'autres questions du service frontalier. Mais ces
accords doivent eux aussi être considérés comme une éla-
boration détaillée des règles générales ayant trait aux
droits des membres et du personnel des missions ainsi
que du droit de se déplacer sur le terrain où la mission
accomplit sa tâche sans porter atteinte à la validité de
ces règles générales.

8) Ces règles sur la liberté de mouvement sont égale-
ment valables dans le cas où la mission spéciale accom-
plit sa tâche sur le territoire d'un Etat tiers.
9) Le Rapporteur spécial n'a pas effleuré la question
de savoir si le droit de libre mouvement est également
valable pour le cas où les membres et le personnel de la
mission spéciale se rendent au siège du consulat de l'Etat
d'envoi sur le territoire de juridiction duquel la mission
spéciale accomplit sa tâche (ou bien au siège du consu-
lat le plus proche). Il est d'avis qu'il faut appliquer là
les mêmes règles qu'au cas où la mission se rend au
siège de la mission diplomatique permanente. Il se
demande s'il faut insérer cette solution dans le texte.

Article 21. — Liberté de communication

1. A moins que les règles spéciales des accords interna-
tionaux n'aient disposé différemment, les missions spé-
ciales ont le droit de communiquer librement avec leur
Etat de la même manière que les missions diplomatiques
permanentes.
2. Elles ont, en premier lieu, le droit au contact per-
manent avec la mission diplomatique régulière de leur
Etat, accréditée dans le pays où elles accomplissent leur
tâche et avec les consuls de leur propre Etat sur le terri-
toire de juridiction desquels elles exercent leur fonction.
3. Les missions spéciales ne peuvent pas user du droit
d'envoyer des messages en code ou en chiffre si ce droit
ne leur a pas été reconnu par un accord international
ou par une autorisation de l'Etat de séjour.
4. Les missions spéciales peuvent envoyer des cour-
riers ad hocpouï communiquer dans l'une et l'autre direc-
tion avec les organes de leur Etat. Seuls les membres de
la mission ou de son personnel peuvent remplir la fonc-
tion de courriers.

Commentaire

1) A ce sujet la Commission du droit international a
adopté le point de vue que les missions ad hoc béné-
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ficient des mêmes droits que les missions permanentes.
En principe, c'est exact.
2) Mais il faut souligner que, dans la pratique, on
n'accorde pas toujours aux missions ad hoc le droit de se
servir des messages en code ou en chiffres.
3) Le plus souvent, la transmission des nouvelles et
la correspondance s'effectuent par l'intermédiaire de la
mission permanente du pays d'envoi, s'il y en a une dans
l'Etat de séjour. Quand il n'y en a pas, des complica-
tions peuvent se produire. Il est de coutume que la
mission ad hoc entretienne toutes ses relations par l'in-
termédiaire de sa mission permanente. C'est la raison
pour laquelle elle a le droit d'envoyer et de recevoir le
courrier qui maintient les relations entre elle et la
mission permanente.
4) Si la mission ad hoc travaille dans la région fron-
tière, on lui reconnaît en règle générale le droit d'entre-
tenir des relations par courriers avec le territoire de
son pays, sans l'intermédiaire de la mission permanente.
5) L'utilisation des moyens de transmission sans fil
n'est pas d'habitude permise aux missions spéciales, sauf
accord spécial à ce sujet, ou autorisation donnée par
l'Etat de séjour. Cette interdiction est généralement très
stricte dans les zones limitrophes.
6) Le déplacement des membres ou du personnel des
missions spéciales ne doit pas toujours être effectué
par les moyens normaux de transport en commun. 11 a
souvent lieu au moyen d'automobiles ou d'autobus spé-
ciaux, mais ces moyens de transport doivent être dûment
enregistrés dans l'Etat d'envoi et leurs conducteurs
doivent être munis des documents réguliers qu'on
exige pour le passage de la frontière et la circulation à
l'étranger. Si la mission spéciale utilise des avions spé-
ciaux, en particulier des hélicoptères, pour le déplace-
ment sur le terrain, ou bien des bateaux spéciaux,
maritimes ou fluviaux, on exige en pratique que leur
utilisation soit notifiée en temps utile et que l'Etat de
séjour ait permis leur utilisation ou du moins qu'il ne s'y
soit pas opposé après avoir reçu la notification. Le
Rapporteur spécial se demande si la règle en la matière
doit être insérée dans les dispositions opératives.

Article 22. — Exemptions fiscales de la mission

1. L'Etat d'envoi, la mission spéciale, son chef et ses
membres doivent être exempts de tous les impôts et
taxes d'Etat, régionales et communales en rapport avec
l'utilisation des locaux de la mission, quel qu'en soit le
propriétaire, à moins qu'ils ne représentent le paiement
de certains services spécifiques.
2. La mission spéciale ne peut, en règle générale, per-
cevoir aucun impôt et aucune taxe sur le territoire de
l'autre Etat, sauf accord international spécial.

Commentaire

1) Selon la Commission du droit international, on
applique en cette matière aux missions spéciales toutes
les dispositions des règles juridiques relatives aux rela-
tions diplomatiques. Nous considérons que cette solu-
tion est correcte en ce qui concerne la matière exposée

au paragraphe 1 de l'article ci-dessus, qui n'est que la
reproduction du paragraphe 1 de l'article 23 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

2) Malgré les considérations et conceptions précitées de
la Commission du droit international au sujet de l'appli-
cation de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques aux missions spéciales, nous sommes per-
suadés que l'article 28 de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques ne peut pas être appliqué en
totalité aux missions spéciales. Il est de règle que les
missions spéciales, sauf dans les cas spécialement pré-
vus par les accords internationaux, ne soient autorisées
à percevoir, sur le territoire étranger, aucun impôt ou
aucune taxe. Pourtant, il serait inexact d'en déduire que
les missions spéciales, dans certains cas exceptionnels,
prévus par les accords internationaux, ne perçoivent pas
de tels droits.

Article 23. — Inviolabilité des biens
de la mission spéciale

Tous les biens servant au fonctionnement de la mis-
sion spéciale, pendant que la mission spéciale s'en sert,
ainsi que tous les moyens de transport utilisés par la
mission spéciale doivent être exempts de saisie, de confis-
cation, d'expropriation, de réquisition et d'exécution
ou d'inspection de la part des organes de l'Etat de séjour.
Cette disposition vaut également pour les biens apparte-
nant aux membres et au personnel de la mission spéciale.

Commentaire

1) Le Rapporteur spécial est d'avis que l'inviolabilité
des biens doit être conçue d'une façon plus large pour les
missions spéciales que pour les missions diplomatiques
permanentes, car en pratique il est très difficile de déter-
miner ce qui appartient à la mission et ce qui appartient
à ses membres et à son personnel.
2) A ce sujet, la Commission du droit international est
d'avis que les règles qui sont valables pour les missions
permanentes sont applicables aux missions ad hoc. Nous
croyons que c'est exact. Mais, eu égard à la durée tem-
poraire des missions ad hoc, cette garantie doit être
limitée aux biens qui sont liés à l'accomplissement de la
mission et aux besoins personnels de ses membres pen-
dant l'accomplissement de leur tâche. C'est pourquoi elle
est limitée : aux objets nécessaires pour l'exécution de la
mission (le matériel de bureau, les sceaux, les livres,
etc.), aux bagages personnels, aux objets pour les
besoins personnels, aux moyens de transport (automo-
bile, navire, etc.), ainsi qu'aux moyens pécuniaires.
3) En pratique, il arrive très souvent que, dans un but
vexatoire, on effectue, par des actes judiciaires réguliers,
l'exécution des biens que la mission spéciale avait loués
pour l'accomplissement de ses fonctions. C'est pourquoi
il est nécessaire de donner aussi une garantie en ce qui
concerne ces biens-là. Il est de même compréhensible
que cette garantie soit accordée aussi pour les biens,
appartenant éventuellement à d'autres personnes, pen-
dant qu'ils servent aux membres de la mission ad hoc
(par exemple, les meubles de leur chambre).
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Article 24. — Inviolabilité de la personne
Le chef, les membres et le personnel de la mission

spéciale jouissent de l'inviolabilité personnelle. Ils ne
peuvent être arrêtés ou détenus en aucune forme. L'Etat
de séjour est tenu de les traiter avec respect et de
prendre des mesures appropriés afin d'empêcher toute
attaque contre leur personne, leur liberté ou leur dignité.

Commentaire

1) Cet article n'est que la répétition des règles géné-
rales posées à l'article 29 de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques.
2) Dans la pratique, on respecte le principe de l'invio-
labilité du diplomate ad hoc. Tel est aussi le point de
vue de la Commission du droit international. Nous n'au-
rions rien à y ajouter. La seule question est de savoir
dans quelle mesure l'Etat de séjour le traite avec le
respect qui lui est dû. Généralement, celui-ci est moins
grand que lorsqu'il s'agit de diplomates de carrière,
membres de missions permanentes.

Article 25. — Inviolabilité de la demeure

La demeure du chef, des membres et du personnel de
la mission spéciale jouit de l'inviolabilité et de la pro-
tection de l'Etat de séjour, sans égard au fait qu'ils
habitent dans un édifice à part ou bien dans certaines
parties d'un autre édifice ou même dans un hôtel.

Commentaire

1) Cet article reproduit l'article 30 de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques. Le para-
graphe 2 de cet article-là n'est pas reproduit, car le
Rapporteur spécial considère que la matière en a été
déjà épuisée dans l'article intitulé « Inviolabilité des
archives et des documents ». On en a donné l'explication
au paragraphe 3 du commentaire de cet article.
2) La question se pose de savoir si la solution ci-dessus
est correcte, car elle va plus loin que l'article 30 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
puisque l'article 30 de cette Convention se borne aux
garanties données uniquement aux « agents diploma-
tiques », tandis que le texte ci-dessus de la règle opé-
rative tend à étendre cette garantie à tous les membres
du personnel de la mission spéciale, même à ceux qu'on
ne saurait peut-être pas assimiler aux agents diploma-
tiques. Nous sommes pourtant d'avis que cette garantie
est également nécessaire pour assurer le fonctionnement
normal de la mission ad hoc et, pour cette raison, elle
doit être accordée à ses membres, sans considération de
l'endroit où se trouve leur demeure.

Article 26. — Immunité de juridiction

1. Le chef, les membres et le personnel de la mission
spéciale jouissent de l'immunité de la juridiction de
l'Etat de séjour en matière criminelle.
2. Ils jouissent de même de l'immunité de juridiction
civile et administrative sous les mêmes conditions que les
agents diplomatiques.

Commentaire

1) La Commission du droit international estime qu'aux
missions ad hoc et aux envoyés itinérants sont appli-
cables en tout les règles d'immunité de juridiction qui
sont appliquées aux membres des missions perma-
nentes 90. Quoiqu'en principe cela dût être ainsi, certains
problèmes se posent quand même dans la pratique à ce
sujet. Le premier et le plus important des problèmes est
celui qui consiste à savoir si cette règle est appliquée
d'une manière égale à toutes les missions ad hoc, sans
égard au caractère de leur tâche. Auparavant, il était
d'usage dans la pratique de faire une différenciation
entre les missions politiques (diplomatiques) et tech-
niques. Aux premières on reconnaissait en principe
l'immunité complète, aux deuxièmes seulement ce qu'on
appelle la petite immunité (fonctionnelle) qui se réduit
au fait qu'un membre de cette mission n'est pas soumis
à la juridiction territoriale pour tout ce qu'il aurait
commis en relation avec l'exercice de ses fonctions.
Mais nous croyons que cette question a perdu son impor-
tance depuis qu'a été supprimée la différence en ce qui
concerne la jouissance des privilèges et immunités par
les agents diplomatiques, d'une part, et le personnel
administratif et technique des missions permanentes,
d'autre part. Après avoir réalisé l'égalisation entre ces
deux groupes, il n'y a plus aucune raison de distinguer
entre les missions ad hoc d'après le caractère de leur
tâche.

2) D'autre part, une autre question se pose en prin-
cipe : faudrait-il reconnaître aux membres des missions
ad hoc l'immunité entière et illimitée de juridiction, ou
seulement dans la mesure nécessaire pour l'accomplis-
sement de leurs fonctions? Dans la jurisprudence de
l'ONU, on tend vers ce second point de vue, qui n'a pas
été adopté par la Commission du droit international.
3) A notre avis, il faudrait en principe suivre la ligne
de l'immunité fonctionnelle pour toutes les missions
ad hoc. On ne devrait s'en écarter, selon nous, qu'en
ce qui concerne l'immunité en matière criminelle, car
tout dérangement de la personne, quel que soit le fon-
dement de la restriction de sa liberté, empêche l'accom-
plissement libre et sans entraves des tâches de la mis-
sion. Nous reconnaissons toutefois qu'il y a du vrai dans
la conception selon laquelle les membres des missions
techniques ad hoc ne devraient pas bénéficier de garan-
ties plus étendues que celles qui sont accordées aux
consuls (possibilité d'être arrêtés s'ils ont commis un
crime de conséquence en dehors de leur fonction 91).

4) L'idée soutenue par M. Rosenne à la Commission
du droit international que l'immunité des membres et
du personnel des missions spéciales devrait être, dans
certains cas, déterminée selon les règles relatives aux
relations consulaires, et non aux relations diplomatiques,
est fondée dans une certaine mesure. Il serait probable-

90 Voir l'article 31 de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques (1961).

91 Article 41 de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires (1963). La question se pose de savoir si l'Etat terri-
torial ne doit pas intervenir dans le cas où un meurtre est
commis par un membre de la mission ad hoc.
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ment exagéré et injuste que les missions spéciales
jouissent, dans les matières qui rentrent dans la compé-
tence consulaire, de plus grands privilèges et garanties
que les consuls eux-mêmes. Cependant, le Rapporteur
spécial ne peut pas approfondir l'exposé de cette matière
tant que la Commission n'a pas pris position sur le
critère selon lequel on pourrait éventuellement faire la
distinction entre les missions spéciales à caractère diplo-
matique et celles à caractère consulaire. En pratique,
nous n'avons pas réussi à découvrir ces critères. Pour-
tant, dans certaines conventions bilatérales, il y a des
éléments d'une limitation fonctionnelle des immunités
et on ne garantit dans ces cas aux membres des missions
spéciales qu'une petite immunité fonctionnelle.

5) Le texte ci-dessus ne donne pas de détails concer-
nant l'immunité en matière de juridiction civile et admi-
nistrative de l'Etat de séjour. Il suffit, en principe,
d'appliquer aux missions spéciales ce qui est prescrit,
sous ce rapport, par l'article 31 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques.
6) Dans le texte, on ne mentionne pas non plus la
question du témoignage. C'est pourquoi il faut appli-
quer la règle de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques. Pourtant, il est nécessaire de men-
tionner que le membre d'une mission, pendant la durée
de ses fonctions, ne devrait pas subir d'interrogatoires ni
être cité comme témoin par des organes de l'Etat terri-
torial, car cela pourrait influer sur l'accomplissement de
sa tâche et l'état psychologique de sa personne. Enfin,
des mesures exécutoires ne sauraient être entreprises à
rencontre de ses biens qui, ainsi qu'il a été mentionné
plus haut, bénéficient de la garantie d'inviolabilité.
7) II va de soi qu'il doit jouir aussi de l'immunité en
ce qui concerne toutes les mesures qui porteraient
atteinte à son droit de communication, au secret des
informations et des documents (c'est la raison pour la-
quelle toute espèce de perquisition est exclue — quant
à sa personne ou à ses biens).
8) De même, selon notre conception, le fait qu'il s'agit
d'une mission temporaire est d'une importance spéciale
pour déterminer la juste mesure de l'étendue de l'immu-
nité de juridiction, ainsi que le fait que ses membres,
en règle générale, ont leur domicile dans l'Etat d'envoi
et que c'est dans celui-ci qu'on peut porter plainte contre
eux.
9) Une autre question se pose ici, qui n'a pas été
résolue même en ce qui concerne la diplomatie séden-
taire, à savoir l'obligation pour l'Etat d'envoi soit de
lever l'immunité, soit de prendre à sa charge de porter
l'affaire devant ses tribunaux. Nous sommes enclins à
croire qu'il faudrait appliquer dans une plus large mesure
l'institution de la renonciation à l'immunité pour tous
les actes des diplomates ad hoc qui ne sont pas de
caractère fonctionnel. Nous croyons que cette question,
d'après le texte que nous avons proposé, est réglée
conformément à l'article 32 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques.

10) Dans les dispositions opératives proposées ci-
dessus pour cet article, le Rapporteur spécial n'a pas
fait allusion à la question des mesures d'exécution, car

il considère que cette matière a été prévue dans l'article
intitulé « Inviolabilité des biens de la mission spé-
ciale ». La mission, ainsi que ses membres et son per-
sonnel, ont besoin des mêmes garanties que les missions
régulières permanentes. Mais une telle solution restreint
la sphère des biens qui jouissent de la protection et la
réduit uniquement aux effets mobiliers du chef, des
membres et du personnel de la mission spéciale dont
ceux-ci se servent dans l'accomplissement de leur tâche
et à leurs bagages personnels.

Article 27. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Le chef, les membres et le personnel de la mission
spéciale, pendant qu'ils séjournent sur le territoire
étranger pour l'accomplissement des tâches de la
mission spéciale, sont exempts de l'application des dispo-
sitions sur la sécurité sociale de l'Etat de séjour.
2. La disposition du paragraphe 1 du présent article
ne s'applique pas aux ressortissants de l'Etat de séjour
ou à ses habitants permanents, quelle que soit la posi-
tion qu'ils occupent dans la mission spéciale.
3. Le personnel de la mission spéciale engagé à titre
temporaire et recruté sur les lieux, sans égard à la natio-
nalité, est soumis aux dispositions de la législation sur
la sécurité sociale.

Commentaire

1) Cet article ne correspond pas complètement à l'ar-
ticle 33 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, mais il est conforme à la situation effec-
tive qui se manifeste d'habitude dans les missions spé-
ciales.
2) L'exemption de l'application de la législation sur
la sécurité sociale est une forme de privilège pour la-
quelle la Commission du droit international a posé en
principe la règle que ce qui est valable pour les diplo-
maties permanentes est également applicable aux mis-
sions ad hoc. Etant donné que le séjour de la mission
ad hoc sur le territoire de l'Etat de séjour est tempo-
raire, cette question n'est pas d'une grande importance
pour les membres des missions eux-mêmes, tandis que
pour les personnes domiciliées dans l'Etat de séjour qui
sont au service de la mission ou de ses membres elle
ne se pose pour ainsi dire pas,

3) En pratique, il se révèle nécessaire, pour plusieurs
raisons, de ne pas exempter du système territorial de
sécurité sociale les personnes engagées sur les lieux
pour l'accomplissement des tâches de la mission spé-
ciale. La Direction générale de la sécurité sociale you-
goslave allègue les raisons suivantes : la courte durée
de la mission spéciale, souvent le grand danger pour la
vie et la santé des personnes engagées à cause de la
difficulté des tâches de la mission, particulièrement
quand il s'agit de missions spéciales qui travaillent sur
le terrain, et la question non résolue de l'assurance après
la fin de la tâche et la cessation de la mission spéciale,
si l'engagement n'a pas été effectué par l'intermédiaire
et avec la responsabilité de la mission diplomatique
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permanente. En outre, des difficultés ont surgi également
en ce qui concerne la perception des cotisations d'assu-
rance. Pour cette raison, on a adopté la solution que le
ressortissant yougoslave ou une personne domiciliée en
yougoslavie d'une façon permanente est obligée person-
nellement de payer ces cotisations pendant son activité
au service de la mission spéciale. L'expérience montre
qu'en raison de la courte durée de son séjour dans le
pays, la mission spéciale n'est pas non plus à même de
procéder régulièrement aux enregistrements nécessaires
en vue de régler l'assurance sociale d'une telle personne.
4) Beaucoup de pays, particulièrement la Grande-
Bretagne et presque tous les pays socialistes, considèrent
que le chef, les membres et le personnel de la mission
spéciale bénéficient de plein droit (sous condition de réci-
procité), pendant leur séjour sur le territoire de l'Etat
étranger, de l'assistance médicale, indépendamment des
accords bilatéraux éventuels en cette matière qui, en
pratique, sont de plus en plus fréquents. Nous citerons,
à titre d'exemple, que la Yougoslavie a déjà conclu
douze accords de ce genre. Certains pays offrent cette
protection à l'ensemble de la mission spéciale en cas
de besoin par courtoisie. Sous ce rapport, il faut dis-
tinguer deux groupes de pays. Les uns prennent cette
protection à leur charge, les autres présentent plus tard
la note si celle-ci n'a pas été réglée entre-temps. Cette
pratique se confirmant de plus en plus, la question se
pose de savoir s'il faut insérer dans le droit internatio-
nal la règle que l'Etat de séjour est tenu d'offrir cette
protection à l'ensemble de la mission spéciale. Nous
considérons que l'octroi de cette protection est une obli-
gation de caractère humanitaire et nous sommes d'avis
que, la pratique tendant de plus en plus à s'établir que
l'Etat de séjour assume aussi les frais d'assistance médi-
cale, ceci doit être inséré comme nouvelle règle dans le
système.

Article 28. — Exemption des prestations personnelles

1. Le chef, les membres et le personnel de la mission
spéciale sont exempts de prestations personnelles de
toute espèce, de toute participation obligatoire aux tra-
vaux publics ainsi que de toutes les obligations de carac-
tère militaire qui se rapportent à la réquisition, aux
contributions militaires ou au cantonnement des mili-
taires dans les locaux qui sont en leur possession ou
qu'ils utilisent.
2. L'Etat de séjour ne peut pas exiger les prestations
personnelles mentionnées au paragraphe précédent même
de ses propres ressortissants pendant qu'ils prennent
part aux activités de la mission spéciale.

Commentaire

1) Bien que cette question n'ait pas été discutée qu'en
cette occurrence, la Commission du droit international
considère aussi que la diplomatie ad hoc doit bénéficier
des mêmes exemptions que les membres des missions
diplomatiques permanentes. Cela est d'ailleurs tout à
fait compréhensible, car en fournissant des prestations
personnelles, les diplomates ad hoc seraient limités dans
leur liberté personnelle.

2) En rédigeant le présent article, le Rapporteur spécial
a pris comme point de départ les idées qui sont à la
base de l'article 35 de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques, mais il a élargi ce texte de la
manière suivante :

a) II a étendu ces exemptions à tout le personnel
et non pas seulement au chef et aux membres de la
mission. Il est d'avis que sans cela le fonctionnement
régulier de la mission ne peut pas être assuré;

b) Selon lui, il faut aussi reconnaître l'exemption
des prestations personnelles au personnel recruté sur
les lieux sans égard à la nationalité et au domicile,
car autrement la mission spéciale serait mise dans
une situation difficile et ne pourrait pas accomplir
sa tâche tant qu'elle n'aurait pas réussi à trouver un
autre personnel qui serait exempt de ces prestations.
L'appel adressé à ce personnel pour qu'il fournisse
ces prestations pourrait être une arme puissante entre
les mains de l'Etat de séjour pour vexer la mission
spéciale. Cependant, l'Etat de séjour ne sera pas mis
en péril par ces exemptions, car les missions spéciales
sont généralement de très courte durée.

3) Malgré les règles ci-dessus énoncées, la question
se pose en pratique de savoir si le chef, les membres et
le personnel de la mission spéciale ont l'obligation
d'accomplir les prestations personnelles qu'impose le
principe de solidarité humanitaire. Le Rapporteur spécial
connaît un conflit de ce genre dans la pratique. Le chef
de la mission spéciale est-il obligé de prendre dans sa
voiture une personne blessée sur la route s'il en est
sommé par l'organe de la police de la circulation, le
refus d'obéir à un ordre de ce genre étant généralement
considéré dans tous les pays comme un délit? Le Rap-
porteur spécial n'a pas inclus cette question dans le
texte opératif de cet article, car il n'est pas certain que
la mission spéciale doive tolérer cette limitation de sa
liberté, bien qu'il soit convaincu que nul n'est exempt
des obligations qui résultent de la solidarité humanitaire,
sans égard à la sanction pénale qui, dans ce cas-ci, reste
sans application. Il considère toutefois que, dans un
pareil cas, selon sa gravité, l'Etat de séjour a le droit de
déclarer non grata la personne en question.

Article 29. — Exemption douanière

L'Etat de séjour doit exempter du paiement de tous
les droits de douane, de toutes les taxes et des autres
droits (à l'exception des taxes perçues pour le charge-
ment, le déchargement et la manipulation, ainsi que pour
les autres services spéciaux), lors de l'importation et de
l'exportation, et rendre possible l'importation et l'expor-
tation libres de tous les objets, à savoir :

a) Des objets destinés à l'usage officiel de la mis-
sion spéciale;

b) Des objets servant à l'usage personnel du chef,
des membres et du personnel de la mission et qui
constituent leurs bagages personnels, ainsi que des
objets servant aux besoins des membres des familles
qui accompagnent le chef, les membres et le personnel
de la mission spéciale, s'il n'y a pas de restrictions
stipulées ou notifiées d'avance à l'entrée de ces per-
sonnes dans la composition de la mission spéciale.
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Commentaire

1) Le Rapporteur spécial a pris comme point de départ
l'article 36 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, mais il n'a pu en adopter intégralement
le texte. Il considère que ce texte va trop loin en ce qui
concerne l'octroi des facilités et des privilèges aux mis-
sions spéciales.

2) En l'occurrence, la Commission du droit interna-
tional part également de la règle que tous les privilèges
accordés aux missions permanentes et à leurs membres
sont applicables aux membres des missions ad hoc. En
réalité, d'après la nature des tâches, ces privilèges se
rétrécissent quand il s'agit de missions ad hoc. D'une
manière générale, l'exemption se réduit à l'exemption
douanière pour les objets qui servent à la mission dans
l'accomplissement de sa tâche et pour les bagages per-
sonnels de ses membres.

3) En règle générale, on ne procède pas à l'inspection
des bagages, sauf dans les cas où une inspection est
également effectuée à l'égard des membres des missions
diplomatiques permanentes. Cependant, dans nombre de
pays, lorsqu'il s'agit du personnel des missions spéciales,
l'inspection des bagages dépend de l'espèce de passe-
port délivré aux membres et au personnel de la mission
spéciale. Les personnes qui ne sont pas munies d'un
passeport diplomatique ne sont pas exemptes de l'inspec-
tion régulière. Pour cette raison, le Rapporteur spécial
n'a pas inséré dans le texte la disposition du para-
graphe 2 de l'article 36 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques. C'est à la Commission
de se prononcer là-dessus.

4) II est rarement question d'appliquer aux missions
ad hoc les règles exemptant les missions permanentes et
leurs membres du paiement de droits de douane lors de
l'importation des objets servant à l'installation de la
mission ou de ses membres, quoique cette question
puisse également se poser (réceptions spéciales, installa-
tion spéciale de machines, etc.).
5) Tandis qu'il est nécessaire de prévoir l'exemption
des droits de douane et des autres taxes lors de l'impor-
tation et de rendre possible l'importation et l'exportation
libres des objets servant à l'usage officiel de la mission
spéciale, ce qui est souvent le cas en pratique, surtout
lorsqu'il s'agit de missions ayant des tâches techniques,
le Rapporteur spécial est persuadé qu'il ne faut prévoir
aucune facilité pour l'importation des installations pour
l'habitation personnelle, car le chef, les membres et le
personnel de la mission spéciale se rendent, en règle
générale, pour un séjour temporaire dans la localité où
la mission spéciale accomplit sa tâche. Pour cette raison,
ceci devrait être la règle générale et les correctifs doivent
être stipulés pour chaque cas concret en particulier, car
nous admettons que de tels besoins puissent exister.

6) Les facilités douanières doivent aussi être reconnues,
en règle générale, aux membres de la famille du chef,
des membres et du personnel de la mission spéciale,
mais seulement dans les cas, rares d'ailleurs, où l'on n'a
pas d'avance notifié ou stipulé une restriction en ce qui
concerne l'admission des membres des familles, ce qu'on

pratique pour certaines missions de caractère délicat
ou à cause des conditions difficiles sur le terrain.
7) Le Rapporteur spécial n'a pas prévu ce que la
mission spéciale ainsi que son chef, ses membres et son
personnel peuvent exporter du pays. On considère que
là aussi est valable la règle de l'observation des règle-
ments de douane et de police de l'Etat de séjour, mais
qu'il n'est pas permis de restreindre le droit de la mis-
sion d'importer et d'exporter les objets qui lui servent
pour l'accomplissement de ses tâches. Dans ce cas, la
règle du droit international qui garantit à la mission
spéciale le droit d'exercer sa fonction dans son intégralité
et sans obstacles l'emporte sur la règle du droit interne.

8) Dans la pratique, on a contesté les prétentions de
certaines missions spéciales qui soutiennent qu'elles-
mêmes ou leurs membres devraient être exemptés du
paiement des droits de douane à l'importation des
articles de consommation, ce qui se rapporte surtout aux
boissons et aux denrées alimentaires aux fins de repré-
sentation ainsi qu'aux cigarettes. Il y a des différends
à ce sujet. Les missions ad hoc prétendent que ce sont
des objets destinés à l'usage de la mission même et à
la réalisation de sa tâche.
9) Dans la plupart des pays, le Ministère des affaires
étrangères et l'administration centrale des douanes déter-
minent si l'importation de ces objets se justifie et
limitent leur quantité selon l'effectif de la mission, la
durée de son séjour dans le pays, ainsi que le genre
de réceptions officielles. La plupart des Etats n'admet-
tent pas l'importation des objets destinés à être offerts
comme cadeaux aux ressortissants de l'Etat de séjour
ou à faire de la publicité pour les produits provenant
de l'Etat d'envoi. Pourtant, on admet, par courtoisie,
dans la catégorie des objets bénéficiant de l'exemption,
les cadeaux que la mission spéciale remet officiellement
à certaines personnes déterminées, si ces personnes sont
connues d'avance.

10) Dans la pratique des administrations des douanes,
on a remarqué que les règles sur les privilèges accordés
aux missions spéciales ne s'appliquent pas beaucoup, car
les missions utilisent généralement le canal des missions
régulières permanentes pour l'importation et l'exporta-
tion, se bornant, dans la plupart des cas, à l'importation
de leurs bagages personnels. La pratique n'interdit pas
la libre circulation des biens non dédouanés entre les
missions diplomatiques permanentes et les missions
spéciales du même Etat dans le territoire de l'Etat de
résidence. C'est pourquoi on considère ce procédé
comme plus favorable pour les deux parties et comme
éliminant les causes de litige.

Article 30. — Condition des membres des familles

1. L'Etat de séjour peut limiter l'accès des membres
des familles du chef, des membres ou du personnel de
la mission spéciale. Si cette limitation n'a pas été sti-
pulée entre les Etats en question, elle doit être notifiée
en temps utile à l'Etat d'envoi. La limitation peut être
générale (s'appliquant à l'ensemble de la mission) ou
individuelle (certains membres sont exempts de limi-
tation), ou bien elle peut se rapporter uniquement à



120 Commission du droit international, Vol. II

certaines phases du séjour de la mission spéciale ou à
l'accès de certaines parties du pays.
2. Si la limitation n'a été ni stipulée ni notifiée, elle
est considérée comme non existante.
3. Si la mission spéciale accomplit sa tâche dans les
zones militaires ou interdites, les membres des familles
doivent être munis d'une autorisation spéciale de l'Etat
de séjour leur permettant l'accès de ces zones.
4. Si l'arrivée des membres des familles du chef, des
membres et du personnel de la mission spéciale n'est pas
soumise à des restrictions, et sur le territoire où ces
restrictions ne sont pas valables, les membres des
familles qui accompagnent le chef, les membres ou le
personnel de la mission jouissent de privilèges et immu-
nités identiques à ceux dont jouissent les personnes qu'ils
accompagnent.

Commentaire

1) Comme base de cette disposition, le Rapporteur
spécial a pris l'article 37 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques, mais il considère que
cet article ne peut pas être appliqué intégralement au
cas des missions spéciales et que certaines modifications
essentielles sont requises.
2) La Commission du droit international, lors de la
discussion qui a eu lieu en 1960, a pris comme point de
départ l'idée qu'il s'agit d'un cas d'application pure et
simple des règles valables pour les missions diploma-
tiques régulières. Pourtant, il se pose en pratique la
question de savoir si ces privilèges appartiennent égale-
ment aux membres de la famille qui accompagnent un
diplomate ad hoc. Selon certaines opinions, une stricte
limitation de la jouissance des privilèges à la seule per-
sonne du diplomate ad hoc ne peut être justifiée si, par
la nature du travail à effectuer (déplacements sur le
terrain) ou par suite d'un arrangement préliminaire, la
présence des membres de sa famille dans le territoire
de l'Etat de séjour n'est pas exclue d'avance. Par consé-
quent, si la limitation n'est ni stipulée ni notifiée, ce qui
représente une exception, c'est une règle juridique que
le chef, les membres et le personnel de la mission spé-
ciale peuvent être accompagnés des membres de leur
famille.

3) Le Rapporteur spécial ne s'est pas engagé dans la
détermination des personnes qui rentrent dans la notion
de membres de la famille. Leur énumération n'a abouti
à aucun résultat, ni à la première ni à la deuxième Con-
férence de Vienne (en 1961 et en 1963). Il est persuadé,
personnellement, que ce nombre doit être réduit aux
plus proches parents. Cependant, dans le cas de séjour
temporaire, il pense qu'il importe peu que le parent en
question fasse régulièrement partie du ménage de la
personne qu'il accompagne. La fille mariée accompagne
souvent son père pour des raisons de santé.

4) Les limitations peuvent être générales (s'appliquant
à tous les membres et au personnel entier de la mission),
individuelles (à l'exception de certains membres, appar-
tenant d'habitude à la famille du chef de la mission),
réduites à un nombre déterminé de membres de la
famille (généralement l'épouse ou un seul membre de

la famille), s'appliquer à certaines phases du séjour de
la mission spéciale (pendant le travail sur le terrain) ou
à l'accès dans certaines parties du territoire (on consi-
dère habituellement que l'autorisation générale a été
accordée aux membres de la famille, leur permettant
l'accès des zones interdites ou militaires dans lesquelles
la mission se rend pour l'accomplissement de sa tâche).
S'il y a une limitation, elle n'exclut pas la possibilté
pour les membres des familles de demeurer sur le terri-
toire en question en se basant sur un autre titre, mais
ils ne peuvent pas alors se prévaloir des facilités, privi-
lèges et immunités.
5) On s'est demandé, en pratique, si cette limitation
représentait un manquement à la courtoisie ou même
une infraction aux droits de la mission spéciale, par
analogie avec les règles énoncées dans la Convention
générale sur les privilèges et immunités des Nations
Unies92, qui prévoit que les membres des familles
jouissent des mêmes privilèges et immunités que les
représentants des Etats qu'ils accompagnent. Cepen-
dant, il est difficile de fonder ce droit sur l'analogie, vu
les circonstances qui peuvent se produire dans les rap-
ports bilatéraux. Les Etats sont souvent dans l'impos-
sibilité d'assurer aux membres des familles le logement,
les autres commodités, les moyens de transport, lorsque
la mission spéciale se déplace sur le terrain, etc. Pour-
tant, il serait discourtois de refuser l'accès de son propre
territoire à ces personnes si le régime général qu'on
applique dans ce pays aux étrangers garantit leur libre
arrivée. Mais dans ce cas, s'il y a des limitations, ces
personnes ne peuvent pas invoquer des droits plus éten-
dus que ceux que ce régime général accorde à tous les
étrangers.

Article 31. — Condition des personnes
au service personnel

1. Les personnes au service personnel du chef, des
membres et du personnel de la mission spéciale peuvent
être reçues en cette qualité sur le territoire de l'Etat
de séjour à condition de n'être soumises à aucune res-
triction sous ce rapport par les décisions ou les mesures
prises par l'Etat de séjour.
2. Si elles sont admises sur le territoire de l'Etat de
séjour et qu'elles ne sont pas ressortissantes de celui-ci
ou domiciliées d'une façon permanente sur son terri-
toire, elles sont exemptes du paiement des impôts et des
taxes sur les revenus qu'elles réalisent en vertu de leur
emploi.
3. C'est à l'Etat de séjour de décider si elles jouiront,
et dans quelle mesure, des privilèges et des immunités.
Toutefois, l'Etat de séjour doit exercer sa juridiction
sur ces personnes de façon à ne pas entraver, d'une
manière injustifiée, le fonctionnement de la mission
spéciale.

Commentaire

1) On a pris ici comme point de départ l'idée énoncée
au paragraphe 4 de l'article 37 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques, mais la formu-
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lation a été modifiée sur la base de l'idée que l'Etat de
séjour n'est pas tenu d'admettre sur son territoire de
telles personnes. Ici sont valables les mêmes raisons
qu'on a énumérées dans l'article relatif à la « Condition
des membres des familles ».

2) La Commission du droit international a pris comme
point de départ l'idée que le chef, les membres et le
personnel de la mission spéciale peuvent emmener, dans
leur suite, des personnes de ce genre, car elles peuvent
être souvent indispensables pour leur commodité per-
sonnelle, leur santé et même pour l'accomplissement
régulier de la fonction de la mission spéciale. Ce raison-
nement ne manque pas de logique et il faudrait peut-être
prêter plus d'attention à cette conception que le Rap-
porteur spécial ne l'a fait dans sa proposition de texte
opératif. C'est à la Commission de se prononcer là-
dessus.

3) Cependant, dans la pratique, la question se pose
de savoir si la possibilité d'emmener ce personnel cons-
titue une faculté de jure de la mission spéciale. Comme
nous l'avons mentionné précédemment, on considère que
la décision en la matière relève du pouvoir discrétion-
naire de l'Etat de séjour et que, par conséquent, celui-
ci peut prescrire des restrictions. Pourtant, si ces restric-
tions n'existent pas ou si l'Etat de séjour donne cette
autorisation, il se pose en pratique la question de savoir
si les privilèges et immunités appartiennent aussi aux
personnes attachées au service personnel du diplomate
ad hoc qui l'accompagnent. Il n'y a pas de règles spé-
ciales à ce sujet. La Commission du droit international
s'est prononcée en faveur de la conception selon laquelle
les règles se rapportant aux missions diplomatiques per-
manentes sont valables également dans ce cas-ci. Donc,
ces personnes possèdent de plein droit seulement l'immu-
nité fiscale et uniquement pour ce qu'ils touchent
comme rémunération de leurs services; par ailleurs, ils
sont à la merci de l'Etat de séjour.

4) Le Rapporteur spécial est d'avis qu'il faudrait
garantir aussi à ce personnel la petite immunité de juri-
diction criminelle pour les actes commis dans la sphère
des fonctions qu'il exerce normalement suivant l'ordre
de son chef — par exemple, le fait de jeter dehors un
hôte indésirable d'un appartement protégé en recourant
à la contrainte pour venir à bout de la résistance qu'il
pourrait opposer.

5) Le Rapporteur spécial a considéré comme superflu
de s'arrêter aux paragraphes 2 et 3 de l'article 37 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
car cette matière est déjà couverte du fait qu'on n'a
établi aucune distinction entre le personnel de la mission
spéciale diplomatique et le personnel administratif et
technique en appliquant, dans tous les articles qui
parlent du personnel de la mission spéciale, un traite-
ment identique à l'ensemble du personnel. Ceci se
rapporte également au personnel de service de la mission
spéciale, lequel est souvent d'une importance excep-
tionnelle pour le fonctionnement de la mission (chauf-
feurs, porteurs des appareils, etc.).

Article 32. — Privilèges et immunités de nationaux
de l'Etat de séjour

1. Les ressortissants de l'Etat de séjour et les per-
sonnes domiciliées d'une façon permanente sur son
territoire, que l'Etat de séjour a admis en qualité de
chef, de membres ou de personnel de la mission spé-
ciale, jouissent dans l'Etat de séjour uniquement des
immunités de juridiction et de l'inviolabilité en ce qui
touche les actes officiels accomplis dans l'exercice des
fonctions de la mission spéciale.
2. Par des accords mutuels ou par des décisions de
l'Etat de séjour, certains autres privilèges et immunités
peuvent être reconnus aussi à ces personnes.

3. L'Etat de séjour détermine lui-même la nature et
l'étendue des privilèges et immunités accordés aux per-
sonnes au service personnel du chef, des membres et du
personnel de la mission spéciale qui sont ses propres
ressortissants ou bien sont domiciliées d'une façon per-
manente sur son territoire.
4. Tous les actes de juridiction sur les personnes men-
tionnées dans le présent article doivent être effectués
par l'Etat de séjour de façon à ne pas entraver inutile-
ment l'exercice des fonctions de la mission spéciale.

Commentaire

1) La base du présent article est l'article 38 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.
Les textes ne sont pas identiques. On a pris comme point
de départ l'idée que l'Etat de séjour n'est pas tenu
d'admettre, en qualité de membres ou de personnel de
la mission spéciale, ses propres ressortissants ou les
personnes domiciliées d'une façon permanente sur son
propre territoire. Cette idée a été exposée dans ce
projet dans l'article intitulé « Nationalité du chef et des
membres de la mission spéciale ».

2) La Commission du droit international, en se pronon-
çant sur cette matière en 1960, a adopté le point de
vue que dans ce cas aussi il faut appliquer intégralement
les règles qui se rapportent aux missions diplomatiques
régulières. Pourtant, on rencontre dans la pratique des
opinions contraires, en particulier celle suivant laquelle
les personnes qui, par la fonction qu'elles exercent dans
le cadre de la mission spéciale n'appartiennent pas à
la catégorie du personnel supérieur, si elles sont ressor-
tissantes de l'Etat de séjour ou domiciliées d'une façon
permanente sur son territoire, ne doivent jouir d'aucun
privilège et d'aucune immunité en vertu d'un droit quel-
conque, mais que cela doit dépendre uniquement de la
volonté de l'Etat de séjour. Nous sommes persuadés que
toutes les personnes qui font partie, à n'importe quel
titre, de la mission spéciale, doivent jouir, dans l'Etat
de résidence, des immunités de juridiction qui se rap-
portent aux actes officiels effectués dans l'exercice des
fonctions de la mission spéciale, car autrement la liberté
même de fonctionnement de la mission spéciale serait
menacée.

3) La différence entre l'article intitulé « Nationalité
du chef et des membres de la mission spéciale » et le
présent article consiste dans le fait que les personnes
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domiciliées d'une façon permanente sur le territoire de
l'Etat de séjour sont ici précisément assimilées aux
ressortissants de l'Etat de séjour. Peut-être faudrait-il
unifier sur ce point les dispositions de l'un et de l'autre
article.

4) Le Rapporteur spécial, en considération de la pra-
tique constante, a fait ressortir que l'élargissement de la
sphère des privilèges et immunités des personnes men-
tionnées dans le présent article peut être effectué non
seulement par les décisions de l'Etat de séjour, mais
aussi par les accords internationaux mutuels conclus
entre les Etats en question. Ces accords offrent très sou-
vent des garanties de ce genre suivant la nature de la
tâche de la mission spéciale.

Article 33. — Durée des privilèges et immunités

1. Le chef, les membres et le personnel de la mission
spéciale, ainsi que les membres de leurs familles,
jouissent dans le territoire de l'Etat de séjour des
facilités, privilèges et immunités à partir du moment
de leur entrée sur le territoire de l'Etat de séjour en vue
de l'accomplissement des tâches de la mission spéciale
ou bien, s'ils se trouvent déjà dans ce territoire, à partir
du moment où leur nomination comme membres de la
mission spéciale a été notifiée au Ministère des affaires
étrangères.

2. La jouissance de ces facilités, privilèges et immu-
nités cesse au moment où ils quittent le territoire de
l'Etat de séjour, par la cessation de la fonction dans le
cadre de la mission spéciale ou bien par la cessation de
l'activité de la mission spéciale.

Commentaire

1) Cet article n'est, en substance, que le texte abrégé
de l'article 39 de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques. Nous considérons donc que tout
commentaire complémentaire est superflu.

Article 34. — Décès du chef, d'un membre
ou d'un membre du personnel de la mission spéciale

1. En cas de décès du chef ou d'un membre de la
mission spéciale ou d'un membre de son personnel qui
n'est pas ressortissant ou résident permanent de l'Etat
de séjour, l'Etat de séjour est tenu de rendre possible le
transport de son corps dans l'Etat d'envoi ou bien un
enterrement digne dans son propre territoire, au choix
de la famille ou du représentant de l'Etat d'envoi. Il
facilitera de même le rassemblement des effets mobiliers
du défunt et il les remettra au représentant de la famille
ou de l'Etat d'envoi, en donnant la permission de les
exporter sans obstacles.

2. Cette disposition est valable aussi en cas de décès
d'un membre de la famille du chef de la mission spéciale,
d'un de ses membres, ou d'un membre de son personnel,
qui a été admis pour accompagner ladite personne sur
le territoire de l'Etat de séjour.

Commentaire

1) Ce n'est que le texte abrégé des paragraphes 3 et 4
de l'article 39 de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques et il se limite uniquement à ce qui
est nécessaire pour les missions spéciales qui ne possè-
dent pas le même caractère que les missions diploma-
tiques permanentes.

Article 35. — Jouissance des facilités, privilèges
et immunités lors du transit

par le territoire d'un Etat tiers

1. Si le chef, un membre ou le personnel de la mission
spéciale passent, ou se trouvent de passage sur le terri-
toire d'un Etat tiers qui leur a délivré le visa sur le passe-
port si un tel visa est requis, se dirigeant vers la localité
où ils exerceront les fonctions qui se rattachent à la
mission spéciale ou bien se rendant de cette localité dans
leur propre pays, l'Etat tiers est tenu de leur garantir
toutes les inviolabilités et immunités qui sont nécessaires
pour un passage sans obstacles par son territoire. Ceci
est valable également pour les membres des familles qui
accompagnent le chef, le membre ou le personnel de la
mission spéciale.
2. Pendant ce passage, ils jouissent du droit à l'invio-
labilité de la correspondance officielle ainsi que des
autres communications de transit.
3. Pour que l'Etat tiers soit tenu de respecter ces obli-
gations, il doit avoir été informé d'avance soit par la
demande du visa, soit par la notification, du but de la
mission spéciale, et il faut qu'il ne se soit pas opposé à
ce passage.
4. Sous les conditions du paragraphe précédent, l'Etat
doit aussi offrir les garanties et les immunités nécessaires
au courrier diplomatique ainsi qu'à la valise diploma-
tique par laquelle on transporte la correspondance et les
autres communications officielles de transit dans l'une
et l'autre direction afin de maintenir le lien entre la
mission spéciale et le gouvernement de l'Etat d'envoi.
5. Toutes les dispositions énoncées ci-dessus sont éga-
lement valables pour le cas où les personnes, mention-
nées au paragraphe 1 du présent article, le courrier
diplomatique ou la valise diplomatique se trouveraient
dans le territoire de l'Etat tiers pour des raisons de force
majeure.

Commentaire

1) Le texte ci-dessus correspond à celui de l'article 40
de la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques. La différence consiste dans le fait qu'on doit
accorder des facilités, privilèges et immunités au chef
et au personnel de la mission diplomatique régulière
dans tous les cas, tandis que dans le cas présent le
devoir de l'Etat tiers se borne uniquement au cas où
il ne s'oppose pas au passage de l'ensemble de la mission
spéciale sur son propre territoire.
2) On discute du point de savoir si l'Etat tiers a le
droit de demander des explications au sujet de la tâche
de la mission spéciale à laquelle il accorde le libre
passage sur son territoire. On fait observer que l'Etat
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d'envoi ne donne souvent aucune explication sur l'objet
réel de cette tâche et que l'Etat tiers ne doit pas
entraver les rapports entre les autres Etats, ce qu'il
pourrait faire s'il se considérait autorisé à entrer dans
l'évaluation des tâches de la mission spéciale.

Article 36. — Activité professionnelle

Le chef, les membres et le personnel de la mission
spéciale ne doivent pas, pendant la durée de la mission,
exercer dans l'Etat de séjour une activité professionnelle
ou commerciale à leur propre profit, et ils ne peuvent
le faire au profit de l'Etat d'envoi que dans le cas où
l'Etat de séjour a donné son consentement préalable.

Commentaire

1) Cette disposition correspond à la règle prévue par
l'article 42 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques. Elle en diffère en tant qu'on exige ici,
même pour une activité professionnelle ou commerciale
exercée au profit de l'Etat d'envoi, le consentement préa-
lable de l'Etat de séjour, car il arrive très fréquemment
que les missions spéciales profitent de leur séjour dans
le territoire de l'autre Etat pour conclure des affaires
déterminées au profit de leur propre Etat sans que l'Etat
de séjour en ait été informé d'avance. La tentative de
faire valoir que les missions permanentes ne demandent
pas non plus un consentement préalable n'est pas jus-
tifiée. Les missions permanentes et leur personnel
déploient leur activité dans les limites qui sont plus ou
moins établies, et contre eux il y a la sanction de l'ins-
titution de persona non grata. Les missions spéciales ne
se trouvent que temporairement sur le territoire de
l'Etat de séjour et, par conséquent, la sanction susmen-
tionnée est pour elles privée de toute importance effec-
tive.

Dispositions générales et finales

Le Rapporteur spécial considère qu'il est possible
d'adopter les dispositions suivantes de caractère général
qui figurent dans la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques.

Article 41, qui a trait à l'observation des lois terri-
toriales;

Article 47, sur la non-discrimination.

Par contre, certaines dispositions générales ne peuvent
pas être adoptées, car elles ne peuvent pas être appli-
quées mutatis mutandis aux missions spéciales. Le
Rapporteur spécial compte au nombre de ces dispo-
sitions :

Article 44, Retrait de la mission spéciale en cas de
conflit armé, car certaines missions spéciales
agissent justement dans un cas pareil.

Article 45, Situation en cas de rupture des relations
diplomatiques, parce que l'existence des relations
diplomatiques n'est pas une condition pour l'envoi
et la réception des missions spéciales.

La seconde hypothèse de l'article 45, qui est celle
du rappel de la mission spéciale, car dans ce cas
la mission spéciale procède à sa liquidation et les
questions sous à), b) et c) ne se posent pas.

Article 46, Protection de la mission spéciale de la
part d'un Etat tiers, car cette question ne se pose
pas non plus.

Quant aux dispositions finales (art. 48-53), le Rap-
porteur spécial est d'avis que l'adoption des dispositions
de la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques est recommandable.
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Rapport sur les travaux de la sixième session
du Comité juridique consultatif africano-asiatique (Le Caire, février-mars 1964)

par Eduardo Jimenéz de Aréchaga, observateur de la Commission

Rapport de l'observateur

Conformément à la décision prise par la Commission
au cours de la quinzième session, à la 715e séance ',
j'ai eu le privilège d'assister, en qualité d'observateur
de la Commission du droit international, à la sixième
session du Comité juridique consultatif africano-asia-
tique qui s'est tenue au Caire du 23 février au 6 mars
1964.

Ont pris part à la session les délégués de Ceylan, du
Ghana, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, du Japon,
de la République arabe unie et de la Thaïlande. Les
Gouvernements de la Birmanie et du Pakistan, pays
participant au Comité, n'ont pas pu se faire représenter
à cette sixième session.

Assistaient en outre aux réunions du Comité des
observateurs du Liban, du Libéria, du Mali, de la Nige-
ria, des Philippines, de la Commission du droit inter-
national, de l'Organisation des Etats américains et de la
Ligue des Etats arabes. Le Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies, et le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés avaient aussi envoyé
des observateurs.

M. Hafez Sabek, chef de la délégation de la Répu-
blique arabe unie et M. J. K. Abensetts, chef de la délé-
gation du Ghana ont été élus, respectivement, à l'una-
nimité, Président et Vice-Président de la session.
M. Ben Sen a été nommé à nouveau Secrétaire du
Comité pour une nouvelle période de deux ans.

Le Comité, au cours de sa session, a examiné les
principaux sujets suivants :

1. La légalité des essais nucléaires.
2. La Charte des Nations Unies du point de vue des

pays d'Afrique et d'Asie.
3. La double nationalité.

I. LA LÉGALITÉ DES ESSAIS NUCLÉAIRES

Sur cette question, le Comité a approuvé à l'unani-
mité, le 4 mars 1964, la résolution suivante :

Considérant que le Comité a décidé, à sa troisième
session, de se saisir de la question de la légalité des

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. I.

[Texte original en anglais]
[11 mai 1964]

essais nucléaires, le Gouvernement de l'Inde ayant
fait remarquer qu'il s'agit d'une question juridique
qui présente un intérêt commun pour les pays parti-
cipants,

Considérant que la question a été examinée par le
Comité à sa quatrième et à sa cinquième session sur
la base d'un mémorandum du Secrétariat exposant
les constatations scientifiques relatives aux effets des
explosions nucléaires et les aspects juridiques de la
question,

Considérant que le Secrétariat du Comité avait
préparé et présenté un projet de rapport sur la ques-
tion pour que le Comité l'examine à sa cinquième
session et que ce rapport a été distribué aux Gou-
vernements des pays participants,

Considérant que la question a été examinée à nou-
veau à la sixième session du Comité à la lumière des
observations faites par les Gouvernements des pays
participants,

Considérant en outre que le Comité a discuté la
question de manière très approfondie et a adopté ses
conclusions à l'unanimité,

Notant avec satisfaction la conclusion du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires signé par
les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, le 5 août 1963,
traité auquel les Etats membres du Comité ont
adhéré,

Le Comité décide d'adopter le rapport joint en
annexe et de soumettre celui-ci au Gouvernement de
l'Inde et aux Gouvernements des autres pays partici-
pants;

Le Comité exprime en outre l'espoir que les Gou-
vernements de tous les pays adhéreront au Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires conclu le
5 août 1963.

Dans le rapport joint en annexe, le Comité a formulé
les conclusions suivantes et précisé qu'elles s'appliquent
également aux explosions d'armes nucléaires effectuées
à titre d'essai par toute personne pour les actes de
laquelle l'Etat est responsable en droit international.
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Conclusions

1. Comme le Comité ne dispose pas actuellement
de preuves suffisantes sur la nocivité des explosions
nucléaires souterraines, il n'est pas en mesure d'expri-
mer dès maintenant une opinion sur la légalité
d'essais de ce genre. Les conclusions ci-dessous se
réfèrent donc à toutes les explosions d'armes nu-
cléaires effectuées à titre d'essai, exception faite des
explosions souterraines.

2. Il ressort des constatations scientifiques exami-
nées par le Comité que toute explosion d'armes
nucléaires effectuée à titre d'essai cause des dom-
mages très étendus, immédiatement ou à une date
ultérieure, ou qu'elle risque de causer de tels dom-
mages. Dans l'état actuel des connaissances scienti-
fiques, il n'est pas possible de dire que les effets nui-
sibles de ces explosions ont des chances raisonnables
d'être éliminés. Ces explosions causent non seule-
ment des dommages directs mais polluent l'atmo-
sphère, provoquent des retombées radio-actives et
augmentent également les radiations atomiques, ce
qui est nuisible pour la santé des êtres humains et
peut avoir aussi un effet sur les générations futures.

3. Etant donné ces effets nuisibles constatés de
façon scientifique, l'explosion à titre d'essai d'armes
nucléaires constitue un acte dommageable du point
de vue international. Même si ces essais sont effec-
tués sur le territoire de l'Etat qui y procède, ils
peuvent être considérés comme un abus de droit.

4. Le principe de la responsabilité absolue de ceux
qui détiennent des substances dangereuses ou exer-
cent une activité dangereuse est reconnu en droit
international. L'Etat qui effectue des essais d'armes
nucléaires est donc pleinement responsable des dom-
mages causés par ces explosions.

5. Les essais d'armes nucléaires vont donc à l'en-
contre des principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration des droits de
l'homme.

6. Les essais d'armes nucléaires effectués en haute
mer et dans l'espace aérien situé au-dessus consti-
tuent aussi une violation du principe de la liberté
des mers et de la liberté de survoler la haute mer,
car ces essais limitent la liberté de la navigation mari-
time en haute mer et de la navigation aérienne
au-dessus de la haute mer et ont pour effet de pol-
luer les eaux et de détruire les ressources de la mer,
biologiques et autres.

7. Les explosions d'armes nucléaires effectuées à
titre d'essai dans les territoires sous tutelle et dans les
territoires non autonomes constituent également une
violation des articles 73 et 74 de la Charte des
Nations Unies.

II. LA CHARTE DES NATIONS UNIES DU POINT DE VUE
DES PAYS D'ASIE ET D'AFRIQUE

A ce sujet, le Comité a approuvé à l'unanimité, le
4 mars 1964, la résolution suivante :

Considérant que le Gouvernement de la République
arabe unie — se référant aux dispositions de l'article 3 b

des statuts — a invité le Comité à examiner les disposi-
tions de la Charte de l'Organisation des Nations Unies
du point de vue juridique, compte tenu notamment de la
modification survenue dans la composition de l'Organi-
sation par suite de l'admission des nouveaux Etats indé-
pendants d'Asie et d'Afrique,

Considérant également que les Gouvernements de la
République arabe unie et de l'Inde ont présenté des
mémorandums à ce sujet et que les délégations assistant
à la sixième session du Comité ont fait connaître par des
déclarations leur avis sur les diverses questions y rela-
tives,

Notant avec satisfaction les résolutions adoptées par
l'Assemblée générale des Nations Unies, le 17 septembre
1963, sur la question d'une représentation équitable au
Conseil de sécurité et au Conseil économique et social
(Résolution n° 1991 A et B [XVIII]),

Le Comité décide de demander au Secrétariat de
poursuivre l'étude de cette question et de présenter un
rapport à ce sujet à la prochaine session du Comité;

Le Comité recommande aux gouvernements des pays
participants de ratifier le plus tôt possible et en tout cas
avant le 1er septembre 1965 les amendements énoncés
dans les résolutions précitées, adoptées par l'Assemblée
générale le 17 décembre 1963, en suivant les procédures
constitutionnelles applicables dans leurs pays respectifs;

Le Comité fait appel à tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils ratifient,
avant le 1" septembre 1965, les amendements en ques-
tion ainsi que l'a demandé l'Assemblée générale;

Le Comité demande en outre au Secrétariat d'envoyer
des exemplaires de la présente résolution au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en le priant
de les transmettre à tous les Etats Membres de l'Organi-
sation.

III. LA DOUBLE NATIONALITÉ

Sur la question de la double nationalité, le Comité a
adopté les articles suivants qui constituent un ensemble
de modèles de règles où sont incorporés certains prin-
cipes et dispositions indépendants les uns des autres.

Article premier
II appartient à chaque Etat de déterminer, par sa

législation, quels sont ses nationaux. Cette législa-
tion doit être admise par les autres Etats pourvu
qu'elle soit en accord avec les conventions inter-
nationales, la coutume internationale et les principes
de droit généralement reconnus en matière de natio-
nalité.

Article 2
Toute question relative au point de savoir si un

individu possède la nationalité d'un Etat doit être
résolue conformément à la législation de cet Etat.
Article 3
Variante A

Aux fins des présents modèles d'articles, l'âge de
la majorité est déterminé par la législation de l'Etat
dont la nationalité doit être acquise, conservée ou
répudiée.
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Variante B
L'âge de la majorité est déterminé par la légis-

lation de l'Etat dont la nationalité est en cause dans
l'espèce considérée, étant entendu que, aux fins des
articles 5 et 7, l'âge de la majorité (en cas de conflit
de lois) sera l'âge fixé pour la majorité par la légis-
lation de celui des Etats où l'âge de la majorité est
le plus élevé.

Nationalité de la femme mariée
Article 4
1) Si la femme ressortissante d'un Etat épouse le res-
sortissant d'un autre Etat, ou si le mari acquiert une
nationalité autre que celle qu'il possédait au moment
du mariage, la nationalité de la femme demeure
inchangée.
2) Toutefois, si dans l'un ou l'autre cas, la femme
acquiert volontairement la nationalité de son mari, elle
perd ipso facto l'autre nationalité.
Nationalité des enfants
Article 5
1) L'enfant mineur suit habituellement la nationalité
de son père. Si l'enfant est né hors mariage, ou si la
nationalité du père est inconnue, ou si le père est
apatride, l'enfant suit la nationalité de la mère.
2) Toutefois, si l'enfant est né dans un autre Etat que
l'Etat dont est ressortissant celui de ses parents dont
il suit la nationalité, et si, d'après la législation de
chacun de ces deux Etats, il est considéré comme
étant son ressortissant, il devra opter pour l'une des
deux nationalités dans l'année qui suivra sa majorité,
conformément aux dispositions de l'article 7.
Adoption
Article 6

En cas d'adoption valide, le mineur adopté suit la
nationalité de l'adoptant.
Option
Article 7

L'individu qui se sait en possession de deux
nationalités acquises sans qu'il y ait eu aucun acte
volontaire de sa part, devra renoncer à l'une d'elles,
conformément à la législation de l'Etat à la nationalité
duquel il veut renoncer, dans les douze mois qui sui-
vront la date à laquelle il aura eu connaissance du
fait ou dans les douze mois qui suivront la date à
laquelle il deviendra majeur, si cette dernière date est
la plus éloignée.
Nationalité active
Article 8

Dans un Etat tiers, l'individu possédant plusieurs
nationalités devra être traité comme s'il n'en avait
qu'une. L'Etat tiers devra toutefois lui reconnaître
exclusivement soit la nationalité de l'Etat dans lequel
il a sa résidence habituelle et principale, soit la natio-
nalité de celui auquel, d'après les circonstances, il
apparaît comme se rattachant le plus en fait.
Article 9

L'individu qui possède la nationalité de deux ou
plusieurs Etats contractants et qui a sa résidence habi-

tuelle et principale suc le territoire de l'un de ces
Etats, avec lequel il entretient en fait les relations les
plus étroites, sera dispensé de toute obligation mili-
taire dans l'autre ou les autres Etats.

Article 10
Sous réserve des dispositions de l'article 9, l'indi-

vidu qui possède la nationalité de deux ou plusieurs
Etats et qui, en vertu de la législation de l'un de ces
Etats, a le droit, au moment où il atteint sa majorité,
de renoncer à cette nationalité ou de la répudier, sera
exempté du service militaire dans ledit Etat pendant
toute sa minorité.

IV. QUESTIONS DIVERSES

1) Le Comité a examiné la question relative aux droits
des réfugiés dont il a été saisi par le Gouvernement de
la République arabe unie et il a reçu un mémorandum
présenté par le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés. Le Comité a chargé son Secrétariat
« de réunir les textes législatifs et constitutionnels ainsi
que les renseignements relatifs à la pratique des Etats
touchant les différents sujets énumérés dans le mémoran-
dum de la République arabe unie, notamment en ce qui
concerne le droit de rapatriement, le droit d'asile et le
droit du réfugié de réclamer une indemnité ». Le Comité
a également prié le Secrétariat de préparer un rapport et
de le lui présenter à la prochaine session.
2) Le Comité a adopté le Projet d'articles sur les
immunités et privilèges du Comité dont le texte figure à
l'Annexe 2 du présent rapport et il a recommandé aux
Gouvernements des pays participants de prendre les
mesures appropriées en vue de leur mise en œuvre.
3) Le Comité a également prié les Gouvernements des
pays participants de présenter leurs observations au sujet
d'un questionnaire soumis par le Gouvernement de
l'Inde concernant les Conventions de Vienne sur les
relations diplomatiques et les relations consulaires et la
Convention de Vienne relative à la responsabilité civile
en matière de dommages nucléaires. Il a demandé au
Secrétariat de rédiger un rapport sur la base de ces
observations et, enfin, il a décidé d'inscrire la question
à l'ordre du jour de la septième session du Comité au cas
où le Gouvernement de l'un des pays participants en
ferait la demande. Le texte du questionnaire figure à
l'Annexe 3.
4) En ce qui concerne la question des mesures à
prendre en vue d'éviter la double imposition, un Sous-
Comité a été constitué, qui a procédé à un échange de
vues préliminaire. Le Sous-Comité a recommandé de
remettre la discussion détaillée de la question à la pro-
chaine session en priant le Secrétariat de compléter le
dossier des renseignements concernant les règles, règle-
ments et pratiques des Etats membres ainsi que tous
accords conclus par les pays participants.
5) Pour ce qui est de la reconnaissance et de l'exécu-
tion des jugements étrangers, de la signification des
actes judiciaires et des commissions rogatoires en
matière civile et pénale, un Sous-Comité constitué à
cet effet a présenté au Comité deux projets d'accord, l'un
sur la reconnaissance et l'exécution des jugements en
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matière civile, et l'autre sur la signification des actes judi-
ciaires et les commissions rogatoires. Le Comité a décidé
d'examiner le rapport du Sous-Comité à sa prochaine
session.

V. RELATIONS AVEC LA COMMISSION DU DROIT
INTERNATIONAL

Sur la base du rapport de son Sous-Comité adminis-
tratif, le Comité a noté avec satisfaction que le Secrétaire
général des Nations Unies, la Commission du droit
international, la Ligue des États arabes, le Haut Com-
missaire des Nations Unies pour les réfugiés et l'Organi-
sation des Etats américains ont pu envoyer leurs repré-
sentants en qualité d'observateurs à la sixième session
du Comité.

Au nom de la Commission, j'ai fait une déclaration
qui est consignée dans ces termes au procès-verbal :
« La Commission du droit international attache une
grande importance aux travaux du Comité et ce, pour
deux raisons principales, à savoir, le niveau éminent de
l'opinion politique et judiciaire dont le Comité est le
reflet et le fait qu'il représente la pensée juridique de
cette vaste région du globe que constituent les continents
d'Asie et d'Afrique. L'observateur de la Commission du
droit international a préconisé une coopération plus
étroite et continue entre la Commission et le Comité,
disant que ce dernier apporterait un concours appré-
ciable à la Commission s'il lui présentait ses vues sur les
questions du droit des traités, de la succession d'Etats
et de la responsabilité des Etats. Il a appelé l'attention
sur le fait que sur le plan du développement progressif
du droit international, les points de vue des pays d'Asie
et d'Afrique trouvent de plus en plus d'écho dans les
travaux de la Commission du droit international. »

Le Chef de la délégation de Ceylan, M. H. W. Tam-
biah, a présenté son rapport sur les travaux de la quin-
zième session de la Commission du droit international à
laquelle il avait assisté en qualité d'observateur du
Comité. Il a notamment parlé des travaux de la Commis-
sion sur le droit des traités, la responsabilité des Etats
et la succession d'Etats et il a suggéré que le Comité
examine ces questions avec soin et fasse parvenir ses
observations à la Commission du droit international.

Le Comité a décidé à l'unanimité de prier son Prési-
dent, M. Hafez Sabek, d'assister à la seizième session de
la Commission du droit international en qualité d'obser-
vateur du Comité.

Par sa résolution n° VI (9), le Comité a décidé
d'adresser une invitation permanente à la Commission
du droit international, au Conseiller juridique des
Nations Unies, à l'Union panaméricaine, à l'Organi-
sation de l'Unité africaine et à la Ligue des Etats arabes
de se faire représenter aux prochaines sessions du
Comité.

Le Comité a procédé à une discussion générale très
intéressante sur la question du droit des traités, tel qu'il
est codifié par la Commission, et il a décidé de charger
le Secrétariat d'étudier le sujet d'une manière approfon-
die, notamment les questions particulières soulevées par
les membres du Comité au cours des discussions qui se
sont déroulées à la sixième session. Le Comité a décidé

en outre de prier les Gouvernements des pays partici-
pants de communiquer également au Secrétariat du
Comité leurs observations sur le projet d'articles relatif
au droit des traités, élaboré par la Commission du droit
international. Le Secrétariat a été chargé de préparer
un rapport sur la base de tous les renseignements dispo-
nibles et de le présenter au Comité à sa prochaine ses-
sion, qui se tiendra à Bagdad au mois de février 1965.
Le Comité a également décidé de donner la priorité à ce
point lors de ladite session. Enfin, le Secrétariat a été
prié de rédiger une étude sur la question de la succes-
sion d'Etats.

A la dernière séance, j'ai eu l'occasion d'exprimer au
Comité, à son Président et au Secrétaire ainsi qu'aux
autorités de la République arabe unie, ma vive gratitude
pour leur accueil chaleureux et leur généreuse hospita-
lité. J'ai eu l'occasion d'ajouter également combien
j'avait été frappé par la haute tenue des disccussions,
l'importance des résolutions adoptées et la rapidité
avec laquelle les débats se sont déroulés grâce à un
excellent travail préparatoire accompli par le Secrétaire
général et son personnel; en fait, pour plusieurs ques-
tions, le Secrétaire général a fait fonction de Rapporteur
spécial. Le Comité a décidé, à ma demande, qu'en plus
des comptes rendus analytiques de la session, plusieurs
jeux des quatre volumes miméographiés de documen-
tation de base préparée par le Secrétariat seraient
envoyés à Genève et mis à la disposition des membres
de la Commission du droit international.

ANNEXE 1

Liste des délégués et observateurs à la sixième session
du Comité juridique consultatif africano-asiatique

[non reproduite]

ANNEXE 2

Projet d'articles relatifs aux immunités et privilèges
du comité juridique consultatif africano-asiatique

TEXTE ADOPTÉ PAR LE COMITÉ À SA SIXIÈME SESSION

Article premier

Le but des privilèges et immunités accordés en vertu du
présent instrument est non pas d'avantager des individus, mais
d'assurer l'accomplissement efficace des fonctions du Comité.
Par conséquent, le Comité et les Gouvernements qui en font
partie ont non seulement le droit, mais encore le devoir de lever
l'immunité dans tous les cas où, à leur avis, l'immunité empê-
cherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans
nuire au but pour lequel l'immunité est accordée.

Article H. — Personnalité juridique

Le Comité possède la personnalité juridique; il a la capacité
de contracter, d'acquérir et d'aliéner des biens immobiliers et
mobiliers et d'ester en justice.

Article III. — Biens, fonds et avoirs

a) Le Comité, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège
et leur détenteur, jouissent de l'immunité de juridiction, sauf
dans la mesure où le Comité y a expressément renoncé dans
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un cas particulier. Il est toutefois entendu que la renonciation
ne peut s'étendre à des mesures d'exécution.

b) Le Comité, ses biens et avoirs, ainsi que ses archives, sont
inviolables et sont exempts de perquisition, réquisition, confis-
cation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte
executive, administrative, judiciaire ou législative sur le terri-
toire de chacun des pays participants. Les locaux occupés par
le Comité pour les besoins de son Secrétariat sont de même
inviolables et exempts de perquisition, pourvu que lesdits locaux
soient exclusivement utilisés pour les fins du Comité.

c) Le Comité est exempt de toute réglementation relative au
contrôle des changes en ce qui concerne les fonds qu'il détient
ou qu'il transfère d'un pays participant dans un autre. Dans
l'exercice de ce droit, le Comité tiendra compte de toutes
représentations du gouvernement d'un pays participant, dans la
mesure où il estimera pouvoir y donner suite sans porter pré-
judice à ses propres intérêts. Cependant, le Comité ne fera pas
sortir d'un pays participant plus de fonds qu'il n'en a introduit.

d) Le Comité, ses avoirs, revenus et autres biens, qu'ils lui
appartiennent ou soient occupés par lui, sont exonérés de tout
impôt direct. Il est entendu, toutefois, que le Comité ne deman-
dera pas l'exonération d'impôts qui ne seraient pas en excès
de la simple rémunération de services d'utilité publique.

e) Le Comité est exonéré de tous droits de douane et exempt
des prohibitions et restrictions d'importation ou d'exportation
en ce qui concerne les objets ou publications importés ou
exportés par lui pour son usage officiel. Il est entendu que les
articles ainsi importés en franchise ne seront pas vendus sur
le territoire du pays dans lequel ils auront été introduits, à
moins que ce ne soit à des conditions agréées par le gouver-
nement de ce pays, lesquelles ne sauraient en aucun cas être
plus favorables que les conditions accordées à des organisations
intergouvernementales similaires.

Article IV. — Facilités de communications

a) Le Comité et son Secrétariat jouissent de la liberté de
communication dans chacun des pays participants; la corres-
pondance officielle du Comité, certifiée telle et portant le
cachet officiel ne peut être censurée.

b) Aucune disposition du présent article ne saurait être
interprétée comme excluant l'adoption des mesures de sécurité
appropriées, qui seront déterminées par accord entre les gou-
vernements des pays participants et le Comité.

Article V. — Représentants des pays participants,
observateurs et Secrétaire du Comité

Les représentants des pays participants désignés comme
membres, suppléants et conseillers, ainsi que les observateurs
et le Secrétaire ou le Secrétaire par intérim du Comité, jouissent
pendant leur séjour dans le pays où se tient la session du
Comité et au cours des voyages à destination ou en provenance
de ce pays, des privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d'arrestation ou de détention en ce qui
concerne leur personne et de saisie de leurs bagages person-
nels et immunité de toute juridiction en ce qui concerne les
actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris
leurs paroles et écrits);

b) Inviolabilité de tous papiers et documents;
c) Droit de recevoir des documents ou de la correspondance

sous pli fermé;
d) Exemption pour eux-mêmes et pour leurs conjoints à

l'égard de toutes mesures restrictives relatives à l'immi-
gration, de toutes formalités d'immatriculation des étrangers
et de toutes obligations de service national dans le pays où
se tient la session du Comité et dans les pays traversés par
eux pour se rendre à la session du Comité;

e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglemen-

tations monétaires ou de change que celles accordées aux
missions diplomatiques temporaires;

/) Les mêmes immunités et privilèges en ce qui concerne
leurs bagages personnels que celles accordées aux agents
diplomatiques. Les mots « bagages personnels » dans le
présent alinéa, ne sauraient être interprétés comme compre-
nant une automobile ou d'autres moyens de transport. Les
bagages personnels ne peuvent toutefois être vendus dans le
pays où se tient la session du Comité sans l'autorisation
expresse du gouvernement de ce pays;

g) Tels autres privilèges, immunités et facilités non incom-
patibles avec ce qui précède dont jouissent les agents diplo-
matiques, sauf le droit de réclamer l'exemption des droits
de douane sur des objets importés (autres que ceux qui font
partie de leurs bagages personnels) ou de droits d'accise
ou de taxes à la vente.

Toutefois, il demeure entendu que les immunités prévues dans
les alinéas qui précèdent peuvent être levées dans chaque cas,
à l'égard d'un membre de la législation, par le gouvernement
du pays participant que représente la personne considérée.

h) Les dispositions de l'article V ne sont pas applicables
dans le cas d'un représentant vis-à-vis des autorités de l'Etat
dont il est ressortissant ou dont il est ou a été le repré-
sentant;

/) Dans le cas où l'incidence d'un impôt quelconque est
subordonnée à la résidence de l'assujetti, les périodes pendant
lesquelles les représentants des pays participants auprès du
Comité et aux Conférences convoquées par le Comité se trou-
veront sur le territoire d'un pays participant pour l'exercice de
leurs fonctions ne compteront pas comme périodes de résidence.

Article VI. — Fonctionnaires du Secrétariat

1. Les fonctionnaires du Comité:
a) Jouiront de l'immunité de juridiction pour les actes

accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs
paroles et écrits);

b) Jouiront, en ce qui concerne les traitements et émo-
luments versés par le Comité, des mêmes exonérations d'impôt
que les fonctionnaires des Nations Unies, dans les mêmes
conditions que ceux-ci;

c) Ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et
les membres de leur famille vivant à leur charge, aux dispo-
sitions limitant l'immigration et aux formalités d'immatri-
culation des étrangers;

d) Jouiront, en ce qui concerne les facilités de change,
des mêmes privilèges que les fonctionnaires d'un rang compa-
rable appartenant aux missions diplomatiques;

e) Jouiront, ainsi que leurs conjoints et les membres de
leur famille vivant à leur charge, des mêmes facilités de
rapatriement, en période de crise internationale, que les fonc-
tionnaires d'un rang comparable appartenant aux missions
diplomatiques;

/) Jouiront du droit d'importer en franchise leur mobi-
lier et leurs effets dans le délai d'un an à compter de leur
première prise de fonction dans le pays intéressé; le mot
« effets » ne saurait être interprété, dans le présent alinéa,
comme comprenant une automobile ou d'autres moyens de
transport;

g) Seront exempts de toute obligation relative au service
national.

2. Les immunités et privilèges autres que ceux qui sont indi-
qués à l'alinéa 1 a ci-dessus ne valent pas pour les ressor-
tissants du pays dont il s'agit, à moins que le bénéfice ne leur
en soit expressément accordé par ledit pays participant.
3. Le Secrétaire du Comité, agissant avec l'approbation du
Comité, communiquera aux gouvernements des pays partici-
pants la liste des catégories de fonctionnaires auxquels s'appli-
quent les dispositions du présent article.
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4. Les immunités prévues dans les clauses précédentes peu-
vent être levées, dans chaque cas, s'il s'agit d'un fonctionnaire
du Secrétariat, par le Secrétaire du Comité et, s'il s'agit du
Secrétaire, par le Comité lui-même.

5. Le Comité collaborera, en même temps, avec les autorités
compétentes des pays participants en vue de faciliter la bonne
administration de la justice, d'assurer l'observation des règle-
ments de police et d'éviter tout abus auquel pourraient donner
lieu les privilèges, immunités et facilités énumérés dans le
présent article.

Article VIL — Règlement des différends

Si l'un des pays participants estime qu'il y a eu abus de l'un
des privilèges ou immunités conférés par le présent instrument,
il sera procédé à des consultations entre ce pays et le Comité
pour déterminer s'il y a eu abus et, dans l'affirmative, pour
garantir, si possible, que le fait ne se reproduira pas.

ANNEXE 3

Liste des questions relatives à la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques (1961), à la Convention de Vienne
sur les relations consulaires (1963), et à la Convention de

Vienne sur la responsabilité civile en matière de dommages
nucléaires (1963) sur lesquelles le Gouvernement de l'Inde
demande aux autres délégations leurs informations et leurs
vnes

1. Dans quelle mesure les dispositions de ces trois Conventions
peuvent-elles être acceptées par le Gouvernement de votre
pays?

2. Y a-t-il, dans ces trois Conventions, des dispositions que
le Gouvernement de votre pays n'approuve pas? Le cas échéant,
pour quelles raisons?

3. Le Gouvernement de votre pays propose-t-il une revision
ou modification de l'une des dispositions de ces trois Conven-
tions? Dans l'affirmative, pour quelles raisons?

4. Le Gouvernement de votre pays propose-t-il quelque dispo-
sition additionnelle à ces trois Conventions? Dans l'affirmative,
pour quelles raisons?

5. Le Gouvernement de votre pays se propose-t-il de ratifier
toutes ces Conventions ou l'une d'entre elles, ou d'y adhérer?
Dans l'affirmative, à quel moment?

6. Existe-t-il un ou plusieurs traités bilatéraux ou multila-
téraux entre le Gouvernement de votre pays et le(s) gouver-
nements) d'un autre ou d'autres pays, sur la matière qui fait
l'objet de ces trois Conventions? Si oui, quelle sera la situation
de ces traités si le Gouvernement de votre pays ratifie ces
Conventions ou y adhère?
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Introduction

1. Ce document de travail a été préparé à la suite de
vœux exprimés au cours de la 686e séance de la Commis-
sion du droit international K II consiste en un résumé des
débats dans divers organes des Nations Unies et des déci-
sions prises par ces organes entre 1946 et 1963, touchant
la question de la responsabilité des Etats.
2. Il est toutefois à signaler qu'il ne contient pas un
résumé des débats qui ont eu lieu, au cours des sessions
passées, au sein de la Commission du droit international
ou de la Sixième Commission lors de la discussion sur la
portée du sujet de la responsabilité des Etats et des
méthodes à suivre pour le traiter, étant donné que le
rapport de la Sous-Commission sur la responsabilité des
Etats, approuvé à l'unanimité par la Commission du
droit international à sa quinzième session, a déjà tranché
ces questions 2.
3. En annexe figure une liste des résolutions citées
dans le présent document.

1 Voir Annuaire de la Commission du droit international,
1963, vol. I, 686e séance.

2 Voir le « Rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa quinzième session », Documents officiels
de l'Assemblée générale, dix-huitième session, Supplément n° 9
(A/5509), par. 55 et annexe 1. Sur les débats antérieurs à la
CDI et à la Sixième Commission, voir Annuaire de la Commis-
sion du droit international, 1959, vol. I, 515e séance et 1961,
vol. I, 614e à 616e séances; Documents officiels de l'Assemblée
générale, quinzième session, Sixième Commission, 649* à
672e séances; Ibid, dix-septième session, Sixième Commission,
734e à 752e séances.

Résumé des débats et des décisions prises par divers
organes des Nations Unies touchant la question de
la responsabilité des Etats

I. Convention pour la prévention et la répression
du crime de génocide

4. Quelques aspects relatifs à la responsabilité des
Etats ont été considérés au cours du débat sur le projet
de convention sur le génocide qui a eu lieu à la Sixième
Commission pendant la troisième session de l'Assemblée
générale. Des opinions sur l'existence d'une responsabi-
lité pénale de l'Etat ont été formulées quand on a dis-
cuté les amendements aux articles V, VII et X dudit
projet tendant à souligner la responsabilité qu'encourent
les Etats pour les actes de génocide qu'ils commettent ou
qu'ils tolèrent3.

5. L'article V disposait que les auteurs des actes punis-
sables prévus dans le projet de convention seraient punis,
« qu'ils soient des gouvernants, des fonctionnaires ou
des particuliers » 4. Le Royaume-Uni a proposé un nou-
veau texte de cette article, conçu dans les termes sui-
vants :

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième
session, Première partie, Sixième Commission, 92e, 93" à 100*
et 103" à 105e séances.

4 Pour le texte complet du projet, voir : Conseil économique
et social, Procès-verbaux officiels, troisième année, septième
session, Supplément n° 6, p. 18 et 19.
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« Seront pénalement responsables de tout acte de
génocide spécifié aux articles II et IV non seulement
tous les particuliers ou associations, mais également les
Etats, les gouvernements, ou les organes ou autorités
de l'État ou du gouvernement, qui auront commis de
tels actes. Ces actes, lorsqu'ils seront commis par des
Etats ou des gouvernements, ou en leur nom, consti-
tueront une violation de la présente Convention. » 5

Ultérieurement, l'auteur de l'amendement a retiré la par-
tie relative à la responsabilité pénale, maintenant la
deuxième phrase qui devrait être ajoutée au texte de l'ar-
ticle V du projet6.
6. La majorité des représentants qui ont participé au
débat ont exprimé des objections à l'égard de cet amen-
dement, même après que son auteur eut retiré la partie
relative à la responsabilité pénale. Certains ont trouvé
inacceptable l'idée que les Etats ou les gouvernements
puissent être auteurs d'un acte de génocide étant donné
que de tels actes ne peuvent être commis que par les
individus agissant pour le compte de l'Etat. Quelques
autres ont trouvé l'amendement ambigu et inadéquat,
puisque son adoption signifierait l'inclusion d'une dispo-
sition consacrant la responsabilité civile de l'Etat cou-
pable du crime de génocide dans un texte de droit pénal.
Les représentants favorables à l'adoption de l'amende-
ment ont relevé que la complexité de la structure de
l'Etat moderne fait que souvent les actes ne peuvent pas
être imputés à un individu mais à tout un système et que,
s'il n'est pas possible d'appliquer des sanctions pénales
aux Etats, il y a d'autres sanctions tout à fait applicables
telles que « la dissolution de la police criminelle, ou la
confiscation des biens matériels et des ressources finan-
cières appartenant au gouvernement responsable » 7.
L'amendement a été finalement rejeté (par 24 voix
contre 22)8.

7. L'article VII du projet traitait de la répression des
actes de génocide par les tribunaux nationaux et par un
tribunal international. Un amendement présenté par le
Royaume-Uni proposait de supprimer l'article tel qu'il
avait été conçu dans ce projet et de le remplacer par le
texte suivant :

« Lorsque l'un des actes de génocide spécifiés aux
articles II et IV sera le fait de l'Etat ou du gouverne-
ment lui-même ou d'un organe ou autorité quelconque
de l'Etat ou du gouvernement, ou qu'il sera présenté
comme tel, l'affaire, à la demande de toute autre partie
à la Convention, sera soumise à la Cour internationale
de Justice, dont la décision sera définitive et obliga-
toire. Tous actes, toutes mesures dont la Cour jugera
qu'ils constituent des actes de génocide seront respec-
tivement interrompus ou annulés immédiatement; si
leur exécution a déjà été suspendue, ces actes ne
seront pas repris ni ces mesures imposées à nou-
veau. » 9

8. On a fait remarquer, pendant la discussion du texte
de cet article, que l'amendement présenté avait déjà été
implicitement rejeté du fait du rejet de l'amendement à
l'article V. Il avait alors été décidé que des personnes
morales telles que des gouvernements et des Etats ne
devraient pas être considérées comme responsables
d'actes de génocide. Cependant, quelques délégués ont
exprimé l'opinion que la responsabilité du génocide
incombe à la fois aux individus et aux Etats, et que la
Convention projetée devrait traiter séparément d'un côté
la responsabilité pénale des individus, de l'autre la res-
ponsabilité internationale de l'Etat. Le représentant
de la Pologne a établi une autre différence quant à la
responsabilité des Etats : elle serait directe lorsqu'ils
commettent le génocide, ou indirecte lorsqu'ils aident, ou
encouragent ou tolèrent la continuation du crime 10.

9. L'amendement du Royaume-Uni fut retiré et son
auteur proposa de différer l'examen de la question jus-
qu'à la discussion de l'amendement à l'article X du pro-
jet11.

10. Celui-ci traitait de la compétence de la Cour inter-
nationale de Justice dans les différends relatifs à l'inter-
prétation ou à l'application de la Convention. Un amen-
dement présenté conjointement par la Belgique et le
Royaume-Uni visait à étendre la compétence de la Cour
en ajoutant au texte projeté le membre de phrase « y
compris les différends relatifs à la responsabilité d'un
Etat dans les actes énumérés aux articles II et IV » 12

(l'article II du projet contenait la définition du génocide
et l'article I énumérait tous les actes en rapport avec le
génocide qui devaient être punis).

11. Le représentant du Royaume-Uni qui avait pré-
senté l'amendement a expliqué qu'il s'agissait seulement
de la responsabilité civile 13. Quelques représentants se
sont opposés à cette modification arguant, entre autres
raisons, que la notion de « responsabilité de l'Etat »
était peu précise, surtout en rapport avec la matière
de génocide. Même si l'on se bornait à la consi-
dération de la responsabilité civile, celle-ci soulèverait
nombre de problèmes, en particulier celui du bénéfi-
ciaire de l'indemnité dans des cas de génocide commis
sur le territoire et contre les citoyens de l'Etat en cause.
Mais la plupart des membres de la Commission ont
trouvé que l'article X était la place indiquée pour consa-
crer la responsabilité des Etats pour les crimes de géno-
cide et déterminer la juridiction internationale pour les
juger; finalement, l'amendement a été adopté avec de
légères modifications 14. L'article X est devenu l'ar-
ticle IX dans le texte définitif du projet approuvé par
l'Assemblée générale le 9 décembre 1948 [résolution 260
A (III)], et son texte est le suivant :

« Les différends entre les Parties contractantes rela-
tifs à l'interprétation, l'application ou l'exécution de
la présente Convention, y compris ceux relatifs à la

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième
session, Première partie, Annexes, A/C.6/236 et Corr. 1.

6 Ibid., Sixième Commission, 95e séance, p. 346.
7 Ibid., 96e séance, p. 350.
8 Ibid., p. 355.
9 Ibid., Annexes, A/C.6/236 et Corr. 1.

10 Ibid., Sixième Commission, 98e séance, p. 372.
11 Ibid., 100e séance, p. 394.
12 Ibid., Annexes, A/C.6/258.
13 Ibid., Sixième Commission, 103e séance, p. 440.
14 Ibid., 104e séance, p. 447.
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responsabilité d'un Etat en matière de génocide ou
de l'un quelconque des autres actes énumérés à
l'article III, seront soumis à la Cour internationale de
Justice, à la requête d'une partie au différend. »

IL Réparation pour dommages subis
au service de l'Organisation des Nations Unies

12. Pendant l'examen par la Sixième Commission du
« Mémorandum au Secrétaire général concernant les
réparations pour dommages corporels subis au service
des Nations Unies » (A/674), quelques problèmes rela-
tifs à la responsabilité des Etats ont été soulevés 15. Dans
le Mémorandum, le Secrétaire général proposait à
l'Assemblée l'étudier les questions suivantes :

« 1) De l'avis de l'Assemblée générale, un Etat
peut-il être tenu responsable envers les Nations Unies
de la mort d'un de leurs agents ou des dommages cor-
porels qu'il a subis?

« 2) Quelle devrait être la politique générale à
suivre en ce qui concerne les réparations ou l'évalua-
tion des dommages-intérêts qui peuvent être récla-
més?

« 3) Quelle devrait être la procédure à suivre pour
la présentation des demandes de réparation et pour
leur règlement? » 16

13. Bien que la discussion se soit centrée surtout
autour de la question de la personnalité juridique de
l'organisation et des problèmes de procédure, certaines
opinions intéressant la responsabilité internationale des
Etats ont été émises au cours du débat. On s'est
demandé, par exemple, si un Etat pouvait être tenu res-
ponsable vis-à-vis de l'Organisation des Nations Unies
de la mort d'un de ses fonctionnaires ou des dommages
corporels subis par lui. On a déclaré qu'il n'existait pas
de règles de droit, ni dans la coutume ni dans les conven-
tions, prévoyant une telle responsabilité. On a évoqué le
principe du droit international selon lequel le droit d'un
Etat d'agir à rencontre d'un autre Etat en réparation du
préjudice causé à l'un de ses ressortissants est fondé sur
le lien de nationalité qui relie cet Etat à la victime. Le
rapport qui lie les Nations Unies avec ses fonctionnaires
n'étant pas un lien de nationalité, il n'y a donc aucun
fondement sur lequel puisse s'appuyer l'action interna-
tionale en réparation de l'Organisation pour les dom-
mages causés à un de ses fonctionnaires.

14. Mais quelques représentants ont fait remarquer
que si de telles règles n'existaient pas, c'était parce que
le besoin ne s'en était pas fait sentir jusqu'à présent. En
tout cas, la nécessité d'assurer la protection des fonction-
naires internationaux dans l'accomplissement de leurs
tâches ne permettait pas d'exclure à priori la possi-
bilité de l'Organisation des Nations Unies de rendre res-
ponsable l'Etat coupable.
15. Quelques orateurs qui étaient opposés à l'idée de
reconnaître à l'Organisation des Nations Unies le droit

de demander réparation en cas de dommages subis par
un de ses fonctionnaires, ont mentionné le cas de double
réclamation de la part de l'Organisation et de la part de
l'Etat dont la victime était un ressortissant. On a noté
également la situation tout à fait particulière qui se pré-
senterait si le fonctionnaire ayant subi un dommage était
un ressortissant de l'Etat responsable. En ce qui
concerne la premième objection, on a répondu en faisant
une distinction entre plusieurs éléments du dommage.
En premier lieu, le préjudice subi par la victime ou ses
ayants droit; ensuite, la perte pour l'organisation d'un de
ses fonctionnaires; le préjudice moral subi par celle-ci et
enfin le dommage financier subi par l'Organisation qui
a dû verser une indemnité aux victimes ou à leurs ayants
droit. La demande en réparation pour les trois derniers
éléments ne peut appartenir — d'après cette opinion —
qu'à l'Organisation.
16. En outre, tous les représentants ont été d'avis que
les dommages-intérêts devaient être limités à ceux qui
ont été véritablement subis, rejetant en conséquence les
dommages-intérêts dits « exemplaires » ou « ayant un
caractère punitif ».
17. L'Assemblée générale a adopté la résolution 258
(III) en date du 3 décembre 1948 dont le paragraphe 1
du dispositif se lit comme suit :

« Décide de demander à la Cour internationale
de Justice un avis consultatif sur les questions juri-
diques suivantes :

" I . Au cas où un agent des Nations Unies subit,
dans l'exercice de ses fonctions, un dommage dans
des conditions de nature à engager la responsa-
bilité d'un Etat, l'Organisation des Nations Unies
a-t-elle qualité pour présenter contre le gouverne-
ment de jure ou de facto responsable une réclama-
tion internationale en vue d'obtenir la réparation
des dommages causés a) aux Nations Unies, b) à
la victime ou à ses ayants droit?

" IL En cas de réponse affirmative sur le point 1
b, comment l'action de l'Organisation des Nations
Unies doit-elle se concilier avec les droits que l'Etat
dont la victime est ressortissante pourrait possé-
der? "
« Charge le Secrétaire général, lorsque la Cour aura

donné son avis, de préparer, à la lumière de cet avis,
des propositions et de les présenter à l'Assemblée
générale lors de sa prochaine session ordinaire, »

18. La Cour internationale de Justice a donné son avis
consultatif le 11 avril 1949 " répondant affirmativement
à la première question, et établissant un critère général
pour résoudre le conflit entre l'action de l'Organisation
et les droits que pourrait posséder l'Etat dont la victime
est ressortissante. A sa quatrième session, l'Assemblée

15 Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième
session, Première partie, Sixième Commission, 112e à
124e séances.

16 Ibid., Annexes, document A/674.

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième
session, Sixième Commission, Annexes, A/955. C.U., Recueil,
1949, p. 187-188. Décision unanime en ce qui concerne la
question I a; décision prise par 11 voix contre 4 en ce qui
concerne la question I b. Voir les opinions dissidentes des
juges Badawi Pasha, Hackworth, Krylov et Winiarski, p. 189
et p. 196-219.
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générale a adopté la résolution 365 (IV) en date
du 1er décembre 1949, dont le dispositif est le suivant :

« 1. Autorise le Secrétaire général, conformément
à ses propositions, à présenter contre le gouvernement
d'un Etat, Membre ou non membre des Nations Unies,
dont la responsabilité pourrait être mise en cause,
toute réclamation internationale en vue d'obtenir la
réparation des dommages causés à l'Organisation des
Nations Unies, ainsi que des dommages causés à la
victime ou à ses ayants droit, et, en cas de besoin, à
soumettre à un arbitrage, dans les formes appro-
priées, les réclamations qui ne peuvent être réglées
par voie de négociation;

« 2. Autorise le Secrétaire général à prendre les
mesures et à négocier, dans chaque cas particulier, les
accords utiles pour concilier l'action de l'Organisation
et les droits que pourrait posséder l'Etat dont la vic-
time est ressortissant;

« 3. Invite le Secrétaire général à présenter à
l'Assemblée générale, lors de ses futures sessions, un
rapport annuel sur l'état des affaires de réclamation
pour dommages subis au service de l'Organisation des
Nations Unies et sur les mesures qui ont été prises à
leur sujet. »

III. Projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité

19. La Commission du droit international a traité briè-
vement de la question de la responsabilité des Etats lors-
qu'elle a examiné, conformément à la résolution 95 (I)
de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1946,
le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité à sa deuxième session 18. Le Rapporteur
spécial sur ce sujet, M. J. Spiropoulos, a souligné dans
le rapport qu'il a soumis à la Commission 19 que, bien
que très discutée dans la théorie, la responsabilité
pénale de l'Etat n'avait fait l'objet d'aucun précédent
dans la pratique internationale. Il est arrivé à la conclu-
sion suivante :

« D'après la pratique internationale suivie jusqu'ici,
et notamment en raison des décisions du tribunal de
Nuremberg, il ne paraît pas opportun d'établir la res-
ponsabilité pénale des Etats du moins à l'heure
actuelle a.

« ° II convient de rappeler ici que la limitation de la
responsabilité pénale aux individus ne porte aucune atteinte
à la responsabilité traditionnelle des Etats, en droit interna-
tional, en matière de réparations; c'est là une question indé-
pendante de celle de la responsabilité pénale. »

Après un bref échange de vues, les membres de la Com-
mission ont décidé de ne considérer dans le projet de
code que la responsabilité des individus, mais étant
entendu que la Commission était libre de reprendre pos-
térieurement l'étude de la responsabilité des Etats.

IV. Formulation des principes de Nuremberg

20. La responsabilité pénale de l'Etat a été évoquée
lors de la cinquième session de l'Assemblée générale par
la Sixième Commission lorsque celle-ci à examiné le
rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa deuxième session 20. La troisième partie de
ce rapport était consacrée à la formulation des principes
de Nuremberg. Le principe I avait été formulé par la
Commission de la façon suivante : « Tout auteur d'un
acte qui constitue un crime de droit international est
responsable de ce chef et passible de châtiment.» Dans le
commentaire correspondant, la Commission avait repro-
duit la phrase suivante de la sentence de la Cour de
Nuremberg : « Ce sont des hommes et non des entités
abstraites qui commettent les crimes dont la répression
s'impose comme sanction du droit international. » 21

21. Les débats sur ce principe, à la Sixième Commis-
sion, ont porté surtout sur la possibilité de considérer
l'individu comme sujet de droit international. Bien que
les membres de la Sixième Commission aient exprimé
des opinions divergentes sur ce point, ils ont été d'accord
pour rejeter l'idée d'une responsabilité pénale de l'Etat,
celui-ci ne pouvant être considéré responsable que du
point de vue civil et administratif22. L'obligation de
l'Etat était de punir les auteurs de crimes ou de per-
mettre à d'autres Etats ou à un tribunal international de
les punir.

V. Utilisation pacifique de l'espace extra-atmosphérique

22. Par sa résolution 1472 (XIV) du 12 décembre
1959, l'Assemblée générale a créé un Comité des utilisa-
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, lequel
a été chargé d'étudier, entre autres choses, « la nature
des problèmes juridiques que pourra soulever l'explora-
tion de l'espace extra-atmosphérique ».
23. Dans la résolution 1721 A (XVI) du 20 décembre
1961, l'Assemblée a réitéré sa demande dans les termes
suivants :

« L'Assemblée générale,

« 22. Invite le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique à étudier les problèmes
juridiques que pourraient soulever l'exploration et
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, et à faire
rapport à ce sujet. »

24. Le Comité a décidé, à sa neuvième séance, de cons-
tituer deux sous-comités pléniers, dont l'un a été chargé
de l'étude des questions juridiques.
25. A sa première session tenue en 1962, le Sous-
Comité juridique a été saisi, entre autres, d'un projet de
proposition des Etats-Unis concernant la responsabilité

18 A / C N . 4 / S R . 5 4 (texte français miméographié seulement.
Texte anglais dans Yearbook of the International Law Commis-
sion, 1950, vol. I, 54" séance).

19 A / C N . 4 / 2 5 , p . 24 (texte français miméographié seulement.
Texte anglais dans Yearbook of the International Law Com-
mission, 1950, vol. II , p . 261, par. 53).

20 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième
session, Supplément n° 12 (A/1316). Le texte anglais figure
également dans Yearbook of the International Law Commis-
sion, 1950, vol. II .

21 Ibid., par. 98-99.
22 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième

session, Sixième Commission, 231 e à 236e séances.
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en matière d'accidents de véhicules spatiaux23. A la pre-
mière séance, le représentant des Etats-Unis a soutenu
que le problème de la responsabilité juridique et finan-
cière pour tous dommages résultant des accidents provo-
qués par les engins spatiaux devait être résolu aussitôt
que possible. Il a avancé deux principes qui devaient
régir cette responsabilité : « Premièrement, la responsa-
bilité de l'Etat ou de l'organisation qui lance un engin
spatial doit être absolue; exiger la preuve d'une négli-
gence équivaudrait à refuser toute possibilité de répara-
tion. Deuxièmement, la responsabilité devrait être rete-
nue, que le dommage se produise sur terre, sur mer ou
dans les airs 2i ». Il a suggéré en plus que la meilleure
méthode pour aborder la question consistait à rédiger un
traité.

26. Bien que la majorité des membres du Sous-
Comité aient reconnu l'importance du problème de
la responsabilité pour dommages causés à des tiers par
des opérations d'exploration de l'espace, quelques repré-
sentants ont soutenu qu'avant de passer à l'examen de
questions précises telles que celle de la responsabilité,
ou celle de l'assistance aux véhicules spatiaux, les gou-
vernements devraient connaître d'abord les principes
fondamentaux du droit international qui régissent les
relations entre Etats dans l'exploration et l'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique, et dont les accords posté-
rieurs sur des matières plus spécifiques devraient s'inspi-
rer. C'est pour cela que ces représentants proposaient de
donner priorité à l'étude d'un projet de déclaration, sou-
mis au Sous-Comité, sur les principes fondamentaux
régissant les activités des Etats relatives à l'exploration
et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique.

27. Au cours de la discussion, plusieurs représentants
ont relevé des aspects particuliers du problème de la res-
ponsabilité qui, selon eux, devaient entrer dans l'étude
envisagée, comme par exemple, la détermination du res-
ponsable au cas où des engins spatiaux sont placés sur
orbite par plusieurs Etats agissant en commun, ou par
une organisation internationale; ou dans le cas où l'Etat
constructeur et propriétaire du véhicule spatial ne serait
pas le même que l'Etat qui procéderait au lancement; la
responsabilité pour pollution de l'atmosphère; l'identifi-
cation de l'engin et ses parties; le cas d'expériences spa-
tiales susceptibles d'empêcher ou de contrecarrer les acti-
vités scientifiques d'autres pays; la nature des dommages;
les principes sur lesquels la responsabilité devrait se fon-
der, l'organe habilité à statuer sur la réparation des dom-
mages, etc. 25.

28. Le Sous-Comité a soumis au Comité un rapport sur
les travaux de sa première session sans être arrivé à
aucun accord sur la matière 26. Les propositions sou-
mises au Sous-Comité, dont la proposition des Etats-

Unis mentionnée ci-dessus, ont été transmises au Comité
qui les a reproduites dans son rapport27.

29. L'Assemblée générale, après avoir examiné le rap-
port du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, a souligné dans sa résolution 1802
(XVII) du 14 décembre 1962 « la nécessité du dévelop-
pement progressif du droit international en ce qui
concerne l'élaboration plus poussée de principes juri-
diques fondamentaux régissant les activités des Etats
relatives à l'exploration et à l'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique, la responsabilité en matière d'accidents
de véhicules spatiaux, l'assistance aux astronautes et aux
véhicules spaciaux, le retour des astronautes et la resti-
tution des véhicules spatiaux, ainsi que d'autres pro-
blèmes juridiques », et a prié le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique : « de pour-
suivre d'urgence ses travaux sur l'élaboration plus pous-
sée de principes juridiques fondamentaux régissant les
activités des Etats relatives à l'exploration et à l'utilisa-
tion de l'espace extra-atmosphérique, sur la responsa-
bilité en matière d'accidents de véhicules spatiaux, sur
l'assistance aux astronautes et aux véhicules spatiaux, sur
le retour des astronautes et la restitution des véhicules
spatiaux, ainsi que sur d'autres problèmes juridiques ».

30. Le Sous-Comité juridique s'est occupé de nouveau
de la question de la responsabilité des Etats lors de sa
deuxième session en 1963 28. Pendant cette session, les
représentants se sont mis d'accord sur l'opportunité
d'adopter une déclaration de principes fondamentaux, qui
devaient régir les activités des Etats relatives à l'explora-
tion et à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique.
On a mentionné, aussi, quelques-uns de ces principes,
parmi lesquels celui de la responsabilité des Etats en cas
de dommages causés du fait de l'activité spatiale à un
Etat étranger ou à des personnes physiques ou morales
dans ledit Etat.

31. Le Sous-Comité a examiné, entre autres, un docu-
ment de travail présenté par la délégation belge (A/AC.
105/C.2/L.7)29 relatif à l'unification de certaines règles
de responsabilité concernant des dommages causés par
des engins spatiaux; le projet de propositions sur la res-
ponsabilité en matière d'accidents de véhicules spatiaux
présenté à la session précédente (A/5181, annexe III D),
et un projet de déclaration sur les principes fondamen-
taux régissant la matière, dans lequel le principe de la
responsabilité des Etats avait été inclus (A/5181,
annexe III A).

32. Les problèmes relatifs à la responsabilité des Etats
qui avaient été posés pendant la session antérieure ont
été examinés plus attentivement lors de la deuxième ses-
sion. Le Sous-Comité a soumis au Comité un nouveau
rapport dont la partie III (Récapitulation des résultats)
se lit en partie comme suit :

23 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
session, Annexes, point 27 de l'ordre du jour, A/5181,
annexe III D.

24 A/AC.105/C.2/SR.1, p. 10.
25 A/AC.105/C.2 /SR.1 à 15.
26 A /AC.105 /C .2 /3 et A/AC.105/6 .

27 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
session, Annexes, point 27 de l'ordre du jour, A / 5 1 8 1 ,
annexe III.

28 A/AC.105 /C .2 /SR.16 à 28.
29 Egalement A / 5 5 4 9 , annexe III H .
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« IL Sur deux questions précises à savoir :
a) Le sauvetage des astronautes et des véhicules

spatiaux en cas d'atterrissage ou d'amerrissage
forcé,

b) La responsabilité en matière d'accidents de véhi-
cules spatiaux, il y a eu un certain rapprochement et
quelques mises au point, et il a été convenu que les
instruments consacrés à ces questions devraient
prendre la forme d'accords internationaux.

« III. Considérant qu'il est souhaitable de s'entendre
pleinement sur les questions inscrites à l'ordre du
jour du Sous-Comité, les délégations participantes
recommandent de maintenir les contacts et de pour-
suivre les échanges de vues, les travaux futurs du
Comité et du Sous-Comité devant dépendre de ces
consultations. Il serait souhaitable que celles-ci aient
lieu avant la prochaine sesion du Comité des utilisa-
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. » 30

33. Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique a présenté à la dix-huitième ses-
sion de l'Assemblée générale un rapport reproduisant le
point II précité 31. Ultérieurement, le Comité a tenu sa
cinquième session en novembre 1963 32 afin d'exami-
ner un nouveau document de travail établi à l'issue des
dernières consultations et échanges de vues entre les
représentants. Qe document contenait un projet de
« déclaration des principes juridiques régissant les acti-
vités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique » dont les principes 5 et
8 se lisaient comme suit :

« 5. Les Etats ont la responsabilité internationale
des activités nationales dans l'espace extra-atmos-
phérique, qu'elles soient poursuivies par des orga-
nismes gouvernementaux ou non gouvernementaux, et
de veiller à ce que les activités nationales s'exercent
conformément aux principes énoncés dans la présente
déclaration. Les activités des organismes non gouver-
nementaux dans l'espace extra-atmosphérique devront
faire l'objet d'une autorisation et d'une surveillance
continue de la part de l'Etat intéressé. En cas d'acti-
vités conduites dans l'espace extra-atmosphérique par
une organisation internationale, la responsabilité du
respect des principes énoncés dans la présente décla-
ration incombera à l'organisation internationale et
aux Etats qui en font partie. »

« 8. Tout Etat qui procède ou qui fait procéder au
lancement d'un objet dans l'espace extra-atmosphé-
rique, et tout Etat dont le territoire ou les installa-
tions servent au lancement d'un objet, est responsable
du point de vue international des dommages causés
à un Etat étranger ou à ses personnes physiques ou
morales par ledit objet ou par ses éléments constitu-
tifs sur terre, dans l'atmosphère ou dans l'espace
extra-atmosphérique 33. »

30 A/AC.105/12.
31 A/5549, par. 19.
32 24e séance du Comité, A ' ' 5549 /Add . l , annexe.
33 A / 5 5 4 9 / A d d . l , par. 6.

34. Pendant l'examen du projet de déclaration, quel-
ques représentants (Etats-Unis, Australie, France,
Royaume-Uni) ont signalé l'absence de toute référence
aux organisations internationales dans le principe 8.
Mais ils ont conclu que ce paragraphe devait être
interprété à la lumière de la dernière phrase du prin-
cipe 5 qui établit la responsabilité des organisations
internationales et des Etats qui en font partie, phrase
qui n'est pas limitée, dans son application, à ce para-
graphe, mais qui se rapporte à tous les principes
énoncés dans le projet de déclaration.
35. Le représentant de l'Australie a fait observer que
le principe 8 n'établissait aucune différence entre la
responsabilité encourue par l'Etat qui procède au lan-
cement d'un objet spatial et l'Etat dont le territoire ou
les installations servent au lancement. A son avis,
l'Etat « prêteur » ne devrait pas être tenu responsable
pour les dommages subséquents; bien qu'une certaine
responsabilité puisse lui incomber, la responsabilité pri-
mordiale devrait retomber sur l'Etat qui procède au
lancement. On a remarqué aussi que ce projet ne men-
tionnait pas expressément le cas de responsabilité com-
mune pour les activités conjointes de deux ou plusieurs
Etats.
36. A sa vingt-quatrième séance, le Comité a décidé
à l'unanimité de présenter à l'Assemblée générale un
rapport complémentaire contenant le texte du projet de
déclaration considéré 34. Par sa résolution 1962 (XVIII),
en date du 13 décembre 1963, l'Assemblée générale a
approuvé ce projet. A la même date, par sa résolution
1963 (XVIII), l'Assemblée générale

«1. Recommande qu'il soit envisagé de présenter
ultérieurement, selon qu'il conviendra, sous forme
d'accord international, les principes juridiques devant
régir les activités des Etats en matière d'exploration
et utilisation de l'espace extra-atmosphérique;

« 2. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre l'étude
des problèmes juridiques que peuvent soulever l'explo-
ration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique
et de rendre compte à ce sujet, en particulier de
prendre des dispositions pour que soient établis à bref
délai des projets d'accords internationaux concernant
la responsabilité pour les dommages causés par des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique ainsi
que l'assistance aux astronautes et aux véhicules spa-
tiaux et leur retour;

« 3. Prie en outre le Comité des utilisations paci-
fiques de l'espace extra-atmosphérique de rendre
compte à l'Assemblée générale, lors de sa dix-neu-
vième session, des résultats obtenus en ce qui concerne
l'établissement de ces deux accords. »

VI. Effets des radiations ionisantes

37. La question des effets des radiations ionisantes a
été un des points de l'ordre du jour de la Première
Commission pendant les dixième, douzième et treizième

34 A/5549/Add.l.
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sessions de l'Assemblée générale et de la Commission
politique spéciale à partir de la quinzième session. La
discussion a porté surtout sur les aspects techniques et
politiques du problème.
38. Mais, lors de la seizième session, à l'occasion de
l'examen du rapport du Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des radiations ionisantes à
la Commission politique spéciale, quelques considéra-
tions d'ordre juridique ont été faites concernant la res-
ponsabilité des Etats35. Un projet de résolution
(A/SPC/L.69 et Add.l), présenté par vingt-quatre
puissances, visait, dans le paragraphe 1 du dispositif,
la responsabilité des Etats quant aux actes qui pourraient
avoir des conséquences néfastes pour l'humanité, pro-
duisant une augmentation de la retombée radioactive.
39. Si la majorité de la Commission a approuvé le
projet de résolution, quelques représentants ont mani-
festé leur désaccord surtout quant au paragraphe 1 du
dispositif. A leur avis, la disposition contenue dans ce
paragraphe avait un caractère politique tout à fait hors
de propos qui ne pouvait pas trouver sa place dans une
résolution sur l'activité technique d'un groupe de savants.
Le représentant de Ceylan a fait remarquer que cette
disposition était fondée sur « des principes de droit
international non encore établis, tels que le principe de
l'illégalité des essais d'armes nucléaires, qui prête à
contestation, ou celui de la responsabilité des Etats ».
Le même représentant a déclaré que la Commissoin du
droit international n'avait pas donné priorité à la ques-
tion de la responsabilité des Etats, comme le lui avait
demandé l'Assemblée générale par sa résolution 799
(VII), et a rappelé que dans le cas de pêcheurs japonais
victimes d'une des explosions thermo-nucléaires, qui
avait été invoqué au cours du débat, l'indemnité payée
avait été consentie à titre gracieux et non sur la base
du principe de la responsabilité de l'Etat36.

40. Finalement le projet de résolution (A/SPC/L.69
et Add. 1) a été adopté par la Commission politique spé-
ciale et approuvé par l'Assemblée générale à sa 1043e

séance plénière. Le paragraphe 1 de son dispositif se
lit comme suit :

« L'Assemblée générale,

« 1. Déclare que le souci de l'avenir de l'humanité
aussi bien que les principes fondamentaux du droit
international imposent à tous les Etats une responsa-
bilité quant aux actes qui, en accroissant les niveaux
de la retombée radioactive, pourraient avoir des con-
séquences biologiques néfastes pour la génération
actuelle et les générations futures des peuples d'autres
Etats 37. »

41. Les résolutions 1764 (XVII) du 20 novembre
1962 et 1896 (XVIII) du 11 novembre 1963 qui portent
sur la même question ne contiennent pas de référence
à la question de la responsabilité.

VIL Responsabilité des Etats
en matière de risques nucléaires

42. L'Agence internationale de l'énergie atomique
s'est préoccupée, elle aussi, du problème de la respon-
sabilité des Etats. Dans son rapport à l'Assemblée géné-
rale pour la période du 1er juillet 1958 au 30 juin 1959,
elle faisait savoir que le Directeur général avait consti-
tué un groupe d'experts juridiques chargés « de le con-
seiller sur toutes les mesures qu'il serait souhaitable de
prendre dans le domaine de la responsabilité civile et
de la responsabilité de l'Etat en matière de risques
nucléaires inhérents à des activités de caractère non
militaire 38 ».
43. Sur la base des travaux de ce groupe, un projet
de convention internationale établissant des normes
internationales minima concernant la responsabilité
civile en matière de dommages nucléaires a été élaboré.
L'Agence a convoqué une Conférence internationale,
laquelle a adopté le 19 mai 1963 la Convention de
Vienne sur la responsabilité civile en matière de
dommages nucléaires 39. Egalement sous les auspices de
l'Agence, la Conférence diplomatique du droit maritime
a tenu une session spéciale à Bruxelles, en mai 1962, au
cours de laquelle elle a mis au point et adopté le texte
d'une convention relative à la responsabilité des exploi-
tants des navires nucléaires 40.

VIII. Souveraineté permanente
sur les ressources naturelles

44. Un aspect particulier de la question de la respon-
sabilité des Etats — celui de la responsabilité des Etats
pour dommages causés aux étrangers en cas d'expro-
priation — a été largement discuté pendant les débats
sur la « Souveraineté permanente sur les ressources
naturelles » qui ont eu lieu au sein de la Deuxième Com-
mission, au Conseil économique et social et à la
Commission des Nations Unies pour la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles41.

35 Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième
session, Commission politique spéciale, 262 e à 266 e séances.

38 lbid., 265 e séance, par . 23.
37 Résolution 1629 (XVI) du 27 octobre 1961.

38 Agence internat ionale de l 'énergie a tomique, Rapport à
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies pour
la période du 1er juillet 1958 au 30 juin 1959, INFCIRC/10,
par. 208.

39 Agence internat ionale de l 'énergie a tomique , Rapport
annuel du Conseil de Gouverneurs à la Conférence générale,
1 e r juillet 1962 — 30 juin 1963, G C (VII), 228, par . 97. Texte
de la Convent ion dans Documents de la Conférence sur la
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires,
CN-12/46.

40 lbid., 1er juillet 1961 — 30 juin 1962, GC (VI) 195,
par. 91. Voir texte anglais dans A.J.I.L., vol. 57, p. 268-278
et texte français dans Revue générale de droit international
public, 1962, n° 4, p. 894-904.

41 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
session, Deuxième Commission, 834e, 835e à 843e, 845e, 846e,
850e à 861e, 864e, 872e et 876e séances; Documents officiels du
Conseil économique et social, trente-deuxième session, 1177e

à 1179e, et 1181e séances; Commission des Nations Unies pour
la souveraineté permanente sur les ressources naturelles, troi-
sième session, A/AC.97/SR.19 à 33. Voir également le Rapport
de la Commission pour la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles, publication des Nations Unies, n° de vente
62.V.6. deuxième partie.
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45. Celle-ci a élaboré un projet de déclaration en vue
de renforcer le droit de souveraineté permanente des
peuples et des nations sur leurs richesses et leurs res-
sources naturelles, et a décidé de recommander à
l'Assemblée générale son adoption. Les opinions des
membres des trois organes précités se sont partagées
au sujet du paragraphe 4 de la déclaration qui traitait
du droit de nationalisation, d'expropriation ou de réqui-
sition et des conditions auxquelles ce droit devait être
assujetti42.
46. D'un côté on a soutenu que la nationalisation ou
l'expropriation des biens étrangers se fait généralement
selon une règle qui oblige l'Etat qui prend la mesure à
indemniser le propriétaire. L'indemnisation doit être
accordée conformément aux règles en vigueur dans l'Etat
qui nationalise ou exproprie dans l'exercice de sa sou-
veraineté et conformément au droit international. Par
ailleurs, l'expropriation, la nationalisation ou la réqui-
sition ne doivent pas résulter de mesures arbitraires,
mais doivent se fonder sur des motifs justes que sont
l'utilité publique, la sécurité et l'intérêt national. Dans
ces conditions, on affirme les droits souverains des Etats
sur leurs ressources naturelles et on assure en même
temps la coopération économique internationale moyen-
nant une protection adéquate des intérêts étrangers con-
formément aux règles du droit international. Le repré-
sentant de la République arabe unie à la Commission
des Nations Unies pour la souveraineté permanente sur
les ressources naturelles a rappelé 43 aussi que le droit
de tout Etat d'exproprier pour cause d'utilité publique
en versant une indemnisation équitable avait été confirmé
dans le projet de codification des principes du droit
international régissant la responsabilité des Etats que la
Commission du droit international était en train d'éla-
borer 44.

47. L'opinion contraire soutenait que l'imposition du
paiement d'une indemnité à l'entreprise nationalisée ou
expropriée restreignait le principe de la souveraineté des
Etats, car cette exigence rendrait souvent la nationali-
sation impossible. C'est surtout contre le caractère auto-
matique de ces indemnisations que quelques délégations
se sont élevées. Etant donné que, selon elles, la loi natio-
nale est le seul fondement juridique sur lequel devaient
reposer les modalités de nationalisation, l'Etat est seul
juge pour décider si le versement d'une indemnisation
est ou n'est pas justifié. De la même façon, les partisans
de cette position ont trouvé que l'obligation de justifier
la nationalisation ou l'expropriation par des motifs
d'utilité publique, de sécurité et d'intérêt public limitait
l'exercice de la souveraineté de l'Etat.

48. Finalement, l'Assemblée générale, par sa résolu-
tion 1803 (XVII) du 14 décembre 1962, a adopté le
projet de résolution proposé par la Commission pour
la souveraineté permanente sur les ressources naturelles
avec les amendements introduits par la Deuxième Com-
mission.

49. Le texte définitif du paragraphe 4 de la déclaration
se lit comme suit :

« La nationalisation, l'expropriation ou la réquisi-
tion devront se fonder sur des raisons ou des motifs
d'utilité publique, de sécurité ou d'intérêt national,
reconnus comme primant les simples intérêts parti-
culiers ou privés, tant nationaux qu'étrangers. Dans
ces cas, le propriétaire recevra une indemnisation
adéquate, conformément aux règles en vigueur dans
l'Etat qui prend ces mesures dans l'exercice de sa
souveraineté et en conformité du droit international.
Dans tout cas où la question de l'indemnisation don-
nerait lieu à une controverse, les voies de recours
nationales de l'Etat qui prend lesdites mesures devront
être épuisées. Toutefois, sur accord des Etats souve-
rains et autres parties intéressées, le différend devrait
être soumis à l'arbitrage ou à un règlement judiciaire
international. »

50. Au cours du débat à la Deuxième Commission,
on a signalé à plusieurs reprises le rapport entre le
sujet en discussion et les travaux sur la codification de
la question de la responsabilité des Etats au sein de la
Sixième Commission. Dans la partie II de la résolution
susmentionnée, l'Assemblée générale :

« Accueille avec satisfaction la décision de la Com-
mission du droit international d'accélérer ses travaux
sur la codification de la question de la responsabilité
des Etats aux fins d'examen par l'Assemblée géné-
rale. »

51. En outre, le Secrétariat a préparé une étude sur
« l'état de la question de la souveraineté permanente
sur les richesses et les ressources naturelles » (A/AC.
97/5/Rev.2)45 dont le chapitre III contient un résumé
de la jurisprudence internationale et les projet de codi-
fication concernant la responsabilité des Etats pour ce
qui est des biens des étrangers et des contrats conclus
par eux.

52. Cette étude a été suivie d'un autre rapport du
Secrétaire général (E/3840) préparé conformément aux
termes de la troisième partie de la résolution 1803
(XVII) qui demandait au Secrétaire général de « pour-
suivre l'étude des divers aspects de la souveraineté per-
manente sur les ressources naturelles... et de faire
rapport sur cette question au Conseil économique et
social... »

53. Ce rapport contient une partie III (B) (par. 221-
239) qui traite de la responsabilité des Etats en ce qui
concerne les droits de propriété des étrangers en cas de
succession d'Etats. Elle envisage la responsabilité de
l'Etat en matière de contrats de droit public et notam-
ment la question de la subrogation de l'Etat successeur
dans les droits et les devoirs découlant du contrat de
concession, le respect des droits privés acquis, l'exécu-
tion de bonne foi des accords, le droit à une indemnité
en cas de reprise et la fixation de l'indemnité.

42 Ibid., Annexe .
43 A /AC.97 /SR.20 .
44 Annuaire de la Commission du droit international, 1958,

vol. II, document A/CN.4/111, art. 9.

45 Publication des Nations Unies, n° de vente 62.V.6,
Ve partie.
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54. Par ailleurs, ce rapport mentionne dans sa par-
tie III (C) (par. 240-244) les études de la Commission
du droit international, notamment les rapports des Sous-
Commissions sur la responsabilité des Etats et sur la
succession d'Etats et de gouvernements.
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Introduction

1. A sa 686e séance, le 24 mai 1963, la Commission
du droit international a prié le Secrétariat d'établir un
résumé des décisions rendues par des tribunaux inter-
nationaux en matière de responsabilité des Etats *. Dans
le résumé ci-après, on a réuni les décisions pertinentes
de la Cour internationale de Justice, de la Cour per-
manente de Justice internationale, de la Cour perma-
nente d'arbitrage et d'autres tribunaux internationaux
dont les décisions sont contenues dans le Recueil des
sentences arbitrales, volumes I à XI. Seules, les dispo-
sitions les plus générales des décisions en question ont
été retenues.

2. Les décisions sont présentées dans l'ordre alphabé-
tique, sous des rubriques qui suivent, autant que les
sources le permettent, le programme de travail approuvé
par la Commission du droit international à sa 686e

séance. Lorsqu'il y a lieu, le lecteur est renvoyé aux
autres paragraphes où la décision étudiée est également
mentionnée. On a indiqué, pour chaque affaire, le titre,
la date, les parties en cause, l'arbitre ou le tribunal, et
l'ouvrage de référence. On trouvera à la fin du résumé
un index des affaires.

I. Origine de la responsabilité internationale :
acte illicite selon le droit international

Décision administrative n° II (1923)
Allemagne, Etats-Unis
Commission mixte de réclamations Etats-Unis-Alle-

magne; Surarbitre : Parker (Etats-Unis d'Amérique);
Kiesseltach (Allemagne); Anderson (Etats-Unis
d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VII, p. 23

3. Les Etats-Unis soutenaient que, d'après l'article per-
tinent d'une résolution du Congrès et l'article 231 du
Traité de Versailles, qui tous deux avaient été incor-
porés au Traité de Berlin conclu entre l'Allemagne et
les Etats-Unis, l'Allemagne était responsable de tout
dommage causé à des ressortissants américains du fait
de la guerre de 1914-1918, quelle que soit la cause
directe du dommage subi dans chaque cas particulier.
La Commission a décidé que, s'il n'y avait pas à tenir
compte du fait que le préjudice subi par un ressortissant
américain, en tant qu'actionnaire ou en tout autre qua-
lité, était direct ou indirect, il était cependant nécessaire
qu'il existât entre l'acte commis par l'Allemagne et la
perte invoquée « un lien manifeste et sans solution de
continuité » (p. 29). « Peu importe le nombre des
anneaux qui les séparent dans la chaîne des relations de
cause à effet, pourvu qu'il n'y ait aucune interruption
dans cette chaîne et que le dommage puisse être
rattaché clairement, sans erreur ni contestation possibles,
à l'acte de l'Allemagne... Toutes les pertes indirectes
sont couvertes, à la condition toutefois qu'au point de

1 Compte-rendu analytique de la 686e séance dans Y Annuaire
de la Commission du droit international, 1963, vol. I; voir aussi
Y Annuaire, 1963, vol. II, p. 234, par. 55.

vue juridique l'acte de l'Allemagne soit le facteur direct
et déterminant dont ces pertes tirent leur origine »
(p. 29 et 30). En conséquence, la Commission a rejeté
la prétention des Etats-Unis, selon laquelle l'Allemagne
aurait été responsable de toutes les conséquences de la
guerre. La Commission a distingué entre l'article 231
du Traité de Versailles, par lequel l'Allemagne endos-
sait une responsabilité morale, et l'article 232, ainsi
que l'annexe relative à cet article, par lequel la respon-
sabilité financière de l'Allemagne pour les dommages
subis au cours des hostilités était limitée et clairement
définie (p. 31).

Le même tribunal a rendu une décision analogue dans
l'affaire des Primes d'assurances contre les risques de
guerre, R.S.A., vol. VII, p. 44, p. 55 à 63.

Affaire de l'usine de Chorzôw (demande en indemnité)
(Compétence) (1927)

Allemagne, Pologne
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n° 9

4. En vertu de la Convention de Genève de 1922,
conclue entre l'Allemagne et la Pologne, aucune
dépossession de propriétaires allemands ne pouvait être
effectuée sans qu'une notification ait été donnée au
propriétaire, lui laissant ainsi la possibilité de se faire
entendre devant le tribunal arbitral compétent. La Cour
permanente a estimé que, par conséquent, le Gouver-
nement polonais ne saurait exiger des demandeurs
allemands qu'ils attendent le redressement du tort subi
par eux des tribunaux arbitraux une fois la déposses-
sion effectuée, car ils ne pourraient alors obtenir que
la réparation du tort, tandis que, si la procédure régu-
lière avait été suivie, le tort ne serait peut-être jamais
né. La Cour a déclaré que c'était

«... Un principe généralement reconnu par la
jurisprudence arbitrale internationale, aussi bien que
par les juridictions nationales, qu'une partie ne sau-
rait opposer à l'autre le fait de ne pas avoir rempli
une obligation ou de ne pas s'être servi d'un moyen
de recours, si la première, par un acte contraire au
droit, a empêché la seconde de remplir l'obligation
en question, ou d'avoir recours à la juridiction qui
lui aurait été ouverte » (p. 31).

Affaire du détroit de Corjou (Fond) (1949)
Royaume-Uni, Albanie
Cour internationale de Justice, Recueil, 1949, p. 4

5. En octobre 1946, deux navires de guerre britan-
niques ont heurté des mines en traversant le détroit de
Corfou; en novembre, trois semaines plus tard, des
dragueurs britanniques ont effectué une opération de
déminage, dans les eaux territoriales albanaises, malgré
le défaut de consentement du Gouvernement albanais.
Après des négociations diplomatiques, les parties ont,
en vertu d'un compromis, posé deux questions à la
Cour internationale : premièrement, l'Albanie était-elle
responsable, selon le droit international, des dommages
et pertes humaines causés par l'explosion qui avait
coulé l'un des navires britanniques, ainsi que des dom-
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mages subis par l'autre navire, et, en conséquence,
est-elle tenue à réparation? Deuxièmement, le
Royaume-Uni avait-il violé la souveraineté albanaise
en faisant pénétrer des navires britanniques dans les
eaux territoriales albanaises, en octobre et novembre
1946, et y avait-il lieu à donner satisfaction?
6. Le Royaume-Uni soutenait que les deux navires
avaient heurté des mines faisant partie d'un champ qui
avait été mouillé dans le détroit à la connaissance ou
avec la connivence de l'Albanie. Le détroit avait été
déminé et déclaré débarrassé de toute mine en 1944
et 1945. Après avoir examiné cette thèse (p. 18 et
suivantes), la Cour a déclaré qu'on ne pouvait induire
la connaissance par le Gouvernement albanais du
mouillage des mines du seul fait qu'un champ de mines
découvert dans ses eaux territoriales avait provoqué
les explosions. Cependant, cet accident appelait une
explication de la part de l'Etat territorial intéressé et
cet Etat ne pouvait se soustraire à ses responsabilités
en déclarant qu'il ignorait les circonstances de l'acte.
Mais on ne saurait, non plus, conclure du seul contrôle
exercé par un Etat sur son territoire terrestre ou sur
ses eaux territoriales que cet Etat avait nécessairement
connu ou dû connaître le fait illicite. « En soi, et indé-
pendamment d'autres circonstances, ce fait ne justifie
ni responsabilité prima facie ni déplacement dans le
fardeau de la preuve » (p. 18).

7. La Cour a cependant estimé que le contrôle terri-
torial exclusif exercé par l'Etat n'était pas sans influence
sur le choix des modes de preuve propres à démontrer
la connaissance du fait par cet Etat. Quant à l'Etat
victime d'une violation du droit international, il devait
lui être permis de recourir plus largement aux pré-
somptions de fait, aux indices ou preuves circonstan-
tielles (circumstantial évidence). La Cour a déclaré
que, les présomptions ne laissant place à aucun doute
raisonnable, il ressortait que l'Albanie avait eu connais-
sance d'un mouillage de mines dans ses eaux terri-
toriales, indépendamment de toute connivence de sa
part dans cette opération. La Cour a, en outre, déclaré
que, dans les circonstances de l'affaire, l'Albanie avait
l'obligation d'avertir les navires de l'existence d'un
champ de mines — obligation qui reposait sur « des
considérations élémentaires d'humanité..., le principe
de la liberté des communications maritimes et l'obliga-
tion, pour tout Etat, de ne pas laisser utiliser son terri-
toire aux fins d'actes contraires aux droits d'autres
Etats » (p. 22). Cependant, bien qu'elles eussent la
possibilité de le faire, les autorités albanaises n'avaient
pas tenté de prévenir le désastre. « Ces graves omissions
engagent la responsabilité internationale de l'Albanie. »
(P. 23.)

8. En réponse à la deuxième question, la Cour a
déclaré que le passage de navires britanniques dans le
détroit, en octobre 1946, correspondait à l'exercice du
droit de passage dans une voie maritime internationale
et n'impliquait aucune violation du droit international
(p. 28 à 30). En revanche, l'opération de déminage
menée pendant deux jours, en novembre 1946, contre
la volonté expresse du Gouvernement albanais, était
tenue pour une violation de la souveraineté albanaise.

La Cour a rejeté l'argument du Gouvernement britanni-
que, selon lequel cette opération était nécessaire pour
mettre la main sur le corpus delicti. La Cour a déclaré
que l'exercice d'un droit d'intervention de cette nature
était inacceptable, car il constituait une manifestation
d'une politique de force qui ne saurait trouver aucune
place dans le droit international (p. 34 et 35). Pour ce
qui est de l'étendue des dommages-intérêts accordés par
la Cour, voir le paragraphe 167 et les paragraphes 173
et 174 ci-après.

Affaire de la « Dickson Car Wheel » (1931)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Alfaro (Panama); Macgregor
(Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique);

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 669

9. Les Etats-Unis d'Amérique ont présenté une récla-
mation concernant la vente de roues de wagons à la
Société nationale des chemins de fer mexicains peu de
temps avant que le Gouvernement mexicain n'exproprie
la Société. Pendant dix ans, le gouvernement a géré
les chemins de fer sans verser aucun revenu à la Société
des chemins de fer; les biens ont été ensuite restitués
aux entrepreneurs privés. La Commission a estimé que
le gouvernement n'était pas responsable, de par sa main-
mise sur les chemins de fer, de l'extinction des droits
détenus par la Dickson Car Wheel Company. La Société
des chemins de fer n'avait jamais cessé d'exister en tant
que personne juridique et la Dickson Car Wheel Com-
pany aurait pu poursuivre la Société des chemins de
fer devant les tribunaux mexicains pendant la période
au cours de laquelle le gouvernement avait agi en
qualité de possesseur (p. 674 et 675). La Commission
a également réfuté l'argument selon lequel le gouver-
nement se serait injustement enrichi aux dépens de la
Dickson Car Wheel Company. Pour qu'un Etat puisse
être considéré comme encourant une responsabilité, « il
est nécessaire qu'un acte international illicite lui soit
imputable, c'est-à-dire qu'il y ait manquement à une
obligation découlant d'une norme juridique internatio-
nale » (p. 678). D'après la Convention par laquelle la
Commission avait été créée, il était en outre nécessaire
qu'un ressortissant du gouvernement demandeur ait subi
un dommage. Le fait qu'un particulier avait subi un
préjudice ne suffisait pas à engager la responsabilité du
gouvernement à l'égard du particulier en question; sa
responsabilité n'était engagée qu'à l'égard du gouverne-
ment dont relevait la victime. Après avoir examiné les
positions prises dans des affaires précédentes, la Com-
mission a abouti aux conclusions suivantes :

« I. Un Etat n'encourt aucune responsabilité inter-
nationale lorsqu'un ressortissant de l'Etat demandeur
subit un dommage qui est la conséquence d'un pré-
judice infligé par l'Etat défendeur à l'un de ses ressor-
tissants ou à un particulier de nationalité autre que
celle de l'Etat demandeur, auquel le ressortissant du
demandeur est lié par des liens d'amitié.

« II. Un Etat n'encourt pas de responsabilité inter-
nationale du fait qu'un particulier ou une société pos-
sédant la nationalité d'un autre Etat subit un dom-
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mage pécuniaire qui est la conséquence d'un préju-
dice infligé par l'Etat défendeur à un particulier ou
à une société de nationalité quelconque, lorsque les
relations entre les ressortissants sont de nature con-
tractuelle. » (P. 681.)

10. Le dommage subi par la Dickson Car Wheel
Company était de caractère provisoire. De plus, même
si cette société avait été dans l'impossibilité de recouvrer
le montant de ses créances auprès de la Société des
chemins de fer, cette dernière se trouvait dans une situa-
tion particulière du fait que le gouvernement avait dû
saisir les chemins de fer pour éviter une crise nationale.
Aucune responsabilité n'était engagée par cet acte. « Les
Etats ont toujours eu recours à des mesures extraordi-
naires pour se protéger contre des dangers imminents
et les étrangers ne peuvent généralement se prévaloir du
préjudice qui leur a été causé par ces mesures pour
présenter une réclamation» (p. 681).
11. Voir également l'Affaire de la International
Fisheries Company, R.S.A., vol. IV, p. 691, dans la-
quelle le Tribunal a déclaré :

« II est nécessaire que la perte subie par une per-
sonne morale ressortissante du pays défendeur soit
d'une nature telle qu'elle pourrait donner naissance
ou servir de fondement à une réclamation internatio-
nale si cette personne morale était étrangère et avait,
par conséquent, le droit de présenter une réclamation.
Selon une règle bien établie de droit international,
les Etats ne sont responsables que des dommages
causés par un acte commis en violation d'un principe
de droit international. » (P. 701.)

Affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du
pays de Gex (deuxième phase) (1930)

France, Suisse
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n° 24

12. Cette affaire avait trait à l'effet de l'article 435,
paragraphe 2, du Traité de Versailles sur des traités
antérieurs relatifs à la structure douanière et écono-
mique des zones franches de la Haute-Savoie et du pays
de Gex. La Cour a estimé qu'une réserve devait être
faite pour le cas d'abus possible du droit qu'a le Gou-
vernement français d'appliquer la législation fiscale fran-
çaise dans le territoire des zones franches comme dans
toute autre partie du territoire français, mais que cet
abus ne saurait cependant être présumé par la Cour
(p. 12).

Voir également l'affaire des Zones franches de la
Haute-Savoie et du pays de Gex (1932), C.P.J.I., série
A/B, n° 46, notamment p. 167.

Affaire du vapeur « l'm Alone » (1933 et 1935)
Canada, Etats-Unis
Arbitres: Duff (Canada); Van Devanter (Etats-Unis

d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1609

13. Le l'm Alone, un navire britannique ayant son port
d'attache au Canada, a été coulé par un garde-côte des
Etats-Unis à environ 200 milles au large de la côte des

Etats-Unis. Le navire avait refusé de s'arrêter lorsqu'il
avait été hélé au-delà de la limite des trois milles, mais
en deçà des limites fixées par une convention, conclue
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, qui per-
mettait aux autorités américaines de procéder à des
perquisitions et autres mesures. Le Canada a protesté,
déclarant que le fait d'avoir coulé le navire était un acte
illégal, injustifié au regard des dispositions de la conven-
tion. Les arbitres ont estimé que, s'il pouvait être fait
usage de la force, en cas de nécessité et dans des condi-
tions raisonnables, en vue de perquisitionner des navires
soupçonnés de contrebande, le fait d'avoir coulé le
l'm Alone, de façon reconnue délibérée, était injustifié
au regard de la convention et de tout principe de droit
international (p. 1617). Pour ce qui est de l'étendue
des dommages-intérêts accordés, voir le paragraphe 176
ci-après.

Affaire des concessions Mavrommatis en Palestine
(1924)

Grèce, Royaume-Uni
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n° 2

14. Le Gouvernement grec s'était plaint que les auto-
rités britanniques en Palestine refusaient de reconnaître
les droits accordés au sieur Mavrommatis, ressortissant
grec, par certains contrats de concession qui avaient été
passés avec les autorités ottomanes avant l'établisse-
ment du mandat britannique en Palestine. Dans son
arrêt, la Cour permanente de Justice internationale a
souligné que, lorsqu'un différend entre un Etat et un
ressortissant étranger est pris en main par le gouver-
nement dont relève cet étranger, le différend entre dans
une phase nouvelle et devient un différend de droit
international. Qu'il s'agisse d'intérêts privés est sans
conséquence; en prenant fait et cause pour l'un de ses
ressortissants, l'Etat exerce le droit qui lui appartient en
propre de faire respecter, dans la personne de ses ressor-
tissants, la règle de droit (p. 12).

La Cour permanente a émis des opinions analogues
dans l'affaire concernant le paiement de divers emprunts
serbes émis en France et dans l'affaire relative au Paie-
ment, en or, des emprunts fédéraux brésiliens émis en
France, C.P.J.I., série A, n° 20/21, p. 17 à 20, ainsi
que dans l'affaire du Chemin de fer Panevezys-Saldutis-
kis, C.P.J.I., série A/B, n° 76, p. 16.

Affaire relative à la concession des phares (1956)
France, Grèce
Cour permanente d'arbitrage; Président : Verzigl (Pays-

Bas); Mestre (France); Charbouris (Grèce)
Protocole des séances, ordonnance de procédure et sen-

tences avec Annexes du Tribunal d'arbitrage constitué
en vertu du compromis signé à Paris le 15 juillet
1931 entre la France et la Grèce, Bureau international
de la Cour permanente d'arbitrage, p. 88 à 91 et 98
à 100

Réclamation n° 1

15. La Grèce refusait de payer les droits de phare
pour des navires réquisitionnés, faisant valoir que ces
navires étaient « assimilés à des navires de guerre » et
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par conséquent exonérés du paiement des droits de
phare d'après le contrat de concession passé avec les
demandeurs français. La Grèce a maintenu cette posi-
tion, d'abord en tant que Puissance occupante, puis
lorsqu'elle eut acquis la souveraineté sur les parties de
l'ancien territoire ottoman visées par cette affaire. Le
Tribunal a estimé que la réclamation de la Société
française était fondée, sauf à l'égard des navires réqui-
sitionnés pour lesquels la Grèce pourrait prouver qu'ils
avaient été convertis de manière à pouvoir participer
effectivement aux opérations militaires. Le Tribunal a
déclaré que la réclamation devait être jugée à la lumière
des mêmes clauses, bien que le fondement juridique de
la responsabilité de la Grèce fût tout à fait différent pour
les deux périodes — « excès de ses pouvoirs interna-
tionaux de puissance occupante, dans un cas, non-obser-
vation des clauses du contrat de concession en qualité
d'Etat concédant par subrogation dans l'autre » (p. 98).

Affaire relative à la concession des phares (1956)
France, Grèce
Cour permanente d'arbitrage: Président Verzijl (Pays-

Bas); Mestre (France); Charbouris (Grèce)
Protocole des Séances, ordonnances de procédure et sen-

tence avec Annexes du Tribunal d'arbitrage constitué
en vertu du compromis signé à Paris le 15 juillet
1931 entre la France et la Grèce, Bureau interna-
tional de la Cour permanente d'arbitrage, p. 100 et
101

Réclamation n° 5

16. La Société française a présenté une demande
d'indemnité en faisant valoir qu'elle avait été privée
d'une source de recettes du fait que le Gouvernement
hellénique n'avait pas appuyé de son autorité le droit
de la Société à percevoir les droits de phare dus en vertu
du contrat de concession. Le Tribunal a soutenu la
thèse du Gouvernement français selon laquelle le Gou-
vernement hellénique aurait, par négligence ou délibé-
rément, manqué à son devoir d'assurer la perception des
droits, en dépit des clauses expresses du contrat de
concession. Il a été décidé que l'obligation formelle de
l'Etat concédant n'était aucunement neutralisée par la
clause selon laquelle la perception des droits de phare
serait opérée au nom du gouvernement par les conces-
sionnaires sans que ceux-ci puissent pour cela réclamer
au gouvernement ,aucune indemnité. Le Tribunal a
estimé que cette clause avait pour but de protéger l'Etat
contre les fautes d'autrui, par exemple le défaut de paie-
ment des droits en cas d'insolvabilité d'une compagnie de
navigation, mais ne l'exonérait pas de toute responsabi-
lité pour ses propres manquements. Pour ce qui est des
dommages-intérêts accordés par le Tribunal à la suite de
cette réclamation, voir le paragraphe 187 ci-après.

Traité de Neuilly, Article 179, paragraphe 4 (interpréta-
tion) (1924)

Bulgarie, Grèce
Cour permanente de Justice internationale, série A, n°3

17. L'article 179, paragraphe 4, du Traité de Neuilly
prévoyait que tous les biens, droits et intérêts des ressor-

tissants bulgares dans les territoires d'un Puissance alliée
ou associée pouvaient être liquidés et grevés notamment
du paiement des réclamations introduites par des ressor-
tissants de cette Puissance pour des actes commis par
le Gouvernement ou toute autorité bulgare postérieure-
ment au 11 novembre 1915. La Cour a déclaré que les
mots « actes commis » visaient les « actes contraires au
droit des gens entraînant une obligation de réparer »
(p. 8).

Des opinions analogues ont été émises dans l'affaire
Goldenberg (1928), R.S.A., vol. II, p. 901, voir p. 906
à 908, et dans l'affaire de la Responsabilité de l'Alle-
magne à raison des dommages causés dans les colonies
portugaises du Sud de l'Afrique (Fond) (1928), R.S.A.,
vol. II, p. 1011, voir 1016.

Interprétation des Traités de paix conclus avec la Bul-
garie, la Hongrie et la Roumanie (deuxième phase)
(1950)

Cour internationale de Justice, Recueil, 1950, p. 221

18. Dans un avis consultatif antérieur (C.I.J., Recueil,
1950, p. 65), la Cour avait déclaré que le Gouverne-
ments de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie
étaient tenus de désigner leurs représentants aux commis-
sions prévues par les Traités de paix conclus après la
guerre de 1939-1945. A la suite du refus de ces Etats de
désigner des représentants, la Cour a déclaré « ...il est
clair que le refus de s'acquitter d'une obligation conven-
tionnelle est de nature à engager la responsabilité inter-
nationale » (p. 228). Toutefois, la Cour a estimé que ce
refus ne modifiait pas les conditions d'exercice du pou-
voir de désignation conféré au Secrétaire général de
l'ONU teles qu'elles avaient été prévues par les Traités.
« L'inefficacité d'une procédure de règlement des diffé-
rends, en raison de l'impossibilité de fait de constituer la
commission prévue par les traités, est une chose; la res-
ponsabilité internationale en est une autre » (p. 229).

Responsabilité de l'Allemagne à raison des actes commis
postérieurement au 31 juillet 1914 et avant que le Por-
tugal ne participât à la guerre

Portugal, Allemagne
Arbitres : de Meuron, Fazy, Guex (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 1035.

19. Dans la décision qu'il a rendue au sujet d'un cer-
tain nombre de réclamations relatives à diverses réqui-
sitions et actes de pillage portant sur des biens portu-
gais situés en Belgique, au cours de la période de l'occu-
pation militaire allemande, le Tribunal a déclaré que
l'Etat demandeur était tenu de prouver : i) l'existence
d'un acte contraire au droit international, cause du dom-
mage; ii) le fait que cet acte avait été commis par l'Etat
allemand ou par une autorité allemande; iii) le fait que
cet acte avait été commis entre le 31 juillet 1914 et le
9 mars 1916, date de l'entrée en guerre du Portugal; et
iv) le montant du dommage. Le Tribunal a estimé que
l'invasion de la Belgique par l'Allemagne n'était pas,
en elle-même, de nature à engager la responsabilité de
l'Allemagne pour ce qui était des réclamations portu-
gaises, car, si elle avait fourni l'occasion, elle n'avait
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pas été la cause des actes concrets de réquisition et de
pillage (p. 1040. Au sujet des dommages-intérêts, voir
le paragraphe 194 ci-après.

Responsabilité de l'Allemagne à raison des dommages
causés dans les colonies portugaises du Sud de
l'Afrique (Fond) (1928)

Portugal, Allemagne
Arbitres : de Meuron, Fazy, Guex (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. Il, p. 1011

20. Le Portugal affirmait que l'Allemagne était respon-
sable du dommage causé dans ses colonies africaines par
une invasion de troupes allemandes, avant l'entrée du
Portugal dans la guerre de 1914-1918. Le Tribunal a
établi que le principal incident, qui avait eu lieu à Nau-
lilaa, avait été déclenché par un incident de frontière au
cours duquel plusieurs Allemands avaient été tués par
suite d'un malentendu (p. 1023 à 1025) et que le Por-
tugal ne s'était rendu coupable d'aucune violation du
droit international justifiant les représailles allemandes
(p. 1025 à 1028). Ces représailles étaient donc elles-
mêmes une violation du droit international et l'Alle-
magne était tenue pour responsable du dommage qui
avait été directement causé par les troupes allemandes
(p. 1029).

21. Le Portugal faisait valoir que l'Allemagne devait
être également tenue pour responsable du dommage
indirect causé par l'invasion, et notamment des consé-
quences du retrait des troupes portugaises. Le Tribunal
a estimé que, si l'Allemagne ne pouvait être considérée
comme étant seule responsable des conséquences du
retrait, elle était néanmoins responsable des pertes indi-
rectes qui pouvaient raisonnablement être prévues
(p. 1029 à 1032). Sur la question des dommages-inté-
rêts, voir le paragraphe 195 ci-après.

Affaire Savarkar (1911)
France, Royaume-Uni
Cour permanente d'arbitrage : Beernaert (Belgique);

Renault (France); Gram (Norvège); Savornin
Lohman (Pays-Bas); Désert (Royaume-Uni)

Recueil des sentences arbitrales, vol. XI, p. 243

22. Savarkar, un sujet britannique, s'était échappé, à
Marseille, d'un navire de commerce britannique le
transportant d'Angleterre en Inde, où il devait être
jugé pour complicité de meurtre. Alors qu'il était pour-
suivi par des policiers indiens descendus du bateau, il
fut arrêté par un agent de police français qui l'a ramené
à bord, et le bateau a appareillé le lendemain. La France
a ultérieurement demandé que le fugitif lui soit rendu,
pour cette raison que la remise de l'intéressé aux fonc-
tionnaires britanniques était contraire au droit interna-
tional. La Cour permanente d'arbitrage a estimé que, si
l'arrestation de Savarkar et sa remise aux fonctionnaires
britanniques constituaient une «irrégularité», aucune
règle de droit international n'obligeait la Grande-Bre-
tagne à restituer l'intéressé. La Cour a également déclaré
qu'il n'y avait manifestement pas eu recours à la fraude
ou à la force pour prendre possession d'une personne
cherchant refuge dans un pays étranger et que, en

l'occurrence, aucune violation de la souveraineté fran-
çaise n'avait été commise (p. 253 et 254).

Voir l'affaire Colunje, R.S.A., vol. VI, p. 342; voir
également le paragraphe 86 ci-après.

Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol (1925)
Espagne, Royaume-Uni
Rapporteur : Huber (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 615

23. La Grande-Bretagne a présenté une liste de récla-
mations au nom de sujets britanniques et de personnes
protégées qui avaient subi des pertes ou des dommages
dans la zone espagnole du Maroc, entre 1913 et 1921.
Avant d'examiner chacune des réclamations, le Rappor-
teur, dont les fonctions étaient proches de celles d'un
arbitre, a énoncé certains principes généraux relatifs à la
responsabilité des Etats (p. 639 à 650). Abordant la
question des intérêts contradictoires de l'Etat territorial
et de l'Etat qui cherche à protéger ses ressortissants, il a
déclaré que, pour qu'une responsabilité internationale
naisse,

« ...II est nécessaire qu'il y ait soit violation d'une
clause prescrivant un traitement particulier de l'étran-
ger, soit violation manifeste et grave des règles appli-
cables aux nationaux au même titre qu'aux étran-
gers » (p. 641).

L'intervention étrangère ne peut être exercée qu'à titre
d'exception au principe fondamental du respect de la
souveraineté territoriale. Cependant, jusqu'à un certain
point, la nécessité pour l'Etat de protéger ses ressortis-
sants doit primer les considérations de souveraineté terri-
toriale.

« Ce droit d'intervention a été revendiqué par tous
les Etats : ses limites seules peuvent être discutées. En
le niant, on arriverait à des conséquences inadmis-
sibles : on désarmerait le droit international vis-à-vis
d'injustices équivalant à la négation de la personnalité
humaine; car c'est à cela que revient tout déni de
justice. » (Ibidem).

Si le fait que c'est un étranger qui est la victime d'un
délit de droit commun ne place pas cet événement sur le
terrain international, même si les poursuites pénales
n'aboutissent pas, la restriction apportée au droit des
Etats d'intervenir

« ... Présuppose que la sécurité générale dans les pays
de résidence de ceux-ci ne tombe pas au-dessous d'un

certain niveau et qu'au moins leur protection par la
justice ne devienne pas purement illusoire •» (p. 642).
Voir également p. 645 et 646.

Affaire de la « Trail Smelter » (1938 et 1941)
Canada, Etats-Unis
Arbitre : Hostie (Belgique); Greenshields (Canada);

Warren (Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1905

24. Une fonderie située en territoire canadien, qui
émettait des fumées d'anhydride sulfureux, était accusée
de causer des dommages dans l'Etat de Washington, aux
Etats-Unis, du fait que ces fumées étaient portées au-
delà de la frontière par les vents et les courants aériens.
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Après avoir étudié des précédents américains et en
l'absence de décisions internationales rendues dans des
cas analogues, le Tribunal a conclu que, « d'après les
principes du droit international, tout comme d'après la
loi américaine, aucun Etat n'a le droit de faire usage, ou
de permettre qu'il soit fait usage, de son territoire de
manière à causer des dommages, par des émanations de
fumées, sur le territoire d'un Etat voisin, à ce territoire
ou aux personnes ou aux biens se trouvant sur ce terri-
toire, lorsque des conséquences graves peuvent en résul-
ter et que le dommage est établi par des preuves certaines
et concluantes » (p. 1965). Compte tenu des circons-
tances de l'affaire, le Tribunal a donc estimé que le
Canada était responsable, en droit international, du
comportement de la fonderie, en dépit des engagements
pris par le Canada dans le compromis (p. 1965 et 1966).
Conformément aux clauses du compromis, le Tribunal
a édicté une série de mesures à prendre par la fonderie
pour prévenir d'autres dommages (p. 1934 à 1937;
p. 1966 à 1980). Sur la question des dommages-intérêts,
voir le paragraphe 199 ci-après.

Affaire du vapeur « Wimbledon » (1923)
Puissances alliées, Allemagne
Cour permanente de Justice internationale, série A, n° 1

25. Un vapeur anglais, le Wimbledon, qui avait été
affrété en time-charter par une société française s'était
vu refuser par les autorités allemandes le passage du
canal de Kiel, pour la raison que le fait d'autoriser le
passage d'un navire transportant des munitions à desti-
nation de la base navale polonaise de Dantzig aurait
constitué une violation de la neutralité allemande, la
Pologne et la Russie étant alors en état de guerre. La
Cour permanente de Justice internationale a estimé qu'en
vertu de l'article 380 du Traité de Versailles, le canal
était devenu une voie maritime internationale et que
l'Allemagne n'avait pas le droit d'interdire le passage des
navires de nations en paix avec l'Allemagne, et que le
passage de navires chargés de contrebande n'était pas
non plus considéré comme une violation de sa neutralité.
La Cour a estimé que, ayant à tort défendu le passage,
l'Allemagne était responsable des dommages causés par
le retard des navires et qu'elle était tenue d'indemniser le
Gouvernement français pour le compte des affréteurs
(p. 30). Pour ce qui est de l'étendue des dommages-inté-
rêts accordés par la Cour permanente, voir le paragraphe
165 ci-après.

II. Responsabilité de l'Etat du fait d'actes d'organes
législatifs, administratifs et autres organes étatiques

A. — ORGANES LÉGISLATIFS

Affaires relatives à certains intérêts allemands en Haute
Silésie polonaise (Fond) (1926)

Allemagne, Pologne
Cour permanente de Justice internationale, série A, n° 7

26. Le Gouvernement allemand soutenait que certaines
mesures législatives prises par le Gouvernement polonais
relativement à certains intérêts allemands en Haute Silé-
sie constituaient une violation des obligations interna-

tionales de la Pologne. La Cour a déclaré que les lois
nationales étaient des « faits, manifestations de la volonté
et de l'activité des Etats, au même titre que les décisions
judiciaires ou les mesures administratives » (p. 19) et
a statué que la législation polonaise en question était
contraire à la Convention germano-polonaise protégeant
les intérêts allemands en cause.

Colons allemands en Pologne (1923)
Cour permanente de Justice internationale, série B, n° 6
27. La Cour avait été priée de donner un avis consul-
tatif au sujet de certaines questions touchant les colons
d'origine allemande dans les territoires cédés par l'Alle-
magne à la Pologne, et en particulier au sujet de la
compatibilité des mesures législatives prises par la
Pologne, relativement à divers contrats conclus entre les
colons et le Gouvernement prussien avec les obligations
internationales acceptées par la Pologne. La Cour a
décidé que, par le Traité des minorités, la Pologne s'était
engagée à faire jouir tous les ressortissants polonais, y
compris ceux d'origine allemande, des mêmes droits
civils et juridiques. La Cour a estimé que les mesures
prises par les autorités polonaises constituaient une annu-
lation virtuelle des droits que les colons avaient acquis
du fait de leurs contrats avec le Gouvernement prussien
et qui subsistaient même après le changement de souve-
raineté. En conséquence, la Cour a jugé que les mesures
adoptées par le Gouvernement polonais n'étaient pas
conformes aux obligations internationales de la Pologne
(p. 19, 20, 35 à 38, p. 36 en particulier).

B. — ORGANES EXÉCUTIFS ET ADMINISTRATIFS

Affaire Aboilard (1925)
Haïti, France
Commission arbitrale : Vignaud (surarbitre); Renault

(France); Menas (Haïti)
Recueil des sentences arbitrales, vol. XI, p. 71

28. Le Gouvernement haïtien avait contesté la validité
de certains contrats de concession qu'un ressortissant
français, Aboilard, avait conclus avec les autorités
haïtiennes, en alléguant que les contrats étaient nuls et de
nul effet parce qu'ils n'avaient pas reçu d'approbation
législative. La Commission arbitrale instituée pour exa-
miner l'affaire a jugé que la responsabilité du Gouverne-
ment haïtien était engagée par suite de la conclusion des
contrats par le pouvoir exécutif; Aboilard avait eu toute
raison de croire que les contrats avaient été validement
conclus. L'indemnité et le taux d'intérêt accordés par la
Commission, en raison du retrait des concessions ont
toutefois été moins élevés qu'ils ne l'auraient été si les
contrats avaient été sanctionnés par une approbation
législative (p. 79, 81).

Réclamations Aguilar-Amory et Banque royale du
Canada (1923)

Costa Rica, Royaume-Uni
Arbitre : Taft (Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p. 369

29. Le président Tinoco a détenu le pouvoir au Costa
Rica del917àl919. Le gouvernement qui lui a succédé
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a édicté une loi annulant les contrats conclus par le
président Tinoco ainsi que certains des décrets qu'il avait
promulgués. Le Gouvernement britannique a présenté
deux réclamations, l'une au sujet de la dette alléguée de
la Banque et du Gouvernement du Costa Rica envers la
Banque royale du Canada en raison de sommes versées
par cette dernière au président Tinoco, et l'autre relative
à une concession de prospection pétrolière que le prési-
dent Tinoco avait accordée à la filiale d'une société bri-
tannique. Le Gouvernement costa-ricien soutenait
notamment que le régime Tinoco n'avait jamais été
reconnu comme gouvernement de facto ou de jure par
la Grande-Bretagne et que les actes de Tinoco étaient
nuls pour avoir été accomplis en violation de la Consti-
tution.

30. L'Arbitre a estimé que le régime Tinoco avait été
un gouvernement de facto et que les actes de Tinoco
liaient l'Etat (p. 377-381). Le fait que le Gouvernement
de Tinoco n'ait pas été reconnu par la Grande-Bretagne,
bien qu'ayant valeur probatoire, ne pouvait faire obstacle
à la formulation d'une réclamation (p. 382-284).
L'Arbitre a décidé que la Banque royale du Canada ne
pouvait recouvrer des sommes versées à Tinoco et à son
frère à une époque où elle devait savoir que ces
sommes serviraient à régler leurs dépenses personnelles
après qu'ils avaient cherché refuge à l'étranger, et non
pas des dépenses gouvernementales légitimes. L'Arbitre
a jugé que, comme la loi annulant les contrats ne consti-
tuait pas une violation du droit international, la Banque,
pour des motifs d'équité, devait être subrogée dans les
droits détenus par le Costa Rica au titre d'une hypo-
thèque consentie par la veuve de Tinoco sur la succes-
sion de celui-ci (p. 394-395). En ce qui concerne le
contrat pétrolier Aguilar-Amory, l'Arbitre a jugé qu'il
était invalide au regard de la loi costa-ricienne à l'époque
où il avait été accordé en 1917 et qu'on ne pouvait donc
faire droit à la réclamation (p. 395-399).

31. Voir aussi les Réclamations françaises contre le
Pérou, Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p. 215.
Dans cette affaire, une tentative du Congrès péruvien
d'annuler les actes du Président a été rejetée parce qu'elle
ne pouvait s'appliquer à des étrangers qui avaient traité
de bonne foi.

Affaire Robert E. Brown (1923). .
Royaume-Uni, Etats-Unis
Tribunal arbitral Etats-Unis-Royaume-Uni; Président :

Fromageot (France); Mitchell-Innes (Royaume-Uni);
Olds (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 120

32. En 1895, un ressortissant américain, Brown, avait
délimité un certain nombre de concessions dans une
région aurifère qui avait été proclamée ouverte aux pros-
pecteurs par le Président de la République sud-africaine.
La proclamation a été par la suite rapportée, et de
nouveaux règlements régissant l'octroi de concessions
minières dans la région en question ont été publiés. La
Haute Cour de la République sud-africaine a rendu une
décision en faveur de Brown et jugé qu'il aurait droit à
des dommages-intérêts dans le cas où il ne pourrait obte-

nir les concessions qu'il s'était réservées à l'origine. Tou-
tefois, les permis de concessions délivrés par la suite à
Brown par les autorités sud-africaines étaient dénuées de
valeur pratique. Brown a cherché à obtenir des dom-
mages-intérêts, mais son affaire a été classée après que
le pouvoir exécutif eût fait pression sur le pouvoir judi-
ciaire et ait destitué le président de la Cour. Brown n'a
pas intenté de nouvelle action, bien qu'il lui eût été pos-
sible de le faire.

33. Le Tribunal a jugé que Brown avait acquis
des droits tangibles en vertu des lois en vigueur en
1895 et que les diverses mesures prises par les
autorités sud-africaines pour faire échouer sa récla-
mation constituaient un véritable déni de justice.
L'échec de la réclamation de Brown n'était pas dû au
fait qu'il n'avait pas épuisé les recours internes, étant
donné que l'inutilité d'intenter ces recours avaient été
pleinement démontrée (p. 128-129). Le Tribunal a
estimé que la réclamation de Brown ne pouvait néan-
moins pas être dirigée contre le Gouvernement bri-
tannique, parce que ce gouvernement n'était responsable
ni en tant qu'Etat successeur, ni en tant qu'ancien suze-
rain de la République sud-africaine (p. 129-130).

Affaire Oscar Chinn (1934)
Royaume-Uni, Belgique
Cour permanente de Justice internationale, série A/B,

n° 63

34. M. Chinn possédait une entreprise de transports
et de construction navale au Congo belge. A la suite de
mesures prises par le Gouvernement belge pour compen-
ser les pertes subies par une autre société de transports
dans laquelle l'Etat belge avait des intérêts importants^
M. Chinn a été forcé de liquider son affaire. Le
Royaume-Uni a formulé contre la Belgique une réclama-
tion en réparation des pertes et dommages subis par
M. Chinn, alléguant notamment que les mesures prises
par le Gouvernement belge constituaient une violation
des obligations qu'ont tous les Etats de respecter les
droits acquis par les étrangers sur leurs territoires. Tout
en convenant qu'une telle obligation existait bien en droit
international, la Cour a estimé que dans les circonstances
de l'espèce, la situation primitive de M. Chinn, qui com-
portait la possession d'une clientèle et la possibilité d'en
tirer profit, ne constituait pas un véritable droit acquis
(p. 87-88).

Affaire de la Compagnie générale des asphaltes de
France (1903)

Royaume-Uni, Venezuela
Commission mixte des réclamations Royaume-Uni-

Venezuela; surarbitre Plumley (Etats-Unis d'Améri-
que); Harrison (Royaume-Uni); Grisanti (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 389

35. Le consul du Venezuela à la Trinité refusait de
donner aux navires de la Compagnie congé d'entrer dans
les ports du Venezuela à moins qu'on ne verse à l'avance
le montant total des droits de douane à acquitter au
Venezuela sur les marchandises importées dans ce pays,
et qu'il n'ait auparavant délivré les passeports néces-
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saires. Il a plus tard refusé de donner congé aux navires
de la Compagnie sous prétexte que celle-ci s'était plainte
aux autorités britanniques et que le permis l'autorisant à
donner congé aux navires lui avait été retiré. Le Sur-
arbitre a jugé que la perception de droits d'importation
était « un acte de souveraineté vénézuélienne sur le sol
britannique » et constituait « une juste cause de mécon-
tement » (p. 392). La responsabilité du Venezuela pour
les actes du consul était la même, que ce pays ait auto-
risé et ordonné ces actes, « ou qu'il les ait seulement
ratifiés par le silence et l'acquiescement » (p. 396).

Affaire George W. Cook (1927)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations, Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 213.
36. Cook avait acheté un certain nombre de mandats
postaux que les autorités mexicaines ont refusé d'honorer
lorsqu'il les a présentés à l'encaissement dans les délais
prévus. Le Mexique a allégué que la réclamation pré-
sentée par les Etats-Unis était irrecevable en vertu de
la loi mexicaine sur les délais de prescription. La Com-
mission a jugé que les Etats-Unis ne pouvaient se voir
refuser par une loi mexicaine le droit de formuler une
réclamation internationale en remboursement de ces
sommes détenues à tort. Bien que la nature des droits
contractuels soit déterminée par la loi interne, la res-
ponsabilité d'un gouvernement ne doit être déterminée
que par référence au droit international (p. 214-215).

Voir aussi l'affaire Hopkins, R.S.A., vol. IV, p. 41,
par. 43, ci-après.

Affaire Joseph E. Davies (1927)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président: van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 139

37. Cette réclamation en paiement de services profes-
sionnels rendus en vertu d'un contrat passé par le
demandeur, un homme de loi, avec l'agent du Gouver-
nement mexicain de facto a été déclarée recevable en ce
qui concernait le solde non payé des honoraires de la
première année, qui étaient payables dès la conclusion
du contrat (p. 141). Le contrat contenait une clause
limitant expressément le pouvoir de l'agent de lier le
nouveau Gouvernement mexicain. La Commission a
jugé que le demandeur était lié par cette stipulation
expresse en ce qui concernait les paiements ultérieurs
dus par ailleurs en vertu du contrat (p. 143-144).

Affaire de Sabla (1933)
Panama, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Panama; Président : van Heeckeren (Pays-Bas);
Alfaro (Panama); Root (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. H, p. 358

38. Les registres du cadastre étant mal tenus, le
Gouvernement panaméen ignorait l'étendue exacte du
domaine public. Il avait donc adopté un système consis-
tant à accepter des demandes d'adjudication de terrains
domaniaux et à inviter les propriétaires privés éventuels
à défendre leur titre. Un grand nombre de ces adjudi-
cations ont été accordées pour des propriétés apparte-
nant à la famille de Sabla bien que, ainsi que l'a cons-
taté la Commission, le gouvernement ait eu connais-
sance de l'étendue exacte de ces propriétés. Le Gouver-
nement panaméen a argué que le procédé ne constituait
pas une expropriation sur le plan international, puisque
les propriétaires privés se voyaient octroyer la possi-
bilité de protéger leurs droits. La Commission a jugé
que le grand nombre de demandes présentées permettait
difficilement aux demandeurs de défendre leur titre et
qu'en fait, aucune protection adéquate n'était prévue.
Le Panama ne pouvait donc se soustraire à sa respon-
sabilité en raison de l'impossibilité pour les demandeurs
de faire opposition à chaque demande (p. 363). Etant
donné que le Panama avait depuis longtemps connais-
sance de l'étendue des propriétés appartenant aux
demandeurs, l'octroi d'adjudications et de permis cons-
tituait un acte dommageable pour lequel le Panama était
internationalement responsable (p. 366).

Affaire Deutz (1929)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Sindballe (Danemark); Macgre-
gor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 472
39. Le Gouvernement mexicain avait passé plusieurs
commandes de textile auprès de la Société Deutz. Celle-
ci avait effectué une livraison partielle, mais le Gouver-
nement mexicain a refusé d'accepter les marchandises,
sans donner de raison. La société a vendu les marchan-
dises à perte et a interrompu les livraisons. La Commis-
sion a jugé que le Mexique s'était rendu coupable de
rupture de contrat et devait payer les dommages-intérêts;
pour les marchandises livrées, les demandeurs avaient
droit à la différence entre le prix stipulé au contrat et
le prix coûtant, plus le montant de la perte subie à la
revente, et pour les marchandises non livrées au manque
à gagner qui en était résulté.

Affaire El Emporio Del Café (1926)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Parker (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 17
40. Le Gouvernement mexicain a formulé une récla-
mation au nom de l'Emporio del Café en vue de recou-
vrer des droits à l'exportation payés aux autorités amé-
ricaines sur des marchandises exportées pendant l'occu-
pation de Veracruz par les Etats-Unis en 1914. Les
marchandises en question avaient été réexpédiées dans
d'autres parties du Mexique. Les Etats-Unis ont allégué
que la Commission n'avait pas compétence pour con-
naître de la réclamation. La Commission a jugé que,
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bien qu'elle ne puisse connaître d'une réclamation aux
termes de laquelle les autorités américaines n'avaient
pas le droit d'accomplir des actes administratifs à
Veracruz, étant donné que ceci constituerait une contro-
verse entre les deux gouvernements qui n'entrait pas dans
sa compétence, elle pouvait examiner les actes pertinents
des autorités américaines afin de déterminer s'ils avaient
porté préjudice aux droits de citoyens mexicains. Dans
le cas où il serait prouvé que les droits perçus devaient
être remboursés en vertu de la loi mexicaine, que les
autorités américaines avaient appliquée, la société
demanderesse serait alors en droit d'obtenir un rem-
boursement.

Affaire Hemming (1920)
Royaume-Uni, Etats-Unis
Tribunal arbitral Royaume-Uni-Etats-Unis; Président :

Fromageot (France); Fitzpatrick (Royaume-Uni);
Anderson (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 51

41. Hemming, homme de loi anglais, avait été engagé
en 1894 par le Consul des Etats-Unis à Bombay à
l'occasion de poursuites intentées contre certaines per-
sonnes accusées d'avoir contrefait des pièces de monnaies
américaines. Les Etats-Unis ont allégué que le consul
n'était pas habilité à engager un homme de loi de cette
manière. Le Tribunal a jugé que, étant donné que les
Etats-Unis ne s'étaient pas opposés à l'époque à ce
qu'on emploie Hemming bien qu'ils en aient eu connais-
sance, ils se trouvaient de ce fait liés par les termes du
contrat (p. 53).

Affaire Henriquez (1903)
Pays-Bas, Venezuela
Commission mixte des réclamations Pays-Bas-Vene-

zuela; Sur arbitre : Plumley (Etats-Unis d'Amérique);
Hellmund (Pays-Bas), remplacé par la suite par
Môller; Iribarren (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 713

42. Le Surarbitre a déclaré que, conformément aux
règles généralement acceptées du droit international,
pour que le Venezuela puisse être tenu responsable de
la saisie de marchandises ou de biens, cette saisie devait
avoir été effectuée par les autorités gouvernementales
elles-mêmes ou par ceux qui avaient le droit d'agir au
nom et pour le compte du gouvernement, ou encore
par une personne ayant qualité pour exprimer la volonté
et les intentions gouvernementales (p. 714-715).

Une décision analogue a été rendue dans l'affaire
Crossman, R.S.A., vol. X, p. 356.

Affaire Hopkins (1926)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Mexique-Etats-

Unis; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas); Mac-
gregor (Mexique); Parker (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 41

43. Les Etats-Unis ont formulé cette réclamation au
nom d'un citoyen américain, le sieur Hopkins, qui avait

acheté des mandats postaux émis par un gouvernement
mexicain de facto. Après que ce régime eût été renversé,
le nouveau gouvernement a annulé les actes de son pré-
décesseur et refusé de payer les mandats. La Commis-
sion a jugé que le gouvernement était dans l'obligation
de respecter la validité des actes du gouvernement de
facto dans la mesure où ce dernier avait exercé un
contrôle réel sur la plus grande partie du pays et avait
accompli des actes gouvernementaux normaux (p. 42-
46). Etant donné que ces deux conditions avaient été
réunies, le gouvernement était obligé d'honorer les
mandats, qui constituaient un droit acquis détenu par
un étranger. La Commission a jugé qu'il importait peu
que ceci permette à des étrangers de jouir contre le
Gouvernement mexicain de droits qui étaient refusés à
des citoyens mexicains en vertu de la loi interne de ce
pays (p. 46-47).

Des décisions analogues ont été rendues dans l'affaire
de la Peerless Motor Car Company, R.S.A., vol. IV,
p. 203, et l'affaire Patton, R.S.A., vol. V, p. 224.

Affaire de VIllinois Central Railroad Company (1926)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Mexique-Etats-

Unis; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas); Mac-
gregor (Mexique); Parker (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 21

44. Ulllinois Central Railroad Company a présenté
une réclamation en paiement de sommes dues pour la
vente de locomotives aux chemins de fer nationaux
mexicains. La Commission a jugé, après examen de la
jurisprudence internationale, que rien n'autorisait à
déclarer que des réclamations relatives à des contrats ne
sont recevables que lorsqu'il y a déni de justice ou que
la responsabilité du gouvernement est engagée de toute
autre manière. Elle n'a découvert aucune règle générale
« selon laquelle la simple inexécution de ses obligations
contractuelles par un gouvernement agissant dans sa
capacité civile empêche l'attribution de compétence,
tandis que celle-ci est reconnue lorsque l'inexécution
s'accompagne de quelques manifestations de la capacité
publique du gouvernement en tant qu'autorité » (p. 22).
La Commission a par la suite statué sur les dommages-
intérêts que le Gouvernement mexicain devait verser
pour les locomotives qui avaient été livrées (p. 134).

Affaires des navires « Jessie », « Thomas F. Boyard »
et « Pescawha » (1921)

Royaume-Uni, Etats-Unis
Tribunal arbitral Royaume-Uni-Etats-Unis : Fromageot

(France); Fitzpatrick (Royaume-Uni); Anderson
(Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 57

45. Trois navires britanniques, le Jessie, le Thomas F.
Boyard et le Pescawha ont été saisis par un cotre de la
douane américaine alors qu'ils chassaient la loutre de
mer dans une réserve de loutres du Pacifique nord-est.
Les armes et munitions trouvées à bord ont été placées
sous scellés par les autorités américaines. Les Etats-
Unis ont allégué que le fonctionnaire américain respon-
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sable avait agi de bonne foi et cru que son acte était
autorisé par un accord entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis destiné à protéger les loutres de mer. Il a
été admis que nul accord de ce genre n'existait à la
date de la saisie. Le Tribunal a déclaré que, «... tout
gouvernement est responsable vis-à-vis d'autres gouver-
nements des erreurs de jugement de ses fonctionnaires
prétendant agir dans l'exercice de leurs fonctions et
nantis des pouvoirs nécessaires pour mettre leurs injonc-
tions à exécution » (p. 59).

Une décision analogue a été rendue dans l'affaire du
Wanderer, R.S.A., vol. VI, p. 68. Dans cette affaire, les
Etats-Unis ont été déclarés responsables pour la saisie
d'un navire britannique par les autorités américaines pré-
tendant agir en vertu d'une autorisation accordée par
une loi britannique. Le Tribunal a estimé que les auto-
rités américaines avaient outrepassé les pouvoirs que
leur avait délégués cette loi.
46. Dans l'affaire Coquitlam, R.S.A., vol. VI, p. 45,
un navire britannique avait été saisi par un inspecteur
des douanes américain qui croyait que ce navire avait
violé la législation fiscale américaine. Un tribunal amé-
ricain a statué ensuite qu'en fait aucune violation n'avait
été commise. Le Tribunal arbitral a déclaré que les
Etats-Unis étaient responsables de l'erreur de jugement
du fonctionnaire, en dépit du fait que ce dernier avait
eu des motifs légitimes de croire que la législation fiscale
avait été violée (p. 47). Cf. affaire Tattler, R.S.A.,
vol. VI, p. 48.

Affaires Lalanne et Ledoux (1902)
France, Venezuela
Commission mixte de réclamations France-Venezuela;

Surarbitre : Plumley (Etats-Unis d'Amérique); Rocca
(France); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 17

47. Un fonctionnaire vénézuélien, agissant en sa qua-
lité de membre actif d'une société commerciale, a refusé
d'accorder au demandeur le congé nécessaire pour effec-
tuer une expédition de bétail. La Commission a estimé
que l'acte du fonctionnaire constituait un « abus d'auto-
rité », auquel avait participé l'inspecteur des douanes
local. La Commission a jugé que cette utilisation de l'au-
torité publique à des fins pécuniaires entraînait la respon-
sabilité du Venezuela, qui a été condamné à verser une
indemnité au demandeur (p. 18). Voir l'affaire Ballistini,
R.S.A., vol. X, p. 18, pour une affaire analogue fondée
sur le même incident.

Réclamation Landreau (1922)
Pérou, Etats-Unis
Arbitres : Prévost (Pérou); F inlay (Royaume-Uni); Smith

(Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p. 347

48. Cette réclamation a été formulée par les Etats-
Unis au nom des héritiers et exécuteurs testamentaires
de John Célestin Landreau, citoyen américain. Elle a
été motivée par un décret péruvien de 1865 stipulant
le paiement d'une récompense à John Théophile Lan-

dreau, frère de Célestin, pour la découverte de dépôts
de guano et par des contrats passés entre les deux
frères en 1859 et en 1875.

49. En 1865, le Gouvernement péruvien a publié un
décret dans lequel il acceptait de passer un contrat avec
Théophile Landreau et de lui verser une récompense
pour la découverte de gisements de guano. Aux termes
de divers accords passés entre les deux frères, Célestin
devait recevoir une partie de la récompense. En 1868,
après que Théophile eût présenté une liste de ses décou-
vertes, le Gouvernement péruvien a déclaré que les
contrats conclus en 1865 étaient nuls et a offert de
payer la récompense à des conditions différentes. Le
Tribunal a déclaré que «... aucun pouvoir n'avait été
produit pour prouver que le gouvernement était justifié
à mettre fin à un contrat comme celui de 1865 »
(p. 356). Le Tribunal a estimé toutefois que Célestin,
à la différence de Théophile, avait accepté l'annulation
du contrat de 1865. Il a en conséquence rejeté la récla-
mation des représentants de Célestin portant sur la
rupture de ce contrat. D'autre part, le Gouvernement
péruvien n'a jamais établi la base du nouveau contrat
prévu par le décret de 1868 et a profité des découvertes
de Théophile pour exploiter pour son compte les dépôts
de guano que ce dernier avait découverts. « II en résulte
inévitablement », a déclaré le Tribunal, « une obligation
de payer Théophile Landreau, ses représentants et ayants
cause, et d'évaluer à leur juste valeur les découvertes
ainsi communiquées » (p. 364). Le Tribunal a jugé que
le gouvernement était tenu de payer sur une base équi-
table pour les découvertes qu'il s'était attribuées à son
profit (ibid).

Affaire William A. Parker (1926)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Parker (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 35

50. Parker, ressortissant américain, a présenté une
réclamation relative à certaines marchandises qu'il avait
vendues à divers services gouvernementaux mexicains.
Le Gouvernement mexicain a contesté la déclaration,
en arguant notamment de l'insuffisance des preuves pré-
sentées par Parker et en contestant les pouvoirs des
fonctionnaires qui avaient déclaré représenter et enga-
ger la responsabilité de ce gouvernement lors de la
conclusion des contrats en question. La Commission
a jugé que les faits allégués avaient été connus du
gouvernement, qui devait les révéler dans leur entier.
En tout état de cause « ... que les personnes auxquelles
les livraisons avaient été faites aient ou n'aient pas eu
compétence pour contracter au nom du Mexique, il est
certain que si le défenseur a effectivement reçu et
conservé à son profit les marchandises que le demandeur
déclare lui avoir livrées, il est tenu de payer en vertu
d'un contrat tacite, même si les personnes auxquelles
la livraison a été faite n'avaient ni capacité expresse
ni capacité apparente de contracter » (p. 40).
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Affaire Rudloff (1903)
Etats-Unis, Venezuela
Commission mixte des réclamations Etats-Unis-Vene-

zuela; Surarbitre: Barge (Pays-Bas); Bainbridge
(Etats-Unis d'Amérique); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 244

51. Rudloff avait conclu un contrat de construction
avec le Ministre vénézuélien des travaux publics et le
Gouverneur du district fédéral qui avaient tous deux été
autorisés par le Chef de l'exécutif à conclure des con-
trats du genre en question. Les travaux ont été arrêtés
sur l'ordre des autorités vénézuéliennes. La Commission
a jugé que le contrat liait le Gouvernement vénézuélien
qui était responsable pour le préjudice causé (p. 257-
258). Une réclamation portant sur les profits que le
demandeur comptait tirer de l'entreprise a été rejetée
parce que le préjudice subi était simplement conjectural
(p. 259).

Affaire Venable (1927)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 229
52. Le Mexique a été tenu responsable des actes d'un
agent des chemins de fer qui avait violé les droits
contractuels des demandeurs, en dépit du fait que l'agent
ignorait l'existence des droits en question. « La respon-
sabilité directe encourue pour les actes d'agents exécutifs
ne dépend pas de l'existence chez ceux-ci de circons-
tances aggravantes telles qu'outrage, négligence volon-
taire de leurs devoirs, etc. » (P. 224.)

C. — ORGANES JUDICIAIRES

Affaire Ambatielos (Fond): obligation de soumettre à
l'arbitrage (1953)

Grèce, Royaume-Uni
Recueil de la Cour internationale de Justice, 1953, p. 10

53. A la suite d'une décision antérieure (C.I.J.,
Recueil, 1952, p. 28) dans laquelle la Cour avait jugé
qu'elle avait compétence pour décider si le Royaume-
Uni était tenu de soumettre à l'arbitrage son différend
avec le Gouvernement grec, relatif à la validité de la
réclamation Ambatielos, le Gouvernement grec a
demandé à la Cour de juger que le Royaume-Uni avait
cette obligation en vertu de certaines dispositions
conventionnelles entre les deux pays. La Cour avait donc
seulement à se préoccuper de décider s'il existait un
rapport suffisant entre les dispositions conventionnelles
et la réclamation présentée au nom de M. Ambatielos,
ressortissant grec, par son gouvernement, pour justifier
l'obligation d'arbitrer; elle n'a pas étudié la réclamation
quant au fond. Toutefois, au cours des débats, le
Royaume-Uni a invoqué certains arguments tendant à
démontrer que les faits allégués par le Gouvernement
grec, s'ils étaient vérifiés, constitueraient un déni de
justice, et que l'allégation de déni de justice est néces-

sairement fondée sur les principes généraux du droit
international et ne saurait reposer sur un traité de
commerce et de navigation conclu en 1886 et destiné à
assurer le traitement de « la nation la plus favorisée »
aux ressortissants des deux pays (p. 21). Le Gouver-
nement grec a répliqué que le traitement de « la nation
la plus favorisée » supposait l'administration de la jus-
tice et l'application des principes d'équité dans les mêmes
conditions que pour d'autres ressortissants. Les parties
ont également contesté la signification à donner à
l'expression « libre accès aux cours de justice » utilisée
dans le Traité. Le Royaume-Uni a soutenu que celle-ci
signifiait l'accès sur un pied d'égalité avec les sujets
britanniques, tandis que le Gouvernement grec affirmait
qu'elle impliquait la liberté judiciaire sans restriction
imposée par l'administration et que, quand M. Amba-
tielos avait soumis sa réclamation, les autorités adminis-
tratives avaient « retenu » des preuves essentielles pour
sa cause (p. 22). La Cour a conclu que, eu égard aux
dispositions du Traité et aux arguments présentés, la
réclamation formulée par le Gouvernement grec était
fondée sur les dispositions du Traité de 1886 et créait
pour le Royaume-Uni une obligation de soumettre à
l'arbitrage.

Affaire John Chase (1928)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Sindballe (Danemark); Macgre-
gor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 337
54. Le Mexique a été jugé responsable d'un déni de
justice en ne donnant pas suite à une affaire opposant
Chase à un Mexicain nommé Flores. Au cours d'une
dispute entre les deux hommes, Chase avait été blessé
d'un coup de feu; il n'a pas été possible de déterminer
si Flores avait agi en état de légitime défense ou non.
La Commission a jugé que le défaut du tribunal de
donner suite à l'affaire ou de rendre une décision alors
que quelque quatorze ans s'étaient écoulés depuis mettait
en jeu la responsabilité internationale du Mexique.

Voir aussi l'affaire Fabiani, R.S.A., vol. X, p. 83,
dans laquelle il a été jugé qu'un retard dans l'adminis-
tration de la justice pouvait constituer un déni de jus-
tice.

Affaire Chattin (1927)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 282
55. Chattin a été arrêté sous l'inculpation d'abus de
confiance et condamné à deux ans de prison par un
tribunal mexicain. Les Etats-Unis ont allégué que
l'arrestation, le procès et la condamnation constituaient
un déni de justice. La Commission a distingué les cas
de responsabilité dite indirecte où les autorités judi-
ciaires ne prennent pas les mesures appropriées après
qu'un étranger a subi un dommage causé soit par un
particulier soit par un agent exécutif, des cas de respon-
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sabilité directe encourue en raison des actes du gouver-
nement lui-même ou de ses fonctionnaires, sans rapport
avec tout acte dommageable commis antérieurement par
un citoyen. Lorsque les actes de l'autorité judiciaire
entraient dans cette catégorie, l'expression « déni de jus-
tice » devenait impropre étant donné qu'à la base des
réclamations en résultant se trouvait l'injustice commise
par les tribunaux eux-mêmes et non leur défaut
d'accorder réparation pour un tort déjà accompli
(p. 285-286). L'importance de la distinction réside dans
le fait que dans les cas de responsabilité directe impli-
quant les ordres exécutifs et législatifs, le gouvernement
était responsable même en l'absence de mauvaise foi,
de négligence volontaire ou de toute autre carence
manifeste. Dans le cas de l'ordre judiciaire, toutefois,
la mauvaise foi ou d'autres carences manifestes sont
requises pour les deux catégories de responsabilités,
déterminées par les normes internationales (p. 287-299).
La Commission a estimé qu'il y avait eu « un manque
étonnant de sens des responsabilités de la part du
tribunal » (p. 292). L'accusé n'avait pas été informé
des chefs d'accusation et aucune tentative n'avait été
faite pour recueillir les principaux éléments de preuve,
citer des témoins importants ou procéder à un interro-
gatoire convenable. La Commission a conclu que les
poursuites pénales s'étaient déroulées dans des condi-
tions bien inférieures aux normes internationales et que
le Mexique devait en conséquence être tenu responsable.

Voir aussi l'affaire Parrish, R.S.A., vol. IV, p. 314.

Affaire Chazen (1930)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Aîfaro (Panama); Macgregor
(Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 564
56. Le Mexique a été tenu responsable du retard qui
s'était produit entre l'arrestation de Chazen sous l'incul-
pation de contrebande et la date à laquelle il avait été
remis aux autorités judiciaires, bien que l'arrestation
elle-même ait été jugée légitime (p. 568-569). Une
seconde réclamation a été présentée au sujet des mar-
chandises pour lesquelles Chazen n'avait pas acquitté
de droits et qui ont été vendues aux enchères après
l'expiration des délais prescrits par la loi mexicaine.
La Commission a jugé que «... ce retard ne peut engen-
drer de responsabilité internationale, puisque pour
qu'une formalité particulière d'une procédure, qui par
ailleurs a été appliquée en stricte conformité des lois,
puisse créer une telle responsabilité, il faut prouver que
cette formalité est la cause du déni de justice, ou
démontrer que cette formalité particulière cause, en
elle-même un dommage au demandeur » (p. 572).

Affaire de Galvân (1927)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 273
57. Les Etats-Unis ont été tenus responsables du fait

que les tribunaux du Texas n'ont pas poursuivi l'assassin
d'un sujet mexicain. L'assassin avait été inculpé par un
grand jury mais n'est jamais passé en jugement au cours
d'une période de six ans.

Pour une décision analogue, voir l'affaire Richards,
R.S.A., vol. IV, p. 275 à 277.

Affaire de l'El Oro Mining and Railway Company
(1931)

Mexique, Royaume-Uni
Commission des réclamations Mexique-Royaume-Uni;

Président : Zimmerman (Pays-Bas); Flores (Mexique);
Sloker (Royaume-Uni)

Recueil des sentences arbitrales, vol. V, p. 191

58. Le Mexique a été jugé responsable d'un retard
indu dans l'administration de la justice de la part des
tribunaux mexicains, en dépit de l'existence d'une clause
Calvo dans le contrat de concession détenu par le
demandeur. Les tribunaux mexicains n'ont ni tenu
audience ni adjugé d'indemnité, bien que neuf ans se
soient écoulés depuis la demande en réparation présentée
par le demandeur.

Affaire Garcia et Garza (1926)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 119.

59. Cette réclamation a été présentée par le Gouver-
nement mexicain au nom des parents d'une jeune Mexi-
caine sur laquelle, pensant qu'elle se livrait à la contre-
bande d'alcool, un officier américain avait tiré alors
qu'elle traversait le Rio Grande sur un radeau. L'officier
a été traduit en conseil de guerre et condamné à être
exclu de l'armée. Toutefois, le Président des Etats-Unis
a réformé la décision de la Cour martiale et réintégré
l'officier dans ses fonctions. Traverser la rivière à l'en-
droit en question était illégal aux termes de la législa-
tion des deux pays.
60. La Commission a jugé que le problème dont elle
était saisie, à savoir si, en droit international, l'officier
américain avait le droit de tirer sur le radeau, ne devait
être déterminé que par rapport aux normes internatio-
nales relatives à la suppression d'une vie humaine
(p. 120). Elle a estimé que l'officier avait agi en violation
de ces normes, eu égard à l'absence de commune mesure
entre le fait de recourir à des armes à feu et de mettre
ainsi une vie humaine en danger, et l'infraction suppo-
sée. Les Etats-Unis devraient en conséquence payer une
indemnité (p. 121-122). La Commission a rejeté l'allé-
gation mexicaine selon laquelle il y aurait eu déni de
justice du fait de l'annulation de la décision de la Cour
martiale. « Pour admettre ce déni, il faudrait qu'il y ait
une preuve convaincante que, prenant pour critère les
normes internationales, l'annulation de la condamnation
de la Cour martiale par le Président agissant en sa capa-
cité judiciaire équivalait à un outrage, à de la mauvaise
foi, à une négligence délibérée de ses devoirs ou à une
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insuffisance de l'action gouvernementale si loin des
normes internationales que tout homme raisonnable
et impartial en admettrait immédiatement l'insuffi-
sance. » (P. 123.)

Affaire Kennedy (1927)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 194

61. Kennedy avait été blessé par un coup de feu tiré
par un Mexicain; il a dû passer plusieurs mois à l'hôpi-
tal et est resté infirme. Son assaillant a été condamné à
deux mois de prison et la décision du juge n'était pas
absolument conforme à la loi mexicaine. Il a été jugé
que la grave négligence du juge et l'insuffisance de la
peine constituaient un déni de justice qui engageait la
responsabilité du Mexique (p. 198).

L'affaire du « Lotus » (1927)
France, Turquie
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n° 10

62. Aux termes du Traité de Lausanne, les questions
de compétence personnelle entre la Turquie et les autres
Puissances contractantes devaient être décidées confor-
mément aux principes du droit international. Le navire
français Lotus est entré en collision en haute mer avec
le navire turc Boz-Kourt. Lorsque le Lotus est arrivé
en port turc, des poursuites pénales ont été intentées
contre l'officier français de quart au moment de la colli-
sion. Le Gouvernement français a protesté en alléguant
que cet exercice de compétence était contraire au droit
international.
63. Lors de l'examen de l'affaire, la Cour a envisagé
la possibilité d'une erreur en droit interne, ou d'un
manque de conformité entre la disposition légale appli-
quée et le droit international. La Cour a déclaré ce
qui suit :

« Le fait que les autorités judiciaires auraient
commis une erreur dans le choix de la disposition
légale, applicable en l'espèce et compatible avec le
droit international, ne concerne que le droit interne et
ne pourrait intéresser le droit international que dans la
mesure où une règle conventionnelle ou la possibilité
d'un déni de justice entreraient en ligne de compte. »
(P. 24.)

Affaire Martini (1930)
Italie, Venezuela
Arbitres : Tumedei (Italie); Unden (Suède); Alfaro

(Venezuela)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 975

64. En 1898, le Gouvernement vénézuélien a accordé
par contrat une concession ferroviaire et minière à la
société Martini et C° dont les associés étaient sujets
italiens. En 1902, la Société a suspendu ses opérations

en raison de troubles révolutionnaires; en 1904, une
commission mixte des réclamations italo-vénézuélienne
(arbitre Ralston) lui accordait des dommages-intérêts
pour les pertes subies à la suite de ces troubles. Le gou-
vernement a alors intenté une action contre la Société
devant les tribunaux vénézuéliens, pour rupture de
contrat. En 1905, la Cour fédérale de cassation a annulé
la concession et condamné la Société au paiement de
dommages-intérêts. Le Gouvernement italien a formulé
une réclamation et en vertu d'un accord d'arbitrage
conclu en 1920, il a été convenu que les arbitres seraient
chargés de décider si la décision de la Cour vénézué-
lienne constituait un déni de justice, une injustice patente
ou une infraction au Traité entre l'Italie et le Vene-
zuela qui prévoyait l'égalité de traitement pour les
ressortissants des deux pays.

65. Les arbitres ont jugé que bien qu'ils n'aient pu
déterminer si les conclusions de la Cour étaient ou non
erronées ou injustes sur la base des arguments et des
faits présentés à la Cour (p. 988-994), la décision n'en
constituait pas néanmoins une rupture des obligations
internationales imposées au Venezuela par la sentence
arbitrale antérieure.

« D'après les règles admises pour la responsabilité
des Etats, le Venezuela est par conséquent responsable
si l'attitude d'un tribunal vénézuélien est incompa-
tible avec une sentence arbitrale internationale pro-
noncée conformément à un traité international dont
le Venezuela est partie contractante. » (P. 995-996.)
Le Tribunal a donc conclu que la décision de la Cour

vénézuélienne était manifestement injuste dans le cadre
de l'accord d'arbitrage (p. 994-996).

Sur la question des indemnités, voir par. 186 ci-après.

Traitement des nationaux polonais et des autres per-
sonnes d'origine ou de langue polonaise dans le ter-
ritoire de Dantzig (1932)

Cour permanente de Justice internationale, série A/B,
n° 44

66. La Cour était priée de donner un avis consultatif
sur la question de savoir si le traitement des nationaux
polonais à Dantzig devait être résolu sur la base des
obligations conventionnelles internationales liant Dantzig
ou également sur la base de la Constitution de Dantzig.
La Cour a observé que de même qu'un Etat ne peut
se prévaloir vis-à-vis d'un autre Etat des dispositions
constitutionnelles de ce dernier, mais seulement des
dispositions internationales et des engagements interna-
tionaux valablement contractés, de même un Etat ne
saurait invoquer, vis-à-vis d'un autre Etat, sa propre
constitution pour se soustraire aux obligations que lui
impose le droit international ou les traités en vigueur
(p. 24). La Cour a conclu en conséquence que le trai-
tement à accorder aux nationaux polonais par Dantzig
devait être déterminé exclusivement sur la base des
règles du droit international et des dispositions conven-
tionnelles en vigueur. Cette conclusion générale était
distinguée, toutefois, de la possibilité d'un cas de déni
de justice né de l'application de la Constitution de
Dantzig ou d'une décision des tribunaux de Dantzig, où
la responsabilité internationale naîtrait non pas de la



Responsabilité des États 153

Constitution et d'autres lois en tant que telles, mais de
leur application en violation des règles du droit inter-
national (p. 24-25).

D. — MEMBRES DES FORCES ARMÉES

Affaire J. B. Caire (1929)
France, Mexique
Commission des réclamations franco-mexicaine; Pré-

sident : Verzijl (Pays-Bas); Ayguesparsse (France);
Roa (Mexique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. V, p. 516

67. Caire avait été abattu par deux officiers mexicains,
faute d'avoir pu leur remettre la somme d'argent que
ceux-ci exigeaient de lui. Le Mexique rejetait tout res-
ponsabilité, faisant valoir que les officiers étaient des
bandits ou des membres de forces insurrectionnelles,
dont les actes ne tombaient pas sous le coup de la Con-
vention, ou que, s'il s'agissait de soldats révolutionnaires
pour lesquels le Mexique était responsable au regard
de la Convention, le caractère privé des actes en question
le dégageait de toute responsabilité. Le Président de
la Commission des réclamations a estimé que les prin-
cipes généraux du droit relatifs à la responsabilité des
Etats devaient être interprétés dans le sens de la doc-
trine de la responsabilité objective, selon laquelle un
Etat peut encourir une responsabilité en l'absence de
toute faute de sa part. L'Etat est responsable de tous
les actes commis par ses fonctionnaires ou organes qui
constituent des actes délictueux au regard du droit inter-
national, que le fonctionnaire ou l'organe en question
ait agi ou non dans les limites de sa compétence. Tou-
tefois, pour pouvoir admettre la doctrine de la respon-
sabilité objective pour les actes commis par des fonc-
tionnaires en dehors des limites de leur compétence, il
faut qu'ils aient agi au moins apparemment comme des
fonctionnaires compétents ou que, en agissant, ils aient
usé de pouvoirs ou de moyens propres à leur qualité
officielle. En conséquence, le Mexique a été tenu respon-
sable des actes commis par les deux officiers, malgré le
caractère privé de leur crime (p. 528 à 532).

Earnshaw and others : affaire du Zafiro (1925)
Etats-Unis, Royaume-Uni
Tribunal arbitral Royaume-Uni-Etats-Unis; Président :

Nerincx (Belgique); Fitzpatrick (Royaume-Uni);
Pound (Etats-Unis d?Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 160

68. Le Zafiro, qui avait été peu de temps auparavant
immatriculé comme navire de commerce américain, était
utilisé comme ravitailleur pour les opérations navales des
Etats-Unis au cours de la guerre hispano-américaine.
Alors que le navire se trouvait dans le port de Cavité,
aux Philippines, l'équipage a pillé des biens appartenant
à des ressortissants britanniques. Les Etats-Unis ont
fait valoir que le navire n'était pas un bâtiment de l'Etat
dont le comportement aurait engagé la responsabilité des
Etats-Unis. Le Tribunal a noté que le navire faisait
partie des forces américaines et était placé sous le
commandement d'un officier de la marine américaine. Il

a distingué entre le fait de laisser débarquer des marins
« dans un port surveillé par la police, où le bon ordre
est assuré par les voies ordinaires », et les circonstances
de l'affaire considérée, à savoir « la nature de l'équi-
page, l'absence d'un système d'ordre, civil ou militaire,
sur la côte et la situation des biens neutres », qui exi-
geaient que des précautions soient prises. Les Etats-
Unis ont été tenus responsables du défaut de surveil-
lance de l'équipage et ont été condamnés à réparer tous
les dommages subis, bien que ces dommages aient été
en partie causés par des délinquants non identifiés
n'appartenant pas à l'équipage. Toutefois, compte tenu
de cette circonstance, les sommes dues à titre de répa-
ration ne portaient pas intérêt (p. 163 et 164).

Voir également l'affaire Diaz, R.S.A., vol. VI, p. 341,
dans laquelle les Etats-Unis ont été jugés responsables
« au regard du droit international » d'actes commis
par des marins américains, qui avaient pénétré dans
la plantation de cocotiers du demandeur, avaient pris
des noix de coco et en avaient bu le lait.

Affaire Falcôn (1926)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président: van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 104

69. Falcôn, un ressortissant mexicain, avait été tué
par des soldats américains, alors qu'il se baignait dans
le Rio Grande. Les soldats soupçonnaient Falcôn de
contrebande et lui avaient ordonné de faire halte;
Falcôn n'ayant pas obéi à leur ordre, ils ont tiré en
l'air. Des coups de feu ont alors été tirés sur eux de
l'autre rive et Falcôn a été tué au cours de l'échange
qui s'en est suivi. Les autorités américaines n'ont pas
traduit les deux soldats en justice et ont déclaré qu'ils
avaient agi dans l'exercice de leurs fonctions; même s'ils
avaient tiré le premier coup de feu mal à propos, les
autres coups étaient justifiés par la légitime défense. La
Commission a estimé que l'usage d'armes à feu était un
acte illicite, contraire aux règlements militaires améri-
cains, et que les Etats-Unis étaient tenus de réparer le
dommage.

Un cas analogue de coups de feu tirés par un soldat
s'est présenté dans l'affaire Garcia et Garza, R.S.A.,
vol. IV, voir les p. 120 à 122; voir les par. 59 et 60
ci-dessus.

Affaire Gordon (1930)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Alfaro (Panama); Macgregor
(Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 586

70. Le Mexique n'a pas été tenu responsable des actes
commis par deux officiers mexicains qui avaient blessé
un citoyen américain, alors qu'ils s'exerçaient au tir. Les
deux officiers ont été acquittés par un tribunal civil, car
il avait été impossible de déterminer lequel des deux
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avait causé la blessure. La Commission a estimé que
l'acte en question était étranger au service et que
c'était un acte privé pour lequel le Mexique n'était pas
directement responsable. « Le principe veut que les actes
personnels des agents de l'Etat qui ne rentrent pas dans
le cadre de leurs fonctions, n'engagent pas la respon-
sabilité de l'Etat. » (P. 588.) On a considéré que l'acquit-
tement des deux officiers ne constituait pas un déni de
justice.

Voir l'affaire Morton, R.S.A., vol. IV, p. 428.

Affaire Kling (1930)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Alfaro (Panama); Macgregor
(Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 575

71. Le Mexique a été tenu responsable du décès d'un
citoyen américain à la suite des coups de feu tirés par
des troupes mexicaines, après que plusieurs des com-
pagnons du citoyen américain eurent eux-mêmes tiré
en l'air pour s'amuser. La Commission a déclaré qu'en
l'occurrence, l'acte des troupes mexicaines était « incon-
sidéré, inutile et injustifié » (p. 580). La conduite des
Américains qui avaient tiré en l'air a été jugée impru-
dente et le montant des dommages-intérêts a été réduit
en conséquence (p. 585).

Affaire Kunhardt and C° (1903)
Etats-Unis, Venezuela
Commission mixte des réclamations Etats-Unis-Vene-

zuela; Surarbitre : Barge (Pays-Bas); Bainbridge
(Etats-Unis d'Amérique); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 171

72. La Commission a décidé que les dégâts ou les
vols commis par des militaires donnaient droit à répa-
ration, lorsqu'il pouvait être prouvé que l'acte avait été
accompli en présence d'officiers supérieurs qui auraient
pu prévenir l'infraction mais se sont abstenus (p. 178).

Une décision analogue a été rendue dans l'affaire
Irène Roberts, R.S.A., vol. IX, p. 204; voir les p. 206
à 208.

Affaire Maninat (1902)
France, Venezuela
Commission mixte des réclamations franco-vénézué-

lienne; Surarbitre : Plumley (Etats-Unis); Rocca
(France); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 55

13. Maninat avait reçu l'ordre de se présenter à l'état-
major d'un général de division de l'armée vénézuélienne.
Arrivé sur les lieux, il fut frappé et blessé, sur ordre du
général, et jeté en prison sans raison valable. Lorsqu'il
eut connaissance de l'affaire, le Gouvernement véné-
zuélien n'a adressé de réprimande ni au général ni aux
officiers subalternes qui avaient infligé les blessures. La
Commission a estimé que le Venezuela était respon-
sable des blessures mortelles qui avaient été causées à
Maninat et des dommages-intérêts ont été accordés à
son héritière, de nationalité française (p. 79 à 81).

Affaire Solis (1928)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Sindballe (Danemark); Macgre-
gor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 358

74. Les Etats-Unis ont intenté une réclamation au
nom de Solis, à qui des insurgés et des soldats des forces
armées régulières avaient volé des troupeaux dans son
ranch. La demande a été rejetée en ce qui concernait
les actes des forces révolutionnaires, étant donné l'éten-
due de la révolte et l'absence de négligence de la part
des autorités mexicaines (p. 362). En revanche, la
demande a été admise pour ce qui était des actes
commis par les troupes régulières. Une centaine de
soldats avaient occupé le ranch pendant un mois et on
ne pouvait pas supposer que ces soldats étaient tous des
éléments isolés non encadrés (p. 362 et 363).

Réclamations britanniques dans la zone espagnole du
Maroc (1925)

Espagne, Royaume-Uni
Rapporteur : Huber (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 615

75. Traitant de la question de la responsabilité pour
les dommages causés au cours d'opérations militaires,
le Rapporteur a déclaré que, si un Etat n'est pas res-
ponsable des actes commis par ses troupes alors qu'il
cherche à rétablir l'ordre ou à combattre l'ennemi, une
juridiction internationale peut être appelée à intervenir
en cas d'abus manifeste de l'exercice des pouvoirs mili-
taires, et que l'Etat est tenu d'exercer une vigilance
d'un ordre supérieur en vue de prévenir les délits
commis par ses troupes en violation de la discipline et
de la loi militaire (p. 645).

Affaire Stephens (1927)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 265

76. Stephens avait été abattu par une sentinelle appar-
tenant à des forces auxiliaires, la voiture dans laquelle
il se trouvait ne s'étant pas arrêtée sur ordre de la sen-
tinelle. La sentinelle, qui avait tiré sans avertissement,
fut arrêtée, puis ultérieurement relâchée. L'officier qui
avait autorisé la mise en liberté de la sentinelle fut
condamné à une peine d'emprisonnement, mais acquitté
en appel. La Commission a estimé que le Mexique était
directement responsable de l'usage inconsidéré d'une
arme à feu de la part de la sentinelle; les membres des
forces auxiliaires devaient être considérées comme des
militaires, en dépit de leur statut particulier (p. 267). Le
Mexique a été également reconnu coupable d'un déni
de justice, ni la sentinelle ni l'officier n'ayant été punis
(p. 268).
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Affaire Youmans (1926)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 110

77. En 1880, trois ressortissants américains ont été
tués par une foule mexicaine, à la suite d'une dispute
avec un ouvrier. Le maire de la ville a envoyé un lieu-
tenant des forces de l'Etat, accompagné de troupes pour
réprimander l'émeute. Au lieu de disperser la foule,
les troupes ont ouvert le feu sur la maison dans laquelle
les Américains s'étaient réfugiés et ont tué l'un d'entre
eux. Les deux autres furent tués ensuite par des soldats
et des membres de la foule. Dix-huit personnes ont été
ultérieurement arrêtées, mais aucune d'elles n'a été
condamnée. Cinq autres personnes ont été condamnées
par défaut. La Commission a estimé qu'il ressortait de
l'affaire « qu'on avait mis peu d'empressement à châtier
les coupables» (p. 115). Quant à la participation des
troupes, elle mettait directement en jeu la responsabi-
lité du Gouvernement mexicain; compte tenu du fait que
les troupes étaient en service commandé et sous les
ordres directs de leur supérieur, elles ne pouvaient être
considérées comme ayant agi à titre personnel. « Des
soldats qui causent des dommages corporels ou qui
commettent des dégâts systématiques ou se livrent au
pillage agissent toujours à rencontre de règles quel-
conques émanant d'une autorité supérieure. Ces méfaits
n'entraîneraient jamais de responsabilité si l'on admettait
que les actes accomplis par des militaires en violation des
instructions données doivent toujours être considérés
comme des actes accomplis à titre personnel » (p. 116).

Voir également l'affaire Connelly, R.S.A., vol. IV,
p. 117.

E. — ORGANES DE POLICE

i) Membres des forces de police

Affaires Adams (1963)
Etats-Unis, Panama
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Panama; Président : van Heeckeren (Pays-Bas); Alfaro
(Panama); Root (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 321

78. Adams avait été volé et blessé par un policier
panaméen, alors que celui-ci était de service. Le policier
a été renvoyé et condamné à 90 jours d'emprisonnement
pour indiscipline et infraction au code de police. Il n'y a
pas eu de poursuites pénales, bien que le policier ait été
détenu pendant dix semaines environ au cours de l'ins-
truction préalable.

79. Le Panama a été tenu responsable de l'insuffisance
des sanctions prises contre le policier. La Commission
n'a pas jugé nécessaire de « se prononcer sur la question
de savoir si un Etat est responsable des actes domma-

geables commis par un officier de police, qu'il y ait ou
non défaut de sanction, ou si la règle de la responsabilité
pour les actes de la police joue dans les cas où, comme
dans le cas en question, un agent qui était de service et
revêtu de son uniforme accomplit un acte sortant mani-
festement du cadre de ses fonctions et incompatibles avec
l'obligation de protection qui lui incombe » (p. 323).

Affaire Baldwin et consorts (1933)
Etats-Unis, Panama
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Panama; Président ; van Heeckeren (Pays-Bas); Al-
faro (Panama); Root (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 328

80. Les Etats-Unis ont présenté une liste de réclama-
tions pour dommages subis par des militaires et un civil
américains à l'occasion de troubles survenus dans le
quartier de Cocoa Grove de la ville de Panama pendant
un carnaval. Les autorités américaines ont fourni une
patrouille militaire mais la police panaméenne a
conservé la direction des opérations de maintien de
l'ordre. La Commission a estimé que, si certains soldats
américains s'étaient mal conduits, la police panaméenne
n'avait pas pour autant le droit d'attaquer les soldats, ni
de permettre à la population civile de les malmener,
d'autant plus que les forces de police présentes sur les
lieux étaient suffisamment importantes pour contrôler
la situation. Ayant jugé que la patrouille américaine avait
bien rempli sa tâche, la Commission n'a pas eu à exa-
miner la question de savoir si les droits des demandeurs
auraient été compromis au cas où la patrouille aurait été
insuffisante. La responsabilité du maintien de l'ordre est
un attribut de la souveraineté territoriale (p. 331).

81. Dans l'affaire Richeson Klimp, Langdon and Day,
R.S.A., vol. VI, p. 325, un certain nombre d'Américains
ont été blessés au cours d'une bataille entre citoyens
panaméens et soldats américains, et l'un d'eux, Langdon,
a été tué d'un coup de feu par un policier panaméen
qui n'a pas été identifié. La Commission a estimé que
le décès de Langdon était dû à un défaut de protection
et à un acte inconsidéré de la part de la police. Des
dommages-intérêts ont été accordés, considérés comme
le « minimum de la réparation exigible », bien qu'aucun
des héritiers de Langdon ne fût financièrement à la
charge de ce dernier (p. 327).

Affaire Cesarino (1903)
Italie, Venezuela
Commission mixte des réclamations italo-vénézuélienne :

Surarbitre : Ralston (Etats-Unis); Agnoli (Italie);
Zuloaga (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 598

82. Le Gouvernement vénézuélien a été tenu respon-
sable du décès d'un ressortissant italien sur lequel un
fonctionnaire de la police avait tiré sans raison, cet acte
étant, pour reprendre les termes du Surarbitre,
« dépourvu de tout motif, et exécuté de façon délibé-
rée ».
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Affaire Malien (1927)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-Mexi-

que; Président: van Vollenhoven (Pays-Bas); Mac-
gregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 173

83. Cette réclamation a été présentée par le Gouverne-
ment mexicain, au nom d'un consul mexicain, Malien,
qui avait été attaqué par deux fois par un policier amé-
ricain. La première fois, le policier avait menacé de tuer
Malien et l'avait frappé; il avait été condamné à une
amende de 5 dollars pour atteinte à l'ordre public. Cette
sentence n'a pas été, en elle-même, considérée comme
un déni de justice. Cependant, la Commission a estimé
que les autorités américaines avaient agi contrairement à
la bonne règle en ne prenant aucune sanction contre le
policier ou en ne l'avertissant pas des conséquences que
pourrait avoir une récidive (p. 175). La deuxième fois,
Malien fut gravement blessé et conduit à la prison locale;
la Commission a estimé que l'acte du policier était un
acte accompli dans l'exercice de ses fonctions et qui
engageait la responsabilité des autorités américaines
(p. 177). Le policier a été condamné à une amende de
100 dollars pour le deuxième acte d'agression. La
Commission a considéré que, si la décision du tribunal
américain ne pouvait être assimilée à un déni de justice
compte tenu de la nature des preuves qui lui avaient
été soumises, il y avait cependant déni de justice dans
la mesure où le policier n'avait ni payé l'amende, ni
purgé la peine de prison prévue à titre d'alternative. « Le
prononcé d'une peine qui n'est pas suivi d'exécution per-
met de présumer l'existence d'un déni de justice »
(p. 178). Il a été admis qu'en principe et compte tenu
de l'outrage subi, de l'absence de protection et de l'exis-
tence d'un déni de justice, des dommages-intérêts spé-
ciaux devaient être accordés, en plus de la réparation
du dommage corporel, bien que les sommes élevées qui
avaient été octroyées, dans le passé, pour assurer le
respect de la dignité consulaire l'eussent été dans des
cas où l'honneur du pays était en jeu ou « à des consuls
en poste dans des pays peu évolués où leur statut était
proche de celui d'un diplomate » (p. 179 et 180).

Voir également l'affaire Chapman, R.S.A., vol. IV,
p. 632, dans laquelle le Mexique a été tenu responsable,
faute d'avoir accordé à un agent consulaire la protection
spéciale à laquelle il avait droit.

Affaire Roper (1927)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, Vol. IV, p. 145

84. Le Gouvernement mexicain a été jugé responsable
de la mort d'un ressortissant américain, abattu par la
police mexicaine, car, conformément aux principes sur
lesquels se fondaient les décisions rendues par la Com-
mission dans les affaires Swinney, Falcôn et Garza,
l'usage d'armes à feu avait été inconsidéré et inutile

(p. 146 et 147). La Commission a rejeté l'argument selon
lequel le Gouvernement mexicain ne devait pas être tenu
responsable des actes commis par des fonctionnaires
subalternes, tels que les agents de police. La Commission
a estimé qu'elle était habilitée à examiner le dossier de
l'instruction qui avait été confiée à un juge mexicain et
elle a constaté que cette instruction n'avait pas été menée
de façon satisfaisante (p. 147 et 148).
85. Dans l'affaire Swinney, R.S.A., vol. IV, p. 101,
Swinney avait été abattu par deux fonctionnaires mexi-
cains alors qu'il circulait en bateau sur le Rio Grande;
il était impossible de déterminer si les fonctionnaires
avaient agi en état de légitime défense ou dans l'exercice
de leurs fonctions officielles. Il a été décidé que le
Mexique était tenu à réparation, faute d'avoir tenu un
procès public.

ii) Arrestation et emprisonnement

Affaire Colunje (1933)
Etats-Unis, Panama
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Panama; Président: van Heeckeren (Pays-Bas); Al-
faro (Panama); Root (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 342

86. Sous de faux prétextes, Colunje avait été incité par
un détective de la zone du Canal à se rendre dans cette
zone, où il fut arrêté et inculpé. Après avoir été empri-
sonné pendant quelques heures, il fut mis en liberté sous
caution. L'inculpation a été levée après que le procureur
du district eût déclaré qu'il n'avait pas lieu à poursuites
et la caution a été restituée à l'intéressé. Les Etats-
Unis ont été tenus responsables de l'arrestation illégale
de Colunje. « II est évident qu'en usant de faux prétextes
pour inciter Colunje à l'accompagner dans la zone du
Canal, avec l'intention de l'arrêter, l'agent de police a
illégalement exercé son autorité dans le ressort de la
République panaméenne au détriment d'un citoyen pana-
méen, qui, de ce fait, a été exposé à l'humiliation qui
s'attache aux poursuites pénales. Les Etats-Unis d'Amé-
rique doivent être tenus responsables de cet acte accom-
pli par un agent de police dans l'exercice de ses fonc-
tions. » (P. 343 et 344.)

Affaire Chevreau (1961)
France, Royaume-Uni
Arbitre : Beichman (Norvège)
Recueil des sentences arbitrales, vol. Il, p. 1113

87. La France a intenté une réclamation au nom de
Chevreau, ressortissant français, qui avait été arrêté par
des troupes britanniques, en 1918, au cours d'opérations
militaires effectuées en Perse avec le consentement du
gouvernement de ce pays. L'Arbitre a estimé que l'arres-
tation elle-même était justifiée, car les forces britanniques
étaient tenues de prendre les mesures nécessaires pour se
protéger contre des actes préjudiciables, et que Chevreau
n'avait pas subi de mauvais traitements au cours de sa
détention. Il a jugé, toutefois, que le Gouvernement bri-
tannique ne s'était pas assuré comme il convenait de
l'exactitude des inculpations sous lesquelles Chevreau
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avait été arrêté (p. 1129) et était en conséquence tenu de
réparer le préjudice moral et matériel subi.

Affaire Cibich (1926)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Parker (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 57

88. Cibich avait été arrêté pour ivresse publique par la
police mexicaine. Son argent, que la police avait saisi
pour le mettre en lieu sûr, fut volé par une bande de
prisonniers libérés et de policiers corrompus. La
demande en restitution a été rejetée, attendu que le
demandeur avait été légalement incarcéré et qu'aucune
négligence n'était prouvée de la part des autorités mexi-
caines.

Affaire Faulkner (1926)
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 67

89. Le Mexique a été tenu responsable du traitement
« manifestement inadéquat au regard du droit interna-
tional » qui avait été réservé à Faulkner pendant son
séjour en prison, et il a été condamné à verser des dom-
mages-intérêts (p. 71).

Voir également l'affaire Adler, R.S.A., vol. IV, p. 74.

Affaire Quintanilla (1926)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 101

90. Cette réclamation a été présentée par le Mexique
au nom des parents de Quintanilla, ressortissant mexi-
cain, qui avait été arrêté au Texas par un shérif sup-
pléant après un incident au cours duquel il avait pris une
cavalière au lasso et l'avait fait tomber de cheval. Quel-
ques jours plus tard, le cadavre de Quintanilla a été
retrouvé sur le bord d'une route. Le shérif suppléant et
l'un de ses assistants ont été arrêtés, puis mis en liberté
sous caution. L'affaire a été soumise à un jury d'accu-
sation (grand jury) qui n'a pris aucune décision. La
Commission a estimé que les Etats-Unis étaient tenus à
réparation, ayant commis une faute au regard du droit
international; en effet, l'Etat répond des étrangers que
ses agents constituent prisonniers (p. 103).

91. Voir également l'affaire Turner, R.S.A., vol. IV,
p. 278. « Si le fait de constituer un individu prisonnier
oblige le gouvernement à répondre de cet individu, la
mise en détention arbitraire engage à coup sûr la respon-
sabilité du gouvernement, lorsque l'intéressé affronte des

dangers ou est victime d'accidents qu'il n'aurait pas
connus, ou seulement à un degré moindre, s'il avait été
en liberté. » (P. 281.) (Italiques dans le texte.)

Affaire Kaîklosh (1928)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Sindballe (Danemark); Mac-
gregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 412

92. La Commission a estimé que le fait d'avoir arrêté
Kaîklosh sans mandat ni autre autorisation légale, et
sans aucune preuve indiquant qu'il avait commis un
crime, constituait un déni de justice qui engageait la
responsabilité du Mexique.

Une réclamation presque identique a été présentée
dans l'affaire Clark, R.S.A., vol. IV, p. 415.

Affaire Koch (1928)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : Sindballe (Danemark); Mac-
gregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 408

93. La Commission a tenu le Mexique responsable
des actes commis par des douaniers mexicains qui, alors
qu'ils n'étaient pas en uniforme, sont montés à bord du
bateau de Koch et ont brutalisé celui-ci en le constituant
prisonnier.

Affaire Harry Roberts (1926)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 77

94. Roberts avait été arrêté et détenu pendant près
de 19 mois sous l'inculpation d'effraction. Cette déten-
tion prolongée et les traitements cruels et inhumains
auxquels l'intéressé a été soumis pendant sa détention
ont donné lieu à une réclamation. Pour ce qui était de
la détention (p. 79 et 80), la Commission a estimé que,
bien que le droit international ne fixe aucun délai, la
durée de la détention avait été excessive. Celle-ci excé-
dait le délai établi par la loi mexicaine et le fait que, si
l'intéressé avait été condamné, le temps passé en prison
serait entré en ligne de compte, n'a pas été considéré
comme une défense valable. La Commission a décidé,
sur preuves, que le traitement auquel Roberts avait été
soumis pendant sa détention était cruel et inhumain.
Elle a rejeté l'argument du Gouvernement mexicain
selon lequel ce traitement était identique à celui qui était
réservé aux nationaux. Les normes applicables étaient
les normes internationales (p. 80) et, en conséquence,
Roberts a obtenu réparation.
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Affaire Tribolet (1930)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président: Alfaro (Panama); Macgregor
(Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 598

95. Tribolet avait été arrêté par des soldats mexicains,
sous l'inculpation d'avoir participé à un vol au cours
duquel un Mexicain avait été tué. Le Mexique a été tenu
pour responsable de l'exécution de Tribolet, qui a eu
lieu deux jours plus tard, sans qu'il y ait eu ni jugement
ni instruction et sans que l'intéressé ait eu la possibilité
de se défendre.

Voir également l'affaire Dillon, R.S.A., vol. IV,
p. 368.

iii) La diligence requise et le châtiment des délinquants

Affaire Borchgrave (exceptions préliminaires) (1937)
Belgique, Espagne
Cour permanente de Justice internationale, série A/B,

n°72

96. Le Gouvernement belge prétendait que le Gouver-
nement espagnol était responsable du meurtre du baron
de Borchgrave, un employé de l'Ambassade de Belgique
à Madrid et également de ne pas avoir, avec une dili-
gence suffisante, recherché et poursuivi les coupables.
Le Gouvernement espagnol affirmait que la Cour n'avait
pas compétence, en vertu du compromis signé par les
deux Etats, pour connaître de la deuxième accusation.
La Cour a, toutefois, décidé en se fondant sur une inter-
prétation du compromis, qu'elle était compétente pour
se prononcer sur la question du prétendu manque de
diligence. Le Gouvernement espagnol avait présenté une
exception, selon laquelle les recours locaux n'avaient pas
été épuisés, mais cette exception a été retirée. Ulté-
rieurement, les deux Etats ont, d'un commun accord,
renoncé à poursuivre l'instance.

Affaire Canahl (1928)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président: Sindballe (Danemark); Mac-
gregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 389

97. Le Gouvernement fédéral mexicain a été tenu res-
ponsable du défaut de sanction contre les meurtriers de
Canahl, bien que le territoire où l'acte avait été commis
eût été, au moment de l'acte, sous le commandement
des forces révolutionnaires. Le territoire a changé de
mains trois semaines environ après l'accomplissement du
meurtre.

Affaire Janes (1925)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 82

98. Janes, directeur d'une compagnie minière améri-
caine exerçant ses activités au Mexique, avait été tué
d'un coup de feu par un employé mexicain congédié.
Le meurtre avait eu lieu en présence d'un très grand
nombre de personnes. Le chef de la police locale, qui
avait été rapidement informé du meurtre, mit une demi-
heure à réunir ses hommes et a tenu à ce qu'ils se pré-
sentent à cheval. Les poursuivants ne purent rattraper
le meurtrier qui s'était éloigné à pied. Celui-ci passa
une semaine dans un ranch à 6 milles de là, puis, d'après
les renseignements reçus, il se serait rendu à environ
70 milles plus au sud. Ces renseignements ont été
communiqués aux autorités mexicaines sans résultat. La
Commission a déclaré que « ... le défaut d'une action
prompte et efficace en vue d'appréhender le meurtrier
était si manifeste de la part des autorités mexicaines
qu'il justifiait l'octroi d'une indemnité » (p. 85).

99. Les Etats-Unis réclamaient 25 000 dollars en
réparation du préjudice matériel et moral subi par la
veuve et les enfants de Janes. Pour fixer le montant des
dommages-intérêts (p. 86 à 90), la Commission a distin-
gué entre la responsabilité personnelle du coupable et
celle de l'Etat. « Le coupable est responsable du meurtre
d'un ressortissant américain; le gouvernement est res-
ponsable d'avoir manqué à son obligation de poursuivre
avec diligence et de punir convenablement le délin-
quant. » (P.87.) En conséquence, si le dommage causé
par le coupable est celui qu'ont subi les proches parents
de Janes, le dommage causé par la négligence du gou-
vernement est celui qui a résulté du défaut de sanction
contre le meurtrier. La Commission a estimé que
l'affaire dont elle était saisie constituait un cas de déni
de justice et que « dans des cas de ce genre où les
pouvoirs publics ont agi contrairement à la bonne règle,
l'Etat ne peut être tenu responsable que du dommage
causé par l'action ou par l'omission des organes exé-
cutifs ou législatifs eux-mêmes » (p. 88). La Commis-
sion a conclu que l'outrage que représentait pour les
proches parents de Janes le défaut de sanction du meur-
trier était un dommage directement causé par le gou-
vernement. Lorsquelle a fixé le montant des dommages-
intérêts, la Commission a, toutefois, estimé qu'il fallait
non seulement prendre en considération la douleur
morale des demandeurs, mais également accorder « une
réparation raisonnable et suffisamment importante...
pour la méfiance et l'absence de sécurité créées par
l'attitude du gouvernement » (p. 89). Compte tenu de
tous les éléments de la cause, la Commission a accordé
12 000 dollars, sans intérêts, au profit des demandeurs.
Pour ce qui est du montant des dommages-intérêts, voir
le paragraphe 177 ci-après.

Dans l'affaire des Biens britanniques au Maroc espa-
gnol, réclamation n° 39, réclamation Menebhi, R.S.A.,
vol. II, p. 709 et 710, la Commission a décidé que l'Es-
pagne était tenue de rembourser la moitié d'une rançon
versée pour la restitution de bétail, car les autorités espa-
gnoles n'avaient rien fait pour traduire les malfaiteurs
en justice lorsqu'elles eurent été officiellement infor-
mées du délit.
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Affaire Massey (1927)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 155

100. Un ressortissant mexicain avait été arrêté et
incarcéré pour avoir tué Massey. L'inculpé réussit à
s'échapper de prison avec l'aide d'un gardien. Le
gardien fut arrêté, mais les autorités mexicaines ne
parvinrent pas à rattraper le meurtrier. Le Mexique a
contesté le bien-fondé de la réclamation, en faisant
valoir que, par son inconduite, Massey était en partie
responsable de sa propre mort. Cet argument a été
rejeté, car le fait a été considéré comme ne portant pas
atteinte au droit des Etats-Unis d'invoquer la règle de
droit international selon laquelle les gouvernements
sont tenus de prendre des mesures appropriées pour
punir leurs ressortissants coupables d'une infraction
contre des étrangers (p. 156). Le Mexique a également
fait valoir que les actes d'un fonctionnaire subalterne,
agissant en violation de la loi et contrairement aux
devoir de sa charge, n'entraînait aucun déni de justice,
lorsque l'Etat intéressé prenait des sanctions contre lui.
Le Commissaire américain, membre de la Commission,
a estimé « qu'une nation doit porter la responsabilité
des actes dommageables commis par ses fonctionnaires »
quels que soient leurs fonctions ou leur rang au regard
du droit interne (p. 159). S'il avait été détenu pendant
un certain temps, le gardien n'avait pas été puni et rien
n'avait apparemment été fait en vue d'appréhender le
meurtrier. En conséquence, le Mexique a été tenu res-
ponsable d'un déni de justice.

Voir également l'affaire Way, R.S.A., vol. IV, p. 391,
notamment p. 400, l'affaire Stephens, R.S.A., vol. IV,
p. 265, notamment p. 268, et par. 76 ci-dessus, et
l'affaire Youmans, R.S.A., vol. IV, p. 110, notamment
p. 115, et par. 77 ci-dessus.

Affaire Neer (1926)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président: van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 60

101. Cette réclamation a été présentée par les Etats-
Unis au nom des héritiers de Neer, qui avait été tué par
des coups de feu tirés par une groupe d'hommes armés.
Les Etats-Unis prétendaient que les autorités mexicaines
avaient mené les poursuites avec un manque de diligence
injustifiable. La Commission a constaté que les autorités
avaient inspecté les lieux du meurtre, la nuit même où
celui-ci s'était produit, avaient interrogé des témoins le
jour suivant et avaient arrêté un certain nombre de
suspects, qui avaient été finalement relâchés faut de
preuves suffisantes. La Commission a estimé que, si des
mesures plus efficaces auraient pu être prises, le dossier

ne révélait cependant pas un manque de diligence tel
qu'il pût constituer une faute internationale (p. 61). La
Commission a déclaré que les actes des pouvoirs publics
devaient être jugés d'après les normes internationales et
que, pour constituer une faute internationale, le traite-
ment accordé à un étranger «... devait constituer un
outrage, une manifestation de mauvaise foi, une négli-
gence intentionnelle ou une intervention du gouverne-
ment tellement insuffisante compte tenu des normes
internationales que tout homme raisonnable et impar-
tial en reconnaîtrait immédiatement l'insuffisance »
(p. 61 et 62).

Cette décision a été suivie dans l'affaire Miller, Eitel-
man et Eitelman, R.S.A., vol. IV, p. 336. Voir égale-
mente l'affaire Mecham, R.S.A., vol. IV, p. 440,
dans laquelle la Commission a estimé que « même si des
mesures plus efficaces auraient pu être prises en vue
d'arrêter les meurtriers de Mecham, là n'est pas la ques-
tion; il s'agit bien plutôt de savoir si ce qui a été fait
révèle, à un tel degré, la négligence, une administration
défectueuse de la justice ou la mauvaise foi que la pro-
cédure suivie peut être considérée comme ne répondant
pas aux normes du droit international » (p. 443).

Affaire Putman (1927)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 151

102. Le policier mexicain qui avait tué Putman avait
été condamné à mort, par un tribunal de rang inférieur,
pour homicide, commis sans provocation, et pour traî-
trise. La peine a été commuée, par un tribunal de rang
plus élevé, en huit années d'emprisonnement. La
Commission a estimé que le Mexique ne s'était pas
rendu coupable d'un déni de justice du fait que le tri-
bunal de rang plus élevé avait réduit la peine (p. 153 et
154). Elle a décidé que le Mexique était responsable du
fait qu'un commandant militaire local avait libéré le
policier avant l'expiration de sa peine, car, dans ces
conditions, on ne pouvait pas considérer que le Mexique
s'était pleinement acquitté de son obligation de punir le
meurtier (p. 154).

103. Voir également l'affaire Denham, R.S.A., vol.
VI, p. 316, dans laquelle la Commission générale des
réclamations Etats-Unis-Panama a estimé que la réduc-
tion, par voie d'amnistie, d'une sentence, parfaitement
appropriée à l'origine, engageait la responsabilité inter-
nationale du Panama. De même, dans l'affaire Wenzel,
R.S.A., vol. X, p. 428, la Commission mixte des récla-
mations germano-vénézuélienne a estimé que le fait que
le Président du Venezuela avait ordonné la libération
d'un chef révolutionnaire, outrepassant ainsi ses pou-
voirs, ne rendait pas le Venezuela responsable du dom-
mage causé à des biens allemands au cours d'un soulève-
ment mené par le chef révolutionnaire en question.
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III. Responsabilité de l'Etat du fait d'actes
de particuliers, y compris ceux qui participent

à des révolutions ou à des guerres civiles

Affaire des mines d'Aroa (1903)
Royaume-Uni, Venezuela
Commission mixte des réclamations Grande-Bretagne-

Venezuela; Surarbitre: Plumley (Etats-Unis d'Amé-
rique); Harrison (Royaume-Uni); Grisanti (Vene-
zuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 402

104. Après s'être livré à une étude approfondie des
autorités en la matière, le Surarbitre a statué que le Gou-
vernement vénézuélien n'était pas responsable des dom-
mages subis par des sujets britanniques au cours d'une
insurrection ou d'une guerre civile manquées à moins
qu'on ne puisse établir l'existence d'une faute ou un
manque de diligence de la part des autorités vénézué-
liennes (p. 439-445).

Affaire de la Compagnie française des chemins de fer
vénézuéliens (1902)

France, Venezuela
Commission mixte de réclamations France - Venezuela;

Surarbitre : Plumley (Etats-Unis d'Amérique); Rocca
(France); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 285

105. Le Surarbitre a déclaré que le Gouvernement
vénézuélien ne pouvait être tenu responsable de la désor-
ganisation des affaires et du manque à gagner subi par
la Compagnie à la suite d'un soulèvement révolution-
naire, et ce, d'autant que la Compagnie avait dû envisa-
ger cette possibilité lorsqu'elle avait décidé d'entre-
prendre des opérations commerciales dans le pays. Néan-
moins, la révolution ayant été victorieuse, le Gouverne-
ment a été tenu responsable « de tous les dommages
inévitables, naturels et indirects causés au chemin de
fer et à ses installations lors de leur utilisation soit par
les forces révolutionnaires, soit par les forces gouver-
nementales » (p. 354).

Voir aussi l'affaire Dix, R.S.A., vol. IX, p. 119,
par. 175 ci-dessous.

Affaire de la Home Frontier and Foreign Missionary
Society (1920)

Royaume-Uni, Etats-Unis
Tribunal arbitral Etats-Unis - Grande-Bretagne; Prési-

dent : Fromageot (France); Fitzpatrick (Royaume-
Uni); Anderson (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 42

106. Les Etats-Unis ont formulé cette réclamation
pour les pertes subies par la Home Frontier and Foreign
Missionary Society au cours d'une révolte qui avait
éclaté en 1898 au Sierra Leone, alors protectorat bri-
tannique. Les demandeurs ont allégué que la révolte
avait eu pour cause l'imposition d'une « taxe sur les
cases » et que le Gouvernement britannique, sachant
que cette dernière avait été mal accueillie, aurait dû
prendre des mesures plus efficaces pour maintenir l'ordre

et la légalité. Le Tribunal a jugé que la Grande-Bre-
tagne n'était pas responsable. Il a déclaré :

« C'est un principe bien établi du droit interna-
tional que nul gouvernement ne peut être tenu respon-
sable des actes de bandes rebelles perpétrés en viola-
tion de son autorité, lorsqu'il ne s'est rendu lui-même
coupable ni d'un manquement à la bonne foi ni de
négligence en réprimant l'insurrection. » (P. 44.)

Le Tribunal a également fait allusion au fait que la
Société missionnaire devait avoir eu conscience des
dangers de sa mission.

Affaire de la Home Insurance Company (1926)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Parker (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 48

107. Les Etats-Unis ont présenté une réclamation pour
le compte de la Home Insurance Company qui avait
payé à une autre société américaine les indemnités
stipulées dans deux polices d'assurance, pour dédom-
mager ladite société des pertes causées par la « confis-
cation, la détention ou la mise sous séquestre par les
autorités constituées du moment, qu'elles soient
locales ou fédérales ». Les biens en question avaient été
saisis par les forces révolutionnaires alors qu'ils étaient
transportés par les chemins de fer gouvernementaux.
La Commission a jugé que la responsabilité du gou-
vernement agissant en qualité de transporteur ne pou-
vait être plus grande que celle incombant à une entre-
prise privée, et qu'il avait agi sans négligence (p. 51).
En ce qui concerne le devoir du gouvernement de pro-
téger les personnes et les biens relevant de sa juridiction,
la Commission a estimé qu'il n'y avait pas failli, compte
tenu de la soudaineté et de l'envergure de la révolte
(p. 52). La réclamation a donc été rejetée.

108. Cf. l'affaire de VEagle Star and British Dominion
Insurance Company, R.S.A., vol. V, page 139, dans
laquelle la Commission des réclamations Grande-Bre-
tagne-Mexique a jugé qu'elle n'avait pas compétence
pour examiner une réclamation soumise pour le compte
de compagnies d'assurance britanniques et relative à
certaines sommes payées à une société mexicaine qui
avait subi des pertes en raison d'actes commis par des
forces révolutionnaires. Les assureurs se distinguaient
d'autres demandeurs en ce qu'ils s'engageaient, sur une
base professionnelle, à courir les risques impliqués
(p. 141-142).

Affaires Kummerow, Redler et Cie, Fulda, Fischbach
et Friedericky (1903)

Allemagne, Venezuela
Commission mixte des réclamations Allemagne-Vene-

zuela; Surarbitre : Duffield (Etats-Unis d'Amérique);
Goetsch (Allemagne); Zuloaga (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 369

109. En donnant son opinion sur ces affaires, le Surar-
bitre a déclaré que selon les principes généraux du droit
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international, le Venezuela n'était pas responsable des
dommages causés à des ressortissants allemands ou à
leurs biens au cours d'une guerre civile, étant donné
que dès le début, il avait été impossible au gouverne-
ment de contrôler la situation (p. 400). Toutefois, aux
termes d'un accord entre les deux pays, le Venezuela
avait accepté de reconnaître sa responsabilité pour les
dommages ou les saisies illicites de biens imputables
à des membres des forces révolutionnaires.

Réclamations occasionnées par le bombardement de la
ville de Mexico (1930)

Mexique, Royaume-Uni
Commission de réclamations Grande-Bretagne-Mexique;

Président : Zimmerman (Pays-Bas); Flores (Mexique);
Percival (Royaume-Uni)

Recueil des sentences arbitrales, vol. V, p. 76

110. Les forces révolutionnaires mexicaines avaient
occupé le foyer de l'Union chrétienne des jeunes gens
à Mexico et forcé les demandeurs à partir. A leur
retour, ces derniers ont constaté que leurs biens per-
sonnels avaient été détruits ou pillés. La Commission a
jugé qu'aux termes de la Convention établissant la
Commission, le Mexique était responsable; les autorités
devaient avoir eu connaissance de l'occupation et du
pillage du bâtiment, mais aucune preuve indiquant
l'adoption de mesures de répression n'avait été pro-
duite (p. 79-80).

Le même raisonnement a été suivi dans l'affaire GUI,
R.S.A., p. 157 et 159-160.

Affaire Noyés (1933)
Panama, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Panama; Président: van Heeckeren (Pays-Bas);
Alfaro (Panama); Root (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 308

111. Alors qu'il traversait en voiture un village voisin
de la ville de Panama, Noyés a été attaqué et blessé par
la foule qui s'était rassemblée pour assister à une
réunion politique. Un agent de police l'a protégé au
moment de l'agression, mais Noyés a été de nouveau
assailli peu de temps après qu'il ait repris son trajet; il
a alors été secouru par le Commandant de la police de
la ville de Panama. Les Etats-Unis ont soutenu que le
Panama était responsable, étant donné que les autorités
n'avaient pas pris la précaution d'augmenter les forces
de police en service au village bien que l'on ait su à
l'avance que la réunion se tiendrait à cet endroit.
112. La Commission a jugé que le simple fait qu'un
étranger ait été blessé par des particuliers et que ces
blessures eussent pu être évitées par la présence d'une
force de police suffisante, ne créait pas de responsabilité
en droit international.

« II faut établir l'existence de circonstances parti-
culières d'où découlerait la responsabilité des auto-
rités, soit leur comportement lors de l'événement en
cause, soit un manquement général à leur devoir
de maintenir l'ordre, de prévenir les crimes ou de
poursuivre et de punir les criminels. » (P. 311.)

En l'absence de telles circonstances, la Commission a
jugé que le Panama n'était pas responsable.

Affaire Georges Pinson (1928)
France, Mexique
Commission franco-mexicaine de réclamations; Prési-

dent : Verzijl (Pays-Bas); Ayguesparsse (France);
Roa (Mexique)

Recueil de sentences arbitrales, vol. V, p. 327

113. La Convention définissant le mandat de la
Commission prévoyait que les réclamations seraient
tranchées sur une base équitable. En conséquence, les
questions concernant la portée de la responsabilité de
l'Etat en droit international ne se sont posées que de
manière incidente, à propos par exemple de la thèse
du Gouvernement mexicain selon laquelle la Convention
devait être interprétée strictement étant donné que tant
la Convention que le droit international rejetaient le
principe de la responsabilité de l'Etat pour les dom-
mages causés aux étrangers lors de révolutions ou
d'insurrections, ou de leur répression. Le Président de
la Commission a déclaré que, bien qu'il fût disposé à
admettre que le droit international positif ne recon-
naissait pas encore une obligation générale pour les Etats
de réparer les préjudices subis par des étrangers en
raison de pertes causées au cours d'émeutes ou de
guerres civiles, il existait néanmoins de nombreux cas
où les Etats étaient obligés d'accorder une indemnité.
Le Gouvernement, en dehors de ses propres actes délic-
tueux, était responsable tant des actes perpétrés par ses
forces lorsqu'ils dépassaient le cadre des exigences
opérationnelles, que des actes de pillages et de la non-
application de mesures appropriées en vue de réprimer
les mutineries ou les émeutes (p. 352-354). En ce qui
concerne les actes juridiques ou les infractions au droit
international commis par les révolutionnaires, l'Etat ne
pouvait être tenu responsable que si les révolutionnaires
réussissaient à s'emparer du pouvoir suprême, la res-
ponsabilité prenant effet rétroactif à la date à laquelle
la révolution avait éclaté (p. 419 à 433, et notamment
p. 426 à 431).

Affaire Sambiaggio (1903)
Italie, Venezuela
Commission mixte de réclamations Italie-Venezuela;

Surarbitre: Ralston (Etats-Unis); Agloli (Italie);
Zuloaga (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 499

114. Une réclamation italienne portant sur des biens
saisis par des révolutionnaires a été rejetée pour le
motif que le Gouvernement vénézuélien ne pouvait être
tenu responsable des actes de ceux qui avaient échappé
à son contrôle. Le Surarbitre a déclaré que :

« La règle générale est qu'un gouvernement, de
même qu'un individu, ne peut être tenu responsable
que des actes de ses agents ou des actes dont il assume
expressément la responsabilité. »

Comme il n'existait aucune preuve que le Gouvernement
avait failli à son devoir d'utiliser son autorité constituée
avec la diligence et l'énergie appropriées, le Gouverne-
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ment n'était pas responsable des actes de ceux qui cher-
chaient à le renverser (p. 512-513).

Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol
Espagne, Royaume-Uni
Rapporteur : Huber (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. H, p. 615

115. Examinant la question de la responsabilité du fait
des troubles civils, des révoltes et des guerres, le Rap-
porteur a déclaré :

« II paraît incontestable que l'Etat n'est pas respon-
sable pour le fait d'une émeute, révolte, guerre civile
ou guerre internationale, ni pour le fait que ces événe-
ments provoquent des dommages sur son territoire. Il
se peut qu'il fût plus ou moins possible de faire la
preuve d'erreurs commises par le gouvernement, mais
faute de clauses spécifiques d'un traité ou accord,
l'investigation nécessaire à cette fin n'est pas admise.
Ces événements doivent être considérés comme des
cas de force majeure » (p. 642).

Néanmoins, le fait que l'Etat n'avait pas causé l'événe-
ment ne le tenait pas quitte du devoir d'agir avec un
certain degré de vigilance. Le principe de la non-inter-
vention présupposait le maintien de la paix intérieure et
de l'ordre social dans l'Etat territorial. Ainsi, si un Etat
n'était pas responsable des événements révolutionnaires
eux-mêmes,

« II peut être néanmoins responsable de ce que les
autorités font ou ne font pas pour parer, dans la
mesure possible, aux suites. » (Ibid.)
Voir aussi p. 656 à 659.

IV. Responsabilité des Etats fédéraux
et des Etats en représentant d'autres
dans leurs relations internationales

Affaire des Indiens Cayugas (1926)
Etats-Unis, Royaume-Uni
Tribunal arbitral Etats-Unis-Grande-Bretagne; Président

Nerincx (Belgique); Fitzpatrick (Royaume-Uni);
Pound (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 173

116. La Grande-Bretagne avait présenté une réclama-
tion au nom des Indiens Cayugas, vivant au Canada,
auxquels l'Etat de New York ne versait plus l'annuité
qui leur était due en vertu de contrats relatifs à la
cession de terres dans cet Etat, conclus en 1789, 1790 et
1795, bien qu'il continuât à s'acquitter de ces paiements
à l'égard des Indiens Cayugas restés aux Etats-Unis. Le
Tribunal a jugé que, comme l'accord conclu en 1795
n'était pas un traité fédéral et n'intéressait pas une ques-
tion ressortissant au domaine fédéral, les Etats-Unis
n'étaient pas responsables du défaut de paiement de
l'Etat de New York (p. 186-188). Le Tribunal a estimé
toutefois qu'il était possible de formuler une réclamation
contre les Etats-Unis en vertu du Traité de Ghent. Voir
par. 120 ci-dessous.

Dans l'affaire De Galvân, R.S.A., vol. IV, p. 273, les
Etats-Unis ont été tenus responsables du fait que les

tribunaux du Texas n'avaient pas poursuivi l'assassin
d'un sujet mexicain. Voir par. 57 ci-dessus.

Affaire Pellat (1929)
France, Mexique
Commission franco-mexicaine des réclamations; Prési-

dent : Verzijl (Pays-Bas); Ayguesparsse (France); Roa
(Mexique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. V, p. 354

117. Le Gouvernement fédéral mexicain a été tenu
responsable des actes d'un Etat membre qui avaient
porté préjudice à un demandeur français, en dépit du fait
qu'aux termes de la Constitution, le gouvernement cen-
tral n'avait pas pouvoir de contrôler les actes des Etats
membres ou d'exiger d'eux que leur conduite soit con-
forme au droit international (p. 536).

Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol
(1925)

Espagne, Royaume-Uni
Rapporteur : Huber (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 615
118. Le Rapporteur a jugé que, étant donné que
l'Espagne, à l'exclusion de tout autre organe souverain,
représentait la zone espagnole du Maroc dans ses rela-
tions internationales, la responsabilité du Maroc se
fondait avec celle de l'Espagne qui seule était respon-
sable en droit international (p. 647-649).

Cf. l'affaire Robert E. Brown, R.S.A., vol. VI, p. 120-
130, dans laquelle la Grande-Bretagne n'a pas été tenue
responsable des actes commis par la République sud-
africaine pendant la période de suzeraineté britannique.
Voir par. 32-33 ci-dessus.

V. Epuisement des recours internes et détermination
du moment où le délit a été commis

Réclamations Aguilar-Amory et Banque royale du
Canada (1923)

Costa-Rica, Royaume-Uni
Arbitre : Taft (Etats-Unis)
Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p. 368

119. Une société britannique et la Banque royale du
Canada avaient conclu des contrats avec le Gouver-
nement du Costa Rica à une époque où le pouvoir était
détenu par le président Tinoco. L'Arbitre a jugé que les
deux sociétés n'étaient pas obligées d'utiliser les recours
encore disponibles devant les tribunaux costa-riciens
après qu'un gouvernement ultérieur avait promulgué
une loi annulant les actes du président Tinoco (p. 384-
387).

Affaire des Indiens Cayugas (1929)
Etats-Unis, Royaume-Uni
Tribunal arbitral Etats-Unis-Grande-Bretagne; Prési-

dent : Nerincx (Belgique); Fitzpatrick (Royaume-
Uni); Pound (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 173

120. Le Gouvernement britannique avait formulé une
réclamation pour le compte des Indiens Cayugas vivant
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au Canada, auxquels n'avaient pas été versées après
1810 certaines sommes qui leur étaient dues par l'Etat
de New York. Le Tribunal a estimé qu'une réclamation
était recevable en vertu du Traité de Ghent par lequel
les Etats-Unis avaient convenu que les Indiens seraient
rétablis dans la situation qu'ils occupaient avant la
guerre en 1812. Toutefois, selon le droit international,
aucune réclamation ne pourrait être formulée contre
les Etats-Unis tant que l'Etat de New York n'aurait
pas formellement rejeté la demande des Indiens Cayugas
vivant au Canada et que le Gouvernement des Etats-
Unis n'aurait pas omis de prendre des mesures en vue
de s'acquitter de ses obligations conventionnelles après
que le problème aurait été porté à son attention (p. 198).

Affaire des forêts du Rhodope central (Fond) (1933)
Bulgarie, Grèce
Arbitre : Undén (Suède)
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1405

121. La Grèce avait formulé un certain nombre de
réclamations au nom de personnes se disant sujets
grecs, dont les droits de propriété et d'exploitation dans
les forêts situées dans le Rhodope central avaient pré-
tendument été méconnus par la Bulgarie en violation
du Traité de Neuilly. La Bulgarie a allégué que les
demandeurs n'avaient pas épuisé les recours internes.
L'Arbitre a jugé que l'examen des titres des demandeurs
effectué par les autorités administratives bulgares ne
suffisait pas pour annuler les titres de propriété et les
droits contractuels en cause, étant donné que le Traité
de Constantinople, transférant le territoire en question
de la Turquie à la Bulgarie, avait créé une présomption
en faveur de ces droits jusqu'à preuve légale du con-
traire. Cette présomption limitait nécessairement l'appli-
cation de la règle des recours locaux. Il a ajouté :

« En outre, la règle de l'épuisement des recours
locaux ne s'applique pas, en général, lorsque le fait
incriminé consiste en des mesures prises par le gou-
vernement ou par un membre du gouvernement, dans
l'exercice de ses fonctions officielles. Il est rare qu'il
existe des remèdes locaux contre les actes des
organes les plus autorisés de l'Etat. » (P. 1420.)

L'Arbitre a conclu que c'était à bon droit que les
demandeurs avaient considéré que tout recours aux tri-
bunaux contre l'action entreprise par les autorités bul-
gares en ce qui concerne leurs droits et titres serait
illusoire (p. 1418-1420). Sur la question de la resti-
tution des biens en cause et de l'octroi des dommages-
intérêts, voir paragraphe 171 ci-dessous.

122. Dans l'affaire Robert E. Brown, R.S.A., vol. VI,
p. 120, voir p. 128-129, le Tribunal a jugé que la
réclamation de Brown n'était pas irrecevable du fait
qu'il n'avait pas épuisé les recours internes, étant donné
les diverses mesures prises par les autorités sud-afri-
caines, notamment la destitution du président de la cour,
afin de faire échec à sa réclamation. Voir par. 32-33
supra.

Affaire de la Compagnie d'électricité de Sophia et de
Bulgarie (Exception préliminaire) (1939)

Belgique, Bulgarie
Cour permanente de Justice internationale, série A/B,

n° 77

123. La Belgique soutenait que la Bulgarie avait agi
en violation de ses obligations internationales en pre-
nant certaines mesures affectant les droits d'une société
belge, la Compagnie d'électricité de Sophia et de Bul-
garie. La Société avait été reprise par la municipalité
de Sophia pendant la guerre de 1914-1918. En appli-
cation du Traité de Neuilly, la Bulgarie était obligée
de restituer la Société à ses propriétaires et de payer
une indemnité fixée par un tribunal arbitral mixte; le
Traité prévoyait également que le contrat de conces-
sion de la Société devait être adapté aux conditions
économiques nouvelles. En 1925, le Tribunal arbitral
mixte belgo-bulgare a fixé le montant de l'indemnité,
après avoir tenu compte de la nouvelle situation écono-
mique. Toutefois, un différend s'est élevé au sujet de
l'application de la formule à adopter par la Société
pour l'évaluation du prix de vente de l'électricité. En
1936, la municipalité de Sophia a intenté avec succès
une action contre la Société devant le Tribunal régional
de Sophia; par la suite, appel a été interjeté devant la
Cour d'appel de Sophia. La Société s'est ensuite pourvue
en cassation contre l'arrêt de la Cour d'appel.

124. Le Gouvernement belge a, à ce moment-là, pris
fait et cause pour la Société et allégué, notamment, que
l'arrêt rendu par la Cour d'appel méconnaissait les
droits de la Société tels qu'ils avaient été définis par le
Tribunal arbitral mixte et mettait le Gouvernement
belge en droit de saisir la Cour permanente de l'affaire
tant en vertu des termes d'un traité de conciliation,
d'arbitrage et de règlement judiciaire conclu entre la
Belgique et la Bulgarie en 1931 qu'en vertu de décla-
rations faites par les deux gouvernements, par les-
quelles ils acceptaient la juridiction obligatoire de la
Cour. La plus grande partie de la décision de la Cour
a donc été consacrée à l'établissement des implications
précises de ces instruments sur les faits de la cause.
La Cour a estimé qu'en vertu du Traité de 1931, une
requête ne pouvait lui être présentée qu'après que l'auto-
rité locale compétente eût rendu une décision définitive,
et que ce caractère ne pouvait être prêté à la décision
rendue par la Cour d'appel (p. 79-80). La Cour a éga-
lement examiné (p. 81-83) l'argument du Gouverne-
ment bulgare selon lequel, bien que le différend se soit
élevé en 1937 et que l'acceptation de la juridiction de
la Cour permanente ait daté de 1926, la situation au
sujet de laquelle le différend s'était élevé, et plus parti-
culièrement les décisions du Tribunal arbitral mixte,
remontait à une époque antérieure à 1926 et la Cour
n'avait donc pas compétence en vertu d'une limitation
ratione temporis contenue dans la déclaration belge. La
Cour a, toutefois, rejeté cet argument pour les motifs
que, bien que les décisions du Tribunal aient constitué
la source des droits revendiqués par la Société, ce
n'étaient pas elles qui avaient donné naissance au diffé-
rend. La Cour a estimé que :

« II est vrai qu'un différend peut présupposer l'exis-
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tence d'une situation ou d'un fait antérieur, mais il ne
s'ensuit pas que le différend s'élève au sujet de cette
situation ou de ce fait. Il faut que la situation ou le
fait au sujet duquel on prétend que s'est élevé le diffé-
rend en soit réellement la cause. » (P. 82.)
D'après les faits de la cause, la Cour a estimé que le

point de départ des plaintes formulées par le Gouver-
nement belge se rapportait à des événements postérieurs
à 1926. La Cour a donc retenu les objections du Gou-
vernement bulgare pour une partie de ses conclusions,
mais les a rejetées pour le reste.

Réclamation d'armateurs finlandais contre la Grande-
Bretagne en raison de l'utilisation de certains navires
finlandais pendant la guerre (1934)

Finlande, Royaume-Uni
Arbitre : Bagge (Suède)
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1479

125. Un certain nombre de navires finlandais avaient
été saisis en juillet 1916 et en mars 1917 alors qu'ils se
trouvaient dans des ports britanniques et avaient été
utilisés par les autorités britanniques pendant le reste de
la guerre. A cette époque, la Finlande faisait partie de
la Russie et la réquisition avait été effectuée en vertu
d'un accord entre la Russie et la Grande-Bretagne. Après
la guerre, les armateurs finlandais ont formulé une récla-
mation portant sur l'affrètement des navires et la perte
de trois d'entre eux qui avaient été coulés. Le Gouver-
nement britannique a soutenu que le Gouvernement
russe était responsable de la réquisition et de toute
indemnité à verser aux armateurs. Les armateurs ont
intenté une action contre la Couronne devant un tribunal
maritime pour les décisions duquel il n'existait pas de
recours excepté sur les points de droit. Le Tribunal a
estimé que la réquisition avait été effectuée par la Russie
et non par la Grande-Bretagne. Les armateurs n'ont
pas interjeté appel de cette décision et le Gouvernement
finlandais a porté l'affaire devant la Société des Nations.
Sur la recommandation de la Société, les parties sont
convenues de soumettre à l'arbitrage la question préa-
lable de savoir si les armateurs finlandais avaient épuisé
les recours qui leur étaient offerts en droit anglais.

126. La principale question dont était saisi l'Arbitre
était de savoir si le droit de faire appel de la décision du
Tribunal maritime constituait un recours efficace que
les armateurs étaient obligés d'utiliser. Afin de pouvoir
statuer sur ce point, l'Arbitre a dû examiner un certain
nombre de questions préalables portant sur la méthode
de détermination à adopter (p. 1497-1505). L'Arbitre a
distingué, d'une part, le cas où les tribunaux internes
ne se seraient prétendument pas conformés aux règles
du droit international, et de l'autre, le cas d'une préten-
due violation initiale du droit international, en l'occur-
rence, la saisie et l'utilisation des navires finlandais par
le Gouvernement britannique sans contrepartie. L'Ar-
bitre a souligné que les parties étaient d'accord qu'une
violation du droit international pouvait se produire en
raison des actes incriminés et avant que tout recours ait
été formulé devant les tribunaux internes. « Ces actes »,
a-t-il déclaré, « doivent être commis par le gouverne-
ment défendeur ou ses fonctionnaires, étant donné qu'il

n'a aucune responsabilité directe en droit international
pour les actes commis par des particuliers » (p. 1501).
Comme le Gouvernement finlandais soutenait que sa
demande était directement causée par les actes du Gou-
vernement britannique, l'Arbitre a jugé que la règle de
l'épuisement des recours internes ne portait que sur les
moyens de fait et les propositions de droit que l'Etat
réclamant avait avancés devant des instances internatio-
nales (p. 1503). L'Arbitre a estimé que la proposition
avancée à la Conférence de codification de 1930, selon
laquelle la responsabilité de l'Etat ne prend pas nais-
sance avant que la réclamation privée ait été rejetée par
les tribunaux locaux, tout en faisant du recours une
affaire de fond et non une affaire de procédure, n'affec-
tait pas la question dont il était immédiatement saisi.
En examinant s'il y avait un recours local efficace,
l'Arbitre a jugé que la réclamation devait être envisagée
comme si les divers moyens de fait avancés par le
demandeur étaient vrais et les arguments de droit cor-
rects (p. 1503-1504). L'Arbitre a estimé que les points
de droit sur lesquels il eût été possible de faire appel
de la décision du Tribunal maritime auraient été insuf-
fisants pour qu'elle soit infirmée (p. 1535-1543)
et qu'aucun autre recours interne n'était en fait
ouvert aux amateurs (p. 1535-1550). En conséquence,
les armateurs finlandais avaient épuisé les recours
internes à leur disposition.

Affaire de l'Interhandel (Exceptions préliminaires)
(1959)

Suisse, Etats-Unis
Recueil de la Cour internationale de Justice, 1959, p. 6

127. En 1942, en application de la législation du temps
de guerre, les Etats-Unis avaient saisi les avoirs de la
Société Interhandel pour le motif que c'était des biens
allemands ennemis. Le Gouvernement suisse a contesté
le bien-fondé de cette action en alléguant que la Société
était suisse et il a soutenu que les Etats-Unis étaient
tenus de restituer l'actif ou, alternativement, de sou-
mettre le différend à l'arbitrage ou à une procédure de
conciliation.
128. Les Etats-Unis ont soulevé un certain nombre
d'exceptions relatives à l'exercice de la juridiction de la
Cour. La troisième de ces exceptions était que la Société
n'avait pas épuisé les recours internes disponibles devant
les tribunaux américains. En examinant cette exception
(p. 26-29), la Cour a constaté que de fait, une action
intentée par Interhandel était en cours devant les tri-
bunaux des Etats-Unis. De façon plus générale, la Cour
a observé que la règle d'après laquelle les recours inter-
nes doivent être épuisés avant qu'une procédure inter-
nationale puisse être engagée était « une règle bien
établie du droit international coutumier » (p. 27), desti-
née à donner à l'Etat en cause la possibilité de remédier
par ses propres moyens à la lésion commise dans le
cadre de son ordre juridique interne. Le Gouvernement
suisse, sans contester la règle elle-même, a soutenu tou-
tefois que l'on était en présence d'un cas où une déro-
gation à la règle existait en ce que les représentants des
Etats-Unis avaient admis à plusieurs reprises que l'Inter-
handel avait épuisé les recours internes. La Cour a rejeté
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cette allégation car ces opinions reposaient sur une
appréciation qui par la suite s'était révélée mal fondée.
Le Gouvernement suisse a allégué d'autre part que la
règle ne s'appliquait pas parce que la mesure dirigée
contre l'Interhandel avait été prise non pas par une auto-
rité subalterne, mais par le Gouvernement des Etats-Unis
lui-même. La cour a rejeté cette allégation en raison du
fait que la législation des Etats-Unis prévoyait des
recours adéquats permettant aux intéressés de défendre
leurs droits contre le pouvoir exécutif. La Cour a égale-
ment rejeté un argument présenté par le Gouvernement
suisse d'après lequel les tribunaux des Etats-Unis
n'étaient pas en mesure de statuer selon les règles du
droit international. La Cour a estimé que les tribunaux
des Etats-Unis étaient compétents pour appliquer, quand
il y avait lieu, le droit international dans leurs décisions,
mais que la procédure n'avait pas atteint le stade de la
discussion au fond, où les considérations de droit inter-
national auraient pu être utilement invoquées. La Cour
n'a pas jugé nécessaire de statuer sur la question de
l'effet d'accords appelés Executive Agreements en ce qui
concerne les tribunaux des Etats-Unis, ou la base sur
laquelle ces tribunaux se fonderaient pour adopter leur
décision finale.

129. En dernier lieu, le Gouvernement suisse alléguait
qu'une décision rendue par l'Autorité suisse de recours
et fondée sur un instrument international appelé Accord
de Washington, était une décision judiciaire internatio-
nale que les Etats-Unis avaient refusé d'exécuter. Le
Gouvernement suisse a soutenu que « quand une déci-
sion internationale n'a pas été exécutée, il n'y a pas de
juridictions internes à épuiser car le dommage a été
causé directement à l'Etat lésé » (p. 28). Le Gouverne-
ment suisse a donc soutenu que l'inexécution de cette
décision par les Etats-Unis constituait une violation
directe du droit international, lésant directement les
droits de la Suisse. La Cour a estimé toutefois que le
dispositif de la décision de l'Autorité suisse de recours
portait sur le déblocage des avoirs de l'Interhandel en
Suisse. Il n'avait aucune relation avec la réclamation en
cours qui avait pour objet la restitution des avoirs aux
Etats-Unis. La Cour a donc retenu l'exception des Etats-
Unis relative à l'incompétence de la Cour fondée sur
le non-épuisement des recours internes.

130. En ce qui concernait la demande subsidiaire du
Gouvernement suisse, tendant à ce que la Cour se
déclare compétente pour dire que les Etats-Unis étaient
tenus de soumettre le différend à l'arbitrage ou à la
conciliation, la Cour a jugé que «... les motifs sur les-
quels se fonde la règle de l'épuisement des recours
internes sont les mêmes, qu'il s'agisse d'une cour inter-
nationale, d'un tribunal arbitral ou d'une commission
de conciliation » (p. 29). La Cour a donc également
retenu l'exception présentée par les Etats-Unis en ce qui
concernait la demande subsidiaire du Gouvernement
suisse.

Affaire de la Concession des phares (1956)
France, Grèce
Cour permanente d'arbitrage; Président : Verzijl (Pays-

Bas); Mestre (France); Charbouris (Grèce)

Protocole des séances, ordonnances de procédure et
sentences avec Annexes du Tribunal d'arbitrage cons-
titué en vertu du Compromis signé à Paris le 15 juillet
1931 entre la France et la Grèce, Bureau international
de la Cour permanente d'arbitrage, p. 92-93

Réclamation n° 3

131. Il s'agit d'une des nombreuses réclamations aux-
quelles avait donné lieu un contrat de concession de
phares conclu en 1913 entre la Société française Collas
et Michel et le Gouvernement ottoman. La réclamation
n° 3 était relative au non-paiement par la Grèce de l'aug-
mentation rétroactive de droits de phares dus par des
navires qu'elle avait réquisitionnés et qui fréquentaient
le port de Constantinople en 1919. La Grèce avait payé
le montant original des droits le 14 décembre 1921. Le
7 janvier 1922, toutefois, les Hauts Commissaires alliés
à Constantinople ont triplé le tarif avec effet rétroactif
jusqu'au 17 mai 1919. La Grèce a soutenu que le paie-
ment effectué en décembre 1921 avait éteint la dette,
comme en droit privé, et que l'article 137 du Traité de
Lausanne maintenant en vigueur certaines décisions des
Hauts Commissaires alliés ne s'appliquait pas à la déci-
sion en question.

132. Le Tribunal a jugé que l'article 137 du Traité de
Lausanne couvrait la décision des Hauts Commissaires
alliés, en dépit du paiement antérieur effectué par la
Grèce, et qu'il n'y avait aucune raison de donner à la
disposition une interprétation limitative. De l'avis du
Tribunal, l'argument tiré de l'extinction de la dette selon
le droit privé ne pouvait prévaloir qu'à défaut de la
disposition expresse du Traité de Lausanne. La récla-
mation au nom de la Société française a donc été admise.

S. S. Lisman. Liquidation des réclamations pécuniaires
occasionnées par la récente guerre (1914-1918)
(1937)

Etats-Unis, Royaume-Uni
Arbitre : Hutcheson (Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. 111, p. 1767

133. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni étaient conve-
nus en 1927 de ne pas se présenter l'un à l'autre de
réclamations en raison de préjudices subis, de fourni-
tures livrées ou de services rendus au cours de la guerre
de 1914-1918. Les Etats-Unis ont accepté de satisfaire
toutes réclamations de leurs ressortissants qu'ils juge-
raient recevables lorsque le réclamant aurait déjà épuisé
les recours légaux dont il pouvait disposer devant les
tribunaux britanniques. Il a été allégué, au nom de la
Société Interoceanic Transport Company, que cette
Société avait subi des pertes à la suite de la détention
d'un de ses navires, le S. S. Lisman, dans un port britan-
nique. La Société a intenté sans succès une action devant
le Conseil des Prises britanniques. Les Etats-Unis ont
allégué qu'ils ne pouvaient se saisir de l'affaire parce
que la Société n'avait pas interjeté appel de la décision
du Conseil des Prises. L'Arbitre a jugé que bien qu'à
première vue ceci constituât un motif d'irrecevabilité,
il restait au demandeur la ressource de prouver qu'inter-
jeter appel ne lui aurait été d'aucun secours (p. 1773-
1774). En ce qui concerne l'argument du demandeur
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selon lequel il y aurait eu déni de justice en raison de la
décision par laquelle le Conseil des Prises avait statué
que le Gouvernement britannique n'avait pas commis
de faute puisque le navire avait été restitué sans délai
indu, l'Arbitre a déclaré que cet argument ne pouvait
être retenu qu'en l'absence de preuve digne de foi jus-
tifiant la décision du Conseil des Prises. L'Arbitre a
estimé, d'après les faits de l'espèce, que la décision
du Conseil des Prises avait été juste et raisonnable
(p. 1782-1783).

Voir aussi l'affaire du S. S. Segurança, R.S.A., vol. III,
p. 1801, pour une réclamation similaire.

Affaire de la Mariposa Development Company (1933)
Panama, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-Pana-

ma; Président : van Heeckeren (Pays-Bas); Alfaro
(Panama); Root (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 339

134. Le 27 décembre 1928, la législature du Panama
avait promulgué une loi permettant aux particuliers
d'intenter au nom de l'Etat une action en restitution
de biens publics détenus par des particuliers les ayant
acquis de façon illicite. En mai 1929, un citoyen pana-
méen a intenté devant un First Circuit Judge une action
en restitution d'un domaine qui avait été acheté par une
société américaine, la Mariposa Development Company.
Le 3 octobre 1930, un jugement a reconnu la validité
du titre de propriété de la Société. Cette décision a été
cassée le 20 octobre 1931 par la Cour suprême qui a
déclaré que le domaine était propriété de l'Etat et a
ordonné l'annulation du titre de propriété de la Société.
Les Etats-Unis ont présenté une réclamation pour expro-
priation. La Commission a jugé qu'elle n'avait pas
compétence pour connaître des réclamations soulevées
après le 3 octobre 1931, date de l'échange des instru-
ments de ratification de la Convention sur les récla-
mations entre les Etats-Unis et Panama. La contestation
portait donc avant tout sur la date à laquelle la récla-
mation avait pris naissance. La Commission a décidé
que ce n'était qu'après l'opinion de la Cour suprême que
le titre de propriété de la Mariposa Development
Company avait été contesté de telle manière que cela
donnait lieu à une réclamation internationale. De l'avis
de la Commission, la simple promulgation d'une loi
stipulant qu'un bien pouvait être exproprié sans compen-
sation ne devait normalement pas créer sur le champ une
réclamation internationale. « II devrait y avoir un délai
de réflexion pour permettre des représentations diplo-
matiques et laisser à l'exécutif la possibilité de sus-
pendre la décision. » (P. 341.) En conséquence, la
Commission a jugé qu'aucun préjudice permettant de
retenir la réclamation n'avait été subi avant la décision
de la Cour suprême du 20 octobre 1931 et que la Com-
mission était donc incompétente pour connaître de
l'affaire (p. 340-341).

Affaire de la Mexican Union Railway (1930)
Mexique, Royaume-Uni

Commission des réclamations Grande-Bretagne-Mexi-
que; Président : Zimmerman (Pays-Bas); Flores
(Mexique); Percival (Royaume-Uni)

Recueil des sentences arbitrales, vol. V, p. 115

135. Une société britannique, la Mexican Union Rail-
way, avait conclu avec le Gouvernement mexicain un
contrat de concession par lequel elle acceptait d'être
considérée comme une société mexicaine, de recon-
naître la compétence des tribunaux mexicains et de ne
pas solliciter d'intervention diplomatique. S'inspirant
de la décision prise dans la North American Dredger
Company, R.S.A., vol. IV, p. 26, la Commission s'est
déclarée compétente. La Commission a distingué, toute-
fois, entre la reconnaissance de la compétence des tri-
bunaux mexicains et le droit de solliciter une interven-
tion diplomatique. Le demandeur était en dro'it de faire
appel à son gouvernement dans le cas où un déni de
justice ou un retard indu dans l'administration de la
justice résulteraient d'un recours aux tribunaux locaux.
La Compagnie, toutefois, avait négligé de déférer aux
tribunaux mexicains, si bien qu'aucune faute interna-
tionale n'avait été causée (p. 120-122). La Commission
a déclaré que : « C'est l'une des règles reconnues du
droit international que la responsabilité de l'Etat en droit
international ne peut commencer que lorsque les inté-
ressés ont utilisé tous les recours qui leur étaient offerts
par les lois nationales de l'Etat en question. » (P. 122.)

136. Voir également l'affaire MacNeill, R.S.A.. vol. V,
p. 135, dans laquelle la Commission a jugé qu'elle avait
compétence et a distingué sa décision de celle rendue
dans l'affaire de la Mexican Union Railway, pour le
motif que le contrat en question avait été passé avec une
autorité locale et non avec le gouvernement lui-même,
et que la clause Calvo avait été rédigée de telle manière
qu'il était difficile de déterminer les droits auxquels le
concessionnaire avait renoncé. Le précédent de
l'affaire de la Mexican Union Railway a été suivi dans
l'affaire de YInteroceanic Railway of Mexico, R.S.A.,
vol. V, p. 178.

Affaire du chemin de fer Panevezys-Saldutiskis (Excep-
tions préliminaires) (1939)

Estonie, Lithuanie
Cour permanente de Justice internationale, série A/B,

n° 76

137. Cette action a été intentée par l'Estonie parce que
la Lithuanie avait refusé de reconnaître les droits
qu'une société estonienne détenait en sa qualité de
successeur d'une société russe antérieure à 1917 sur
le chemin de fer Panevezys-Saldutiskis, qui avait été
saisi et exploité par le Gouvernement lithuanien. La
Lithuanie a soulevé deux exceptions à la compétence de
la Cour : elle a soutenu en premier lieu que l'Estonie
n'était pas en mesure de satisfaire à la règle de la natio-
nalité des demandes, selon laquelle les demandes doivent
être formulées par un national non seulement au moment
de la présentation mais également au moment du pré-
judice subi, et elle a fait valoir en second lieu que les
recours internes devant les tribunaux lithuaniens
n'avaient pas été épuisés. La Lithuanie a également pré-
senté une demande reconventionnelle.
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La Cour a jugé que, dans les circonstances de la
cause, elle ne pouvait statuer sur la première exception
sans toucher au fond de l'affaire dans son ensemble et
elle a donc refusé de retenir l'exception. Quant à la
seconde exception soulevée par le Gouvernement lithua-
nien, la Cour est tombée d'accord en principe avec les
arguments du Gouvernement estonien, à savoir qu'il y
a des dérogations à la règle du droit international pré-
voyant l'épuisement des recours internes dans le cas
où les tribunaux internes ne sont pas à même de statuer,
ou si le fait de recourir à ces tribunaux doit avoir pour
résultat la répétition d'une décision déjà rendue. La
Cour a estimé toutefois que ces deux dérogations
admises ne s'appliquaient en fait pas à la réclamation
de la société estonienne et que les recours internes devant
les tribunaux lithuaniens n'avaient pas été épuisés. La
Cour a donc retenu l'exception lithuanienne et n'a pas
examiné le fond de l'affaire (p. 18-21).

Affaire des phosphates du Maroc (Exceptions prélimi-
naires) (1938)

Italie, France
Cour permanente de Justice internationale, série A/B,

n° 74

138. Les autorités françaises au Maroc avaient adopté
un certain nombre de mesures qui, de l'avis du Gouver-
nement italien, correspondaient à une monopolisation
de l'industrie des phosphates, en violation des obliga-
tions internationales imposées au Maroc. Au nombre
des diverses mesures prises figurait la dépossession en
1925 des intérêts dans les phosphates que possédait un
ressortissant italien, dépossession consécutive à une
décision du Service des mines, organisme de l'adminis-
tration française. Toutefois, l'acceptation de la juridic-
tion obligatoire de la Cour permanente par le Gouver-
nement français n'était devenue effective qu'en 1931.
Le Gouvernement italien a allégué que la décision de
1925 et la politique de monopolisation faisaient partie
d'une action illicite continue et progressive que n'avaient
guère fait que compléter certains actes postérieurs à la
date critique à laquelle l'acceptation par la France de
la juridiction de la Cour était devenue effective. La Cour
n'a pas accepté cet argument et n'a donc pas entrepris
d'examiner le fond de l'affaire ou les moyens sur lesquels
le Gouvernement italien se fondait pour alléguer qu'un
déni de justice avait suivi la décision du Service des
mines. La Cour, toutefois, a déclaré que si l'allégation
italienne selon laquelle la décision de 1925 était un
acte international illicite était acceptée, cette décision
constituerait alors « la violation déjà parfaite du droit
international, violation qui engagerait par elle-même et
immédiatement la responsabilité internationale » (p. 28).
La Cour déclarait ensuite : « S'agissant d'un acte im-
putable à l'Etat et décrit comme contraire aux droits
conventionnels d'un autre Etat, la responsabilité interna-
tionale s'établirait directement dans le plan des relations
entre ces Etats. En pareil cas, le prétendu déni de jus-
tice constitué, soit par une carence de l'organisation
judiciaire, soit par le refus de recours administratifs ou
extraordinaires destinés à y suppléer, ne peut que laisser
subsister le fait illicite. Il n'exerce aucune influence ni

sur sa consommation, ni sur la responsabilité qui en
dérive » (ibid.).

Affaire Selwyn (1903)
Royaume-Uni, Venezuela
Commission mixte des réclamations Grande-Bretagne-

Venezuela; Surarbitre : Plumley (Etats-Unis); Harri-
son (Royaume-Uni); Grisanti (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 380

139. Le Venezuela avait soulevé l'incompétence de la
Commission en alléguant qu'une action fondée sur le
même objet était pendante devant les tribunaux vénézué-
liens. L'Arbitre a déclaré :

« L'arbitrage international n'est pas atteint, en tant
que juridiction, par le fait que la même question est
soumise aux tribunaux de l'une des nations. Ce tri-
bunal international a le pouvoir d'agir indépendam-
ment de ces derniers et, si ceux-ci ont prononcé un
jugement, de n'en pas tenir compte en ce qui a trait
à l'indemnité accordée à l'individu; il a également le
pouvoir de rendre une sentence autre que le jugement
ou à l'appui de celui-ci selon que l'exige la justice
dans tel cas déterminé. » (P. 381.)

Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol (1925)
Espagne, Royaume-Uni
Rapporteur : Huber (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. Il, p. 615
Réclamation n° 53, affaire Ziat Ben Kiran (p. 729-732)

140. La Grande-Bretagne demandait réparation de
dommages subis au cours d'une émeute par un protégé
britannique.Le demandeur avait informé le commandant
local de ses pertes et l'ambassade britannique à Madrid
avait également transmis la réclamation au Gouverne-
ment espagnol. Il a été jugé que la réclamation fondée
sur un prétendu déni de justice devait être rejetée, les
recours internes n'ayant pas été épuisés.

VI. Circonstances
dans lesquelles un acte n'est pas illicite

A) CAS GÉNÉRAUX

Affaire Boffolo (1903)
Italie, Venezuela
Commission mixte des réclamations Italie-Venezuela;

Surarbitre : Ralston (Etats-Unis d'Amérique); Agnoli
(Italie); Zuloaga (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 528

141. Le Gouvernement italien avait formulé une récla-
mation pour le compte de Boffolo qui avait été expulsé
sommairement du Venezuela. L'arbitre a jugé que,
bien qu'un Etat possède un droit général d'expulsion,
il ne peut l'exercer que dans des cas extrêmes et de la
manière la moins préjudiciable à l'intéressé; dans le cas
où le pays en cause ne donne pas la raison de l'expulsion
devant un tribunal international, il doit en accepter les
conséquences. Le Surarbitre a constaté que les seules
raisons données pour l'expulsion étaient contraires à la
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Constitution vénézuélienne et ne pouvaient être consi-
dérées comme suffisantes. Des dommages-intérêts ont
été octroyés en conséquence (p. 534-537).

Pour des décisions analogues, voir l'affaire Maal,
R.S.A., vol. X, p. 730, l'affaire Oliva, R.S.A., vol. X,
p. 600, et l'affaire Paquet, R.S.A., vol. IX, p. 323.

Affaire de la Compagnie générale de l'Orénoque (1902)
France, Venezuela
Commission mixte des réclamations France-Venezuela;

Surarbitre : Plumley (Etats-Unis d'Amérique); Rocca
(France); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 184

142. La Compagnie détenait deux contrats de conces-
sion pour l'exploitation de minerais et le développement
des moyens de transport dans une vaste région du Vene-
zuela. Le Gouvernement vénézuélien a annulé les
contrats et refusé de reconnaître une cession-transfert
que la Compagnie avait faite dans l'exercice des droits
qui lui étaient conférés par les contrats. La Commission
a jugé que bien que le Venezuela fût fondé à abroger
les contrats, qui étaient à l'origine d'une tension des
relations avec un Etat voisin, la Compagnie avait droit à
indemnité pour n'avoir pu opérer la cession-transfert.

« Quant au Gouvernement vénézuélien, dont le
devoir d'assurer sa propre sauvegarde primait sur
toute question de contrat, il avait le pouvoir d'abro-
ger tout ou partie du contrat. Il a exercé ce pouvoir et
annulé la disposition autorisant sans réserve une
cession-transfert. Il a estimé que le péril encouru était
supérieur à l'obligation d'honorer le contrat et a donc
substitué à celle-ci le devoir d'indemnisation. »
(P. 280; voir de façon générale p. 279-282.)

143. Voir aussi l'affaire des Grands chemins de fer du
Venezuela, R.S.A., vol. X, p. 468 à 471, dans laquelle
la Commission mixte des réclamations germano-véné-
zuélienne a jugé qu'un accord aux termes duquel le
Gouvernement vénézuélien s'engageait à indemniser la
Société des chemins de fer pour tous dommages subis
alors qu'elle transportait des troupes ou des munitions
durant la période pendant laquelle le Gouvernement
s'efforçait de réprimer une révolution, était absolument
nul et de nul effet comme étant contraire à l'ordre
public qui exigeait que la sécurité de l'Etat soit sauve-
gardée à tout prix.

Les pétroliers de la Deutsche Amerikanische Petroleum
Gesellschaft (1926)

Etats-Unis, Commission des réparations; Arbitres :
Sjoeborg (Suède); Lyon (France); Bayne (Etats-Unis
d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. //, p. 777

144. Une société américaine, la Standard OH Com-
pany, revendiquait la propriété (bénéficiai ownership) de
certains pétroliers que l'Allemagne avait remis en 1919
à la Commission des réparations. L'accord d'arbitrage
prévoyait que si la Standard OU Company ne parve-
nait pas à établir son droit de propriété, elle pourrait
néanmoins se faire rembourser par un transfert de
pétroliers d'une valeur égale. La demande d'indemnité

de la Société a été rejetée pour le motif que le Gouver-
nement allemand n'avait pas fait de différence entre la
Deutsche Amerikanische Petroleum Gesellschaft (qui
était une société allemande, appartenant à la Standard
OH Company) et des compagnies de navigation non
allemandes, en ce qui concernait le paiement des indem-
nités. Comme toute personne établissant sa résidence
ou investissant des capitaux dans un pays étranger doit
se soumettre, sous réserve de toute discrimination dont
elle pourrait être l'objet en tant qu'étranger, aux lois
de ce pays, la Standard OH Company n'était pas justi-
fiée à réclamer une indemnité (p. 793-795).

145. Cf. la déclaration de la Cour permanente de
Justice internationale dans son jugement dans l'affaire
Peter Pâzmâny ; «... une mesure défendue par un
accord international ne saurait devenir légitime au regard
de cet accord du fait que l'Etat intéressé l'applique à
ses propres ressortissants » (p. 243). Appel contre une
sentence du Tribunal hungaro-tchécoslovaque (Univer-
sité Peter Pâzmâny c. Etat tchécoslovaque) (1933),
C.P.J.I., Séries A/B, n° 61.

Affaire du décès de James Pugh (1933)
Panama, Royaume-Uni
Arbitre : Lenihan (Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1439

146. Un ressortissant de l'Etat libre d'Irlande, James
Pugh, était mort des suites de blessures reçues alors qu'il
résistait à une arrestation à Panama. L'Arbitre a jugé que
le Gouvernement panaméen n'était pas responsable. Le
décès de Pugh était la conséquence de sa propre faute
pour avoir résisté à l'arrestation; la police n'avait pas
outrepassé ses pouvoirs (p. 1447-1451).

Voir aussi l'affaire Massey, R.S.A., vol. IV, p. 155,
dans laquelle l'allégation selon laquelle l'inconduite
même de Massey avait causé sa mort a été rejetée;
par. 100 ci-dessus. Dans l'affaire Kling, toutefois, le
montant des dommages-intérêts a été réduit en raison du
comportement imprudent de Kling et de ses compa-
gnons. R.S.A., vol. IV, p. 575, voir par. 71 ci-dessus.

Affaire concernant le paiement de divers emprunts serbes
émis en France

Affaire relative au paiement, en or, des emprunts fédé-
raux brésiliens émis en France (1929)

France, Brésil
France, Etat des Serbes-Croates et Slovènes
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n0' 20/21

147. Le différend soumis à la Cour dans ces deux
affaires portait sur le défaut allégué des Gouvernements
serbe et brésilien d'assurer le service des obligations
qu'ils avaient assumées à l'égard de porteurs français de
titres de certains emprunts. Dans son jugement, la Cour
a rejeté l'argument selon lequel la première guerre mon-
diale, et les bouleversements économiques qu'elle avait
provoqués, constituaient une exception de force majeure,
déliant l'Etat débiteur de ses obligations légales. La
Cour a également rejeté l'argument de l'impossibilité
d'exécuter faute de pouvoir obtenir des pièces d'or, pour
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le motif que la promesse devait être considérée comme
une promesse de paiement de la valeur or (p. 39-40;
p. 120).

148. Dans l'affaire de Y Indemnité russe, R.S.A.
vol. XI, p. 421 à 443, la Cour permanente d'arbitrage
a rejeté l'argument du Gouvernement ottoman selon
lequel la force majeure sous la forme de difficultés finan-
cières l'avait empêché de régler promptement les mon-
tants dus, pour le motif que les sommes en question
n'avaient pu mettre en péril l'existence de l'Empire otto-
man ou gravement compromettre sa situation intérieure
ou extérieure. Sur la question des dommages-intérêts,
voir par. 196 ci-dessous.

Affaire « Société commerciale de Belgique » (1939)
Belgique, Grèce
Cour permanente de Justice internationale, séries A/B,

n° 78

149. La Société commerciale de Belgique avait conclu
en 1925 un contrat avec le Gouvernement grec pour la
construction de certaines lignes de chemin de fer. Les
travaux à entreprendre avaient été financés par la Société
qui avait consenti un prêt au gouvernement à charge
pour ce dernier de lui remettre, en retour, des obliga-
tions. Ces obligations sont devenues parties de la dette
publique grecque. En 1932, à la suite de la crise finan-
cière générale, le Gouvernement grec a suspendu le ser-
vice de sa dette. Une commission arbitrale, établie en
application du contrat, a décidé que le contrat de 1925
devait être résilié et a accordé à la Société une somme
de 6 721 868 dollars-or, avec intérêt à 5 p. 100. Le
Gouvernement grec a refusé de payer cette somme en
alléguant que le montant dû la Société devait être consi-
déré comme une partie de la dette publique grecque,
dont l'intérêt et les modalités de paiement seraient déter-
minés en conséquence.

150. En 1937, le Gouvernement belge a pris fait et
cause pour la Société. Au cours des débats devant la
Cour permanente, le Gouvernement belge a retiré son
allégation primitive d'après laquelle la méconnaissance
des sentences arbitrales par le Gouvernement grec cons-
tituait une violation des obligations internationales de
ce Gouvernement, et a cherché simplement à obtenir
une déclaration stipulant que ces sentences avaient un
caractère définitif et obligatoire. Comme le Gouverne-
ment grec avait expressément reconnu que les sentences
avaient force de chose jugée, la Cour a jugé qu'il n'y
avait pas de différence matérielle entre ces deux conclu-
sions. Toutefois, le Gouvernement grec a aussi déclaré
qu'en raison de sa situation budgétaire et monétaire, il
se trouvait dans l'impossibilité matérielle d'exécuter les
sentences rendues. La Cour a déclaré que, même s'il en
était ainsi, elle ne pouvait demander à la Société de
rechercher un règlement sur la base de la position
adoptée vis-à-vis des autres porteurs de titres de la dette
publique. La Cour a aussi déclaré qu'elle ne pouvait
retenir la conclusion du Gouvernement grec qui corres-
pondait à exciper du fait qu'en raison d'un cas de force
majeure, il ne pouvait exécuter les sentences, compte
tenu de ce que la question de la capacité de paiement de

la Grèce était étrangère au débat devant la Cour (p. 176-
178).

Affaire Salem (1932)
Egypte, Etats-Unis
Arbitres : Simons (Allemagne); Badawi (Egypte); Nielsen

(Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 1161
151. Dans cette affaire, les Etats-Unis ont allégué que
les tribunaux mixtes en Egypte avaient commis un déni
de justice. Le Tribunal a rejeté cet argument pour le
motif que le Gouvernement égyptien n'avait pas le pou-
voir de remédier aux manquements de ces tribunaux.
« La responsabilité d'un Etat ne peut s'étendre que
jusqu'où va sa souveraineté; dans la mesure où celle-ci
est limitée, c'est-à-dire dans la mesure où l'Etat ne peut
agir librement et en toute indépendance, sa responsa-
bilité doit être limitée en proportion. » (P. 1203.)

Affaire Toberman, Mackey and Company (1927)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale de réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Améri-
que)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 205

152. La Société a soutenu que ses biens avaient subi
des dommages en raison de la négligence des fonction-
naires des douanes mexicaines et que le Gouvernement
mexicain était responsable tant d'après les principes
généraux du droit que d'après les dispositions de ses
propres règlements douaniers. La Commission a jugé
qu'aucun principe du droit international n'obligeait un
gouvernement à prendre un soin spécial des marchan-
dises se trouvant dans ses entrepôts douaniers à seule fin
d'exercer son droit souverain de percevoir des droits de
douane (p. 206). Les parties intéressées ne s'étaient pas
conformées à la loi mexicaine et c'était leur négligence
qui avait imposé des responsabilités indues aux autorités
douanières. La demande, en conséquence, a été rejetée.

B) MESURES PRISES EN TEMPS DE GUERRE

Affaire de l'American Electric and Manufacturing Co.
(1903)

Etats-Unis, Venezuela
Commission mixte de réclamations, Etats-Unis-Vene-

zuela; Surarbitre : Barge (Pays-Bas); Bainbridge
(Etats-Unis d'Amérique); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 145

153. La Commission a jugé que Y American Electric
and Manufacturing Co. avait droit à réparation pour la
saisie de ses biens par le Gouvernement vénézuélien et
pour les dommages que ces biens avaient subis au cours
d'opérations militaires contre des révolutionnaires
(p. 146). Une demande en réparation de dommages
subis au cours d'un bombardement par les forces gou-
vernementales a été rejetée comme étant « une consé-
quence incidente et nécessaire d'un acte de guerre légi-
time » (p. 147).
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La Commission mixte des réclamations franco-véné-
zuélienne a suivi ce précédent dans l'affaire Petrocelli,
R.S.A., vol. X, p. 591.

Voir aussi l'affaire de la Luzon Sugar Refining Co.,
R.S.A., vol. VI, p. 165, dans laquelle une réclamation
en réparation de dommages causés aux biens d'un res-
sortissant neutre au cours d'opérations militaires contre
des insurgés a été rejetée.

Affaire Bembelista (1903)
Pays-Bas, Venezuela
Commission mixte des réclamations Pays-Bas-Vene-

zuela; Surarbitre : Plumley (Etats-Unis d'Amérique);
Hellmund, auquel a succédé Môller (Pays-Bas); Iri-
barren (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 717

154. L'Arbitre a refusé une demande d'indemnité for-
mulée par le réclamant pour le motif que les dommages
causés à ses biens avaient été infligés « alors que le
gouvernement s'efforçait, comme c'était son droit, et
comme il y réussit, de reprendre l'une de ses villes les
plus importantes » et que ceci constituait « l'un des inci-
dent ordinaires des batailles » (p. 717-718).

Affaire du Carthage (1913)
France, Italie
Cour permanente d'arbitrage; Renault (France); Kriege

(Allemagne); Fusinato (Italie); de Taube (Russie);
Hammarskjold (Suède)

Recueil des sentences arbitrales, vol. XI, p. 449

155. Un navire français, le Carthage. avait été arrêté
par un navire de guerre italien alors qu'il était en route
de Marseille vers Tunis, au cours de la guerre turco-
italienne en Afrique de 1912. Le Carthage avait à bord
un aéroplane dont le Gouvernement italien alléguait
qu'il constituait de la contrebande de guerre, bien qu'il
fût destiné à un consignataire privé. Le Carthage fut
retenu dans un port italien pendant quelques jours, avant
d'être autorisé à reprendre sa route. L'aéroplane qui
avait été débarqué dans le port italien, fut relâché en
même temps. La France a présenté une réclamation pour
atteinte portée au pavillon français, pour violation du
droit international ainsi que pour les dommages subis
par les particuliers intéressés au Carthage et à son expé-
dition. Le Gouvernement italien a présenté une contre-
réclamation pour le montant des frais occasionnés par la
saisie du navire. La Cour permanente d'arbitrage a jugé
que le droit général des belligérants de procéder à la
visite de navires neutres était limité, en ce qui concerne
les actes ultérieurs, par la présence ou l'absence de
contrebande ou de motifs suffisants pour y croire. En
l'espèce, le fait que l'aéroplane ait eu Tunis pour desti-
nation a été jugé insuffisant pour établir qu'il y avait
contrebande; en conséquence, la capture du navire et sa
détention étaient illégitimes (p. 459-460). Pour une
décision analogue, voir l'affaire du Manouba, R.S.A.,
vol. XI, p. 463.

Affaire Coleman (1928)
Mexique, Etats-Unis
Commission générale des réclamations Etats-Unis-Mexi-

que; Président: Sindballe (Danemark); Macgregor
(Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 365

156. Après que Coleman eût été blessé par des troupes
révolutionnaires, ses employeurs lui ont envoyé un
bateau afin de lui permettre d'être transporté dans un
endroit où il pourrait recevoir les soins médicaux dont il
avait besoin. L'officier fédéral mexicain responsable de
la localité a détenu le bateau pendant trois jours et l'a
utilisé pour transporter des troupes et du matériel. La
saisie du navire ayant été opérée sans le versement d'une
indemnité et sans la preuve de motifs dus à des néces-
sités opérationnelles impérieuses, le Mexique a été jugé
responsable et a été tenu de payer une indemnité pour
les conséquences graves que ce retard avait eues sur la
santé du demandeur (p. 367).

Affaire Goldenberg (1928)
Allemagne, Roumanie
Arbitre : Fazy (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 901

157. Des marchandises appartenant à une société rou-
maine, la Société David Goldenberg et Fils, avaient été
réquisitionnées en Belgique par des troupes allemandes,
avant l'entrée en guerre de la Roumanie. En 1921, le
Gouvernement allemand a versé à la Société une indem-
nité représentant le sixième du prix d'achat de ces mar-
chandises. L'Arbitre a jugé que, bien qu'un Etat puisse
déroger aux principes du respect de la propriété privée
pour des motifs d'utilité publique, dont la réquisition en
temps de guerre constitue un exemple, la saisie opérée
par les troupes allemandes était toutefois devenue illé-
gitime après le non-paiement, dans un délai raisonnable,
d'une indemnité équitable (p. 909). En conséquence, la
réquisition constituait un « acte contraire au droit des
gens » et l'Allemagne était tenue d'indemniser la société
roumaine.

158. Pour une décision analogue, voir Responsabilité
de l'Allemagne en raison des actes commis postérieure-
ment au 31 juillet 1914 et avant que le Portugal ne
participât à la guerre, R.S.A., vol. II, p. 1035 à 1039.
Cf. l'affaire Bischoff, R.S.A., vol. X, p. 420, dans
laquelle la Commission mixte des réclamations germano-
vénézuélienne a jugé que le Gouvernement vénézuélien
était responsable pour avoir détenu des biens pendant
des délais déraisonnables, bien qu'à l'origine la saisie eût
été justifiée parce que constituant un exercice légitime
des pouvoirs discrétionnaires de l'Etat en raison d'une
épidémie de variole.

Dans l'affaire Upton, R.S.A., vol. IX, p. 234 à 236,
le Gouvernement vénézuélien a été tenu responsable de
la saisie d'un navire appartenant à Upton dont il s'est
servi contre les forces révolutionnaires. La Commission
mixte des réclamations Etats-Unis-Venezuela a déclaré :
« Le droit de l'Etat de réquisitionner la propriété privée
pour en faire usage, lorsque les circonstances l'y obligent,
est incontesté, mais il doit toujours s'accompagner de
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l'obligation correspondante d'indemniser équitablement
le propriétaire. »

Réclamations des armateurs norvégiens (1922)
Norvège, Etats-Unis
Arbitres : Vogt (Norvège); Valloton (Suisse); Anderson

(Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. 1, p. 307

159. Tout en admettant le droit des Etats-Unis en tant
que belligérants de saisir des biens appartenant à des
neutres pour des motifs de nécessité publique, le Tri-
bunal a estimé que les contrats passés par des deman-
deurs norvégiens avaient eux-mêmes été saisis, en plus
des biens matériels, et qu'il y avait eu retard indu dans
le retour des biens des demandeurs ou le paiement de
l'indemnité après que l'état d'urgence eût cessé en 1919.
Le Tribunal a rejeté l'allégation des Etats-Unis, selon
laquelle, puisque la saisie avait été effectuée par suite
de la force majeure ou « du fait du prince », aucune
responsabilité n'était encourue. Le Tribunal a déclaré
que, bien que « le fait du prince » puisse être invoqué
dans les différends entre particuliers, il ne pouvait être
invoqué dans une réclamation internationale entre gou-
vernements.

« Le droit des gens et la justice internationale sont
fondés sur le principe de l'égalité entre les Etats.
Aucun Etat ne peut exercer le " pouvoir du domaine
éminent " à rencontre des ressortissants d'un autre
Etat civilisé, sans respecter les biens de ces ressor-
tissants étrangers ou sans payer une juste indemnité
déterminée par un tribunal impartial, si besoin est. »
(P. 338.)

160. Bien que, compte tenu des circonstances particu-
lières imputables à la guerre, on ne puisse dire que la
discrimination à rencontre des demandeurs ait été suffi-
samment arbitraire pour justifier une réclamation spé-
ciale en réparation de dommages, le Tribunal a conclu
que les Etats-Unis n'en avaient pas moins fait « ... un
usage discriminatoire du pouvoir du domaine éminent à
rencontre des ressortissants d'un pays étranger, et
étaient responsables de l'action dommageable de leurs
fonctionnaires et agents à rencontre de ces ressortissants
du Royaume de Norvège » (p. 339). Le Tribunal a
accordé à chaque demandeur une indemnité fondée sur
une évaluation ex aequo et bono de la valeur aux prix
du marché des contrats de construction de navire ainsi
qu'une somme forfaitaire pour l'intérêt courant pendant
cinq ans à partir de 1917 (p. 339-342). Les Etats-Unis
ont payé les sommes accordées mais ont déclaré qu'ils
n'accepteraient pas que les motifs de la sentence soient
considérés comme étant déclaratoires de droit interna-
tional ou comme ayant force obligatoire en tant que pré-
cédent (p. 344-346).

Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol
(1925)

Rapporteur: Huber (Suisse)
Espagne, Royaume-Uni
Recueil des sentences arbitrales, vol. H, p. 615
Réclamation n" 25; affaire Beru-Madna Rzini (p. 696-

697)

161. Le Rapporteur a jugé qu'une indemnité était
due pour le bétail tué par des soldats espagnols au
cours d'opérations contre des tribus marocaines rebelles,
les massacres n'ayant pas été justifiés par les opérations
militaires.

VII. Obligation de réparer, nature et étendue
de la réparation

Décision administrative n° III (1923)
Allemagne, Etats-Unis
Commission mixte de réclamations Etats-Unis-Alle-

magne; Surarbitre Parker (Etats-Unis d'Amérique);
Kiesselbach (Allemagne); Anderson (Etats-Unis
d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VII, p. 64-

162. Dans cette décision, la Commission a posé les
règles applicables au calcul des indemnités auxquelles
donnaient lieu les réclamations visées par la Décision
administrative n° 1 de ladite Commission, R.S.A.,
vol. VII, p. 21, et la fixation du montant des dommages-
intérêts dans tous les cas d'appropriation de biens. La
Commission a estimé qu'il n'y avait pas lieu à répa-
ration sous forme d'allocation d'intérêts, lorsque l'im-
portance de la perte subie n'était pas certaine ou ne
pouvait être évaluée; les dommages corporels relevaient
de cette catégorie (p. 65). Pour les dommages patri-
moniaux, en revanche, elle a estimé que des intérêts
pouvaient être alloués en plus de la réparation du
dommage principal. Se fondant sur son interprétation
des dispositions du traité applicable, la Commission a
décidé que, dans le cas de réclamations portant sur
des biens saisis ou détruits pendant la période de la
neutralité américaine, l'indemnité devait être égale à
la valeur du bien saisi, calculée à la date de la saisie,
plus un intérêt de 5 p. 100 en réparation du préju-
dice supplémentaire subi par le réclamant du fait qu'il
a été privé de ses biens pendant une certaine période
(p. 66). Une règle analogue a été appliquée pour les
biens saisis au cours de la période de belligérance de
l'Allemagne. Des intérêts ont été alloués à compter du
18 novembre 1918 dans d'autres cas de dommages
patrimoniaux. Dans tous les autres cas, le point de
départ des intérêts était la date de la sentence de la
Commission (p. 70).

Décision administrative n° V (1924)
Allemagne, Etats-Unis
Commission mixte de réclamations Etats-Unis-Alle-

magne; Sur arbitre : Parker (Etats-Unis d'Amérique);
Kiesselbach (Allemagne); Anderson (Etats-Unis
d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VII, p. 119

163. Dans sa décision relative à la compétence de la
Commission, régie par la règle de la nationalité des
réclamations, le Surarbitre à déclaré :

«... Il ne faut pas laisser voiler les réalités par la
théorie généralement reçue que formule Vattel. Celle-
ci fait d'un préjudice porté à un national une atteinte
à l'Etat et de la réclamation, en conséquence, au
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point de vue international, une réclamation nationale
que l'Etat atteint peut et devrait endosser. Il ne faut
pas que la théorie de Vattel nous fasse oublier qu'en
dernier ressort le but dans lequel la réclamation a été
présentée consiste à obtenir réparation pour le par-
ticulier requérant... » (p. 153).

Affaire du navire « Cape Horn Pigeon » (1902)
Etats-Unis, Russie
Arbitre : Asser (Pays-Bas)
Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 61

164. Un baleinier américain, le Cape Horn Pigeon,
avait été saisi en haute mer par un croiseur russe. La
Russie reconnaissait sa responsabilité et la tâche de
l'Arbitre consistait simplement à fixer le montant de
l'indemnité due. L'Arbitre a considéré que les dom-
mages-intérêts devaient contenir une indemnité non
seulement pour le dommage souffert, mais aussi pour
le gain dont la partie demanderesse avait été privée du
fait de la saisie (p. 65).

165. Une décision analogue a été rendue dans l'affaire
Shufeldt, R.S.A., vol. II, p. 1079, l'Arbitre ayant
estimé que les dommages-intérêts devaient couvrir les
gains à venir. Dans l'affaire du Wimbledon, C.P.J.I.,
série A, n° 1 (p. 31 et 32), les dommages octroyés par
la Cour permanente comprenaient le coût de l'immobi-
lisation du navire et de son détournement par les détroits
danois; une demande de dommages-intérêts fondée sur
la contribution du navire aux frais généraux de l'affré-
teur a été toutefois rejetée. Voir paragraphe 25 ci-
dessus.

Affaire du Carthage (1913)
France, Italie
Cour permanente d'arbitrage : Renault (France); Kriege

(Allemagne); Fusinato (Italie); de Taube (Russie);
Hammarskjôld (Suède)

Recueil des sentences arbitrales, vol. XI, p. 449

166. La Cour a octroyé des dommages-intérêts en
réparation du préjudice subi par les particuliers, mais
elle a refusé de donner suite aux autres réclamations
présentées par la France ou à la contre-réclamation
présentée par l'Italie, considérant que le fait pour un
tribunal arbitral de constater qu'un Etat avait manqué
à ses obligations vis-à-vis d'un autre Etat constituait
déjà une sanction sérieuse (p. 460 et 461). Voir le
paragraphe 155 ci-dessus.

167. Dans l'affaire du détroit de Corfou (Fond), C.I.J.,
Recueil, 1949, p. 4, la Cour internationale de Justice
n'a accordé aucune réparation pécuniaire pour l'inter-
vention de navires britanniques dans les eaux terri-
toriales albanaises et elle a déclaré que la conclusion
de la Cour selon laquelle cette intervention était une
violation de la souveraineté albanaise et était, par
conséquent, illicite au regard du droit international,
constituait en elle-même une satisfaction appropriée
(p. 36). Voir paragraphes 5 à 8 ci-dessus.

Affaire de l'usine de Chorzôw (demande en indemnité)
(Fond) (1928)

Allemagne, Pologne
Cour permanente de Justice internationale, série A,

n° 17

168. Après avoir décidé qu'elle était compétente
(C.P.J.I., série A, n° 9), la Cour a examiné quant au
fond le différend entre l'Allemagne et la Pologne au
sujet de l'usine de Chorzôw qui était autrefois la pro-
priété et sous la direction de deux sociétés allemandes.
En réponse aux questions générales soulevées, la Cour
a déclaré :

« II est un principe de droit international que la
réparation d'un tort peut consister en une indemnité
correspondant au dommage que les ressortissants de
l'Etat lésé ont subi par suite de l'acte contraire au
droit international... Mais la réparation due à un Etat
par un autre Etat ne change pas de nature par le
fait qu'elle prend la forme d'une indemnité pour le
montant de laquelle le dommage subi par un parti-
culier fournira la mesure. Les règles de droit qui
déterminent la réparation sont les règles de droit
international en vigueur entre les deux Etats en ques-
tion, et non pas le droit qui régit les rapports entre
l'Etat qui aurait commis un tort et le particulier qui
aurait subi le dommage. Les droits ou intérêts dont
la violation cause un dommage à un particulier se
trouvent toujours sur un autre plan que les droits de
l'Etat auxquels le même acte peut porter atteinte.
Le dommage subi par le particulier n'est donc jamais
identique en substance avec celui que l'Etat subira;
il ne peut que fournir une mesure convenable de la
réparation due à l'Etat. » (P. 27 et 28.)

La Cour a également fait observer que «... c'est un
principe du droit international, voire une conception
générale du droit, que toute violation d'un engagement
comporte l'obligation de réparer » (p. 29).

169. En abordant la question de l'évaluation du
dommage causé par un acte illicite, la Cour a noté :
«... il faut tenir compte exclusivement de la valeur
des biens, droits et intérêts qui ont été atteints et dont
le titulaire est la personne au profit de laquelle l'indem-
nité est réclamée ou le dommage de qui doit servir de
mesure pour l'évaluation de la réparation réclamée »
(p. 31). De façon plus générale, la Cour a déclaré :

« Le principe essentiel, qui découle de la notion
même d'acte illicite et qui semble se dégager de la
pratique internationale, notamment de la jurispru-
dence des tribunaux arbitraux, est que la réparation
doit, autant que possible, effacer toutes les consé-
quences de l'acte illicite et rétablir l'état qui aurait
vraisemblablement existé si ledit acte n'avait pas été
commis. Restitution en nature, ou, si elle n'est pas
possible, paiement d'une somme correspondante à
la valeur qu'aurait la restitution en nature; allocation,
s'il y a lieu, de dommages-intérêts pour les pertes
subies et qui ne seraient pas couvertes par la resti-
tution en nature ou le paiement qui en prend la
place; tels sont les principes desquels doit s'inspirer
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la détermination du montant de l'indemnité due à
cause d'un fait contraire au droit international. »
(P. 47.)

170. La Cour a estimé que, dans les circonstances de
l'affaire considérée, la restitution n'était pas possible
et que les dommages-intérêts, représentant une somme
globale, devraient en tenir lieu. Pour fixer le montant
des dommages-intérêts, la Cour a estimé qu'il faudrait
tenir compte de tous les bénéfices réalisés, déduction
faite des frais de gestion et autres frais. Elle a toute-
fois considéré que le dommage résultant de la concur-
rence que l'usine de Chorzow aurait faite à l'ancienne
société d'exploitation allemande était trop indéterminé
pour être pris en ligne de compte. Au sujet des formes
et des modalités de paiement, elle a décidé qu'ayant
compétence pour se prononcer sur le principe d'une
réparation, «... elle peut bien déterminer à qui le paie-
ment doit être fait, dans quel endroit, et à quel moment;
si le paiement doit être intégral ou peut avoir lieu par
tranches; qui doit en supporter les frais, etc. » (p. 61);
pour plus de détails sur la question de la fixation de
l'indemnité, voir p. 47 à 61. Voir également l'affaire
relative à V Usine de Chorzow (demande en indemnité)
(Compétence), C.P.J.I., série A, n° 9, p. 21.

171. Dans l'affaire des Forêts du Rhodope central
(Fond), R.S.A., vol. III, p. 1405, l'Arbitre a estimé
que la restitution en nature était impossible dans le
cas considéré et, en lieu et place, il s'est prononcé pour
le paiement de dommages-intérêts, calculés sur la base
de la valeur des contrats d'exploitation, à la date de la
dépossession (p. 1434 et 1435). Voir paragraphe 121
ci-dessus.

Affaire des propriétés religieuses expropriées (1920)
Espagne, France et Royaume-Uni, Portugal
Arbitres : Root (Etats-Unis d'Amérique); de Savornin

Lohman (Pays-Bas); Lardy (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p. 7

172. Le Portugal avait saisi des propriétés religieuses
qui auraient appartenu à des ressortissants britanni-
ques, espagnols et français. Les gouvernements inté-
ressés se sont mis d'accord pour soumettre les récla-
mations relatives à ces biens à un tribunal constitué
conformément à la Convention de La Haye de 1907
pour le règlement pacifique des conflits internationaux.
L'une des réclamations présentées par le Gouvernement
français a été déclarée irrecevable, la nationalité du
réclamant n'étant pas établie, et l'une des réclamations
britanniques a été abandonnée. Pour ce qui était des
autres réclamations présentées au nom de ressortissants
britanniques et français, le Tribunal a estimé qu'il était
juste et équitable que le Portugal conservât les pro-
priétés saisies, à condition de verser une indemnité
pécuniaire, productive d'intérêts à 6 p. 100, taux de
l'intérêt légal au Portugal. En rendant cette décision,
le Tribunal a tenu compte du fait que le Portugal n'avait
pas saisi les biens en question dans l'intention d'en
tirer un profit pécuniaire. Sur les dix-neuf réclamations
espagnoles, dix-sept ont été jugées irrecevables, faute
de preuve de la nationalité espagnole des réclamants.

Affaire du détroit de Corfou (fixation du montant des
réparations) (1949)

Royaume-Uni, Albanie
Cour internationale de Justice, Recueil, 1949, p. 244
173. Dans son arrêt antérieur (C.I.J., Recueil, 1949,
arguments n'avaient pas été acceptés par la Cour, et des
décidé qu'il y avait lieu d'instituer une nouvelle pro-
cédure pour fixer le montant des réparations dû au
Gouvernement britannique pour le dommage causé à
ses navires. L'Albanie avait contesté la compétence de
la Cour pour évaluer le montant du dommage, mais ses
arguments n'avaient pas été acceptés par la Cour et des
dommages-intérêts ont été finalement accordés bien
que l'Albanie ne se soit pas fait représenter à l'audience.
174. Les réclamations britanniques comprenaient trois
chefs distincts. La première réclamation, tendant au
versement d'une somme représentant la valeur de rem-
placement du navire coulé, estimé au moment de sa
perte, a été acceptée par la Cour (p. 248 et 249). La
deuxième réclamation, tendant à la réparation des
dommages causés au second navire, a été également
considérée comme une évaluation juste et équitable,
d'après les conclusions du rapport établi par des experts
indépendants nommés par la Cour (p. 249). Enfin, la
réclamation britannique relative aux dépenses résul-
tant des pensions et indemnités allouées pour les décès
survenus dans le personnel naval et pour les blessures
infligées au personnel, ainsi que des frais d'administra-
tion, de traitement médicaux, etc., a été acceptée par
la Cour, le montant de ces dépenses ayant été justifié
à sa satisfaction (p. 249 et 250).

Affaire Dix (1903)
Etats-Unis, Venezuela
Commission mixte des réclamations Etats-Unis-Vene-

zuela; Surarbitre : Barge (Pays-Bas); Bainbridge
(Etats-Unis d'Amérique); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 119
175. Du bétail appartenant à Dix, ressortissant amé-
ricain, avait été volé par des membres d'une armée
révolutionnaire vénézuélienne. La Commission a estimé
que les actes des révolutionnaires victorieux devaient
être considérés comme les actes d'un gouvernement de
fait et que, par conséquent, le Venezuela était tenu à
réparation (p. 120). Dix avait vendu à perte le reste
du bétail et avait dû verser des dommages-intérêts
pour inexécution d'un contrat passé antérieurement. La
Commission a estimé que ces deux chefs de réclamations
étaient irrecevables, car « le droit international, de
même que le droit interne, n'accorde pas réparation
pour les conséquences lointaines, en l'absence de preuve
d'une intention délibérée de nuire » (p. 121).

Voir l'affaire Deutz, R.S.A., vol. IV, p. 472, rela-
tive à la question des dommages-intérêts en cas de
rupture de contrat, paragraphe 39 ci-dessus.
Affaire du vapeur « Y m Alone » (1933 et 1935)
Canada, Etats-Unis
Arbitres : Duff (Canada); Van Devanter (Etats-Unis

d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1609
176. Bien que le I'm alone fût immatriculé au Canada,
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les propriétaires et les armateurs du bateau étaient, en
fait, un groupe de personnes qui presque toutes étaient
de nationalité américaine. Tenant compte de ce fait, les
Arbitres ont estimé qu'aucune indemnité n'était due
pour la perte du bateau ou de sa cargaison. Ils ont
déclaré que les Etats-Unis devaient reconnaître formel-
lement l'illégalité de la saisie, présenter des excuses au
Gouvernement canadien et, à titre de réparation maté-
rielle, verser 25 000 dollars à ce Gouvernement. Les
Arbitres ont également recommandé que les Etats-Unis
versent une indemnité au profit de l'équipage, aucun
de ses membres n'ayant participé à la tentative de con-
trebande (p. 1618). Voir également le paragraphe 13
ci-dessus.

Affaires 3ânes (1925)
Etats-Unis, Mexique
Commission générale des réclamations Etats-Unis-

Mexique; Président : van Vollenhoven (Pays-Bas);
Macgregor (Mexique); Nielsen (Etats-Unis d'Amé-
rique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IV, p. 82
177. La Commission a distingué entre la responsa-
bilité individuelle du meurtrier de Janes et la respon-
sabilité de l'Etat qui n'avait pas poursuivi le coupable.
En fixant le montant de la réparation, la Commission
a estimé qu'il fallait non seulement tenir compte du
préjudice moral subi par les réclamants, mais également
leur accorder « une réparation raisonnable et suffisam-
ment importante... pour la méfiance et l'absence de
sécurité créées par l'attitude du Gouvernement »
(p. 89). Voir les paragraphes 98 et 99 ci-dessus.

Dans l'affaire Almaguer, R.S.A., vol. IV, p. 523,
voir p. 529, la Commission s'est conformée à la déci-
sion rendue dans l'affaire Janes et a déclaré que, pour
fixer le montant des dommages-intérêts, il fallait tenir
compte de l'importance du déni de justice.

Affaire Landreau (1922)
Etats-Unis, Pérou
Arbitres : Smith (Etats-Unis d'Amérique); Prévost

(Pérou); F inlay (Royaume-Uni)
Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p. 347
178. Le Tribunal a décidé que le Gouvernement péru-
vien était tenu de rémunérer équitablement les décou-
vertes que Théophile Landreau lui avait communiquées
et dont ledit Gouvernement s'était approprié le béné-
fice (p. 364). Voir les paragraphes 48 et 49 ci-dessus.

Affaire relative à la concession des phares (1956)
France, Grèce
Cour permanente d'arbitrage; Président : Verzijl (Pays-

Bas); Mestre (France); Charbouris (Grèce)
Protocole des séances, ordonnances de procédure et

sentences avec Annexes du Tribunal d'arbitrage cons-
titué en vertu du compromis signé à Paris le 15 juil-
let 1931 entre la France et la Grèce, Bureau interna-
tional de la Cour permanente d'arbitrage, p. 120

Réclamation n° 18
179. La Société Collas et Michel avait demandé une
indemnisation pour l'allocation de pensions de retraite

à certains employés qu'elle avait été contrainte de
congédier après la résiliation de sa concession. La
Société a admis que ces pensions avaient été allouées
pour des raisons d'ordre moral ou humanitaire. Le
Tribunal a estimé que la réclamation était irrecevable,
étant donné l'absence de toute obligation légale.

Affaire relative à la concession des phares (1956)
France, Grèce
Cour permanente d'arbitrage; Président : Verzijl (Pays-

Bas); Mestre (France); Charbouris (Grèce)
Protocole des séances, ordonnance de procédure et sen-

tences avec Annexes du Tribunal d'arbitrage consti-
tué en vertu du Compromis signé à Paris le 15 juillet
1931 entre la France et la Grèce, Bureau interna-
tional de la Cour permanente d'arbitrage, p. 103

Réclamation n° 19 (et n° 21 en partie)

180. En 1915, la Société Collas et Michel avait été
contrainte d'évacuer ses bureaux de Salonique, un
membre de son personnel étant soupçonné d'espion-
nage. En avril 1917, la Société a été autorisée à rentrer
dans ses locaux, mais avant qu'elle ait pu le faire, le
matériel, qui était entreposé dans des locaux temporaires,
a été détruit par un incendie. La Société a réclamé
le paiement des dépenses encourues du fait de son
évacuation forcée (réclamation n° 21, en partie) et le
remboursement de la valeur du matériel (réclamation
n° 19).
181. Le Tribunal a estimé que l'évacuation était jus-
tifiée, étant légitimement fondée sur de graves soupçons
d'espionnage qui avaient entraîné des poursuites
pénales. Il a jugé, toutefois, que la Grèce n'était pas
pour autant dégagée de toute responsabilité financière
pour les frais que l'évacuation avait causés à la Société.
En revanche, la demande de remboursement de la
valeur du matériel perdu a été rejetée, car il n'existait
aucun lien de causalité entre cette évacuation et les
dégâts consécutifs à l'incendie. « Les dégâts n'étaient
ni une conséquence prévisible ou normale de l'évacua-
tion, ni attribuables à un manque de précaution de la
part de la Grèce. » (P. 103.)

Affaire relative à la concession des phares (1956)
France, Grèce
Cour permanente d'arbitrage; Président : Verzijl (Pays-

Bas); Mestre (France); Charbouris (Grèce)
Protocole des séances, ordonnances de procédure et

sentences avec Annexes du Tribunal d'arbitrage cons-
titué en vertu du Compromis signé à Paris le 15 juillet
1931 entre la France et la Grèce, Bureau interna-
tional de la Cour permanente d'arbitrage, p. 109 à
114

Réclamation n° 26

182. La Société Collas et Michel a demandé une
indemnisation pour le fait que, pendant la période de
1919 à 1929, elle n'avait pu percevoir les droits de
phare que suivant un tarif exprimé en drachmes dont
la valeur réelle allait constamment en diminuant, alors
que le tarif originaire turc avait été établi sur une base
or. Le Tribunal a rejeté l'argument de la Société selon
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lequel un tarif-or était contenu dans la concession ini-
tiale et devait donc continuer d'être appliqué. Il a
toutefois estimé que le Gouvernement hellénique était
tenu, par le principe de la bonne foi, de prendre les
mesures nécessaires pour que la concession, qui était
un service public, continue d'être exploitée dans des
conditions équitables. Le Tribunal a estimé que le
Gouvernement hellénique s'était rendu coupable de
carence en ne prenant pas à temps les mesures appro-
priées. Il a refusé d'accepter la proposition du Gouver-
nement hellénique de faire profiter la Société Collas
et Michel des majorations successives des tarifs d'autres
services publics édictés par la législation hellénique, la
concession ayant un caractère international.

Le Tribunal a décidé qu'il était nécessaire de faire
une expertise en vue de déterminer les dépenses que
la Société Collas et Michel aurait eues si elle avait fonc-
tionné dans des conditions normales. Les résultats de
cette expertise devaient permettre de déterminer l'aug-
mentation des recettes qui en auraient résulté et d'éviter
les deux solutions extrêmes qui avaient été proposées
et que le Tribunal a jugé toutes deux inadmissibles
(p. 111 à 114).

Affaire relative à la concession des phares (1956)
France, Grèce
Cour permanente d'arbitrage; Président : Verzijl (Pays-

Bas); Mestre (France); Charbouris (Grèce)
Protocole des séances, ordonnances de procédure et sen-

tences avec Annexes du Tribunal d'arbitrage cons-
titué en vertu du Compromis signé à Paris le 15 juillet
1931 entre la France et la Grèce, Bureau interna-
tional de la Cour permanente d'arbitrage, p. 132 à
135

Réclamation n° 27

183. En 1929, le Gouvernement hellénique avait
repris le service des phares à la Société Collas et Michel,
sans lui verser d'indemnité. Le Tribunal a estimé que
l'Etat concédant avait le droit, à tout moment, de mettre
fin unilatéralement à la concession, mais à une condi-
tion fondamentale et stricte, à savoir le paiement, ou
une garantie de paiement, d'une indemnité fixée de
façon équitable. N'ayant pas respecté cette condition,
le Gouvernement hellénique, en tant que sucesseur dans
la concession par subrogation, avait accompli un acte
contraire à l'une des clauses essentielles du contrat. La
Société avait donc droit à une indemnité qui devait,
autant que possible, être égale aux avantages dont elle
s'était vue priver à cause de la reprise forcée de la
concession vingt ans avant son expiration. Cette indem-
nité ne pouvait être évaluée que d'après les données
existantes au moment de la reprise de la concession,
en calculant les bénéfices nets annuels que Collas et
Michel auraient réalisés s'ils avaient exploité la conces-
sion jusqu'au terme du contrat. Le montant annuel de
ces bénéfices, calculé d'après les chiffres passés, devait
être traduit en dollars des Etats-Unis au cours moyen
pour les années prises comme base de calcul, puis
converti en francs français au cours du dollar au jour où
la sentence définitive fixant l'indemnité serait rendue.

Le Tribunal a ordonné une expertise au sujet de cer-
taines modalités d'évaluation (p. 132 à 134),

Avis rendu dans l'affaire du Lusitania (1923)
Allemagne, Etats-Unis
Commission mixte des réclamations Etats-Unis-Alle-

magne; Sur arbitre : Parker (Etats-Unis d'Amérique);
Kiesselbach (Allemagne); Anderson (Etats-Unis
d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VII, p. 32
184. Aux termes du Traité de Berlin, l'Allemagne
s'était engagée à indemniser les Etats-Unis pour les
pertes de vies humaines causées par le naufrage du
Lusitania en 1915. La Commission a donc été chargée
de fixer le montant des dommages-intérêts. Elle a décidé
qu'en cas de décès, le fondement des dommages-intérêts
serait, non pas les souffrances du défunt ou le préju-
dice causé à son patrimoine, mais le préjudice subi par
les personnes à sa charge. Pour fixer le montant de
l'indemnité due, il fallait tenir compte non seulement de
l'aide financière et morale fournie par le défunt, mais
également de la douleur morale causée aux réclamants
par la rupture brutale des liens de famille (p. 35 à 37).
La Commission a décidé que les prestations versées aux
réclamants en vertu de contrats d'assurance sur la vie
passés par le défunt ne viendraient pas en déduction
de l'indemnité (p. 37 et 38). La Commission a rejeté
la prétention des Etats-Unis selon laquelle des dom-
mages-intérêts ayant une valeur de sanction ou d'inti-
midation devaient être alloués. Elle a distingué entre
les dommages-intérêts qui tendent à réparer la perte ou
le préjudice subi, et la peine qui a un caractère répres-
sif à l'égard de l'auteur de l'infraction et une valeur
d'intimidation. Si, dans certains cas, les tribunaux
nationaux ont pu conférer au paiement de dommages-
intérêts le caractère d'une peine, aucun tribunal inter-
national d'arbitrage n'a jamais adopté cette attitude à
rencontre d'un Etat souverain au bénéfice d'un autre
Etat. De plus, les clauses du Traité de Berlin, qui fixent
le mandat de la Commission, ne prévoient pas le pro-
noncé de peines, et aucune réclamation n'a d'ailleurs
été présentée par le Gouvernement des Etats-Unis pour
les pertes qu'il aurait subies lui-même, indépendam-
ment des peines subies par ses ressortissants, comme
conséquences de la guerre. La Commission a donc
conclu qu'elle n'avait « aucun pouvoir pour imposer
des peines au profit de particuliers alors que le Gou-
vernement des Etats-Unis ne l'avait pas exigé pour lui-
même » (p. 44; voir p. 38 à 44).

Voir la Décision administrative n° VI, R.S.A. vol.
VII, p. 155, dans laquelle la Commission a admis la
demande d'indemnisation de citoyens américains pour
la perte subie du fait du décès d'un sujet britannique,
passager à bord du Lusitania.

Affaire des concessions Mavrommatis à Jérusalem
(1925)

Grèce, Royaume-Uni
Cour permanente de Justice internationale, série Ay

n° 5
185. La Cour permanente de Justice internationale a
décidé que, bien qu'un autre concessionnaire ait été
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autorisé à demander l'annulation de certaines des
concessions de M. Mavrommatis, en violation des obli-
gations internationales acceptées par la Grande-Bretagne
en tant que Puissance mandataire en Palestine, la
demande d'indemnisation du Gouvernement hellénique
devait cependant être rejetée, car il n'avait pas été
prouvé que ce fait ait causé à M. Mavrommatis un pré-
judice quelconque.
186. Voir également l'affaire Martini, R.S.A., vol. II,
p. 975, dans laquelle le Tribunal a décidé qu'il n'y
avait pas lieu d'aÛouer une préparation pécuniaire pour
la résiliation d'un contrat de concession, puisqu'il
n'était pas démontré que le réclamant avait subi un pré-
judice quelconque; cependant, certaines obligations de
paiement qui avaient été imposées au réclamant ont été
annulées (p. 1000 à 1002). Voir également les para-
graphes 64 et 65 ci-dessus.
187. Dans l'affaire relative à la Concession des
phares, réclamation n° 5, le Tribunal a accordé aux
réclamants une indemnité symbolique de un franc,
ceux-ci n'ayant pas été en mesure de chiffrer le montant
du préjudice subi. Voir paragraphe 18 ci-dessus.

Affaire Miliani (1903)
Italie, Venezuela
Commission mixte des réclamations italo-vénézuélienne;

Surarbitre : Ralston (Etats-Unis d'Amérique); Agnoli
(Italie); Zuloaga (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. X, p. 584

188. Au cours de l'examen de cette affaire, qui mettait
en jeu la question de la double nationalité du réclamant,
le Surarbitre a déclaré que, quelle que pût être l'atti-
tude adoptée lors de négociations diplomatiques, une
commission internationale ne pouvait normalement
allouer de dommages-intérêts qu'à un ressortissant du
pays demandeur. Lorsque la personne lésée changeait
de nationalité, l'Etat dont cette personne était aupa-
ravant ressortissant était rarement en mesure d'intenter
une réclamation ou d'obtenir réparation du préjudice,
quelle qu'ait pu être l'atteinte portée à sa dignité par le
traitement réservé à ce ressortissant, à moins que ses
propres intérêts pécuniaires ne fussent en jeu (p. 591).

Provident Mutual Life Insurance Company and others :
Prestations d'assurance-vie (1924)

Allemagne, Etats-Unis
Commission mixte des réclamations Etats-Unis-Alle-

magne; Surarbitre : Parker (Etats-Unis d'Amérique);
Kiesselbach (Allemagne); Anderson (Etats-Unis
d'Amérique)

Recueil des sentences arbitrales, vol. VII, p. 91

189. Les Etats-Unis ont présenté une série de récla-
mations au nom de diverses compagnies d'assurances
américaines qui avaient versé des prestations en exé-
cution de polices d'assurance-vie contractées par des
naufragés du Lusitania. Les compagnies faisaient valoir
que le naufrage du navire les avait obligées à verser
prématurément des prestations et leur avait causé un
préjudice, dont le montant était égal à la différence entre
la valeur des polices et la réserve constituée sur la base

de tables actuarielles, dans lesquelles les risques de
guerre ne figuraient pas.
190. La Commission a rejeté cette prétention, esti-
mant que les compagnies d'assurances auraient dû tenir
compte de tous les risques possibles en établissant leurs
polices (p. 106 et 107). De plus, l'Allemagne n'était
nullement tenue, aux termes du Traité de Berlin,
d'accorder réparation pour des pertes de cet ordre.

« L'acte de l'Allemagne est bien la cause immé-
diate de la liquidation des contrats... Par contre,
l'effet ainsi produit n'est qu'une circonstance survenue
incidemment comme suite à cet acte, non pas sa
conséquence normale. En conséquence, juridiquement
parlant, il est éloigné, non dans le temps, mais dans
l'enchaînement naturel et normal des faits. » (Surar-
bitre Parker, p. 113; italiques dans le texte.)

La Commission a également mentionné le fait qu'au-
cune sentence arbitrale internationale n'avait jamais
admis la demande d'indemnisation d'un assureur pour
le préjudice subi à la suite du décès d'un assuré (p. 114
à 116).
191. Il convient de noter que dans la Décision admi-
nistrative n° II, R.S.A., vol. VI, p. 212, rendue par la
Commission tripartite des réclamations, constituée par
l'Autriche, les Etats-Unis et la Hongrie, M. Parker,
seul commissaire, a estimé que si l'Autriche et la Hon-
grie étaient au premier chef responsables de leurs
dettes nationales respectives, elles n'étaient pas respon-
sables des dettes de leurs ressortissants envers des res-
sortissants américains, en l'absence de tout acte de la
part du gouvernement intéressé qui aurait modifié ces
dettes au détriment des créanciers américains.

« L'opinion selon laquelle, en l'absence d'un tel
acte de sa part, le Gouvernement autrichien (ou
hongrois) serait obligé de dédommager les créanciers
américains des pertes qu'ils ont subies du fait de la
dépréciation de la monnaie austro-hongroise, pendant
la guerre et l'après-guerre, repose nécessairement sur
la théorie selon laquelle l'Autriche (ou la Hongrie)
serait responsable de toutes les conséquences, directes
et indirectes, immédiates et ultimes, de la guerre. »
(P. 222 et 223.)

Une telle opinion, a déclaré le Commissaire, était mani-
festement injustifiée.

Réparation des dommages subis au service des Nations
Unies (1949)

Cour internationale de Justice, Recueil, 1949, p. 174

192. L'avis consultatif que la Cour internationale a
rendu dans cette affaire portait essentiellement sur la
question de savoir si l'Organisation de Nations Unies
avait ou non qualité pour présenter contre un Etat une
réclamation internationale au cas où un agent des
Nations Unies aurait subi un dommage dans des condi-
tions de nature à engager la responsabilité de l'Etat
intéressé. Toutefois, en exprimant son avis, la Cour a
pris position sur plusieurs questions qui intéressent
toutes les réclamations internationales. Ainsi, pour ce
qui était de la question des dommages-intérêts, la Cour
a déclaré que le montant de la réparation que l'Orga-
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nisation des Nations Unies serait fondée à obtenir devait
dépendre de l'étendue du dommage subi à raison de
l'acte illicite et devait être calculée conformément aux
règles du droit international. Dans cette évaluation
interviendrait, par exemple, le remboursement de toute
indemnité raisonnable que l'Organisation aurait eu à
verser ou les dépenses faites pour remplacer un agent
décédé ou frappé d'invalidité (p. 181).
193. La Cour a également déclaré que la règle de la
nationalité des réclamations ne constituait pas un
obstacle à la présentation d'une réclamation par l'Orga-
nisation des Nations Unies. Cette règle découle du prin-
cipe selon lequel l'Etat qui intente une réclamation agit
en vue d'assurer le respect des droits dont il est titu-
laire, principe qui est également applicable dans le cas
de l'Organisation des Nations Unies. Au cas où une
réclamation serait présentée par l'Etat national et par
l'Organisation des Nations Unies, il ne pourrait être
question d'exiger de l'Etat défendeur qu'il paie deux
fois la réparation (p. 185 et 186).

Responsabilité de l'Allemagne à raison des actes
commis postérieurement au 31 juillet 1914 et avant
que le Portugal ne participât à la guerre (1930)

Allemagne, Portugal
Arbitres : de Meuron; Fazy; Guex (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 1035

194. Traitant de la question de la réparation des
dommages causés à des biens portugais situés en Bel-
gique, au cours de la période de l'occupation militaire
allemande, par divers actes de réquisition et de pillage,
le Tribunal a établi une distinction entre les actes qui
sont autorisés dans certaines limites, comme la réqui-
sition, et ceux qui sont réprimés d'une manière absolue,
comme le pillage. Dans le premier cas, les indemnités
ne peuvent excéder le paiement qui, s'il avait été
effectué plus tôt, aurait exclu toute responsabilité inter-
nationale, tandis qu'en cas de pillage, l'indemnité devait
être au moins égale à la valeur des objets disparus au
cours du pillage (p. 1040). Voir paragraphes 19 et 58
ci-dessus.
195. Pour les actes commis par les forces allemandes
dans les colonies portugaises, le Tribunal a refusé
d'accorder des dommages-intérêts de caractère pénal
en réparation des offenses à la souveraineté portugaise
et des attentats contre le droit international commis par
l'Allemagne. Le tribunal a estimé que l'octroi de
dommages-intérêts de caractère pénal constitueraient
une sanction et qu'il n'avait pas le pouvoir d'infliger des
sanctions, mais simplement de fixer le montant de
l'indemnité due à titre de réparation (p. 1074 à 1077).
Voir les paragraphes 17, 20 et 21 ci-dessus.

Affaire de l'indemnité russe (1912)
Russie, Turquie
Cour permanente d'arbitrage; Lardy (Suisse); de Taube

et Mandelstram (Russie); Abro et Réchid (Turquie)
Recueil des sentences arbitrales, vol. XI, p. 421

196. Par le Traité de Constantinople, la Turquie avait
accepté d'indemniser les sujets russes pour les

dommages subis pendant la guerre de 1877-1878 entre
la Russie et la Turquie. Des retards ayant été apportés
au versement de ces indemnités, la Russie a réclamé
le paiement d'intérêts sur les arriérés. Examinant la
question des dommages-intérêts, la Cour a déclaré :

« Le tribunal est d'avis que tous les dommages-
intérêts sont toujours la réparation, la compensation
d'une faute. A ce point de vue, tous les dommages-
intérêts sont compensatoires, peu importe le nom
qu'on leur donne... Il est certain en effet que toutes
les fautes, quelle qu'en soit l'origine, finissent par être
évaluées en argent et transformées en obligation de
payer; elles aboutissent toutes, ou peuvent aboutir,
en dernière analyse, à une dette d'argent. Il n'est
donc pas possible au tribunal d'apercevoir des diffé-
rences essentielles entre les diverses responsabilités.
Identiques dans leur origine, la faute, elles sont les
mêmes dans leurs conséquences, la réparation en
argent. » (P. 440.)

La Cour a donc estimé que la Turquie était, en principe,
responsable du paiement d'un intérêt. Elle a rejeté
l'exception invoquée par la Turquie selon laquelle la
force majeure, en l'occurrence des difficultés financières,
l'aurait empêchée de s'acquitter de ses paiements avec
diligence, car on ne pouvait admettre que le paiement
des sommes dues aurait mis en péril l'existence de
l'Empire ottoman ou gravement compromis sa situation
intérieure ou extérieure (p. 443). Toutefois, la Cour a
estimé qu'il y avait eu renonciation de la part de la
Russie à son droit à des intérêts, puisque, dans sa
correspondance avec le Gouvernement ottoman, elle
avait considéré le solde du capital comme le solde de
l'indemnité, sans se réserver le droit de demander le
paiement d'intérêts sur le capital, et que la Russie s'était
par conséquent placée dans l'impossibilité de revenir
sur la question (p. 445 et 446). Voir paragraphe 48 ci-
dessus.

Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol (1925)
Espagne, Royaume-Uni
Rapporteur : Huber (Suisse)
Recueil des sentences arbitrales, vol. H, p. 615

197. Avant d'examiner chaque réclamation en parti-
culier, le Rapporteur a traité de la question des intérêts
(p. 650 et 651). Le Gouvernement britannique réclamait
des intérêts composés à 7 p. 100, tandis que le Gou-
vernement espagnol n'acceptait de verser que des
intérêts simples à 5 p. 100. Le Rapporteur a estimé
que le taux d'intérêt devait être fixé à 7 p. 100, car
c'était là le taux normal au Maroc pendant la période
considérée. Les intérêts composés n'ont cependant pas
été accordés, pour cette raison que la jurisprudence
internationale les a toujours écartés dans le passé.

Dans l'affaire des Réclamations françaises contre le
Pérou, R.S.A., vol. I, p. 215, le Tribunal a refusé
d'accorder des intérêts composés, car la capitalisation
des intérêts exigeait le consentement manifeste du débi-
teur et que ce consentement n'était pas prouvé. (Voir
par. 31 ci-dessus.)
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Affaire Torrey (1903)
Etats-Unis, Venezuela
Commission mixte des réclamations Etats-Unis-Vene-

zuela; Surarbitre : Barge (Pays-Bas); Bainbridge
(Etats-Unis d'Amérique); Paul (Venezuela)

Recueil des sentences arbitrales, vol. IX, p. 225

198. Torrey avait été arrêté à tort par les autorités
vénézuéliennes. Il avait été rapidement relâché et on
lui avait présenté des excuses. La Commission a estimé
que des dommages-intérêts devaient être accordés en
réparation du préjudice personnel qui avait été causé
à Torrey, mais elle a refusé d'allouer des dommages-
intérêts de caractère répressif.

Affaire de la Trail Smelter (1938 et 1941)
Canada, Etats-Unis
Arbitres: Hostie (Belgique); Greenshields (Canada);

Warden (Etats-Unis d'Amérique)
Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1905

199. Conformément aux dispositions de la Conven-
tion en vertu de laquelle il avait été établi, le Tribunal
s'est conformé à des décisions rendues par des tribunaux
américains pour trancher les points litigieux, notam-
ment pour fixer le montant de la réparation (p. 1924
à 1933; p. 1950). Il a rejeté la demande de réparation
pour le manque à gagner subi par des entreprises
commerciales, attendu que, même si ce manque était
prouvé, un trouble de jouissance était une cause trop
indirecte et lointaine pour justifier l'octroi d'une indem-
nité (p. 1931). Le Tribunal a refusé d'allouer une
somme en réparation du préjudice causé aux Etats-Unis
du fait de la violation de leur souveraineté, selon la
demande des Etats-Unis, car l'octroi d'une réparation
de cet ordre sortirait du domaine de l'indemnisation
fixée dans la Convention; le Tribunal a établi une dis-
tinction entre l'affaire en question et celle du vapeur
Y m Alone (par. 13 et 176 ci-dessus), dans laquelle une
réparation de cet ordre avait été accordée (p. 1922
à 1933; p. 1954 et 1955). Le Tribunal a également
refusé le remboursement des dépenses qui avaient été
engagées pour constater l'existence de l'étendue des
conséquences dommageables, en plus du rembourse-
ment des dépenses faites pour réparer ces conséquences
(p. 1959 à 1962).
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CHAPITRE PREMIER

Organisation de la session

1. La Commission du droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 21 novembre 1947, a, conformé-
ment à son statut joint en annexe à ladite résolution
et modifié ultérieurement, tenu sa seizième session à
l'Office européen des Nations Unies, à Genève. La ses-
sion, qui devait se tenir du 11 mai au 17 juillet 1964,
a été prolongée jusqu'au 24 juillet par une décision de
la Commission prise à sa 728e séance, le 21 mai 1964.
Les travaux effectués par la Commission au cours de
cette session sont exposés dans le présent rapport. Le
chapitre II du rapport contient 19 articles sur l'appli-
cation, les effets, la modification et l'interprétation des
traités. Le chapitre III contient 16 articles sur la ques-
tion des missions spéciales. Le chapitre IV porte sur
le programme de travail et l'organisation des futures
sessions de la Commission. Le chapitre V traite d'un
certain nombre de questions administratives et autres.

A. — COMPOSITION DE LA COMMISSION

ET PARTICIPATION À LA SESSION

2. La Commission est composée des membres sui-
vants :

M. Roberto AGO (Italie);
M. Gilberto AMADO (Brésil);
M. Milan BARTOS (Yougoslavie);
M. Herbert W. BRIGGS (Etats-Unis d'Amérique);
M. Marcel CADIEUX (Canada);
M. Erik CASTRÉN (Finlande);
M. Abdullah EL-ERIAN (République arabe unie);
M. Taslim O. ELIAS (Nigeria);
M. Eduardo JIMÉNEZ DE ARÉCHAGA (Uruguay);
M. Victor KANGA (Cameroun);
M. Manfred LACHS (Pologne);
M. Liu Chieh (Chine);
M. Antonio DE LUNA (Espagne);
M. Radhabinod PAL (Inde);
M. Angel M. PAREDES (Equateur);
M. Obed PESSOU (Dahomey);
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M. Paul REUTER (France);
M. Shabtai ROSENNE (Israël);
M. José Maria RUDA (Argentine);
M. Abdul Hakim TABIBI (Afghanistan);
M. Grigory I. TOUNKINE (Union des Républiques

socialistes soviétiques);
M. Senjin TSURUOKA (Japon);
M. Alfred VERDROSS (Autriche);
Sir Humphrey WALDOCK (Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord);
M. Mustafa Kamil YASSEEN (Irak).

3. Le 12 mai 1964, la Commission a élu M. Paul
Reuter (France) et M. José Maria Ruda (Argentine)
aux sièges devenus vacants du fait que M. André Gros
(France) et M. Luis Padilla Nervo (Mexique) avaient
été élus juges à la Cour internationale de Justice.

B. — BUREAU

4. A sa 722e séance, le 11 mai 1964, la Commission
a élu le bureau suivant :

Président : M. Roberto Ago;
Premier Vice-Président: M. Herbert W. Briggs;
Second Vice-Président : M. Grigory I. Tounkine;
Rapporteur: M. Mustafa Kamil Yasseen.

5. A sa 727e séance, le 20 mai 1964, la Commission
a nommé un comité de rédaction, composé comme suit :

Président : M. Herbert W. Briggs;
Membres : M. Taslim O. Elias, M. Eduardo Jiménez

de Aréchaga, M. Antonio de Luna, M. Paul Reuter,
M. Shabtai Rosenne, M. Grigory I. Tounkine,
sir Humphrey Waldock, M. Mustafa Kamil Yasseen.
M. Milan Bartos a participé aux travaux du Comité en
qualité de Rapporteur spécial chargé des missions spé-
ciales, lors de l'examen des articles relatifs à cette
question. En outre, à sa 762e séance, le 9 juillet, la
Commission a élu M. Obed Pessou membre du Comité.
A sa 727e séance, la Commission a aussi décidé de
prier le Comité de rédaction de se charger d'établir,
outre les textes anglais et français, le texte espagnol
du projet d'articles.
6. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies a assisté à la 767U séance, le 16 juillet 1964.
A cette occasion, le Président de la Commission et le
Secrétaire général ont prononcé des allocutions.
7. Le Président a fait remarquer qu'au moment de
la fondation des Nations Unies personne n'aurait pu
se douter de l'importance et de l'urgence qu'aurait à
l'avenir la tâche de la Commission du droit interna-
tional, créée en vertu de l'Article 13 de la Charte.
Cependant, il se produit actuellement dans la société
internationale, sous les auspices et avec l'encourage-
ment des Nations Unies, une grande révolution qui
a apporté l'indépendance à de nombreux Etats. Ces
événements ont fait passer au premier plan le besoin
urgent d'une codification et d'une évolution du droit de
la communauté internationale. La Commission s'attache
à la revision, à la clarification et à la codification des
aspects principaux du droit international, où les prin-
cipes doivent être reformulés sur la base de l'accord le

plus étendu entre Etats et reposer sur des fondements
rationnels et scientifiques, notamment en matière de
droit des traités et de responsabilité des Etats. Le Pré-
sident s'est déclaré convaincu que, si la Commission
peut mener à bien le programme ambitieux qu'elle s'est
tracé et si les Etats parachèvent cette œuvre dans des
conférences diplomatiques, il en résultera un progrès
sans précédent depuis l'époque de Grotius.
8. Répondant au Président de la Commission, le
Secrétaire général a déclaré que, d'après les renseigne-
ments dont il dispose, l'œuvre accomplie par la Com-
mission est remarquable. Il a souligné que l'un des
principes fondamentaux de la Charte veut que tous les
Etats Membres pratiquent la tolérance, entretiennent
des relations de bon voisinage et s'unissent pour attein-
dre des objectifs communs. Il s'est déclaré convaincu
que les auteurs de la Charte avaient en vue l'harmo-
nisation de l'ensemble des activités politiques, écono-
miques, sociales et juridiques des Etats Membres de
l'Organisation.
9. M. Constantin A. Stavropoulos, Conseiller juridique
de l'Organisation des Nations Unies, a assisté à la
760e séance, le 7 juillet 1964. M. Yuen-li Liang, Direc-
teur de la Division de la codification au Service juridique,
a représenté le Secrétaire général et a rempli les fonc-
tions de Secrétaire de la Commission.

C. — ORDRE DU JOUR

10. La Commission a adopté, pour sa seizième ses-
sion, l'ordre du jour ci-après :

1. Nomination à des sièges devenus vacants
(article 11 du statut).

2. Prolongation de la session.
3. Droit des traités.
4. Missions spéciales.
5. Relations entre les Etats et les organisations inter-

gouvernementales.
6. Organisation des futures sessions.
7. Date et lieu de la dix-septième session.
8. Coopération avec d'autres organismes.
9. Questions diverses.

11. Au cours de la session, la Commission a tenu
53 séances publiques et quatre séances privées. En outre,
le Comité de rédaction a tenu 10 séances. La Commis-
sion a examiné tous les points de son ordre du jour.

CHAPITRE II

Droit des traités

A. — INTRODUCTION

Aperçu des débats de la Commission
12. A ses quatorzième et quinzième sessions, la
Commission a adopté à titre provisoire les parties I
(art. 1 à 29) x et II (art. 30 à 54) 2 de son projet d'ar-

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,
vol. II, p. 176 à 206.

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II. p. 197 à 227.
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ticles sur le droit des traités, comportant respectivement
29 articles sur la conclusion, l'entrée en vigueur et l'en-
registrement des traités et 25 articles sur le défaut de
validité et la terminaison des traités. Lorsqu'elle a
adopté les première et deuxième parties, la Commission
a décidé, conformément aux articles 16 et 21 de son
statut, de les communiquer aux gouvernements, par
l'entremise du Secrétaire général, en leur demandant
de faire connaître leurs observations. A sa quinzième
session, la Commision a décidé de poursuivre l'étude
du droit des traités à sa prochaine session, de donner
priorité à cette question et d'examiner à ladite session
les questions de l'application, de l'interprétation et des
effets des traités.

13. A la présente session, le Rapporteur spécial a
donc soumis à la Commission un rapport (A/CN.4/
167 et Add.l, 2 et 3) sur l'application, les effets, la
modification et l'interprétation des traités. La Commis-
sion a examiné ce rapport au cours des 726e à 755'
séances, des 759e et 760e séances, enfin des 764e à 767*
séances et de la 770e séance et elle a adopté un projet
d'articles provisoire sur les sujets ci-dessus mentionnés,
qui est reproduit dans le présent chapitre avec le com-
mentaire relatif aux articles. Ces articles (art. 55 à 73)
constituent la troisième et dernière partie du projet de
la Commission sur le droit des traités.

14. La modification et l'interprétation des traités sont
des sujets qui n'ont fait l'objet de rapports d'aucun
des trois précédents rapporteurs spéciaux sur le droit
des traités. En revanche, la question de l'application et
des effets des traités a été étudiée par Sir Gerald Fitz-
maurice dans ses quatrième et cinquième rapports (1959
et 1960)3. La Commission a dûment tenu compte de
ces rapports au cours de la présente session.
15. Ainsi qu'elle l'a dit au paragraphe 18 de son
rapport pour 1962 4, puis au paragraphe 12 de son
rapport pour 1963 5, la Commission examinera plus
tard la question de savoir si les trois parties du projet
sur le droit des traités doivent être fondues en un seul
projet de convention, ou si la codification du droit des
traités doit faire l'objet d'une série de conventions
connexes. Conformément aux décisions qu'elle a prises
à ses deux précédentes sessions, la Commission a pré-
paré, à titre provisoire, le présent projet sous la forme
d'un troisième groupe d'articles étroitement relié aux
articles des première et seconde parties, dont le texte
a déjà été communiqué pour observations aux gouver-
nements. Le présent projet est donc dénommé « Droit
des traités — Troisième partie ». D'autre part, confor-
mément à la décision prise à sa précédente session et
sans préjuger pour autant sa décision quant à la forme
sous laquelle ses travaux relatifs au droit des traités
seront finalement présentés, la Commission a numéroté

3 Annuaire de la Commission du droit international, 1959,
vol. II, p. 37 et Annuaire de la Commission du droit interna-
tional, 1960, vol. II, p. 64.

4 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,
vol. II, p. 175.

5 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. H, p. 197.

les articles de la troisième partie à la suite du dernier
article de la deuxième partie — le premier article por-
tant le numéro 55. La Commission se propose d'entre-
prendre, à sa session de 1965, un nouvel examen de tous
les articles du projet, comme tenu des observations com-
muniquées par les gouvernements. Au cours de la pré-
sente session, la Commission a constaté que, en dehors
même des questions qui pourront être ultérieurement
posées quant au fond, certains des articles déjà adoptés
à titre provisoire appellent un nouvel examen en vue
d'être harmonisés avec les autres articles. Elle a égale-
ment constaté que, si la juxtaposition de certains sujets
a facilité leur étude, il se peut qu'elle ne convienne pas
pour la présentation ultime du projet d'articles, de sorte
qu'il se révélera peut-être utile d'opérer certains rajuste-
ments dans la répartition de la matière du projet entre
les différentes parties et sections. D'autre part, la
Commission a reconnu qu'il conviendra de veiller tout
particulièrement à ce que la terminologie employée
dans le dernier état du projet soit aussi homogène que
possible.

16. Conformément aux articles 16 et 21 de son
statut, la Commission a décidé de communiquer aux
gouvernements, par l'entremise du Secrétaire général,
son projet d'articles sur les effets, l'application, la modi-
fication et l'interprétation des traités, en leur deman-
dant de faire connaître leurs observations. A ce sujet,
la Commission tient à rappeler qu'elle avait décidé en
1958 6 qu'elle n'élaborerait son projet final qu'à la
deuxième session suivant celle où elle aurait rédigé le
premier projet. Toutefois, elle exprime l'espoir que les
observations des gouvernements sur la troisième partie
de son projet relatif au droit des traités pourront lui
être communiquées avant le début de sa dix-huitième
session, qui se tiendra en 1966.

Portée du présent projet d'articles

17. Le présent projet d'articles embrasse les ques-
tions générales de l'application, des effets, de la modi-
fication et de l'interprétation des traités. Conformément
à la décision prise par la Commission en 1963 de ren-
voyer à sa seizième session l'examen de la question de
l'incompatibilité entre les dispositions de deux traités,
la Commission a repris l'examen de cette question et
a constaté qu'elle était surtout étroitement liée aux
règles concernant la modification et l'interprétation des
traités. C'est pourquoi elle a consacré à ce sujet l'ar-
ticle 63 du présent projet d'articles. En même temps, la
Commission a réaffirmé sa décision provisoire de 1963,
mentionnée au paragraphe 2 du commentaire relatif à
l'article 41, de maintenir jusqu'à nouvel ordre l'ar-
ticle 41 dans la deuxième partie.

18. Il y a un certain rapport entre les questions
traitées dans la troisième partie et deux questions qui
doivent faire l'objet d'études distinctes de la part de la
Commission et qui, en 1963, ont été confiées à deux
autres Rapporteurs spéciaux, à savoir la responsabilité

e Annuaire de la Commission du droit international, 1958,
vol. II, p. 112.
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des Etats et la succession d'Etats et de gouvernements.
En ce qui concerne la responsabilité des Etats, la Com-
mission s'est demandé jusqu'où elle devait aller dans
la formulation de dispositions relatives à la responsa-
bilité juridique résultant de la non-exécution des obli-
gations créées par un traité. Cette question fait inter-
venir non seulement les principes généraux régissant
la réparation qui est due pour la violation d'un traité,
mais encore les motifs qui peuvent être invoqués pour
justifier la non-exécution d'un traité. La Commission
a décidé d'exclure de son travail de codification du droit
des traités toutes les questions liées à la responsabilité
de l'Etat et de les aborder au moment où elle traitera
cette question elle-même 7. Dans le cas de la succession
d'Etats et de gouvernements, il s'agissait de savoir si
cette question devait ou non être traitée à propos du
champ d'application territoriale des traités et des effets
des traités à l'égard des Etats tiers. La Commission a
décidé de maintenir cette question en dehors du présent
projet d'articles. Ainsi qu'elle l'avait déjà indiqué dans
la décision consignée au paragraphe 58 de son rapport
pour 1963, la Commission a l'intention d'étudier cette
question sur la base d'un rapport que doit présenter le
Rapporteur spécial sur la succession d'Etats et de gou-
vernements.

19. Lorsqu'elle a examiné la question de l'application
territoriale des traités, la Commission s'est demandé
s'il convenait de faire figurer dans le projet des dis-
positions traitant de la possibilité d'étendre l'application
d'un traité au territoire d'un Etat tiers, avec l'autori-
sation de ce dernier. La Commission a conclu que, si
l'on trouve des exemples de cette pratique, ils sont
rares et liés à des circonstances spéciales, de sorte qu'il
ne serait pas justifié d'en traiter spécialement dans des
articles de la troisième partie du projet.

20. La Commission s'est demandé aussi s'il conve-
nait d'ajouter au projet un article relatif à la conclu-
sion de traités par un Etat au nom d'un autre ou
par une organisation internationale au nom d'un Etat
membre. Pour ce qui est de ce dernier cas, certains
membres de la Commission ont estimé qu'il était trop
étroitement lié au problème général des relations entre
une organisation internationale et ses Etats membres
pour trouver sa place dans le cadre du droit général
des traités. D'autres membres de la Commission ont
estimé que les cas — signalés dans la pratique — où
une organisation internationale adhère à un traité non
seulement en son propre nom, mais encore au nom de
ses membres, peuvent avoir pour effet de faire réelle-
ment de ces derniers des parties au traité et que par
conséquent le droit général des traités devrait en tenir
compte. Quant au premier type de cas — celui où un
Etat en autorise un autre à conclure un traité en son
nom et ainsi à faire de lui une partie au traité —, cer-
tains membres de la Commission ont fait observer que,
si des cas de ce genre se présentent, ils sont peu fré-
quents; ces membres de la Commission ont éprouvé une

7 Une réserve expresse à ce sujet figure toutefois au para-
graphe 5 de l'article 63, pour les raisons données dans le com-
mentaire relatif à cet article.

certaine hésitation à faire figurer dans le projet des
dispositions précises visant cette pratique, du point de
vue du principe de l'égalité et de l'indépendance des
Etats. D'autres membres de la Commission ont fait
observer que cette pratique, si elle n'était pas très
répandue, avait une certaine importance en ce qui con-
cerne les unions économiques telles que l'Union écono-
mique belgo-luxembourgeoise, dans le cas desquelles
des traités peuvent être conclus par un Etat au nom
de l'Union. Ils estimaient aussi que l'ampleur prise
par l'activité diplomatique et commerciale des Etats et
la diversité de leurs associations pourraient avoir pour
effet d'accroître le nombre des cas de ce genre et que,
dans l'ensemble, il était souhaitable d'en tenir compte
dans le projet d'articles. La Commission a décidé qu'en
tout état de cause la question relevait en fait de la
première partie du projet d'articles, puisqu'elle concer-
nait la conclusion et non l'application des traités. La
Commission a donc décidé de ne se prononcer sur
l'addition d'un article à ce sujet qu'à sa prochaine
session, au cours de laquelle elle a l'intention de repren-
dre l'examen de la première partie de son projet.

21. A propos de la question des traités et des Etats
tiers, la Commission a examiné une proposition tendant
à faire figurer dans son projet une disposition sous-
trayant formellement à l'application des dispositions
des articles 58 à 61 la clause dite de la nation la plus
favorisée. On a fait valoir, à l'appui de cette propo-
sition, que la distinction entre les dispositions en faveur
d'Etats tiers et l'application de la clause de la nation
la plus favorisée pouvait manquer de netteté en raison
des termes très généraux dans lesquels ces articles
avaient été provisoirement adoptés et que cette distinc-
tion pourrait revêtir une importance particulière à
propos de l'article 61, traitant de l'abrogation ou de la
modification de dispositions relatives aux droits ou
obligations d'Etats tiers. Mais, si la Commission a
reconnu qu'il importait de ne préjuger en aucune façon
l'application de la clause de la nation la plus favorisée,
elle n'en a pas moins estimé que ces clauses ne sont
nullement mises en jeu par les articles 58 à 61 et c'est
pourquoi elle a décidé qu'il n'était pas nécessaire de
faire figurer dans son projet une clause de sauvegarde
du type proposé. En ce qui concerne plus généralement
les clauses de la nation la plus favorisée, la Commission
n'a pas jugé opportun d'en traiter dans la codification
actuelle du droit général des traités, tout en estimant
qu'il pourrait être indiqué, à l'avenir, d'en faire l'objet
d'une étude spéciale.

22. La Commission a également examiné .la question
de l'application des traités créant des obligations ou des
droits à l'égard de particuliers. Certains membres de
la Commission souhaitaient voir figurer dans le présent
projet d'articles une disposition à ce sujet, mais d'autres
estimaient qu'une telle disposition dépasserait la portée
actuelle du droit des traités et, devant cette divergence
d'opinions, le Rapporteur spécial a retiré cette pro-
position.

23. Les articles du projet ont été provisoirement
groupés en trois sections : i) l'application et les effets
des traités; ii) la modification des traités; iii) Tinter-
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prétation des traités. Les définitions contenues dans l'ar-
ticle premier de la première partie s'appliquent égale-
ment à la troisième partie et l'on n'a pas jugé nécessaire
d'ajouter de nouvelles définitions aux fins de cette
troisième partie. Les articles formulés par la Commis-
sion dans la présente partie, comme ceux des première
et deuxième parties, contiennent à la fois des éléments
de développement progressif et des éléments de codifi-
cation du droit.
24. Le texte des articles 55 à 73 du projet et les
commentaires adoptés par la Commission sur la pro-
position du Rapporteur spécial sont reproduits ci-après.

B. PROJET D'ARTICLES SUR LE DROIT DES TRAITÉS

Troisième partie. — Application, effets, modification
et interprétation des traités

Section I. — Application et effets des traités

Article 55. — Pacta sunt servanda

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être
exécuté par elles de bonne foi.

Commentaire

1) Pacta sunt servanda 8 — la règle selon laquelle
un traité lie les parties et doit être exécuté de bonne
foi — est le principe fondamental du droit des traités.
Son importance est soulignée par le fait qu'il est con-
sacré par le préambule de la Charte des Nations Unies.
En ce qui concerne les obligations nées de la Charte,
le paragraphe 2 de l'Article 2 dispose que les Membres
de l'Organisation « doivent remplir de bonne foi les
obligations qu'ils ont assumées aux termes de la pré-
sente Charte ».

2) On trouve, dans la jurisprudence des tribunaux
internationaux, beaucoup de précédents à l'appui de
cette thèse que, dans le présent contexte, le principe de
la bonne foi est un principe qui forme partie intégrante
de la règle pacta sunt servanda 9. Dans son avis con-
sultatif sur les conditions de l'admission d'un Etat
comme Membre des Nations Unies (Art. 4 de la
Charte)10, la Cour internationale de Justice, sans se
référer au paragraphe 2 de l'Article 2, a déclaré que
les conditions d'admission énoncées à l'Article 4 n'em-
pêchaient aucun Etat Membre de prendre en considé-
ration, lors du vote, tout « élément de fait qui, raison-
nablement et en toute bonne foi, peut être ramené aux

8 Pour un examen détaillé du principe pacta sunt servanda,
voir : Harvard Law School, Research in International Law,
3 e partie, Law of Treaties, commentaire relatif à l'article 20,
American Journal of International Law (1935), supplément
n° 4, p. 977; J. L. Kunz, « The Meaning and the Range of the
Norm Pacta Sunt Servanda », American Journal of Interna-
tional Law, vol. 39 (1945), p. 180 à 197; Ch. Rousseau, Prin-
cipes généraux du droit international public (1944), p. 355 à 364.

9 Voir en particulier Bin Cheng, General Principles of Law,
chap. m.

10 C.I.J., Recueil, 1948, p. 63.

conditions de cet article ». Au sujet de certaines éva-
luations qui devaient être faites en exécution des
articles 95 et 96 de l'Acte d'Algésiras, la Cour a égale-
ment déclaré, dans l'affaire relative aux Droits des res-
sortissants des Etats-Unis d'Amérique au Maroc (arrêt
du 27 août 1952) n : « Le pouvoir d'évaluer appartient
aux autorités douanières, mais elles doivent en user
raisonnablement et de bonne foi. » De même, s'agissant
de l'application de clauses conventionnelles interdisant
la discrimination contre les minorités, la Cour perma-
nente de Justice internationale a souligné, dans un cer-
tain nombre d'affaires 12, que lesdites clauses doivent
être appliquées de manière à écarter toute discrimi-
nation en fait comme en droit; en d'autres termes,
l'obligation ne doit pas être éludée par une application
littérale des clauses. On trouve également de nombreux
précédents dans la jurisprudence des tribunaux arbi-
traux. Pour ne prendre qu'un exemple, dans l'affaire
des Pêcheries de la côte septentrionale de l'Atlantique,
qui concernait le droit pour la Grande-Bretagne de
réglementer la pêche dans les eaux canadiennes où elle
avait, par le traité de Gand, accordé certains droits de
pêche aux ressortissants des Etats-Unis, la Cour per-
manente d'arbitrage a déclaré ce qui suit :

« Du traité résulte une obligation en vertu de
laquelle le droit de la Grande-Bretagne d'exercer sa
souveraineté en faisant des règlements est limité aux
règlements faits de bonne foi et sans violer le
traité. » 13

3) L'article porte donc que « tout traité en vigueur
lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne
foi ». Quelques membres de la Commission hésitaient à
inscrire dans le texte les mots « en vigueur », de crainte
qu'ils ne prêtent éventuellement à des interprétations
pouvant affaiblir l'énoncé, qui est clair, de la règle.
D'autres membres de la Commission, cependant, ont
estimé que ces mots exprimaient un élément qui fait
partie intégrante de la règle et que, si l'on tient compte
d'autres dispositions du projet d'articles, il est néces-
saire, par souci de logique, de les faire figurer dans le
texte. La Commission a adopté un certain nombre d'ar-
ticles qui traitent de l'entrée en vigueur des traités,
des cas d'entrée en vigueur à titre provisoire, de cer-
taines obligations incombant aux parties contractantes
avant l'entrée en vigueur du traité, de la nullité des
traités et de leur terminaison. Par suite, il a paru néces-
saire, du point de vue de la rédaction, de préciser que
c'est aux traités en vigueur en vertu des dispositions
des présents articles que s'applique la règle pacta sunt
servanda.

4) Quelques membres de la Commission ont pensé
qu'il pourrait être utile d'énoncer, en outre, la règle

11 C.I.J., Recueil, 1952, p. 212.
12 Voir, notamment : Traitement des nationaux polonais dans

le Territoire de Dantzig, C.PJ.I. (1932), série A/B, n° 44,
p. 28 et Ecoles minoritaires en Albanie, C.P.J.I. (1935), série
A/B, n° 64, p. 19 et 20.

13 Recueil des sentences arbitrales (1910), vol. XI, p. 188.
La Cour s'est en outre expressément référée au « principe du
droit international selon lequel les obligations conventionnelles
doivent être exécutées avec une bonne foi parfaite ».
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que les parties doivent s'abstenir de tout acte visant à
réduire à néant l'objet ou le but du traité. Cependant,
la Commission a estimé qu'elle était implicitement
contenue dans l'obligation d'exécuter le traité de bonne
foi et que la règle posée dans cet article devait être
énoncée sous une forme aussi positive et aussi simple
que possible.

Article 56. — Application d'un traité dans le temps

1. Les clauses d'un traité ne s'appliquent pas à une
partie en ce qui concerne des faits ou actes antérieurs
à la date d'entrée en vigueur de ce traité au regard de
cette partie, ni en ce qui concerne une situation anté-
rieure qui a cessé d'exister à cette même date, à moins
que le contraire ne découle du traité.

2. Réserve faite des dispositions de l'article 53, les
clauses d'un traité ne s'appliquent pas à une partie en
ce qui concerne un fait survenu, un acte accompli, ou
une situation existant à une date postérieure à celle à
laquelle le traité a cessé d'être en vigueur au regard de
cette partie, à moins que le traité n'en dispose autre-
ment.

Commentaire

1) Le présent article traite de la question du champ
d'application, dans le temps, des dispositions d'un traité.
La notion même de traité en vigueur implique que le
traité doit régir les rapports des parties pour ce qui est
de tous les faits, actes ou situations qui se produisent
ou se présentent pendant la période au cours de laquelle
il est en vigueur et qui tombent sous le coup de ses
dispositions. Mais la question à régler est de savoir si
et dans quelle mesure un traité peut s'appliquer à des
faits, des actes ou des situations qui se sont produits
ou se sont présentés avant son entrée en vigueur, ou se
produisent ou se présentent après qu'il a pris fin.

2) Faits, actes ou situations antérieurs. Rien n'em-
pêche les parties, si elles le jugent bon, de prévoir qu'un
traité ou que certaines de ses dispositions auront un
effet rétroactif. Il s'agit essentiellement de savoir quelle
a été leur intention. Toutefois, la règle générale est
qu'un traité ne doit pas être considéré comme destiné
à avoir un effet rétroactif, à moins que cette intention
ne soit exprimée dans le traité ou qu'elle ne ressorte
clairement de ses dispositions. La Cour internationale
de Justice a appuyé et appliqué cette règle à l'occasion
de l'affaire Ambatielos {Compétence) 14 dans laquelle le
Gouvernement grec soutenait qu'en vertu d'un traité
de 1926 il était en droit de présenter une réclamation
à propos d'actes qui s'étaient produits en 1922 et 1923.
Conscient de ce que son argument était contraire au
principe général selon lequel un traité n'a pas d'effet
rétroactif, ce gouvernement a essayé d'établir qu'il
s'agissait d'un cas d'espèce, en arguant qu'au cours des
années 1922 et 1923 un traité antérieur datant de 1886
était en vigueur entre les parties, traité qui renfermait
des dispositions analogues à celles du traité de 1926.

Cet argument a été rejeté par la Cour, qui a déclaré :
« Accepter cette théorie serait conférer un effet

rétroactif à l'article 29 du traité de 1926, alors que
l'article 32 du même traité énonce que le traité, ce
qui doit signifier toutes les dispositions du traité,
entrera en vigueur dès sa ratification. Cette con-
clusion aurait pu être contredite s'il avait existé une
clause ou une raison particulière appelant une inter-
prétation rétroactive. Il n'existe pas dans le cas pré-
sent de telle clause ni de telle raison. Il est donc
impossible d'admettre que l'une quelconque de ses
dispositions doive être considérée comme ayant été
en vigueur à une date antérieure. »

L'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine 13

offre un bon exemple de traité contenant une telle
« clause ou raison particulières » qui appelle une inter-
prétation rétroactive. Le Royaume-Uni contestait la
compétence de la Cour en faisant valoir, notamment,
que les actes qui faisaient l'objet de la réclamation
s'étaient produits quelques mois avant l'entrée en
vigueur du Protocole XII du Traité de Lausanne. Tou-
tefois, la Cour a déclaré :

« Le Protocole XII a été établi afin de fixer les
conditions dans lesquelles certaines concessions accor-
dées par les autorités ottomanes avant la conclusion
du Protocole devraient être reconnues et traitées par
les parties contractantes. Il est donc un trait essentiel
du Protocole de déployer des effets à l'égard de situa-
tions juridiques remontant à une époque antérieure
à sa propre existence. Si la protection des droits
reconnus par le Protocole XII contre des atteintes
qui auraient pu être commises avant l'entrée en
vigueur de cet acte international n'était pas visée par
ses clauses, le Protocole manquerait d'effet précisé-
ment par rapport à la période où les droits en ques-
tion ont avant tout besoin de protection. La Cour est
donc d'avis que le Protocole garantit les droits
reconnus par lui entre toute violation indépendam-
ment du moment où elle aurait eu lieu. »

3) Les tribunaux internationaux ont eu le plus
souvent à examiner le principe de la non-rétroactivité
à propos de clauses juridictionnelles stipulant que les
« différends » ou certaines catégories de « différends »
entre les parties seront soumis à un tribunal inter-
national. En pareil cas, le mat « différends » peut
couvrir tout différend existant entre les parties après
l'entrée en vigueur du traité. Peu importe que le diffé-
rend concerne des événements antérieurs à cette date ou
que le différend lui-même ait surgi avant cette date; car
les parties ont accepté de soumettre à l'arbitrage ou au
règlement judiciaire tous leurs différends existants,
sans limitation aucune. La Cour permanente de Justice
internationale, dans l'affaire des Concessions Mavrom-
matis en Palestine, a déclaré :

« La Cour est d'avis que, dans le doute, une juri-
diction basée sur un accord international s'étend à
tous les différends qui lui sont soumis après son éta-
blissement... La réserve faite dans de nombreux

14 Arrêt du 1er juillet 1952; C.I.J., Recueil, 1952, p. 40. C.P.J.I. (1924), série A, n° 2, p. 34.
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traités d'arbitrage au sujet de différends engendrés
par des événements antérieurs à la conclusion du
traité semble démontrer la nécessité d'une limitation
expresse de la juridiction et, par conséquent, l'exac-
titude de la règle d'interprétation énoncée ci-des-
sus. » 16

Lorsqu'une clause juridictionnelle se trouve incluse
dans les clauses de fond d'un traité, dont elle a pour
objet de garantir l'exécution, le principe de la non-
rétroactivité joue indirectement pour limiter ratione
temporis l'application de la clause juridictionnelle. Ainsi,
dans des nombreuses affaires relevant de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, la Commission européenne
des droits de l'homme s'est déclarée incompétente pour
connaître des requêtes concernant de prétendues vio-
lations des droits de l'homme qui auraient été commises
avant que la Convention n'entre en vigueur à l'égard
de l'Etat mis en cause 17.

4) Toutefois, si un fait, un acte ou une situation
qui sont survenus ou se sont présentés pour la première
fois avant l'entrée en vigueur d'un traité se reproduisent
ou continuent d'exister après l'entrée en vigueur du
traité, ils tomberont souS le coup des dispositions du
traité. On ne porte pas atteinte au principe de la non-
rétroactivité en appliquant un traité à des situations
qui se présentent une fois que le traité est en vigueur,
même si elles se sont présentées pour la première fois
à une date antérieure. Ainsi, la Commission européenne
des droits de l'homme ne s'est pas jugée compétente
pour apprécier le bien-fondé de décisions législatives,
administratives ou judiciaires parachevées et devenues
exécutoires avant l'entrée en vigueur de la Convention
européenne, mais elle a exercé sa juridiction lorsqu'il
s'agissait d'actions nouvelles ou de nouvelles appli-
cations de ces décisions une fois que la Convention était
entrée en vigueur 18.

5) Le paragraphe 1 de l'article dispose en consé-
quence que les « clauses d'un traité ne s'appliquent
pas à une partie en ce qui concerne des faits ou actes
antérieurs à la date d'entrée en vigueur de ce traité au
regard de cette partie, ni en ce qui concerne une situa-

18 lbid., p. 35; voir aussi Affaire des phosphates du Maroc,
C.P.J.I. (1938), série A/B, n° 74, p. 24. L'application des diffé-
rentes formes de clauses limitant ratione temporis l'accepta-
tion de la juridiction de tribunaux internationaux n'est pas sans
présenter des difficultés, et la jurisprudence de la Cour perma-
nente de Justice internationale et de la Cour internationale de
Justice est très étendue en la matière. Si importante que soit
cette jurisprudence en ce qui concerne la juridiction de la
Cour, elle concerne l'application de clauses conventionnelles
particulières et la Commission n'estime pas nécessaire de l'exa-
miner en détail dans le cadre du droit général des traités.

17 Voir Annuaire de la Convention européenne des droits de
l'homme (1955-1957), p. 153 à 159; ibid. (1958-1959), p. 215,
376, 382, 407, 413, 485 à 487; ibid. (1960), p. 222, 280, 444;
ibid. (1961), p. 129, 133 à 145, 241, 325.

18 Affaire De Becker, voir Annuaire de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme (1958-1959), p. 231 à 235, requête
n° 655/59; Annuaire de la Convention européenne des droits de
l'homme (1960), p. 285.

tion antérieure qui a cessé d'exister à cette même date,
à moins que le contraire ne découle du traité ». En
d'autres termes, le traité ne s'appliquera ni aux faits
ou actes qui ont été accomplis avant que le traité n'entre
en vigueur, ni à des situations qui ont cessé d'exister
(et ne se reproduisent pas) lorsque le traité entre en
vigueur. On emploie les termes plus généraux « à moins
que le contraire ne découle du traité », plutôt que « à
moins qu'un traité n'en dispose autrement », pour tenir
compte des cas dans lesquels la nature même du traité
indique qu'il est destiné à avoir certain effets rétro-
actifs.

6) Faits, actes ou situations ultérieurs. Par hypo-
thèse, un traité n'a d'effet sur aucun fait ou acte qui
se produit après son extinction, ni sur aucune situation
qui survient ou existe alors; de même, un fait, un acte
ou une situation qui surviennent ou existent alors ne
tombent pas sous le coup des dispositions du traité par
le seul fait qu'ils sont la répétition ou la continuation
d'un fait, d'un acte, ou d'une situation qui se sont
présentés ou qui existaient durant la période au cours
de laquelle le traité était en vigueur. De plus, ce n'est
que dans de rares cas, tels que celui de l'article XIX
de la Convention relative à la responsabilité des exploi-
tants de navires nucléaires, qu'une disposition est for-
mulée de telle sorte qu'elle est applicable après l'ex-
tinction du traité. En revanche, le traité continue d'exer-
cer ses effets lorsqu'il s'agit de déterminer la légalité
ou l'illégalité de tout acte commis alors que le traité
était en vigueur ou de toute situation résultant de son
application; en d'autres termes, des droits acquis con-
formément au traité, que ce soit en conséquence de son
exécution ou de sa violation, ne cessent pas d'être en
vigueur du fait de son extinction I9. Cet aspect du pro-
blème est traité à l'article 53, qui concerne les con-
séquences juridiques du fait qu'un traité prend fin 20.

7) Le paragraphe 2 du présent article dispose en
conséquence que, « réserve faite des dispositions de
l'article 53, les clauses d'un traité ne s'appliquent pas
à une partie en ce qui concerne un fait survenu, un
acte accompli ou une situation existant à une date posté-
rieure à celle à laquelle le traité a cessé d'être en vigueur
au regard de cette partie, à moins que le traité n'en
dispose autrement ». Lorsqu'elle a réexaminé l'article 53
à propos de la rédaction du présent article, la Com-
mission a noté qu'il pourrait y avoir lieu d'en modifier
le texte pour tenir compte des droits acquis en raison
de l'illicéité d'actes commis alors que le traité était en
vigueur.

19 Ainsi, dans l'affaire du Cameroun septentrional (C.I.J.,
Recueil, 1963, p. 15), la Cour internationale est partie de l'hy-
pothèse qu'un Etat reste responsable, après l'extinction d'un
traité, de toute violation qui peut s'être produite alors que le
traité était en vigueur. Toutefois, aucune réparation n'était
réclamée dans ce cas, et, en raison des circonstances particu-
lières, la Cour a refusé, après l'expiration de l'accord de tu-
telle, de se prononcer sur la question de savoir s'il y avait eu
ou non violation de cet accord.

20 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 226.
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Article 57. — Champ d'application territoriale
des traités

Le champ d'application d'un traité s'étend à l'ensem-
ble du territoire de chacune des parties, à moins que le
contraire ne découle du traité.

Commentaire

1) Certaines catégories de traités, en raison de la
matière qui en fait l'objet, ne sont guère susceptibles
d'application territoriale au sens habituel du terme. Le
plupart des traités, cependant, produisent leurs effets
dans le cadre d'un territoire et la question peut alors
se poser de savoir quel est exactement leur champ
d'application territoriale. Dans certains cas, les dispo-
sitions du traité se rapportent expressément à un terri-
toire ou à une région déterminés; c'est le cas par
exemple du Traité du 21 octobre 1920 par lequel était
reconnue la souveraineté de la Norvège sur le
Spitzberg 21 et du Traité sur l'Antarctique du 1er dé-
cembre 1959 22. Dans d'autres cas, il ressort des termes
du traité qu'il se rapporte à des régions déterminées.
Certains traités du Royaume-Uni portant sur des ques-
tions d'ordre intérieur sont d'application expressément
limitée à la Grande-Bretagne et à l'Irlande du Nord et
ne se rapportent ni aux îles Anglo-Normandes ni à l'île
de Man 23. De même, après la création de la Répu-
blique arabe unie, certains traités conclus par elle
avaient un champ d'application territorial limité à une
partie de la République. De même encore, les Etats
dont le territoire comprend une zone franche peuvent
juger nécessaire d'exclure cette zone du champ d'appli-
cation d'un traité commercial. On peut aussi citer
comme exemples les traités de frontières qui s'ap-
pliquent à des régions déterminées et règlent les ques-
tions posées par l'existence de populations d'origines
diverses, par exemple le problème des langues utilisées
à des fins officielles. D'un autre côté, de nombreux
traités susceptibles d'application territoriale ne com-
portent aucune disposition restreignant leur champ
d'application territoriale; c'est le cas, par exemple, des
traités d'extradition ou des traités relatifs à l'exécution
des jugements.

2) La Commission estime que le champ d'applica-
tion territoriale d'un traité dépend de l'intention des
parties et qu'il suffit donc, dans les présents articles,
de formuler la règle générale qui doit s'appliquer en
l'absence de toute disposition ou indication précise dans
le traité quant à son application territoriale. La pra-

21 SDN, Recueil des traités, vol. I I , p . 8.
22 O N U , Recueil des traités, vol. 402, p . 71 .
23 Voir , par exemple, l 'Accord que le Gouvernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord a con-
clu avec l 'URSS au sujet des relations dans les domaines des
sciences, de la technique, de l 'enseignement et de la culture en
1963-1965 (Recueil des traités du Royaume-Uni, n° 42 de
1963); voir aussi la Convention de 1961 entre l 'Autr iche et la
Grande-Bretagne relative à la reconnaissance et à l 'exécution
réciproque des décisions judiciaires en matière civile et com-
merciale, qui définit le Royaume-Uni comme comprenant l 'An-
gleterre et le pays de Galles, l 'Ecosse et l ' Irlande du Nord
(ONU, Recueil des traités, vol. 453, p . 288).

tique des Etats, la jurisprudence des tribunaux inter-
nationaux et les ouvrages de doctrine viennent appa-
remment à l'appui de la thèse selon laquelle un traité
doit être présumé s'appliquer à la totalité du territoire
de chacune des parties, à moins que l'intention con-
traire ne ressorte du traité 24. C'est donc cette règle
qui est formulée dans le présent article.

3) L'expression « l'ensemble du territoire de chacune
des parties » est une expression de portée très large,
choisie comme englobant la totalité des terres, des eaux
territoriales et de l'espace aérien adjacents, qui consti-
tuent le territoire d'un Etat. La Commission l'a préférée
à l'expression « l'ensemble du territoire ou de territoires
dont les parties assurent les relations internationales »,
que l'on trouve dans certaines conventions multilatérales
de date récente. Elle désirait en effet éviter les subtilités
d'interprétation et les discussions tenant à ce que l'on
associe cette dernière expression à la clause dite « colo-
niale ». Elle a jugé que la tâche qui lui incombait, dans
le cadre de la codification du droit moderne des traités,
devait être limitée à l'énoncé de la règle générale rela-
tive au champ d'application territoriale des traités.

4) Au cours de la discussion, on a fait remarquer
que des questions relevant de la succession d'Etats
peuvent avoir une incidence sur le champ d'application
territoriale des traités. La Commission, ainsi qu'il est
indiqué plus haut, au paragraphe 18, a décidé de
réserver cet aspect de la question de l'application terri-
toriale des traités, afin de l'examiner lorsqu'elle étu-
diera la succession d'Etats et de gouvernements.

Article 58. — Règle générale
limitant les effets des traités aux parties

Un traité ne s'applique qu'entre les parties; il n'im-
pose aucune obligation et ne confère aucun droit à un
Etat tiers sans le consentement de ce dernier.

Commentaire

1) On s'accorde, semble-t-il, à reconnaître que la
règle énoncée dans le présent article — à savoir qu'un
traité ne s'applique qu'entre les parties — est la règle
fondamentale qui régit les effets des traités à l'égard
des Etats tiers 25. A l'origine, cette règle a été, semble-
t-il, empruntée au droit romain sous la forme de la

24 Voir Lord McNair , Law of Treaties (1961), p . 116 et 117;
S. Rosenne, « United Nations Treaty Practice », Recueil des
cours de l'Académie de droit international, vol. 86 (1954),
p. 374 et 375; Précis de la pratique du Secrétaire général dépo-
sitaire d'accords multilatéraux ( S T / L E G / 7 , par. 102 et 103),
La succession d'Etats et les conventions multilatérales géné-
rales dont le Secrétaire général est dépositaire ( A / C N . 4 / 1 5 0 ) ,
par. 73, 74 et 138 (Annuaire de la Commission du droit inter-
national, 1962, vol. I I , p . 134 et 142).

25 Le P r G. Scelle, soulignant la différence de nature entre
les traités et les contrats de droit privé, est allé jusqu'à s'élever
contre l 'application entre des Etats du principe pacta tertiis nec
nocent nec prosunt, principe régissant les relations contrac-
tuelles des particuliers en droit privé (Précis de droit dès gens
(1934), tome II , p . 345 et 346, et 367 et 368). Mais il est le seul
à contester la validité en droit international du principe pacta
tertiis en tant que principe général du droit des traités.
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maxime bien connue pacta tertiis nec nocent nec
prosunt — les accords ne peuvent ni imposer des obli-
gations aux tiers ni leur conférer des avantages. Toute-
fois, en droit international, cette règle ne se justifie pas
simplement par cette notion générale du droit des con-
trats, mais par la souveraineté et l'indépendance des
Etats. Il est incontestable que cette règle est reconnue
dans la pratique des Etats et dans les décisions des
tribunaux internationaux, ainsi que dans les ouvrages
de doctrine. Dans l'affaire relative à Certains intérêts
allemands en Haute Silésie polonaise26, la Cour perma-
nente de Justice internationale a déclaré qu' « un traité
ne fait droit qu'entre les Etats qui y sont parties; dans
le doute, des droits n'en découlent pas en faveur
d'autres Etats ».

2) Obligations. Les tribunaux internationaux ont
toujours fermement établi qu'en principe les traités
— qu'ils soient bilatéraux ou multilatéraux — n'im-
posent aucune obligation aux Etats qui n'y sont pas
parties et ne peuvent modifier en rien les droits de ces
Etats sans leur consentement. Dans l'affaire de Ytle de
Palmas27, par exemple, à propos d'une prétendue
reconnaissance du titre de souveraineté de l'Espagne
sur cette île dans les traités conclus par ce pays avec
des Etats tiers, le juge Huber a déclaré : « II semble en
outre évident que les traités conclus par l'Espagne avec
de tierces puissances et qui reconnaissent sa souve-
raineté sur les Philippines ne pourraient lier les Pays-
Bas 28. » Dans un autre passage il disait29 : « ... quelle
que puisse être la juste interprétation d'un traité,
celui-ci ne peut être interprété comme disposant des
droits d'Etats tiers indépendants »; dans un troisième
passage so, il soulignait que « ... le titre imparfait des
Pays-Bas n'aurait pu être modifié par un traité conclu
entre Etats tiers ». Bref, selon le juge Huber, les traités
conclus par l'Espagne avec des Etats tiers étaient res
inter alios acta, et, en tant que traités, ils ne pouvaient
aucunement lier les Pays-Bas. Dans l'affaire des Zones
franches de la Haute-Savoie et du pays de G ex 31, il
s'agissait d'un traité multilatéral important — le Traité
de paix de Versailles — et la Cour permanente a jugé
que l'article 435 du traité « n'est opposable à la Suisse,
qui n'est pas partie à ce traité, que dans la mesure où
elle l'a elle-même accepté ». De même dans l'affaire
relative à la Juridiction territoriale de la Commission
internationale de l'Oder 32, la Cour permanente a refusé
de considérer qu'un traité multilatéral général ayant le
caractère d'un traité normatif — à savoir la Convention
de Barcelone de 1921 sur le régime des voies navigables
d'intérêt international — liait la Pologne, qui n'était
pas partie à cette convention. Dans l'affaire de la Carélie

26 C.P.J.I. (1926), série A , n° 7, p. 29.
27 Recueil des sentences arbitrales (1928), vol. I I , p . 831 ;

traduct ion française de Rousseau dans la Revue générale de
droit international public, t. IX , 1935.

28 Ibid., p . 850.
29 Ibid., p . 842.
30 Ibid., p . 870.
31 C.P.J.1. (1932), série A / B , n° 46, p. 141; ibid. (1929),

série A , n° 22, p . 17.
32 Ibid. (1929), série A , n° 23 , p . 19 à 22.

orientale 33, la Cour permanente a adopté la même ma-
nière de voir en ce qui concerne le Pacte de la Société
des Nations.

3) Droits. La jurisprudence des tribunaux d'arbi-
trage offre maints exemples de l'application de cette
règle aux droits fondamentaux. Dans l'affaire de Yîle
de Clipperton34, l'arbitre a décidé que le Mexique
n'était pas en droit de se prévaloir contre la France de
la disposition de l'Acte de Berlin de 1885 stipulant que
toute occupation de territoire devait être notifiée, no-
tamment en raison du fait que le Mexique n'était pas
signataire de cet acte. Dans l'affaire des Forêts du
Rhodope central35, tout en reconnaissant le bien-fondé
de la revendication grecque eu égard à la disposition
du Traité de Neuilly, l'arbitre ajoutait : « Jusqu'à la
mise en vigueur du Traité de Neuilly, le Gouvernement
hellénique, n'étant pas signataire du Traité de Constan-
tinople, n'avait pas de base juridique pour faire une
réclamation appuyée sur les stipulations matérielles de
ce traité 36. »

4) La question de savoir si la règle pacta tertiis nec
nocent nec prosunt souffre effectivement des exceptions
en droit international est une question controversée,
sur laquelle les avis se sont partagés à la Commission.
L'accord s'était fait sans réserve sur un point : il n'y a
pas d'exception lorsqu'il s'agit d'obligations; un traité
ne crée jamais, par lui-même, d'obligation pour des
Etats qui n'y sont pas parties. Les opinions différaient
sur la question de savoir si un traité peut, par lui-
même, conférer des droits à un Etat tiers. Parmi les
membres de la Commission, un premier groupe con-
sidérait que, si telle est l'intention des parties, un traité
peut avoir cet effet, bien que l'Etat tiers ne soit pas,
bien entendu, obligé d'accepter ce droit ou de s'en pré-
valoir. Au contraire, un second groupe estimait qu'il
n'existe pas de véritable droit en faveur de l'Etat tiers
tant qu'il n'a pas été accepté par cet Etat tiers. Les
membres de la Commission se sont mis d'accord pour
adopter, en ce qui concerne l'article 60, une formule
d'après laquelle un droit peut naître pour un Etat d'une
disposition d'un traité auquel il n'est pas partie s'il y
consent expressément ou implicitement. La question est
examinée de manière plus détaillée dans le commentaire
relatif à l'article 60; elle n'est, du reste, mentionnée ici
que parce que la divergence de vues qui s'est produite
parmi les membres de la Commission sur ce point a
rendu plus délicate la rédaction du présent article. Les
membres du premier groupe auraient préféré, dans le
présent article, assortir l'énoncé général de la règle
pacta tertiis d'une réserve ainsi conçue : « Sous réserve
des dispositions de l'article 60 ». Cependant, le deuxième
groupe estimait que cela aurait eu pour effet de pré-
senter l'article 60 comme constituant une véritable
exception à cette règle, ce qui eût été admettre impli-

33 Ibid. (1923), série B, n° 5, p . 27 et 28; voir le cas un peu
particulier de l'affaire de YIncident aérien du 27 juillet 1955,
C.U., Recueil, 1959, p . 138.

34 Recueil des sentences arbitrales (1931), vol. II , p . 1105.
35 Ibid., vol. I I I , p . 1405.
36 Ibid., p . 1417.
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citement que, dans certains cas, un traité peut, par lui-
même, créer un droit en faveur d'un Etat tiers. La
solution à laquelle la Commission est parvenue pour
préserver l'équilibre entre les deux thèses a consisté à
donner au présent article le titre « Règle générale limi-
tant les effets des traités aux parties »; on indique ainsi
que d'autres règles se trouvent dans les articles suivants,
sans préciser toutefois si elles doivent ou non être con-
sidérées comme constituant des exceptions à la règle
générale. Les mots « sans le consentement de ce der-
nier » figurent à la fin de l'article par pur souci de
logique, puisque les articles 59 et 60 mentionnent l'un
et l'autre le consentement nécessaire, sauvegardant
ainsi la position de l'Etat tiers quant au refus éventuel
de l'obligation ou du droit.

Article 59. — Traités prévoyant des obligations
pour des Etats tiers

Une obligation peut naître pour un Etat d'une dispo-
sition d'un traité auquel il n'est pas partie si les parties
entendent qu'une telle disposition soit un moyen
d'aboutir à la création de l'obligation et si cet Etat
consent expressément à être lié par cette obligation.

Commentaire

1) La règle essentielle énoncée dans l'article précé-
dent est que les parties à un traité ne peuvent pas
imposer une obligation à un Etat tiers sans son con-
sentement. Cette règle est l'un des bastions de l'indé-
pendance et de l'égalité des Etats, et le présent article
ne s'en écarte pas. Il souligne, au contraire, que le con-
sentement de l'Etat est toujours nécessaire pour que
cet Etat soit lié par une disposition d'un traité auquel
il n'est pas partie. Aux termes de cet article, deux
conditions doivent être remplies pour qu'un tiers puisse
être lié par le traité : premièrement, il faut que les
parties au traité aient entendu, par le moyen de ladite
disposition, établir une obligation à la charge de l'Etat
tiers; deuxièmement, il faut que l'Etat tiers ait expres-
sément accepté d'être lié par ladite obligation. La Com-
mission a reconnu que, lorsque ces conditions sont
remplies, il existe en fait un second accord collatéral,
entre les parties au traité d'une part et l'Etat tiers
d'autre part, et que la base juridique de l'obligation
incombant à ce dernier n'est pas le traité lui-même mais
cet accord collatéral. Toutefois, même si l'on considère
la question sous cet angle, il n'en demeure pas moins
qu'en pareil cas une disposition d'un traité conclu entre
certains Etats devient directement obligatoire pour un
autre Etat qui n'est pas et qui ne devient pas partie
au traité.

2) L'application du présent article est mise en
lumière par l'attitude adoptée par la Cour permanente
de Justice internationale à propos de l'article 435 du
Traité de Versailles dans l'affaire des Zones franches 37.

Dans cet article, les parties au Traité de Versailles
déclaraient que certaines stipulations de traités et con-
ventions, déclarations et autres actes complémentaires
conclus à la fin des guerres napoléoniennes et relatifs
à la zone neutralisée de Savoie ne « [correspondaient]
plus aux circonstances actuelles »; elles prenaient acte
de l'accord intervenu entre le Gouvernement français
et le Gouvernement suisse en vue de l'abrogation des
stipulations relatives à cette zone et déclaraient que ces
stipulations « [étaient] et [demeuraient] abrogées ». La
Suisse n'était pas partie au Traité de Versailles, mais
le texte de l'article lui avait été communiqué avant la
conclusion du Traité. En outre, le Conseil fédéral suisse
avait adressé au Gouvernement français une note 38 lui
faisant savoir que la Suisse était en mesure « d'ac-
quiescer » à l'article 435 mais seulement eu égard à
certaines considérations. L'une de ces considérations
était que le Conseil fédéral faisait les réserves les plus
expresses concernant la déclaration selon laquelle les
dispositions des anciens traités, conventions, etc., ne
correspondaient plus aux circonstances actuelles; il
déclarait qu'il ne voulait pas que, de son acceptation de
cet article, on pût conclure qu'il se rallierait à la sup-
pression du régime des zones franches. La France sou-
tint devant la Cour que les dispositions des anciens
traités, conventions, etc., concernant les zones franches
avaient été abrogées par l'article 435. En rejetant cette
thèse, la Cour a fait observer que la Suisse n'avait pas
accepté la partie de l'article 435 qui abroge les dispo-
sitions relatives aux zones franches :

« Considérant qu'en tout état de cause l'article 435
du Traité de Versailles n'est opposable à la Suisse,
qui n'est pas partie à ce Traité, que dans la mesure
où elle l'a elle-même accepté; que cette mesure est
déterminée par la note du Conseil fédéral suisse du
5 mai 1919, dont un extrait constitue l'annexe I
audit article; que c'est par cet acte, et par cet acte
seul, que le Gouvernement suisse a déclaré « acquies-
cer » aux « dispositions de l'article 435 », à savoir
« sous les considérations et réserves » qui se trouvent
énoncées dans ladite note. »

3) Au cours de la discussion, certains membres de
la Commission ont fait mention de dispositions de traités
qui sont imposées à l'Etat agresseur et ont soulevé la
question de l'application du présent article auxdites dis-
positions. La Commission a reconnu que ces dispo-
sitions ne rentrent pas dans le cadre du principe énoncé
au présent article et qu'elles touchent à la question des
sanctions pour violation du droit international. D'autre
part, elle a noté que l'article 36, qui prévoit la nullité
d'un traité dont la conclusion a été obtenue par la
menace ou l'emploi de la force, ne s'applique qu'au cas
où le recours à la menace ou à l'emploi de la force a
lieu « en violation des principes de la Charte des Nations
Unies ». Une disposition d'un traité imposée à un Etat
agresseur qui n'est pas partie au traité ne tombera pas
sous le coup de l'article 36.

" C.P.J.1. (1929), série A, n° 22, p. 17 et 18; ibid. (1932),
série A/B, n° 46, p. 141.

38 Le texte de la partie pertinente de cette note était annexé
à l'article 435 du Traité de Versailles.
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Article 60. — Traité prévoyant des droits
pour des Etats tiers

1. Un droit peut naître pour un Etat d'une disposi-
tion d'un traité auquel il n'est pas partie :

à) Si les parties au traité entendent, par cette dispo-
sition, conférer ce droit soit à cet Etat ou à un groupe
d'Etats auquel il appartient, soit à tous les Etats,

b) Et si cet Etat y consent expressément ou impli-
citement.

2. Un Etat qui se prévaut d'un droit en application
du paragraphe 1 du présent article est tenu de respecter,
pour l'exercice de ce droit, les conditions prévues dans
le traité ou établies conformément à ses dispositions.

Commentaire

1) Cet article traite de la question des droits et
énonce les conditions dans lesquelles un Etat peut être
fondé à invoquer une disposition d'un traité auquel il
n'est pas partie. Ainsi qu'il a été expliqué dans le com-
mentaire relatif à l'article 58, la question des droits est
plus controversée que celle des obligations. La raison
en est que la question de la nécessité du consentement
de l'Etat tiers se présente sous un jour un peu autre
que dans le cas des obligations. Les parties à un traité
ne peuvent pas, de par la nature des choses, imposer
un droit à un Etat tiers, car, même lorsqu'un droit a été
effectivement accordé, on peut toujours le refuser ou
y renoncer. Par conséquent, la question qui se pose dans
le cas du présent article est de savoir, non si le con-
sentement de l'Etat tiers est nécessaire pour protéger
cet Etat contre toute atteinte à son indépendance, mais
si son « acceptation » des dispositions est ou non essen-
tielle à la création du droit.

2) La Commission a constaté qu'on trouve, dans la
pratique, un nombre assez considérable de traités con-
tenant des stipulations en faveur d'Etats tiers. Dans
certains cas, la stipulation est en faveur d'Etats déter-
minés comme, par exemple, les dispositions du Traité
de Versailles en faveur du Danemark39 et de la
Suisse40. Dans d'autres cas, elle est en faveur d'un
groupe d'Etats, comme dans le cas des dispositions des
traités de paix postérieurs aux deux guerres mondiales
qui stipulaient que les Etats vaincus devaient renoncer,
en faveur de certains Etats non parties aux traités, à
toute réclamation résultant de la guerre 41. La Charte
des Nations Unies en offre un autre exemple dans son
Article 35, qui reconnaît aux Etats non membres de
l'Organisation le droit de saisir le Conseil de sécurité
ou l'Assemblée générale de certains différends. De
même, les accords instituant des mandats ou le régime
de tutelle contiennent des dispositions prévoyant cer-
tains droits en faveur des Etats Membres de la Société
des Nations et de l'Organisation des Nations Unies,
respectivement; il est vrai que, dans ces cas, les stipu-

lations avaient un caractère particulier, les droits étant
conférés par un membre d'une organisation interna-
tionale aux autres membres 42. Dans d'autres cas la
stipulation est en faveur de la généralité des Etats : il
en est ainsi notamment des dispositions concernant la
liberté de navigation sur certains fleuves internationaux
et à travers certains canaux et détroits maritimes.

3) Nombre d'auteurs 43, notamment les auteurs des
deux principaux manuels sur le droit des traités, sou-
tiennent qu'un traité ne peut, par lui-même, créer de
véritable droit en faveur d'un Etat tiers. D'une façon
générale, la thèse de ces auteurs est que, si un traité
peut certainement conférer, soit à dessein, soit par ses
effets subsidiaires, un avantage à un Etat tiers, celui-ci
ne peut acquérir de droit véritable qu'au moyen de
quelque accord collatéral conclu entre lui-même et les
parties au traité. En d'autres termes, ces auteurs con-
sidèrent qu'un droit ne sera créé que si la disposition
conventionnelle visait à offrir à l'Etat tiers un droit
qu'il a ultérieurement accepté. Pour eux, il va égale-
ment sans dire que, faute d'un tel accord collatéral, les
parties au traité sont entièrement libres, sans avoir à
obtenir le consentement de l'Etat tiers, d'abroger ou de
modifier la disposition qui crée cet avantage en faveur
de l'Etat tiers. A leur avis, il ne ressort clairement ni
de la pratique des Etats ni de la décision de la Cour
permanente dans l'affaire des Zones franches** que
l'institution de la « stipulation pour autrui » soit recon-
nue en droit international.

4) Un autre groupe d'auteurs 45, parmi lesquels les
trois précédents rapporteurs spéciaux chargés du droit
des traités, adoptent une position tout à fait différente.
La thèse générale de ces auteurs est que rien en droit
international n'empêche deux ou plusieurs Etats de
créer par traité un droit en faveur d'un autre Etat, s'ils
l'entendent ainsi; ce qui compte toujours en pareil cas,
c'est l'intention des parties lorsqu'elles concluent le
traité en question. Selon ces auteurs, il faut faire une
distinction entre un traité par lequel les parties ont
simplement l'intention de conférer un avantage à un
Etat tiers et un traité par lequel les parties entendent

39 Art icle 109 du Tra i té de Versailles.
40 Ar t . 358 et 374 du Tra i té de Versailles.
41 Voi r E . J iménez de Aréchaga , « Trea ty Stipulations in

Favor of Th i rd States », American Journal of International Law,
vol. 50 (1956), p . 355.

42 Vo i r les affaires du Sud-Ouest africain, C.I.J. , Recueil,
1962, p . 329 à 331 et p . 410, et l'affaire du Cameroun septen-
trional, C.I.J., Recueil, 1963, p . 29.

43 Voi r no tamment Ch . Rousseau, Principes généraux du
droit international public (1944), p . 468 à 477; Lord McNai r ,
Law of Treaties (1961), p . 309 à 312; L. A . Podestâ Costa ,
Manual de Derecho lnternacional Pûblico, par. 157; G. Salvioli
« Les règles générales de la paix », Recueil des cours de l'Aca-
démie de droit international, vol. 46 (1933), p . 29 et 30.

44 C.P.J.L (1932), série A / B , n° 46, p . 147.
45 Voi r no t ammen t J. L. Brierly, Law of Nations (5 e éd.,

1955), p . 251 et 252; Sir Hersch Lauterpacht , Development of
International Law by the International Court (1958), p . 306
à 310; Sir Gera ld Fi tzmaur ice , Cinquième rappor t sur le droi t
des traités, Annuaire de la Commission du droit international,
1960, vol. I I , p . 76 et 96 à 99; E . J iménez de Aréchaga , « Trea ty
Stipulations in favor of Thi rd States », American Journal of
International Law, vol. 50 (1956), p . 358 à 387; H a r v a r d L a w
School, Research in International Law, 3 e part ie , Law of
Treaties, p . 924 à 937, American Journal of International Law,
vol. 29, Supplément (1935); M. Lachs, « Le développement e t
les fonctions des traités in ternat ionaux », Recueil des cours de
l'Académie de droit international, vol. 92 (1937), p . 313 et 314.
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conférer un droit véritable à l'Etat tiers. Ces auteurs
considèrent que, dans ce dernier cas, l'Etat tiers acquiert
juridiquement le droit d'invoquer directement et pour
son compte la disposition conférant l'avantage et qu'il
n'a pas à assurer le concours de l'une des parties au
traité pour obtenir l'exécution de la disposition. Ce
droit n'est pas, de l'avis de ces auteurs, subordonné à
un acte exprès d'acceptation de la part de l'autre Etat
— à quelque accord collatéral entre cet Etat et les
parties au traité. Ces auteurs soutiennent que, dans
l'ensemble, la pratique moderne des Etats confirme que
le droit international reconnaît le principe selon lequel
un traité peut conférer à un Etat qui n'y est pas partie
un droit susceptible d'exécution. Ils soutiennent aussi
que ce point de vue est confirmé dans le rapport pré-
senté par la Commission de juristes au Conseil de la
Société des Nations au sujet de la question des îles
d'Aaland 46 et plus particulièrement dans l'arrêt rendu
par la Cour permanente en 1932 dans l'affaire des
Zones franches, où la Cour a déclaré4T :

« On ne saurait facilement présumer que des stipu-
lations avantageuses à un Etat tiers aient été adop-
tées dans le but de créer en sa faveur un véritable
droit. Rien cependant n'empêche que la volonté
d'Etats souverains puisse avoir cet objet et cet effet.
L'existence d'un droit acquis en vertu d'un acte passé
par d'autres Etats est donc une question d'espèce :
il s'agit de constater si les Etats qui ont stipulé en
faveur d'un autre Etat ont entendu créer pour lui un
véritable droit, que ce dernier a accepté comme tel. »
5) La Commission, ainsi qu'il est indiqué dans le

commentaire relatif à l'article 58, était divisée sur ce
point. Quelques-uns de ses membres partageaient, d'une
manière générale, l'avis du premier groupe d'auteurs,
exposé au paragraphe 3 ci-dessus, tandis que d'autres
membres partageaient, dans l'ensemble, l'avis du
deuxième groupe, exposé au paragraphe 4. La Com-
mission a toutefois conclu que cette divergence d'opi-
nions entre ses membres était essentiellement de nature
doctrinale et que les deux théories opposées ne diffé-
raient pas sensiblement quant à leurs effets pratiques.
Les deux groupes estiment qu'une disposition d'un
traité peut constituer le moyen d'établir un droit en
faveur d'un Etat tiers et que l'Etat tiers est libre d'ac-
cepter ou de rejeter le droit, comme il l'entend. La
différence réside en ce que, selon l'un des groupes, la
disposition du traité ne constitue rien de plus que l'offre
d'un droit, jusqu'au moment où l'Etat bénéficiaire a, de
quelque manière, fait connaître son acceptation du droit,
alors que, selon l'autre groupe, le droit naît immédiate-
ment et subsiste, à moins que l'Etat bénéficiaire n'y
renonce et jusqu'à ce que se produise cette renonciation.

46 Société des Nat ions , Journal officiel, Supplément spécial
n° 3 (octobre 1920), p . 18; voir aussi H a r v a r d L a w School,
Research in International Law, 3 e part ie , Law of Treaties,
p. 927 et 928, American Journal of International Law, vol. 29,
Supplément (1935).

47 C.P.J.I. (1932), série A / B , n° 46 , p. 147 et 148; dans
cette affaire, toutefois, trois juges se sont expressément écartés
du point de vue selon lequel une stipulation en faveur d'un Etat
qui n'est pas partie à un traité peut, par elle-même, conférer
un véritable droit à cet Etat.

En revanche, le premier groupe admettait que l'accep-
tation d'un droit par un Etat tiers, contrairement à
l'acceptation d'une obligation, ne doit pas nécessaire-
ment être expresse et qu'elle peut revêtir la forme du
simple exercice du droit offert dans le traité. De plus,
le deuxième groupe a concédé qu'une renonciation à ce
qu'il considérait comme un droit déjà existant n'a pas
besoin d'être expresse, mais qu'elle peut, dans certains
cas, intervenir tacitement par le défaut d'exercice du
droit. La Commission a donc estimé que, dans la pra-
tique, les deux théories donneraient des résultats fort
semblables dans presque tous les cas. La Commission a
estimé en outre que les divergences doctrinales n'abou-
tissaient pas nécessairement à des conclusions diffé-
rentes concernant le droit des parties au traité d'abroger
ou de modifier les dispositions relatives à ce droit. Au
contraire, elle a été unanime à penser que, jusqu'au
moment où l'Etat bénéficiaire a manifesté son assen-
timent à l'octroi du droit, les parties doivent être libres
d'abroger ou de modifier la disposition sans son con-
sentement et qu'ultérieurement son consentement sera
toujours requis, à moins qu'il ne ressorte du traité que
l'intention des parties était de rendre la disposition
révocable. Estimant que les deux théories ne donne-
raient vraisemblablement des résultats différents que
dans des circonstances tout à fait exceptionnelles 48, la
Commission a décidé de rédiger l'article sous une forme
neutre qui, tout en tenant compte des exigences de la
pratique des Etats, ne préjugerait pas le fondement doc-
trinal de la règle.

6) Le paragraphe 1 dispose donc qu'un droit peut
découler pour un Etat d'une disposition d'un traité
auquel il n'est pas partie, sous réserve de deux con-
ditions. Premièrement, il faut que les parties entendent,
par cette disposition, accorder ce droit soit à cet Etat
ou à un groupe d'Etats auquel il appartient, soit à tous
les Etats. L'intention d'accorder le droit revêt une
importance capitale, car ce n'est que lorsque les parties
ont cette intention qu'il peut résulter de la disposition
un droit véritable et non pas un simple avantage. On
a déjà cité au paragraphe 2 du commentaire des exem-
ples de stipulations en faveur d'Etats, de groupes
d'Etats ou de l'ensemble des Etats. La deuxième con-
dition est le consentement exprès ou tacite de l'Etat
bénéficiaire. La formulation de cette condition au pré-
sent («si cet Etat y consent expressément ou implicite-
ment ») est destinée à laisser ouverte la question doc-
trinale de savoir si, juridiquement, le droit est créé
par le traité ou par l'acte d'acceptation de l'Etat béné-
ficiaire. Selon certains auteurs, comme il a été expliqué
déjà, l'assentiment du bénéficiaire prévu, même s'il ne
ressort qu'implicitement de l'exercice du droit, cons-
titue 1' « acceptation » d'une offre faite par les parties;
selon l'autre groupe d'auteurs, l'assentiment n'est signi-

48 Voir, par exemple, la controverse entre l'United States
Treasury et le State Department sur la question de savoir si
le traité de paix avec la Finlande avait effectivement conféré
aux Etats-Unis le droit de se prévaloir ou de ne pas se pré-
valoir de la renonciation par la Finlande à son droit de pré-
senter des demandes d'indemnisation; E. Jiménez de Aréchaga,
« Treaty Stipulations in Favor of Third States •», American
Journal of International Law, vol. 50 (1956), p. 355.



Rapport de la Commission à l'Assemblée générale 193

ficatif que comme indice du fait que le bénéficiaire ne
renonce pas au droit.

7) Le paragraphe 2 spécifie simplement que, dans
l'exercice du droit, l'Etat bénéficiaire doit se conformer
aux conditions qui sont prévues pour l'exercice de ce
droit dans le traité ou qui sont établies conformément
à ses dispositions. Les mots « ou établies conformément
à ses dispositions » tiennent compte de ce que, assez
fréquemment, les conditions de l'exercice du droit sont
fixées dans un instrument complémentaire ou, dans
certains cas, unilatéralement par l'une des parties. Par
exemple, dans le cas d'une disposition autorisant la
liberté de navigation sur un fleuve international ou une
voie maritime internationale, l'Etat territorial possède,
en vertu de sa souveraineté, le droit de fixer des con-
ditions adéquates pour l'exercice de ce droit, étant
entendu que ces conditions seront conformes aux obli-
gations incombant à cet Etat en vertu du traité.

Article 61. — Abrogation ou modification
de dispositions relatives aux droits

ou obligations d'Etats tiers

Au cas où, conformément à l'article 59 ou à l'arti-
cle 60, une obligation ou un droit sont nés pour un
Etat d'une disposition d'un traité auquel il n'est pas
partie, cette disposition ne peut être abrogée ni modifiée
sans l'assentiment de cet Etat, à moins qu'il ne découle
du traité que la disposition était révocable.

Commentaire

1) L'article 61 a trait à la situation des parties à
un traité quant à l'abrogation ou à la modification d'une
disposition conçue par elles comme devant être à l'ori-
gine d'une obligation ou d'un droit pour un Etat tiers.
La Commission, comme il est indiqué au paragraphe 5
du commentaire relatif à l'article précédent, a été una-
nime pour dire que, s'il s'agit d'un droit, les parties
sont libres, à tout moment, d'abroger ou de modifier la
disposition tant que l'Etat intéressé n'a pas donné son
assentiment, mais qu'après cela elles ne peuvent le faire
qu'avec le consentement de cet Etat, à moins qu'il ne
ressorte du traité que leur intention était de rendre la
disposition révocable. La Commission a estimé que la
même règle doit s'appliquer lorsqu'il s'agit d'une obli-
gation. L'Etat tiers n'aura normalement aucun intérêt
à s'opposer à l'abrogation d'une disposition visant à le
soumettre à une obligation, mais il peut n'en être pas
toujours ainsi, et le consentement de cet Etat est cer-
tainement nécessaire pour toute modification d'une dis-
position conformément à laquelle il a accepté d'assumer
une obligation.

2) II est donc prévu dans l'article qu'au cas où un
Etat qui n'est pas partie à un traité a, conformément
aux articles 59 ou 60, accepté une obligation ou un
droit, la disposition relative à cette obligation ou à ce
droit ne peut être abrogée ni modifiée sans l'assentiment
de cet Etat, à moins qu'il ne ressorte des termes du
traité que l'intention des parties était de rendre cette
disposition révocable. C'est poser ainsi implicitement
la règle qu'avant que cet assentiment ne soit donné, la

disposition peut être abrogée ou modifiée par le seul
accord des parties. La Commission a reconnu que le
fait que la disposition est révocable peut également
résulter de transactions intervenues entre les parties et
l'Etat intéressé. Elle a jugé, toutefois, qu'il y aurait
alors accord entre les parties et l'Etat tiers béné-
ficiaire; il n'est donc pas nécessaire d'en parler dans
le présent article.

Article 62. — Règles d'un traité
devenant généralement obligatoires

par la formation d'une coutume internationale

Aucune disposition des articles 58 à 60 ne s'oppose
à ce que des règles énoncées dans un traité deviennent
obligatoires pour des Etats tiers, si elles sont devenues
des règles coutumières de droit international.

Commentaire

1) Le rôle que joue parfois la coutume pour étendre
au-delà du cercle des Etats contractants l'application
des règles posées dans un traité est chose reconnue.
Un traité conclu entre un certain nombre d'Etats peut
formuler une règle ou instituer un régime territorial,
fluvial ou maritime, qui sera, par la suite, généralement
accepté par les autres Etats en tant que règle de droit
international coutumier, comme par exemple les Con-
ventions de La Haye concernant les lois et coutumes de
la guerre sur terre 49, les accords sur la neutralité de la
Suisse et divers traités relatifs aux voies navigables
internationales, fluviales ou maritimes. Il peut aussi
arriver qu'un traité multilatéral qui énonce de nouvelles
règles générales de droit international ait été élaboré
par un grand nombre d'Etats et ne soit ratifié que par
un certain nombre de ceux qui ont participé aux négo-
ciations, et que, cependant, ce traité vienne à être géné-
ralement accepté comme l'énoncé de règles de droit
coutumier. De même encore, une convention de codi-
fication, dont l'objet est d'énoncer des règles existantes
de droit coutumier, peut venir à être considérée comme
offrant la formulation généralement acceptée desdites
règles coutumières, et cela même par des Etats qui ne
sont pas parties à la convention.

2) Dans aucun de ces cas, cependant, l'on ne serait
fondé à dire que le traité lui-même produit des effets
juridiques à l'égard des Etats qui n'y sont pas parties.
Ce sont des cas où d'autres Etats, sans établir pour
autant aucune relation conventionnelle avec les Etats
parties au traité, reconnaissent aux règles formulées
dans un traité le caractère de règles obligatoires de droit
coutumier. Pour résumer, on peut dire que, pour ces
Etats, la force obligatoire de ces règles a sa source dans
la coutume et non dans le traité. C'est pourquoi la Com-
mission n'a pas cru devoir, dans le projet d'articles,
faire état de ce processus comme d'un cas où un traité
aurait des effets juridiques pour des Etats tiers. Elle
n'a donc pas formulé de disposition ayant plus spéciale-

49 Le Tribunal militaire international de Nuremberg a consi-
déré cette convention comme énonçant des règles qui étaient
devenues des règles de droit coutumier généralement obliga-
toires.
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ment trait au rôle de la coutume pour l'extension,
au-delà du cercle des Etats contractants, de l'application
des règles énoncées dans un traité. En revanche, en
raison de l'importance de ce processus et du caractère
des dispositions qui figurent dans les articles 58 à 60,
elle a décidé d'inscrire dans le présent article une
réserve générale, selon laquelle aucune disposition
desdits articles ne s'oppose à ce que des règles énoncées
dans un traité ne deviennent obligatoires pour des Etats
tiers, si elles sont devenues règles de droit coutumier.

3) A l'occasion de l'examen de l'article 59 ainsi que
du présent article, la Commission s'est demandé si les
traités qui créent des régimes dits « régimes objectifs »,
c'est-à-dire des obligations et des droits opposables
erga omnes, devraient faire l'objet de dispositions dis-
tinctes, comme constituant un cas particulier de traité
produisant effet à l'égard d'Etats tiers50. Certains
membres de la Commission préconisaient cette solution,
ayant émis l'avis que la notion de traités créant des
régimes objectifs existe en droit international et mérite
une place distincte dans le projet d'articles. Selon eux,
les traités qui correspondent à cette notion sont les
traités de neutralisation ou de démilitarisation de cer-
tains territoires ou de certaines régions et les traités
instituant la liberté de la navigation sur les voies navi-
gables internationales, fluviales ou maritimes: ils ont
cité le traité sur l'Antarctique comme un récent exemple
de traité de cette catégorie 51. D'autres membres de la
Commission, cependant, tout en reconnaissant que, dans
certains cas, des droits ou obligations de source con-
ventionnelle peuvent devenir opposables erga omnes,
n'ont pas jugé que ces cas relèvent d'une notion ou
institution particulière au droit des traités. Ils estiment,
en effet, que cela résulte soit de l'application du prin-
cipe formulé à l'article 59, soit du fait qu'une coutume
internationale vient se greffer sur un traité suivant le
processus qui fait l'objet de la réserve formulée dans
le présent article. La théorie des traités qui créent des
régimes objectifs étant controversée et son éventuelle
acceptation par les Etats étant assez douteuse, la Com-
mission est arrivée à la conclusion qu'il serait préma-
turé, dans l'état actuel des relations internationales, de
reconnaître que des traités de ce genre produisent des
effets juridiques spéciaux à l'égard d'Etats qui n'y sont
pas parties. Elle a estimé que l'article 60, qui prévoit
le cas de traités par lesquels les parties entendent créer
des droits en faveur des Etats tiers en général, fournit
la base juridique nécessaire à l'instauration, par un
traité, d'obligations et de droits opposables erga omnes
— solution qui, si elle reste en deçà de ce que certains
membres de la Commission jugeaient souhaitable, va

50 Voir, d'une manière générale, le cinquième rapport de
Sir Gerald Fitzmaurice sur le droit des traités, Annuaire de la
Commission du droit international, 1960, vol. II, p. 64 à 102,
et le troisième rapport de Sir Humphrey Waldock, voir plus
haut, doc. A/CN.4/167, art. 63 et commentaire y relatif.

51 Voir aussi Lord McNair, Law of Treaties, 1961, chap.
xiv; Ch. Rousseau, Principes généraux du droit international
public (1948), p. 462 à 464 et 477 à 484; M. Lachs, « Le déve-
loppement et les fonctions des traités internationaux •», Recueil
des cours de l'Académie de droit international, vol. 92 (1957),
p. 315 à 317.

néanmoins aussi loin que ce que, selon toute probabilité,
les Etats seront prêts à admettre. En conséquence, la
Commission a décidé de ne pas formuler de dispositions
ayant spécialement trait aux traités créant des régimes
dits objectifs.

Article 63. — Application de traités
contenant des dispositions incompatibles

1. Sous réserve des dispositions de l'Article 103 de la
Charte des Nations Unies, les obligations d'Etats par-
ties à des traités dont les dispositions sont incompa-
tibles sont déterminées comme il est stipulé aux para-
graphes suivants.

2. Lorsqu'un traité prévoit sa subordination ou sa
compatibilité à l'égard d'un autre traité, antérieur ou
postérieur, les dispositions de ce dernier l'emportent.

3. Lorsque toutes les parties à un traité deviennent
parties à un traité postérieur portant sur la même
matière sans que le premier traité ait pris fin par appli-
cation de l'article 41 du présent projet, le premier
traité ne s'applique que dans la mesure où ses disposi-
tions ne sont pas incompatibles avec celles du second
traité.

4. En cas d'incompatibilité entre les dispositions de
deux traités, si les parties au premier traité ne sont pas
toutes parties au second :

a) Dans les relations entre Etats parties aux deux
traités, la règle appliquée est celle qui est énoncée au
paragraphe 3;

b) Dans les relations entre un Etat partie aux deux
traités et un Etat partie au premier traité seulement, le
premier traité s'applique;

c) Dans les relations entre un Etat partie aux deux
traités et un Etat partie au second traité seulement, le
second traité s'applique.

5. Le paragraphe 4 ne préjuge pas la responsabilité
qu'un Etat peut encourir du fait qu'il conclut ou exécute
un traité dont les dispositions sont incompatibles avec
les obligations qui lui incombent à l'égard d'un autre
Etat en vertu d'un autre traité.

Commentaire

1) La question des conflits entre dispositions incom-
patibles contenues dans des traités successifs a été
examinée par Sir Hersch Lauterpacht dans ses rapports
de 1953 52 et de 1954 53, à propos de la validité des
traités puis par Sir Gerald Fitzmaurice dans son troi-
sième rapport54, en 1958, à propos de la même question.
Dans son deuxième rapport55, présenté à la Commis-
sion en 1963, l'actuel Rapporteur spécial a également
examiné cette question à propos de la « validité », mais

52 Yearbook of the International Law Commission, 1953,
vol. II, p. 156; texte français dans A/CN.4/63, p. 34 à 52.

53 Yearbook of the International Law Commission, 1954,
vol. II, p. 133; texte français dans A/CN.4/87, p. 160 à 173.

34 Annuaire de la Commission du droit international 1958
vol. II, p. 27 et 42.

55 Annuaire de la Commission du droit international, 1963
p. 55.
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en indiquant qu'il vaudrait mieux l'étudier à propos de
1' « application » des traités, et la Commission, sans pré-
juger sa position sur ce point, a décidé de renvoyer
l'examen de cette question à la présente session 56.

2) II y a une première catégorie de cas qui est celle
où les parties à un traité postérieur ne comprennent pas
toutes les parties au traité antérieur avec lequel les
dispositions du traité postérieur sont incompatibles. La
majorité des membres de la Commission qui ont par-
ticipé à la discussion en 1963 estimaient que, mis à part
le cas d'un conflit avec une règle de jus cogens, où il
s'agit d'un principe indépendant régi par les dispo-
sitions des articles 37 et 45 de la deuxième partie, le
fait qu'un traité est incompatible avec les dispositions
d'un traité antérieur liant certains Etats qui sont parties
à ce second traité ne prive pas ce nouveau traité de
validité; par conséquent, ce genre de conflit pose avant
tout une question de priorité d'application et une ques-
tion de responsabilité des Etats. Cependant, certains
membres de la Commission, tout en reconnaissant que
cette règle était exacte de façon générale, n'étaient pas
convaincus qu'elle fût nécessairement valable dans tous
les cas. Ils ont, en particulier, exprimé des doutes quant
à la validité d'un traité qui est en contradiction avec
un traité antérieur portant neutralisation ou démilita-
risation d'un territoire ou constatant un règlement poli-
tique d'importance générale. Au cours de ce débat, on
a également fait mention : 1) des clauses de certains
traités, tel l'Article 103 de la Charte des Nations Unies,
qui assurent à leurs propres dispositions la prééminence
sur tout autre traité; 2) des clauses de certains traités
qui règlent expressément la question de leurs rapports
avec des traités antérieurs; 3) des cas éventuels de
conflit entre traités, lorsque les parties à ces traités
sont toutes différentes. On a également mentionné le
rapport entre la question des conflits entre traités et
celle de la modification des traités. L'autre catégorie
de cas est celle où toutes les parties au traité antérieur
sont également parties au nouveau traité. La Commis-
sion a reconnu en 1963 que, dans ces cas, il y a tou-
jours une question préliminaire d'interprétation des deux
traités en vue de déterminer dans quelle mesure leurs
dispositions sont incompatibles et quelle est l'intention
des parties au sujet du maintien en vigueur du traité
antérieur. Quelques membres de la Commission ont
estimé que, pour cette raison, ces cas devraient être
étudiés non pas dans le deuxième rapport, sous la
rubrique « Terminaison implicite d'un traité », mais
dans le présent rapport, sous la rubrique « Application
des traités ». La Commission a toutefois décidé que,
même si une question préliminaire d'interprétation se
posait dans ces cas, il n'en demeurait pas moins néces-
saire de régler le problème des conditions dans lesquelles
on devrait considérer que l'interprétation aboutit à con-
clure qu'il a été mis fin au traité. Elle a adopté l'ar-
ticle 41, qui concerne le cas d'un traité prenant fin
implicitement du fait de la conclusion d'un traité ulté-
rieur dont les dispositions sont totalement incompatibles

avec les siennes. La Commission a également décidé,
à titre provisoire, de maintenir l'article dans le cha-
pitre relatif à la terminaison des traités, mais d'y revenir
à sa seizième session 57. En conséquence, lors de la dis-
cussion consacrée à l'application des traités, la Com-
mission s'est livrée à un nouvel examen des deux caté-
gories de conflits entre traités, sur la base d'une nouvelle
étude du Rapporteur spécial, axée sur l'application des
traités au lieu d'être axée sur leur validité.

3) La question des traités contenant des dispositions
incompatibles, examinée sous l'angle de « l'application
des traités », est étroitement liée tant aux dispositions
des articles 58 à 60 concernant les effets juridiques des
traités à l'égard des Etats tiers qu'à celles des articles
65 à 68 concernant la modification des traités. Ainsi,
le principe selon lequel un traité ne peut imposer d'obli-
gations à un Etat tiers, ni le priver de ses droits, pré-
sente une importance capitale pour les cas d'incompa-
tibilité où, parmi les parties à un nouveau traité, ne
figurent pas toutes les parties au traité antérieur. Pour
ce qui est du lien avec la question de la modification
des traités, un instrument portant modification est sou-
vent un autre traité auquel ne sont pas parties toutes
les parties au traité antérieur, de sorte que la modi-
fication donne naissance à un cas d'incompatibilité entre
traités.

4) Lors des débats de la Commission en 1963, quel-
ques-uns de ses membres avaient estimé que l'article
devrait souligner la nullité d'un traité qui est en conflit
avec une disposition relevant du jus cogens 58. Toutefois,
à la lumière des articles 37 et 45, l'un des deux traités
sera nul; et, puisque ce traité n'est pas un traité en
vigueur, il ne peut être question de son application.
Pour cette raison, la Commission a reconnu qu'il est
inutile de répéter la règle relative au jus cogens dans
le présent article, qui concerne l'application de traités
contenant des dispositions incompatibles.

5) II a été proposé aussi, lors des débats qui ont eu
lieu en 1963, de marquer dans cet article la primauté
de l'Article 103 de la Charte. Au cours de la présente
session, la Commission, sans préjuger en aucune façon
l'interprétation de l'Article 103 ni son application par
les organes compétents des Nations Unies, a décidé de
reconnaître dans le présent article la primauté de l'Ar-
ticle 103 de la Charte par rapport à toutes les obli-
gations conventionnelles des Etats Membres; le para-
graphe 1 dispose en conséquence que les règles énon-
cées dans le présent article en vue de réglementer les
obligations d'Etats parties à des traités successifs incom-
patibles entre eux s'appliquent sous réserve des dis-
positions de l'Article 103 de la Charte.

6) Le paragraphe 2 concerne les clauses inscrites
dans un traité en vue d'établir le rapport qui existe
entre ses dispositions et celles d'autres traités conclus
par les Etats contractants. Certaines de ces clauses ne
font que confirmer les règles générales relatives à la
primauté qui sont énoncées aux paragraphes 3 et 4

56 Ibid., p . 197. Voi r aussi le débats des 685 e , 687 e et
703 e séances.

57 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 212, par. 2.

58 Ibid., p. 208, commentaire relatif à l'article 37.
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du présent article. D'autres, comme celle qui figure au
paragraphe 2 de l'article 73 de la Convention de Vienne
de 1963 sur les relations consulaires 59 et qui reconnaît
que les parties ont le droit de compléter les dispositions
de la Convention par des accords bilatéraux, ne font
que confirmer la légitimité des accords bilatéraux qui
ne dérogent pas aux obligations découlant de la Con-
vention générale. Toutefois, certaines catégories de
clauses peuvent influer sur l'application des règles géné-
rales et demandent donc à être étudiées spécialement.
C'est ainsi qu'un certain nombre de traités renferment
une clause aux termes de laquelle les parties déclarent
soit que le traité n'est pas incompatible avec les obli-
gations découlant pour elles d'un autre traité nommé-
ment désigné, soit que ledit traité est sans effet sur ces
obligations. De nombreux traités plus anciens 60 stipu-
laient qu'aucune de leurs dispositions ne devait être
considérée comme imposant aux parties des obligations
incompatibles avec celles qui découlaient pour elles du
Pacte de la Société des Nations. De nos jours, on trouve
dans certains traités régionaux 61 une clause similaire
conférant primauté à la Charte des Nations Unies. On
en trouve d'autres exemples dans l'article XVII de la
Convention universelle de 1952 sur le droit d'auteur 62,
qui exclut toute intention de porter atteinte aux dispo-
sitions de la Convention de Berne pour la protection
des œuvres littéraires et artistiques, dans l'article 30
de la Convention de Genève de 1958 sur la haute mer 63

et dans l'article 73 de la Convention de Vienne sur les
relations consulaires, dispositions qui toutes excluent
l'ntention d'écarter des traités existants. Ces clauses,
dans la mesure où elles portent sur des traités antérieurs
que les Etats contractants ont conclus avec des Etats
tiers, ne font que confirmer la règle générale pacta
tertiis non nocent. Mais elles vont aussi au-delà, non
seulement parce qu'elles influent sur la primauté à
établir respectivement entre lesdits traités à l'égard des
Etats parties aux deux traités, mais encore parce qu'elles
peuvent concerner des traités que l'Etat contractant
conclura à l'avenir avec un Etat tiers. Elles semblent,
dans tous les cas d'incompatibilité, donner la primauté
à l'autre traité. Par suite, même s'il se peut que, dans
des cas d'espèce, l'application de ces clauses ne s'écarte
pas des règles générales de priorité énoncées aux para-
graphes 3 et 4, la Commission pense qu'il y a lieu de
leur consacrer une règle distincte dans le présent article.
Le paragraphe 2 dispose donc que, lorsqu'un traité pré-

59 Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires,
Documents officiels, vol. I I , p . 191.

60 Voir l'article 16 du Statut de 1921 relatif au régime des
voies navigables d'intérêt international (Société des Nations,
Recueil des traités, vol. VII, p. 61); l'article 6 du Traité in-
teraméricain de 1936 sur les bons offices et la médiation (So-
ciété des Nations, Recueil des traités, vol. CLXXXVIII,
p. 82) et la liste des autres traités que cite Ch. Rousseau dans
les Principes généraux du droit international public (1944),
p. 789 et 790.

61 Voir notamment l'article 10 du Traité interaméricain d'as-
sistance mutuelle (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 21,
p. 101).

62 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 216, p. 148.
03 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Do-

cuments officiels, vol. II, p. 138.

voit qu'il est subordonné aux dispositions d'un autre
traité, antérieur ou postérieur, ou compatible avec ces
dispositions, ce sont les dispositions de cet autre traité
qui doivent l'emporter.

7) Certains traités renferment une clause inverse,
au moyen de laquelle on cherche à donner primauté au
traité par rapport à un autre traité qui est incompatible
avec lui. Parfois, cette clause ne concerne que le passé
et dispose que le traité l'emporte sur les traités qui
ont été conclus antérieurement par les Etats contrac-
tants et qui sont incompatibles avec ledit traité. Parfois,
la clause ne concerne que l'avenir et exige expressément
des Etats contractants qu'ils ne concluent pas à l'avenir
d'accord qui soit incompatible avec les obligations qui
leur incombent en vertu du traité. Quelques traités,
comme le Statut relatif au régime des voies navigables
d'intérêt international6i, renferment ces deux types de
clauses; un petit nombre de traités, comme le Pacte
de la Société des Nations (Art. 20) et la Charte des
Nations Unies (Art. 103), renferment des clauses
uniques qui intéressent à la fois le passé et l'avenir. Si,
pour les raisons déjà exposées, on laisse de côté l'exa-
men de l'Article 103 de la Charte, il est évident que
les clauses qui intéressent le passé mettent en jeu de.s
considérations juridiques très différentes de celles qui
s'appliquent aux clauses portant sur l'avenir.

8) Une clause tendant à écarter un traité antérieur
ne pose pas de problème lorsque toutes les parties au
traité antérieur sont également parties au traité qui vise
à le remplacer. Comme la Commission l'a signalé dans
son commentaire relatif à l'article 41 6 5 , les parties au
traité antérieur ont toujours compétence pour l'abroger,
en tout ou en partie, en concluant à cette fin un autre
traité. Dans ces conditions, les parties, lorsqu'elles con-
cluent un second traité incompatible avec le premier,
doivent être présumées avoir eu l'intention soit de
mettre fin au premier traité, soit de le modifier dans
la mesure où il y a incompatibilité, à moins qu'il ne soit
établi qu'elles ont eu l'intention contraire. En pareil
cas, par conséquent, l'insertion, dans le second traité,
d'une clause proclamant expressément sa primauté sur
le premier ne fait que confirmer l'absence de toute
intention contraire. En revanche, si parmi les parties à
un traité qui renferme une clause visant à écarter un
traité antérieur ne figurent pas toutes les parties au
traité antérieur, la règle pacta tertiis non nocent res-
treint automatiquement l'effet juridique de la clause.
Le traité subséquent, qu'il existe ou non une clause à
cet effet, ne peut priver un Etat qui n'y est pas partie
des droits que lui confère le traité antérieur. En fait,
il est évident que, si certaines parties à un traité essaient
de priver d'autres parties des droits que leur confère ce
traité en concluant entre elles un autre traité incom-
patible avec ces droits, une telle tentative constitue une
violation du premier traité. C'est pourquoi les clauses
de ce type sont, en règle générale, rédigées de manière
à limiter expressément leurs effets aux Etats parties

«•» Art. 13 et 18; Société des Nations, Recueil des traités,
vol. VII, p. 36.

63 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 212.
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au nouveau traité. L'article XIV de la Convention du
25 mai 1962 relative à la responsabilité des exploitants
de navires nucléaires renferme, par exemple, la dispo-
sition suivante :

« La présente Convention l'emporte sur les conven-
tions internationales qui, à la date à laquelle elle
est ouverte à la signature, sont en vigueur ou ouvertes
à la signature, à la ratification ou à l'adhésion, mais
seulement dans la mesure où ces conventions seraient
en conflit avec elle; toutefois, la présente disposition
n'affecte pas les obligations qu'ont les Etats contrac-
tants envers les Etats non contractants du fait de ces
conventions. » 66

De même, de nombreux traités modifiant des traités
antérieurs prévoient le remplacement desdits traités
antérieurs, en tout ou en partie, en même temps qu'ils
limitent aux Etats qui y deviennent parties l'appli-
cation de l'instrument portant modification8r. Il en
résulte donc que les modifications entrent en vigueur
uniquement pour les parties au nouveau traité dans
leurs rapports mutuels, alors que le traité antérieur
demeure applicable dans leurs rapports avec les Etats
qui sont parties au premier traité mais non au second.
En d'autres termes, le second traité l'emporte entre
deux Etats qui sont parties aux deux traités, mais entre
un Etat qui est partie aux deux traités et un Etat qui
n'est partie qu'au premier, c'est le premier traité qui
prévaut. Telles sont les règles énoncées aux alinéas
a et b du paragraphe 4 du présent article, l'insertion
d'une clause de ce type ne modifiant en rien l'applica-
tion des règles normales.

9) Lorsqu'un traité renferme une clause visant à
écarter des traités futurs qui seraient incompatibles
avec lui, cette clause peut n'avoir aucune portée si
toutes les parties au premier traité sont également
parties au second, car les parties, lorsqu'elles concluent
le nouveau traité, ont pleine compétence pour abroger
ou modifier le traité antérieur qu'elles ont elles-mêmes
élaboré. Plus délicat et plus important toutefois est
l'effet d'une clause de ce genre lorsque, parmi les parties
au nouveau traité, ne figurent pas toutes les parties au
traité antérieur. La clause figurant dans le traité anté-
rieur peut être rédigée de manière à interdire aux
parties de conclure avec un Etat quelconque un traité

68 American Journal of International Law, vol. 57 (1963),
p. 275.

8T L'article premier de tous les protocoles des Nations Unies
modifiant les traités de la Société des Nations renferme la
disposition suivante : « Les Etats parties au présent Protocole
prennent l'engagement qu'entre eux-mêmes, conformément aux
dispositions du présent Protocole, ils attribueront plein effet
juridique aux amendements à cet instrument, mentionnés à
l'annexe du présent Protocole, les mettront en vigueur et en
assureront l'application. » Voir, par exemple, le Protocole de
1948 portant modification de la Convention internationale de
1928 concernant les statistiques économiques (Nations Unies,
Recueil des traités, vol. 20, p. 229) et le Protocole de 1953
portant modification de la Convention de 1926 relative à l'es-
clavage (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 182, p. 5Î).
Voir aussi l'article 59 de la Convention de Genève de 1949 pour
l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces
années en campagne (Nations Unies, Recueil des traités,
vol. 75, p. 66).

qui soit incompatible avec le traité antérieur, comme
c'était le cas, par exemple, de l'article 2 du Pacte des
neuf puissances de 1922 en ce qui concerne la Chine u.
La clause peut aussi, par exemple, ne viser que les
accords avec les Etats tiers, comme le faisait l'article 18
du Statut relatif au régime des voies navigables d'intérêt
international :

« Chacun des Etats contractants s'engage à ne pas
concéder, soit par accord, soit de toute autre manièrt-
à un Etat non contractant, un traitement relatif à
la navigation sur une voie navigable d'intérêt inter-
national qui, entre Etats contractants, serait contraire
aux dispositions du présent Statut. » 6B

Ou encore, la clause peut avoir pour objet d'interdire
aux Etats contractants de conclure entre eux des
accords qui dérogeraient aux obligations générales
découlant pour eux de la convention 70. Ces clauses ne
semblent pas modifier l'application des règles normale-
ment suivies pour résoudre les conflits entre traités
incompatibles. Certaines obligations énoncées dans des
traités sont, par nature, destinées à s'appliquer, d'une
manière générale, à toutes les parties et ce à tout
moment. Un exemple frappant est celui du Traité inter-
disant les essais d'armes nucléaires; tout accord que
conclurait ultérieurement l'une des parties en se déga-
geant des obligations qui lui incombent en vertu de ce
traité serait manifestement incompatible avec celui-ci.
D'autres obligations peuvent avoir une portée purement
réciproque, de sorte qu'un traité bilatéral modifiant,
entre les Etats contractants, l'application de la con-
vention est parfaitement compatible avec ses dispo-
sitions. Mais même alors les parties peuvent, dans
certains cas, décider d'instituer un régime obligatoire
unique pour des questions susceptibles d'être réglées
sur une base de réciprocité : droit d'auteur ou protection
de la propriété industrielle, par exemple. Il semble donc
qu'une clause affirmant la primauté d'un traité sur des
traités subséquents qui sont en conflit avec lui doit
avant tout, pour avoir une valeur juridique, spécifier
l'intention des parties d'instituer un régime conven-
tionnel unique de type « intégral » ou « interdépen-
dant », auquel il ne puisse être dérogé par voie conven-
tionnelle. En résumé, en interdisant expressément toute
dérogation conventionnelle, la clause affirme, sans équi-
voque, qu'est incompatible avec le traité tout accord
subséquent conclu par une partie, qui déroge aux dis-
positions du traité. Mais il ne semble pas que la simple
insertion d'une telle clause puisse, à tout autre égard,

68 Société des Nations, Recueil des traités, vol. XXXVII I ,
p. 281 : « Les Puissances contractantes conviennent de ne part i-
ciper à aucun traité, accord, arrangement ou entente soit
conclus entre elles, soit conclus séparément ou collectivement
avec une ou plusieurs puissances, qui porterait atteinte ou contre-
viendrait aux principes déclarés dans l'article premier. »

69 Société des Nations, Recueil des traités, vol. I I , p . 36
à 61.

70 Voir, par exemple, l'article 15 de la Convention de 1883
pour la protection de la propriété industrielle (de Martens ,
Nouveau Recueil général, 2' série, vol. X , p . 133) et l'article 20
de la Convention de Berlin de 1908 pour la protection des
œuvres littéraires et artistiques (de Martens, Nouveau Recueil
général, 3 e série, vol. IV, p . 590).
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conférer au traité une priorité supérieure à celle que
lui confère son antériorité dans le temps.

10) Tout traité énonçant des obligations de type
« intégral » ou « interdépendant » auxquelles les parties
ne peuvent se soustraire par voie conventionnelle doit
être considéré comme contenant implicitement l'engage-
ment de ne pas conclure ultérieurement d'accords qui
soient incompatibles avec lesdites obligations, et certains
membres de la Commission ont estimé que ce point
devait être expressément prévu dans le texte même de
l'article. Le fait même pour un Etat d'accepter des
obligations de cette nature, dans un traité, suppose
également qu'il accepte l'obligation de ne pas conclure
d'accord subséquent qui soit incompatible avec le traité,
si ce n'est avec le consentement des autres parties. S'il
le fait sans leur consentement, il enfreint les obligations
que le traité lui impose à l'égard des autres parties et,
en raison de la règle pacta tertiis non nocent (art. 58),
il ne peut invoquer le nouvel accord pour se dégager de
la responsabilité qu'il a encourue du fait de cette vio-
lation. Par conséquent, entre cet Etat et toute partie
au traité antérieur qui n'a pas consenti au nouveau
traité, ce sont les obligations du traité antérieur qui
l'emportent. Telle est la règle normale de priorité for-
mulée à l'alinéa b du paragraphe 4 et l'insertion, dans
le traité antérieur, d'une clause spéciale affirmant la
primauté de ses dispositions ne fait que confirmer l'ap-
plication de cette règle et ne la modifie pas. Si l'on
attribuait des effets spéciaux à l'insertion d'une telle
clause, on aboutirait à des résultats absurdes. Beaucoup
de traités qui énoncent les obligations de type « inté-
gral » ou « interdépendant » les plus importantes ne
contiennent ni engagement exprès de ne pas y déroger
par voie conventionnelle, ni clause affirmant une pri-
mauté spéciale pour leurs dispositions. On peut citer
comme exemples le Pacte Briand-Kellog, la Convention
sur le génocide et le Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires. Il est inconcevable que l'absence, dans ces
traités, de tout engagement explicite de ne pas y déroger
par voie conventionnelle et de toute clause spéciale de
priorité puisse affaiblir ou modifier leur portée à l'égard
d'un accord subséquent incompatible avec leurs dis-
positions. C'est pourquoi la majorité de la Commission
a été d'avis que la présence ou l'absence d'une clause
visant expressément les traités subséquents n'a pas
d'influence sur la formulation des règles régissant la
priorité entre traités en conflit.

11) II découle des dispositions des paragraphes 5
à 10 ci-dessus qu'en dehors de l'Article 103 de la
Charte il n'y a lieu de mentionner spécialement dans
le présent article aucune des clauses que l'on rencontre
dans la pratique conventionnelle et qui affirment la
primauté d'un traité donné sur d'autres. Si l'on consi-
dère qu'il s'agit ici de l'application de traités en vigueur,
aucune de ces clauses ne paraît modifier l'application
des règles normales de priorité. Le véritable problème
en jeu est tout autre; il s'agit de savoir — question que
la Commission a examinée à titre préliminaire en
1963 — si, lorsqu'un accord subséquent est en conflit
avec un traité énonçant des obligations de type « inter-
dépendant » ou « intégral », il en résulte simplement

que cet accord ne peut pas être invoqué contre les par-
ties au premier traité, ou s'il est totalement nul et non
avenu. Cette question, qui est examinée aux para-
graphes 14 à 17 du présent commentaire, n'est pas
fonction de l'existence ou de l'absence d'une clause
spéciale, mais bien du caractère « interdépendant » ou
« intégral » des obligations assumées dans le traité
antérieur 71.

12) Le paragraphe 3 concerne les cas où toutes les
parties à un traité concluent ultérieurement, avec ou
sans la participation d'autres Etats, un traité subsé-
quent qui n'est pas compatible avec le traité antérieur;
ce paragraphe intéresse, d'un point de vue différent,
le même domaine que l'article 41, que la Commission
a adopté à sa dernière session. La décision provisoire
prise en 1963 d'assimiler ces cas à ceux de traités anté-
rieurs prenant fin implicitement a été confirmée par
la majorité des membres de la Commission qui ont
pris part à la discussion au cours de la présente session.
D'autre part, étant donné que l'on ne peut trancher la
question de la « terminaison implicite » du traité anté-
rieur qu'après avoir déterminé le degré d'incompatibilité
des deux traités, ces cas ont effectivement un certain
rapport avec le présent article. Il semble donc sou-
haitable de mentionner ces cas au paragraphe 3 en
renvoyant à l'article 41. En étudiant la question au
cours de la présente session, la Commission a estimé
qu'il faudrait peut-être remanier légèrement l'article 41,
de manière que les cas où il y a conflit partiel entre
deux traités soient désormais couverts par le présent
article. Dans la première phrase du paragraphe 1 de
l'article 41, telle qu'elle a été adoptée en 1963, il est
question de terminaison « en tout ou en partie », mais
la distinction entre terminaison totale et terminaison
partielle (ou suspension) ne se retrouve plus dans le
reste de l'article. Il faudrait donc peut-être retoucher
légèrement la suite du texte de cet article. Sans fixer
à ce stade la forme définitive de l'article 41, la Com-
mission a paru favorable à l'idée que le mieux serait

71 Selon le troisième rapport de Sir Gerald Fitmaurice, pré-
cédent rapporteur spécial sur cette question {Annuaire de la
Commission du droit international, 1958, vol. H, art. 19 et
commentaire y relatif), un traité comporte des obligations « de
type interdépendant » lorsque les obligations assumées par cha-
cune des parties n'ont de signification qu'en fonction des obli-
gations correspondantes de toutes les autres parties, de sorte
que la violation par l'une des parties de ses obligations porte
atteinte au régime conventionnel applicable entre toutes et pas
seulement aux relations entre l'Etat qui manque à ses obliga-
tions et les autres parties. Sir Gerald Fitzmaurice a cité
comme exemples les traités de désarmement, les traités inter-
disant l'utilisation de certaines armes, les traités interdisant la
pêche dans certaines zones ou pendant certaines époques, etc.
Il a défini les traités comportant des obligations « de type inté-
gral » comme ceux dans lesquels « la force de l'obligation est
autonome, absolue et intrinsèque pour chaque partie et ne
dépend pas d'une exécution correspondante par les autres par-
ties ». Il en donne comme exemples la Convention pour la
répression du crime de génocide, les Conventions des droits de
l'homme, les Conventions de Genève de 1949 sur le traitement
des prisonniers de guerre, etc., les Conventions internationales
du Travail et les traités qui imposent l'obligation d'établir un
certain régime ou système juridique dans une zone donnée, tel
que le régime du Sund et des deux Belt, à l'entrée de la mer
Baltique.
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peut-être de supprimer, dans l'article 41, les mots « en
tout ou en partie » et de traiter dans l'article 63 le cas
des conflits partiels où les parties ne semblent avoir
aucune intention de mettre fin au traité antérieur. Le
paragraphe 3 dispose donc en fait que, lorsqu'il apparaît
que l'intention des parties était que le traité subséquent
régit l'ensemble de la question ou lorsqu'il est impos-
sible d'appliquer les deux traités simultanément, l'ar-
ticle 41 est applicable et met fin au traité antérieur;
dans les autres cas, le traité antérieur doit s'appliquer,
dans la mesure où il n'est pas incompatible avec les dis-
positions du nouveau traité.

13) Le paragraphe 4 traite des cas où seules cer-
taines parties à un traité antérieur participent à la
conclusion d'un nouveau traité qui est incompatible
avec les obligations que leur impose le traité antérieur.
En pareil cas, la règle pacta tertiis non nocent empêche
le nouveau traité de priver les autres parties au traité
antérieur des droits qu'elles possèdent en vertu de ce
traité. Si l'on considère donc simplement qu'il s'agit
d'une question relative à la primauté des obligations et
des droits des Etats intéressés et d'une question de
responsabilité des Etats en raison de la violation d'obli-
gations conventionnelles, les règles applicables pa-
raissent assez claires. Ce sont les règles énoncées au
paragraphe 4 du présent article, aux termes duquel :

a) Dans les rapports entre deux Etats qui sont
parties aux deux traités, le nouveau traité l'emporte
en tant qu'il est l'expression la plus récente de leur
volonté régissant leurs rapports mutuels, c'est-à-dire
que ce cas est régi par la même règle qu'au para-
graphe 3;

b) Dans les rapports entre un Etat qui est partie
aux deux traités et un Etat qui n'est partie qu'au traité
antérieur, le traité antérieur l'emporte {pacta tertiis non
nocent);

c) Dans les rapports entre un Etat qui est partie
aux deux traités et un Etat qui n'est partie qu'au nou-
veau traité, le nouveau traité l'emporte. Les règles
énoncées aux alinéas a et b ne sont guère contestables,
car elles constituent la base juridique présumée sur
laquelle reposent maints intruments portant revision
des traités multilatéraux, dont les protocoles des Nations
Unies portant revision des traités de la Société des
Nations 72. Quant à l'alinéa c, il semble évident qu'un
Etat qui a conclu les deux traités est en principe res-
ponsable, dans ses relations avec les parties au nouveau
traité, de tout manquement aux obligations que lui
impose ce traité. La paragraphe 5 réserve donc la ques-
tion de la responsabilité qu'un Etat peut encourir du
fait qu'il conclut ou exécute un traité dont les dispo-
sitions sont incompatibles avec les obligations qui lui
incombent à l'égard d'un autre Etat en vertu d'un
autre traité.

14) La Commission a examiné à nouveau la ques-
tion de savoir s'il convient de traiter tous ces cas exclu-
sivement comme des questions relatives à la primauté

et relatives à la responsabilité des Etats du fait de
la violation d'obligations conventionnelles ou si, dans
certains cas, le nouveau traité doit être considéré comme
nul et non avenu. Le Rapporteur spécial a traité cette
question assez en détail dans le commentaire relatif à
l'article 14 de son deuxième rapport73, où il a égale-
ment résumé et examiné l'attitude des deux précédents
rapporteurs spéciaux. Sans prendre position sur les
considérations très détaillées présentées par le Rappor-
teur spécial, la Commission a décidé d'insérer ci-après,
aux fins d'information, certains passages ayant trait à
cette question qui sont extraits du deuxième rapport
du Rapporteur spécial sur le droit des traités.

« De nos jours, les traités répondent à des fins très
diverses : législation, cession de territoire, aménage-
ment administratif, constitution d'une organisation
internationale, etc., en dehors de leur caractère pur
et simple de contrats de nature réciproque; même si
l'on admet comme principe général de droit, la non-
licéité d'un contrat qui a pour objet de rompre un
contrat — ce qui est discutable —, il ne s'ensuit pas
nécessairement que ce principe doive s'appliquer aux
traités qui transgressent des accords antérieurs. Etant
donné l'imperfection de l'organisation de la commu-
nauté internationale et la multiplicité des fins aux-
quelles servent les traités, la Commission doit, sem-
ble-t-iî, faire preuve de circonspection en énonçant les
règles qui qualifient des traités d'illégaux et de nuls.
Cela ne signifie pas pour autant que la conclusion
d'un traité dont les obligations transgressent les
droits qu'un autre Etat possède en vertu d'un traité
antérieur ne constitue pas une violation du droit
international mettant en jeu la responsabilité légale
de dédommager l'Etat dont les droits ont été lésés.
Mais, c'est autre chose de dire que le second traité
est nul pour cause de non-licéité et qu'il est sans le
moindre effet entre les parties.

« L'attitude prise par la Cour permanente dans
l'affaire Oscar Chinn et dans celle de la Commission
européenne du Danube ne semble guère compatible
avec l'existence en droit international d'une théorie
générale qui invaliderait les traités conclus en vio-
lation des dispositions d'un traité antérieur. Dans
l'affaire Oscar Chinn74, le traité antérieur était
l'Acte général de Berlin de 1885, qui établissait un
régime international pour le bassin du Congo. Aucune
disposition de ce traité n'autorisait la conclusion
d'accords bilatéraux entre certaines des parties; au
contraire, le traité disposait expressément que toute
modification ou toute amélioration du régime appli-
cable au Congo devait être introduite d'un « commun
accord » par les Etats signataires. Or, en 1919, cer-
taines parties à l'Acte de Berlin ont, sans consulter
les autres, conclu la Convention de Saint-Germain,
aux termes de laquelle elles abrogeaient, en ce qui
les concernait, plusieurs dispositions de l'Acte de
Berlin et les remplaçaient par un nouveau régime
applicable au Congo. La Cour s'est contentée de faire

72 Voir «Résolutions de l'Assemblée générale intéressant le
droit des traités » dans l'Annuaire de la Commission du droit
international, 1963, vol. II, p. 6 à 9.

73 Ibid., p . 57, par . 6 à 30.
74 C.P.J.I. (1934), série A / B , n° 63 .
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observer que, quel que soit l'intérêt que l'Acte de
Berlin ait pu avoir à d'autres égards, c'était la Con-
vention de Saint-Germain qui était présentée par les
deux Etats en litige comme la source de leurs obli-
gations et qui devait constituer pour la Cour le traité
qu'elle était priée de faire appliquer. Certes, ni l'une
ni l'autre des parties n'avait soulevé la question de la
légalité de la Convention de Saint-Germain. Mais
cette question a été examinée en détail par les juges
Van Eysinga et Schucking dans leurs opinions dis-
sidentes 75 et il était évident, par conséquent, qu'elle
avait été étudiée par la Cour. De plus, ces deux juges
avaient expressément affirmé que la validité du traité
ne saurait dépendre de la question de savoir si, oui
ou non, cette validité avait été contestée par un gou-
vernement, mais qu'il s'agissait d'une question d'ordre
public que la Cour était tenue d'examiner d'office.
Dès lors, le fait que la Cour avait admis que la Con-
vention de Saint-Germain était le traité qu'elle devait
appliquer ne peut guère être interprété que comme
le rejet de la théorie de la nullité absolue d'un traité
qui transgresse les droits que les Etats tiers pos-
sèdent en vertu d'un traité antérieur.

« Dans son avis consultatif concernant la Commis-
sion européenne du Danube 76, la Cour a adopté à
peu près la même manière de voir. Le Traité de
Versailles contenait certaines dispositions relatives
au régime international du Danube, y compris les
dispositions touchant la composition et les pouvoirs
de la Commission européenne chargée de ce fleuve;
d'autre part, il envisageait la conclusion rapide d'une
nouvelle convention établissant un statut définitif du
Danube. Cette nouvelle convention a été dûment
conclue. Les parties à cette convention ne compre-
naient pas toutes les parties au Traité de Versailles,
mais elles comprenaient tous les Etats qu'intéressait
le différend qui avait donné lieu à la demande d'avis
consultatif. En l'espèce, la question de la capacité des
Etats, lors de la deuxième conférence, de conclure
un traité modifiant certaines dispositions du Traité
de Versailles a été soulevée dans les arguments pré-
sentés à la Cour, qui s'est prononcée de la manière
suivante :

" Au cours des discussions provoquées par le
présent différend, deux points ont été longuement
débattus. En premier lieu, la Conférence qui éla-
bora le Statut définitif était-elle compétente pour
adopter des dispositions quelconques modifiant soit
la composition, soit les pouvoirs et fonctions de la
Commission européenne, tels que les avait fixés le
Traité de Versailles? Et ensuite le sens et la portée
des dispositions pertinentes tant du Traité de Ver-
sailles que du Statut définitif sont-ils ou non les
mêmes? Mais, de l'avis de la Cour, étant donné
que tous les gouvernements intéressés en l'espèce
ont signé et ratifié le Traité de Versailles comme
le Statut définitif, ils ne sauraient invoquer, l'un

contre l'autre, que telle ou telle disposition du
Statut est dépourvue de validité parce qu'elle
dépasse le mandat confié à la Conférence du
Danube aux termes de l'article 349 du Traité de
Versailles." 77

Là encore il est difficile de ne pas voir dans la déci-
sion de la Cour le rejet de la théorie de la non-vali-
dité absolue d'un traité qui transgresse les droits que
des Etats tiers possèdent en vertu d'un traité anté-
rieur 78. L'affaire des Concessions Mavrommatis en
Palestine 79 était, il est vrai, un peu différente, mais
ce sur quoi la décision repose paraît aussi tout à fait
incompatible avec l'idée qu'un traité est nul dans la
mesure où il est en conflit avec un traité multilatéral
antérieur.

" Dans son avis consultatif concernant le Régime
douanier entre l'Allemagne et l'Autriche 80, la Cour
était seulement priée de dire si, selon elle, le Pro-
tocole de Vienne était compatible avec le Traité de
Saint-Germain; mais elle n'était pas invitée à se
prononcer sur les conséquences juridiques dans le
cas où elle trancherait par la négative. Dans deux
affaires concernant la prétendue violation par le
Nicaragua, du fait de la conclusion du Pacte Bryan-
Chamorro avec les Etats-Unis, des droits que le
Costa Rica et El Salvador possédaient en vertu d'un
traité antérieur, la Cour de justice centraméricaine
a décliné de statuer sur la validité du second traité
parce que les Etats-Unis, à l'égard desquels elle
n'avait pas juridiction, n'étaient pas parties au diffé-
rend. La Cour s'est en conséquence bornée à affir-
mer que le Nicaragua avait violé les obligations
conventionnelles dont il était tenu envers les deux
autres Etats, du fait qu'il avait conclu avec les
Etats-Unis un second traité incompatible avec le
premier.

" La jurisprudence internationale n'est peut-être
pas entièrement concluante sur la question de
savoir si et, dans l'affirmative, dans quelles condi-
tions un traité peut être rendu nul du fait qu'il
est en conflit avec un traité antérieur. Elle nous
semble néanmoins écarter nettement toute idée qu'il
existerait une théorie générale de la nullité des
traités qui transgressent les dispositions de traités
antérieurs 81; elle ajoute donc aussi du poids aux
hésitations de Sir Gerald Fitzmaurice à admettre

75 Ibid., p . 132 à 136 et p. 148 à 150; voir aussi ce que le
juge Hurs t dit à ce sujet, p . 122 et 123.

76 C.PJ.I. (1927), série B, n" 14.

77 Ibid., p . 2 3 .
78 D'autant que deux juges, M. Nyholm et M. Negulesco,

ont adopté une manière de voir différente de celle de la Cour,
affirmant que toute disposition du Statut qui était en contra-
diction avec le Traité de Versailles était «nulle»; C.PJJ.
(1927), série B, n° 14, p. 73 et 129.

79 C.P.J.L (1924), série A , n° 2.
80 Ibid. (1931), série A / B , n° 4 1 .
81 Voi r G . Schwarzenberger , International Law, p . 482 à

487; voir aussi l 'article 18 de la Convent ion de La H a v a n e de
1928 relative aux trai tés (Harvard Law School, Research in
International Law, 3 e par t ie , Law of Treaties, p . 1207), qui
disposait : « D e u x Eta ts ou plusieurs Eta t s peuvent convenir
que leurs relat ions seront régies pa r des règles autres que celles
qui sont établies dans les convent ions générales conclues pa r
eux-mêmes avec d 'autres Etats . »
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tous les cas de nullité quand il y a conflit avec un
traité antérieur de « type réciproque ».

" Les deux cas de nullité suggérés par Sir Gerald
Fitzmaurice 82, s'ils bénéficient de l'appui du Har-
vard Research Draft, ne semblent guère compa-
tibles avec la position prise par la Cour dans
l'affaire Oscar Chinn et dans celle de la Commis-
sion européenne du Danube. Dans le premier cas,
il existait une disposition prévoyant expressément
que toute modification de l'Acte de Berlin devrait
être introduite d'un commun accord; la Cour a
pourtant estimé suffisant qu'aucun Etat n'eût
contesté la Convention de Saint-Germain. Il ne
semble pas que la Cour aurait adopté une manière
de voir différente si la disposition s'était présentée
sous forme d'une interdiction expresse de répu-
dier le traité autrement que d'un commun accord.
On peut également soutenir que tout traité multi-
latéral implique l'engagement de ne pas violer ses
dispositions par la conclusion d'accords bilatéraux
incompatibles avec ledit traité83. On ne paraît
donc guère fondé à prévoir, en tant que règle par-
ticulière, qu'un traité est nul s'il est en conflit avec
un traité antérieur qui interdit expressément la
conclusion d'accords bilatéraux incompatibles avec
ses dispositions. L'engagement conventionnel de ne
pas conclure de traité incompatible n'influe pas
normalement, selon nous, sur la capacité des Etats
intéressés de conclure des traités, mais fait sim-
plement à ces Etats l'obligation contractuelle de ne
pas exercer leur pouvoir de conclure des traités
d'une certaine manière. En enfreignant cette obli-
gation, ils engagent leur responsabilité; mais le
traité ultérieur qu'ils concluent n'est pas nul. De
même, si — comme le précédent rapporteur spé-
cial — on adopte la manière de voir générale, à
savoir qu'un traité conclu entre certains des Etats
qui sont parties à un traité multilatéral n'est pas
normalement invalidé du fait qu'il est en conflit
avec le traité antérieur, la deuxième exception
suggérée ne paraît pas justifiée. Cette exception
vise les cas dans lesquels le traité subséquent
implique nécessairement que les parties agissent
en violation directe des obligations que leur fait
le premier traité. La question de la nullité ne se
pose que si le nouveau traité est, sur un point
important, incompatible avec les obligations que
le traité antérieur fait aux parties. Importe-t-il que
la violation de ces obligations soit directe ou indi-
recte si elle découle logiquement du nouveau
traité ? Bien entendu, si celui-si prêtre à des inter-
prétations différentes ou s'il est susceptible d'être
exécuté de différentes façons, il arrive qu'on ne
puisse pas savoir s'il y a conflit avec le premier
traité avant que le second ait été interprété et mis

82 Voi r le pa ragraphe 13 du commenta i re relatif à l 'ar-
ticle 14 dans le « Deuxième rappor t sur le droi t des traités » de
l'actuel Rappor teur spécial, Annuaire de la Commission du
droit international, 1963, vol. I I , P . 58.

83 Voir plus haut, au paragraphe 10, la discussion générale
de ce point.

à exécution par les Etats intéressés. Mais, si ce
second traité est en fait interprété et exécuté d'une
manière qui enfreint le premier traité, peut-on
raisonnablement le distinguer d'un traité dont les
clauses violent manifestement les dispositions du
premier traité ? "

15) Un certain nombre de précédents puisés dans la
pratique des Etats en matière de modification des traités
semblent venir à l'appui du principe de la relativité des
obligations, que la Cour a appliqué à l'occasion des
affaires examinées dans les passages ci-dessus du
deuxième rapport du Rapporteur spécial. En outre,
comme l'a fait observer le précédent rapporteur spé-
cial 84, la conclusion d'une série de traités multilatéraux
portant sur le même objet est extrêmement fréquente
et repose sur l'hypothèse que certaines des parties à
un traité peuvent conclure un nouveau traité modifiant
ou remplaçant, dans leurs rapports mutuels, le traité
antérieur qui demeure toutefois en vigueur entre les
Etats qui ne deviennent pas parties au nouveau traité.
Il est plutôt exceptionnel que toutes les parties à un
traité deviennent parties à l'instrument portant modi-
fication et, tant que l'état des relations internationales
ne permettra pas que les décisions d'une majorité
soient plus généralement admises, il est probable que le
principe inter se restera l'un des moyens essentiels
d'assurer la mise à jour de la situation juridique créée
par un traité. De plus, les traités multilatéraux com-
portant des obligations de type « interdépendant » ou
« intégral » constituent précisément la catégorie de
traités où l'on peut citer, par exemple, les Conventions
de La Haye sur le droit de la guerre, les Conventions de
Genève sur les prisonniers de guerre, etc., les Conven-
tions fluviales et un grand nombre de conventions de
caractère technique. La majorité des membres de la
Commission a donc jugé qu'il est nécessaire de faire
preuve de prudence lorsqu'il s'agit de proclamer la nul-
lité absolue de tout accord, de quelque type qu'il soit,
parce qu'il est incompatible avec un accord antérieur.

16) La nullité d'un traité peut résulter d'un défaut
de compétence de la part des parties pour le conclure.
Si, dans un cas donné, ce défaut de compétence résulte
de la conclusion d'un traité antérieur, ce sera probable-
ment en raison de l'objet particulier des obligations et
non uniquement en raison de leur caractère « intégral s>
ou « interdépendant ». L'importance des obligations de
type « intégral » ou « interdépendant » peut varier
considérablement. Certaines, quelque importance qu'elles
aient dans leur propre domaine, concernent parfois
des questions essentiellement techniques; d'autres, en
revanche, concernent des questions qui revêtent un
intérêt public capital : maintien de la paix, expériences
nucléaires, suppression de la traite des femmes et des
enfants ou du trafic des stupéfiants, par exemple. Cer-
taines des règles conventionnelles relatives à ces ques-
tions peuvent avoir le caractère de règles du jus cogens
et la Commission a fait figurer, dans les articles 37 et 45,
des dispositions spéciales frappant de nullité les traités

84 Sir Gerald Fitzmaurice, «Troisième rapport», Annuaire de
la Commission du droit international, 1958, vol. II, p. 45, par. %%
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incompatibles avec ces règles. La majorité des membres
de la Commission a estimé qu'il ne serait pas indiqué
d'aller au-delà. Le paragraphe 4 du présent article est
donc fondé sur la priorité relative des traités concur-
rents, et non sur leur nullité, et le paragraphe 5, ainsi
qu'il a été précisé, réserve entièrement la question de
la responsabilité des Etats. Rédiger l'article de cette
manière ne revient pas à admettre la conclusion de
traités qui auraient pour effet de transgresser des obli-
gations découlant de traités antérieurs, ni à autoriser
des dérogations aux règles concernant le consentement
requis pour la modification des traités, règles qui sont
définies dans les articles 65 à 68. Tout Etat qui, en
concluant un traité, se dérobe aux obligations qu'il a
contractées par un traité antérieur envers un autre
Etat, et ce sans le consentement de cet Etat, engage sa
responsabilité internationale en raison de la violation
du traité antérieur. Toutefois, la Commission estime
qu'en l'état actuel du droit international la question
doit être résolue sur le plan de la responsabilité des
Etats et non sur celui de la compétence de l'Etat cou-
pable d'un manquement à ses obligations.

17) C'est pourquoi aucune exception aux règles
énoncées au paragraphe 4 n'est prévue en dehors des
exceptions de caractère général que constitue l'incom-
patibilité avec une règle de jus cogens et avec une obli-
gation dont les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies sont tenus aux termes de la Charte.
Cependant, le paragraphe 5 souligne que, même à sup-
poser que, par application de ces règles, un traité ulté-
rieur soit valide et l'emporte dans les relations entre
les parties à ce traité, il ne s'ensuit nullement que
celles-ci ne seraient pas responsables, au titre de la
responsabilité des Etats, de toute violation des obli-
gations leur incombant en vertu d'un autre traité,
violation que pourrait entraîner la conclusion ou l'appli-
cation du second traité.

Article 64. — Effets de la rupture
des relations diplomatiques
sur Vapplication des traités

1. La rupture des relations diplomatiques entre par-
ties à un traité est sans effet sur les relations juridiques
établies entre elles par le traité.

2. Cependant une telle rupture des relations diplo-
matiques peut être invoquée comme un motif pour sus-
pendre l'application du traité s'il en résulte un défaut
des voies nécessaires à la mise en œuvre du traité.

3. Si, dans les conditions stipulées à l'article 46, le
défaut de ces voies ne met en cause que certaines
clauses du traité, la rupture des relations diplomatiques
peut être invoquée comme motif pour suspendre l'appli-
cation de ces seules clauses.

Commentaire

1) Le présent article envisage seulement la situation
qui se présente lorsque les relations diplomatiques sont
rompues entre deux parties à un traité, bilatéral ou
multilatéral, qui entretenaient auparavant des relations
diplomatiques normales. Pour les raisons exposées au

paragraphe 14 du rapport de la Commission pour
1963 85, la question de l'effet sur les traités de l'ouver-
ture des hostilités — qui peut être évidemment une
hypothèse de rupture des relations diplomatiques —
n'est pas abordée dans le projet d'articles sur le droit
des traités. De même, les problèmes qui pouvaient se
poser en matière de traités, du fait que la non-recon-
naissance d'un gouvernement, ne semblent pas devoir
être traités dans le cadre de l'énoncé général du droit
des traités. Il a paru plus opportun de les examiner à
propos d'autres questions auxquelles ils sont étroitement
liés, que ce soit la succession d'Etats et de gouverne-
ments, qui est exclue de la présente étude pour les
raisons indiquées plus haut, au paragraphe 18, ou la
reconnaissance des Etats et des gouvernements que la
Commission a décidé, en 1949, d'inscrire sur sa liste
provisoire de matières choisies en vue de leur codifi-
cation 86.

2) La thèse générale selon laquelle la rupture des
relations diplomatiques ne suffit pas, par elle-même, à
mettre fin aux rapports créés par un traité entre les
Etats qui y sont parties a de nombreux partisans 87.
La Commission elle-même, en 1963, était peu disposée
à traiter cette question dans le contexte de la termi-
naison des traités 88, adoptant en cela une position con-
forme à celle de nombreux auteurs qui ne parlent pas
de rupture des relations diplomatiques lorsqu'ils exposent
les causes d'extinction des traités ou de suspension de
leur application 89. Que, par elle-même, la rupture des
relations diplomatiques n'influe pas sur l'application des
règles de droit relatives à d'autres aspects des relations
internationales, c'est chose reconnue au paragraphe 3
de l'article 2 de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires de 1963 qui dispose : « La rupture des
relations diplomatiques n'entraîne pas ipso facto la rup-
ture des relations consulaires »; quant à la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, elle
contient un article — l'article 45 — qui traite très pré-
cisément des droits et obligations de deux Etats en cas
de rupture de leurs relations diplomatiques. On est
donc fondé à dire, semble-t-il, qu'en principe la simple
rupture des relations diplomatiques n'influe pas sur le
maintien en vigueur du traité ou l'existence de l'obli-

85 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 197.

86 Yearbook of the International Law Commission, 1949,
p. 281. Texte français dans Documents officiels de l'Assemblée
générale, quatrième session, Supplément n° 10 (A/925), p. 3.

87 Voir Sir Gerald Fitzmaurice, « Deuxième rapport sur le
droit des traités », art. 5, iii, et par. 34 du commentaire,
Annuaire de la Commission du droit international, 1957,
vol. II, p. 48, et « Quatrième rapport sur le droit des traités »,
article 4, Annuaire de la Commission du droit international,
1959, vol. II, p. 55.

88 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. I, 697e séance, par. 56.

89 Sont à classer dans cette catégorie : Ch. Rousseau, Prin-
cipes généraux du droit international public, t. I (1944); Aca-
démie des sciences de l'URSS, Institut de la science de l'Etat
et du droit, International Law (1961); American Law Institute,
Restatement of the Law, The Foreign Relations Law of the
United States, projet de texte officiel (1962).
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gation, pour les parties, d'exécuter le traité conformé-
ment à la règle pacta sunt servanda.

3) En revanche, l'effet de la rupture des relations
diplomatiques sur l'application ultérieure du traité doit
être examiné à la lumière des décisions déjà prises par
la Commission touchant l'extinction des traités et la
suspension de leur application. Au cas où l'exécution
du traité dépend du maintien ininterrompu des relations
diplomatiques entre les parties, la question de l'extinc-
tion du traité ou de la suspension de son application se
pose évidemment90. On soutient parfois qu'en pratique
il serait possible de surmonter les difficultés auxquelles
se heurterait l'application du traité en recourant aux
bons offices d'un autre Etat ou en désignant un Etat
chargé de protéger les intérêts de chaque partie et, sans
nul doute, il en sera souvent ainsi. Mais, lorsqu'il y a
rupture des relations diplomatiques, il ne semble pas
qu'un Etat soit aucunement tenu d'accepter les bons
offices d'un autre Etat, ni d'admettre la désignation
d'un Etat chargé de protéger les intérêts d'un autre;
or, les articles 45 et 46 de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques exigent expressé-
ment le consentement de l'Etat accréditaire dans l'un
et l'autre cas. En outre, cette Convention ne définit pas
ce qui entre dans le cadre de la protection des intérêts
d'un Etat tiers. On se trouve donc amené, semble-t-il,
à reconnaître qu'il peut y avoir, par suite de la rupture
des relations diplomatiques, impossibilité d'exécution
entraînant la suspension temporaire de l'application du
traité.

4) La Commission a donc reconnu que, si la rup-
ture des relations diplomatiques ne met pas par elle-
même fin aux rapports créés par le traité, elle peut
néanmoins avoir pour conséquence, dans certains cas,
une situation rendant l'exécution impossible, ce qui
entraîne la suspension temporaire de l'application du
traité. Certains membres de la Commission estimaient
que, puisque la rupture des relations diplomatiques tra-
duit un état anormal des relations politiques entre les
deux pays intéressés, on peut également rechercher
dans la nature du traité un critère qui permette de
déterminer si le traité demeure applicable; d'après eux,
continuer à exécuter certains traités serait incompatible
avec la rupture des relations diplomatiques. L'opinion
qui a prévalu, toutefois, est qu'il s'agit d'une situation
analogue à celle que prévoient, dans la deuxième partie,
le paragraphe 2 de l'article 43 et l'article 54, qui traitent
respectivement de la survenance d'une situation rendant
l'exécution impossible et des conséquences juridiques
de la suspension de l'application d'un traité.

5) II est donc prévu du paragraphe 1, suivant la
formule employée à l'alinéa b du paragraphe 1 de
l'article 54, que la rupture des relations diplomatiques
entre parties à un traité est sans effet sur les relations
juridiques établies entre elles par le traité. Dans le
texte anglais, l'expression « severance of diplomatie
relations », qui figure à l'Article 41 de la Charte et au

90 Harvard Law School, Research in International Law,
3° partie, Law of Treaties, p. 1055 à 1066. Voir aussi Lord
McNair, Law of Treaties (1961), p. 672 à 676.

paragraphe 3 de l'article 2 de la Convention de Vienne
de 1963 sur les relations consulaires, a été employée
de préférence à l'expression « breaking off of diplomatie
relations », que l'on trouve à l'article 45 de la Con-
vention de Vienne de 1961 sur les relations diploma-
tiques. Au paragraphe 2, il est prévu que l'on peut
invoquer la rupture des relations diplomatiques comme
motif pour suspendre l'application d'un traité, mais ce
dans le seul cas où cette rupture a abouti à supprimer
les moyens nécessaires à l'application du traité — sur-
tout lorsque l'application du traité dépend de l'existence
de la voie diplomatique. Au paragraphe 3, le principe
de la divisibilité des dispositions du traité, énoncé à
l'article 46 (2e partie), est appliqué au cas où il y a
rupture des relations diplomatiques. En d'autres termes,
si le défaut des relations diplomatiques a seulement pour
effet de rendre impossible l'exécution d'une disposition
donnée qui peut être séparée du reste du traité dans
les conditions prévues par cet article, c'est uniquement
l'application de cette unique disposition qui sera sus-
pendue du fait de la rupture des relations diplomatiques.

Section IL Modification des traités

Article 65. — Procédure de modification
des traités

Un traité peut être modifié par accord entre les par-
ties. Si cet accord est en forme écrite, les règles posées
dans la première partie s'appliquent, à moins que le
traité ou les règles établies d'une organisation interna-
tionale n'en disposent autrement.

Article 66. — Modification
des traités multilatéraux

1. Au cas où un traité multilatéral fait l'objet d'une
proposition tendant à ce qu'il soit modifié dans les rela-
tions entre toutes les parties, chacune des parties est en
droit de recevoir communication de cette proposition et,
sous réserve des dispositions du traité ou des règles
établies d'une organisation internationale :

a) De prendre part à la décision relative aux mesures
qui doivent éventuellement être prises au sujet de cette
proposition;

b) De prendre part à la conclusion de tout accord
ayant pour objet de modifier le traité.

2. A moins que le traité ou les règles établies d'une
organisation internationale n'en disposent autrement :

a) Un accord, modifiant un traité, ne lie pas les par-
ties au traité qui ne deviennent pas parties à cet accord;

b) Les effets de l'accord modifiant le traité sont régis
par l'article 63.

3. Une partie à un traité ne peut alléguer que l'appli-
cation d'un accord modifiant ce traité dans les relations
entre les Etats devenus parties à cet accord constitue
une violation du traité si elle a signé le texte de l'accord
qui modifie le traité ou a autrement indiqué clairement
qu'elle ne s'opposait pas à la modification.

Commentaire

1) Plusieurs des règles énoncées dans les articles
adoptés par la Commission touchent en quelque point
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la question de la modification des traités. Le droit de
dénonciation ou de retrait, qui fait l'objet des articles
38 et 39, fournit aux parties à un traité le moyen
d'exercer une pression pour obtenir la modification d'un
traité qu'elles jugent dépassé ou peu satisfaisant. Les
dispositions des articles 43 et 44 — relatives au cas où
il est mis fin à un traité en raison de la survenance d'une
situation qui en rend l'exécution impossible ou d'une
modification fondamentale des circonstances — peuvent,
grâce au principe de la divisibilité du traité posé à
l'article 46, avoir pour effet de modifier un traité. L'ar-
ticle 58 apporte à tout Etat la garantie que les droits
qu'il tient d'un traité ne seront pas modifiés par un
traité ultérieur si cet Etat n'est pas partie au second
traité ou s'il n'a pas consenti à cette modification. Il
est prévu, à l'article 61, que dans certains cas parti-
culiers un Etat qui n'est pas partie à un traité peut
avoir le droit d'être consulté au sujet de la modification
des dispositions créant à son profit des droits juridique-
ment valables. Plus importants encore sont les articles
41 et 63, qui traitent des effets d'un traité postérieur
sur un traité antérieur relatif à la même matière; c'est
précisément la situation qui se présente lorsqu'un traité
est conclu, par toutes les parties à un traité antérieur
ou par certaines d'entre elles, pour apporter un amen-
dement ou pour modifier ce traité antérieur. L'article 41
envisage le cas où le premier traité prend fin implicite-
ment, tandis que l'article 63 détermine quel est, de
deux traités, celui qui l'emporte dans les relations
entre les parties à ces deux traités, lorsqu'on ne peut
considérer que le traité antérieur a pris fin dans les
conditions prévues à l'article 41.

2) Certaines des questions de fond qui se posent en
matière de modification des traités se trouvent ainsi
réglées par les articles qui viennent d'être mentionnés
et, étant donné que le moyen de modifier un traité de
propos délibéré est le recours à un nouveau traité, les
questions de procédure se trouvent dans une large
mesure réglées par les dispositions de la première
partie, qui ont trait à la conclusion, à l'entrée en vigueur
et à l'enregistrement des traités. La seule question qu'a
donc examinée la Commission est celle de savoir s'il
existe des règles qui, portant spécialement sur la modi-
fication des traités, devraient trouver place dans le
projet d'articles.

3) La plupart des juristes semblent estimer que,
pour souhaitable que puisse être la mise au point d'une
procédure régulière de modification des traités, cette
modification demeure essentiellement un processus
politique. C'est ainsi, par exemple, que dans un manuel
récemment publié on trouve ce qui suit :

« Du point de vue juridique, il n'y a pas grand-
chose à dire sur la revision des traités. Il arrive
souvent qu'un changement de circonstances incite un
gouvernement à accéder, pour des raisons politiques,
à la demande d'un autre gouvernement désireux de
mettre fin à un traité et de procéder à sa revision
en fonction du nouvel état de choses. Mais, en prin-
cipe, aucun Etat n'a le droit, du point de vue juri-
dique, d'exiger la revision d'un traité si aucune dis-
position qui la prévoit n'est inscrite dans ce traité

ou dans quelque autre traité auquel il est partie; un
traité revisé est un nouveau traité et, sous la même
réserve que nous venons d'énoncer, aucun Etat n'est
juridiquement obligé de conclure un traité.

« Par conséquent, la revision d'un traité est une
question qui relève de la politique et de la di-
plomatie... » 91

De même, les membres d'une commission de l'Institut
de droit international qui a examiné, en 1960, la ques-
tion de la modification des traités collectifs 92 ont mis
l'accent sur le caractère politique de la procédure de
modification des traités. Les membres de cette com-
mission, qui ont insisté sur l'importance d'inscrire,
dans les traités multilatéraux, les dispositions néces-
saires pour en faciliter ultérieurement la modification,
ne se sont nullement montrés enclins à admettre des
règles spéciales applicables à la procédure de revision
en droit international. L'Article 19 du Pacte de la
Société des Nations dispose que l'Assemblée peut « de
temps à autre inviter des Membres de la Société à
procéder à un nouvel examen des traités devenus inap-
plicables, ainsi que des situations internationales dont
le maintien pourrait mettre en péril la paix du monde ».
Toutefois, bien qu'au temps de la Société des Nations
on ait beaucoup parlé et beaucoup écrit sur le fait qu'il
importait d'assurer la modification pacifique des traités
dépassés ou trop onéreux, l'Article 19 est resté prati-
quement lettre morte. Quant à la Charte, si son
Article 14 contient une disposition de caractère général
qui permet à l'Assemblée générale de recommander des
mesures propres à assurer l'ajustement pacifique de
toute situation, quelle qu'en soit l'origine, on n'y trouve
aucune mention de la modification des traités en tant
que fonction spécifiquement attribuée à l'Organisation
des Nations Unies 93.

4) Néanmoins, le progrès de l'Organisation inter-
nationale et l'immense accroissement du nombre des
traités multilatéraux ont eu des incidents considérables
sur le processus de modification des traités. En premier
lieu, la modification d'un grand nombre de traités mul-
tilatéraux relève maintenant d'organisations interna-
tionales. Tel est évidemment le cas lorsque le traité est
l'acte constitutif d'une organisation ou qu'il est conclu
dans le cadre d'une organisation, comme le sont les
conventions internationales du travail. Mais tel est
aussi le cas, jusqu'à un certain point, lorsque le traité
est conclu sous les auspices d'une organisation et que
le secrétariat de cette organisation est institué déposi-
taire du traité et chargé de l'exécution de ses dispo-
sitions de procédure. Dans tous ces cas, l'établissement
d'un instrument de modification se rattache au méca-

91 L o r d M c N a i r , Law of Treaties (1961), p . 534.
92 Annuaire de l'Institut de droit international, vol. 49, t. I
(1961), p . 229 à 291 .
93 A c e sujet, on rappellera que la Commission, lors de sa

quinzième session, en 1963, a suggéré que l'Assemblée générale
prenne les mesures nécessaires pour provoquer un examen des
traités multilatéraux généraux conclus sous les auspices de la
Société des Nations, afin de déterminer quelles démarches peu-
vent être nécessaires pour les adapter aux conditions actuelles.
Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 234, par. 50, e.
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nisme de l'organisation ou aux fonctions du dépositaire.
Ainsi, le droit de chaque partie d'être consultée au sujet
de la modification ou de la revision du traité est sauve-
gardé dans une large mesure. En second lieu, la proli-
fération des traités multilatéraux a eu pour effet de
faire mieux comprendre qu'il importe de prévoir à
l'avance, dans le traité lui-même, la possibilité d'une
modification future 94. En troisième lieu, en raison de
la multiplication des traités multilatéraux dont les signa-
taires sont très nombreux, il est devenu pratiquement
impossible de limiter la procédure de modification aux
modifications qui sont mises en vigueur par un accord
conclu entre toutes les parties au premier traité, et l'on
a de plus en plus fréquemment recours, surtout dans le
cas des conventions d'ordre technique, à la mise en
vigueur d'accords portant modification uniquement
entre les Etats qui sont disposés à accepter la modifi-
cation, tout en maintenant en vigueur le régime exis-
tant à l'égard des autres parties au traité antérieur 93.
C'est ainsi que la Convention de Genève de 1864 pour
l'amélioration du sort des blessés et des malades dans
les forces armées en campagne a été modifiée en 1906
par une nouvelle convention prévoyant expressément
qu'après ratification cette Convention remplacerait celle
de 1864 dans les relations entre les Etats contractants,
mais que la Convention de 1864 resterait en vigueur
pour régir les rapports entre les parties qui n'ont pas
ratifié la nouvelle Convention. Une disposition analogue
figure dans la Convention de La Haye de 1907 concer-
nant les lois et coutumes de la guerre sur terre, qui
constitue la revision de la Convention antérieure de
1899. On pourrait citer de nombreux autres exemples
d'application de cette méthode, notamment dans les
protocoles des Nations Unies modifiant certaines con-
ventions de la Société des Nations.

5) Certains traités comportent des clauses de modi-
fication et des clauses de revision 96, le premier terme
étant employé lorsqu'il s'agit de modifier certaines dis-
positions du traité prises individuellement et le second
lorsqu'il s'agit d'une revision générale du traité tout
entier. Bien que cette distinction soit assez commode,
on ne la trouve pas toujours dans la pratique des Etats,
et il ne semble pas y avoir de différence quant à la
procédure suivie dans les deux cas. La Commission a
donc jugé suffisant de parler, dans les présents articles,
de « modification », terme qui couvre à la fois la modi-
fication de certaines dispositions et la revision générale
de l'ensemble du traité 97. Quant au terme « revision »,
la Commission a constaté que c'est celui que l'on trouve
communément dans la pratique des Etats et qu'il est
également employé dans certains traités. Néanmoins,
en raison de la nuance qu'a prise l'expression « revision

94 Annuaire de l'Institut de droit international, vol. 49 , t. I
((1961), p . 95 à 153.

95 E . C. Hoyt , The Unanimity Rule in the Revision of
Treaties (1959), p . 28 à 51 .

96 Art . 108 et 109 de la Charte ; voir aussi Recueil des
clauses finales ( S T / L E G / 6 ) , p . 135 et 155.

97 Ainsi, si le Chapitre XVII I de la Charte s'intitule
« Amendements », à l 'Art. 109, il est question d'une « revi-
sion » de la Charte .

des traités » dans la période qui a précédé la seconde
guerre mondiale, la Commission lui a préféré le mot
« modification » (en anglais « amendment »). Dans le
texte anglais, le mot « modification » a été employé,
comme étant plus général, à l'article 69, qui a trait aux
accords inter se, pour désigner des opérations ou accords
qui n'apportent un changement au traité que dans les
relations entre certaines des parties.

6) Les clauses des traités multilatéraux relatives
aux modifications du traité se présentent sous des
formes très variées ainsi qu'il ressort des exemples
donnés dans le Recueil des clauses finales 98 et d'une
étude récente des clauses de revision contenue dans un
rapport à l'Institut de droit international " . Malgré
leur variété, bien des clauses relatives à la modification
des traités sont loin d'englober tous les aspects juri-
diques de la revision 10°. Certaines de ces clauses, par
exemple, énoncent simplement les conditions dans les-
quelles peut être présentée une proposition de modi-
fication, sans prévoir la procédure à suivre pour l'exa-
men de cette proposition; d'autres, tout en prévoyant
aussi cette procédure, n'indiquent pas les conditions
dans lesquelles une modification du traité peut être
adoptée ou peut entrer en vigueur, ou ne précisent pas
les effets exacts qui en découleront pour les parties au
traité. Parmi les clauses relatives à l'adoption et à
l'entrée en vigueur d'un texte modifié, certaines exigent
l'acceptation de toutes les parties au traité, mais beau-
coup d'autres admettent que l'acceptation par une cer-
taine majorité qualifiée peut suffire. Par suite de la
diversité des clauses, il est difficile, en général, de
déduire de la pratique en matière de traités la formation
de règles détaillées de droit coutumier relatives à la
modification des traités multilatéraux. La Commission
n'a donc pas pensé devoir tenter d'élaborer un code
complet de règles relatives à la modification des traités.
Par contre, il lui a paru souhaitable que le projet d'ar-
ticles comporte l'énoncé de certaines règles générales
concernant la procédure de modification des traités et
le recours aux accords inter se. Ces règles générales
figurent dans les deux articles qui sont examinés ici,
ainsi qu'à l'article 67, tandis que l'article 68 traite de
certains cas particuliers où il y a modification d'un
traité.

Article 65

7) L'article 65 indique comment se fait la modi-
fication d'un traité; un traité peut être modifié par
accord entre les parties : si l'accord est écrit, les règles
posées dans la première partie du présent projet s'ap-
pliquent à cet accord, à moins que le traité ou les règles
établies d'une organisation internationale n'en disposent
autrement. Tenant compte de la pratique moderne con-
sistant à modifier un traité multilatéral au moyen d'un
autre traité multilatéral qui entre en vigueur à l'égard

98 ST/LEG/6, p. 135 et 157.
99 E . Gi raud , Annuaire de l'Institut de droit international,

vol. 49, t. I (1961), p . 95 à 103.
100 C. W. Jenks, ibid., p . 254 à 264.
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des Etats qui le ratifient ou sont ensuite, de quelque
autre manière, liés par ce traité, la Commission n'a pas
spécifié que l'accord doive intervenir entre toutes les
parties, comme dans le cas prévu à l'article 40, lorsqu'il
s'agit de mettre fin au traité. Elle a pensé que les
articles 6, 23 et 24 de la première partie doivent s'ap-
pliquer à la procédure à suivre pour l'adoption du
texte et à l'entrée en vigueur de l'accord portant modi-
fication du traité. D'autre part, à l'article 66, elle a
voulu poser des règles strictes garantissant à chaque
partie le droit de participer à la procédure de modifi-
cation du traité. La modification d'un traité s'effectue
normalement par la conclusion d'un autre traité en
forme écrite. Cependant, la Commission a constaté que
la modification d'un traité se fait parfois par accord
conclu de vive voix ou par accord facilement réalisé
en appliquant le traité. C'est pourquoi, en disant que
les règles posées dans la première partie du projet au
sujet de la conclusion, de l'entrée en vigueur et de
l'enregistrement des traités s'appliquent aux accords
portant modification d'un traité, l'article 65 excepte de
l'application de cette disposition les accords conclus de
vive voix, puisqu'ils n'entrent pas dans le champ d'ap-
plication des dites règles de la première partie. Il soumet
en outre la disposition à une réserve : « à moins que le
traité ou les règles établies d'une organisation inter-
nationale n'en disposent autrement ». Cette réserve a
pour objet de tenir compte, en premier lieu, de la pra-
tique, qui se répand actuellement, de faire figurer dans
les traités multilatéraux des dispositions spéciales con-
cernant leur modification éventuelle et, en second lieu,
du fait que l'acte constitutif ou la pratique établie de
nombreuses organisations internationales comportent
des règles spéciales au sujet de la modification soit de
cet acte constitutif, soit des traités conclus dans le cadre
de l'Organisation.

Article 66

8) Cet article traite de la procédure complexe de
modification des traités multilatéraux. La Commission
s'est demandé si elle devait formuler une règle spéciale
au sujet des traités bilatéraux, mais elle a finalement
jugé que ce serait inutile. Lorsqu'il n'y a que deux
parties au traité, il s'agit essentiellement de négociations
et d'accord à intervenir entre elles, et les règles énoncées
dans les première et deuxième parties du projet sem-
blent suffire à régler la procédure et à garantir les
droits de chacune des parties. En outre, bien qu'ayant
été d'avis que chaque partie est tenue d'une certaine
obligation de bonne foi d'accorder à toute proposition
de modification d'un traité émanant de l'autre partie
l'attention qui convient, la Commission a pensé qu'il
serait difficile de formuler ce principe pour en faire
une règle juridique sans ouvrir la porte à des dénon-
ciations arbitraires de traités, fondées prétendument sur
ce motif que l'autre partie n'aurait pas donné à une
proposition de modification du traité toute l'attention
qu'elle méritait.

9) L'article 66 a trait seulement à la modification
stricto sensu des traités multilatéraux, c'est-à-dire à

l'opération qui a pour objet de modifier les dispositions
d'un traité à l'égard de toutes les parties à ce traité. Le
but visé, dans ce cas, est d'aboutir à un accord entre
les parties dans leur ensemble afin de modifier l'appli-
cation du traité dans leurs relations entre elles toutes,
et non pas d'élaborer un accord entre certaines parties
seulement pour modifier l'application du traité à l'égard
de ces seules parties. La Commission a reconnu qu'un
instrument portant modification d'un traité et rédigé
comme devant s'appliquer dans les relations entre les
parties dans leur ensemble peut n'entrer en vigueur
— le cas se produit souvent — qu'à l'égard de quel-
ques-unes d'entre elles, faute, pour les autres parties,
d'avoir procédé à la ratification, à l'acceptation ou à
l'aprobation dudit instrument. Néanmoins, la Commis-
sion a jugé qu'il existe une différence essentielle entre
les accords de modification conçus comme devant mo-
difier un traité entre les parties dans leur ensemble et
les accords conçus ab initio comme devant modifier
l'application du traité dans les relations entre certaines
des parties seulement, autrement dit, conçus comme des
accords inter se. S'il est vrai qu'un instrument de modi-
fication proprement dit peut, lui aussi, n'entrer finale-
ment en application, qu'à l'égard d'un certain nombre
de parties, la Commission n'en a pas moins estimé qu'il
fallait faire une distinction bien tranchée entre le pro-
cessus de la modification stricto sensu et les accords
inter se modifiant l'application du traité pour un nom-
bre limité de parties. C'est pourquoi elle a traité séparé-
ment les accords inter se à l'article 67, tandis que le
début du présent article souligne que celui-ci a trait
seulement aux propositions tendant à modifier le traité
dans les relations entre toutes les parties.

10) Le paragraphe 1 prévoit que toute partie à un
traité multilatéral est en droit d'être informée de toute
proposition tendant à la modification de ce traité, de
prendre part à la décision relative aux mesures qui
doivent éventuellement être prises au sujet de cette
proposition et de prendre part à la conclusion de tout
accord ayant pour objet de modifier le traité. Il est
arrivé souvent, par le passé, que certaines parties modi-
fient ou revisent un traité sans consulter les autres
parties 101. C'est ce qui a récemment amené un auteur 102

à écrire : « Bien qu'elles doivent être consultées pour
être liées par un nouvel accord, les parties à un traité
n'ont pas d'une façon générale le droit de prendre part
à toutes les négociations relatives à la révision. La
question de savoir quels Etats doivent être invités à
participer aux négociations en vue d'une revision est
d'ordre pratique plutôt que juridique. » Un autre
auteur103, se ralliant à cette conclusion, s'est exprimé en
ces termes : « II ne ressort pas de la pratique que toutes

101 Parmi les exemples connus, on peut citer les Conven-
tions de 1923, 1928 et 1956 relatives au statut de Tanger, la
révision des Actes de Berlin (1885) et de Bruxelles (1890) par
le Traité de Saint-Germain, et la revision du Traité de Lau-
sanne (1923) par la Convention de Montreux (1936).

102 E. C. Hoyt, The Vnanimity Rule in the Revision of
Treaties (1959), p . 250.

103 P. C. Jessup, dans son avant-propos à l'ouvrage de
E. C. Hoyt, p. vu .



Rapport de la Commission à l'Assemblée générale 207

les parties à un traité antérieur aient d'une façon géné-
rale le droit de prendre part à des négociations ayant
pour objet sa revision, bien qu'elles ne puissent pas
être liées par un nouveau traité qui serait conclu sans
leur participation ou leur consentement. » Un autre
auteur104 est arrivé récemment, de son côté, à une
conclusion analogue : « II n'y a donc aucune obligation
juridique de convoquer toutes les parties originales à
une conférence préparatoire à un nouveau traité. Si une
telle règle existait, ce serait sans doute un instrument
puissant propre à prévenir les conflits; ce serait aussi
un facteur redoutable de stagnation. » Tout en recon-
naissant qu'il est arrivé assez souvent que certaines
parties à un traité n'aient pas été consultées à propos
de sa revision, la Commission ne croit pas que l'on
puisse déduire de la pratique des Etats la conclusion à
laquelle ces auteurs ont abouti et elle ne pense pas
devoir adopter leur point de vue.

11) Si un groupe de parties a parfois réussi à modi-
fier le régime établi par un traité sans consulter les
autres parties, il est arrivé aussi que les Etats tenus
à l'écart de cette décision aient réagi et invoqué le
défaut de consultation comme constituant une violation
de leurs droits en tant que parties au traité m . De plus,
il y a aussi bon nombre de cas où les parties ont, tout
naturellement, été toutes consultées. Le refus d'inviter
une ou certaines parties à participer aux consultations
a généralement été le résultat d'une décision politique
prise pour des raisons politiques, et la question de
savoir si cette décision était juridiquement justifiée dans
le cas particulier n'a pas été tranchée. La Commission
considère toutefois que le rapport de droit institué par
un traité exige, par sa nature même, que chaque partie
soit consultée au sujet de toute modification ou revision
du traité. Si tel n'a pas toujours été le cas par le passé,
cela ne constitue pas un argument suffisant pour écarter
un principe qui découle directement, semble-t-il, de
l'obligation assumée par les parties d'exécuter le traité
de bonne foi. Il peut y avoir des circonstances spéciales
où le fait de ne pas consulter un certain pays partie au
traité peut se justifier, comme c'est le cas, notamment,
lorsqu'il s'agit d'un Etat agresseur. Toutefois, de l'avis
de la Commission, la règle générale semble bien être
que toute partie est en droit d'être consultée au sujet
d'une modification du traité. Le paragraphe 1 de l'ar-
ticle 66 constitue donc bien l'énoncé du droit.

12) L'alinéa a du paragraphe 2 est l'application, aux
instruments portant modification d'un traité, de la règle
générale posée à l'article 58, selon laquelle un traité
n'impose aucune obligation aux Etats qui n'y sont pas
parties. Néanmoins, sans ce paragraphe, la question
resterait peut-être ouverte de savoir si, par sa nature
même, un instrument portant modification d'un traité
antérieur produit des effets juridiques à l'égard des
parties au traité. De plus, la règle générale posée à

l'article 58 cède parfois la place à une disposition du
traité original qui va dans un sens différent, ou à la
règle contraire, appliquée aux traités conclus dans le
cadre d'une organisation internationale déterminée 106.
C'est ainsi, par exemple, que l'article 31 de la Con-
vention de Genève sur la circulation routière (1949) m

prévoit que tout amendement adopté par la Conférence
à la majorité des deux tiers entrera en vigueur pour
tous les Etats contractants à l'exception de ceux qui
déclareront ne pas l'adopter. L'article 16 de la Con-
vention internationale pour faciliter le franchissement
des frontières aux marchandises transportées par voie
ferrée prévoit que les amendements entreront en vigueur
à l'égard de toutes les parties, à moins qu'un tiers au
moins d'entre elles n'aient signifié qu'elles s'y opposent.
L'article 52 de la Convention relative à la création de
l'OMCI contient une disposition analogue à celle qui
figure dans la Convention sur la circulation routière;
il en va de même de l'article 22 de la Constitution de
l'OMS en ce qui concerne les règlements adoptés par
l'Assemblée de l'OMS. C'est pourquoi il est dit, à
l'alinéa a du paragraphe 2 du présent article 66, que
l'instrument portant modification d'un traité ne lie pas
une partie au traité qui n'est pas devenue partie à cet
instrument, à moins que le traité ou les règles établies
d'une organisation internationale n'aient posé une règle
différente. L'alinéa b du paragraphe 2 prévoit ensuite
que l'effet juridique des accords portant modification
d'un traité est régi par les règles énoncées à l'article 63
et relatives à l'application des traités contenant des dis-
positions incompatibles. Dans la pratique moderne, il
arrive assez fréquemment, comme il a été dit plus haut,
qu'un accord portant modification d'un traité ne soit
pas ratifié par toutes les parties audit traité. Il existera
alors en même temps deux traités dont les dispositions
seront, par hypothèse, incompatibles, et les parties à
ces deux traités ne seront pas les mêmes. C'est précisé-
ment à cette situation que s'appliquent les paragraphes 4
et 5 de l'article 63. Par contre, si toutes les parties au
traité deviennent également parties à l'accord portant
modification du traité, la situation qui en résulte tom-
bera sous le coup des dispositions du paragraphe 3 dudit
article.

13) Le paragraphe 3 traite des cas mentionnés dans
les paragraphes précédents comme étant de pratique
courante, à savoir les cas où un accord ayant pour objet
de modifier un traité multilatéral à l'égard de l'ensemble
des parties n'est ratifié que par certaines d'entre elles
et n'entre pas en vigueur à l'égard des autres. En
principe — et cela est reconnu dans l'article 63 —,
lorsque des Etats concluent des traités dont les dispo-
sitions sont incompatibles avec les obligations décou-
lant pour ces Etats d'un traité antérieur, il peut se
poser une question de responsabilité des Etats. D'autre
part, si une partie qui a été dûment consultée, con-
formément au paragraphe 1 du présent article, sur une

104 Jean Leca, Les techniques de revision des conventions
internationales (1961).

105 C'est ce qu'ont fait l 'Italie, l 'Union soviétique, la Suède
et l 'Espagne, à plusieurs reprises, à propos de la revision d 'un
des traités relatifs à Tanger.

1()6 Voir le Recueil des clauses finales ( S T / L E G / 6 ) , p . 140
à 153; E . Giraud, Annuaire de l'Institut de droit international,
vol. 49, t. I (1961), p . 139 à 149.

107 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 125, p . 22.
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proposition tendant à modifier le traité, signe par la
suite le texte de l'accord portant modification ou indique
clairement de toute autre façon qu'elle ne s'oppose pas
à la modification, il ne semble guère qu'elle puisse être
fondée ensuite à prétendre que l'entrée en vigueur de
la modification entre les Etats qui l'ont acceptée cons-
titue une violation du traité. Certains membres de la
Commission ont hésité à énoncer une règle spéciale
sur ce point, pensant que la question pourrait être
tranchée dans chaque cas d'espèce par renvoi au prin-
cipe général nemo potest venire contra factum pro-
prium. Toutefois, la majorité a jugé souhaitable d'in-
sérer une disposition spéciale, étant donné l'étendue et
l'importance de la pratique moderne d'après laquelle
un accord portant modification d'un traité multilatéral
entre en vigueur entre les Etats qui l'acceptent, tandis
que le traité initial demeure en vigueur, sans change-
ment, dans les relations entre les Etats qui ne deviennent
pas parties à l'accord portant modification. Le para-
graphe 3 dispose donc qu'une partie à un traité qui
signe le texte d'un accord portant modification ou qui
indique clairement, de toute autre façon, qu'elle ne
s'oppose pas à la modification ne peut plus, par la suite,
alléguer que la mise en vigueur de la modification entre
les parties qui ont ratifié l'instrument portant modi-
fication constitue une violation du traité antérieur. Le
but de cette disposition est de donner la forme d'une
règle à ce que la majorité de la Commission considère
comme traduisant les conceptions actuelles au sujet
de la pratique en question et de garantir, en pareil cas,
la situation juridique des parties qui ratifient de bonne
foi l'accord portant modification. Cette disposition
n'affecte, à aucun autre égard, les droits d'un Etat qui
n'accepte pas la modification. Le traité demeure en
vigueur pour cet Etat sans modification dans ses rela-
tions avec toutes les parties originaires, y compris celles
qui ont accepté la modification. Il peut toujours invo-
quer les droits qu'il tient du traité antérieur. Il est
seulement forclos à contester le droit des autres parties
de mettre en vigueur entre elles la modification.

Article 67. — Accords ayant pour objet
de modifier des traités multilatéraux

dans les relations entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modi-
fier le traité dans leurs relations seulement :

a) Si la possibilité de pareil accord est prévue par le
traité; ou

b) Si la modification en question :
i) Ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres

parties des droits qu'elles tiennent du traité, ni à
l'accomplissement de leurs obligations;

i) Ne porte pas sur une disposition à laquelle une
dérogation serait incompatible avec la réalisation
effective des objets et des buts du traité pris dans
son ensemble;

iii) N'est pas interdite par le traité.

2. Réserve faite du cas prévu à l'alinéa a du para-
graphe 1, notification doit être donnée de la conclusion
de tout accord de cette nature aux autres parties au
traité.

Commentaire

1) Cet article, comme on l'a déjà expliqué dans le
commentaire des articles 65 et 66, traite non pas de la
« modification » des traités mais des « accords inter se »,
c'est-à-dire des accords conclus par certaines des parties
à un traité multilatéral seulement et destinés, au départ,
à modifier le traité uniquement dans les relations entre
lesdites parties. Il est évident qu'une opération par
laquelle deux parties ou un petit groupe de parties
entreprennent de modifier le traité pour ce qui les con-
cerne seulement, sans donner aux autres parties la
faculté d'y participer, ne saurait être placée sur le même
plan qu'un accord portant modification qui a été rédigé
par l'ensemble des parties, même si, en fin de compte,
elles ne le ratifient pas toutes. En effet, le risque est
plus grand qu'un accord inter se ait un but et des effets
incompatibles avec l'objet et les fins du traité. L'histoire
fournit un certain nombre d'exemples d'accords inter se
qui ont apporté des modifications de fond au régime
établi par le traité et qui ont prévalu malgré les objec-
tions des Etats intéressés. Il n'est pas douteux non plus
que l'application et même la conclusion d'un accord
inter se incompatible avec l'objet et le but du traité
peuvent soulever une question de responsabilité des
Etats. Par conséquent, dans le cadre du présent article,
la question principale est celle des conditions auxquelles
doivent répondre des accords inter se pour être admis-
sibles.

2) Tout d'abord, l'alinéa a du paragraphe 1 énonce
le principe évident qu'un accord inter se est admissible
si l'éventualité d'un tel accord est prévue par le traité,
en d'autres termes si le traité envisage la possibilité
de dérogations par voie conventionnelle. Puis, aux
termes de l'alinéa b du paragraphe 1, les accords inter se
ne sont admissibles dans d'autres cas que si trois con-
ditions sont remplies. Premièrement, la modification ne
doit rien changer à la jouissance des droits ni à l'exé-
cution des obligations des autres parties, c'est-à-dire
qu'elle ne doit ni porter atteinte à leurs droits ni ajouter
à leurs charges. Deuxièmement, elle ne doit pas porter
sur une disposition à laquelle une dérogation serait
incompatible avec la réalisation effective des objets et
des buts du traité, par exemple, un accord inter se
modifiant les dispositions de fond d'un traité de désar-
mement ou de neutralisation serait incompatible avec
son objet et son but et ne serait pas admissible aux
termes du présent article. Troisièmement, la modifi-
cation ne doit pas avoir été interdite par le traité, ce
qui est le cas, par exemple, de l'interdiction de déroger
au traité par voie conventionnelle qui figure dans
l'article 20 de la Convention de Berlin de 1908 relative
à la protection des œuvres littéraires et artistiques. Ces
conditions ne sont pas alternatives, mais au contraire
cumulatives. La seconde et la troisième, il est vrai, se
chevauchent dans une certaine mesure, car un accord
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inter se incompatible avec l'objet et le but du traité
peut être considéré comme implicitement interdit par
le traité. Néanmoins, la Commission a jugé souhaitable
d'énoncer séparément le principe contenu dans la
seconde condition et il est toujours possible que les
parties interdisent explicitement elles-mêmes toute mo-
dification inter se, excluant ainsi même les modifications
mineures non visées par la seconde condition.

3) Le but du paragraphe 2 est d'accorder aux parties
une garantie supplémentaire contre les modifications
illicites que certaines des parties apporteraient au traité
au moyen d'un accord inter se. A moins que le traité
lui-même ne prévoie la possibilité d'accords inter se,
la conclusion d'un accord inter se modifiant un traité
multilatéral à l'égard de certaines de ses parties seule-
ment doit, aux termes du paragraphe 2, être notifiée
aux autres parties. La Commission a estimé cette noti-
fication nécessaire pour sauvegarder efficacement les
droits des autres parties. Elle a reconnu qu'un accord
portant modification devra normalement être enregistré
et publié. Mais, dans la plupart des cas, il s'écoule un
délai considérable avant la publication d'un traité dans
le Recueil des traités des Nations Unies. En fait, cer-
tains membres de la Commission auraient préféré que
le paragraphe 2 fût rédigé de manière que l'obligation
de notifier porte non sur la conclusion de l'accord
inter se, mais sur toute proposition en vue de conclure
un tel accord. Toutefois, la Commission a jugé que la
notification en temps voulu de la conclusion de l'accord
était suffisante.

Article 68. — Modification d'un traité
par un traité postérieur, par la pratique ultérieure

ou par le droit coutumier

L'application d'un traité peut également être modi-
fiée :

a) Par un traité ultérieur conclu entre les parties et
portant sur la même matière, dans la mesure où les dis-
positions des deux traités sont incompatibles;

b) Par la pratique utérieurement suivie par les par-
ties dans l'application du traité lorsqu'elles sont
d'accord pour modifier les dispositions du traité ou en
élargir le champ d'application;

c) Ou par l'apparition ultérieure d'une nouvelle règle
de droit international qui porte sur des questions faisant
l'objet du traité et qui oblige toutes les parties.

Commentaire

1) L'article 68 a trait à trois autres cas où la modi-
fication d'un traité peut résulter du consentement una-
nime des parties. L'alinéa a traite du cas où les parties
concluent un traité ultérieur, qui n'est pas conçu comme
un accord portant modification, mais qui a trait au
même objet que le traité antérieur, avec lequel il est,
dans une certaine mesure, incompatible. Le deuxième
traité, constituant une expression de la volonté des
parties qui est postérieure dans le temps, l'emporte,
conformément au paragraphe 3 de l'article 63, pour
toute matière où il y a incompatibilité entre les dis-

positions des deux traités; implicitement, le deuxième
traité modifie donc le traité antérieur dans la mesure
de cette incompatibilité.

2) L'alinéa b concerne le cas où les parties, d'un
commun accord, appliquent en fait le traité d'une ma-
nière incompatible avec ses dispositions. Ainsi qu'il
est indiqué au paragraphe 13 du commentaire relatif à
l'article 69, la pratique ultérieurement suivie dans l'ap-
plication d'un traité est décisive pour l'interprétation
d'un traité lorsque cette pratique est constante, qu'elle
est le fait de toutes les parties et dénote leur identité
de vues quant à la signification du traité. De même,
une pratique constante, qui est le fait de toutes les
parties et qui établit qu'il y a entre elles accord unanime
en vue d'appliquer le traité d'une manière différente de
celle qui est prescrite dans certaines de ses dispositions,
peut avoir pour effet de modifier le traité. Dans l'affaire
du Temple de Préah Vihéar 108, par exemple, la ligne
frontière utilisée en pratique n'étant pas conforme au
sens naturel et ordinaire des termes du traité, la pra-
tique ultérieure a eu pour effet de modifier le traité.
De même, lors d'un récent arbitrage entre la France
et les Etats-Unis au sujet de l'interprétation d'un
accord en matière de services de transports aériens, le
tribunal, parlant de la pratique ultérieure des parties,
a dit :

« Une telle conduite peut en effet entrer en ligne de
compte non pas simplement comme un moyen utile
aux fins de l'interprétation de l'accord, mais comme
quelque chose de plus : à savoir comme source pos-
sible d'une modification postérieure découlant de
certains actes ou de certaines attitudes et touchant
la situation juridique des parties et les droits que
chacune d'entre elles pourrait légitimement faire
valoir. » 109

Et, en fait, le Tribunal a dit, dans ses conclusions, que
l'accord avait été modifié, à un certain égard, par la
pratique ultérieure. Si la démarcation entre interpré-
tation et modification par la pratique ultérieure est
parfois imprécise, il s'agit, du point de vue juridique,
de processus tout à fait distincts. En conséquence,
l'effet de la pratique ultérieure sur la modification d'un
traité est envisagé, dans le présent article, dans le cadre
de la modification des traités.

3) L'alinéa c traite du cas de l'apparition d'une nou-
velle règle de droit international qui porte sur des
questions faisant objet du traité et qui oblige toutes
les parties. Si, pour déterminer le sens de ses termes n 0 ,
un traité doit être interprété en fonction des règles
générales de droit international en vigueur à l'époque
de sa conclusion, ce traité doit également, à toute

10S C.I.J., Recueil, 1962, p. 6; voir aussi Sir Gerald Fitz-
maurice, « The Law and Procédure of the International Court
of Justice, 1951-1954 », British Year Book of International
Law, vol. 33 (1957), p, 252 et 253.

109 Sentence rendue à Genève le 22 décembre 1963, les
arbitres étant M. R. Ago (Président), M. P. Reuter et M. H. P.
de Vries. (Le texte miméographié de la décision figure aux
pages 104 et 105.)

no voir l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 69.
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époque, être appliqué en fonction du droit en vigueur à
cette date. C'est ce qui résulte du principe du droit dit
« intertemporel » formulé comme suit, lors de l'arbitrage
relatif à Vile de Palmas, par le juge Huber, dans le
contexte de la souveraineté territoriale :

« Le même principe, qui soumet un acte créateur de
droit au droit en vigueur au moment où naît le droit,
exige que l'existence de ce droit, en d'autres termes
sa manifestation continue, suive les conditions
requises par l'évolution du droit. » n l

Dans le droit des traités, cela signifie que, dans l'appli-
cation d'un traité, il faut, à toute époque donnée, tenir
compte de 1' « évolution du droit ». On trouve déjà un
exemple de l'application de ce principe à l'article 45
de la deuxième partie du projet, adopté à la quinzième
session, aux termes duquel un traité ou certaines de
ses clauses peuvent devenir nuls du fait de la surve-
nance d'une nouvelle norme impérative du droit inter-
national. L'alinéa c du présent article énonce la règle
générale aux termes de laquelle un traité peut être
modifié par l'apparition d'une nouvelle règle de droit
coutumier ayant des incidences sur la portée ou l'appli-
cation de ses dispositions.

Section III. Interprétation des traités

Article 69. — Règle générale d'interprétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant
le sens ordinaire à attribuer à chaque terme :

à) Dans le contexte du traité, compte tenu de son
objet et de son but;

b) A la lumière des règles du droit international
général en vigueur à l'époque de sa conclusion.

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte
du traité s'entend comme comprenant, outre le traité,
le préambule et annexes inclus, tout accord ou instru-
ment annexé au traité ou ayant rapport au traité, et qui
a été établi ou rédigé à l'occasion de la conclusion du
traité.

3. On tiendra compte en même temps que du con-
texte du traité :

a) De tout accord intervenu entre le parties au sujet
de l'interprétation du traité;

b) De toute pratique ultérieurement suivie dans
l'application du traité par laquelle est clairement établi
d'accord de toutes les parties à l'égard de son interpré-
tation.

Article 70. — Moyens complémentaires
d'interprétation

Recours peut être fait à des moyens complémentaires
d'interprétation et notamment aux travaux préparatoires
et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu
en vue, soit de vérifier ou confirmer le sens résultant de
l'application de l'article 69, soit de déterminer le sens

lorsque l'interprétation donnée conformément à l'article
6 9 :

à) Laisse le sens ambigu ou obscur,
b) Ou conduit à un résultat qui est manifestement

absurde ou déraisonnable au regard de l'objet et du but
du traité.

Article 71. — Terme pris dans un sens particulier

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'arti-
cle 69, un sens autre que le sens ordinaire peut être
donné à un terme s'il est établi de manière incontestable
que les parties entendaient donner à ce terme ce sens
particulier.

Commentaire

1) On a parfois mis en doute l'utilité, voire l'exis-
tence, de règles de droit international régissant l'inter-
prétation des traités 112. Dans un des commentaires du
droit des traités, on trouve, par exemple, ce qui suit :

« II paraît évident que le fait d'imposer, à l'avance,
des règles d'interprétation strictes . . . recèle un
danger qu'il y a lieu d'éviter. Dans leur contexte . . .
les règles . . . paraissent éminemment raisonnables et
convaincantes. La difficulté toutefois vient de ce que,
séparées de ce contexte, elles n'en conservent pas
moins un certain ton factice de vérité intangible et
tendent, comme le font toutes les maximes bien tour-
nées, à se graver dans l'esprit. Le danger qui en
résulte, c'est que l'interprète à qui ces règles sont
familières aborde sa tâche à moitié décidé déjà au
lieu de garder l'esprit ouvert à toutes les preuves qui
pourront lui être soumises. C'est là mal concevoir la
fonction d'interprétation.

« Bien conçue, l'interprétation ne peut être con-
sidérée comme un processus purement mécanique,
consistant à tirer des mots d'un texte le sens qui
s'impose ou à rechercher et découvrir quelque inten-
tion particulière préexistante des parties concernant
toutes les situations qui résultent d'un traité . . . Dans
la plupart des cas, l'interprétation consiste à donner
un sens à un texte — non pas, bien sûr, n'importe
quel sens qui plaît à l'interprète, mais un sens qui,
à la lumière du texte considéré et de toutes les cir-
constances qui entourent l'affaire en question, lui
paraît, après mûre réflexion, être un sens logique et
raisonnable, celui qui répond le mieux au but général
que les parties souhaitent assigner au traité et qui
est le plus propre à réaliser cet objectif. C'est là, de
toute évidence, une tâche qui exige des recherches,
une évaluation des preuves, du jugement, de la pers-
picacité et l'appréciation scrupuleuse de nombre de
facteurs qui varient selon les cas. Aucun critère d'in-
terprétation ne peut être d'une utilité absolue et
universelle dans l'accomplissement d'une telle tâche,
et il paraît souhaitable de dissiper toute idée de ce
genre. » 113

111 Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 845.

112 Harvard Law School, Research in International Law,
V partie, Law of Treaties (art. 19), p. 939.

" s Ibid., p. 946.



Rapport de la Commission à l'Assemblée générale 211

Dans le même ordre d'idées, un ouvrage récent sur
le droit des traités contient le passage suivant :

« Les nombreuses maximes et formules qui ont fini
par se cristalliser et qui abondent dans les manuels
et ailleurs ne sont que des indications prima facie de
l'intention des parties et doivent toujours, dans un
cas particulier, être écartées par des preuves con-
traires de l'intention des parties. » n 4

Les deux premiers 115 rapporteurs spéciaux de la Com-
mission sur le droit des traités ont également exprimé,
dans leurs travaux personnels, des doutes quant à l'exis-
tence, en droit international, de règles techniques pour
l'interprétation des traités.

2) II y a un autre groupe d'auteurs n 6 qui, malgré
les réserves qu'ils peuvent avoir quant au caractère
obligatoire de certaines prétendues règles d'interpré-
tation, ont moins hésité à reconnaître l'existence de
certaines règles générales pour l'interprétation des
traités. C'est à ce groupe qu'appartient Sir Gerald
Fitzmaurice, précédent rapporteur spécialm sur le
droit des traités, qui, dans ses travaux personnels, a
tiré de la jurisprudence de la Cour permanente et de
la Cour internationale de Justice six principes qu'il
considère comme les principes essentiels d'interpréta-
tion. En 1956, l'Institut de droit international118 a
adopté une résolution dans laquelle il formulait — en
termes assez prudents, il est vrai — deux articles con-
tenant un petit nombre de principes fondamentaux
d'interprétation.

3) Les auteurs diffèrent aussi, dans une certaine
mesure, par leur attitude fondamentale à l'égard de
l'interprétation des traités, selon l'importance relative
qu'ils attachent :

à) Au texte du traité en tant qu'expression authen-
tique des intentions des parties;

b) Aux intentions des parties en tant qu'élément
subjectif distinct du texte;

c) A l'objet et au but déclarés ou apparents du
traité.
Certains auteurs llfl font surtout porter l'accent sur les
intentions des parties et, par conséquent, admettent
qu'on fasse amplement appel aux travaux préparatoires

114 Lord McNair, Law of Treaties (1961), p. 366.
115 J. L. Brierly, Law of Nations (6e éd., 1963), p. 325;

Sir Hersch Lauterpacht, « Rapport à l'Institut de droit inter-
national », Annuaire de l'Institut, vol. 43, t. I (1950), p. 336
à 374.

116 Voir, par exemple, Ch. Rousseau, Principes généraux du
droit international public (1944), p. 676 et suiv.; Sir E. Beckett,
Annuaire de l'Institut de droit international, vol. 43, t. I
(1950), p. 435 à 444; V. M. Chourchalov, Fundamental Ques-
tions in the Theory of International Law (1959), p. 382 à 402:
Ch. de Visscher, Problèmes d'interprétation judiciaire en droit
international public (1963), p. 50 et suiv.

117 « The Law and Procédure of the International Court of
Justice. 1951-1954 », British Year Book of International Law.
vol. 33 (1957), p. 210 à 212.

118 Annuaire de l'Institut de droit international, vol. 46
(1956), p. 359.

119 Voir, par exemple, Sir Hersch Lauterpacht, Annuaire de
l'Institut de droit international, vol. 43, t. I (1950), p. 377 à
402.

et à d'autres preuves des intentions des Etats contrac-
tants, en tant que moyens d'interprétation. D'autres
auteurs 120 attachent beaucoup d'importance à l'objet et
au but du traité et sont par conséquent plus disposés,
notamment dans le cas de traités multilatéraux géné-
raux, à admettre des interprétations téléologiques du
texte allant au-delà ou s'écartant même des intentions
primitives des parties telles qu'elles sont exprimées
dans le texte. Mais la plupart des auteurs modernes
soulignent la primauté du texte en tant que base d'in-
terprétation des traités, tout en accordant une certaine
place, en tant que moyens d'interprétation, aux preuves
extrinsèques des intentions des parties et à l'objet et
au but du traité. Tel est le point de vue dont s'inspire
la résolution adoptée en 1956 par l'Institut de droit
international, qui est mentionné au paragraphe pré-
cédent.

4) La grande majorité des affaires soumises aux
juridictions internationales entraînent l'interprétation
de traités, et la jurisprudence des tribunaux interna-
tionaux est riche en références à des principes et
maximes d'interprétation121. En fait, on peut trouver,
dans les décisions des tribunaux internationaux, des
passages justifiant l'application de presque tous les
principes ou maximes qui servent à l'interprétation des
lois et des contrats dans les systèmes juridiques na-
tionaux 122. L'interprétation des traités fait aussi partie,
bien entendu, de la tâche quotidienne des ministères
des affaires étrangères.

5) Ainsi donc, s'il s'agissait simplement de démon-
trer leur importance sur le plan international, l'on
pourrait trouver assez de preuves du recours aux prin-
cipes et aux maximes dans la pratique internationale
pour en justifier l'inclusion dans une codification du
droit des traités. Mais, ainsi qu'il ressort des passages
cités au paragraphe 1 ci-dessus, la question posée par
les juristes concerne plutôt le caractère non obligatoire
d'un grand nombre de ces principes et maximes; cette
question se pose dans les systèmes juridiques nationaux
tout autant qu'en droit international. La plupart du
temps, ce sont des principes de logique et de bon sens
qui n'ont de valeur que comme directives pour aider à
déterminer le sens que les parties peuvent avoir eu
l'intention d'attribuer aux expressions qu'elles ont
employées dans un document. L'applicabilité de ces
principes ou maximes qui servent à l'interprétation des
d'éléments que l'interprète du document doit d'abord
évaluer : l'agencement particulier des mots et des

120 Voir, par exemple, L. Cavaré, Le droit international
public positif, vol. II, p. 94; voir aussi l'opinion du juge Ala-
varez dans l'avis consultatif sur les Réserves à la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide, C.I.J.,
Recueil, 1950, p. 53.

-21 Voir Sir Gerald Fitzmaurice, British Year Book of Inter-
national Law, vol. 28 (1951), p. 1, et vol. 33 (1957), p. 203,
Ch. Rousseau, Principes généraux de droit international public
(1944), p. 676 à 764, et V. D. Degan, L'interprétation des
accords en droit international (1963), p. 76 à 148.

122 Voir G. Hackworth, Digest of International Law, vol. 5,
p. 232 à 234; Ch. de Visscher, Problèmes d'interprétation judi-
ciaire (1963), p. 84 à 92 et 104 à 113; Lord McNair, Law of
freaties (1961), chap. 20 à 22.
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phrases, leurs relations entre eux et avec les autres
parties du document, la nature générale du document
et le sujet dont il traite, les circonstances dans lesquelles
il a été établi, etc. Même lorsque l'occasion semble se
présenter de recourir à l'un de ces principes ou à l'une
de ces maximes, leur application n'est pas automatique,
car il faudra que l'interprète soit convaincu de l'oppor-
tunité de s'en servir dans les circonstances particulières
à l'espèce. En d'autres termes, l'application d'un grand
nombre de ces principes est plutôt discrétionnaire
qu'obligatoire et l'interprétation des documents est dans
une certaine mesure un art, non une science exacte.

6) Pour les raisons indiquées dans le passage cité
au paragraphe 1, il vaut mieux ne pas essayer de codi-
fier les conditions d'application des principes d'inter-
prétation dont l'applicabilité dépend, dans chaque cas
donné, du contexte particulier et de l'évaluation sub-
jective de circonstances qui varient. Par conséquent, la
Commission s'est contentée de chercher à dégager et à
codifier le nombre relativement restreint des principes
strictement juridiques qui paraissent constituer les
règles générales régissant l'interprétation des traités.
Certes, même la formulation de ces règles n'est pas une
tâche facile, mais la Commission a jugé qu'il y avait
des raisons impérieuses de l'entreprendre. D'abord, il
est essentiel que les traités soient interprétés de bonne
foi et conformément au droit si l'on veut que la règle
pacta sunt servanda ait une portée réelle. En second
lieu, en raison des divergences doctrinales concernant
les méthodes d'interprétation, il semble souhaitable que
la Commission prenne nettement position en ce qui
concerne le rôle du texte dans l'interprétation des
traités. Troisièmement, un certain nombre d'articles que
la Commission a provisoirement adoptés contiennent
des formules telles que « à moins que l'intention con-
traire ne découle du traité », et l'effet de ces réserves
ne peut pas être correctement évalué, si le projet d'ar-
ticles n'indique pas si l'intention doit apparaître dans
la lettre même du texte ou si elle peut être établie par
référence à une autre preuve. En outre, il importe, non
seulement pour l'application, mais aussi pour la rédac-
tion des traités, qu'un certain accord soit réalisé au
sujet des règles fondamentales d'interprétation.

7) La Commission a adopté trois articles traitant
d'une manière générale de l'interprétation des traités,
à savoir les articles 69 à 71, reproduits en tête du pré-
sent commentaire 123, et deux autres articles relatifs aux
traités à texte plurilingue (voir, plus loin, les articles
72 et 73). Certains auteurs, dans leur exposé de prin-
cipes sur l'interprétation des traités, distinguent les
traités-lois et les autres traités 124. Il est vrai que la
question de savoir s'il y a lieu d'appliquer tel ou tel
principe, maxime ou méthode d'interprétation dans un

cas donné peut dépendre du caractère du traité12C".
Mais, s'agissant d'élaborer des règles générales d'inter-
prétation, la Commission n'a pas jugé nécessaire de
faire d'autre distinction entre les différentes catégories
de traités que celle entre traités à texte unilingue et
traités à texte plurilingue 126.

8) Lors de la discussion des règles générales ci-
dessus mentionnées, la Commission s'est demandé si le
principe exprimé par la maxime ut res magis valent
quam pereat, souvent dénommé principe de l'interpré-
tation en fonction de « l'effet utile », devait constituer
l'une de ces règles m . Elle a reconnu que, dans certaines
circonstances, il pourrait être opportun d'avoir recours
à ce principe et qu'il a été parfois invoqué par la Cour.
Dans l'affaire du Détroit de Corfou, par exemple, la
Cour, interprétant un accord spécial, a déclaré :

« II serait en effet contraire aux règles d'interpré-
tation généralement reconnues de considérer qu'une
disposition de ce genre, insérée dans un compromis,
soit une disposition sans portée et sans effet. » m

Et la Cour s'est référée à une décision antérieure prise
dans le même sens par la Cour permanente dans l'affaire
des Zones franches 129. La Commission a toutefois été
d'avis que, dans la mesure où la maxime ut res magis
valeat quam pereat est l'expression d'une règle générale
d'interprétation, elle est incorporée dans le paragraphe 1
de l'article 69, qui stipule qu'un traité doit être inter-
prété de bonne foi suivant le sens ordinaire qui doit
être donné à chaque disposition dans le contexte du
traité et en fonction de son objet et de son but. Lors-
qu'un traité est susceptible de deux interprétations dont
l'une permet et l'autre ne permet pas qu'il produise les
effets voulus, aussi bien la bonne foi que la nécessité de
réaliser le but et l'objet du traité exigent que la pre-
mière de ces deux interprétations soit adoptée. Conve-
nablement délimitée et appliquée, la maxime n'appelle
pas d'interprétation « extensive » ou « libérale » au sens
d'une interprétation allant au-delà de ce qui est exprimé
ou nécessairement sous-entendu dans les termes
employés 130. Par conséquent, la Commission n'a pas
jugé nécessaire d'insérer dans le projet une disposition
distincte sur ce point. De plus, une telle disposition

123 Voir également l a formulat ion des règles générales d'in-
terprétat ion des traités donnée par l 'Institut de droit interna-
tional (Annuaire, vol. 46 [1956], p. 364 et 365) et par Sir
Gerald Fi tzmaurice , British Year Book of International Law,
vol. 33 (1957), p . 211 et 212.

124 p a r exemple, Ch . Rousseau, Principes généraux du droit
international public (1944), p . 677.

123 Pa r exemple, le principe contra proferentem ou l'utilisa-
tion des t ravaux préparatoires.

126 Pour la question particulière de l'effet de la prat ique
ultérieure d 'une organisation internationale sur l ' interprétation
de son inst rument constitutif, voir le paragraphe 14 du présent
commenta i re .

127 Voir , pour l 'ensemble de la question, Ch . Rousseau,
Principes généraux du droit international public (1944), p . 680
à 683; V. D . Degan, L'interprétation des accords en droit inter-
national (1963), p . 103 à 106; Ch. de Visscher, op. cit., p . 84
à 92.

128 C.U., Recueil, 1949, p. 24.
129 C.P.J.I. (1929), série A , n° 22, p . 13; voir ausi «Acqu i s i -

t ion de la nat ional i té polonaise », C.P.J.I. (1923), série B, n° 7,
p. 16 et 17, et « Echange des populat ions grecque et tu rque »,
C.P.J.I. (1925), série B, n° 10, p . 25 .

130 Voi r Ch . de Visscher, Problèmes d'interprétation judi-
ciaire en droit international public (1963), p . 87 et 88;
Sir Her sch Lauterpacht , The Development of International
Law by the International Court (1998), p . 229.
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pourrait encourager les parties à étendre indûment le
sens des traités en invoquant le prétendu principe de
l'interprétation en fonction de « l'effet utile ». La Cour,
qui est loin d'avoir adopté un point de vue étroit quant
à la mesure dans laquelle il convient de sous-entendre
des termes dans les traités, n'en a pas moins insisté sur
le fait que le recours, à cet effet, au principe ut res magis
valeat a des limites définies. Dans son avis sur Y Inter-
prétation des traités de paix, elle a déclaré :

« Le principe d'interprétation exprimé par la
maxime ut res magis valeat quant pereat, principe
souvent désigné sous le nom de principe de l'effet
utile, ne saurait autoriser la Cour à étendre la clause
de règlement des différends insérée dans les traités
de paix dans un sens qui . . . contredirait sa lettre et
son esprit. » m

Et elle a souligné qu'adopter une interprétation con-
traire au sens clair des termes équivaudrait non pas à
interpréter, mais à reviser le traité. Pour toutes ces
raisons, le projet d'articles ne contient aucune dispo-
sition distincte concernant le principe de l'interprétation
en fonction de « l'effet utile ».

Article 69

9) Cet article est fondé sur l'opinion selon laquelle
il faut présumer que le texte est l'expression authen-
tique de l'intention des parties et que, par suite, le point
de départ de l'interprétation est d'élucider le sens du
texte et non pas de rechercher ab initio quelles étaient
les intentions des parties. L'Institut de droit inter-
national a opté pour cette méthode d'interprétation des
traités — celle de la référence au texte — contre l'opi-
nion de son premier rapporteur132, qui avait vivement
préconisé l'adoption d'une méthode plus subjective, celle
de l'intention des parties. Les critiques auxquelles peut
prêter l'attribution d'une trop large place à l'intention
des parties, prise comme base d'interprétation indépen-
dante, ont trouvé une expression dans le compte rendu
des travaux de l'Institut133. La référence au texte du
traité a ceci pour elle que, pour reprendre les termes
employés par un auteur 134, « le texte signé est, sauf de
rares exceptions, la seule et la plus récente expression
de la volonté commune des parties ». En outre, la juris-
prudence de la Cour comporte de nombreuses décisions
d'où l'on est en droit de conclure que la Cour considère
l'interprétation des traités par référence au texte comme

131 C . U . , Recueil, 1950, p . 229.
132 Sir Hersch Lauterpacht. Lors du dernier examen de la

question en 1956, Sir Hersch Lauterpacht avait été élu juge
à la Cour internationale de Justice et Sir Gerald Fitzmaurice,
qui, comme la majorité des membres de l'Institut, donnait la
préférence à l ' interprétation par référence au texte, lui avait
succédé.

133 Voir, notamment , Sir E. Beckett, Annuaire, vol. 43, t. I
(1950), p . 435 à 444; Max Huber , Annuaire, vol. 44, t. I (1952),
p. 198 à 202, et le compte rendu des délibérations dans l'An-
nuaire, ibid., t. II , p . 369 à 382.

134 Max Huber , Annuaire de l'Institut de droit international
public, vol. 44, t. I (1952), p . 199.

une règle établie de droit international135. En parti-
culier, la Cour a maintes fois souligné qu'il n'est pas
du rôle de l'interprétation de reviser les traités ou d'y
lire ce qui ne s'y trouve pas d'une manière expresse
ou par voie de conséquence nécessaire 136.

10) Le paragraphe 1 contient quatre principes dis-
tincts. Le premier — celui de l'interprétation de bonne
foi — découle directement de la règle pacta sunt
servanda. Le deuxième constitue le fond même de la
méthode de référence au texte : les parties sont pré-
sumées avoir l'intention qui ressort du sens ordinaire
des termes qu'elles utilisent. Le troisième principe a
trait à la fois au bon sens et à la bonne foi; le sens
ordinaire d'un terme doit être déterminé non pas dans
l'abstrait mais dans le contexte du traité et compte tenu
de son objet et de son but. La Cour a réaffirmé ces
principes à de nombreuses reprises m . Dans son avis
sur la Compétence de l'Assemblée générale pour l'ad-
mission d'un Etat aux Nations Unies, la Cour s'est
exprimée en ces termes :

« La Cour croit nécessaire de dire que le premier
devoir du tribunal appelé à interpréter et à appliquer
les dispositions d'un traité est de s'efforcer de donner
effet, selon leur sens naturel et ordinaire, à ces dis-
positions prises dans leur contexte. Si les mots per-
tinents, lorsqu'on leur attribue leur signification natu-
relle et ordinaire, ont un sens dans leur contexte,
l'examen doit s'arrêter là. » 138

La Cour permanente, dans un de ses premiers avis,
a souligné que le contexte est constitué non pas simple-
ment par l'article ou la section du traité où le terme
est employé, mais par l'ensemble du traité :

« Pour examiner la question actuellement pendante
devant la Cour, à la lumière des termes mêmes du
traité, il faut évidemment lire celui-ci dans son
ensemble et l'on ne saurait déterminer sa signification
sur la base de quelques phrases détachées de leur
milieu et qui, séparées de leur contexte, peuvent être
interprétées de plusieurs manières. » 139

De même, la Cour a, plus d'une fois, recouru à l'énoncé
de l'objet et du but du traité dans le préambule pour
interpréter une disposition donnée 140.

u s v o i r les exemples cités par V. D . Degan, L'interpréta-
tion des accords en droit international (1963), p . 79 à 83 , et
par Sir Gerald Fi tzmaurice dans British Year Book of Inter-
national Law, vol. 28 (1951), p . 10 et 11, et vol. 33 (1957),
p. 212 à 214.

i8« p a r exemple dans l'affaire des ressortissants des Etats-
Unis d 'Amérique au Maroc , C.I.J., Recueil, 1952, p . 196 et 199.

137 Voir les exemples cités dans V. D . Degan, L'interprétation
des accords en droit international (1963), p . 96 à 98, et dans
British Year Book of International Law, vol. 28 (1951), p . 10,
11 et 18.

138 C.I.J., Recueil, 1950, p . 8.
130 « Compétence de l 'OIT pour la réglementat ion des condi-

tions du travail dans l 'agriculture », C.P.J.I. (1922), série B,
n'1^ 2 et 3, p. 23 ; voir aussi Lord McNai r , Law of Treaties
(1961), p . 381 et 382.

140 Par exemple, «Affaire des ressortissants des Etats-Unis
d 'Amérique au M a r o c » , C.I.J., Recueil, 1952, p. 183 et 184 et
p. 197 et 198.
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11) Le quatrième principe est l'application aux
traités du droit « intertemporel » qui a été défini par
M. Huber dans l'arbitrage concernant Vile de Palmas
de la manière suivante :

« . . . Un acte juridique doit être apprécié à la
lumière du droit de l'époque et non à celle du droit
en vigueur au moment où s'élève ou doit être réglé
un différend relatif à cet acte. » m

L'affaire de Grisbadarna U2 et l'affaire des Pêcheries
de la côte septentrionale de l'Atlantique 143 sont deux
exemples de l'application de ce principe aux traités.
Dans le premier cas, la frontière terrestre entre la
Norvège et la Suède avait été fixée par un traité au
xvne siècle. Des différends ayant surgi au xxe siècle à
propos de certaines pêcheries, il s'était révélé nécessaire
de déterminer la ligne frontière s'étendant en mer jus-
qu'à la limite des eaux territoriales. Le Tribunal a rejeté
le principe de la ligne médiane et le principe du thalweg
pour délimiter la frontière maritime, motif pris de ce
que le droit international du xvn6 siècle ne reconnaissait
pas ces principes. Il a retenu le principe de la ligne
perpendiculaire à la direction générale de la côte, comme
répondant davantage « aux notions de droit qui avaient
cours à cette époque ». De même, dans l'affaire des
Pêcheries de la côte septentrionale de l'Atlantique, le
Traité de Gand de 1818 avait interdit aux ressortis-
sants des Etats-Unis de pêcher dans les « baies » cana-
diennes et, par la suite, des différends avaient surgi sur
le point de savoir quelle était exactement l'étendue d'eau
que désignait le mot « baies ». Le Tribunal, en interpré-
tant les dispositions du Traité de 1818, a refusé de tenir
compe, en ce qui concerne les « baies » de la règle dite
des 10 milles 144 qui n'était apparue dans la pratique
internationale que 21 ans après la conclusion du
traité 145. De même, appelé à interpréter le mot « diffé-
rend » figurant dans les traités de 1787 et de 1836,
lorsqu'elle a statué sur l'affaire des Droits des ressor-
tissants des Etats-Unis d'Amérique au Maroc, la Cour
internationale a déclaré : «... il est nécessaire de tenir
compte du sens du terme « différend » à l'époque où les
deux traités furent conclus146». En conséquence,
l'alinéa 1, b, prévoit que le sens qu'il faut donner aux
termes d'un traité doit être apprécié en fonction des
règles générales de droit interntational en vigueur à
l'époque de sa conclusion. Certains membres de la
Commission, tout en acceptant que le sens initial des

141 Recueil des sentences arbitrales (1928), vol. II , p . 845.
" 2 lbid. (1909), vol. XI , p . 159 et 160.
143 lbid. (1910), vol. XI , p . 196; texte français dans Tra-

vaux de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye, Dotat ion
Carnegie pour la paix internationale, p. 153.

144 « D i t e » parce que, dans l'affaire des Pêcheries anglo-
norvégiennes, la Cour internationale a écarté l 'allégation selon
laquelle cette « règle saurai t été une règle coutumière du droit
international (C.I.J., Recueil, 1951, p . 131).

145 Voir Abu Dhabi Arbitration {International Law Reports,
1951, p . 144). Dans cette affaire, lord Asquith, agissant en qua-
lité d'arbitre, a refusé d' interpréter les dispositions d'une conces-
sion de pétrole accordée en 1938 en se référant à la doctrine
d u plateau continental qui n'était apparue en droit international
que quelques années plus tard.

146 C . U . , Recueil, 1952, p . 189.

termes du traité soit régi par le droit en vigueur à
l'époque de sa conclusion, ont été d'avis que l'inter-
prétation du traité peut être affectée par les modifi-
cations intervenant dans les règles générales du droit
international; ils auraient donc préféré supprimer les
mots « en vigueur à l'époque de sa conclusion ». Toute-
fois, la majorité a jugé que l'effet des modifications du
droit sur un traité constitue une question d'application
du nouveau droit au traité — une question de modifi-
cation de la règle énoncée dans le traité par une règle
de droit ultérieure — plutôt qu'une question d'interpré-
tation des termes. Us ont reconnu que la « portée » d'un
terme peut quelquefois être modifiée par un changement
intervenant dans le droit. Par exemple, s'il résulte d'un
traité que les parties se sont servies de termes tels que
« baies » ou « piraterie », avec l'intention de leur donner
toute signification qu'ils peuvent recevoir en droit inter-
national général, une modification du droit peut affecter
la portée de ces termes. Mais la majorité a jugé qu'il
dépend de l'intention initiale des parties, lorsqu'elles
se sont servies des termes en question, de savoir si un
changement intervenant dans le droit produira cet effet
et que l'incidence du changement intervenu dans le droit
doit être considérée comme une question d'application
du droit plutôt qu'une règle d'interprétation. La ma-
jorité des membres a préféré borner dans cet article
l'énoncé des règles d'interprétation à celles qui traitent
de l'établissement du sens initial des termes. Elle a
estimé que la question de l'incidence d'une modification
des règles générales du droit international sur un traité
est dûment réglée au paragraphe 3 de l'article 68, où
il est question de la modification des traités par l'appa-
rition de nouvelle règles de droit international.

12) Le paragraphe 2 cherche à définir le contenu
du « contexte de l'ensemble du traité » aux fins d'inter-
prétation. C'est un point important, non seulement
pour l'application générale des règles d'interprétation,
mais aussi, comme on l'a indiqué ci-dessus, pour déter-
miner la portée de l'expression « à moins qu'il ne résulte
du traité... », qui revient assez souvent sous une forme
ou une autre dans le projet d'articles. Que le préam-
bule fasse partie du traité aux fins d'interprétation, il
n'y a sur ce point aucun doute et tout commentaire est
superflu; il semble que ce soit aussi le cas pour les
documents dont il est dit expressément qu'ils consti-
tuent des annexes au traité 147. En revanche, il est plus
difficile de savoir dans quelle mesure les autres docu-
ments connexes peuvent être considérés, aux mêmes
fins, comme faisant partie du « contexte du traité ». Le
paragraphe 2 propose de faire rentrer dans cette caté-
gorie les documents suivants : les accords et instru-
ments ayant rapport au traité et conclus ou établis à
l'occasion de la conclusion du traité. Il ne faut pas en
déduire que ces documents doivent être nécessairement
considérés comme faisant partie intégrante du traité;
cela dépend, en effet, de l'intention des parties dans
chaque cas 148. Ce que le paragraphe 2 propose, c'est

147 Voir Ch . Rousseau, Principes généraux du droit inter-
national public (1944), p . 717 à 719.

148 Affaire Ambatielos (Exception préliminaire), C.I.J.,
Recueil, 1952, p . 43 et 75.
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qu'aux fins d'interprétation du traité, ces catégories de
documents ne soient pas traitées comme de simples
preuves auxquelles on peut avoir recours pour résoudre
une ambiguïté ou une obscurité, mais comme une partie
du contexte servant à dégager le sens ordinaire des
termes du traité.

13) Le paragraphe 3 énumère comme autres élé-
ments authentiques d'interprétation : à) les accords
intervenus entre les parties au sujet de l'interprétation
du traité, et b) toute pratique ultérieurement suivie
dans l'application du traité par laquelle est établi claire-
ment l'accord de toutes les parties sur l'interprétation
du traité. Pour ce qui est des accords, la question de
fait se pose quelquefois de savoir si l'accord intervenu
durant les négociations sur le sens d'une disposition
constitue ou non, dans l'intention des parties, une base
convenue pour son interprétation 149. Mais on ne saurait
contester que, lorsqu'il est établi qu'un accord au sujet
de l'interprétation d'une disposition a été réalisé avant
la conclusion du traité ou au moment même de sa con-
clusion, cet accord doit être considéré comme faisant
partie du traité. Ainsi, dans l'affaire Ambatielos, la
Cour a déclaré ce qui suit : «... les dispositions de la
Déclaration ont le caractère de clauses interprétatives
et comme telles devraient être considérées comme
parties intégrantes du traité150... » De même, un
accord sur l'interprétation d'une disposition réalisé
après la conclusion du traité constitue une interpré-
tation authentique des parties, qui doit être réputée
incorporée au traité aux fins de son interprétation.
Quant à la pratique ultérieurement suivie dans l'appli-
cation du traité, son importance en tant qu'élément
d'interprétation est manifeste 151, car elle constitue une
preuve objective de l'accord des parties sur le sens du
traité 152. Le recours à cette pratique en tant que moyen
d'interprétation est solidement établi dans la juris-
prudence des tribunaux internationaux153. Dans son
avis consultatif sur la Compétence de l'Organisation
internationale du Travail, la Cour permanente a déclaré :

« Si une équivoque avait existé, la Cour, en vue
d'arriver à établir le sens véritable du texte, aurait
pu examiner la manière dont le traité a été
appliqué. » 154

149 Voir l'affaire des Conditions d'admission d'un Etat comme
Membre des Nations Unies, C.I.J., Recueil, 1948, p . 63 .

150 (Exception préliminaire), C.I.J., Recueil, 1952 p . 44.
151 Voir Lord McNair , Law of Treaties (1961), chap. 24;

Ch. de Visscher, Problèmes d'interprétation judiciaire en droit
international public (1963), p . 121 à 127.

152 Y o i r s i r Gerald Fitzmaurice, British Year Book of Inter-
national Law, vol. 33 (1957), p . 223. Dans l'affaire de l'In-
demnité russe, la Cour permanente d'arbitrage a dit : « ...l'exé-
cution des engagements est, entre Etats, comme entre particu-
liers, le plus sûr commentaire du sens de ces engagements »,
Recueil des sentences arbitrales, vol. XI , p . 433.

153 Voir les exemples donnés par Lord McNair , Law of
Treaties (1961), chap. 24, Ch. de Visscher, op. cit., p . 121 à
129, et V. D . Degan, L'interprétation des accords en droit inter-
national, p . 130 à 132.

154 C.PJ.1. (1922), série B, n° 2, p . 39; voir aussi « Interpré-
tation du Trai té de Lausanne », C.PJ.1. (1925), série B, n° 2,
p . 24; affaire des Emprunts brésiliens, C.P.J.I. (1929), série A ,
n0 8 20-21, p . 119.

En cette même occasion, la Cour155 mentionnait la
pratique ultérieure à l'appui du sens qu'elle avait déduit
du texte et qu'elle considérait comme dépourvu d'am-
biguïté. Dans l'affaire du Détroit de Corfou, la Cour
internationale de Justice a déclaré :

« II ressort de l'attitude ultérieure des parties que
leur intention, lorsqu'elles ont conclu le compromis,
n'était pas d'empêcher la Cour de fixer le montant de
l'indemnité. » 156

La valeur de la pratique ultérieure varie suivant la
mesure où elle traduit les vues communes aux parties
sur le sens des termes. La pratique suivie par un Etat
particulier peut, il est vrai, présenter un intérêt spécial
lorsqu'il s'agit de l'exécution d'une obligation qui
intéresse plus particulièrement cet Etat. C'est ainsi que,
dans son avis consultatif sur le Statut du Sud-Ouest
africain, la Cour disait :

« L'interprétation d'instruments juridiques donnée
par les parties elles-mêmes, si elle n'est pas con-
cluante pour en déterminer le sens, jouit néanmoins
d'une grande valeur probante quand cette interpré-
tation contient la reconnaissance par l'une des parties
de ses obligations en vertu d'un instrument. » 157

Mais, en général, la pratique d'une seule partie ou de
certaines parties seulement se situe, en tant qu'élément
d'interprétation, sur un plan entièrement différent de
la pratique concordante de toutes les parties indiquant
leurs vues communes sur le sens d'un traité. La pra-
tique ultérieure concordante de toutes les parties prouve
l'accord de celles-ci concernant l'intreprétation du
traité et est analogue à un accord interprétatif. C'est la
raison pour laquelle la Commission a jugé que la pra-
tique ultérieure établissant les vues communes de toutes
les parties sur l'interprétation d'un traité devait être
mentionnée au paragraphe 3 comme constituant un
moyen authentique d'interprétation au même titre que
les accords interprétatifs. En revanche, la pratique
suivie par des Etats particuliers dans l'application d'un
traité ne peut être considérée que comme l'un des
« autres » moyens d'interprétation mentionnés à l'ar-
ticle 70.

14) En examinant la question de la pratique ulté-
rieure, la Commission a constaté que certains cas dans
lesquels la Cour a fait appel à ce moyen d'interpré-
tation avaient trait à l'interprétation des instruments
constitutifs des organisations internationales 158; tel est
le cas, par exemple, de son récent avis consultatif sur
Certaines dépenses des Nations Unies 159, dans lequel
la Cour a fait largement appel à la pratique ultérieure
des organes des Nations Unies pour fonder ses con-

155 Ibid., p . 40 et 4 1 .
156 C.I.J., Recueil, 1949, p . 25.
157 C.I.J., Recueil, 1950, p . 135 et 136.
158 Par exemple, «Compé tence de l 'Organisation internatio-

nale du Travail », Recueil des avis, C.PJ.1. (1922), série B, n o s 2
et 3, p . 38 à 40; « Compétence de l 'Assemblée générale pour
l'admission d'un Etat aux Nations Unies », C.I.J., Recueil, 1950,
p. 9; « Composit ion du Comité de la sécurité mari t ime », C.I.J.,
Recueil, 1960, p. 167 et suiv.

139 C.I.J., Recueil, 1962, p . 157 et suiv.
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clusions sur un certain nombre de points. La question
de l'effet de la pratique suivie par les organes d'une
organisation internationale sur l'interprétation de l'acte
constitutif de cette organisation pose la question de
savoir dans quelle mesure chacun des Etats membres
peut être lié par cette pratique. Il peut arriver, en effet,
que la pratique suivie par l'organe considéré soit cons-
tante, mais qu'elle se soit heurtée à l'opposition de
certains Etats membres ou d'un groupe d'Etats mem-
bres dont l'opinion était contraire aux votes émis par la
majorité 1G0. Ce problème particulier paraît relever du
droit des organisations internationales plutôt que du
droit général des traités et la Commission n'a donc pas
cru qu'il convienne de l'aborder dans les présents
articles.

Article 70

15) La Cour internationale de Justice et avant elle
la Cour permanente de Justice internationale ont
souvent déclaré que, lorsque le sens ordinaire des mots
est clair et cohérent dans le contexte, il n'y a pas lieu
de recourir à d'autres moyens d'interprétation. Nombre
de ces déclarations ont trait à l'appel aux travaux pré-
paratoires. Le passage de l'avis de la Cour sur la
Compétence de l'Assemblée générale pour l'admission
d'un Etat comme Membre des Nations Unies, cité plus
haut, au paragraphe 10, en est un exemple et Ton en
trouve un autre dans son avis antérieur sur les Con-
ditions d'admission d'un Etat comme Membre des
Nations Unies :

« La Cour considère le texte comme suffisamment
clair; partant, elle estime ne pas devoir se départir
de la jurisprudence constante de la Cour permanente
de Justice internationale, d'après laquelle il n'y a pas
lieu de recourir aux travaux préparatoires si le texte
d'une convention est en lui-même suffisamment
clair. » 161

D'une manière analogue, la Cour a refusé d'admettre
la maxime ut res magis valeat et le principe de l'inter-
prétation restrictive dans les cas où l'admission de cette
maxime et de ce principe serait contraire au sens clair162.
La Commission s'est donc demandé si elle devait limiter
le recours aux moyens d'interprétation autres que ceux
qui sont mentionnés à l'article 69 aux cas dans lesquels
l'interprétation du traité conformément à l'article 69
ne donne pas de sens clair ou aboutit à un sens entière-
ment déraisonnable. Comme il a déjà été indiqué, la
Commission a abordé le problème de l'interprétation
des traités en partant de l'idée que le texte du traité doit
être présumé constituer l'expression authentique de
l'intention des parties et que l'interprétation a pour
objet d'élucider le sens du texte et non pas d'étudier

ab initio les intentions supposées des parties. C'est sur
cette base qu'elle a formulé l'article 69, en faisant du
sens ordinaire des termes, du contexte du traité, de
son objet et de son but, des règles générales du droit
international et de l'interprétation authentique par les
parties les critères essentiels de l'interprétation d'un
traité. Elle a estimé néanmoins qu'il serait peu conforme
aux réalités et peu indiqué d'affirmer dans le projet
d'articles qu'aucun recours n'est possible aux moyens
extensifs d'interprétation, tels que les travaux prépa-
ratoires, tant que l'application des règles énoncées à
l'article 69 n'aura pas montré qu'il n'est possible de
dégager du texte aucun sens clair ni raisonnable. Dans
la pratique, les tribunaux internationaux, de même que
les Etats et les organisations internationales, ont
recours à des moyens subsidiaires d'interprétation, plus
particulièrement aux travaux préparatoires, aux fins
de vérification ou de confirmation du sens qui paraît
résulter d'une interprétation du traité conformément
à l'article 69. La Cour elle-même s'est référée à de
nombreuses reprises aux travaux préparatoires pour
confirmer ses conclusions quant au sens « ordinaire »
du texte. Par exemple, dans son avis sur Y Interprétation
de la Convention de 1919 concernant le travail de nuit
de femmes, la Cour permanente a déclaré :

« Les travaux préparatoires confirment donc la
conclusion à laquelle conduit l'étude du texte de la
Convention, à savoir qu'il n'y a point de motif valable
pour interpréter l'article 3 autrement que d'une
manière conforme au sens naturel de ses termes. » 16"
16) En conséquence, la Commission a décidé de

spécifier à l'article 70 que recours peut être fait à des
moyens complémentaires d'interprétation, et notamment
aux travaux préparatoires, en vue de vérifier ou de
confirmer le sens résultant de l'application de l'ar-
ticle 69 et en vue de déterminer le sens lorsque l'inter-
prétation donnée conformément à l'article 69 :

a) Laisse le sens ambigu ou obscur,
b) Ou conduit à un résultat qui est manifestement

absurde ou déraisonnable.
Le mot « complémentaires » souligne que l'article 70
prévoit non pas des moyens d'interprétation différents,
autonomes, mais simplement des moyens destinés à
compléter une interprétation régie par les principes
énoncés à l'article 69. L'alinéa a admet le recours à ces
moyens en vue de déterminer le sens dans les cas où
l'on n'aboutit pas à un sens clair. L'alinéa b confère la
même faculté dans les cas où l'interprétation confor-
mément à l'article 69 donne un sens qui est « manifes-
tement absurde ou déraisonnable au regard de l'objet
et du but du traité ». La Cour a admis Ui cette excep-
tion à la règle selon laquelle c'est le sens ordinaire des
termes qui doit l'emporter. Mais le nombre relative-
ment peu élevé des cas dans lesquels elle a admis cette

160 Ce prob lème est examiné dans l 'opinion séparée du juge
Spender dans l'avis relatif à Certaines dépenses des Nations
Unies, cité plus hau t (p. 187 et suiv.) ainsi que, moins direc-
tement toutefois, pa r le juge Fi tzmaurice (p. 201 et suiv.).

161 C.I.J., Recueil, 1948, p . 63.
162 Voir, par exemple, «Interprétation des traités de pa ix»

(deuxième phase), C.I.J., Recueil, 1950, p . 229; affaire du
Wimbledon, C.P.J.L (1923), série A, n° 1, p . 24 et 25.

163 C.P.J.I. (1932), série A / B , n° 50, p. 380; cf. l'affaire des
Emprunts serbes et brésiliens, C.PJ.I. (1929), série A, nos 20-
21, p . 30.

164 Voir , par exemple, «Service postal polonais à Dantzig »,
C.P.J.I. (1925), série B, n° 11, p . 39; « C o m p é t e n c e de l 'Assem-
blée générale pour l 'admission d'un Eta t aux Nat ions Unies »,
C.I.J., Recueil, 1950, p . 8.
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exception et les termes qu'elle a employés dans le plus
récent — celui des Affaires du Sud-Ouest africain —
portent à croire qu'elle considère cette exception
comme limitée aux cas où le caractère absurde ou
déraisonnable du sens « ordinaire » est manifeste. Dans
les Affaires du Sud-Ouest africain, au sujet de la thèse
selon laquelle il n'existe pas aujourd'hui d' « autres
Membres de la Société des Nations » aux fins du Mandat
pour le Sud-Ouest africain, la Cour a déclaré :

« Cette thèse prétend se fonder sur le sens ordinaire
et naturel des termes employés dans la disposition,
mais il ne s'agit pas là d'une règle d'interprétation
absolue. Lorsque cette méthode d'interprétation abou-
tit à un résultat incompatible avec l'esprit, l'objet et
le contexte de la clause ou de l'acte où les termes
figurent, on ne saurait valablement lui accorder
crédit. » 165

La Commission a estimé que l'excepion doit être
strictement délimitée si l'on veut éviter qu'elle n'affai-
blisse indûment l'autorité du sens ordinaire des termes.
En conséquence, l'alinéa b est restreint aux cas où
l'interprétation donnée conformément à l'article 69 con-
duit à un résultat qui est manifestement absurde ou
déraisonnable au regard de l'objet et des buts du traité.

17) La Commission a estimé qu'on ne gagnerait
rien à essayer de définir les travaux préparatoires; en
fait, une telle tentative ne pourrait qu'entraîner l'ex-
clusion éventuelle de preuves pertinentes 1G6. Elle s'est
demandé en outre si, en ce qui concerne les traités
multilatéraux, l'article ne devait autoriser le recours
aux travaux préparatoires que dans les relations entre
Etats ayant pris part aux négociations, ou encore seule-
ment si ces travaux préparatoires ont été publiés. Dans
Y Affaire de la Commission internationale de l'Oder, la
Cour permanente s'est abstenue de considérer les tra-
vaux préparatoires de certaines dispositions du Traité
de Versailles parce que trois des Etats plaidant devant
la Cour n'avaient pas participé à la Conférence qui
avait élaboré le texte du traité; en prenant cette
décision, la Cour a expressément refusé de faire une
différence entre documents publiés et documents non
publiés. La Commission s'est toutefois demandé si cette
décision correspondait à la pratique réelle en matière
de recours aux travaux préparatoires en ce qui concerne
les traités multilatéraux ouverts à l'adhésion d'Etats
qui n'ont pas participé à la conférence au cours de
laquelle le traité a été rédigé 16r. En outre, le principe
que traduit cette décision ne paraissait pas aussi rigou-
reux qu'on pourrait le croire à en juger par la formule
que la Cour a employée dans cette affaire. Un Etat qui
adhère à un traité à la rédaction duquel il n'a pas pris
part est parfaitement en droit de demander à voir les
travaux préparatoires, s'il le désire, avant de donner
son adhésion. Il a semblé, de même, que la règle pro-
posée serait d'une application difficile dans la pratique,

compte tenu du grand nombre et de l'importance des
traités multilatéraux ouverts à l'adhésion de tous les
Etats. Ces considérations valent pour les travaux pré-
paratoires qui, sans avoir été publiés, sont néanmoins
accessibles, aussi bien que pour ceux qui ont été publiés;
lorsqu'il s'agit de traités bilatéraux ou de traités
« fermés » conclus entre un petit nombre d'Etats, les
travaux préparatoires non publiés sont habituellement
dans les mains de toutes les parties. La Commission a
donc conclu qu'elle ne devait faire figurer dans cet
article aucune disposition spéciale relative au recours
aux travaux préparatoires dans le cas de traités multi-
latéraux.

Article 71

18) L'article 71 admet, en tant qu'exception à la
règle du sens ordinaire énoncée à l'article 69, les cas
où il est établi de manière incontestable que les parties
ont employé un terme dans un sens particulier. Certains
membres ont émis des doutes quant à la nécessité d'in-
clure une disposition spéciale sur ce point, tout en
reconnaissant qu'il n'est pas rare que les parties à un
traité emploient un terme dans un sens spécial, techni-
que ou autre. Ils ont fait remarquer que le contexte
permet de déterminer si le terme a été utilisé dans un
sens technique ou spécial, ce sens devenant alors, pour
ainsi dire, le sens ordinaire dans le contexte donné.
D'autres membres, sans contester que le sens technique
ou spécial soit souvent mis en évidence par le
contexte, ont estimé qu'il y a une certaine utilité à
formuler une règle précise sur ce point, ne serait-ce que
pour souligner que le fardeau de la preuve repose sur
la partie qui invoque le sens spécial du terme et pour
insister sur la rigueur de la preuve requise. Il ont
rappelé que la Cour a plus d'une fois mentionné cette
exception. Dans l'affaire du statut juridique du
Groenland oriental, par exemple, la Cour permanente
a dit :

« Le sens géographique du terme " Groenland ",
c'est-à-dire la dénomination qui est généralement
employée dans les cartes pour indiquer l'île tout
entière, doit être considéré comme l'acception usuelle
de ce terme. Si l'une des parties allègue qu'un
sens inusité ou exceptionnel doit y être attaché, c'est
cette partie qui doit établir le bien-fondé de ce qu'elle
avance. » m

Et la Cour internationale, dans son avis sur la Com-
pétence de l'Assemblée générale pour l'admission d'un
Etat aux Nations Unies, a reconnu à la fois la règle et
la rigueur de la preuve requise :

« Pour admettre une autre interprétation que celle
qu'indique le sens naturel des termes, il faudrait une
raison décisive qui n'a pas été établie. » 169

Le présent article reflète ainsi la position adoptée sur
ce point par la Cour.

!65 c . U . , Recueil, 1962, p. 335 et 336.
166 C.P.J.I.; (1929), série A, n° 23.
167 Voir S. Rosenne, « T r a v a u x prépara to i res» , International

and Comparative Law Quaterly, vol. 12 (1963), p . 1378 à 1383.

168 C.P.J.I. (1933), série A / B , n° 53 , p . 49 .
169 C.U., Recueil, 1947-1948, p . 63 .
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Article 72. — Traités rédigés en deux
ou plusieurs langues

1. Lorsque le texte d'un traité a été authentifié en
deux ou plusieurs langues, dans les conditions prévues
par les dispositions de l'article 7, ce texte fait foi dans
chacune de ces langues pour autant que les parties
n'aient pas adopté une règle différente.

2. Une version rédigée dans une langue autre que
l'une de celles dans lesquelles le texte du traité a été
authentifié fera également foi et sera considérée comme
authentique :

à) Si les parties en conviennent ainsi;
b) Si les règles existantes d'une organisation inter-

nationale le prévoient.

Article 73. — Interprétation de traités
comportant deux ou plusieurs textes

1. Les divers textes authentiques d'un traité font
également foi, à moins que le traité ne prévoie que, dans
l'hypothèse d'un défaut de concordance, l'un des textes
l'emporte.

2. Les termes d'un traité sont présumés avoir le
même sens dans les divers textes. Sauf le cas prévu au
paragraphe 1, lorsque la comparaison entre plusieurs
textes authentiques fait apparaître une différence dans
l'expression d'une même clause et si l'application des
articles 69 à 72 ne permet pas de remédier à l'ambiguïté
ou à l'obscurité qui en résulte, on adoptera, autant que
possible, un sens qui puisse concilier les divers textes.

Commentaire

1) La rédaction des traités rédigés en deux ou
plusieurs langues est un phénomène de plus en plus
courant depuis 1919 et, depuis l'avènement des Nations
Unies, les traités multilatéraux généraux élaborés ou
finalement établis en cinq langues ne sont pas rares 17°.
Lorsqu'un traité est pluriïingue, il peut y avoir ou non
différence de statut entre les différentes versions aux
fins de l'interprétation. Chacune des versions peut avoir
le statut de texte authentique du traité, ou bien une ou
plusieurs d'entre elles peuvent constituer simplement
des « textes officiels », c'est-à-dire des textes qui ont été
signés par les Etats participant aux négociations, mais
qui n'ont pas été acceptés comme faisant foi171; une
ou plusieurs d'entre elles peuvent n'être que des « tra-
ductions officielles », c'est-à-dire des traductions pré-
parées par les parties ou l'un des gouvernements ou
par un organe d'une organisation internationale. Chaque
fois qu'on se trouve en présence de deux ou plusieurs
textes, on peut se demander quel est l'effet d'une
pluralité de textes authentiques sur l'interprétation du

170 La Commission a demandé au Secrétariat de fournir de
plus amples renseignements sur la pratique suivie par l 'Orga-
nisation des Nations Unies pour l 'élaboration des textes d'instru-
ments en plusieurs langues.

171 Par exemple, le texte italien du Trai té de paix avec
l'Italie est «officiel» mais non «authentique»; en effet, l'ar-
ticle 90 désigne les seuls textes français, anglais et russe comme
faisant foi.

traité, ou encore s'il est possible d'avoir recours à un
texte ou une traduction officiels en tant que moyen
auxiliaire d'interprétation du ou des textes authentiques
du traité 1T2.

Article 72

2) De toute évidence, il s'agit d'abord de déterminer
lesquelles des différentes versions doivent être consi-
dérées comme textes authentiques; c'est ce dont traite
l'article 72. De nos jours, la plupart des traités de
caractère formel contiennent une disposition expresse
déterminant le statut des différentes versions. En
l'absence d'une telle disposition, il paraît généralement
admis que chacune des versions dans lesquelles le texte
du traité a été « rédigé » doit être considérée comme
authentique et, par conséquent, comme faisant foi, aux
fins de l'interprétation 173. En d'autres termes, en règle
générale et faute d'une disposition contraire, il y a
égalité des langues et les textes font également foi. En
formulant cette règle générale, le paragraphe 1 se réfère
aux langues dans lesquelles le traité a été « authentifié »
et non pas à celles dans lesquelles il a été « rédigé » ou
« adopté ». Il s'agissait, en effet, de tenir compte de
l'article 7 du projet, dans lequel la Commission a
reconnu 1' « authentification du texte » comme une opé-
ration distincte dans le processus de conclusion d'un
traité, bien que, dans le cas de l'authentification par
signature, l'acte d'authentification puisse également
servir à d'autres fins 174.

3) La réserve « pour autant que les parties n'aient
pas adopté une règle différente » est nécessaire pour
deux raisons. Premièrement, les traités disposent par-
fois expressément que seuls certains textes sont destinés
à faire autorité, comme dans le cas des traités de paix
conclus après la seconde guerre mondiale, pour lesquels
les textes français, anglais et russe sont considérés
comme faisant foi, tandis que les textes italien, bulgare,
hongrois, etc., sont simplement « officiels » m . On con-
naît même des cas où un texte donné a été considéré
comme faisant foi entre certaines parties et un autre
texte comme faisant foi entre d'autres 176. Deuxième-
ment, un traité plurilingue peut disposer qu'en cas de
divergence entre les textes un texte déterminé l'empor-.
tera. Il n'est pas rare en effet qu'un traité conclu entre
deux Etats, parce que la langue de l'un n'est pas bien
comprise par l'autre ou que ni l'un ni l'autre Etat ne
désire reconnaître la supériorité de la langue de l'autre,
désigne un texte dans une troisième langue comme fai-
sant foi en cas de divergence. On en trouve un exemple

172 Voir, pour l 'ensemble de la question, une très bonne étude
de l ' interprétation des traités plurilingues par les tr ibunaux inter-
nationaux, dans J. Hardy, British Year Book of International
Law, vol. 37 (1961), p . 72 à 155.

173 Lord McNair , Law of Treaties (1961), p. 6 1 ; L. Ehrl ich,
« L'interprétation des traités », Recueil des cours de l'Académie
de droit international, vol. 24 (1928), p . 98.

174 Voir le commentaire relatif à l'article 7.
175 v o i r i e s Traités de paix avec l'Italie (art. 90), la Bul-

garie (art. 38), la Hongr ie (art. 42), la Roumanie (art. 40) et
la Finlande (art. 36).

17« Trai té de Brest-Litovsk de 1918 (art. 10).
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récent dans le Traité d'amitié que le Japon et l'Ethiopie
ont conclu, en 1957 m , en japonais, en amharique et en
français, et dont l'article 6 dispose que le texte français
fait foi «en cas de divergence d'interprétation». Les
Traités de paix de Saint-Germain, Neuilly et Trianon
constituent un cas assez particulier; ces traités ont été
rédigés en français, en anglais et en italien et disposent
qu'en cas de divergence le texte français l'emportera,
sauf en ce qui concerne les première et douzième parties,
contenant respectivement le Pacte de la Société des
Nations et les articles relatifs à l'Organisation inter-
nationale du Travail.

4) Le paragraphe 2 a trait au cas d'une version du
traité qui, sans être « authentifiée » en tant que texte au
sens de l'article 7, n'en est pas moins imposée par le
traité et acceptée par les parties comme faisant foi aux
fins de l'interprétation. C'est ainsi qu'un traité de fron-
tière, conclu en 1897 entre la Grande-Bretagne et
l'Ethiopie, a été rédigé en anglais et en amharique et
qu'il a été déclaré que les deux textes devaient être
considérés comme authentiques 178, mais le traité com-
prenait en annexe une traduction française qui devait
faire autorité en cas de différend. Le paragraphe 2 pré-
voit aussi que, lorsqu'un traité est conclu au sein d'une
organisation, les règles établies de l'organisation peuvent
prescrire que les textes seront rédigés dans d'autres
langues officielles de l'organisation et considérés comme
faisant foi179.

Article 73

5) La pluralité des textes authentiques d'un traité
constitue toujours un facteur important dans son inter-
prétation puisque tous ces textes font foi en ce qui
concerne l'énoncé des clauses de l'accord entre les
parties. Mais il faut souligner qu'en droit il n'y a qu'un
seul traité — un seul ensemble de termes acceptés par
les parties et une seule intention commune à l'égard de
ces termes — même si deux textes authentiques sem-
blent être en désaccord. Dans la pratique, l'existence
de textes authentiques en deux ou plusieurs langues
tantôt complique et tantôt facilite l'interprétation d'un
traité. Il est rare que des traités rédigés en plusieurs
langues et comportant plus d'un ou de deux articles ne
présentent pas quelques différences entre les textes. Le
génie propre à chaque langue, l'absence d'un consensus
ad idem intégral, le manque de temps pour coordonner
les textes ou une rédaction maladroite peuvent engen-
drer des différences mineures ou majeures dans la signi-
fication des textes. Dans ce cas, la pluralité des textes
peut sérieusement contribuer à augmenter l'ambiguïté

177 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 325, p . 300;
d'autres exemples sont mentionnés par J. Hardy , op. cit., p . 126
à 128.

178 Le traité contient en fait le mot « officiel », mais il semble
clair que, dans ce cas, « officiel » signifie « authentique •»;
Hertslet, The Map of Africa by Treaty (3 e éd.), vol. 2, p . 424 à
427; cf. « The Convention for the Unification of Certain Rules
concerning Collisions in Inland Navigation ». Hudson, Interna-
tional Législation, vol. 5, p . 819 à 822.

1T9 Précis de la pratique du Secrétaire général dépositaire
d'accords multilatéraux ( S T / L E G / 7 ) , p . 4.

ou l'obscurité des termes du traité. D'autre part, lorsque
le sens de certains termes est ambigu ou obscur dans
une langue, mais clair et convaincant quant aux inten-
tions des parties dans une autre, le fait que le traité
est plurilingue facilite l'interprétation du texte dont le
sens est douteux.

6) L'existence de plus d'un texte authentique intro-
duit évidemment un nouvel élément dans l'interpré-
tation du traité, à savoir la comparaison des textes.
Mais cela ne signifie pas que le système d'interprétation
soit différent. Exprimé en plusieurs langues, le traité
reste un traité unique ne comportant qu'une seule série
de termes dont l'interprétation est régie par les mêmes
règles que les traités rédigés en une seule langue, à
savoir les règles énoncées aux articles 69, 70 et 71.
L'unité du traité et de chacun de ses termes est d'une
importance fondamentale dans l'interprétation des
traités plurilingues, et cette unité est sauvegardée grâce
à la combinaison du principe de l'autorité égale des
textes authentiques avec la présomption que les parties
ont voulu donner aux termes employés le même sens
dans les divers textes. Cette présomption exige que rien
ne soit négligé pour trouver un sens qui soit commun
aux textes avant d'en préférer un à un autre. Un terme
du traité peut être ambigu ou obscur, soit parce qu'il
se présente ainsi dans tous les textes authentiques, soit
parce qu'il n'est ambigu ou obscur que dans un seul
des textes mais qu'on n'a pas la certitude qu'il y ait
une différence entre les textes, soit parce qu'à première
vue les textes authentiques ne semblent pas avoir
exactement la même signification. Mais, que l'ambiguïté
ou l'obscurité soit inhérente à tous les textes ou découle
du plurilinguisme du traité, celui qui l'interprète doit
rechercher avant tout, en appliquant les règles usuelles
d'interprétation des traités, le sens que les parties ont
voulu attacher aux termes en cause. Le plurilinguisme
du traité n'autorise pas celui qui l'interprète à préférer
simplement un texte à un autre sans tenir compte des
moyens normaux de résoudre une ambiguïté ou une
obscurité sur la base de l'objet et du but du traité, des
travaux préparatoires, des circonstances dans lesquelles
il a été conclu, de la pratique ultérieure, etc. Au con-
traire, l'égalité des textes exige que tout soit fait d'abord
pour concilier les textes et pour s'assurer de l'intention
des parties en ayant recours aux moyens normaux d'in-
terprétation 180.

7) En conséquence, le paragraphe 1 de l'article 73
dispose que les différents textes authentiques d'un traité
font également foi dans chaque langue, sauf lorsque
les parties elles-mêmes ont expressément prévu qu'en
cas de divergence, c'est un texte donné qui l'emporte.
Les dipositions de ce genre sont tout à fait courantes,
et le paragraphe 3 du présent commentaire contient
déjà certains exemples de traités qui stipulent qu'un
texte donné fera foi en cas de divergence 181. L'appli-
cation de ces dispositions risque de donner lieu à un

186 voir J. Hardy, op. cit., p. 91 à 111, pour certains cas de
jurisprudence des tribunaux internationaux en la matière.

181 Quelques traités, sans désigner un texte particulier comme
faisant foi de façon décisive, prescrivent une méthode d'in-
terprétation à appliquer en cas de divergence.
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problème difficile quant à la phase exacte du processus
d'interprétation où il faudra faire jouer la disposition.
Le texte qui l'emporte doit-il être appliqué automatique-
ment dès que la moindre différence apparaît dans le
libellé des textes? Ou faut-il avoir recours d'abord à
tous les moyens normaux d'interprétation, ou du moins
à quelques-uns d'entre eux, pour essayer de concilier
les textes avant de conclure qu'il y a « divergence »?
La jurisprudence des tribunaux internationaux ne jette
qu'une lumière assez incertaine sur la solution de ce
problème 182. Tantôt le tribunal s'est contenté d'appli-
quer d'emblée le texte qui prévaut sans chercher à
déterminer s'il y avait vraiment une différence entre
les textes authentiques; telle fut, semble-t-il, l'attitude
de la Cour permanente lorsqu'elle a interprété le Traité
de Neuilly m . Tantôt le tribunal a cherché du moins
à comparer quelque peu les différents textes afin de
déterminer l'intention des parties 184. Telle fut égale-
ment la méthode adoptée par la Cour suprême de
Pologne dans l'affaire des Archiducs de la Maison de
Habsbourg-Lorraine c. le Trésor de l'Etat polonais 185,
et cette méthode est considérée comme correcte dans
un manuel récent m . Comme il s'agit essentiellement de
déterminer quelle a été l'intention des parties lors-
qu'elles ont inséré une certaine disposition dans un
traité, la Commission doutait qu'il lui appartînt d'es-
sayer de résoudre le problème en formulant des règles
générales d'interprétation. Par conséquent, la Commis-
sion a pensé qu'il suffisait de faire, au paragraphe 1,
une réserve générale pour les cas où le traité contien-
drait ce genre de dispositions.

8) Le paragraphe 2 dispose, premièrement, que les
termes d'un traité sont censés avoir la même signi-
fication dans chacun des textes. Il stipule ensuite que,
sauf dans les cas où les parties se sont mises d'accord
sur la primauté d'un texte donné, il y aura lieu d'adop-
ter, en cas de divergence entre les textes authentiques,
un sens qui permette de concilier autant que possible
les différents textes. Ces dispositions appliquent la règle
de l'égalité des textes. Dans l'affaire des Concessions
Mavrommatis en Palestine, la Cour permanente a,
comme le pensent certains juristes, énoncé une règle
générale d'interprétation restrictive pour les cas de
divergence entre textes authentiques, lorsqu'elle a dit
que :

«... Placée en présence de deux textes investis
d'une autorité égale, mais dont l'un paraît avoir une
portée plus étendue que l'autre, elle [la Cour] a le
devoir d'adopter l'interprétation restreinte qui peut
se concilier avec les deux textes et qui, dans cette
mesure, correspond sans doute à la commune inten-
tion des parties. Cette conclusion s'impose, en l'espèce,
avec d'autant plus de force qu'il s'agit d'un acte

réglant les obligations de la Grande-Bretagne en tant
que Puissance mandataire pour la Palestine et dont
le texte primitif a probablement été rédigé en
anglais. » m

Toutefois, comme l'a fait remarquer un auteur récent18S,
il ne semble pas que, dans la première phrase de ce
passage, la Cour ait nécessairement eu l'intention
d'énoncer la règle générale que l'interprétation la plus
restreinte que l'on puisse adopter pour harmoniser
deux textes est celle qui doive toujours être retenue.
L'interprétation restrictive convient bien en l'espèce.
Quant à savoir si, en cas d'ambiguïté, il faut adopter
une interprétation restrictive, c'est là une question plus
générale et la réponse à cette question dépend de la
nature du traité et du contexte particulier dans lequel
apparaît l'expression ambiguë, comme on l'a exposé
dans le commentaire relatif à l'article 71. Le simple fait
que l'ambiguïté provienne d'une différence d'expression
dans un traité plurilingue ne change rien aux principes
selon lesquels la présomption doit ou ne doit pas jouer
en faveur d'une interprétation restrictive. Par consé-
quent, alors que la décision dans l'affaire Mavrom-
matis 189 apporte un appui sérieux au principe de la
conciliation — ou harmonisation — des textes, la Com-
mission ne croit pas qu'elle appelle l'élaboration d'une
règle générale créant une présomption en faveur de
l'interprétation restrictive en cas d'ambiguïté de textes
plurilingues lâ0.

9) La Commission s'est demandé si d'autres prin-
cipes pourraient être codifiés en tant que règles géné-
rales pour l'interprétation des traités plurilingues. Par
exemple, elle a examiné s'il n'y aurait pas lieu de pré-
ciser qu'il existe une présomption juridique en faveur
du texte qui donne un sens clair. Elle a estimé, toute-
fois, qu'elle irait trop loin en formulant une règle
générale, car les circonstances de chaque cas d'espèce
et les preuves de l'intention des parties peuvent jouer
un rôle déterminant. Elle a pensé qu'il ne convenait
pas non plus d'énoncer une règle générale en ce qui
concerne le recours à des versions non authentiques,
bien que l'on se réfère parfois à de telles versions pour
en tirer tous les éclaircissements qu'elles peuvent
donner sur la question.

CHAPITRE III

Missions spéciales

A. — INTRODUCTION

Historique de la notion de réglementation
de la condition des missions spéciales à l'ONU

25. A sa dixième session, en 1958, la Commission
du droit international a adopté un projet d'articles

182 Pour les cas de jurisprudence, voir J. Hardy, op. cit.,
p. 128 à 136.

i « C.P.J.L, série A, n° 3.
184 Voir , par exemple, De Paoli c. Etat bulgare, Tr ibunaux

arbitraux mixtes, Recueil des décisions, vol. 6, p . 456.
185 Annual Digest of International Law Cases, 1929-1930,

affaire n° 235.
186 Lord McNai r , Law of Treaties (1961), p . 435.

187 C.P.J.I. (1924), série A , n° 2, p . 19.
188 J. Hardy , op. cit., p . 76 à 81 , où l'on trouve une analyse

approfondie de cette affaire.
189 v o i r affaires Venezuelan Bond, Moore , International

Arbitrations, vol. 4, p . 3623, et affaire des Réparat ions alle-
mandes selon l 'article 260 du Tra i té de Versailles (1924),
Recueil des sentences arbitrales, vol. I, p . 437 à 439.

190 Voir aussi J. Ha rdy , op. cit., p . 113 à 115.



Rapport de la Commission à l'Assemblée générale 221

relatifs aux relations et immunités diplomatiques. La
Commission précisait toutefois que ce projet ne traitait
que des missions diplomatiques permanentes. Les rela-
tions diplomatiques entre Etats revêtent aussi d'autres
formes qu'on pourrait désigner par l'expression
« diplomatie ad hoc », qui vise les envoyés itinérants,
les conférences diplomatiques et les missions spéciales
envoyées à un Etat à des fins limitées. La Commission
a considéré qu'il faudrait également étudier ces formes
de diplomatie pour dégager les règles de droit qui les
régissent, et elle a demandé au rapporteur spécial de
faire cette étude et de lui soumettre son rapport à une
session ultérieurem. La Commission a décidé, lors
de sa onzième session (1959)192, d'inscrire à son pro-
gramme de la douzième session (1960) la question de
la diplomatie ad hoc en tant que sujet spécial.
26. M. A. E. F. Sandstrom, nommé rapporteur
spécial, a présenté un rapport à la douzième session193 et,
sur cette base, la Commission a alors pris des décisions
et formulé des recommandations concernant les règles
relatives aux missions spéciales. Ce projet de la
Commission était très sommaire. Il se fondait sur l'idée
qu'il faut appliquer aux missions spéciales, d'une
manière générale et par analogie, les règles que la Com-
mission a élaborées au sujet des relations et immunités
diplomatiques en général. La Commission a exprimé
l'opinion que ce projet sommaire devait être adressé à
la Conférence sur les relations diplomatiques convo-
quée à Vienne au printemps de l'année 1961. Mais la
Commission a souligné qu'elle n'avait pu soumettre ce
sujet à l'étude approfondie qu'elle aurait dû normale-
ment lui consacrer. Pour cette raison la Commission
a consacré son projet comme préliminaire, afin de
pouvoir exposer certaines idées et suggestions dont il
faudrait tenir compte à la Conférence de Vienne 194.
27. L'Assemblée générale de l'ONU a, sur la propo-
sition de la Sixième Commission, décidé à sa 943e

séance plénière, le 12 décembre 1960 195, de soumettre
ce projet à la Conférence de Vienne en recommandant
que la Conférence l'examinât en même temps que le
projet de règlement relatif aux relations et aux immu-
nités diplomatiques. La Conférence de Vienne a inscrit
cette question à son ordre du jour et a nommé une
sous-commission spéciale m .
28. La Sous-Commission a constaté que ce projet
se contentait pratiquement d'indiquer les dispositions
relatives aux missions permanentes applicables ou non
aux missions spéciales. La Sous-Commission a adopté
le point de vue qu'il était impossible d'insérer ce projet

191 Annuaire de la Commission du droit international, 1958,
vol. II, p. 92, par. 51.

192 Annuaire de la Commission du droit international, 1959,
vol. I I , p . 127, par . 43.
193 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,

vol. II, p. 103 à 109.
19* Ibid., p . 173.
195 Résolution 1504 (XV).
196 L a Sous-Commission était composée des représentants de

l 'Equateur, des Etats-Unis, de l 'Irak, de l'Italie, du Japon, du
Royaume-Uni , du Sénégal, de l 'URSS et de la Yougoslavie. Voir
Y Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. I I , p . 164.

dans la convention définitive avant de procéder à un
travail long et minutieux qui ne pourrait être accompli
qu'après l'adoption définitive de l'ensemble des disposi-
tions relatives aux missions permanentes m . Pour cette
raison, la Sous-Commission a proposé à la Conférence
de renvoyer cette question à l'Assemblée générale pour
recommander à la Commission du droit international de
l'examiner à nouveau, c'est-à-dire de continuer à l'étu-
dier en tenant compte du texte de la future convention
de Vienne sur les relations diplomatiques. A la séance
plénière que la Conférence de Vienne a tenue le 10 avril
1961, cette recommandation de la Sous-Commission
a été adoptée 198.
29. La question a été de nouveau soumise à l'As-
semblée générale de l'ONU. Sur proposition de la
Sixième Commission, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 1687 (XVI) du 18 décembre 1961, priant la
Commission du droit international de continuer d'étu-
dier cette question et de présenter un rapport à l'As-
semblée générale.
30. En vertu de cette décision, la question a été
renvoyée à la Commission du droit international, qui a
décidé à sa 669e séance, le 27 juin 1962, de l'inscrire
à son ordre du jour 199. La Commission a prié le Secré-
tariat de l'ONU de préparer un document de travail 20°
pour servir de base à la discussion de cette question
lors de sa session de 1963. Enfin la Commission a
inscrit cette question à l'ordre du jour de sa quinzième
session (1963).
31. Lors de sa quinzième session, à sa 712e séance,
la Commission a nommé M. Milan Bartos Rapporteur
spécial pour la question des missions spéciales m .
32. A cette occasion, la Commission a pris la déci-
sion suivante :

« Quant à la manière d'aborder la codification de la
question, la Commission a décidé que le rapporteur
spécial rédigerait un projet d'articles. Ces articles
doivent prendre comme base les dispositions de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
de 1961, mais sans oublier que les missions spéciales
sont, tant par leurs fonctions que par leur nature,
une institution distincte des missions permanentes.
En outre, la Commission a estimé que la question de
savoir si le projet d'articles sur les missions spéciales
devrait revêtir la forme d'un protocole additionnel à
la Convention de Vienne de 1961 ou faire l'objet
d'une convention séparée, ou revêtir toute autre
forme, était encore prématurée et qu'il fallait attendre
les recommandations du rapporteur spécial à ce
propos. » 202

197 Conférence des Nations Unies sur les relations et immu-
nités diplomatiques, Documents officiels, vol. II, document
A/CONF.20/C.1/L.315, p. 45.

198 Ibid., document A / C O N F . 2 0 / 1 0 / A d d . l , résolution I, p . 89.
199 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,

vol. II , p . 212, par. 76.
200 Document de travail publié sous la cote A / C N . 4 / 1 5 5 ,

reproduit dans Y Annuaire de la Commission du droit inter-
national, 1963, vol. II , p . 158.

2»1 Ibid., p. 235., par. 65.
202 Ibid., par. 64.
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33. La Commission a, en outre, reconsidéré la ques-
tion de savoir si le problème des missions spéciales de-
vait englober également la condition des représentants
d'Etats aux congrès et conférences. A cet égard, la
Commission a inséré, lors de sa quinzième session, dans
son rapport annuel à l'Assemblée générale de l'ONU le
paragraphe suivant :

« Pour ce qui est de l'étendue du sujet, les mem-
bres de la Commission ont été d'avis que la question
des missions spéciales devrait englober aussi les en-
voyés itinérants, conformément à la décision prise
par la Commission à sa session de 1960 203. A cette
même session, la Commission avait aussi décidé de
ne pas traiter des privilèges et immunités des repré-
sentants aux congrès ou conférences dans l'étude
des missions spéciales, en raison du lien qui existe
entre la question des conférences diplomatiques et
celle des relations entre les Etats et les organisations
intergouvernementales. Au cours de la présente ses-
sion, la question a été soulevée à nouveau, tout parti-
culièrement en ce qui concerne les conférences con-
voquées par des Etats. La plupart des membres ont
estimé, toutefois, que pour le moment le mandat du
rapporteur spécial ne devrait pas embrasser la ques-
tion des délégués aux congrès et conférences. » 204

34. Le Rapporteur spécial a présenté son rapport205,
qui a été inscrit à l'ordre du jour de la seizième session
de la Commission.
35. La Commission a examiné le rapport à deux
reprises. Elle a d'abord procédé à une discussion géné-
rale au cours des 723e, 724e et 725e séances, et donné
de instructions générales au Rapporteur spécial pour
compléter son étude et présenter la suite de son rapport
à la session suivante. D'autre part, au cours de ses 757e,
758e, 760e à 763* et 768e à 770e séances, la Commission
a examiné une série d'articles proposés et elle a adopté
16 articles figurant dans le projet ci-dessous, sous
réserve de les compléter éventuellement au cours de sa
dix-septième session. Ces articles sont présentés à l'As-
semblée générale et aux gouvernements des Etats mem-
bres pour information.

B. — TEXTE DES ARTICLES 1 À 16 DU PROJET
ET COMMENTAIRE

Première partie. — Section I. Règles générales 206

Article premier 207. — Envoi de missions spéciales
1. Pour l'accomplissement de tâches déterminées, les

Etats peuvent envoyer des missions spéciales tempo-

203 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. I, 565e séance, par. 26.

204 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, par. 63.

2°5 A / C N . 4 / 1 6 6 , voir plus haut, p. 69.
206 Les articles 1 e r à 12 ont été adoptés par la Commission à

ses 768e et 769e séances, le 17 juillet 1964, tandis que les arti-
cles 13 à 16 ont été adoptés à la 770e séance, le 20 juillet 1964.

207 La Commission a décidé que cet article sera précédé par
un article consacré aux définitions.

raires avec le consentement de l'Etat auprès duquel ils
se proposent de les envoyer.

2. L'existence de relations diplomatiques ou consu-
laires entre Etats n'est pas nécessaire pour l'envoi ou
la réception des missions spéciales.

Commentaire

1) L'article premier sur les missions spéciales
diffère des dispositions de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques. La différence est due à la
nature des missions spéciales quant à leur tâche et leur
durée.

2) La mission spéciale doit posséder les caractéristi-
ques suivantes :

a) Elle doit être envoyée par un Etat à un autre
Etat. Ne peut être considérée comme mission spéciale
celle qui est envoyée par un mouvement politique en
vue d'entrer en contact avec un Etat déterminé, ni la
mission envoyée par un Etat en vue d'entrer en contact
avec un tel mouvement. Cependant, s'il s'agit d'une
insurrection ou d'une guerre civile et qu'on a reconnu
à ces mouvements le caractère de belligérants et qu'ils
sont devenus sujets du droit international, ils sont
capables d'envoyer et de recevoir des missions spéciales.
Sur ce point, il y a identité avec la conception de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
(art. 3, par. 1, al. a).

b) Elle ne doit pas posséder le caractère d'une
mission chargée d'entretenir des relations diplomatiques
générales entre les Etats, mais sa tâche doit être préci-
sément déterminée. Tâche déterminée ne signifie pas
une tâche étroitement limitée; en pratique, on confie à
certaines missions spéciales des tâches très larges et
générales, allant jusqu'à l'examen et à l'établissement
même des lignes générales des relations entre les Etats
en question. Mais en tout cas la tâche d'une mission
spéciale est déterminée et diffère des fonctions d'une
mission diplomatique permanente. Ces fonctions consis-
tent en une représentation générale de l'Etat accréditant
(art. 3, par. 1, al. a) de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques). Selon la conception de la
Commission, la tâche déterminée d'une mission spéciale
doit consister à représenter l'Etat d'envoi pour des
tâches politiques ou techniques.

c) Les Etats n'ont pas l'obligation de recevoir les
missions spéciales des autres Etats à moins de s'y être
engagés préalablement. Sur ce point, le projet s'inspire
du principe exprimé à l'article 2 de la Convention de
Vienne, mais la Commission tient à souligner que les
différences entre l'envoi de missions diplomatiques per-
manentes et l'envoi de missions spéciales se manifestent
quant à la forme de l'expression du consentement. En
ce qui concerne les missions spéciales, la forme est ordi-
nairement plus souple. En pratique, on a générale-
ment recours à un accord non formel et, moins fré-
quemment, à un traité formel, dans lequel on prévoit
qu'une tâche déterminée sera confiée à la mission spé-
ciale; par conséquent, la mission spéciale a comme
caractéristique d'avoir été agréée à l'avance pour un
but déterminé.
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d) Elle est de caractère temporaire. Son caractère
temporaire peut être déterminé soit par la durée assi-
gnée à la mission, soit par l'attribution d'une tâche
déterminée et elle cesse en règle générale soit à l'expi-
ration du terme, soit par la réalisation de la tâche 208.
Au contraire, ce caractère temporaire n'est pas une
caractéristique d'une mission diplomatique régulière,
car celle-ci est permanente (art. 2 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques). Cependant,
n'est pas une mission spéciale et ne possède pas ses
caractéristiques la mission spécialisée permanente ayant
une sphère déterminée de compétence et qui peut
exister à côté de la mission diplomatique permanente
régulière. Comme exemple de missions spécialisées
permanentes, on peut citer les missions des Etats-Unis
pour la coopération économique et l'assistance à des
Etats déterminés, les missions australiennes pour l'im-
migration, les missions des pays socialistes pour la
coopération industrielle, les missions-représentations
commerciales à caractère diplomatique, etc.

3) L'envoi et la réception de missions spéciales peu-
vent avoir lieu entre les Etats ,— et c'est le cas le plus
fréquent — qui entretiennent entre eux des relations
diplomatiques ou consulaires régulières, mais l'existence
de ces relations n'est pas une condition essentielle.
Si ces relations existent et que la mission diplomatique
régulière fonctionne, la mission spéciale a une tâche
particulière qui aurait peut-être été, s'il n'y avait pas
eu de mission spéciale, de la compétence de la mission
générale. Cependant, pendant la durée de la mission
spéciale, les Etats sont autorisés à régler leurs relations
qui rentrent dans la compétence des missions générales
par l'intermédiaire des missions spéciales. La Commis-
sion a trouvé utile de souligner que l'existence de rela-
tions diplomatiques ou consulaires entre les Etats en
question n'est pas nécessaire pour l'envoi et la réception
de missions spéciales. La Commission est d'avis qu'en
cas d'absence de telles relations les missions spéciales
peuvent être encore plus utiles. A la Commission, on a
soulevé aussi la question de savoir si les missions
spéciales peuvent être employées entre les Etats ou
entre les gouvernements qui, mutuellement, ne se
reconnaissent pas. La Commission est d'avis que, même
dans ces cas, les missions spéciales peuvent être utiles
au rapprochement entre Etats, mais elle n'a pas estimé
nécessaire d'ajouter à l'article premier une clause à cet
effet.

4) La question de savoir comment on conclut l'ac-
cord relatif à l'envoi et à la réception des missions
spéciales est à part. En pratique, il y a plusieurs possi-
bilités, à savoir :

à) L'accord diplomatique non formel qui prévoit
qu'une mission spéciale sera envoyée et reçue;

b) Le traité formel stipulant que certaines questions
seront discutées et résolues au moyen d'une mission
spéciale;

c) L'offre faite par un Etat d'envoyer une mission
spéciale ayant un but déterminé et l'acceptation, même
tacite, d'une telle mission de la part de l'autre Etat;

208 Voir art. 12.

d) L'invitation adressée par une partie à l'autre
d'envoyer une mission spéciale pour un but déterminé
et l'acquiescement de l'autre partie à cette invitation.

5) Dans le cas où des relations diplomatiques régu-
lières n'existent pas entre les Etats en question, soit
que ces relations aient été rompues, soit qu'il existe
entre les Etats en question un conflit armé, l'envoi et la
réception des missions spéciales sont soumis aux mêmes
règles que nous avons citées ci-dessus. La pratique
démontre que les missions spéciales servent souvent à
régler des questions préliminaires en vue d'établir des
relations diplomatiques régulières.

6) L'envoi et la réception de la mission spéciale ne
signifient pas que les deux Etats doivent confier le
règlement de la tâche envisagée à des missions spéciales
nommées des deux côtés. Les négociations avec la
délégation envoyée par un Etat pour un but déterminé
peuvent être menées aussi par les organes réguliers de
l'Etat de réception sans recourir à la nomination d'une
mission spéciale. L'une et l'autre de ces pratiques sont
considérées comme normales et, dans le second cas,
on a, d'un côté, la mission spéciale et, de l'autre, la
chancellerie (ou bien quelque autre organe permanent).
La Commission n'a pas jugé nécessaire d'inclure cette
idée dans le texte.

7) II arrive aussi, en pratique, qu'une délégation
déterminée, composée du chef ou des membres de la
mission diplomatique permanente régulière, accréditée
dans le pays où les négociations ont lieu, apparaisse en
qualité de mission spéciale. La pratique ne résout pas
avec certitude le problème de savoir si nous sommes,
dans ce cas, en présence d'une mission spéciale propre-
ment dite, ou bien s'il s'agit de l'action de la mission
permanente.

Article 2. — La tâche d'une mission spéciale

La tâche d'une mission spéciale est déterminée par
consentement mutuel de l'Etat d'envoi et de l'Etat de
réception.

Commentaire

1) Le texte de cet article diffère de l'article corres-
pondant (art. 4) de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques.

2) L'étendue et le contenu de la tâche d'une mission
spéciale sont déterminés par consentement mutuel. Ce
consentement peut être exprimé par un des moyens
indiqués au paragraphe 4 du commentaire relatif à l'ar-
ticle premier. Pourtant, l'accord sur l'envoi et la récep-
tion des missions spéciales est, en pratique, générale-
ment de caractère non formel et n'indique souvent que
le but de la mission. Dans la plupart des cas, cette
tâche ne se concrétise définitivement qu'au cours des
négociations et dépend fréquemment des pleins pou-
voirs ou de l'autorisation donnés aux représentants
des parties en contact.

3) L'histoire diplomatique connaît une série de cas
où les missions spéciales ont outrepassé la tâche pour
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laquelle elles avaient été envoyées et reçues. On dit
d'habitude que l'on fait cela pour profiter de l'occa-
sion et que tout bon diplomate profite d'une occasion
pareille. Il y a aussi une série de cas qui indiquent que
les missions spéciales ayant des tâches protocolaires et
de cérémonie ont profité des circonstances favorables
pour conduire des négociations sur d'autres sujets. Les
limites du pouvoir de la mission spéciale de conclure
des affaires sont déterminées, en règle générale, par
pleins pouvoirs, donnés en bonne et due forme, mais en
pratique très souvent la validité juridique des actes
accomplis par les missions spéciales outrepassant les
autorisations données aux missions spéciales dépen-
dent de leur admission par les gouvernements respec-
tifs. Bien que la Commission juge cette question impor-
tante pour la stabilité des relations entre les Etats, elle
n'a pas cru devoir présenter un article concernant
cette question et considère que sa solution est en grande
mesure en relation avec la section II (Conclusion des
traités par les Etats) de la première partie du projet
d'articles sur le droit des traités 209.

4) Les tâches de la mission spéciale sont parfois
déterminées par un traité préalable. Dans ce cas, la
tâche de la mission spéciale et la portée de son mandat
dépendent du traité. Tel est, par exemple, le cas des
commissions pour l'établissement de plans d'échanges
pour une période déterminée en vertu d'un traité de
commerce. Mais ces cas doivent être considérés comme
exceptionnels. Au contraire, dans la plupart des cas, la
tâche est déterminée par accord mutuel non formel et
ad hoc.

5) Au sujet de la tâche et de la portée du mandat
de la mission spéciale, il se pose aussi la question de
savoir si son existence empiète sur la compétence de la
mission diplomatique régulière de l'Etat d'envoi, accré-
ditée auprès de l'autre partie en question. A cet égard,
il est généralement admis que la mission permanente
reste compétente, même pendant la durée de la mission
spéciale, pour transmettre à l'autre partie contractante,
auprès de laquelle elle est accréditée, les communica-
tions de son gouvernement concernant notamment les
limites du mandat de la mission spéciale, et, éventuelle-
ment, la révocation totale ou partielle des pleins pou-
voirs donnés, ou la décision quant à l'interruption ou à
la suspension des négociations, mais tout cela unique-
ment en ce qui concerne les actions futures de la mis-
sion spéciale. La question de l'existence parallèle des
missions permanentes et spéciales ainsi que le problème
de chevauchement des compétences sont d'une impor-
tance considérable pour la validité des actes accomplis
par les missions spéciales. Certains membres de la Com-
mission ont été d'avis que, pendant la durée d'une mis-
sion spéciale, il faut présumer que ses tâches sont
exclues de la compétence de la mission diplomatique
permanente. La Commission a décidé d'attirer l'atten-
tion des gouvernements sur ce point et de leur deman-
der de se prononcer sur la question de savoir s'il faut,

et dans quel sens, insérer également dans le texte
définitif des articles une règle sur cette question.

6) En cas de cessation de l'activité ou de l'existence
de la mission spéciale, il est de règle de rétablir la pleine
compétence de la mission diplomatique permanente,
même pour la tâche assignée à la mission spéciale, à
l'exception du cas où les traités confient à des missions
spéciales une compétence exclusive pour régler les
relations en certaines matières entre les Etats.

Article 3. — Nomination du chef
et des membres de la mission spéciale

ou des membres de son personnel

Sauf accord contraire, l'Etat d'envoi nomme à son
choix le chef et les membres de la mission spéciale
ainsi que son personnel. Le consentement préalable de
l'Etat de réception n'est pas nécessaire pour ces nomi-
nations.

Commentaire

1) Le texte de l'article 3 diffère, en ce qui concerne
le chef de la mission spéciale, de la règle de l'article 4
de la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques. Le chef d'une mission diplomatique permanente
doit avoir obtenu l'agrément de l'Etat de réception,
tandis qu'en règle générale aucun agrément n'est néces-
saire pour la nomination du chef d'une mission spé-
ciale. En ce qui concerne les membres de la mission
spéciale et son personnel, l'article 3 est basé sur l'idée
exprimée dans la première phrase de l'article 7 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
à savoir la règle que l'Etat d'envoi les nomme à son
choix.

2) La Commission constate que, selon la pratique
des Etats, le consentement à l'envoi et à la réception
d'une mission spéciale n'implique pas ordinairement le
consentement quant à la personne de son chef ou des
membres de la mission ou de son personnel. La Com-
mission ne partage pas l'opinion selon laquelle la décla-
ration concernant l'acceptation des personnes qui
composent la mission doit être insérée dans l'arrange-
ment même relatif à l'acceptation de la mission spé-
ciale. La Commission a été d'avis que consentir à
recevoir une mission spéciale et accepter les personnes
qui la composent sont deux notions distinctes 210.

3) La solution selon laquelle aucun agrément ou
consentement préalable n'est exigé pour le chef et les
membres de la mission spéciale ou son personnel
n'affecte en rien les droits souverains de l'Etat de récep-
tion. Ces droits souverains et ces intérêts sont garantis
par la disposition de l'article 4 (personne déclarée non
grata ou non acceptable).

4) En pratique, il existe plusieurs moyens donnant
à l'Etat de réception la possibilité de limiter la liberté
de choix de l'Etat d'envoi sans accord préalable. On
peut citer à titre d'exemple :

209 Annuaire de la Commission du droit international, 1962,
p. 180 à 182, articles 4 et 5.

210 Pour les opinions contraires, voir Annuaire de la Com-
mission du droit international, 1960, vol. II, p. 107 à 111.
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a) Le consentement est donné sous forme du visa
d'entrée délivré comme suite à une demande de l'Etat
d'envoi, dans laquelle on indique le but du voyage, ou
bien sous forme de l'acceptation de la notification, par
laquelle on informe de l'arrivée d'une personne déter-
minée en mission spéciale.

b) L'Etat de réception exprime ses désirs quant au
niveau des délégations.

c) II arrive en pratique que l'accord, formel ou non
formel, relatif à l'envoi et à la réception de la mission
spéciale renferme aussi la clause par laquelle la per-
sonne ou les personnes qui composent la mission spé-
ciale sont déterminées avec précision. Dans ce cas,
l'Etat d'envoi ne peut pas opérer de changements de
personnes sans consentement préalable de l'Etat auprès
duquel cette mission spéciale est envoyée. En pratique,
on se contente d'une communication, faite en temps
utile, sur le changement, et si l'autre partie ne réagit
pas, on considère qu'elle a accepté sans réserve cette
notification.

5) II y a des cas, quoique moins fréquents, où l'on
prévoit par accord préalable que l'Etat de réception doit
donner son consentement. Il en est surtout ainsi lors-
qu'il s'agit de contacts importants et délicats à établir
par l'intermédiaire de la mission spéciale, notamment
lorsqu'il faut que le chef ou les membres de la mission
soient des hommes politiques éminents.

6) La question se pose de savoir si l'on reconnaît à
l'Etat de réception le droit de subordonner l'accepta-
tion de la personne désignée à son propre consentement.
Dans ce cas, il arrive en pratique que l'Etat soulevant
l'objection demande à être consulté sur le choix de la
personne, et le refus d'acceptation ne veut pas dire
qu'il considère la personne proposée comme non grata;
il s'agit plus d'une observation d'ordre objectif concer-
nant la procédure que d'un jugement sur la per-
sonne, bien qu'il soit difficile de séparer ces deux
aspects en pratique. La Commission est d'avis que
cette pratique n'est pas générale et que ce cas doit être
prévu par un accord spécial.

7) En pratique on ne spécifie par accord prélable
ni le chef ni les membres d'une mission spéciale ad
personam, mais on souligne dans certains cas les qua-
lités qu'ils doivent posséder. Il en est ainsi soit lors
des réunions à un niveau déterminé (par exemple,
réunions de ministres des affaires étrangères ou autres
personnalités), soit si l'on exige que la mission soit
formée d'experts de compétence spéciale (par exemple,
réunions paritaires d'ingénieurs hydrotechniciens ou
autres experts). Dans ce cas, la mission spéciale est
valablement composée si son chef ou ses membres pos-
sèdent des qualités déterminées ou occupent des postes
déterminés et, par conséquent, l'Etat d'envoi est soumis
à certaines limitations quant au choix et à la composi-
tion de sa mission spéciale. Quoique cette pratique soit
très répandue, la Commission a été d'avis qu'il est inu-
tile d'inclure une telle règle dans l'article 3 et que cette
conception est couverte par la clause « sauf accord
contraire ».

8) La Commission a pris également en considération
la pratique de certains Etats qui demandent (par ana-
logie avec l'article 7 in fine de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques) qu'un consentement
préalable soit exigé pour des militaires et assimilés.
La Commission trouve cette règle désuète et non uni-
verselle.

Article 4. — Personne déclarée non grata
ou non acceptable

1. L'Etat de réception peut, à tout moment et sans
avoir à motiver sa décision, informer l'Etat d'envoi que
le chef, ou tout membre de la mission spéciale ou de
son personnel, est persona non grata ou non acceptable.

2. L'Etat d'envoi rappellera alors la personne en
cause ou mettra fin à ses fonctions dans la mission spé-
ciale. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter cette obligation,
l'Etat de réception peut refuser de reconnaître à la per-
sonne en cause la qualité de chef ou membre de la mis-
sion spéciale ou de membre de son personnel.
Commentaire

1) Le texte de l'article 4 s'inspire de l'article 9 de
la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques.

2) II n'est pas douteux que l'Etat de réception, sans
égard au fait qu'il a ou non accepté la mission, a le
droit de déclarer à tout moment le chef, un membre de
la mission spéciale ou un membre de son personnel
persona non grata ou personne non acceptable. Il n'est
pas obligé de motiver sa décision 2 n .

3) II faut ajouter que la déclaration qu'une personne
est persona non grata ou non acceptable est en pra-
tique assez rarement utilisée si l'Etat de réception avait
déjà donné son acceptation concernant une personne
individuellement déterminée, mais la majorité de la
Commission est persuadée que, même dans ce cas,
l'Etat de réception est bien fondé à faire cette déclara-
tion. Toutefois, il est très rare que l'Etat de réception
profite de cette possibilité; il arrive en pratique qu'il
signale à l'Etat d'envoi, par la voie diplomatique régu-
lière, qu'un chef ou un membre déterminé de la mis-
sion spéciale, même s'il est déjà agréé, présente un
obstacle pour l'accomplissement de la tâche proposée.

4) En pratique ce droit de l'Etat de réception de
proclamer le chef ou un membre de la mission spéciale
persona non grata ou non acceptable n'est pas souvent
exercé, car ces missions sont de courte durée et leur
tâche est déterminée. Cependant des cas existent. Par
exemple, le chef d'une mission spéciale avait écrit au
ministre de l'Etat de réception une lettre que cet Etat
considérait comme outrageante et, pour cette raison, fit
savoir qu'il ne voulait avoir aucun rapport avec l'au-
teur de cette lettre. L'activité de la mission spéciale en
fut pratiquement paralysée et l'Etat d'envoi se vit

211 La Commission du droit international a soutenu cette opi-
nion en 1960. Voir Annuaire de la Commission du droit inter-
national, 1960, vol. II, p. 107, 108, 109 et 174.
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obligé de révoquer le chef de la mission spéciale et de
le remplacer par une autre personne.

5) S'il s'agit d'une réunion avec une mission spé-
ciale à un niveau déterminé ou bien si le chef ou les
membres de la mission doivent posséder une telle qua-
lité et que, dans l'Etat d'envoi, il n'y a pas d'autre
personne possédant une telle qualité, on doit conclure
qu'il est pratiquement impossible de déclarer la per-
sonne en question non grata ou non acceptable, mais
qu'on peut uniquement rompre le contact, puisque
l'Etat d'envoi n'a pas le choix entre plusieurs personnes
ayant cette qualité. II ne peut pas demander à l'Etat
d'envoi de changer, par exemple, son ministre des
affaires étrangères, parce qu'il est considéré persona
non grata, étant donné que ce serait s'immiscer dans les
affaires intérieures de l'Etat d'envoi. Toutefois, il n'est
pas obligé d'entrer en contact avec une personne indé-
sirable s'il considère que ce refus est pour lui plus
opportun que le contact réel avec l'autre Etat. Il ne
s'agit pas d'une question juridique et, en conséquence,
la Commission a décidé de ne pas traiter cette hypo-
thèse et de ne pas insérer une telle règle dans l'article.

Article 5. — Envoi de la même mission spéciale
auprès de deux ou plusieurs Etats

Un Etat peut envoyer la même mission spéciale
auprès de deux ou plusieurs Etats. Dans ce cas, l'Etat
d'envoi notifie préalablement aux Etats intéressés
l'envoi de cette mission. Chacun des Etats intéressés
peut refuser de recevoir une telle mission.

Commentaire

1) II n'existe pas de disposition correspondante dans
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

2) En 1960, la Commission du droit international ne
s'est guère occupée de cette question, qui, dans la doc-
trine, n'a d'ailleurs qu'une importance médiocre. La
majorité de la Commission a alors estimé qu'il était
absolument superflu de prendre cette question en con-
sidération et, selon son précédent rapporteur spécial,
M. Sandstrôm, ce cas ne se posait pas du tout212.
Toutefois, M. E. Jiménez de Aréchaga a exprimé à
cette occasion l'opinion que la situation envisagée n'était
nullement exceptionnelle. Il a souligné que l'envoi de
missions spéciales dans plusieurs pays voisins a lieu
lors de changements de gouvernement dans les Etats
d'envoi et dans des occasions solennelles 213. Les études
ultérieures ont montré que les missions spéciales en-
voyées auprès de plusieurs Etats se rencontrent en
pratique.

3) Les observations de la pratique indiquent deux
cas où le problème de l'accréditement d'une mission
spéciale auprès de plusieurs Etats se manifeste nette-
ment. Ce sont :

212 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 104 et 174.

213 Ibid., p . 111.

a) L'envoi de la même mission spéciale ayant la
même composition et la même tâche dans plusieurs
Etats, le plus souvent limitrophes ou situés dans la
même région géographique. Il y eut des cas, lorsqu'il
s'agissait de missions à compétence politique (par
exemple, missions de bonne volonté), où certains Etats
refusèrent d'entrer en contact avec la même mission
envoyée auprès de plusieurs Etats avec lequels ils
n'entretenaient pas de bonnes relations. Par consé-
quent, il ne s'agit pas uniquement des rapports entre
l'Etat d'envoi et celui qui reçoit la mission, mais aussi
des relations entre les Etats où la mission spéciale est
envoyée. Bien que ce soit une question politique, du
point de vue juridique elle se réduit à la condition
essentielle que pour les missions spéciales, envoyées
simultanément ou successivement auprès de plusieurs
Etats, le consentement de chacun de ces Etats est
nécessaire.

b) Bien que la règle exige qu'une mission spéciale
soit envoyée spécialement auprès de chacun des Etats
avec lesquels on désire établir un contact, que celui-ci
ait lieu simultanément ou successivement, il existe en
pratique certaines exceptions. On utilise l'accrédite-
ment dit circulaire, que les spécialistes des questions de
protocole diplomatique considèrent, à juste titre selon
l'opinion de la Commission, comme peu courtois. Dans
ce cas on investit de pleins pouvoirs une mission spé-
ciale ou un envoyé itinérant pour qu'ils se rendent dans
plusieurs pays, ou bien on communique par une note
circulaire à plusieurs Etats l'intention d'envoyer une
telle mission spéciale. Si c'est une mission spéciale im-
portante, en règle générale on proteste alors en pra-
tique contre ce manque de courtoisie. S'il s'agit d'une
mission spéciale chargée de s'informer sur des négo-
ciations futures de caractère technique, on passe géné-
ralement outre, bien qu'on fasse remarquer que de telles
missions spéciales sont placées dans une position qui
les assimile aux commis voyageurs avec procuration
générale. Il est nécessaire de distinguer de cette pra-
tique de l'accréditement dit circulaire le cas d'une mis-
sion spéciale autorisée à mener des négociations pour
la conclusion d'une convention multilatérale qui n'est
pas d'un intérêt général. Dans ce cas, ses pleins pou-
voirs peuvent être adressés, dans un document unique,
à tous les Etats qui doivent conclure la convention en
question (par exemple, les négociations bulgaro-gréco-
yougoslaves concernant la solution de certains pro-
blèmes ayant trait à leur frontière commune).

4) On doit indiquer également qu'il arrive en pra-
tique que la mission spéciale mentionnée au para-
graphe 3 a, et qui a été agréée en principe, se trouve
dans la situation d'être priée, à cause de son attitude
au cours de ses contacts avec les représentants de
l'Etat où elle s'est d'abord rendue, de s'abstenir de tout
contact avec un autre Etat déterminé où elle avait été
envoyée. Cela se produit surtout si l'on rend public
qu'elle avait consenti au premier Etat certains avan-
tages contraires aux intérêts de cet autre Etat. Ce der-
nier peut considérer que l'affaire à régler avait été
préjugée et proclamer que la mission spéciale, déjà
acceptée, est devenue sans objet. Il ne faut pas con-
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fondre cette situation avec la proclamation du chef de
cette mission et de ses membres personae non gratae,
car le refus de les accepter n'est pas fondé dans ce cas
sur leurs qualités subjectives, mais plutôt sur la situa-
tion politique objective créée par l'activité de la mission
spéciale et par l'attitude prise par l'Etat d'envoi. C'est
une espèce de restriction des relations diplomatiques qui
se reflète uniquement dans la révocation du consente-
ment donné par l'Etat de réception quant à l'accepta-
tion de la mission spéciale. Cela démontre nettement
combien délicate est la situation créée par l'institution
de l'envoi d'une même mission spéciale dans plusieurs
Etats.

5) La Commission a estimé que, dans ce cas, l'Etat
d'envoi est obligé de notifier préalablement aux Etats
intéressés son intention d'envoyer une telle mission
spéciales auprès de deux ou plusieurs Etats. Cette noti-
fication préalable est nécessaire pour que les Etats inté-
ressés soient informés en temps utile non seulement de
la tâche de la mission spéciale, mais aussi de son itiné-
raire. Ce renseignement est considéré comme néces-
saire pour que l'Etat intéressé soit en mesure de se
décider d'avance à recevoir la mission spéciale pro-
posée. La Commission a tenu à souligner comme indis-
pensable que les Etats qui ont été informés puissent
seulement se prononcer en ce qui concerne leur posi-
tion sur l'opportunité de recevoir la mission spéciale, et
non pas demander qu'une telle mission ne soit pas
envoyée aussi dans un autre Etat.

Article 6. — Composition de la mission spéciale

1. La mission spéciale peut être constituée par un
seul représentant ou une délégation composée d'un chef
et d'autres membres.

2. La mission spéciale peut s'adjoindre un personnel
diplomatique, administratif et technique ainsi qu'un per-
sonnel de service.

3. A défaut d'accord explicite sur l'effectif du per-
sonnel d'une mission spéciale, l'Etat de réception peut
exiger que cet effectif soit maintenu dans les limites de
ce qu'il considère comme raisonnable et normal, eu
égard aux circonstances ainsi qu'aux tâches et aux
besoins de la mission.

Commentaire

1) Le texte de l'article 6 adopté par la Commission
s'inspire, dans ses paragraphes 2 et 3, des dispositions
de l'article 1 c, et de l'article 11, paragraphe 1, de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.
D'autre part, le texte du paragraphe 1 de l'article 6 est
la conséquence des caractéristiques de l'institution des
missions spéciales.

2) En pratique, la mission spéciale peut se com-
poser d'un seul membre ou de plusieurs membres. Si
la mission spéciale est confiée à un seul membre, celui-
ci est alors un délégué spécial, qualifié par la Commis-
sion, dans le texte de l'article 6, de « représentant ». Si
la mission spéciale comprend deux membres, il appar-

tient à l'Etat d'envoi de déterminer qui des deux sera
le chef ou le premier délégué. Si la mission spéciale
se compose de trois ou plus de trois membres, la règle
suivie dans la pratique est que l'on désigne un chef de
la mission spéciale (le président de la délégation).

3) L'ordre hiérarchique au sein de la mission spé-
ciale est fixé, selon les conceptions générales de la pra-
tique, par l'Etat d'envoi; le rang ainsi établi est
communiqué à l'Etat de réception ou bien publié de la
façon usuelle pour les réunions multilatérales. Le rap-
port hiérarchique entre les délégués d'après le protocole
de l'Etat d'envoi ainsi que le titre ou la fonction de
chaque délégué n'autorisent pas ex jure un changement
automatique de l'ordre de préséance établi selon la
liste communiquée, sans rectification officielle ulté-
rieure présentée à l'Etat de réception. Toutefois,
d'après la coutume internationale, un membre du gou-
vernement précède les autres fonctionnaires et le rang
diplomatique du chef de la délégation ne doit pas être
inférieur à celui des membres de la délégation. Mais
cette coutume n'est pas universellement observée ni
reconnue comme obligatoire et, par conséquent, elle n'a
pas trouvé place dans le texte.

4) En pratique, une mission spéciale se compose, en
plus d'un chef, d'un suppléant et d'autres membres
titulaires et suppléants. La Commission considère que
la composition de la mission spéciale et les titres de ses
membres dépendent exclusivement de l'Etat d'envoi et
qu'aucune règle internationale ne régit cette matière,
sauf si les parties ont établi les dispositions par accord
mutuel. En conséquence, la Commission n'a pas jugé
nécessaire d'inclure dans l'article une règle à ce sujet.

5) Qu'une mission spéciale soit constituée par un
seul représentant ou par une délégation, elle peut s'ad-
joindre le personnel nécessaire. La Commission a
accepté la dénomination du personnel de l'article pre-
mier, alinéa c, de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques. La Commission tient cependant
à souligner que dans les missions spéciales entrent très
souvent, dans la composition des effectifs, des caté-
gories spécifiques comme les conseillers et les experts.
La Commission considère qu'ils sont englobés dans la
catégorie du personnel diplomatique.

6) D'après la pratique, même dans les missions spé-
ciales, se manifeste le problème de la limitation de
l'effectif, règle adoptée pour les missions permanentes
dans l'article 11 de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques. C'est la justification du texte
du paragraphe 3 de l'article 6 proposé par la Commis-
sion.

7) La question de la limitation de l'effectif d'une
mission spéciale demande que l'on souligne, outre la
règle générale, aussi certains cas particuliers qui appa-
raissent dans la pratique. Sur ce point :

a) II existe une coutume d'après laquelle l'Etat de
réception signale à l'Etat d'envoi de la mission le désir
que la mission soit limitée en nombre, en raison notam-
ment de ses possibilités de logement, de transport,
etc.
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b) II arrive moins fréquemment en pratique que
l'accord sur l'établissement ou la réception de la mis-
sion spéciale limite le nombre des membres de la mis-
sion et, dans certains cas, la convention en précise le
nombre minimum (réunions paritaires) et exige même
une composition spéciale de la mission selon la compé-
tence de ses membres (déterminée généralement selon
les problèmes à traiter).

c) En ce qui concerne l'effectif de la mission, il
importe de noter aussi la pratique dite de symétrie
hiérarchique. Il est de coutume de désigner, au cours
des entretiens et négociations préliminaires concernant
l'envoi et la réception d'une mission, les rangs et les
qualités que doivent posséder le chef et les membres de
la mission spéciale, pour permettre à l'autre partenaire
de s'y conformer afin de prévenir toute discordance,
car on pourrait considérer comme un affront pour
l'autre partenaire que ses représentants soient accueillis
par une personne d'un rang hiérarchique inférieur au
sien. Cette question est plus protocolaire que juridique.

Article 7. — Autorisation d'agir
au nom de la mission spéciale

1. Le chef de la mission spéciale est normalement
seul autorisé à agir au nom de la mission spéciale et à
faire des communications à l'Etat de réception. De
même l'Etat de réception adresse normalement ses com-
munications au chef de la mission spéciale.

2. Un membre de la mission peut être autorisé, soit
par l'Etat d'envoi, soit par le chef de la mission spéciale,
à remplacer ce dernier s'il est empêché d'exercer ses
fonctions, ainsi qu'à accomplir au nom de la mission
des actes déterminés.

Commentaire

1) L'article 7 n'a pas directement sa source dans la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.
Le texte de cet article se fonde sur la pratique contem-
poraine internationale.

2) La principale question juridique est de connaître
les règles concernant l'autorisation d'agir au nom de
la mission spéciale, pour permettre à l'autre partenaire
est normalement seul autorisé à agir au nom de la mis-
sion spéciale et à faire des communications à l'Etat de
réception. La Commission a souligné le mot « norma-
lement » étant donné que les parties peuvent prévoir
aussi que d'autres personnes, et non pas seulement le
chef, seront autorisées à agir au nom de la mission
spéciale. Ces cas sont toutefois exceptionnels214.

3) Chef de la mission spéciale. Comme indiqué au
commentaire de l'article précédent, si la mission se
compose de trois membres ou plus, elle doit avoir, en
règle générale, un chef. Si elle est composée de deux
membres seulement, l'Etat d'envoi décide alors si l'un
d'eux portera le titre de premier délégué ou de chef

de la mission spéciale. Soit qu'on se décide pour la pre-
mière solution, soit que l'on choisisse l'autre, pour
l'Etat de réception il est chef de la mission spéciale;
il s'adresse à lui et reçoit de lui les déclarations au nom
de la mission spéciale. C'est pourquoi la question de
l'existence d'un chef de la mission revêt une haute
importance pratique, nonobstant le fait que la Commis-
sion du droit international ne l'a pas traitée en 1960.
Par contre, M. Jiménez de Aréchaga considère qu'en
pratique il y a un chef de la mission spéciale, sans insis-
ter sur la question 215. Selon l'avis de la Commission
exprimé au cours de sa seizième session, la notion de
chef de la mission spéciale est importante au point de
vue juridique.

4) Au paragraphe 1 de l'article 7, la Commission a
établi une présomption juris tantum qu'il appartient au
chef de la mission spéciale de donner les autorisations
nécessaires, mais l'Etat d'envoi peut, par des pleins
pouvoirs, autoriser aussi les autres membres à agir au
nom de la mission spéciale. Il existe en pratique des
missions spéciales dont les membres sont délégués à
droits égaux et ont tous ensemble des lettres de
créance collectives pour l'exercice de compétences de
la mission spéciale. Toutefois, la pratique n'est pas uni-
forme. Certains Etats considèrent que le chef d'une
telle mission est la première personne mentionnée dans
les lettres de créance émises pour cette mission spé-
ciale. Certains autres, particulièrement les Etats qui
envoient des délégations, prétendent à la reconnaissance
de droits égaux à tous les membres délégués dans une
mission de ce genre. Le cas est fréquent lorsque la mis-
sion est composée de plusieurs membres d'un gouver-
nement de coalition ou de membres du parlement qui
représente divers groupes politiques. Ceux qui sou-
tiennent le rang commun in corpore se fondent sur
l'argument que la composition de la délégation est une
manifestation de l'unité de sentiments et de l'égalité par
l'importance des membres de la délégation. La pratique
manque d'uniformité.

5) La pratique connaît également le droit d'agir au
nom de la mission spéciale reconnu seulement à cer-
tains membres de la mission qui sont munis de pleins
pouvoirs collectifs (pour le chef et certains membres de
la mission d'agir collectivement au nom de la mission)
ou bien supplétifs (pour un membre de la mission qui
agit au nom de la mission spéciale dans le cas d'em-
pêchement ou par l'autorisation du chef). La Commis-
sion est d'avis qu'il s'agit de cas exceptionnels qui sor-
tent du cadre normal et dépendent de la pratique de
l'Etat d'envoi. Elle a considéré qu'il n'est pas néces-
saire d'introduire dans le texte des règles couvrant ces
cas.

6) La Commission n'a pas inséré dans le para-
graphe 1 de l'article 7 le problème de la portée du
mandat confié à la mission spéciale. Cette question est
réglée par les règles générales en la matière.

7) Suppléant du chef de la mission spéciale. En
parlant de la composition de la mission spéciale, on a

214 Voir les paragraphes 4 à 11 du présent commentaire.
215 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,

vol. II, p. 111 et 174.
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souligné qu'outre le chef de la mission spéciale on
nomme parfois aussi un suppléant. La fonction du
suppléant est caractérisée par le fait qu'il est désigné
par le même organe de l'Etat d'envoi qui a nommé le
chef de la mission spéciale et que, en règle générale,
le suppléant du chef (que l'on appelle souvent en pra-
tique vice-président de la délégation) assume, sans
désignation spéciale, la fonction de chef de la mission
spéciale en toutes occasions et en tous lieux lorsque le
chef de la mission est absent, empêché d'exercer ses
fonctions ou révoqué (dans ce dernier cas, jusqu'à ce
qu'on ait notifié à l'autre partie la nomination du nou-
veau chef). Au point de vue international, on consi-
dère que le suppléant du chef occupe dans la mission
spéciale le rang immédiatement au-dessous de celui du
chef de la mission. Pourtant, le suppléant du chef ne
jouit d'aucune préséance par rapport aux membres des
missions des autres Etats avec lesquelles sa délégation
entre en contact. Sa qualité de suppléant du chef n'a
d'importance que lorsqu'il exerce les fonctions de chef.
La situation de suppléant du chef de la mission spéciale
a trouvé sa place au paragraphe 2 de l'article 7.

8) Au point de vue technique, dans la pratique on
ne considère pas comme suppléant du chef le membre
de la mission spéciale que le chef de la mission aura
lui-même désigné comme son suppléant (c'est le gérant
de la mission). Cependant, la Commission n'a pas fait
de distinction entre ces deux catégories de suppléants,
et les a assimilées.

9) Chargé d'affaires ad intérim dans la mission spé-
ciale. Il arrive très souvent que la mission spéciale se
présente sans son chef ou sans le suppléant du chef,
c'est-à-dire avant ceux-ci, le contact devant être établi
et les affaires expédiées avant leur arrivée. Il arrive
également que la mission spéciale reste, au cours de
son activité, à la fois sans son chef et sans son sup-
pléant. Dans ce cas, c'est un membre de la mission qui
assume provisoirement la charge de chef de la mission,
qu'il exerce au nom de celui-ci, s'il en a ainsi disposé.
La Commission n'avait pas étudié ce problème en 1960
et n'a pas prescrit que les règles du droit diplomatique
se rapportant au chargé d'affaires ad intérim devaient
être appliquées, sous ce rapport, aux missions spé-
ciales 216.

10) Dans le cas où un membre de la mission est
désigné comme chargé d'affaires ad intérim, il est de
règle en pratique que la mission diplomatique régulière
de l'Etat d'envoi notifie la désignation de la personne
qui sera chargée de cette fonction. Cela se produit
souvent si le chef de la mission spéciale est révoqué
« en silence », s'il quitte subitement son poste (ce qui a
souvent lieu lorsqu'il se rend dans son pays pour cher-
cher de nouvelles instructions et y reste longtemps) ou
bien si la mission arrive à destination avant son chef
et sans son autorisation par écrit au chargé d'affaires
présomptif. La Commission a assimilé cette situation à
celle du gérant de la mission et elle a prévu que l'auto-

216 Ibid., p. 105 et 174. Le rapporteur spécial, M. Sandstrôm,
était même d'avis que cela ne concerne pas les missions spé-
ciales.

risation de cette fonction peut être donnée soit par
l'Etat d'envoi, soit par le chef de la mission spéciale.

11) En pratique dans les missions spéciales dont la
tâche est complexe, certains membres de la mission spé-
ciale ou de son personnel sont désignés pour accomplir
valablement au nom de la mission spéciale des actes
déterminés. La Commission a considéré que cette pra-
tique a une importance juridique et elle a inclus
dans l'article une règle correspondante (par. 2 in fine).

12) La Commission considère que les règles concer-
nant le chef de la mission spéciale s'appliquent aussi
au délégué unique, dénommé « représentant » dans le
texte de l'article 6.

Article 8. — Notification

1. L'Etat d'envoi est tenu de notifier à l'Etat de
réception :

a) La composition de la mission spéciale et de son
personnel ainsi que tout changement ultérieur;

b) L'arrivée et le départ définitif des membres de la
mission de leurs fonctions à la mission;

c) L'arrivée et le départ définitif d'une personne qui
accompagne le chef ou un membre de la mission ou
un membre de son personnel;

d) L'engagement et le congédiement de personnes
résidant dans l'Etat de réception, en tant que membres
de la mission ou en tant que domestiques privés du chef
ou d'un membre de la mission, ou d'un membre du
personnel de la mission.

2. Si la mission spéciale a déjà commencé ses fonc-
tions, les notifications prévues au paragraphe précédent
peuvent être faites par le chef de la mission spéciale ou
un membre de la mission ou de son personnel, désigné
par le chef de la mission spéciale.

Commentaire

1) L'article 8 s'inspire du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 10 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, avec les modifications exigées par les
caractéristiques de l'institution des missions spéciales.

2) Dans le cas des missions spéciales se pose aussi
la question de savoir dans quelle mesure existe pour
l'Etat d'envoi l'obligation de notifier la composition de
la mission spéciale ainsi que l'arrivée et le départ du
chef et des membres de la mission spéciale et de son
personnel. La Commission du droit international avait
déjà adopté en 1960 le point de vue que, sous ce rap-
port, les règles générales sur la notification relatives
aux missions diplomatiques permanentes sont valables
pour les missions spéciales 217.

3) Pourtant, en pratique, cette notification n'est pas
identique à celle que l'on applique aux missions diplo-
matiques permanentes. La pratique connaît, tout
d'abord, deux sortes de notification de la composition
de la mission spéciale. La première est le préavis, c'est-
à-dire l'annonce de l'arrivée. Ce préavis quant à la

217 Ibid., p. 108 et 174.
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composition de la mission spéciale doit contenir des
informations sommaires sur les personnes qui viennent
en mission spéciale et il doit être remis en temps utile,
de façon que les organes intéressés de l'Etat de récep-
tion (ainsi que les personnes qui, en son nom, main-
tiendront le contact) puissent être informés. Ce pré-
avis peut être remis, en pratique, au ministère des
affaires étrangères de l'Etat de réception ou bien à sa
mission diplomatique permanente dans l'Etat d'envoi.
La deuxième sorte est la notification régulière que l'on
fait par voie diplomatique, c'est-à-dire par l'intermé-
diaire de la mission permanente dans le pays de récep-
tion (la mission spéciale fait elle-même cette pre-
mière notification de façon directe, en pratique unique-
ment si, dans le pays de réception, il n'y a pas de mis-
sion permanente de son Etat ni de mission d'un Etat
tiers chargé de protéger les intérêts de l'Etat d'envoi).
La Commission n'a pas souligné dans le texte l'exis-
tence de ces deux degrés de notification. Elle s'est seu-
lement contentée d'indiquer le devoir de l'Etat d'envoi
de faire la notification.

4) Par conséquent, il existe en pratique certaines
règles particulières pour la notification de la composi-
tion et de l'arrivée de la mission spéciale. Elles résultent
de la nécessité d'informer l'Etat de réception d'une
façon différente de celle utilisée pour les missions per-
manentes. La Commission du droit international n'avait
pas mentionné cette question en 1960.

5) D'un autre côté, la coutume n'est pas de faire
une notification séparée du départ de la mission spé-
ciale. On présume qu'elle quitte l'Etat de réception
après l'accomplissement de sa tâche. Mais il est, par
contre, de coutume que le chef et les membres de la
mission spéciale communiquent verbalement aux per-
sonnes avec lesquelles ils sont en contact en leur qualité
de représentants de l'Etat de réception la date et
l'heure de leur départ ainsi que le moyen de transport
qu'ils utiliseront à cette fin, soit au cours de leur tra-
vail, soit à la fin de leur mission. La Commission a
pensé qu'il faut même dans ce cas procéder à une noti-
fication régulière.

6) Une question à part est de savoir si le chef et les
membres de la mission spéciale qui, après la fin de leur
mission officielle mais dans les limites de la vali-
dité de leur visa, restent sur le territoire de l'Etat de
réception, doivent notifier leur séjour prolongé. Les
opinions sont partagées sur ce point et la solution
dépend du régime général que l'Etat de réception
applique aux étrangers. Toutefois, si ce séjour prolongé
se produit, la question reste ouverte de savoir à quel
moment le séjour officiel se transforme en séjour privé.
La courtoisie exige que l'on procède dans cette situa-
tion avec une certaine souplesse. La Commission a
considéré qu'il n'était pas nécessaire d'inclure la solu-
tion de cette question dans le texte de l'article.

7) Le droit au recrutement sur place de personnel
auxiliaire pour les missions spéciales est en pratique
limité au recrutement du personnel auxiliaire ne possé-
dant pas la qualité de diplomates ni d'experts, ainsi
qu'aux personnes qui exercent certaines fonctions

strictement techniques (par exemple, le chauffeur) et
aux gens de service. La règle observée dans la pra-
tique exige que l'Etat de réception assure la possibilité
de tels services, dont dépend souvent l'exercice des
fonctions de la mission spéciale. En 1960, la Commis-
sion du droit international s'était montrée disposée à
considérer que cette possibilité pour les missions spé-
ciales devait être conçue comme faisant partie de leurs
privilèges généraux. Cependant, l'Etat de réception est,
de toute façon, autorisé à être renseigné sur le recru-
tement sur place par les missions spéciales et, de l'avis
de la Commission, celles-ci sont obligées de renseigner
régulièrement les autorités de l'Etat de réception sur
l'engagement et le congédiement de ce personnel, bien
que tous ces engagements, de même que la mission
spéciale elle-même, aient une durée limitée.

8) Pour faciliter et assouplir l'acte de la notification
dans la pratique, la mission spéciale seule, une fois
que ses fonctions ont commencé, procède elle-même
aux notifications directes sans l'intermédiaire obliga-
toire de la mission diplomatique permanente. La Com-
mission a trouvé cette coutume raisonnable et a inséré
une règle correspondante dans le texte du paragraphe 2
de l'article 8.

Article 9. — Règles générales sur la préséance

1. Sauf accord contraire, dans le cas où deux ou
plusieurs missions spéciales se réunissent pour l'accom-
plissement d'une tâche commune, la préséance entre les
chefs des missions spéciales est déterminée par l'ordre
alphabétique du nom des Etats.

2. L'ordre de préséance des membres et du personnel
de la mission spéciale est notifié aux autorités compé-
tentes de l'Etat de réception.

Commentaire

1) La question du rang des chefs de missions spé-
ciales ne se pose que dans les cas de réunion de plu-
sieurs missions spéciales, ou bien lorsque deux missions
se réunissent sur le territoire d'un Etat tiers. En
pratique, on n'applique pas les règles de préséance
entre les chefs de missions diplomatiques permanentes.
La Commission a jugé bon de laisser de côté, pour la
question de préséance des chefs des missions spéciales,
les dispositions de la Convention de Vienne, basées sur
la remise des lettres de créance ou la date d'arrivée et
sur les classes des chefs de missions permanentes —
institutions qui ne correspondent pas aux missions
spéciales.

2) Pour le cas de la réunion d'une mission spéciale
et de la délégation ou des organes de l'Etat de récep-
tion, la question du rang ne se pose pas. Les règles de
courtoisie sont valables en pratique. Les organes ou la
délégation de l'Etat de réception rendent les honneurs
à la mission spéciale étrangère tandis que la mission
rend les hommages à son hôte, mais il ne s'agit pas de
rang de préséance proprement dit. La Commission n'a
pas envisagé cette situation dans le texte des articles,
estimant les règles de courtoisie suffisantes.
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3) La Commission est d'avis qu'il n'est pas opportun
d'insérer la règle d'une préséance des chefs de missions
spéciales selon la classe diplomatique qui appartiendrait
au chef par son titre d'après les normes générales sur
les classes des chefs des missions permanentes.

4) H faut, tout particulièrement, tenir compte du
fait que de nombreux chefs de missions spéciales n'ont
pas de rang diplomatique et qu'en outre les chefs des
missions spéciales sont souvent des personnalités au-
dessus de tous les rangs diplomatiques. Certains Etats
prévoient de pareils cas dans leurs règles de droit
interne et dans leur pratique, et donnent la préférence
aux ministres membres du cabinet et à certains autres
hauts fonctionnaires.

5) La Commission tient à souligner que les règles
de l'article 9 ne sont pas valables dans le cas de mis-
sions spéciales aux fonctions de cérémonie et proto-
colaires. Cette question est réglée par l'article 10.

6) La Commission est d'avis que, lors de la déter-
mination du rang des chefs des missions spéciales, il
faut se baser sur les arguments suivants : bien que la
répartition des chefs de missions spéciales en classes
diplomatiques (par exemple, ambassadeur spécial,
envoyé spécial) persiste dans le cas de la diplomatie de
cérémonie ad hoc, il est de règle aujourd'hui de ne leur
accorder aucun titre diplomatique spécial. Tous les
chefs des missions spéciales représentent leur Etat et
sont égaux entre eux conformément au principe de
l'égalité des Etats.

7) La Commission du droit international n'avait pas
abordé cette question en 1960, Par contre, au cours de
la discussion au sein de la Commission en 1960, M. Ji-
ménez de Aréchaga a considéré que les règles sur les
classes des chefs des missions s'appliquent également
aux missions spéciales, sans se limiter aux missions de
cérémonie 218.

8) La pratique développée dans les rapports mutuels
entre Etats après la création des Nations Unies ignore
la division des chefs des missions spéciales en classes
selon leurs grades respectifs, sauf dans le cas des mis-
sions de cérémonie.

9) Deux opinions sont avancées au sujet du rang
de préséance des chefs de missions spéciales. Selon la
première, la question du rang n'existe pas pour les
missions spéciales en conséquence de la règle juridique
de l'article 3 du Protocole de Vienne du 19 mars 1815.
Cette disposition stipule que les agents diplomatiques
membres des missions spéciales ne bénéficient à ce titre
d'aucune préséance de rang. Genêt219 en déduit qu'ils
n'ont, en raison de leur mission, aucun rang spé-
cial, même s'ils possèdent un caractère diplomatique.
Pourtant, Satow220 soutient une opinion différente.
Bien que les chefs des missions spéciales ne suivent
pas le rang des chefs des missions diplomatiques per-

218 ibid., p. 111.
219 Raoul Genêt, Traité de diplomatie et de droit diploma-

tique (1931), t. I, p. 86.
220 Sir Ernest Satow, A Guide to Diplomatie Practice, 4e éd.

(1957), p. 41.

manentes, il existe tout de même un ordre selon lequel
on peut établir leur rang respectif. C'est, d'après
Satow, un rang inter se. On y tient compte du grade
diplomatique réel qu'ils possèdent par ailleurs et, s'ils
exercent des fonctions identiques, leur rang respectif
est déterminé selon l'ordre de la remise des lettres de
créance ou des pleins pouvoirs.

10) M. A. E. F. Sandstrôm, en sa qualité de rap-
porteur spécial de la Commission du droit internatio-
nal, a adopté, dans sa proposition de 1960221, la thèse
selon laquelle, nonobstant le fait que le Protocole de
Vienne de 1815 n'établit aucune supériorité de rang
en vertu de la mission spéciale, il existe tout de même,
entre les chefs des missions spéciales, du moins au
point de vue cérémonial, un certain rang inter se que
l'on détermine suivant l'ordre de la remise des lettres
de créance. Pourtant, bien qu'il ait avancé une telle
opinion dans le préambule de son rapport, il s'est limité,
dans le dispositif (art. 10 de sa première version et
art. 3 de sa deuxième version), à la disposition négative
qu'un chef d'une mission spéciale ne peut prétendre à
ce titre à aucune supériorité de rang.

11) M. Sandstrôm a pris pour point de départ l'idée
que le rang est limité par l'appartenance à la carrière
diplomatique ou le grade diplomatique. C'est pourquoi
il a fait une distinction entre missions diplomatiques,
missions prétendues diplomatiques, et missions tech-
niques, qui ne sont pas de caractère diplomatique.

12) Tout d'abord, la Commission, au cours de sa
seizième session, a soutenu qu'il est inexact qu'on
trouve nécessairement à la tête d'une mission diploma-
tique spéciale de caractère politique une personne de
la carrière diplomatique et ayant un grade diploma-
tique. Il peut s'agir d'autres personnes et, pour cette
raison, le critère basé sur le grade est très incertain.
Pourquoi un haut fonctionnaire de l'Etat (par exemple,
un membre du gouvernement) occuperait-il nécessai-
rement un rang inférieur à ceux qui portent le titre
d'ambassadeur? Ce serait aujourd'hui incompatible
avec la conception fonctionnelle de la diplomatie.
D'un autre côté, on pense qu'il serait erroné de classer
les chefs des missions à rangs diplomatiques selon leurs
titres (par exemple, un au rang d'ambassadeur et
l'autre au rang de ministre plénipotentiaire). Ils sont
tous des chefs de mission et représentent au même titre
des Etats souverains auxquels on reconnaît, selon la
Charte des Nations Unies, le droit à l'égalité souve-
raine (Art. 2). Il s'ensuit que le rang inter se ne peut
être établi selon les critères du rang diplomatique du
moins en ce qui concerne le traitement juridique (on
ne touche pas par là à la courtoisie envers le chef de
la mission spéciale).

13) En second lieu, la Commission a écarté l'idée
d'un critère différent pour les missions dites techni-
ques. A la tête de celles-ci se trouve aujourd'hui le
plus souvent un diplomate de carrière, et la tâche de
chacune d'elles comporte aussi certains éléments poli-
tiques et représentatifs.

221 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II, p. 104.
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14) Ensuite, il est difficile de parler d'un rang établi
selon le moment de la remise des lettres de créance des
chefs de missions spéciales. Dans la plupart des cas,
là où se réunissent les missions spéciales, il y a pré-
somption, conforme à la réalité, qu'ils arrivent simul-
tanément 222, et on ne pratique que bien rarement la
remise individuelle et cérémoniale des lettres de
créance. Pour cette raison, le moment de la remise perd
en pratique toute son importance.

15) Bien que limitée à l'effet inter se, la question de
la préséance entre les chefs de missions spéciales est
importante uniquement lorqu'il s'agit d'une réunion
multilatérale ou bien du contact entre deux ou trois
Etats, sans compter l'Etat de réception. La question du
rang ne se pose pas s'il s'agit uniquement du contact
entre la mission spéciale et les représentants de l'Etat
de réception : l'hôte traite, par courtoisie, son invité
avec beaucoup d'égards, et celui-ci est également tenu
de procéder de la même manière avec son hôte.

16) La Commission est d'avis que, d'un côté, le
changement de conception quant au caractère de la
diplomatie, notamment l'abandon de la théorie du ca-
ractère exclusivement représentatif de la diplomatie
ainsi que l'adoption de celle du caractère fonctionnel223,
et, d'un autre côté, l'adhésion au principe de l'égalité
souveraine des Etats, ont donné lieu à une transforma-
tion totale des règles juridiques concernant le rang des
chefs des missions spéciales. Les critères du Protocole
de Vienne (1815) ne sont plus applicables. Aucune ana-
logie avec les règles sur la préséance valables pour les
missions permanentes ne peut représenter le principe
général. Pour cette raison, on adopte de plus en plus
un critère automatique pour la détermination du rang
des chefs de missions spéciales — un critère qui con-
siste à classer les délégués et les délégations dans une
liste selon l'ordre alphabétique du nom des Etats par-
ticipants. Etant donné les différences linguistiques dans
la dénomination des Etats, on désigne aussi la langue
dans laquelle ce classement sera effectué224. C'est le
seul moyen qui permette de maintenir un ordre qui
remplacerait le rang et d'assurer en même temps
l'application des règles sur l'égalité souveraine des
Etats 225.

17) La Commission du droit international ne s'est
pas engagée dans l'examen de la question du rang dans
le cadre d'une mission spéciale. Elle est convaincue que

222 Ainsi M. Jiménez de Aréchaga; voir Annuaire de la
Commission du droit international, 1960, vol. II , p . 111, par. 13.

223 Cette cumulation des caractères fonctionnels et représen-
tatifs est confirmée à l'alinéa 4 du préambule et à l'article 3
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

224 M. Sandstrôm se fondait aussi sur ce critère dans son
projet précité, lorsqu'il a traité de la question de la participa-
tion de la diplomatie ad hoc aux congrès et aux conférences
(art. 6, chap. u ) .

225 Afin de conformer davantage la pratique au principe de
l'égalité, on procède aujourd'hui au tirage au sort : la lettre
initiale du nom de l 'Etat, choisi de cette façon, marque le com-
mencement de cet ordre alphabétique ad hoc. Aux réunions de
l 'ONU et à celles qu'elle organise, le tirage au sort a lieu
lors de l 'ouverture de la session pour la durée de laquelle on
assigne les places aux Etats participants, et aussi toutes les
fois que l'on procède au vote par appel nominal.

tout Etat doit lui-même déterminer le rang interne des
membres de la mission spéciale, que ce rang n'a qu'un
caractère protocolaire, et que la liste des rangs est
transmise à l'Etat de réception par le chef de la mis-
sion spéciale, soit directement, soit par l'intermédiaire
de la mission diplomatique permanente. Cette règle fait
l'objet du paragraphe 2 de l'article 9.

18) La Commission croit également qu'il n'y a pas
de règles juridiques universelles pour comparer les
rangs respectifs des membres des diverses missions
spéciales, ou bien entre eux et les membres des mis-
sions diplomatiques permanentes, ou bien encore entre
eux et les fonctionnaires du cadre administratif de
l'Etat de réception.

19) II arrive souvent que les missions spéciales se
réunissent sur le territoire d'un Etat tiers, sans que
cet Etat prenne part à leur activité. Dans ce cas, il im-
porte à l'Etat de réception que le rang des chefs des
missions spéciales ou plutôt des missions elles-mêmes
soit déterminé pour qu'il ne risque pas, en sa qualité
d'hôte, de favoriser une mission ou bien de se fonder
sur des critères subjectifs pour déterminer ce rang.

20) II est nécessaire de brièvement commenter la
question de l'ordre alphabétique de la dénomination de
l'Etat comme critère pour la détermination du rang des
missions spéciales. A l'heure actuelle, il est de règle,
à l'ONU et dans toutes les institutions spécialisées, de
suivre un critère conforme au principe de l'égalité sou-
veraine des Etats. La Commission considère que ce
critère est le plus correct, mais elle admet que cette
règle n'est pas strictement observée si l'on se fonde sur
l'ordre alphabétique des Etats d'après leur dénomina-
tion dans une langue absolument déterminée, par
exemple l'anglais. Certains praticiens lui ont signalé
la possibilité d'utiliser, selon le même critère, l'ordre
alphabétique des dénominations d'Etats employé dans
la liste diplomatique officielle du protocole de l'Etat
de réception. Ce qui importe, c'est de maintenir un cri-
tère objectif, conforme au principe de l'égalité souve-
raine des Etats. Pour cette raison, la Commission s'est
arrêtée au principe de l'ordre alphabétique du nom des
Etats. Les membres de la Commission ont été divisés
sur la question de savoir si l'ordre adopté était soit
l'ordre employé par l'ONU, soit l'ordre du protocole
de l'Etat de réception.

21) La Commission considère que tout ce qui est
dit pour les chefs des missions spéciales dans cet ar-
ticle est valable aussi pour les représentants uniques.

Article 10. — Préséance
entre les missions spéciales de cérémonie

et protocolaires

La préséance entre deux ou plusieurs missions spé-
ciales qui se rencontrent à l'occasion d'une cérémonie
ou d'une manifestation protocolaire est réglée par le
protocole en vigueur dans l'Etat de réception.

Commentaire

1) La Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques se limite aux dispositions concernant les mis-
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sions diplomatiques permanentes et n'envisage pas plus
les missions spéciales que les missions diplomatiques
de cérémonie et protocolaires qui se sont maintenues
en pratique, même après la création de la diplomatie
sédentaire permanente, et subsistent encore de nos
jours.

2) La Commission a constaté que les règles concer-
nant les missions spéciales de cérémonie et protoco-
laires varient d'un Etat à l'autre. Entre la question de
savoir s'il faut procéder à une sélection des coutumes
différentes ou bien accepter la règle universellement
observée en pratique que l'Etat de réception est com-
pétent pour régler la préséance entre les missions spé-
ciales qui se rencontrent sur son territoire à l'occasion
d'une cérémonie ou d'une manifestation protocolaire, la
Commission a préféré la deuxième solution.

3) Parmi les diverses coutumes suivies, on peut
citer :

a) La coutume que les représentants des Etats por-
tent en pareilles occasions le titre d'ambassadeurs
extraordinaires spéciaux. Même à l'ambassadeur régu-
lièrement accrédité, lorsqu'il est chargé de représenter
son pays dans une occasion solennelle, on donne le
titre d'ambassadeur ad hoc. On considère cela comme
courtoisie internationale.

b) D'après une interprétation constante de l'ar-
ticle III du Protocole de Vienne de 1815, on considère
que, même pour ces ambassadeurs, la règle prior
tempore est valable, selon le moment de la remise des
lettres de créance émises pour l'occasion ad hoc. Pour-
tant, il s'est avéré que la mise en pratique de cette règle
est presque impossible. L'exemple en a été donné lors
des funérailles du roi George VI de Grande-Bretagne.
•Un certain nombre de missions spéciales n'ont pas
réussi, faute de temps, à remettre leurs lettres de
créance ni même copies de ces lettres à la nouvelle
reine avant la cérémonie des funérailles. En outre,
plusieurs missions sont arrivées simultanément à Lon-
dres, ce qui rendait inapplicable la règle consistant à
déterminer le rang selon le moment d'arrivée. Pour
cette raison, on a soutenu qu'il serait préférable de
choisir un autre critère, plus objectif et plus proche
du principe de l'égalité souveraine des Etats, tout en
retenant la division en classes des chefs de missions
spéciales.

c) En pratique, on envoie de plus en plus souvent,
pour les occasions de nature solennelle, des délégués
spéciaux dont le rang hiérarchique est au-dessus de
celui d'ambassadeur. Dans certains pays, on consière
que ce serait abaisser leur rang que de leur donner le
titre d'ambassadeur ad hoc, car on admet de plus en
plus que les chefs et les membres du gouvernement
sont au-dessus de tous les fonctionnaires y compris les
ambassadeurs. Les règles du droit interne de divers
pays donnent, en pratique, à ces personnalités la pré-
férence absolue par rapport aux diplomates.

d) Pourtant, on envoie aussi comme ambassadeurs
spéciaux ad hoc des personnes qui n'appartiennent pas
aux groupes mentionnés à l'alinéa a ci-dessus, mais on
ne leur accorde pas un titre diplomatique qu'elles ne
désirent d'ailleurs pas posséder. Ce sont très souvent des

personnages de marque qui ont déjà leur propre im-
portance. Une certaine hésitation se manifeste, en pra-
tique, quant à la réglementation de leur situation. Il
existe une objection contre l'exigence de reconnaître
aussi à ces personnages la primauté par rapport aux
ambassadeurs ad hoc. Les arguments en faveur de cette
opinion sont correctement basés, d'après certaines opi-
nions, sur le fait que l'Etat qui envoie un émissaire
de ce genre, s'il désirait assurer au chef de la mission
spéciale, ainsi qu'à lui-même, la préférence, devrait le
nommer ambassadeur ad hoc. La diminution de son
rang de préséance est imputable à l'Etat d'envoi.

é) Dans ce cas, la fonction diplomatique du chef de
la mission spéciale est déterminée ad hoc, indépen-
damment de ce qu'on appelle le rang diplomatique réel.
On donne très souvent le titre d'ambassadeur ad hoc,
spécialement pour cette occasion, aux personnes qui
n'appartiennent pas à la carrière diplomatique ou bien
aux chefs des missions permanentes de la deuxième
classe. Ce fait doit être explicitement mentionné dans
les lettres de créance spéciales pour l'exercice de la
fonction protocolaire ou de cérémonie.

f) La délivrance de lettres de créance spéciales pour
une fonction concrète de ce genre est une pratique
usuelle. Elles doivent être en bonne et due forme comme
celles des ambassadeurs permanents, mais elles diffè-
rent de celles-ci par leur teneur, car la tâche de la
mission est strictement limitée à une fonction de céré-
monie ou protocolaire déterminée. La délivrance de
telles lettres de créance est considérée comme cour-
toisie internationale, et c'est pourquoi on demande aux
chefs des missions diplomatiques permanentes d'être
titulaires de ces lettres de créance spéciales.

g) De grandes difficultés surgissent à cause du carac-
tère incertain des règles de droit relatives aux rapports
de rang entre les chefs des missions spéciales pour les
fonctions de cérémonie et protocolaires et les chefs des
missions régulièrement accréditées auprès des gouverne-
ments des pays où l'occasion solennelle se produit. Les
instructions du protocole de la Cour de Saint-James,
relatives aux cérémonies solennelles, donnent la préfé-
rence aux chefs des missions spéciales, tandis que les
chefs des missions diplomatiques régulièrement accré-
dités occupent le rang immédiatement inférieur, à moins
qu'il n'y ait cumul de ces deux qualités en leur personne
pour cette occasion déterminée. Cette solution s'avère
correcte et elle correspond à la nature même de la
fonction, car autrement l'envoi d'une mission spéciale
perdrait tout son sens.

h) On ne connaît pas avec certitude la situation des
membres de la mission spéciale de caractère cérémo-
nial ou protocolaire, dont les membres sont délégués
à droits égaux et ont tous ensemble des lettres de
créance collectives pour l'exercice de la fonction de
cérémonie ou protocolaire. Toutefois, comme le men-
tionne le paragraphe 4 du commentaire relatif à l'arti-
cle 7, la pratique n'est pas uniforme.

4) Bien que la Commission ait décidé à l'unanimité
d'accepter la règle de l'article 10, certains membres ont
demandé que le texte initial de l'article 9, préparé par
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le Rapporteur spécial, soit aussi inclus dans le présent
rapport à titre d'information228. Ce texte est le suivant :

« 1. Dans le cas où deux ou plusieurs missions
spéciales se rencontrent lors de la même occasion
protocolaire ou de cérémonie (par exemple, mariage,
baptême, couronnement, installation du chef d'Etat,
funérailles, etc.), la préséance entre les chefs de ces
missions est déterminée selon la classe à laquelle
appartient le chef de la mission spéciale du fait du
titre diplomatique qu'il porte et, dans le cadre de la
même classe, suivant l'ordre alphabétique de la déno-
mination de l'Etat.

« 2. Les chefs d'Etat, membres de familles régnan-
tes, présidents des conseils et ministres membres de
gouvernements représentent des classes particulières
qui devancent la classe d'ambassadeurs.

« 3. Les chefs des missions spéciales qui ne possè-
dent pas le rang diplomatique d'ambassadeur ou de
ministre plénipotentiaire ou qui n'appartiennent pas
aux groupes de personnes mentionnées au paragra-
phe 2 du présent article forment, sans égard aux
fonctions qu'ils exercent, un groupe particulier qui
suit immédiatement celui des chefs des missions spé-
ciales ayant le rang de ministres plénipotentiaires.

« 4. Pour la détermination du rang au sens du pré-
sent article, excepté pour les personnes mentionnées
au paragraphe 2, on prend en considération le titre
diplomatique indiqué dans les lettres de créance pour
l'exercice de la fonction de cérémonie ou protocolaire.

« 5. Les chefs de missions diplomatiques régulières
ne sont pas considérés comme chefs des missions
spéciales pour les fonctions de cérémonie ou proto-
colaires s'ils n'ont pas présenté des lettres de créance
émises spécialement à cette fin particulière.

« 6. Le personnel des missions spéciales pour les
fonctions de cet ordre possède respectivement le rang
déterminé selon le rang du chef de la mission spé-
ciale.

« 7. Lorsqu'ils se présentent, lors de la cérémonie
à laquelle se rattache leur fonction protocolaire ou
de cérémonie, les chefs des missions spéciales ont la
préséance par rapport aux chefs des missions diplo-
matiques régulières. »

Ce texte a été communiqué à la Commission, mais elle
n'a pas procédé à son examen détaillé car elle s'est déci-
dée en principe pour un renvoi de la question sans la
traiter à fond.

Article 11. — Commencement des fonctions
d'une mission spéciale

Les fonctions d'une mission spéciale commencent dès
l'entrée en contact officiel de cette mission avec les
organes compétents de l'Etat de réception. Le commen-
cement des fonctions ne dépend pas d'une présentation
de la mission spéciale par la mission diplomatique régu-
lière, ni de la remise de lettres de créance ou de pleins
pouvoirs.

Commentaire
1) La Convention de Vienne sur les relations diplo-

matiques ne contient pas de dispositions expresses
concernant le commencement des fonctions d'une mis-
sion diplomatique permanente.

2) En ce qui concerne le début des fonctions des
missions spéciales, la Commission du droit international
a adopté le point de vue que les règles valables pour les
missions diplomatiques permanentes ne s'appliquent pas
à cette question 227.

3) On a constaté qu'en pratique il existe des usages
spéciaux à ce sujet. La mission spéciale, notifiée préala-
blement et accueillie, entre en fonctions dès son arrivée
dans le territoire de l'Etat de réception, si elle n'y est
pas arrivée trop tôt — ce qui dépend des circonstances
et de l'évaluation de la notion du délai raisonnable. En
l'absence de préavis, on considère que les fonctions
commencent à partir du moment de la prise de contact
avec les organes de l'Etat de réception. Par ailleurs,
pour les missions spéciales, on n'exige pas que le com-
mencement des fonctions soit compté à partir de la
remise des copies des lettres de créance ou des pleins
pouvoirs, bien qu'on en tienne compte dans le cas des
ambassadeurs ad hoc. A l'heure actuelle, les chefs des
missions spéciales en général, même s'ils doivent être
munis de pleins pouvoirs, ne soumettent ni l'original ni
la copie d'avance, mais seulement au moment où il
devient nécessaire de prouver qu'ils sont autorisés à
accepter des obligations au nom de l'Etat d'envoi. Pour
cette raison, il existe une différence de nature juridique
par rapport aux chefs des missions permanentes en ce
qui concerne la détermination du moment où commen-
cent les fonctions.

4) Dans presque toutes les instructions d'Etats concer-
nant l'exercice des fonctions ayant trait au protocole
diplomatique, on trouve plus de règles sur la manière
d'accueillir une mission de cérémonie ad hoc à son
arrivée et de la reconduire à son départ que sur sa
réception, qui revêt la forme d'une audience chez le
ministre des affaires étrangères aux fins de présentation
de la mission ou de remise des lettres d'introduction ou
des copies des lettres de créance. On trouve encore
moins de règles à propos de l'audience donnée par le
chef d'Etat pour la remise des lettres de créance. Même
si le chef de la mission spéciale arrive muni de lettres
de créance spéciales, adressées au chef de l'Etat, la
pratique est de les remettre par un procédé expéditif,
c'est-à-dire par l'intermédiaire du chef du protocole, et
la mission entre en fonctions immédiatement. Comme
exemple de cet usage, on cite le cas d'une mission
ad hoc envoyée pour présenter les condoléances de son
propre chef d'Etat au chef d'Etat d'un autre pays à
l'occasion du décès de son prédécesseur ou d'un mem-
bre de la famille royale. Dans un pareil cas, le moment
paraît peu opportun pour les réceptions formelles et,
d'ailleurs, le temps fait généralement défaut. Pourtant,
les missions ayant une importance particulière sont tout

226 voir plus haut, document A/CN.4/166, art. 9.
227 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
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de même traitées, à leur arrivée et à leur départ, selon
les règles générales du protocole.

5) Les contacts entre les missions spéciales chargées
de mener des négociations politiques ont aussi généra-
lement lieu immédiatement après la visite dite proto-
colaire au fonctionnaire compétent avec lequel on aura
à négocier.

6) En ce qui concerne les missions spéciales char-
gées de négociations techniques, la pratique ne connaît
ni la réception solennelle, ni la remise solennelle des
pleins pouvoirs. Il est toutefois d'usage de faire une
visite d'introduction ou de premier contact si les parties
se connaissent déjà. Est en voie de disparition la cou-
tume que le chef de la mission spéciale soit accompagné,
lors de sa première visite, par le chef de la mission
diplomatique permanente accréditée auprès de l'Etat
de réception, ou par quelque membre de cette mission,
si le chef de la mission spéciale ou son interlocuteur,
qui doit le recevoir, occupent un grade hiérarchique
inférieur à celui du chef de la mission permanente. Mais
en pratique cette formalité de présentation est en voie
de disparition et la Commission ne la considère pas
comme indispensable.

7) En ce qui concerne la réception du chef de la
mission spéciale et la remise de ses lettres de créance ou
de ses pleins pouvoirs, il faut mettre en relief une diffé-
rence essentielle avec la remise des lettres de créance
et la réception des chefs des missions permanentes.
Cette différence a, tout d'abord, trait à la personne de
laquelle émanent les pleins pouvoirs, s'il ne s'agit pas
d'un ambassadeur spécial ou d'une mission protoco-
laire ad hoc. L'ambassadeur spécial ainsi que le chef
de la mission protocolaire ad hoc reçoivent leurs lettres
de créance du chef de l'Etat, de même que les chefs
des missions diplomatiques permanentes de première
et de deuxième classe, et elles sont adressées au chef
de l'Etat dans lequel ils sont envoyés. Cette procédure
n'est pas toujours observée pour les autres missions
spéciales. Suivant une coutume qui s'est récemment
formée en pratique, les pleins pouvoirs sont délivrés
sans égard au rang du délégué ou du chef de la mission
spéciale et par analogie avec les règles concernant la
régularité des pleins pouvoirs dans le cadre de l'ONU,
soit par le chef de l'Etat, soit par le chef du gouver-
nement, ou bien par le ministre des affaires étrangères.

8) Cette différence se manifeste, ensuite, dans le fait
que les lettres de créance du chef de la mission diplo-
matique permanente sont toujours à titre personnel,
tandis que tel n'est pas le cas pour les missions spéciales.
Dans ce dernier cas, même s'il s'agit d'une mission pro-
tocolaire, les lettres de créance peuvent aussi être collec-
tives — c'est-à-dire que non seulement le chef, mais
aussi les autres membres de la mission sont désignés
pour exercer certaines fonctions (situation impossible
pour les missions permanentes, où il n'y a pas d'accré-
ditement collectif). S'il s'agit de pleins pouvoirs, ils
peuvent être individuels ou collectifs, ou éventuelle-
ment supplétifs (autorisation valable pour le chef seul,
autorisation stipulant que les déclarations au nom de
l'Etat seront faites par le chef et certains membres de

la mission, ou bien par une ou plusieurs personnes
nommées dans les pleins pouvoirs, sans égard à leur
position dans la mission). On a commencé récemment
à utiliser de plus en plus souvent les pleins pouvoirs
collectifs supplétifs dans les missions spéciales (pour le
chef ou un membre déterminé de la mission). Cette solu-
tion est pratique (pour le cas où le chef serait empêché
d'assister aux négociations, constamment et jusqu'à la
fin).

9) En pratique, les membres de la mission spéciale
et son personnel sont considérés comme entrant en
fonctions en même temps que leur chef, à condition
qu'ils soient arrivés ensemble au début de l'activité de
la mission. S'ils sont arrivés plus tard, on considère
que leur mission commence à partir du jour de leur
arrivée, notifiée en temps utile à l'Etat de réception.

10) II devient de plus en plus rare de faire un accueil
protocolaire aux missions spéciales lors de leur arrivée
à destination, c'est-à-dire à l'endroit où les négociations
doivent avoir lieu. Toutefois, on observe strictement les
règles relatives à la réception lorsqu'il s'agit de missions
politiques importantes, mais c'est un fait qui n'a de
conséquence que du point de vue de la courtoisie proto-
colaire et n'a aucune importance juridique.

11) Les membres des missions diplomatiques perma-
nentes qui entrent dans la composition de la mission
spéciale sont considérés, malgré leur activité dans la
mission spéciale, comme conservant leur qualité de
diplomates permanents et, pour cette raison, le pro-
blème de leur entrée en fonctions à la mission spéciale
est d'un intérêt secondaire pour eux.

12) En pratique, les Etats se plaignent de la discri-
mination en ce qui concerne la réception et l'entrée en
fonctions des missions spéciales de la part de l'Etat de
réception, même s'il s'agit de missions spéciales de
même genre. La Commission considère qu'une telle dis-
crimination est contraire aux principes généraux concer-
nant les relations internationales. Elle est d'avis que le
principe de non-discrimination doit aussi dans ce cas
être appliqué et demande aux gouvernements de lui faire
savoir s'ils estiment qu'une règle correspondante doit
être incluse dans l'article. La raison qui a amené la
Commission à s'abstenir de formuler une disposition à
ce sujet est que très souvent les différences de traitement
sont la conséquence des relations entre Etats qui sont
plus ou moins bonnes selon les cas.

Article 12. — Fin des fonctions
d'une mission spéciale

Les fonctions d'une mission spéciale prennent fin
notamment par :

a) L'expiration de la durée assignée à la mission spé-
ciale;

b) L'accomplissement de la tâche de la mission spé-
ciale;

c) La notification, par l'Etat d'envoi, de la révocation
de la mission spéciale;

d) La notification de l'Etat de réception indiquant
qu'il considère la mission terminée.
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Commentaire

1) La Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques ne contient pas de règles concernant directe-
ment la fin des fonctions des missions diplomatiques
permanentes. Elle se contente d'une seule disposition
sur la fin des fonctions d'un agent diplomatique (art. 43)
et de la disposition concernant les cas de rupture des
relations diplomatiques ou de rappel de la mission
(art. 45).

2) La Commission du droit international, lors de
ses débats de 1960 228, a accepté l'opinion qu'une mis-
sion spéciale cesse d'exister pour les mêmes causes qui
mettent fin aux fonctions des agents diplomatiques des
missions permanentes. Toutefois, on a ajouté, comme
cause particulière de la cessation des fonctions de la
mission spéciale, le cas de l'accomplissement de la tâche
assignée 229.

3) La Commission a suivi l'opinion de la majorité
des auteurs de considérer comme accomplie la tâche de
la mission spéciale envoyée à une cérémonie ou mani-
festation protocolaire dès l'achèvement de la cérémonie
ou de la manifestation.

4) Dans la première proposition qu'il avait soumise
en 1960 en qualité de rapporteur spécial de la Commis-
sion, M. Sandstrôm exprimait l'opinion qu'il était éga-
lement désirable de considérer comme cessation des
fonctions le cas où les négociations, objet de la tâche
d'une mission spéciale, avaient été rompues. Dans ce
cas, la reprise des négociations serait considérée comme
l'entrée en fonctions d'une nouvelle mission spéciale.
Certains auteurs sont du même avis et considèrent qu'il
n'est pas alors nécessaire que la mission spéciale soit
révoquée de façon formelle. La Commission trouve
fondé l'argument selon lequel le fonctionnement d'une
mission spéciale cesse pratiquement par l'interruption
ou la suspension sine die des négociations ou l'exercice
des autres travaux. Mais la Commission a pensé plus
convenable de laisser aux Etats d'envoi et de réception
de décider s'ils jugent nécessaire de mettre fin dans ce
cas à la mission, par application des dispositions des
alinéas c et d de l'article 12.

Article 13. — Siège de la mission spéciale

1. Sauf accord préalable, la mission spéciale a son
siège dans la localité proposée par l'Etat de réception
et agréée par l'Etat d'envoi.

2. Si la tâche de la mission spéciale comporte des
déplacements ou est accomplie par diverses sections ou
groupes, la mission spéciale peut avoir plusieurs sièges.

Commentaire

1) La disposition de l'article 13 n'est pas identique
à la disposition de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques (art. 12). D'abord les missions

permanentes doivent avoir leur siège dans la localité où
siège le gouvernement. La mission permanente est liée
à la capitale de l'Etat accréditaire, tandis qu'une mission
spéciale est envoyée de préférence dans la localité où
elle doit s'acquitter de sa tâche. Une mission perma-
nente établit exceptionnellement des bureaux dans une
autre localité; au contraire, il arrive très souvent qu'une
mission spéciale soit, du fait de sa tâche, obligée à se
déplacer et à exercer ses fonctions simultanément par
l'intermédiaire de divers groupes ou sections. Chaque
groupe ou section doit avoir son propre siège.

2) Cette question a été fort peu traitée par la doc-
trine et, en 1960, la Commission n'a pas jugé nécessaire
de s'y arrêter. Elle a pris pour point de départ l'idée
que les règles s'appliquant dans ce domaine aux mis-
sions permanentes sont sans intérêt pour les missions
spéciales et qu'il n'est pas besoin d'avoir de règles spé-
ciales à ce sujet. Toutefois, certains membres de la
Commission n'ont pas été alors convaincus, car
l'absence de règles à cet égard pourrait donner lieu aux
prétentions des missions spéciales de choisir librement
leur siège et de réclamer « l'établissement des bureaux
dans n'importe quelle partie du territoire de l'Etat de
réception » 230.

3) Une mission spéciale dans le territoire de PEtat
de réception demeure, en pratique et en règle générale,
dans la localité désignée par accord mutuel, qui, dans la
plupart des cas, n'est pas formellement établie par
l'Etat d'envoi et l'Etat de réception. Par cet accord, la
mission spéciale établit habituellement ses bureaux à
proximité de l'endroit où elle doit exercer ses fonctions.
Si c'est dans la capitale de l'Etat et qu'il existe des rela-
tions diplomatiques régulières entre les deux Etats, il
est d'usage que les bureaux officiels de la mission spé-
ciale soient installés dans l'hôtel de la mission diploma-
tique permanente de l'Etat d'envoi — c'est son adresse
officielle pour les notifications, sauf indication contraire.
Mais, même dans ce cas, la mission spéciale peut avoir
un siège distinct de l'hôtel de l'ambassade.

4) II est très rare en pratique que le siège de la mis-
sion spéciale ne soit pas choisi par accord préalable.
Dans le cas exceptionnel où le siège de la mission spé-
ciale n'est pas établi d'avance par accord entre les
Etats en question, la pratique est que l'Etat de réception
propose une localité convenable pour le siège de la
mission spéciale en tenant compte de toutes les circons-
tances affectant le bon fonctionnement de la mission
spéciale. Les opinions sont partagées sur le point de
savoir si l'Etat d'envoi est obligé de se soumettre à ce
choix de l'Etat de réception. On prétend qu'une telle
exigence de la part de l'Etat de réception est contraire
au principe de la Charte des Nations Unies relatif à
l'égalité souveraine des Etats. La Commission a suggéré
un compromis : il appartient à l'Etat de réception de
proposer le choix de la localité, mais ce choix doit être
agréé par l'Etat d'envoi pour être valable. Cette solution,
d'autre part, comporte certains défauts si la proposition

228 lbid., p. 174.
229 C'est M. Jiménez de Aréchaga qui avait proposé cet addi-

tif; voir ibid., p . 110.
230 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
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n'est pas agréée. La Commission a laissé cette question
en suspens.

5) La Commission n'est pas entrée dans les détails
de la réglementation pour déterminer la différence entre
le siège principal et les autres sièges lorsque la tâche
de la mission spéciale exige qu'elle ait plusieurs sièges.
En pratique, les usages diffèrent. Une solution soutenue
à la Commission était que le siège principal soit dans la
localité où se trouve le siège du ministère des affaires
étrangères de l'Etat de réception ou dans une autre
localité choisie par accord mutuel, et que les autres
sièges soient fixés en vue de faciliter l'exercice des fonc-
tions des sections ou des équipes. Mais la Commission
a préféré laisser aux parties en cause le soin de régler
cette question par accord.

Article 14. — Nationalité du chef
et des membres de la mission spéciale

ou des membres de son personnel

1. Le chef et les membres de la mission spéciale et
les membres de son personnel auront en principe la
nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Les ressortissants de l'Etat de réception ne peu-
vent faire partie de la mission spéciale qu'avec le con-
sentement de cet Etat, qui peut en tout temps le retirer.

3. L'Etat de réception peut se réserver le droit prévu
au paragraphe 2 en ce qui concerne les ressortissants
d'un Etat tiers qui ne sont pas également ressortissants
de l'Etat d'envoi.

Commentaire

1) L'article 14 correspond à l'article 8 de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques.

2) En 1960, la Commission du droit international
n'a pas jugé nécessaire de se prononcer sur la question
de savoir si les règles concernant la nationalité des
agents diplomatiques des missions permanentes doivent
être appliquées aussi aux missions spéciales. Elle a
même posé la règle que l'article 7 de son projet de 1958
qui s'y rapporte ne s'applique pas directement aux mis-
sions spéciales 2S1.

3) La doctrine, par contre, ne considère pas que
les ressortissants du pays ne peuvent pas entrer dans
la composition des missions spéciales, mais elle souligne
que ce problème a été traité différemment par divers
pays et à diverses époques 232.

4) La Commission est d'avis qu'il n'existe aucun
argument contraire à l'emploi de ressortissants de l'Etat
de réception comme diplomates ad hoc d'un autre Etat,
mais que cela dépend du consentement de l'Etat de
réception.

5) Outre la question de savoir si un ressortissant
d'un Etat peut exercer les fonctions de diplomate ad
hoc d'un autre Etat, le problème se pose de savoir s'il
doit posséder aussi la nationalité de l'Etat au nom duquel

231 Ibid., p . 174.
232 Sir Ernest Satow, A Guide to Diplomatie Practice, 4e édi-

tion (1957), p. 138 à 141.

il remplit sa mission. En 1960, la Commission du droit
international ne s'est pas non plus prononcée à ce sujet.
La pratique récente montre que les ressortissants des
Etats tiers et même les apatrides peuvent agir en qualité
de diplomates ad hoc d'un Etat. Certains membres de
la Commission estiment que cette pratique n'est pas
souhaitable. Pourtant, des raisons objectives rendent
nécessaire le recours à cet expédient et il dépend, en
pratique, du seul Etat de réception que la qualité de
diplomate ad hoc soit ou non reconnue à de telles per-
sonnes.

6) La Commission n'a pas spécifiquement mentionné
dans le texte l'hypothèse où le chef ou un membre de
la mission spéciale ou de son personnel a une double
nationalité. Elle est persuadée que, dans le cas où un
individu possède une double nationalité, dont celle de
l'Etat de réception, ce dernier a le droit, selon les règles
actuellement reconnues par le droit international sur la
nationalité, ainsi que la pratique de certains pays, de
considérer, conformément à la théorie des qualifications,
une telle personne comme son propre ressortissant à
titre exclusif. Dans la plupart des Etats, la conception
qui prédomine, de nos jours encore, est que la nationa-
lité de l'Etat de réception exclut toute autre nationalité,
et l'on n'adopte pas, dans ce cas, la thèse que la natio-
nalité étrangère effective exclut la nationalité nominale
de l'Etat de réception. S'il s'agit d'un concours de plu-
sieurs nationalités étrangères, l'hypothèse est juridique-
ment hors de cause, puisqu'elle tomberait, dans un cas
pareil, sous le coup de l'alinéa 3 du texte du présent
article.

7) La Commission n'a pas non plus examiné la ques-
tion de savoir si les personnes ayant le statut de réfugiés
peuvent être employées, sans approbation spéciale de
l'Etat de réception, lorsqu'il ne s'agit pas de personnes
originaires de ce pays, en qualité de chefs, de membres
de la mission ou de membres du personnel de la mission
spéciale.

8) En ce qui concerne les ressortissants de l'Etat de
réception que la mission spéciale engage sur place
comme personnel auxiliaire parmi les citoyens de l'Etat
de réception et les personnes ayant un domicile per-
manent sur le territoire de celui-ci, le Rapporteur spécial
est persuadé qu'il ne faut pas appliquer les règles du
présent article, mais plutôt le régime valable sous ce
rapport selon le droit interne de l'Etat de réception. La
Commission n'a pas jugé nécessaire d'adopter une règle
spéciale à ce sujet.

9) La Commission ne s'est pas non plus prononcée
sur le point de savoir si les étrangers et les apatrides
ayant un domicile permanent sur le territoire de l'Etat
de réception doivent être assimilés, sous ce rapport, aux
nationaux de l'Etat de réception.

Article 15. — Droit des missions spéciales
d'utiliser le drapeau et Vemblème de VEtat d'envoi

La mission spéciale a le droit de placer le drapeau
et l'emblème de l'Etat d'envoi sur les locaux de la
mission, sur la résidence du chef de la mission et sur
les moyens de transport de la mission.
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Commentaire

1) La rédaction de l'article 15 suit celle de l'article
20 de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques.

2) La Commission se réserve le droit de déterminer
ultérieurement la place de l'article 15, soit dans la
partie générale du projet, soit dans la partie spéciale
consacrée aux facilités, privilèges et immunités.

3) La Commission du droit international avait déjà,
en 1960, reconnu aux missions spéciales le droit d'uti-
liser le pavillon national de l'Etat d'envoi dans les mêmes
conditions que la mission diplomatique permanente 233.
En pratique, ces conditions ne sont pas identiques, mais
il existe, tout de même, certains cas où cela devient
possible. Le rapporteur spécial de la Commission,
M. Sandstrôm, a cité le cas du pavillon arboré sur
l'automobile du chef de la mission de cérémonie.
M. Jiménez de Aréchaga, au cours de la discussion qui
a eu lieu à la Commission en 1960, a été d'avis que les
missions spéciales (en général et non seulement celles
de cérémonie) jouissent du droit d'utiliser ces drapeaux
lors de cérémonies où leur usage serait particulière-
ment indiqué 234.

4) La pratique actuelle doit être conçue à la fois dans
un sens plus large et dans un sens plus restreint. Plus
large, car ce droit n'est pas limité aux missions de céré-
monie mais dépend des circonstances générales (par
exemple, des missions spéciales de caractère technique
qui circulent dans la zone frontière et même de toutes
les missions spéciales en certaines occasions solennelles).
Plus restreint, car cet usage est aujourd'hui limité
effectivement aux manifestations les plus solennelles et
lorsque la mission pense que la situation l'exige; mais,
en pratique, cela se réduit à une mesure raisonnable et
tend vers la restriction.

5) Toutes les règles valables pour l'usage du pavillon
national sont également valables, selon la pratique et
de l'avis de la Commission du droit international, pour
l'emploi des armes de l'Etat.

6) Certains Etats de réception prétendent dans la
pratique qu'ils sont fondés à exiger que les drapeaux de
l'Etat d'envoi soient placés sur tous les moyens de trans-
port utilisés par la mission spéciale pour des déplace-
ments dans une zone déterminée. Cette prétention se
Justine par l'affirmation que les mesures de protection
de la mission spéciale elle-même seront plus faciles si
un signe extérieur appelle l'attention des organes de
l'Etat de réception, notamment dans les zones fronta-
lières de sécurité, ou militaires, ou dans des circons-
tances spéciales. Mais certains Etats s'élèvent contre
cette pratique qui crée très souvent des difficultés et
expose les missions spéciales à une discrimination. La
Commission est d'avis que cette pratique n'est pas uni-
versellement reconnue et elle n'a pas inclus une règle
correspondante dans le texte de l'article 15.

233 Annuaire de la Commission du droit international, 1960,
vol. II , p. 103 et 174.

234 Ibid., p. 111.

Article 16. — Activités des missions spéciales
sur le territoire d'un Etat tiers

1. Les missions spéciales ne peuvent accomplir leurs
tâches sur le territoire d'un Etat tiers sans son consen-
tement.

2. L'Etat tiers peut poser des conditions que les Etats
d'envoi doivent observer.

Commentaire

1) Aucune règle correspondante ne se trouve dans
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.
Mais l'article 7 de la Convention de Vienne de 1963
sur les relations consulaires prévoit qu'un poste consu-
laire établi dans un Etat ne peut exercer de fonctions
consulaires dans un autre Etat si ce dernier s'y oppose.

2) Très souvent, les missions spéciales de divers Etats
se réunissent et déploient leur activité sur le territoire
d'un Etat tiers. C'est une pratique fort ancienne, surtout
si les missions ou les diplomates ad hoc qui se réunissent
appartiennent à des Etats entre lesquels il y a un conflit
armé. La Commission du droit international n'a pas
noté cette hypothèse en 1960. La doctrine ne s'y arrête
pas non plus, mais certains auteurs la mentionnent tout
de même, en particulier lorsque les contacts ont lieu
par l'intermédiaire de l'Etat sur le territoire duquel ces
contacts ont été établis. Qu'il y ait eu ou non médiation
ou bons offices de l'Etat tiers, la courtoise exige indubi-
tablement que celui-ci soit informé, et il est en droit de
s'opposer à de telles réunions sur son territoire.

3) Les Etats intéressés n'ont donc pas le droit d'uti-
liser arbitrairement le territoire d'un Etat tiers pour les
réunions de leurs missions spéciales si cela est contraire
à la volonté de cet Etat. Pourtant, si l'Etat tiers qui a
été dûment informé ne s'est pas opposé à cette intention
(il n'est pas nécessaire qu'il donne son consentement
formel), il est de son devoir de traiter les missions
spéciales avec tous les égards, d'assurer les conditions
nécessaires à leur activité et de leur offrir toutes les
facilités, tandis que, de l'autre côté, les parties doivent
s'abstenir de toute action qui pourrait nuire aux intérêts
de l'Etat tiers dans le territoire duquel leur activité se
déroule.

4) En pratique, l'approbation préalable de l'Etat tiers
se réduit fréquemment à prendre note de la notification
(qui peut être même sous forme d'information orale) de
l'intention d'envoyer une mission spéciale sur son terri-
toire. Si l'Etat tiers ne fait aucune objection à cette noti-
fication et permet l'arrivée de la mission spéciale sur
son territoire, on considère que l'approbation a été don-
née.

5) La Commission considère comme correcte la pra-
tique de certains Etats, par exemple celle de la Suisse
pendant la guerre, de poser des conditions que les parties
qui envoient des missions spéciales doivent observer. Ce
devoir est indépendant de l'évaluation objective de la
question de savoir si leur action est préjudiciable aux
intérêts de l'Etat tiers sur le territoire duquel se déploie
l'activité des missions spéciales.
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6) En pratique, il importe de savoir si l'Etat tiers
doit non seulement se comporter correctement et impar-
tialement envers les Etats dont les missions se réunis-
sent sur son territoire, en les traitant selon le principe
de l'égalité, mais aussi respecter ses propres déclarations
s'il les a formulées dans son approbation préalable.
Comme cette approbation peut être donnée implicite-
ment, on va encore plus loin : en prenant acte, sans
opposition, de la demande d'utiliser son territoire. l'Etat
tiers doit être considéré, selon la théorie des actes juri-
diques unilatéraux en droit international, comme obligé
par la demande des parties, à moins qu'il n'y ait apporté
certaines réserves.

7) Aux contacts et activités des missions spéciales
sur le territoire de l'Etat tiers doivent être assimilés
les contacts entre les missions spéciales d'un Etat et
les missions diplomatiques permanentes de l'autre Etat,
accréditées auprès de l'Etat tiers. Ces contacts sont
fréquents et on les mentionne dans les ouvrages comme
moyens exceptionnels de communication diplomatique.
Ils permettent un contact direct entre les Etats qui
n'entretiennent pas de relations diplomatiques mutuelles
et cela, même lorsqu'ils se trouvent en conflit armé.

8) On reconnaît à l'Etat tiers le droit, à tout moment
et sans être obligé de motiver sa décision, de retirer
l'hospitalité aux missions spéciales sur son territoire et
de leur interdire toute activité. Dans ce cas, les Etats
d'envoi sont obligés de révoquer immédiatement leurs
missions spéciales, et les missions elles-mêmes sont
tenues de cesser leurs activités dès le moment où elles
apprennent que l'hospitalité leur est retirée. Ce droit
appartenant à l'Etat tiers ne signifie pas la rupture des
relations diplomatiques avec les Etats en question, ni
la proclamation comme personnes non gratae du chef
de la mission et de ses membres. Il s'agit simplement
de la révocation du consentement donné par l'Etat tiers
à l'activité des missions spéciales sur son territoire. La
Commission a été d'avis que le paragraphe 1 de l'article
16 suffisait et que le mot « consentement » signifie que,
pendant toute la durée des activités des missions spé-
ciales des Etats étrangers, le consentement de l'Etat tiers
continue à être nécessaire.

CHAPITRE IV

Programme de travail et organisation
des sessions futures

36. Après discussion au cours de deux séances privées,
les 19 et 22 juin 1964, et après examen par les membres
du Bureau et les Rapporteurs spéciaux, la Commission
a adopté, à sa 749e séance, son programme de travail
pour 1965 et 1966. Elle a décidé d'achever l'étude du
droit des traités et des missions spéciales au cours de
cette période. Quant aux autres sujets qui figurent à
son ordre du jour, la Commission a décidé de donner
la priorité à son étude sur les relations entre les Etats
et les organisations intergouvernementales. Les ques-
tions de la succession d'Etats et de gouvernements et de
la responsabilité des Etats seront traitées dès que l'étude
des sujets susmentionnés aura été achevée.

37. Ces décisions ont été prises eu égard, notamment,
au fait que le présent mandat des membres de la Com-
mission vient à expiration à la fin de 1966 et qu'il est
souhaitable, avant cette date, non seulement d'achever
l'étude du droit des traités, mais encore l'étude de la
question des missions spéciales. Cette question a été
choisie de préférence à celle des relations entre les Etats
et les organisations intergouvernementales, en raison de
la résolution 1289 (XIII) de l'Assemblée générale, en
date du 5 décembre 1958, qui spécifiait notamment que
la question des relations entre les Etats et les organisa-
tions internationales intergouvernementales serait exa-
minée « en temps opportun, après que l'étude des rela-
tions et immunités diplomatiques, des relations et immu-
nités consulaires et de la diplomatie ad hoc aurait été
achevée par l'Organisation des Nations Unies ». En
outre, la question des missions spéciales a déjà fait
l'objet d'un projet dont plusieurs articles ont été discu-
tés à la présente session.
38. Le souci de terminer l'étude de plusieurs ques-
tions avant la fin de 1966 a conduit la Commission à
aborder le problème de la durée de ses sessions. Afin
d'être à même de réaliser son programme pour 1964,
la Commission a décidé de prolonger d'une semaine sa
présente session. Elle a regretté qu'en raison de cir-
constances extérieures telles que le renvoi des dates de
la dix-neuvième session de l'Assemblée générale, il ne
lui soit pas possible de tenir une session supplémentaire
d'hiver en 1965, comme elle en avait eu l'intention. Elle
croit, toutefois, indispensable de tenir une session
d'hiver de quatre semaines en 1966, afin de disposer du
temps minimum nécessaire pour achever l'important
programme de travail à exécuter d'ici la fin de sa
session de 1966.
39. La Commission a l'intention, après avoir exa-
miné les observations des gouvernements, d'achever
en 1965 la seconde lecture de la première partie et du
plus grand nombre d'articles possible de la deuxième
partie de son projet sur le droit des traités, suivant les
suggestions du Rapporteur spécial. A la même session,
elle poursuivra l'étude des missions spéciales et des
relations entre les Etats et les organisations intergou-
vernementales. En 1966, la Commission achèvera les
articles restants de son projet sur le droit des traités,
ainsi que le projet sur les missions spéciales. Parallèle-
ment, et dans la limite du temps disponible, la Commis-
sion poursuivra son étude sur les relations entre les
Etats et les organisations intergouvernementales et son
travail préparatoire sur la succession d'Etats et de
gouvernements et sur la responsabilité des Etats, matiè-
res qui constituent l'objet principal de ses travaux
durant les sessions postérieures à 1966.

40. En conséquence, la Commission a décidé de
demander au Secrétariat de prier les gouvernements de
présenter leurs observations sur la deuxième partie du
projet relatif au droit des traités au plus tard en jan-
vier 1965, afin que la Commission puisse les examiner
à sa session de 1965; elle a également décidé de
demander aux gouvernements de présenter dès que
possible leurs observations sur la troisième partie du
projet relatif au droit des traités, terminée par la Com-
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mission en 1964, afin de pouvoir achever l'ensemble de
l'étude du droit des traités avant la fin de 1966. Le
projet sur les missions spéciales, une fois achevé en
1965, sera soumis aux gouvernements, qui seront alors
priés de faire connaître leurs observations en temps
voulu pour que la Commission achève ses travaux sur
ce sujet en 1966.

CHAPITRE V

Autres décisions et conclusions de la Commission

A. — RELATIONS ENTRE LES ETATS
ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES

41. La Commission a poursuivi l'examen du premier
rapport (A/CN.4/161 et Add.l) soumis, en 1963, par
le Rapporteur spécial M. El-Erian235. En même temps
que ce rapport, la Commission a examiné une liste de
questions que le Rapporteur spécial avait proposée dans
un document de travail (A/CN.4/L.104) pour qu'elle
serve de base de discussion en vue de définir le champ
du sujet et la manière de le traiter. Ces questions
étaient les suivantes :

à) Champ du sujet [interprétation de la résolution
1289 (XIII) de l'Assemblée générale];

b) Manière de concevoir le sujet (la Commission
devait-elle traiter la question comme un sujet indépen-
dant ou en fonction de la manière dont elle aurait traité
les autres sujets ?) ;

c) Manière de traiter la question (convenait-il de
donner la priorité à la question du « droit diploma-
tique » dans son application aux relations entre les
Etats et les organisations internationales ?);

d) Ordre de priorité (devait-on aborder la question
du statut des missions permanentes accréditées auprès
des organisations internationales et des délégations aux
sessions des organes des organisations internationales et
aux conférences réunies par celles-ci, avant la question
du statut des organisations internationales et de leurs
agents ?);

é) La question de savoir si la Commission devait
centrer avant tout ses travaux sur les organisations
internationales de caractère universel ou s'occuper
également des organisations régionales.

42. A ses 755e, 756e et 757e séances, la Commission
a examiné ces questions ainsi qu'un certain nombre
d'autres questions connexes qui se sont posées dans le
cadre du sujet. La majorité de la Commission, tout en
reconnaissant en principe l'ampleur de la matière à
étudier, a estimé que, dans l'immédiat, il conviendrait
de donner la priorité à la question du droit diplo-
matique dans son application aux relations entre
les Etats et les organisations intergouvernementales.

235 La discussion du rapport a commencé à la quinzième ses-
sion de la Commission, et un document de travail (A/CN.4/
I. 103), a été présenté par le Rapporteur spécial. Annuaire de
la Commission du droit international, 1963, vol. II, p. 194.
La discussion devait se poursuivre à la session de janvier 1964,
mais celle-ci n'a pas eu lieu.

Diverses suggestions faites par des membres de la Com-
mission seront prises en considération par le Rapporteur
spécial lors de l'élaboration de son second rapport.

B. — COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISMES

43. La Commission a examiné, à sa 768e séance, le
17 juillet, la question de la coopération avec d'autres
organismes.
44. Elle a pris acte du rapport de M. Eduardo
Jiménez de Aréchaga (A/CN.4/172)236 sur les travaux
de la sixième session du Comité juridique consultatif
africano-asiatique, tenue au Caire, du 23 février au
6 mars 1964, et à laquelle il avait assisté en qualité
d'observateur de la Commission.
45. Le Comité juridique consultatif africano-asia-
tique a été représenté par M. Hafez Sabek, qui a pris
la parole devant la Commission.
46. Après avoir examiné l'invitation permanente
que lui a adressée le Secrétaire du Comité juridique
consultatif africano-asiatique d'assister aux sessions du
Comité, la Commission a prié son Président, M. Ro-
berto Ago, d'assister comme observateur à la pro-
chaine session du Comité, ou, en cas d'empêchement, de
nommer un autre membre de la Commission ou le Secré-
taire de celle-ci pour représenter la Commission à cette
réunion. La prochaine session du Comité doit se tenir à
Bagdad, en février 1965.
47. Aucune communication n'a été reçue, à la pré-
sente session, des organes juridiques de l'Organisation
des Etats américains quant à la future session du
Conseil interaméricain de jurisconsultes.
48. La Commission a pris connaissance d'une lettre
que M. F. Dumon, Président de l'Union internationale
des magistrats, avait adressée au Secrétaire de la Com-
mission et dans laquelle il demandait que l'Union soit
admise à collaborer avec la Commission du droit inter-
national. Etant donné que l'ordre du jour de l'Union
ne comporte pas pour le moment de sujets correspon-
dant à ceux qu'étudie la Commission, celle-ci a prié son
Secrétaire de demander à l'Union de l'aviser lorsqu'elle
aurait l'intention d'entreprendre l'étude de questions
liées à celles que la Commission examine, afin que la
demande de l'Union de coopérer avec la Commission du
droit international soit alors de nouveau soumise à la
Commission.
49. A sa 768e séance, la Commission a pris note du
mémorandum préparé par le Secrétariat (A/CN.4/171)
au sujet de la distribution des documents de la Com-
mission. Ce mémorandum avait été soumis comme suite
à la demande que la Commission avait formulée à sa
quinzième session237, lors de l'examen du point de
l'ordre du jour relatif à la coopération avec d'autres
organismes. Après un échange de vues, la Commission
a envisagé la possibilité de constituer, à sa prochaine
session, un comité chargé d'étudier les problèmes en
jeu.

236 y o j r p i u s haut, p . 125.
237 Annuaire de la Commission du droit international, 1963,

vol. II, p. 235, par. 70.
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C. — DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION

50. La Commission a décidé de tenir sa prochaine
session à l'Office européen des Nations Unies, du 3 mai
au 9 juillet 1965.

D. — REPRÉSENTATION À LA DIX-NEUVIÈME SESSION
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

51. La Commission a décidé de se faire représenter

à la dix-neuvième session de l'Assemblée générale, aux
fins de consultation, par son Président, M. Roberto Ago.

E. — HOMMAGE AU SECRÉTAIRE DE LA COMMISSION

52. A sa 767e séance, le 16 juillet, la Commission a
rendu hommage à M. Yuen-li Liang, directeur de la
Division de la codification au Service juridique de
l'Organisation des Nations Unies, qui a exercé avec
tant de distinction les fonctions de Secrétaire de la
Commission depuis 1949 et qui prendra sa retraite à
l'issue de la présente session.
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